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HISTOIRE
DES

ORDRES RELIGIEUX,
SUITE DE LA TROISIEME PARTIE,

CONTENANT
Les differentes Congrégations qui suivent la Réglé

de Saint Augustin
, & les Ordres Militaires qui

font compris sous la même Régie.

CHAPITRE PREMIER.
Des Ermites de S.Jerôme de la Congrégation du Bienheureux

Pierre de Pife, avec la vie de ce S. Fondateur.

E S Religieux dont nous allons parler ontété appellés dans le commencement, Lespau~
vres Frerespour L'amour de Jesus-Christ, en-
fuite

, Les pauvres Ermites desaint Tero"ïpie
;

& ce n'a été qu'après la mort du Bienheu-
reux Pierre de Pise leur Fondateur

, que l'on
a donne iuii nom aux Religieux de la Congrégation, pour les
distinguer des autres qui prennent auiïfle titre d'Ermites
de saint Jerôme. Ce saint Fondateur naquit à Pise le 16. Fé-
vrier de l'an 1355. dans le tems que son pere Pierre Gamba-



corti avoit la souveraine autorité à pice& à Lucques, & faï
mere se nommoitNieveGualandi. A peine eut-il en naissant
fait connoitre par ses larmes

, que nous ne sommes ici-bas,
que dans une vallée demiseres

,
qu'il expérimenta aussi pres-

que en même tems , que nous n'y avons aucune ville perma-
nente ; car ses parens aiantete obligés de ceder à la fortune
qui leur étoit contraire,se retirerent de Pise, y aïant été con-traints par la violence de leurs ennemis

, & emmenercnt avec
eux le petit Pierre qui n'avoit encore que trois mois, Dieu;
l'accoûrumant de bonne heure à la Croix & aux soufFrances..

Il fut élevé dans tous les exercices dela Noblesse. Il s'en
aquitoit à la satisfaction de ses parens; mais en même tems
il pratiquoit ceux qui conviennent à un veritable Chrétien

,& ne resista point aux mouvemens interieurs que lui diétoit
le saint Esprit, & qui lui faisoient concevoir du dégoût & du
mépris pour les vanités de la terre. Comme un navire prêt a,
mettre à la voile

j
il n'attèndoit qu'un vent favorable poursortirdu tumulte & de l'embarras du monde, & pour aban-

donner sa patrie & ses parens. Dieu ne l'appella point à la so-
litude dès l'enfance

, comme saint Jean-Baptif1:e
,
ni au com-

mencementde l'adolescence, comme saint Paul le pere des
Solitaires; mais il attenditqu'il fût dans un âge meur & avan-
cé. Ce fut la mort de sa mere qui le détermina à dire undernier adieu au.monde : à l'âge de vingt-cinq ans il re-
nonça aux grandes esperances qu'il pouvoit avoir

, pour sui-
vre jesus Christ

: & dans le tems que son pere avoit plus
de pouvoir dans Pife où il étoit retourné pour reprendre
le gouvernement de la République

,
il le quitta & se revêtit

d'un habit pauvre & méprisable pour aller chercher quelque
solitude ou il pÛt, inconnu aux hommes, y mener une vie
austere Se penitente.

C'est ainsi qu'un Religieux de la Congregation du bien-
heureux Pierre de Pife décrit les premieres années de la via:
de ce saint Fondateur, dans l'histoire qu'il en a donnée en
1695. mais le Pere Papebroch ne prétend pas qu'il se donna si-
tôt à la pieté, il dit au contraire

, que l'an 1377. avec
cours de (onfrère aîné André Gambacorti, il enleva par for-
ce ,

sa sœur, la bienheureuse Claire
,
d'un Monadere où elle

s'étoit retirée pour y servir Dieaj & qu'après l'avoir'retenue
dans une espece de grison pendant cinq, mois, ce fut peut..-







être la perseverance de cette sainte fille, qui le toucha vive-
ment, & lui fit concevoir le dessein de se donner aussi à Dieu.

Quoiqu'il en Toit, ce fut vers l'an 1375. ou 1377. que s'é-
tant revêtu d'un habit de Penitent, & aïantabandonné sa pa-
trie

,
Dieu le conduisit dans l'Ombrie où il trouva sur les

confins de CeÍsana, une montagne nommée Monte- bello,
belle à la verité ,tant pour sonagreable situation qui fait dé-
couvrir une grande étendue de païs & toute la mer Adriati-
que , que pour un vallon qu'on y trouve environné d'une
multitude de Chesnes& de Sapins qui forment une charmante
solitude. Ce fut ce lieu que nôtre Bienheureux choisit pour
sa demeure. Il étoit obligé de descendre tous les jours de
cette montagne pour aller dans les villages circonvoisins de-
mander l'aumône pour sa subsistance

: non seulement on lui
donnoit du pain

,
mais encore de l'argent, de sorte qu'il

amassa une somme aÍsez considerable pour bâtir dans sa Colitu-
de une Eglisequi fut achevéel'an 13S0. & dediée en l'hon-
neur delà sainte Trinité

,
& joignant cette Eglise

,
il fit faire

des bâtimenspour contenir plusieurs Ermites
,
prevoïantbien

qu'il devoit être Fondateur d'une nouvelle Congrégation. En
effet, peu de tems après il eut douze Compagnons, que l'on
prétend avoir été autant de voleurs, qui étoient venus dans
sa solitudedans ledesseinde lui prendre tout ce qu'il avoit &
pour le maltraiter:mais il sçut les gagner à Jesus-Chrifl par ses
discours & par ses remontrances, & ils suivirent si bien l'e-
xemplede leur Maître, & profitèrent de ses instrudions avec
tant de fruitj que quelques-uns ont eu le don des miracles, &
ont été honorés comme Bienheureux après leur mort, tels
que les bienheureuxPierre Gualcerano & Barthelemy Maler-
ba de Cesene qui étoient de ce nombre.

Nôtre saint Fondateur qui avoit un grand mépris de lui-
même

,
& qui, pour éviter tout ce qui pouvoit lui donner

quelque vaine gloire
,

& le faire ressouvenirde la grandeur
de sa famille

,
avoit voulu être appellé seulement Pierre de

Pise, Se non pas Gambacorti, ne voulut pas aussique sa Con-
grégation portât son nom; mais il donna à ses Ermites celui de
saint Jerôme

,
qu'il prit pour Patron & Protecteur j parce que

ce Saint aïant visité tous les saints Ermites & Anachorecres
de la Syrie de l'Egypte &de la Thebaïde

,
avoft pratiqué

l'austericédes uns, le silence des autres, avoit appris de ceux-



ci a être doux & humble, de ceux-là à être patient & chaste?.
& comme Pierretendoit au plus haut degré de la perfetlion-7
il le choisit pour Ton maître & son guide

,
& sur tout il imita

tellement son humilité & sa pauvreté ; que se confiant en la
seule providence, il ne poiTedoit rien &. ne fouhaittoit rien,
& merita par ce moïen que souvent, lorsque les charités des
Fidelles manquoient, des Anges lui apportaient ce qui étoit
necessaire pour faire vivre sa Communauté

,
qui devint dans

la suite fort nombreuse. Il fuïoitpareillement les honneurs, &
en avoit un si grand mépris, que ce fut ce qui lui fit choisir
saint jerômepour Patron, dont il voulut que ses Ermites por-
tassent le nom *

afin qu'ils ne prissent pas le sien ; mais ce qu'il
a voulu empêcher pendant sa vie est arrivé après sa mort ,.puisque sa Congrégationn"est connuë que fous le nom du Em-

Pierre de Pife.
Apres avoir ainsi donné commencement à sa Congréga-

tion
,
le Démon lui livra un furieux combat. Il avoit déjà été,

vaincu par ce saint homme
,
lorsqu'il lui avoit representé les.

honneurs, les biens & les richesses qu'il avoit. quittés, &e lors-
qu'il l'avoit sollicité d'abandonner sa solitude pour les repren-
dre. Il fit un nouvel effort en sollicitant derechef nôtre saint
Ermite d'aller vanger la mort de son pere & de deux de (es-
freres

,
qui furent assàssinés le 11. Oétobre 1393. par Jacques

Appiani Secrétairedesbnpère j mais il' fut inébranlablecontre
cette nouvelle secousse, il se contentade prier Dieu & d'ado-
rer les ordres de sa providence

, & pour braver le Démon
,

il
affligea son corps par de rudes penitences & de grandes au11:e-,
rités. Il mit en ulage les, haires

,
les cilices, les disciplines,il

redoubla ses jeunes & ses veilles
, & lorsqu'ilétoit accablé de

sommeil, il se jettoit sur un peu de paille, le plus souvent sur
Jaterrenuë. Outre quatre Carêmes qu'il observoit dans l'an-
née, sçavoir depuisle jour des Cendres jusques à Pâques, de-
puis le Lundi des Rogations jusques à la fcte de la Pentecôte,.
depuisle premier jour d'Aoust jusques à l'Assomption delà.
sainte Vierge, & depuis le premier Novembre jusques à Noël.-
Il jeûnait tous les Lundis

,
Mercredis & Vendredisde l'année,..

& il observa toujours cette pratique jusques à la mort. C'é-
tait auffinne partie des observancesqu'il ordonna à ses Ermi-
tes ausqueI. ilprescrivit encore de prendre la discipline tous.
les jours Rendant le Carême

, & pendant le reste de l'anné&.







feulement les Lundis
,

Mercredis & Vendredis
,

afin ( di:
f,oit-il ) d'imiter Jesus- Christ qui avoitété flagellé pour leurs
pechés. Il défendit par les Constitutionsde recevoir ceux qui
se presenteroientpour prendre l'habit, s'ils avoient moins de
dix-huit ans & plus de cinquante, de peur qu'ils ne fllÍfenr

pas en état de supporter les austerités & les rigueurs de la pe-
nitence qui sontprescrites par ces Constitutions. Ilsse levoient
à minuit pour reciter Matines

,
après lesquelles ils restoient

deux heures au Chœur pour faire Oraison l'esté, & l'hyver
ils y eni'ploïoient trois. heures. Ils faisoient encore une heure
d'oraison pendantl'esté, & deux heures pendant l'hyver après
Complies. C'étoit la regle generale pour tous ses Ermites i
mais l'on pouvoit dire

» que le bienheureux Fondateur étoit
continuellement en oraison

, car il yemploïoit cres-souvent le

rems quiressoit depuis les deux ou trois heures d'oraison coin-
mune d'après Matines jusques au jour

^
& une bonne partie

dela journée. Leur nourriture ordinaire étoit un peu de pain
avec des fruits ou des herbes cuites en petite quantité, à la.

volonté du Supérieur. Ils devoient reconnoître tous les jours
leurs fautes dans le- Refe&oire avant que de se mettre a table,
& accomplir fidellement les penitences qui leur étoient en-
jointes. Si au milieu du repas quelqu'un commettait quelque
faute >il devoit se lever pour s'en accuser, & devoit demeu-
rer toujours debout jusques à ce qu'on lui eût fait figne de
s'asseoir. Quant à la pauvreté

,
elle étoit exaé1ement obser-

vée:tout étoit en commun ,
& le Superieur avoit soin de dif-

tribuer à un chacun ce qu'il avoit besoin.
Une vie si austere leur attira l'estime des personnesvertueu-

ses ; mais les libertins s'en seandaliferent. Ils repandirent de
faux bruits contre la reputation de ces saints Ermites, & pu-
bl*ierent que ce qu'ils faisoient n'étoit que pour abuser dela
simplicité du peuple : que c'étaient des Joups couverts de
peaux d'agneaux : qu'ils faisoient à l'exterieur professiond'ê-
tre austeres & de mépriserles honneurs & les richesses j mais

que ce n'étoit que des- ruses & des ltratagemes dont ils se ser-
voientpour s'attirer del'estime & de la gloire. Ces Libertins
croïant que de si grandes austerités étoient au dessus des for-

ces humaines, accuserent aussi ces Maints Ermites de soiltiiege,
attribuant à l'art magique cette grace sLlrnaturel1e de Dieu
oui lessoutenoit & leur donnoit la force & le courage pour



lupporter ce genre de vie qu'ils avoientembrassé pour sa gloi-
-re. Sur ces faux raports les Inquisiteurs firent des informa-
tions. Les Ermites furent contraints de sortir de tems en tems
de leur solitude

:
c'esl pourquoi le bienheureux Pierre de

Pise, pour faire cessercette persecution, eut recours au Pape
Martin V. qui persuadé de la sainteté de ce saint Fondateur
& de la vie exemplaire de ses Disciples

,
leur accorda une

Bulle le il. Juin 1411. qui les exemtoic de la JurjCdiétiol1 des
lnquisiteurs, declarant nulles les Sentences d'excommunica-
tion quipouvoientavoir été données

,
& toutes les procedu-

res qui pouvoient avoir été faites contre eux. De cette manie-
re la persecutioncessa

, ce Saint & ses Disciples furent en plus
grande estime,& on leur offrit des établissemens en plusieurs
endroits.

Ils avoient deja des Couvens à Venise, à Pesaro
,

à Tala-
chio, Fano,TreviCe

,
Cnspano, & Padouë

:
mais l'an 1422.

ils furent receusà Urbin,& firent un nouvel établissementà
Venise. Comme le lieu qu'ils avoient déja dans cette ville
étoit trop petit pour contenir le grand nombre d'Ermitesqui
y demeuroient, Luce Contarini femme du nobleHenry Del-
phino

,
accorda au bienheureux Pierre de Pise & à ses Com-

pagnons l'Hôpital de saint Job qu'elle avoit fait bâtir, ce qui
le fit du consentement d'Henry Delphino, qui se rendit lui-
même Disciple du bienheureuxPierre de Pile, à qui cet éta-
blilTement servit de nouveau motif pour exercer sa charité,
servant les malades, & leur donnant tous les secours spiri-
tuels & corporels dont ils avoient besoin. On lui donna en
1414. l'Eglise de saint Marc de Barocio. L'an 14l). il alla à
Rome où il fit amitié avec le bienheureux Nicolas de Four-
que-Palene) qui éroit Chef d'une Congrégation d'Ermites,
qui fut unie à la sienne

, comme nous dirons dans la suite
>aussi-bienquecelle du Frere Ange deCorse

,
qui donna à nô-

tre saint Fondateur quatre ou cinq Couvens qu'il avoit. En-
fin ce saint Fondateur aïant été appelle à Venise pour les affai-
res de là Congrégation

, y mourut âgé de 80. ans le premier
Juin de l'an 14)).

Le Pere Pierre Bonnacioli General de cet Ordre
,

dans un
petit livre intitulé Visana, Ertmtis ,

&c. imprimé à Venise en
1691. 8c qui contient les vies en abrégé des principaux Saints
de cette Congrégation

,
parlant du bienheureux Pierre de



Pife
,

dit qu'il fut enterré dans le même Hôpital de saine job ,(
qui fut depuis cedé à des Religieuses de l'Ordre de saint Au-
guffcin. Cela semblecontraire à ce que dic lePere Papebroch,
que le bienheureux Pierre de Pise étant retourné de Rome à
Venise

>
abandonna ce lieu, les améliorations qu'il y avoit

faites aïant étéesfcimées afin que le prix lui fût rendu pour
l'emploïer aux bâtimens qu'il faisoit faire au premier Cou-
vent qu'il avoit eu à Venise dans la paroisse de faine Raphaël,
lequel Couvent s'appelle anjourd'hui saint Sebastien. Peut-
être au ffi, que quoique les Ermites de saint Jerôme aïent eu
des raisons pour abandonner cet Hôpital, nôtre saint Fonda-

teur ne laissôit pas d'y aller pour y continuer ses services cha-
Iitables envers les malades, & qu'étant tombé luimême ma-
lade

,
il voulut y mou rir & y êcre enterré

5 parce que les Re-
ligieux de cette Congregation n'avoient pas encore d'Eglise'
ouverte à Venise en 1435. s'il est vrai? comme le dit l'anony-
me qui a écrit la vie de ce Bienheureuxen 165)5. que ce fut le
Pape Calixte III. qui leur accorda la permission d'en avoir
ute publique

,
sur l'appel qu'ils avoient interjette à ce Ponti-

fe d'une Sentence renduë par saint Laurent Justinien
, pour

lors Patriarche de Venise
,

qui leur défendoit d'en avoir. Cet
Autheur s'eil: néanmoinstrompé en citant cette Sentence de
sàint Laurent Ju!bnien de l'an 1414. puisqu'il ne fut Evêque
de Venise que l'an 1433,, & premier Patriarche de la même
ville que l'an 1451. mais il le peut faire que ce fut sur la fin de
l'année 1454. qu'il donna cette Sentence, puisqu'il mourut le'

7. Janvier 1455. ces Religieux ont pu avoir appelle de sa
Sentence, non pasà Calixte 111. mais au PapeNicolas V.quii
vivoitau commencement de la même année & comme
il mourut auiîl au mois de Mars, & qu'au mois d'Avril de fat
même année Calixte III. lui succeda, rien n'empêchede croi-
re que ce fut ce Pape qui leur accorda cette permission d'avoir
une Eglise publique

, que Nicolas V. auquel ils avoient appel-
lé d'abord de la Sentence de saint Laurent Justinien*-, n 'avoi
pu leur accorder, aïant été prevenu parla mort.

Le Pere Papebroch dit, qu'il peut avoir été enterré dans**

le Monaslere de ces Religieuses l'aïant ainsi desiré
, ou peut-

etre par ordre du Sénat, & qu'il y en a aussi qui pretendent-
qu'il est enterré dans l'Eglise de saint Marc

>
mais qu'il croit'

qu'on y fit plût6.t la, ceremonie de ses obseques^Ce qui eili:



certain, c'est que les Religieuxde son Ordre n'ont pu jusques
à present découvrir l'endroit où il a été enterré, soit à saint
Marc

,
soit dans ce Monallere des Religieuses de l'Ordre de

saint Augusfcin qui demeurent dans cet ancien Hôpital de
saint Job, & quelques diligences que le Cardinal Delci

,
qui

étoit Nonce du Pape auprès de la Republique de Venise en
1656. y apportât pour k découvrir,elles furent inutiles. Com-
Ille plusieurs Papes, principalement Pie V. & Clement VIII.
ont donné à ce Fondateur le titre de Bienheureux, les Reli-
gieux de son Ordre poursuivirent auprès du Pape Alexandre
VIII. la permission d'en faire l'Office ou d'en celebrer la
Meise dans tout l'Ordre. Le Pape souscrivit la Commission
pour sa Béatification & sa Canonization, & nomma pour Po-
nent, le Cardinal Casanate Protecteur de cet Ordre j mais

comme les affaires vont fort lentement en Cour de Rome ,
ils n'ont pu encore obtenir ce qu'ils souhaittoient.

Après la mort du bienheureux Pierre de Pisc; le bienheu-
reux Barthélémy Malerba de Cesene fut le premier General
qui prit le gouvernement de sa Congrégation

, comme il pà-
roit par une Bulle d'Eugene IV. du it. Février 1437. il avoit
été du nombre des douze premiers Disciples de ce saint Fon-
dateur, & pendant près de quinze ans qu'il fut General

,
il

fit plusieurs établissemens
,

dont les principaux furent ceux
de Vicenze & de Mantouë. De son tems la Congrégation des
Ermites du bienheureux Nicolas deFourque-Palene fut unie
à celle du bienheureux Pierre de Pise, & outre les privileges.
qu'il obtint du PapeEugene IV. pour cet Ordre

,
ils eurent

permissionde pouvoir prendre les ordres sacrés, & de tenir
tous les ans le Chapitre général. Nicolas V..ordonna l'an 1453-
qu'il se tiendroità l'avenir tous les trois ans ,

& leur permit
d'y élire un Général? desProvinciaux & quatre Deffiniteurs.
L'an 1476.. Sixte IV. confirma cequiavoir été ordonné par
Eugene1V. & Nicolas V. touchant la tenue des Chapitres
généraux ; mais comme par les Constitutions de l'Ordre on
élit premièrementun Vicairegénéral, entre les mains duquel
le General & les Prieurs se demcttent de leurs offices

>
&

qu'ensuitetout le Chapitre élit quatre Peres qui doivent faire
seuls tous les Prieurs

,
& que ces Prieurs nouvellement élus

par ces quatre députés du Chapitre
,

doivent élire ensuite le
General, Sixte IV. approuva cette maniere d'élection, or-

donnant



donnant seulement que le Chapitre éliroit Six deputez pour
élire les Prieurs j mais ce /fombre n'a pas toujours été fixe, car
par un autre Brefd'Alexandre V1. du quatorze Avril 1496.
il eSt permis au Chapitre d'en élire six, quatre, ou cinq, com-
me il le j Jugeraa propos.

L'an 1444. sous le Generalat du même Barthélémy de Ce-
sene on y drcfla les premieres Constitutions de l'Ordre qui
furent imprimées à Venise en Latin & en Italien l'an 1488. &
on commença déja à y retrancherquelque chose des grandes
auslerités que le bienheureux Pierre de Pise avoit prescrites.
Elles furent corrigées & mises en meilleure forme l'an 1540.
par lePere Bernard de Verone

3
qui étoit pour lors General

,
& reçues dans le Chapitre général qui se tint à Rimini l'an
1549. après que tous ceux qui formoient cette Congrégation
eurent procédé qu'ils ne pretendoient pas qu'elles les obli-
gealfent à aucun peché mortel, ni qu'on les pût contraindre à
faire des vœpx solemnels. Dans le Chapitre général de l'an
161p. on approuva de nouvelles Constitutions qui furent re-
çuës dans celui de l'an 1638. & derechef publiées dans le Cha-
pitre général de l'an 1641. elles furent imprimées en Latin à
Pesaro

) & on fit encore quelques declarations & quelques
éclaircifïemens sur ces Constitutions dans le Chapicre de
l'an 1644. ce sont ces dernieres Constitutions qui sont prefen-
tement observées dans cet Ordre

,
où entre autres choses on

a retranché l'abStinenceperpétuelle.
Ces Religieux ne faisoient que des vœux simples

, & pou-
voient disposer de leurs biens jusques en l'an 1568. que le Pape
Pie V. par un Bref du quinze Novembre de la même année,
leur ordonna de faire des vœux solemnels. En vertu de ce
Bref le Cardinal Louis Corneli qui étoit Protedeurde cet Or-
dre

,
se transporta au Couvent de saint 011t1phre à Rome,

qui appartient à cet Ordre, & y reçut la profession des Reli-
gieux qui y étoient, ce qui se fit aussi dans les autres Cou-
vens j

laquelle Profession ils firent selon la RegIe de saint Au-
gustinque le Pape leur donna aussî. Le même Pie V. confirma
leur Congrégation

,
& leur accorda l'an 1567. tous les privile-

ges desOrdres Mandians. Il confirma derechef leurs privile-
ges l'an I57l. & leur accorda Indulgence pleniere en forme de
Jubilé le quatriéme Dimanche de Carême

,
laquelle Indul-

gence le Pape Gregoire XIII. étendit l'an li83. pour toutes



les personnes qui vificeroient leurs Egliles ce jour-là
>
aïant

aussi confirmé par un autre Bref de*'an 1581. tous les privile-
ges qui leur avaient été accordés par Ces Predecesseurs. Mais
Paul V. leur ôta celui que leur avoit accordé Martin V. qui
les exemtoit de la ]uri[¿,itl:ion des Inquisiteurs, Paul V. aïant
voulu qu'ils y fussènt sournis. Innocent X. ne leur fut pas fa-
vorable

, car il leur défendit l'an 165o. de recevoir des No-
vices

,
& d'admettre à la professionceux qui étoient déja re-

çus, ce qui dura jusqu'en l'an 1659. que le Pape Alexandre
VII.a la prieredu Cardinal Fagnani Protecteur de l'Ordre

>leur permit de recevoir des Novices 8t de les admettre à la pro-
session.

Le Pape Alexandre VII. aïant supprimél'an 1656. l'Ordre
des ChanoinesReguliers du saint Esprit à Venise

,
qui étoit re-

duit à n'avoir qu'un seul Monastere
,
& celui des Croifiés ou

Porte-Croix
,
qui de vingt-cinq Maisons n'en avoient plus

que quatre ; les Ermites de saint Jerôme de la çongregation:
du bienheureux Pierre de Pise apprehenderentpour leur Or-
dre :

c'efi: pourquoi afin de faire connoître que ,
quoiqu'ils

n'eurent que deux Provinces, ils.avoient neanmoins plus de
quarante Maisons

,
& que l'observance reguliere y étoit exa-

ctement observée, lePere Eusebe Jordan de Vicenze Reli-
gieux de cet Ordre

,
Docteuren l'Université de Padouë, &

Consulteur du saint Office dans la même ville
>

fit une espe-
ce de Chronologie de ce même Ordre sous le nom de Spici/c-
gehiflorique,d-c. laquelle fut imprimée àVenile en 1656. qui ea
l'année où finit cette Chronologie. Le Pere Papebroch croit
que ce fut la raison pour laquelle cet Ordre ne fut pas seule-
ment compris dans la Bulle de Clement IX. de l'an 1668. qui
supprimoit les Congrégationsdes Chanoines seculiers de saint
Georges In Alga à Venise

,
des Jesuates de saint Jerôme,

& des Ermites de saint Jerôme de Fiesoly ; mais qu'il a été
encore augmenté dans la fuite

, & qu'il a reçu de nouvelles
grâces & de nouveaux privilèges

5 comme il paroît par un au-
tre Spicilege corrigé & àu£rmenteen 16,97. par lePere Pierre
Bonnacioli General de cet Ordre

, que lePere Papebroch n'a
pas voulu joindreà celui du Pere Eusebe Jordan

,
qu'il a insé-

ré dans le troisiéme Tome du mois de Juin de la continua-
tion des Actes des Saints de Bollandus

,
afin

,
dit-il, de ne'

pas prevenir l'histoire generale de cet Ordre, qu'il espers



qu'ondonnera un jour au public. Il est vrai que l'an 1616. on
resolut dans le Chapitregeneral qui se tinta Hyspida au ter-,
ritoire de Padouë

,<
de travailler à cette histoire j & pour cet

effet on nomma deux Custodes ausquels on donna le soin de
faire un recuëil de ce qui s'étoit passédans l'Ordre: mais de-
puis ce tems-là l'histoire n'a point paru , & ces offices de Cu-
stodes ont été supprimés dans la suite comme inutiles. C'efi-

' pourquoije me suis servi de ce dernier Spicilege qui m'a été
envoyé par les Religieuxde cet Ordre qui sont à Rome, avec
la vie de leur Fondateur imprimée à Venise en 1695. qui
plus ample que celle que le Pere Bernardin Pucci avoit don-
née

, & que le Pere Papebroch a inserée dans la continua-
tion de Bollandus au premierJuin.
^ Cet Ordre est divisé en deux Provinces,qui spnt celles
d'Ancone & de Trevise, qui comprennent environ quaran-
te Maisons

,
sans compter celle du Tyrol & de Baviere

,
qui

appartenoient à certains Ermites qui se joignirent en 165)5. *
ceux du bienheureux Pierre de Pise, & dont nous parlerons
dans le Chapitre suivant. L'habillementde ceux d'Italie con-
slste en une robe & un capuce de couleur tanée avec une
ceinture de cui r, la mozette du capuce étant--en pointe par.
derriere & descendant jusques à la ceinture j mais ils ne met-
tent point le capucesur la tête

,
aïant toûjours un bonnet car-

ré dans la maison
,

& lorsqu'ils sortent ils mettent une chape
pliUee par le haut 6c qui a un collet assez élevé & portent un
chapeau noir. Leurs armes sont d'asur a six petites monta-
gnes surmontéesd'une Croix

,
le tout d'or & accompagné de

quatre étoiles aussi d'or, l'escu timbré d'une couronne.
Quant à leurs Observances, ils se levent à minuit pour dire

Matines. Ils font abstinence les Lundis & Mercredis à la vo-
lonté du Supérieur

,
& outre les jeunesde l'Eglise, ils jeûnént

depuis le premier Dimanche de l'Avent jusques à Noël. Ils
prennent la discipline tous les jours pendant le Carême, ex-
cepté les Samedis & les Dimanches j & en A vent le Lundi,
Mercredi& Vendredi lorsqu'il n'arrive point de Fête dou-
ble ces jours là. Depuis Pâques jusques à la Fête de l'Exalta-
tion dela sainte Croix, ils font l'Oraison après None qui se
dit à midi

, & dans un autre tems ils la font après Complies.
Tous les trois ans ,

le troisiéme Dimanche d'après Pâques, ils
tiennentJeur Chapitre général où ilsélisent leurs Supérieurs



qui peuvent être continuez pour trois autres années dan&us
autre Chapitre, Si le General meurt ,

le Provincial de la
Province ou il demeuroit, gouverne l'Ordre jusqucsàl'é-
le&ion d'un nouveau General, qui se fait pour lors seulemenc
par les Prieurs de Rome

,
de Pesaro,

,
de Venise, & de Pa-

douë avec l'autre Provincial. Le Chef de cet Ordre est à
Montebello. Ils ont une Maison considerable à Naples

, &
une autre à Rome fous le nom de sajntOnuphre au Mont-
Janus

,
dont l'Eglise fut érigée par Leon X. en une Diaconie

Cardinale
,
& que Sixte V. changea en titre de CardinalPrê-

tre. C'ist dans cette Eglise que le fameux Torquaro Tasso
est enterré, aussi-bien que Guillaume Harclai Gentilhomme
Anglois auteur de l'Argenis. On voit dans la mêmeEglise un
Epitaphe assez particuliere,& qui fait allusion à celui qui est
enterré dessous.

D. C. M.

facet hic jattus
, issus arretc ,f'ati, Bartholom.tfu Arietes cfg

SabAudill) ab ejusfilio Patre Cesnre
,

hujus eænobii Vicario hos
lapide tettus

,
susque tegendi quosf'atum,fic arietabit. Vixit an-

NOS LXXII. obiit die CXLIX. ante arieti.rfgnum. MDCXXII.

Il y a eu dans cet Ordre plusieurs personnes d'une éminen.
te sainteté

, comme les bienheureux Pierre Qualcerano
,

Ni-
colas de Fourque-Palene

,
Barthélémy de Cefene, Laurent

rE(pagnoi, Paul Quirino, Philippes de sainte Agathe, Marc
deMantouë, Bertrand de Ferrare & plusieurs autres, dont
les vies se trouvent dansle livre dont nous avonsdéjà parlé, in-
tituléPisana Eremus

"
&c. Le Pere François Coccalini qui fut

élu General de cet Ordre en 1647. futensuite Evêque die
ITrau enDalmatie & mourut à Venises'an r661.

Bernardin Pucci. Vit. B. Petri de PiJis. Eusebe Jordan. Spl-
silegium hifloricum Relig. B. Pet. de Pifs. Petr. Bonnacioli. Pi-
fana Eremus & Sl,icileg. hiJloric. Polydor.Virg. de rerum in-
uentoribus lib. 7. cap. Paul. Murigia. Orig. de Relig. lib. 1.
chap. 43. Silveftr. Maurol. Mar. Ocean. di tutt.gl. Relig. lib. 7.Thadxus Bongiantinus.- deBeatis tifanis & Bollandus Tom.yjuniiij. Philip. Bonanni. Catalog. Ordo Relig. T'w. i.,Pdnt. & itz-cr les confitutions de m Ordre.







II *>*1 * *CHAPITRE II.
, F

Des Ermites des Congrégations des bienheureux Ange de

Corse Nicolas de Fourque-Palene
>

de Pierre Ma-
lerba, du Tirol, de Baviere

, & autres unies frefente.

ment a celle du bienheureux Pierre de Pife.

JEne suis pas du sentiment du Pere François Bourdon Re-
ligieux du Tiers-Ordre de faine François ,

qui pretend

que la Congregation des Ermites de saint Jdrome du bien-
heureux Pierre de Pise, a pris son commencement& reçu les

<

premièresinstrué1:ions des Observances regulieres du Frere
Ange de Corse

,
profez du Tiers-Ordre de saint François

,
ni que le bienheureux Pierre de Pise le fut trouver dans l'er-
mitage de la. Scolca proche Rimini pour ce sujet, puisqu'il
est certain que le bienheureux Pierre de Pife commença sa
Congrégation à Monte-Bello

,
dés l'an 1380. & que le Frere

Ange de Corse ne vint demeurer a la Scolca, ( comme le
Pere Bourdon en demeure d'accord ) que l'an 1393- il bâ-
tit un Ermitage dans un lieu qui lui fut donné par Charles
deMalatesta Seigneur de Rimini. Mais si ce Frere Ange de
Corse n'a pas donné commencementà l'Ordre des Ermites de
saint Jerôme du bienheureux Pierre de Pise, il a au moins
procuré l'accroissement de cette Congrégation

y
aïant remis

entre lesmains du Seigneur de Rimini l'Ermitage de la Sco!-

ca pour le donner au bienheureux Pierre de Pile & à ses Dis-
ciples, &: aïant aussi cedé

, tant en son nom; qu'en celui de
sesDisciples ( tous du Tiers-Ordrede saint François qui for-
moient une Congregation quiportoit le nom du Frere Ange
de Corse ) les autres Couvens qu'ils avoient au nombre de
quatre , outre celui de la Scolca, sçavoir un à Venise dans le
quartier de saint Raphaël, un sous le nom de saint Jerôme
proche Urbin, un autre appelle Nôtre-Dame des Anges à
Novillara. au Diocesede Pesaro

,
& le quatrième sous le nom

de Nôtre- Dame. de Misericorde dans le Dioccfe de Fer-
rare,-

L'on ne sçait rien de la vie de ce Frere Ange de Corsè,
ilRarolt par une Bulle d'Etig=,elV. l'au 1431.qu'il étek
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déjà mort, & qu'il ne ressoit plus aucun de ses Disciples qui
suivissent la troisiéme Regle de saint François. Selon toutesles apparences, ils avoient tous embrassé IMnstitut du bien-
heureux Pierre dePise, qui appréhendant qu'on ne l'.inquie-
tât à l'avenir dans la possession des cinq Couvensqui avoient
appartenuà la Congrégation du Frere Ange de Corse

,
à cau-seque parles contrats,d'acquisitions il étoit dit, que le Frere

Ange les aqueroit pour lui & ses Compagnons qui:écoienc du
Tiers-Ordre de saint François

,
il eut recours au Pape Euge-

ne 1V. pour approuver la cession qui lui avoit été faite, tant
par le Comte de Rimini de celui de la Scolca ; que des qua-
tre autrespar le Frere Ange de Corse

, ce que le Pape lui ac-corda par cette Bulle de l'an 1431. attendu qu'il ne ressoit plus
aucun des Disciples du Frere Ange de Corse qui fissent pro-session du Tiers-Ordre de saint François, declarant que cesMaisons appartenoient au bienheureux Pierre de Pise & à
ses Disciples

, & que les Religieux du Tiers-Ordre de saine
François n'y pouvoient rien pretendre.

La Congrégation du bienheureux Nicolas jde Fourque-Pa-
Iene

,
qui était aussi du Tiers-Ordre de saint François, fut

encore unie à celle des Ermites du bienheureux Pierre dePisè
l'an 1446. ce bienheureux Nicolas de Fourque-Palene fut
ainsi nommé du lieu de sa naissànce qui est un Bourg de l'A-
bruzze du Diocese de Sulmone au Roïaume de Naples. Il
étoit Prêtre & vécut plusieurs années dans son païs dans unegrande estime ; mais voulant se donner à Dieu plus parfaite-
ment , & passer le reste de ses jours dans lapenitence

,
il prit

l'habit du troisiéme Ordre de saint François, & étant fort
âgé, il vint à Rome où il demeura d'abord dans une petite
maisonavecun Compagnon nommé Renaudde Piedmont. Le
PapeEugene IV. informé de ses vertus lui donna le soin d'u-
ne petite Eglise sous le nom du Sauveur

,
qui étoit pour lors

fort fréquentée parla devotion des Fidelles. Il y eut encore
cinq personnes de differentes nations qui se joignirent à lui
dans ce lieu avec lesquels il s'adonna à diversesœuvres de pie-
té

,
jusques à ce que DominiqueZurlo de la noble famille des

Capecede Naples, s'étant joint à lui, il fut dans ce Roïaume
pour y visiter certains Ermites qui demeuroient dans une so-
litude de la provincede Labour ; mais ne les y aïant pas trou-
vés parcequ'ils étoient .alléà Naples

, il s'y rendit aussi / où.J
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avec le secours de ces Ermites
>
&de ses autres Compagnons

qui vinrentaussi à Naples
,

il fonda un Monastere fous le nom
de Nôtre-Dame des Grâces, qu'il fit bâtir des aumônes que
furent données au Frere Dominique Zurlo son Compagnon

par les personnes les plus illustresde la ville, qui lui étoient
alliées. Le bienheureux N.icolasen fut le premier Supérieur,
& comme il venoit souvent à Kome

>
il y rencontra le bien-

heureux Pierre de Pise avec lequel il fit amitié. Ce que le Pe-
re Pierre Bonnaciolidit dans la vie de ce bienheureux

, que
l'an 1475. il sesit avecses Compagnons

,
Disciple du bienheu-

reux Pierre de Pise
, ne s'accorde pas avec ce qu'il dit dans

son Spicilege, que ce ne fut que l'an 1446, que sa Congréga-
tion fut unie à celle des Ermites du bienheureux Pierre de
Pise 5 ni pareillement avec ce qu'il dit aussi

, que le bienheu-
reux Nicolas ne fut à Naples qu'après avoir quitté l'Eglise de
saint Sauveur que le Pape Eugene IV. lui avoit donnée, qu'il
ne retourna à Rome qu'après avoir fondé le Couvent de Nô-
tre-Dame des Grâces, & que c'esfc dans ce tems-là qu'il se fit
Disciple du bienheureux Pierre de Pise

>
puisque le Pape Eu-

gene IV. ne succeda à Martin V. que l'an 14*1.
Il n'y avoit donc seulement qu'une amitié réciproque en-

tre les bienheureux Nicolas de Fourque-Palene & Pierre de
Pise

j
qui étoient tous deux Chefs de deux Congrégations

differentes j celle du bienheureux Nicolas faisant profession de
la troisiéme Regle de saint François

, & celle du bienheureux
Pierre de Pise aïant seulement quelques Constitutions ou re-
glemens particuliersque ce saint Fondateur lui avoit prescrits.
Après que le bienheureux Nicolas eut vécu quelques années à
Rome dans une grande réputation de sainteté

,
le Pape Eu-

gene IV. lui donna le Couvent & l'Eglise -de Nôtre-Dame
procheFlorence ; mais sur ce qu'on lui encontesla lapoflès-
fion

,
il aima mieux l'abandonner que d'être exposé à l'envie

de ceux qui la lui di(putoient ; quoique l'Evcque de Recanati*
que le Pape avoit nommé pour Juge de ce differend, eût pro-
noncé en sa faveur par une Sentence du premier May 1435. Le
Pape trouva bon qu'il retournât à Rome, où on luy donna
l'an 1439. l'Eglise de saint Onuphresur le Mont-Janus qu'il
ceda aux Ermites de la Congregation du bienheureux Pierre
de Pise l'an 1446. avec le Monastere de Nôtre-Dame des
Graces deNaples & les autres Ermitages qu'il avoit ailleurs..
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Il y a de l'apparence que ce Couvent de Notre-Damedes
Graces n'etoit pas grand chose pour lors, il y auroit même à.
douter si veritablement les Ermites de la Congrégation du
bienheureuxPierre de Pise le possèderent dès ce tems-là

> car
Pompeio Sarnelli Evêque de Biseglia, dit que c'étoit ancien-
nement une petite Eglise qui appartenoit à la familledes Gras-
sa

, & que l'an 1500. elle fut accordée au bienheureux Jérô-
me Brindisi

,
qui fut le premier qui amena deNaples des Re-

ligieux dela Congrégation du bienheureux Pierre de Pise
,& que dans ce lieu il y fit bâtir un Monastere & amplifier

l'Eglise qui esi fort belle j mais l'on.peut croire qu'il a au-
gmenté le Monastere avec plus de magnificence qu'il ne l'étoit
du tems du bienheureuxNicolasde Fourque-Palene, comme
il l'a été aussi dans la suite par les Religieux de cet Ordre

,ainsi que "le raporte pareillement le Pere Bonnacioli dans son
Spicilege

,
où il marqueque l'an 1447. ce fut le bienheureux

Benoist de Sicile Prieur de ce Monastere qui commença à
faire bâtir l'Eglise. Le Pere Papebroch rapporte dans toute sa
teneur le Brefque le Pape Eugene IV. fit expedier pour l'u-
nion de ces deux Congrégations

5 mais il y a à corriger dans
la date de ce Brefqui eu:des Kalendes de Janvier 1446. dans
la vingt-unième année de son PontificaL ; puisqu'il fut fait
Pape le 3. Mars 1431. & qu'il ne gouverna l'Eglise que quinze
ans ,

ainsi ce nepourroit être que la quinziémeannée.
Quant au bienheureux Nicolas de Fourque-Palene,deux

ans après l'union de sa Congrégation avec celle du bienheu-
reux Pierrede Pise, il mourut à Rome le 19. Septembre 1448.
étant âgé de cent ans. Isse fitplusieurs miracles à son tom-
beau qui obligerent les Religieux de son Ordre de le trans-
ferer dans un lieu plus décent avec la permission de la Con-
grégation des Rites l'an 1606. & l'an 1647. les habitans de
Fourque-Palene

,
lieu de sa naissance, aïant souhaité avoir de

ses Reliques, le Pere Remy Landauqui étoit pour lors Gene-
ral

,
leur donna une Côte

, pour l'exposer à la vénération des
Fidelles

,
à condition que si un jour on faisoit un établisse-

ment de Religieuxà Fourque- Palene
,

leur Ordre seroit pre-
feré aux autres, & que la Relique du bienheureux Nicolas
seroit deposée dans leur Eglise.

L'an 1531. les Ermites de saint Jerôme de la Congrégation
du Frere Pierre de Malerba qui demeuroient dans les Cou..

yens
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vens.de sainte Felicité de Romano du Diocese de Padouë,
& de saint Faustin de la Tour, du Diocese de Verone

, èx-
poserent au Pape Clement VII. que leurs Couvens

,
& les

lieux qu'ils habitoient, qui étoient gouvernés par un Vicai-
re général, deperissoient tous les jours plutôt que d'augmen-
ter i c'est pourquoi ils defiroient embrasser l'Institut du bien-
heureux Pierre de Pise, & être unis à sa Congrégation

,
s'il

vouloit y consentir. Le Pape accorda leur demande par un
Bref du 16. Janvier 1531. ainG ils prirent l'habit des Ermites
du bienheureux Pierre de Pise, & le bienheureux Bertrand
de Ferrare futenv,)ïe" par les Supérieurs pour leur apprendre
lesobservancesde cette Congrégation.On ne sçait rien de la
vie de ce Pierre Malerba. il est fait mention dans un acte
paffé l'an 1465. qui concerne les Religieux de la Congréga-
tion de Fiefoli, d'un Pierre Malerba de Venise qui y servit
de témoin & qui y est qualifié Prêtre. Ilpourroit peut-être
avoir été le Fondateur de cette Congrégation.

Une autre Congrégationsous le nom des Ermites du Mont-
Segef1:re) fut aussî unie à celle du bienheureux Pierre de Pise
l'an 1575). Ces Ermites reconnoissoientpour Fondateur le bien-
heureux Laurent, Espagnolde naissance, qui voulant imiter
les anciens Ermites

>
s'étoit retiré en Italie sur le Mont-Se-

gestre proche Gennes, où il avoit bâti plusieurs cellules sepa-
rees les unes des autres pour plusieurs personnes qui voulu-
rent vivre sous sa conduite & qui y menoient une vie tres-
auf1:ere

,
il les gouverna jusquesà sa mort dont on ignore l'an-

née. Il y a de l'apparence qu'elle arriva avant l'an
1351. car ce

fut cette année que les Frères Jacques,aulli Eipagnol, Raphaël
d'Orgio & Jacques Galesio qui étoientdu nombre de ses Dif-
copies

,
firent bâtir au même lieu une Eglise sous le nom de

Notre-Dame de l'Annonciation de la Côte de Segestre de
Ponent, avec un Monastere qui fut amplifié l'an 1450. par un
Frere Nicolasqui en étoit pour lors Prieur. Quoique les Reli-
gieux de ce Monastere & les autres de la Congrégation du B.
Laurent eussent été agrégés l'an 1579. à celle du bienheureux
Pierre de Pife i ce ne fut néanmoins que l'an 1581. quelePere
Jean-Baptistede Monte-Silice qui en étoit General, prit pos-
session de ce Monastere au nom de l'Ordre. L'on ne sçait au-
tre chose de la vie du Fondateur de cette Congrégation du
Mont-Segefire i sinon qu'il paroît par des actes publics de l'an
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1510. qu'on lui donnoit le titre -de Bienheureux. Le Martyro-
loge Romain fait memoire d'un saint Albert de Gennes

5
que

les Religieux de la Congrégation du bienheureux Pierre de
Pire prétendent avoir été de celle du Mont-Segestre & qui
mourut l'an 1450.

Enfinl'an 1695. plusieurs Ermites du Tirol & de Baviere,
qui vivoientdans differens endroits & en commun, demandè-
rent aux Religieux du bienheureuxPierre de Pi(c allemblés le
2. Avril de la même année dans leur Chapitre general à Rome
dans le Couvent de saint Onuphre

,
d'être unis à leur Con-

grégation
,
de porter le même habillement,quant à la forme,

de professer la même Règle
, & de jouïr de leurs privileges ,

promettant obeïilànce aux Supérieurs de cet Ordre
> ce qui

leur fut accordé
,

à la priere de l'Empereur Leopold 1. qui
avoitécrit en leur faveur au Cardinal Casanate Protecteur de
l'Ordre

, ce qui fut confirmé par le Pape Innocent XII. Us
se sont depuis multipliés dans ces provinces

,
où ils ont fait de

nouveaux établissemens.Ils observent les anciennesConstitu-
tions de l'Ordredans toute la vigueur

, ne mangentjamais de
viande, vont nuds pieds

>
sont vêtus de gros drap & portent

la barbe
3 mais non pas longue. Quant à la forme de l'habille-

ment & à la Règle, ils se conformentà ceux d'Italie,
Voïez Vitadet Beato Pietro Gambacortipag, 4-8. Petr. Bon-

nacioli. Pisan. Erem. Euseb. Jordan. Spicileg. hiss. & Bolland.
Tom. 3. Junii.

CHAPITRE III.
Des Ermitesde S. Jetome de Fiefoli

>
avec la vie du Bien-

1heureux Charles de Montegraneli leur Fondateur.

N O u s avons dit
, en parlant des Jeronimites d'Espagne,

qu'ils avoient tiré leur origine des Dj[ciplts du bien-
heureux Thomas de Sienne

, ou Thomafuccio du Troisiéme
Ordre de saint François ; nous avons aussi montré dans le
Chapitreprecedent, que la Congrégation des Ermites du bien-
heureux Pierre de Pile avoit reçu: son accroissemelit par l'u-
nion des Congrégations du Frere Ange de Corse & du bien-
heureux Nicolas de Fourque-Palene

>
qui étoient pareille-
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ment du Tiers-Ordre de saint François. Voici encore un Or-
dre qui a porté le nom de saint Jerôme qui a toujours été
distingué de ceux d'Espagne & d'Italie

, & dont le Fonda-
teur étoit aussi du TroisiémeOrdre de saint François. 11 y en
a qui ont cru que lorsque les Disciples du bienheureux Tho-
masuccio passerent en Espagne

,
l'Ordre de sgint Jerôme de

Fiesoli) qui est celui dont nousallons parler
,

étoit déja établi,
&lePere Papebroch a suivi ce sentiment j mais cela ne peur
pas être ,puisque les Disciples du bienheureux Thomasuccio
passerent en Espagne sous le regne d'Alphonse XI. Roi de
Castille

,
selon le témoignage des Historiens de l'Ordre de

saint Jerôme, lequel Alphonsemourut l'an 1350. & que l'Or-
dre des Ermites de saint Jerôme de Fiesoli ne fut commencé,
ou plutôt que le bienheureux Charles de Montegraneli son
Fondaceur

, ne se retira dans la solitudeque l'an 1360.
Quelques-unsont pretendu que le bienheureux Charles

de Montegraneli étoit Gentilhomme Florentin
5

il est seurau
moins qu'il étoit de la famille des Comtes de Montegraneli,
qui est une Terre dont il ne reste plus que les vertiges entre
sainte Sophie delaRomagne, & saint Pierre de Bagno dans
les Etats du Grand Duc de Toscane

3 & il se peut faire que
cette famille ait été aggregée parmi les Citoïens de Florence

»

comme plusieurs autres familles nobles de cet Etat. Il s'adon-
na à la pieté dès sesplus tendres annéesj car il frequentoit
souvent les Eglises, & s'appliquoit à la priere & à l'oraison :
il avoit beaucoup de compa1I1on pour les pauvres & les miSe-
rables

>
& autant qu'il le pouvoit il les secouroit, & leur don-

noit libéralement l'aumône. Quand il fut en âge de choisir
1"é&at où il devoitpasser sa vie, il prit le parti de l'Eglise, &
reçut les ordres sacrés des mains de l'Evêque; mais tendant
toujours de plusen plus à la perfeélion

,
il quitta ses parens ,sesamis

,
& tout ce qu'il avoit de plus cher au monde pour

embrasser le Tiers-Ordre de saint François, & s'étant associé
le bienheureux Gautier de Marzo

,
qui étoit aussi du même

Ordre
,

il se retira dans la solitude.
Fiesoliautrefois l'une des douze premieres villesde la Tos-

cane ,
Se le sejour des Augures & des Devins Toscans, étoit

fipuiiïanre j qu'avec le secours de ses habitans
,

Stilicon défit
Radagaise Roi des Goths

,
& l'on pretend qu'il resta plus de

cent mille de ces Barbares sur le champ de bataille i mais
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dans la fuite des tems, les florentins étant devenus plus puif-
sans que les Fiesolans, ils détruisirent Fiesoli l'an 1060. pour
accr01(re Florence

, & il n'en resteplus que les ruines. Ce fut
dans ce lieu que le bienheureux Charles se retira l'an 1360. Il
y en a qui lui donnent d'abord un troisiéme Compagnon
qu'ilsappellent Redon de Montegraneli ; mais d'autres croient
que ce Redon & nôtre saint Fondateur ne sont que le même,
& que Redon pouvoir être son surnom. Quoiqu'il en soit, à
peine fut-il arrivé à Fiefoli, qu'il commença par bâtir une
petite Eglise sous le nom de Nôtre-Dame du saint Sepulcre,
que quelques-uns prétendent lui avoir été donnée par l'Evê-
que de Fiesoli. Là il commença à mener une vie tres-ausiere
& penitente avec son Compagnon, ils emploïoient presque
tout le jour & une partie de la nuit à la priere & à roraifon;,
leurs jeûnes & leurs abstinences étoient presque continuels,
un peu d'herbes ou de racinesavec un peu de pain faisoit tou-
te leur nourriture & ils ne beuvoient que de l'eau. Ils ne cru-
rent pas ces austerités suffisantes pour châtier leur corps, ilsy
ajoutèrentencore la haire,le cilice, les disciplines

,
& ilsinven-

toient tousles jours de nouvelles mortifications. Cela n'empê-
cha pas qu'il n'y eut en peu de tems plusieurs personnes qui se
joignirent à eux pour les imiter dans ce genre de vie

5
de forte.

que le grand Cosmede Medicis', qui fut honoré du nom de
JPere du Peuple

>
& de Liberateur de la Patrie, leur fit bâtir

dans un lieu un peu au dessus de celui où ils demeuroient, un
Monastere suffisant pour les log.er, avec une Eglise qui fut de-
diée sous le n0111.de saint Jerôme

, 6c charmé de la beauté de
ce lieu

,
d'où l'on découvretoute la ville de Florence, & une

grande étendue de païs
,
il fit encore bâtir pour lui un Palais

au pied de ce Monastere.
Le premier établissement que fit nôtre saint Fondateur après

celui de Fiesoli, fut à Verone, ou aïant été appellé, on lui
donna l'Eglisede saint Jean du Mont i il y demeura quelque
tems, & après l'avoir pourveu de nombre suffisant de Reli-
gieux

,
il alla à Venise, où il bâtit un Couvent sous le nom de

Nôtre-Damedes Graces
,

& quelque tems après il en eut un
autre à Padouë sous le nom de saint Jerô ne. Voulant afferu
mir sa Congrégation, il en demanda la confirmation au Pape
Innocent VII. l'an 14°6.. qui la lui accorda j mais la mort
raTant prevenu Ail ne put flâner les lettres qui en furent drek



fées :C'eitce qu'on apprend par un Bref de son succcflcur
Gregoire XII' daté de Monte-Fiore au Diocese de Rimini,
le 8. Juillet 1415. qui declare que la confirmation de cet Or-
dre aura lieu du jour que son prcdcccifeur l'avoit accordée

,
quoique les lettres n'en eussent pas été expédiées àcause de la
mort qui l'avoit prevenu. Ir/bitteprœdecejjlte î,.,Xro

,
sicut Do-

minoplacuit
}
juper hujufimodi conce[bonis gratix Litteris rien

confettisfublato de midio
,

dit le Pape Gregoire XII. danssâ
Bulle

j Nes Divimfavente clementia ad apicemsummi AjJojfola-

tus ajfiumpti
, ne ipsi Carolus & Socii

,
hujusrnodiconcefjlonisfru-

firarentur ejfcffu
,

noluimus & dpoftolica, authoritate decrevi-
mils quod concessio ipsa perinde a die datœ ipf,,as concess.onis va-
leret & plenam obtineret roboris fîrmitatem

,
acsisuper ea ejujC

dem Pr.edecejsoris liiterx siub ipsius diei data confetti fuijjent.
C'esten vertu de ce Bref quise trouve dans le Bullaire de',

Laertio Cherubini, qu'Ascagne Tamburin qui l'a rapporté
dans toute sa teneur , met l'établissementde l'Ordre de saine
Jerôme de Fiefoli l'an 1406. sous le Pontificat d'Innocent V11.
ce qu'ont fait aussi Paul Morigia & Lcelius Zecchius

:
Mais le

Pere Gonon dans ses vies des Peres d'Occident, n'attaque
que ce dernier

,
& prétend qu'il s'esi: évidemmenttrompé par

le témoignage de Casarubios
,

Philippes de Bergame
,

& d'u'-
ne infinité d'auteurs qui ont mis cet établissement l'an 1405.
Ce sont plutôt ces auteurs & le Pere Gonon qui se sont trom-
pés

,
puisque le Pape Gregoire XII. déclare

, que son prede-
cessèur Innocent VII. avoit accordé la confirmation de cet
Ordre

,
qu'il en avoit fait expedier les lettres ; mais que la

mort qui le prevint l'empêchade les signer
:

Or il est certain
qu'Innocent VII. est mort en 1406. &: qu'il ne fut pas même
long- tems malade

,
puisqu'il fut attaqué d'apoplexiedont il

mourut le 6. Novembrede la même année. Il y a bien de l'ap-
parence quecet Ordreaïant obtenu ce Brefde G.regoire XII.
le reconnoissoit encore pour Souverain Pontife

1
quoiqu'il

eut été dépose dans le Concile de Pirele 5. Juin 1405). mais,
comme nous avons dit ailleurs, l'on voïoit pour lors trois Pa.
pes dans l'Eglise. Il ne faut pas s'étonner si Cherubin a inseré;
cette Bulle dans le Bullaire Romain, quoiquece Pape ait été"
deposé

3
puisque le Concilede Consianceapprouva & autori-

sa tout ce qu'il avoit fait, non seulement jusques au jour de-
larenonciation au Pontificat qui fut faite dans la quatorze



:mc Session de ce Concile qui se tint le quatre Juillet de 11a,t1

I1415. par Charles deMalatesta Seigneur de Rimini au nom
de ce Pontife, en vertu du pouvoir qu'il en avoit reçu; mais

encore jusques à ce que cette renonciation elit été notifiée à
tout le monde, le Concile aïant pour ce sujet donné terme
d'un mois.

Après que le bienheureux Charles de Montegranelieut ob-
tenu cette Bulle de Gregoire XII. il travailla à augmentersa
Congregation,à laquelle il donna le nom de Société de saint
Jer6111e. Il eut enfin envie d'allerà Jerusalem pour y visiter le
saint Sepulcre & les autres lieux dela Terre-Sainte

>
mais

pendant qu'il étoit à Venise & attendoit une occasion favo-
rable pour faire ce voïage

,
il tomba malade & mourut le 5.

Septembre 1417. après avoir recommandé sa Société au Pere
Pierre de Gennes qui en fut le premier General après lui, &
au Pere Jacques Filiberti d'Alexandrie. Il fut enterré dans son
Couvent de Venise, & son Chef fut tran[prté plusieurs an-
nées après dans celui de Fiefoli, où il a été en grande vene-
ration.

Innocent VII. avoit approuve cet Ordre lous une Regle &
des Consfcitutions de S. Jerôme

>
tirées apparemment des écrits

de ce Pere
>

& leur avoit permis de faire des vœux solemnels,

ce que Gregoire XII. avoit confirmé j mais EugeneIV. l'an
1441. leur donna la Regle de saint Augustin

,
leur permet-

tant de retenir toujours le nom de saint Jerôme
, & l'habit

qu'ils avoient accoutumé de porter dans leur Société, qu'il
voulut qu'on appellaea l'avenir la Congregation de saint Je-
rôme de Fiesoli

>
établissant le Couvent de Fiesoli pour Chef

de cette Congrégation. Il ordonna aussi qu'ils y tiendroient
leurs Chapitres Generaux tous les ans, où ils éliroient leurs
Généraux

,
& les Supérieurs des Maisons qui pourroient être

continués,tant & si long-temsqu'ils jugeroient à propos j &
que dans ces Chapitres generaux ils pourroient faire des Con-
stitutions pour le bon gouvernementde cet Ordre. Il les obli-

gea à faire les vœux solemnels d'Obeïssance
,

de Chasteté &
de Pauvreté. Il les sournit à la Regle de saint Augustin

, &
déclaraque le Pere JacquesFiliberti d'Alexandrie

, pour lors
General de cet Ordre, seroit tenu de renouveller ainsi sa pro-
session entre les rnains de l'Evêque d'Oilie

,
& les autres Re-

ligieux de l'Ordre entre les mains de ce General.



L'habit qu'ils portoient dans cet Ordre
,

& que le Pape Eu-
gene IV. leur avoit permis de retenir, étoit celui du Tiers
Ordre de saint François que le bienheureux Charles de Mon-
tegraneli, & laplusparc de les premiers Diiciples, qui étoient
de ce Tiers-Ordre

,
avoient voulu toujours porter pour se

refl'ouvenir de leur premier état
5

mais le General & quelques
Religieuxde cet Ordre s'adressèrent l'an 1460. au Pape Pie II.
pour leur permettre de quitter cet habit, afin d'être diilin-
guésdes Religieux du Tiers Ordre de saint François

, ce que
le Pape leur accorda par un Bref du 10. Mars de la même an-»
née, comme il paroit par un autre Brefdu 20. Aoust [uivant

,où ce Pape fait mention de ce premier Bref. Dtidumfquidem,
videlicetst6 datum 13. Kalend. Apr. Vontifcatus nojlri anno se-
cundo Dileëlisjîliis Jaeobo de Alexandrie tune Priori Generali
& uniruerfis Fratribus Societatis sancli Hyeronimi , Ordinis
ejusdem Sancii

,
& eorum Succeforibus ejusdem societitispr,,e-

sensibus &futqris tanc ab eorum primæva inflitutione talem ha-
bitum ,

qualem Fratres Tertii ordinis sine?i Francifci de pceni-
tentianuncupatic!,- nonnulli Eremitæ gerunt deferentiblls

}
& ab

ipsis Eremitis & Fratribus Tertii Ordinis hujusmodi in habitu
differentiam habere cupientibus difertntemhabitum ad cautelam
dumtaxat ab eisdem Eremitis & Fratrihlls Tertii Ordinis CJ*UF-

dem coloris recipiendi & receptum perpetuogeflandiper aliasno-
jlrl1s eoncejjimus, &e. Mais il y en eut plusieurs qui ne voulu-
rent point quitter cet habit que quelques-uns d'entre-eux
portoient depuisplus de quarante ans : c'est pourquoi ce mê-
me Pape permità ceux-là

)
de retenir toujours cet ancien ha-

bit
, & leur accorda deux Maisons qui appartenoient à cet

Ordre pour y demeurer
5

sçavoir saint Jerôme de Padouë &
saint Pierre de Vicenze,lesaïant absous de l'obeïiïance qu'ils
devoient au General de cet Ordre & les foûmettantaux Ordi-
naires des lieux où ils auroient des Maisons. Il ordonna que
les Religieux qui demeureroient avec l'ancien habit, s'appel-
leroient Les Freres desaint Jerôme de la Cotîgregation de Frere
Charles de Montegraneli leur Fondateur, qu'ils jouïroient des
mêmes privileges de tout l'Ordre, & qu'ils pourroient faire
laquêcedans les lieux où ils demeuroient,accordant sixmoiç,l
de tenis à tons les Religieux de cet Ordre pour faire choix de-
cet habit & de la Congrégation. Ainsi aïant divisé cet Ordre:
en. deux Congrégations,il ordonna qu'en cas que l'une de3,



deux vint a manquer, toit du nouveau , ou de i ancien habitj
les Couvens & les biens qu'elle possèderoit, appartiendroient
à celle qui resleroit

> ce qui fut confirmépar le Pape Paul II.
l'an 1465. & pour lors les Religieux du nouvel habit cederent
ces deux Couvens de Padouë & de Vicenze) à ceux qui re-
tinrent l'habit du Tiers-Ordre de saint François

, comme il
paroit par l'atte qui en fut passé pardevant Ange de Fasalo
Eveque de Feltri, lequel a<fce est rapporté tout au long dans
le Brefde Paul II. du 2o. Juin de la même année 1465. Mais
soit que la Congrégation de ceux de l'ancien habit à qui le
Pape Pie II. avoit donné le nom de leur Fondateur eut été
éteinte, & que les autres du nouvel habit fussent entrés dans
la possession de leurs biens & de leurs Couvens

, cet Ordre
n'etoit point divisé en deux Congrégations differentes

,
lorf-

qu'il fut supprimé l'an 1668. par le Pape Clement IX. qui ac-
corda aux Prêtrespendant leur vie

, quarante écus Romains
par an ,& aux Freres Laïcs vingt écus. Ilsavoient autrefois
plus de quarante Maisons

5 mais ce nombre étoit bien dimi-
nué lorsqu'ils furent supprimés. Ils en avoient une à Rome
sous le titre de saint Vincent & de saint Anastase

,
paroisse

Papale que Paul V. leur avoit donnée en 1612. & qui depuis
leursuppression a été donnéeaux Clercs Reguliers Mineurs.
Le Cardinal Jules Mazarin qui avoit été baptisé dans cette
Eglise

)
l'avoit fait rebâtir avec un très-beau portail. Si on en

veut croire Monrieur Hermant dans son Histoire des Ordres
Religieux ; ces Ermites de Fiesoli subsislent toujours, & ont
encore trente ou quarante Maisons ; mais s'il avoit leu la Bulle
de suppression de l'Ordre des Jesuates qu'il reconnoît avoir
été supprimé par le Pape Clement IX. il auroit veu que ce
Pontife supprima aussi par la même Bulle les Ermites de
saint Jerôme dela Congregation de Fiesoli, & les Chanoines
de la Congregation de Íaint Georges InAfgha.

Leur habillement consistoit en une tunique grise serrée
d'une ceinture de cuir

, un Capuce attaché à une grande Mo-
zette & une Chapeplissée par le cou aulU de la même couleur.
Ils avoient aussi autrefois des sandales de bois

,
mais ils les

quittèrent vers la fin du seiziéme siecle.
Votez, Silvano Razzi. Vite de Santi da Toscana page £13.
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,
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"CHAPITRE IV.
Des Religieux & Religieuses de l'Ordre du Sauveur

>

vul-
gairementappelle% Birgittains

y
avec la vie deainte Bir-

gitte Princeffi de Suede
3

Fondatrice de cet Ordre.

L 'Ordre que sainte Birgitte fonda environ l'an 1344. a pris
-le nom du Sauveur du monde

, parce que l'on prétend
que ce Divin Redempteur a precrit lui-même les Regle-
mens & les Constitut;lons que les Religieux & les Religieuses
de cet Ordre doivent observer pour le maintien de la discipli-
ne Reguliere, & qu'il les di&a à sainte Birgitte. Cette Prin-
ceflèqui tiroit son origine d'une très-noble Maison & des plus
illusires du Roïaume de Suede

, parut au monde vers l'an
1302. son pere nommé Birger, imitant la pieté de ses ancê-
tres ,

avoit toujours témoigné tant d'amour pour Jesus cru-
cifié

,
qu'il entreprit le voiage de la Terre-Sainte pour y vi-

siser lessaints lieux ou s'étoientaccomplis les mysteres de rô-
tre redemption, & pour mêler (es larmes avec le Sang que
Nôtre-Seigneur y avoir répandu. C'étoit pour le même sujet
qu'il passoit tous les Vendredis dans des exercices de peniten-
ce & de mortification ; & que muni des Sacremens de Peni-
tence & d'Eucharistie, il tâchait de se mettre ce jour-là dans
une telle disposition

,
qu'il trouvât en lui allez de force pour

.
souffrir tous les maux qui lui pourroient arriver jusqu'à l'au-
.tre Vendredi.

Sigride mere de nôtre Sainte
,

n'avoir pas moins de pieté
que son mari, & elle la fit paroître en faisant bâtir beaucoup
d'Eglisesqu'elle fonda & enrichit de gros revenus par une ma-
gnificence Koïale j auflîdescendoit-elledes Rois Goths. Etant
groiTe deBirgitte & s'étant embarquée sur mer, le Vaisseau



fut battu d'une si. grande tempère, qu'il fut sur le point de
périr :

il y eut même plusieurs personnes noi.ées
5

mais Si-
gride ne fut sauvée que par un miracle i car la nuit fuivante

y
un homme plein de majesté lui apparut pendant son (amincil,
qui lui dit

, que l'enfant qu'elle portoit dans ses entrailles l'a-
voie garennedu naufrage, l'exhortant d'avoirgrand soin de
son éducation

, parce que ce devoit être un des plus grands
*ornemens de la Suede j mais elle mourut peu de tems après
avoir mis au monde nôtre Sainte, qui héritade la pieté & de
sa sagesse

,
& qui profita encore beaucoup sous la conduite

d'une de ses tantes qui étoit une personne d'une grande
pieté.

L'espace de trois ans s'étant écoulé, sans que Birgitte pût
articuler la voix

, on apprehenda qu elle ne demeurât miette
pour toujours s mais elle commença à parler tout d'un coup
avec autant de facilité & aussi nettement que les personnes
d'un âge meur , ce qui fut regardé comme un miracle & un
prodige. Dès ses plus tendres années elle s'appliqua beaucoup
à la priere ^ & reçut deslors des graces particulieres de Dieu.
N'aïant encore que dix ans, elle fut si penetrée de douleur
après avoir entendu un Sermon de la Passion de Nôtre-Sei-

gneur Jesus-Christ
,

qu'elle répandit une infinité de larmes,
Elle crut la nuit suivante le voir comme s'il ne vtnoit que
d'être attaché en Croix. Elle fut frappée de ce trisse objet,
& eut depuis ce tems-là une grande dévotion à la Passion du
Fils de Dieu, & n'y pensoit jamais sans verser des larmes.

Quelque desir qu'elle eut de demeurer Vierge
,
elle obéît

à son perequi la maria à l'âge de treize ans ,
à Siphon Prin-

ce de Nericie qui n'en avoit que dix-huit. Ils payèrent d'a-
bord une année dans la continence avec un mutuel consente-

ment, & aïant tous les deux pris l'habit du Troisiéme Ordre
de saint François, ils vécurentdans leurmaison comme dans
un Monastere le mieux réglé. Ils eurent de leur mariage huit
enfans, quatre fils & quatre filles. Wiphon aïant de lui-mê-
me de bonnes dispositions à la pieté, sa femme n'eut pas de

r

peine àobtenir son consentement pour pouvoir pratiquer la
mortification. Elle couchoit toute habillee sur la terre > ou sur
une planche., emploYant la plus grande partie de la nuit à la.

priere & à l'oraison. Elle redoubloitses austeritez
,
secouvroit

d'un rude,cilice
.
& visitoit les Hôpitaux, servant elle-même







les malades en l'absence de son mari, qui étoit souvent obli-
gé d'aller à la Cour, ou le Roi le consultois dans les plus im-
portantes affaires.

Wlphon reconnut néanmoinsle peu d'utilité de ses occu-
pations

,
lorsqu'il les comparoit à celles de sa femme

3 & soû-
pirant pour avoir la même grâce ,

il prioit Dieu très-souvent
avec elle

5 & pour le faire plus tranquillement, il quitta la
Cour. Ils entreprirent le voïage de saint Jacques en Galice
avec leurs huit enfans. A leur retour Wlphon étant tombé
malade très-dangereusement à Arras

,
Birgitte qui n'épar-

gnoit aucusi soin corporel pour le soulager, eut aussi recours
à la priere pour obtenir de Dieu sa guérison. Saint Denys lui
apparut qui lui prédit beaucoupde choses à venir, & pour lui
donner une preuve certainede ce qu'il lui disoit

>
il lui pro-

mit que Wlphon gueriroit au plutôt, ce qui arriva; & à pei-
ne fut-il arrivé chez lui avec toute sa famille

, que poussé par
l'Espritde Dieu

,
il se fit Religieux dans l'Ordre de Cisteaux

en aïant le conseijpement de sa femme. Il mourut quelque
tems après, avant que d'avoir achevé l'année de son Novi-
ciat

,
étant à présumer qu'il fit sa Profession avant que de

mourir, suivant la pratiquede toutes les Religions, de faire
faire la Profession à leurs Novices

,
lorsqu'ils iont en danger

de mort. C'est pourquoi il n'y auroit pas lieu de s'étonner
,

comme quelques-unsont fait, de ce que les Religieux de Cif
teaux l'ont mis au rang des Bienheureux de cet Ordre dam
leur Menologe.

Birgitte se voïant libre
, ne pensa plus qu'à se servir de sa

liberté pour mener une vie encore plus parfaite qu'aupara-
vant. Elle fit le partage de ses biens entre ses enfans

,
disposa

de tout ce qui pouvoit la dislraire du service de Dieu
,

& se
donna toute entiere à ses exercices de pieté. Elle quitta ses ha-
bits pre ;ieux pour en prendre qui fussent conformes à la vie
penitente qu'elle vouloit mener. On en murmura, principale-
ment à la Cour, & on l'attribua à usie foiblesse d'esprit

5 mais
comme elle ne vouloit plaire qu'à Dieu seul

,
elle s'éleva au

deflusdes jugemens des hommes
,

& ne rougit point même
dans la fuite de mangeravec les pauvres dans les Hôpitaux, ou
dans les rues, & quelquefois même de mandier avec eux. Elle
ne porta plus de linge, se couvrit le corps d'un rude cilice, se
ceignit de cordes pleines de neuds, & à ces mortifications elle
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enajoûtoitune tous les Vendredis
, en faisant tomber goutte"

à goutte sur. quelquepartie de son corps de la cire brûlante
>

afin de s'imprimer davantage le souvenir des- soufFrances du
Fils de Dieu en sa Passion. Ses jeûnes étoient frcquens

,
&

celui du Vendredi ( outre ceux qui font ordonnés par
se ) étaitau pain & à l'eau. Ses veilles n'écoient pas moins au-
steres

,
elle n'accordoit du repos à son corps que dans l'extré-

me necessité & l'accablement du sommeil,n'aïant pour ma-
telas qu'un tapis étendu sur le pavé, & vequit toujours de.

cette sorte près de trente ans depuis la mort de Cosi mari.
L'on croit que ce fut vers l'an 1344. peu tems après la

mort de son mari, & lorsqu'elle étoit encore en possèssion de
son bien

,
qu'elle fit bâtir le Monastere de Wastein dans le:

Diocese de Lincopen au Roïaume de Suede
, ce qui donna..

l'origine à l'Ordre qu'on a depuis appellé de saint Sauveur otk
des Birgittains, qu'elle fonda pour obéir au Sauveur du mori-
de

,
qui lui dida

,
à ce qu'on pretend

,
de là propre bouche

les Constitutions ou Reglemens,fous le nom de Réglé ,qui
devoient être observées dans cet Ordre, & qui contiennent
trente & un Chapitres, outre la Preface qui en contient trois-

autres. Il y en a aullî quelques-uns dans les révélations qui,
(ont sous le nom d'Extravagantes.

Selon ces Constitutions, cet Ordre estprincipalement fon-
dé pour des Religieuses qui doivent honorer la sainte Vierge-
d'un culte particulier

,
& il doit y avoir aussi des Religieux

pour leur donner les secours spirituels dont elles auront be-
soin

, & leur administrer les Sacremens. Le nombre des Rel*-
gieusesest fixé à soixante dans chaque Monastere

,
celui des.

Religieux Prêtres à treize, felon le nombre des treize Apô-

tres. dont saint Paul fait le treizième. Il y doit avoir quatre
Diacres qui.representent les quatre Doreurs de l'Eglise saint
Ambroise

,
saint Augustin, saint Gregoire & saint Jerôme,

& huit Convers, qui tous ensemblefont le nombre des treize
Apôtres &.des soixante & douze Disciples de Jesus-Christ..

.
Les Religieuses ne peuvent être reçues avant l'âge dedix-huit.

ans,. & les Religieux avant vingt cinq ans. Avant que de re-
cevoir l'habitelles doivent postuler pendantun an. A la pre-
miere demande qu'elles en font, elles doivent être renvoïées
à trois mois

,
8c ainsi de trois mois en trois mois jusques à la-

fin de l'année, pour voir si ellespersévèrent dans leur resolu-
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tion. Si néanmoins c'eil. uneperlonne grave & d uneii gran
de autorité qu'il n'y ait aucun lieu d'apprehender quelque in-
constancede sa part, on peut la recevoir au bout de six m ,)IS.

Après l'annéede Noviciat l'Evêque,p lieu ou le Monastere
est situé

, ou quelqu'autre à qui il en a donné commission
,

vient à la porte de l'Eglise
,

où il fait plusieurs demandes à la
Postulante, après quoi il la fait entrer dans l'Eglise. On porce
devant elle une Banniere rouge ,

où d'un côté il y a un Cru-
cifix & de l'autre l'image de la sainte Vierge ,

afin que jet-
tant les yeux sur le Crucifix, elle apprenne la patience & la
pauvreté, & qu'envisageant l'image de la sainte Vierge, elle

apprenne l'humilité & la chasteté. La Postulante se tient à
l'entrée de l'Eglisetandis que l'Evêque consacre un anneau.
On allume deux flambeauxà côté de la Banniere lesquels doir
vent brûler pendant tout le tems de la Messe. Après la bene-
diétionde l'anneau, l'Evêque le lui met au doigt, & ensui'e.
va celebrer la sainte Mesié. A l'Offerte elle fait son offrande
& retourne à sa place, où elle demeure jusques à ce que l'E-
vêque ait beni les habits j pour lors il l'envo:ie chercher par
un Clerc

,
elle le vient trouver nuds pieds, se dépouille de ses

habits à un coin de l'Autel, ne se réservant qu'une Tunique.
L'Evêquela revêt de ceux dela Religion

,
& après lui avoir

mis le voile, il continue la Meile
: à l'endroit où l'on a coutu-

me de donner la bénédictionnuptiale aux personnes qui se ma-
rient

,
il se retourne vers le peuple

,
fait appeller la Postulan-

te ,
&. après quelques prieres il lui met sur la tête la couronne

que ces Religieuses portent, qu'il attache avec une aiguille en'
disant d'autres prieres.. La Meue étant achevée il la fait de-
rechef appeler

,
elle se prosterne contre terre ,

pendant qu'il
recite les Litanies

,
après lesquelles elle se releve pour aller

communier. Aussi-tôtquatre Religieuses aiant ouvert la por-
te par où elle doit entrer dans le Monastere, elles en sortent
pour l'aller chercher

,
& l'y portent dans une bierre

,
l'Evê-

que lasuivant & la remettant entre les mains de l'AbbesTe».

& pendant huit jours la nouvelle Religieuse n'en: obligée à

aucusie observance régulière.'
Telle est la ceremonie qui s'observea la consecrationd'ue

Religieuse de cet Ordre
, & qui doit èfre aussi pratiquée à

l'égardd'unReligieux,exceptéqu'au lieu de lui donner un an
«eau,. l'Evêque lui prend les mains5 qu'au lieu de lui mettre.
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un voile
,

il lui fait l'impositiondes mains sur la tête
: qu'au

lieu de lui donner une Couronne, il fait aussi sur sa tête une
Croix avec la main, en recitant les mêmes Oraisons & les
mêmes Prieres que celle^qui sont prescritespour donneraux
Soeurs l'anneau

,
le voile & la couronne ,* & qu'après la

Messe l'Evêque introduit le nouveau Religieux dans la de-
meure des Freres

,
d'où il ne peut plus sortir que pour aller à

l'Eglise
,
qui est commune pour les Freres & les Sœurs, &

dans laquelle il doit y avoir treize Autels en l'honneur des
treize Apôtres

, & quatorze Calices
,

dont deux pour le
grand Autel. Chaque Autel aura deux Paremens, l'un pour
les Fêtes, l'autre pour les autres jours. Le grand Autel aura
deux paires de Burettes ,

deux paires de Chandeliers
, une

Croix
,

& trois Encensoirs
,

dont l'un servira tous les jours,
& les deux autres aux jours de Fêtes, & un Ciboire pour
mettre les Hosiies.

Le Chœur des Religieuses est en haut, celui des Religieux
en bas. Les Religieuses ne doivent reciter que l'Office de la.
Vierge avec trois Leçons, tant les jours de Fêtes que les au-
tres jours

,
& chanteraussi une Messe haute de la Vierge,quel-

que Fête qui arrive
,
après laquelle elles doivent anssi chanter

le Salve RegIna, Pour les Religieux
,

ils doivent reciter l'Of-
fice selon l'usage des Dioceses où les Monasteres sont sÏtqés..
& tant les Freres que les Soeurs

, avant que de commencer
Vespres

,
& après avoir dit un Ave Maria, doivent se deman-

der pardon les uns auæ autres ,
le premier Chœur s'inclinant

profondémentvers l'autre en disant. Pardonnez,-no»spour ïa-
mour de Dieu & desa tres-sainte Mere sinous vous avons ojfen-
sé de parole

, ou de fait, ou par figne 5 car pour niïus, si vous
avez rnanquéen quelque chose contre nous , nous vous le par-
donnons de très-ion coeur : ce que l'autre Chœur doit dire
aussi.

viandeQuantc\ la nourriture
:

il leur est permis de manger de la
e quatre fois la semaine

,
sçavoir le Dimanche, le Lun-

di
,

le Mardi & le Jeudi à dîner seulement ; car pour le soir
,ils doivent s'en abstenir & manger du poisson, des œufs ou

du laitage. Outre les jeûnes prescrits par l'Eglise, ils sont obli.
gés de jeûner depuis la Fête de tous les Saints jusques à Noël,
depuis le lendemain de l'A(cenGon jusques à la Pentecôte,
depuis la Fête d'c l'Exaltation de la[ajnte Croix jusques à la
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saint Michel, tous les Vendredis & les Samedis de l'année
,

&

toutes les veilles des Apôtres
,

des Fèces solemnelles de la sain-

te Vierge, de saint Jean devant la Porte Latine, de saint Mi-
chel, de la Fêteduiaiot Sacrement & le Vendredi Saint
avec cette différence, que depuis le Vendredi qui precede la
Quadragesime jusques à Pâques, depuis le premier Dimanche
de l'A vent jusques à Noël

,
& tous les Vendredis de rannée,

ils ne doivent manger que des viandes permises en Carême,
c'est à dire

,
s'abitenir de beurre

,
de fromage, d'œufs

,
&

de laitage.Depuis la Toussaints jusques au premier Dimanche
de l'Avent, depuis le lendemain de l'Afcenhon jusques à la,
Pentecôte

,
depuis la Fête de l'Exaltation de sainte Croix

jusques à la Fête de saisit Michel
,

& tous les Samedis de l'an-
nee

,
ils peuvent siser de beurre

,
d'œufs ôe de laitage

, & enfin
lesveillesdes Fêtes des Apôtres

,
de la fainte Vierge

,
de saint

Jea#devant la Porte Latine
,

de saint iean-Baptisse, de saint
Michel de la Toussaints

,
de la Fête du saint Sacrement, &

le jour du Vendredi Saint,ils doiventjeûner au pain & à l'eau,
mais cette rigueur a été moderée parle 13. Chapitre des Ex-
travagantes ,

où on leur permet de manger des legumes ces
jours-là, & deboiredelatienne ou dela petite. bierre.

Pour les vêtemens
,

les Sœurs auront deux chemises de bu-
reau blanc, l'unepourporter ,

l'autre pour laver unetuni-1
que de bureau gris

, une coule de même, & un manteau qui
s attache avec un neud de bois, lequel manteau fera souré
l'hiver de peaux d'agneau

: pour coëffure elles auront une
guimpe qui leur couvre le front & entoure les joues, laquelle
doit etre attachée sur le haut de la tête avec une aiguille, par
dessùs cette guimpe un voile de toile noire attaché avec trois
aiguilles, &pardessusle voile noir une couronnede toile blan-
che sur laquelle il doit y avoir cinq petites picces rouges com-
me autant de gouttes de sang, laquelle couronnedoit être aussi
attachée avec une aiguille. On donnera aussi aux Religieux
deux chemises de bureau blanc, une tunique de bureau gris,
une coule de même à laquelle soit attaché un capuchon & un
manteau ,

sur lequel les Prêtres porterontdu côté gauche une
Croix rouge , en memoire dela Passion de Nôtre Seigneur, &
au milieu de la Croix un morceau de drap blanc en sorme
d'Hostie en memoire du saint Sacrifice qu'ils offrent tous les
jours j les Diacres

, un cercle blanc qui reEresel1te la. sagesse.
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dont les Docteursde l'Eglise ont ete doues, & sur ce cercle
quatre pieces rouges en forme de langues de feu

,
&les Con-

vers une Croix blanche pour marque d'innocence
,

sur la-
quelle il y aura cinq petites pieces rouges, pour signifier les
cinq Plaies de Notre Seigneur.

Lorsque l'on fonderaun Monastere, il sera premièrement
bâti en telle sorte que les Freres*& les Sœurs y puissent demeu-
rer sans être inquictés. On ne pourra pas y demeurer qu'il
n'y ait un nombre suffisant de Religieuses & de Freres Prê-
tres pour chanter l'Omce

,
après quoi l'on recevra ce ux &

celles qui se presenteront
,

jusques à ce que le nombre des
soixance Religieuses& dts Prêtres soit parfait, aussi-bien que
celui des Diacres & des Convers , qui apporteront tous une
dot suffisante pour leur nourriture, tant dans une bonne

, que
dans une mauvaise année ; ce qui servira pour la fondation
du Monasterepour toujours ; car ceuæ qui seront reçus.*rès
eux ne seront point obligés de rien donner

, & le Monaltcre
ne pourra recevoir ni les rentes ni les heritages qui lui pour-
roient être affeâ"s

:
& l'Abbesse fournira aux Religieux &

Religieuses
,

les vêtemens & les autres choses necessaires, des
aumônes qui seront faites au Monastere

,
& qui serviront

aussi à l'entretien des bâtimens.
Lorsqu'un Religieuxou une Religieuse mourra, on en rece-

vra un autre à sa place: les habits du mort seront distribués
aux Pauvres

,
& l'on donnera tous les jours à un Pauvre sa

pitance, jusquesà ce que sa place soit remplie. Si quelqu'un
en entrant veut donner quelque chose de son bon gré

,
il fera.

distribué aux Pauvres & aux Eglises necessiteuses
5 6c si le Cou-

vent est obligé de recevoir ce qui lui en: presenté, on examine-
ra très-soigneusement sice qu'on donne a été bien aquis, ce
qui se doit prouver par témoins

, &. sur le moindre soupçon
qu'il y aura qu'il n'appartient pas légitimement à celui qui le
presente, on ne le recevrapoint. Tous les ans avant la Tons-
saints

, on doit supputer à quoi peuvent monter les vivres de
l'année suivante

, & tout cequ'on trouvera de superflu
, tant

des vivres que de l'argent de l'année courante, sera distribué
aux Pauvres le lendemain de la Toussaints j en sorte qu'il ne
soit permis de posseder que ce qui est purement necessaire.

Le Jeudi l'Abbessedoit tenir le Chapitre, afin que les Re-
ligieuses qui ont fait quelques fautes en soient punies j celle

qui
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quia été convaincue d'avoir quelque chose en propre, par la

déposition de trois témoins, & n'a pas avoue sa faute
,

doit
mangera terre le premier jour de Chapitre ,aïant sa pitance
comme les autres Sœurs; mais le Vendredi elle doir- manger au
pain & à l'eau. Elle ne doit point sortir ces deux jours-là de
l'Eglise. Aux heures des Offices elle se doit prosterner aux
pieds de toutes les Sœurs qui sortentde l'Eglise sans leur par-
ler

3 & après les Vêpres l'Abbesse accompagnée de toutes les
Religieuses, va trouver celle qui est en penitence & proster-
neep contre terre ,

elle la releve & la conduit à l'Autel du
Chœur des Religieuses,oll aïant reçu l'absolution

,
elle re-

tourneà sa place. Si quelqu'autreest morte proprietaire sans

s'en être confessée, après qu'on a lavé son corps , on la met
dans la bierre & elle est portée devant la porte de l'Eglise

,
où

l'Abbesse enpresence de toutes les Religieuses dit
: Celle-ci ,•

à la perfua/îon du Demon , a brièvement péché par la propriété,
contre Dieu e contre la Religion prionspour elle ajin que Dieu
luipardonnefinpeché

<>
parce qu'il ejl misericordieux ; & après'

qu'elles ont dit un Ave Maria
) on l'absoud

, & on la porteau
milieu du Chœur des Soeurs, où après les prieres accoutu-
mées pour les Morts on la porte dans la sepulture ordinaire.

L'Evêque du lieu où le Monastere est situc
,
doit en êcre le

Pere & leVisiteur.il doit veiller à ce que la Réglé y soit obser-
véede point en point,& doit juger tous les differends qu'ils peu-
vent avoir. Les Souverains des Etats où ils demeurent doivent
être leurs défenseurs ou avoués

, &: le Pape leur Protecteur,
8c sans [apermission on ne peut bâtiraucun Monastere de cet
Ordre. Le silence y doit être soigneusement gardé depuis le
matin jusques à la fin de la Messe haute qui est celebrée en'
l'honneur de la sainte Vierge. On le garde aussi pendant les

repas, depuis Vêpres jusques après les grâces du souper
, &

depuis la fin de la récréationdu soir jusques au lendemain ma-
tin. Il doit toujours y avoir une soslè ouverte, où tous les
jours après Tierce,TAbbesIè & (es- Religieuses doivent aller,
& après quelques prières,!AbbeiTe doit jetter dans Iafoiïè un
peu de terre, & il doit y avoir ausïïà l'entrée de l'Eglise une
bierre ou cercueil, afin que ceux qui y entrent se reÏÏouvien-
nent qu'ils doivent mourir un jour. Enfin comme cet Ordre-
est particulierement établi pour honorer la sainte Vierge,
l'Abbesse doit être Supérieure, non seulement des Relieieu-,
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tes
i
mais encore des Religieux qui lonc tous obligés de lut

obéir, & parmi les treize Prêtres elle en choisit un qui a la
qualité de Confesseur general.

Voilà en abrcgé la liegle que l'on prétend que Nôtre-Sei-

gneur Jesus-Christ a diétée à sainte Birgitte pour le gouverne-
ment de son Ordre :tou plûtôt les Constitutions

> car les Re-
ligieux & les Religieuses de cet Ordre suiventla Regle de S.
Augustin, Sç les Papes ont toûjours fait mention de cet Or-
dre

, comme suivant la Regle de saint AuguStin & les Con-
stitutions du Sauveur ,qui furent premièrement approuvées

par le Pape Urbain V. & ensuite par ses successeurs Urbain
VI.JeanXXIII. Martin V. &GregoireXV. mais la déca-
dence où cet Ordre est tombé par le changement de Religion
qui est arrivé dans plusieurs endroits où il possedoit des Mo-
nasteres

,
principalement en Suede

, en Allemagne, en An-
gleterre, & dans les Païs-bas

,
empêche que la plus grande

partie de ce qui est contenudans cette Regle ne (oit observée
dans tous les Monasteresqui se trouvent dans différentes Pro-
vinces

, & qui ont été fondés par des Religieuxou des Reli-
gieuses qui sont venus dans ces mêmes Provinces chercher

un refuge
, pour mettre leur foi à. couvert des persecutions

que les Heretiques leur suscitoient. Ainsi on en voit quel-

ques-uns en plusieurs endroits où il n'y a pas plus de quatre
ou cinq Religieux

,
d'autres où il y en a en plus grand nom-

bre i mais qui sont destinés pour des Religieux seulement ,
d'autres pour des Religieuses

,
& il s'en trouve encore dix ou

douze en Allemagne & un à Dantzic qui sont doubles pour
les Religieux & les Religieuses, & où ces Constitutions peu-
vent être observées. Le Pape Clement VIII. y fit néanmoins
quelques changemens l'an 1603. pour les Monasteres doubles
qui sont en Flandres, comme il paroît par les Constitutions
qui furent imprimées à.Douay-en 1635. mais comme elles ne
conviennentpoint pour les Ménagères simples tels que sont

ceux qui se trouvent aussi en Flandres
, ou il y en a six d hom-

mes & six de filles ; les Religieux de cet Ordre du Monastere
de sainte Marie de Foi proche la ville de Poperingueen la fo-
rêt de saint Sixte au Diocese d'Ypres, y firent changer par le

Pape GregaireXV. l'an 1621.. quelques articles qui neconve-
noient qu'aux Couvens doubles. Ces Constitutions nouvelles

contiennent feulement vingt-un Chapitres conformesaux, a¥--



tres pour l'obiërvance
, excepte qu'on y a ajoute l'obligation

de jeûner au pain & à l'eau les veilles des Fêtes de saint Au-
guitin & de sainte Birgitte

, que si un Frere meurt Propriétai-
re ,

il est privé de la sepulture Ecclesiaslique ; que tous les
Religieux indifféremmentdoivent porter une Croix rouge sur
leur manteau à laquelle les Prêtres doivent ajouter la repre-
sensation d'une Hostie

>
qu'ils pourront être admis à la Pro-

session àl'âgedeseize ans, & qu'ilsdoivent travailler manuel-
lement à certaines heures du jour. Voici la Formule de leur
Profession. Moi Frere N. jefaisprofession

,
& promets obeïsfan-

ce a Dieu Tout-puissant & à la bienheureuse Vierge, àsaint Au-
gufiin dr àsainte Birgitte

,
df à vous Monsêigneur/'Eveque ,

qui
êtes ici de leurfart, au Prieur du Monaflere df ases Successeurs,
de vivresanspropre df en chastetéjusques à la mort suivant /-a
Réglé desaint Augujlin & les conflitutions de cet Ordre. L'E-
vêque lui dit ensuite, avec cette intention il vous faut donner
vôtrefoi a Dieu ,

df faire vœu de n'aimer rien comme votre
Dieu j df ilfautque vous lui donnieZ un entier consentement de
toutvôtre coeur. Pour lors le Profez répond Je consens a mon
Dieu de tout mon cœur, m'offrant à lui dans toute lasimplicitê de
moname. L'Evêque lui dit

: Et moi de lapart de Dieu Tout-fui.{-
sant df deson Fils-ZJnique.tests-chrifl ,je consens en vous ,

&
après quelques Prieres

,
il lui prend les mains en disant

: je
vous bénis pour être Religieux de Dieu

,
&c. Il y a aussi des

changemensdans ces nouvelles Constitutions touchant l'Offi-
ce divin j car ils le doivent reciter selon l'usage de l'Eglise Ro-
maine

,
dire tous les jours au Chœur le petit Office & chanter

une Messe de la Vierge, excepté les Fêtes de la premiere clasîè.
Après cette Melse on chantera tous les Samedis le Salve Regi-
na , tous les jours aprps Vêpres Ave Maris Stella

, tous les
Vendredison fera une Procemon autour du Cloître en reci-
tant lessept Pseaumes de la Penitence j & l'usage des Orgues
est défendu dans cet Ordre.

Il paroîtparle titre de ces nouvelles Conscicucions, que ces
Religieux qui demeurentdans des Couvens simples,ont pris le
nom de Religieux Birgittains Novissimes de l'Ordre du Sau.
veur ,

vulgairementdit de sainte Birgitte
, apparemment pour

se distincuer de ceux qui demeurentdans des Couvens dou..
bles

5 & quoique par le treiziémeChapitre il soit ordonné de
même que dans les anciennes, qu'il y aura dans l'Eglise treize
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Autels
, quatorze Calices, &c. cela ne sobserve pas nean.

moins dans quelques Monastères,comme dans celui de saim
Sulpice du Desert proche Dampmartin, où il n'y .a que qua-
tre ou cinq Religieux au plus, qui ont une Eglise fort petite.
L'Evêque de Senlis Denys Sanguien

,
leur donna ce lieu en

1701. Ils ont encore un autre Monastere en France à Auxy-
le-Châteauau Diocese d'Amiens. Il y a environ huit ou dix
ans, qu'à la recommandation du Duc de Baviere Maximilien,
ils obtinrent la petite Eglise de sainte Birgitte à Rome dans la
Place Farnese avec la maison joignante

,
qui servoit quelque-

fois d'Hôpital
>
où l'on recevoit les Pauvres Catholiques Sue-

dois quand ils venoient à Rome, ce qui arrivoit rarement,
Olaus Magnus Archevêque d'Upsàl, fameux Historien de
Suede, aïant été chassé de sonpaïs pour la foi, demeura long-
tems-encette Mai(on sous le Pontificat de Paul 111. Il y a
deux beauæ Monasteres de filles de cet Ordre à Gennes, donc
il y en a un où l'on ne reçoit que des filles nobles. Il y avoit-
autrefois un Monastere double en Angleterre

,
qui eut le mê-

me sort que les. autres Monasteres de ce Roïaume, dans le
t.ems du malheureux Schiime qui en bannit la Religion Catho.
lique. La Reine Marie étant montée sur le trône

, un de ses
premiers soins fut de restituer aux Religieux les Monalleres.
qui leur avoient été otés. Elle fit rebâtir en 1556. celui des Bir-
git-tines qu'on appelloitJe Mo'nastere..de,Sion. Mais cette Prin-
cesTe n'aïantpas vécu assez long tems pour le bien de l'Eglise,.
&la Religion Catholique aïant été de nouveau persécutée
fous le regne delà ReineElizabeih

>
les Religieuses Birgittines

furent obligées d'aller chercher un azile à Lisbonne ,au rap-
port de Sanderus. Le Monastere de Wasteinfonde en Suede.
par fainteBirgitte

,
qui étoit le premier de son Ordre, & les

autres de ce Roïaume
, ont eu le mêmè fort que celui d'An-

gleterre
,

&de quelques-uns en Allemagne, lorique le chan--
gement de Religion y est arrivée

Cependant celui de Wastein s'est conservé long-temsau-
milieu de l'Heresie. Elle avoit été introduite en Suede par
Gustave Vasa

,
qui après avoir u(urpe la Couronne sur le Roi

Christierne II. y abolit la Religion Catholique
, & introdui--

sit le Lutheranisme dans lè Roïaume. Il s'y entretint durant
le regne d'Eric XIV

.
son fils & successeur, à la faveur des.

troubles que les impiétés & les cruautés de ce Prince y cause-
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rent :
mais Eric se rendit si odieux aux Grands & au peuple

de son Roïaume
, que d'un commun consentement il fut dé-

trôné & enfermé dans la même prison ou il avoir retenu pen-
dant plusieurs années son frere Jean Duc de Finlandie qui fut
proclamé Roi sous le nom de Jean III.

Depuis le changement de Religion qui s'étoit fait en ce
Roïaume

,
les Heretiques n'avoient point cessé de- persecu-

ter les Religieuses de \Vasiein
,

ils s'emparerent de leur Mo-
nastere

,
ils les fatiguoient continuellement par des discours

également injurieux à leur foi & à leur pudeur
3

mais elles se

bouchoient les oreilles avec de la cire ou du coton. dès qu'ils
se mettoient en état de leur parler. Ces Heretiques

, pour se

venger de ce mépris prétendu
,

après avoir en vain essàïé de
les contraindre par la raim, à se rendre à leurs desirs criminels,
les avoient menacé de les déchirer impitoyablementà coups
de fouets. Ils commencèrent même par l'Abbesse à faire sen-
tir les effets de leur rage & de leur brutalité, ce qu'elle souf-
fritavec une constance admirable. Le Roi Jean III. fut si
frappé de l'éclat d'une telle vertu, qu'il les prit sous sa pro-
ce&ion à san avenement à la Couronne l'an 1568. il leur fit
rendre leur Monastere & les Reliques de sainte Birgitte leur
Fondatrice

,
& ordonna qu'on les laissât vivre tranquillement

suivant la sainteté de leur profession.
Ce Prince, quelques années après, aïant formé le dessein

de rétablir la Foi Catholique dans ses Etats
,

se servit du
PereNicolai Jésuite

,
auquel il donna la charge de Principal

du College de Stokolm l'an 1)77. & en même tems il publia une
nouvelle Liturgie qu'il avoit drdrce lui-même) pour abolir
peu à peu les pratiques Lutherienes. Il envoïa aussi à Rome
Pontus de la Gadie au Pape Gregoire XIII. pour traiter'
avec lui de la réduction du Roïaume de Suede à l'obeïssance
de l'Eglise sous certaines conditions, & le prier de lui envoïer
quelque habile homme pour travaillerau rétabliifemcnt dela
véritable Religion. Sa Sainteté envoïa le celebre Antoine
Possevin de Mantouë Jesuite

, entre les mains duquel ce Prin-
ce fit secretement abjuration du Lutheranisme, l'an 1578,

LePere Possevin étant retourné à Pome
,

le Pape le ren-
voïa l'année suivante en Suéde en- qualité de Nonce

, & le
chargea d'un Brefqu'il adreffaaux Religieuses du Monastere
fkWastein pour les consoler. Il lui recommanda de les aller.



t
incer de sa part ,

de les animer à la constance
, & de leur

rendre tous les bons offices qui pourroient dépendre de sou
miniflere. Le Pere Possevin trouva à son arrivée en Suéde,
que le Roi etoit retombé dans l'heresie sans aucune esperance
de conversion j mais d "un autre côté il fut consolé de voir les
Religieuses de Wastein plus fermes que jamais dans la Foi
Catholique. Il en trouva dix-huit dans ce Monastere Qui v
vivoient comme des Anges sous la conduite de leur Abbesse
nommée Catherine Beneditti, plus venerable encore par sa
sainteté que par son âge. Il commença la visite de ce Monaste...
re , parconfirmer de ion autorité l'Abbesse& la Prieure dans
leurs Charges. Il reçutensuite la Profession de sept de ces fil-
les

,
quin'avoient pu la faire jusques-là, faute de Prêtres qui

eussènt commission de la recevoirj & depuis plus de trente
ans, elles n avoient point eu la consolation d'en voir aucun.Il les exhortaa la confiance, & à soûtenir jusques à la mortla saintetéde leur Profession, sans permettre qu'on donnât ja-
mais la moindreentrée à l'erreur & au relâchementdans leur
sainteMaison. Enfin il les assura, en leur disant adieu, que le
Seigneur qui est fidelle en ses promesses

, ne manqueroitpoint
de leur donner en toutes les occasions, des secours proportion-
nés à leurs besoins & à leur fidelité. C'est ce qu'elles éproù-
verent quelquetemsaprès,quand Magnus d'Of1:rogochiefre-
redu Roi, s'étant voulu emparer de leur Monastere, fut
frappé tout à coup d'une violente phrenesîe, de laquelle il nerevint jamais ; ce que l'on regarda comme une punition visi-
bledu Ciel, quiveillait à la con(ervacionde ces épouses de
Jesus-Christ.

Quant à sainte Birgitte ,
elle ne prit pas l'habit de son Or-

dre d autantqu'il n'auroit pas été bienséant aux pelerinages
que Dieu lui ordonna de faire. Ellevint premièrement à Ro-
me ou elle obtint du Pape Urbain V. la confirmation de son
Ordre l'an 1370. delà elle passa à Naples & en Sicile

,
d'où

étant retournée à Rome ,
elle eut une revelation d'aller à Je-

rusalem ; mais n'osant pas entreprendrece voïage à cause de
son grand âge

, aïant pour lors soixante & neuf ans, Nôtre-
SeigneurJesus-Chrifi: l'assura qu'il seroit toujours avec elle,
& qu'il lui donneroit des forces suffisantes :eIIe le fit donc avecsa fille Catherine, qui a méritéd'être dans la suite au nombre
des Saints, & qui avoit quitté la Suede pour se retirer avec
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elle. Ce fut au retour de ce voL1ge à Rome
,

qu'après avoir
édifié l'Eglise par la aintete' de sa vie, & donné aux Religieux

& Religieuses de son Ordre un modelle vivant de la Regle

qu'ils devoient observer,elle mourut le 13Juillet 1373. dans le

Monastere de saint Laurent in Panis-Sperna des Religieuses de1

sainte Claire, où elle s'étoit retirée.
Nous avons dit qu'elle n'avoit pas pris l'habit de ion Ordre

après qu'elle l'eut fondé
,

elle fut néanmoins enterrée trois
jours après son décès avec cet habit, quoiqu'elle ne l'eut pas
porté de son vivant. L'année suivante son corps fut transporté

en Suedepar les soins de sainteCatherine sa fille
,

dans le Mcu
nastere de Wastein

, où elle se fit aussi Religieuse, & qu'elle

gouverna dans la suite en qualité d'Abbesse. Elle vint encore
a Rome

, pour obtenir du Pape Gregoire XL la Canoniza-
tion de sa mere j mais la mort de ce Pape & le Schisme qui ar-
rivèrent ensuite

,
l'aïant fait differer pour un tems, elle ne se

fit que sous le Pontificat de Boniface IX. l'an 1.39, .
Il y a eu plusieurs personnes dans cet Ordre qui font mor-

tes en odeur de sainteté ; mais il a aussi produit l'un des plus
grands ennemis de l'Eglise, Jean Oecolampade

,
qui étant

Religieux de cet Ordre & Prêtre dans le Couvent de saint
Sauveur près d'Auzbourg

,
apostasia pour aller prêcher ses er-

reurs dans Bâle. On le trouva mort dans son lit le premier
Decembre 1551. Luther qui étoit son ennemi, comme de tous,
ceux qui n etoient pas de son parti, dit que le Démon l'étran-
gla, d'autres disent, que ce fut là femme qu'il avoir épou-
fée par un mariage incestueux

,
& Beze dit qu'il mourut de

peste. Il est enterré dans la grande Eglise de Baie avec cette-
Epitaphe. D,. Joannes Oecolampadius

,
profejsione 7hecloglts

„
trium linguarum péritissimus author Euangelie* doffirin* in hat
urbe primas & Tempti hujus mcrus Episcopus

,
&c. Il paroit

par les Lettres d*£rafme qui étoit son ami, qu'il s'étoit fait
Religieux de l'Ordre de sainte Birgitte le 13. Avril 1510, &
qu'il embrassa l'heresie l'an 1523.

Nous avons un volume des Revelations de sainte Birgitte,.
lesquelles furent presentées par sainte Catherine sa fille

,
le.

Prieur d'Alvaltre & le Confesseur de sainte Birgitte au Pape
Gregoire XI. l'an 1377. qui les donna à examiner à trois Car-
dinaux & à plusieurs personnes doctes

,
qui n'y trouverent-

sien de contraire à la foi. Elles furent encore examinées de



nouveau tous le Pape Urbain VI. par cinq Cardinaux & plu-
iieurs autres perConnes qui rendirent le même témoignage

»afflirant qu'il n'y avoit rien de contraire à l'Ecriture-Sainte,
aux maximes des Peres, & à la réglé des bonnes mœurs. Ce-
la n'empêcha pas qu'il n'y eut des esprits inquiets, qui cru-
rent trouver encore des Heresies dans ces révélations, & les
dénoncèrent comme telles au Concile de Baie

, ce qui obligea
Eric Roi de Danemarc & de Suéde

>
8c les Prélats de ce Roïau-

me d'écrire à ce Concile l'an 1434. prenant leur défense auffi-
bien que de la Regle de cet Ordre. Ces lettres furent lues
en la Congrégationdes Peres du Concile le 26. Mars de l'an-
née suivante

>
8c les Comll1iifaires députés par le Concile en

cette affaire
,
dont le Cardinal de Turrecremata

, pour lors
Maître du lacré Palais,fut du nombre

,
assurerent le Concile

que ces Revelations venoient de la part de Dieu.
Voïez Révélât. S. Birgitt. lib. 8. Regufà seu Conflit. FF. No-

viffimoram Ordo S. Salvatoris vulg. S. Birgittœ. Clem. Reyn.
Apojlol. S.Bened. in Angl.p. 166" S. Anton. Uifl. part. 3. Titul.
13. CAp. Il. Natal. Alexand. hiJl.Ecclej. sæatl. 13. & 14. Joan.
Mar. Vernon. Annal. 3. Ordo S. Francisc. part. 3.

CHAPITRE V.

Des Religieuses de sainte Birgitte dites de la Recolleftion ,
avec la Vie de la V. M. Marine Escobar leur Fonda-
trice.QU 0 1 QJJ E l'Ordre de sainte Birgitte se fût étendu en

,plusleurs Provinces,enFrance,en Allemagne,enAngle-
terre,en Italie & dans lesPaÏs-bas, ilétait néanmoins inconnu
en Espagne au commencement du dernier ficcle

,
lors qu'une

sainte fille nommée Marine Escobar voulut honorer la mé-
moire de sainte Birgitte à Valladolid, en fondant un Monaste-
re de ReligieuièsdcCon Ordre à qui elle donna des Consiitu-
tions particulières qu'elle tira de cellesque sainte Birgitte avoit
données à ses Religieuses? & qui lui avoient été dictées par le
Sauveur du monde. Marine Escobar étoit fille de Jacques Es-
cobar de Cartel-Rodrigo

,
qui exerça d'abord la profession

'"d'Avocat dans sa patrie
3

& y remplit une Chaire de Docteur
Regenc







Hegent dans la Faculté de Droit. Delà il alla a OHonnepour
y occuper une autre chaire dans cette Universitéj mais quatre
ans après il en sortit pour aller à Valladolid

,
& après avoir

encore obtenu une Chaire de Droitdans cette ville
,

il épou-
sa Marguerite Fontana de Montferat fille du Doéteur Ber-
nardin Montana premier Medecin de l'Empereur Charles-
Quint

,
de laquelle il eutplusieurs enfans

»
& entr'autresqua-

tre filles
,
donc la derniere fut nôtre Marine Escobar

,
qui na-

quit à Valladolid le 8: Février 1554. Des l age de trois ans elle
fut prévenue de graces extraordinairesqui furent toujours en
augmentantpendant tout le cours de sa vie qui fut fort lon-
gue,puisqu elle mourut âgée de plus de quatre-vingtsans.On
ignoreroit encore les communications secretes dont Nôtre-
Seigneur la favorisa, ni la qualité des faveurs ineffables qu'il
lui fit hors des voies ordinaires

, & que son humilité lui vou-
loit faire tenir cachées, si l'obeïssance qu'elle croïoit devoir
à son Directeur le Pere Loiiis du Pont de la Compagnie de
Jesus, ne l'avoit obligée de les découvrir à ce Pere, qui eut,
un grand soin de les recuëillir

,
& quidellors forma le ddfein:

de composer sa vie remplie de visions & de miracles
,

qu'il ne"

put continuer étant mort devant elle.
L'on pretend que dans le cours d'une si longue vie, elle con-

serva toujours son innocence baptismale
,

qu'elle ne commit
jamais aucun péché mortel, & qu'elle ne ressentit aucune at-
teinte de mouvemens ou de tentations impures. Son humilité
fut si grande que n'étant encore qu'enfant

,
elle ne pouvoit

souffrir qu'on lui donnât des louanges, répandant des larmes
lorsqu'on lui en donnoit, comme si on lui avoit dit des injures.
Sa patience fut admirable, pendant cinquante ans que Dieu
l'éprouva par plusieurs maladies

:
elle fit paroîtrependant tout

ce tems une grande resignation à la volonté de Dieu. Ses

maux aïant redoublés pendant les trois dernieres années de
sa vie

,
&l'aïant obligée pendant tout ce tems de garder le lit

sans en pouvoir Sortir, elle témoigna tant desatisfaclion de
souffrir, qu'elle dirait quelle auroit eu une grande afflid ion
de quitter la vie sans avoir enduré ce peu de souffrancesj &

toute sa peine au plus fort de ses douleurs
,

étoit de manquer
en quelque chose à la resignation qu'elle devoit avoir à la vo-
lonté de Dieu. Maltraitée souvent par le Demon qui inven.
tait chaque fois des manieres inconnues iusques alors poui



lui faireperdre la paix & la tranquillité de loname, elle lut:
resista courageusement & ne s'éloigna jamais d'un moment
de la presencede Dieu où elle étoit continuellement3 &: elle.
n'eut jamais

, ou très-rarement,de distraâions dans ses orai-
sons

,
quoiqu'elles fussent fort longues.

Sa charité pour le prochain étoit si grande
,

qu'elle eût sou-
haité donner sa propre vie pour le salut des pecheurs, &
compatissàntaux miseres d'autrui, elle se faisoit pauvre pour
l'amour de Jesus-Christ,en soulageant ceux qui étaientdans
le besoin. Elle entretenoit quantité de pauvres Demoisellesà,
qui elleprocurait par son zele des sommes suffisantes pour les
pourvoir honnêtement. Ce fut un effet de cette même chari-
té qui la porta à procurerà l'Espagne des Religieusesde l'Or-
dre de sainte Birgitte

,
afin que leurs Couvens fussent autant

de Seminaires d'illustres & de saintes Vierges, & que cet Or-
dre se put multiplier en Espagne, comme il avoit fait dans
d'autres endroits.. Ce fut par une inspiration de Dieu qu'elle
formace d-essein

,
& qu'elledressa les Condilutions particulie-

res pour cet Ordre
, en modérant les anciennes que fainte

Birgitte avoit données d'abord à ses Religieuses
, de les ac-

commodantau tems present. L'on pretend qu'elles furent aussi
revelées à cette sainte fille

, comme les autres l'avoient été à
sainte Birgitte 5

elle en consera avec- le Pere Loins du Pont
son Cqpfeffeur

,
qui les mit par ordre & les disposâ par Cha-

pitres
,

les aïant tirées en partie des anciennes de sainte Bir-
gitte

,
& en partie de ce qui avoit été révélé à Marine Esco-

bar
5 &. elles furent ensuite approuvées par le Pape Urbain

.VIII.
Il y a d-e l'apparenceque ses longues maladies & ses grandes

infirmités l'en.pêcherent de prendre l'habit de cet Ordre, &
il y a même lieu de croire que le premier Monastere de ces.
Religieuses

>
que l'on- appelle de la Recollection de sainte Bir-

gitte
,
fut fondé à Valladolid par la Reine Elizabethde Fran-

ce femme de Philippes IV. Roi d'Espagne
,
qui le fit bâtir a

la sollicitationdu Pere Michel d'Oregna de la Compagnie de
Jesus

,
Provincial de Castille, qui fut Confesseur de. cette.

Fondatriceaprès la mort du P. du Pont i mais ceux qui dans,

vie ont parlé de cette Fondationn'ont point marqué l'année,
qui auroit appris si c'étoitdevant ou après la mort de Marine
lfcobar que ce Monastere fut bâti. Quoiqu'il en soit cette.



sainte fille que le Pere Loiiis du Pont & le Pere Michel d'O-
regna ses Conteneurs, pretendent n'avoir pas moins été favo-
risée de visionscelestes,& de graces extraordinaires que les
saintes Gertrude

,
Mathilde, Birgitte

,
Catherine de Sienne,

Therese de Jesus & autres semblables
, mourut à Valladolid

le 9. Juin 1633.
Sa mort aïant été publiée dans la ville de Valladolid

, ceux
de la ville 8e des lieux circonvoisins accoururent en foule
à la maison de la défunte

, en criant, qu'on leur laissât voir la
Sainte; & tous ceux qui purent approcher de ce saint Corps
lui baiserentles pieds, ce qui dura jusques à ce qu'on la por-
tât en terre. La Ville fit faire un cercueilcouvert de velours
cramoiG. avec des paflemens d'or & doubléde satin blanc avec
six serrures dorées : le corps y aïant été mis, on en donna
deux clefs aux Eschevins de la ville, deux aux Chanoines de
la Cathedrale, & deux aux Peres de la Compagnie de Jesus
du College

,
dont elle avoit choisi l'Eglise pour y être en-

terrée. Tout le Clergé & le Corps Regulier y animèrent,
aussi-bien que toutes les Confrairies

:
le Gouverneur & les

Echevins erent le corps ; on avoit dressé des especes de
reposoirs dans differens endroits pour faire voir la défunte,
habillée de noir avec de pauvres habits qu'elle avoit préparés
elle-même

,
& un Nom de Jesus sur la poitrine, pour donner

à entendre qu'elle étoit fille de la Compagnie de Jesus j mais
comme on se fut arrêté au premier reposoir, une si grande
foule se jetta sur le corps pour le baiser ; qu'il fallut prompte-
ment l'enlever & continuer le chemin sans s'arrêter davanta-
ge ; & quoiqu'oneût pu le faire en un quart d'heure dans un
autre tems, on fut néanmoins deux heures & demie à le fai-
re à cause de la grande foule de peuple ; & ce ne fut qu'avec
bien de la peinequ'on entra dans l'Eglise du College des Peres
Jesuites

,
où le corps fut enterré proche le grand Autel du

côté de l'Epitre, d'où il a été transporté l'an 1650. à celui de
l'Evangile, & à cette Translationon détacha un bras entier
& la main de l'autre, pour le Monastere Roïal de sainte Bir-
gitte de la même ville où cettc Reforme

, ou plutôt cet Or-
dre nouveau de sainte Birgitte avoit été commencé. Elle a
fait plusieurs miracles, tant après sa mort que pendant sa vie,
& le Pere Cachupin qui a ecrit la vie du Pere Loiiis du Pont,
où il a inséré un abrege de celle de Marine Escobar, en rappor-



te un ,
fait du vivant de cette lainte fille en la pedonne de

l'Infante Anne d'Autriche
,

fille dePhilippes III. qui fut en..
fuite Reine de France & merede Louis XIV. L'Evêque de
Va-lladolid Dom Gregoire Pedrosa fit faire une exacte infor-
mation de sa vie, & prit les dépositions par ferment

,
afin de

s'en servir au procés de sa canonisation
,

après quoi on fit im-
primer ce que le Pere Louis du Pont avoit laide par écrit de sa,

vie. LePere François Cachupin Provincial des Jesuites dela
Province de Camille, prit le soin de cette impression

,
& dédia

l'ouvrage à la Reine d'Espagne Marie.Anne d'Autriche : ce
livre esfc devenu très-rare y mais il y en. a un' exemplaire dans
la Bibliothèquedu Roi, & on- trouve un abregé de cette vie
dans celle du Pere Louis du Pont compose par le même Pere
Cach,upin enEspagnol, qui a été traduite en François par le
Pere Roger de la même Compagnie. Il est aussi parlé de
cette fainte fille dans le Di&ionnairede Moreri au sécond To-
me. Elle eut pour Compagne pendant vingt-cinq ans, une
autre Penitentedu Pere Louis du Pont nommée Marine Her-
nandez native de Villavagnez près de Valladolid, qui aïanc
perdu son mari distribua sa meilleure partie de (on bien- aux
pauvres, se joignit à Marine Escobar

,
& reçut aussi bien

qu'elle beaucoup de faveurs celestes. Ces Religieuses Birgit-
tines dela Recollection n'ont que quatreMlisons en Espagne,
& ne se sont point étenduës ailleurs-

C H A P I T K E V I.

De l'Ordre Militaire de sainte Birgitte.

N O u s lisons clans les- Révélations de sainte Birgitte,
que Jesu-s-Christ lui fit connoître combien lui étoit

agreable le vœu de ceux ,
qui sous le nom de Chevaliers

;
s'engageoient de donner leur propre vie pour la sienne, & de
défendre & maintenir par la force des armes les interêts de
l'Eglise & de la Religion Catholique 5 mais le même Sauveur
se plaignit aussi à la Sainrei, que ces mêmes Chevaliers s'étoient
éloignes de lui, qu'ils méprisoient ses paroles

>
faisoient peu

de cas des maux qu'il avoit endurés dans sa- Passion,& de ce
que conduits parl'esprit desuperbe

,
ils aimoient mieux moa*

tir à la guerre dans ta feule veuë d'acquérir de la gloire
, &







de s attirer l'eilime des hommes 3 que de vivre dans 1 obier-
vance de ses Commandemens. Cependant Jesus Christ décla- J

ra à la Sainte
, que s'ils voulaient retourner à lui, il étoitprêt]

de les recevoir, 6c en mêmetelus il lui prescrivit la maniéré
qui lui seroit la plus agreable

,
6c les cérémonies qui se de-

voientobserver quand ilss'engageroient àson service. C'étoit
que le Chevalier devoit venir avec son cheval jusqu'au Ci-
metiere de l'Eglise

,
oùaïant mis pied à terre & laisïeson che-

val
,

il devoit prendre son manteau dont la ligature devoit se

mettre sur le front pour marque de la milice & de l'obeïfTan-
ceausquelles il s'engageroit pour k défense de la Croix. L'é-
tendard du Prince devoit etre porté devant lui, pour mar-
quer qu'il devoit obeir aux Puislancesde la terre dans toutes
leschoses qui ne sont pas contraires à Dieu.-Etant entré dans
le Cimetiere

>
le Clergé devoit venir au devant de lui avec la-

Baniere de l'Eglise
,
sur laquelle étoit peinte la Passion de Nô-

tre-Seigneur
^

afin qu'il apprît qu'il devoit prendre la détente
de l'Eglise 6c de la foi

, & devoit obéir à tes Supérieurs. En
entrant dans l'Eglise

,
l'Etendard du Prince devoit demeurer

à la porte ,
il n'y avoitque la Baniere de l'Eglise qui devoit y

entrer . pour montrer que la Puissance divine precede la se—

culiere, & que les Chevaliers se devoient plutôt mettre en
peine deschoses spirituelles que des temporelles. Il devoit en-
tendre la Mesle

, & à la Commusiion le Roi ou celui qui te-
noit sa place s'approchant de l'Autel devoit mettre une épée
à la main du Chevalier

, en lui disant, qu'il lui donnoit cette
épée afin qu'il n'épargnât pas sa vie pour la Foi 6c pour l'Egli-
se, pour détruire les ennemis de Dieu 6c proteger ses amis.
En lui donnant le Bouclier il devoit lui dire

, que c'étoit pour,
se défendre aussi contre les ennemis de Dieu

, pour donner
secours aux Veuves & aux Orphelins

,
6c pour augmenter

l'honneur 6c lagloire de Dieu j 6c ensuite lui mettant la main
sur le cou ,

il lui devoit dire
,

qu'il étoit sournis au joug de
l'obeïssance. On voit aussi dans d'autres endroits des mêmes
révélations la formule des Voeux 6c de la Profession de ces
Chevaliers,, qui devoit êtreconçueen ces termes. Mal insirma
Creatltre, qui nefouffre mes maux tfU'avecpeine, qui n aime qui
sapropre volonté, & dont la main n'a point de vigueur loriqu'ii
fautfrapper

, promets d'obeir à Dieu & à vous qui êtes mon Sa-
Derieur z.mobligeant avecîermeî;t de défendre l'Eglise contresiJ
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ennemis, d'encourager les amis de Dieu
,

de faire du bien 41111

Veuves & aux Orphelins, de ne jamais rien faire contre l'Egli-
si catholique & contre la Foy ,

& mesoumets *à recevoir la cor..
reffion, s*il arrive que je commette quelquefaute

,
ajin que l'o,

beïfsancea laquelle je suis lié'
>

me fassi éviter le péché & re-
noncer à mapropre volonté, & quejepuisse avec plus de ferveur
ne m 'dttacher qu'a celle de Dieu & à la votre.

C'est apparemment ce quia donné lieu à quelques-uns de
croire

, que sainte Birgitte avoit instittié un Ordre Militaire
pour resister aux incursions des Barbares, 8c s'opposer aux
Heretiques

, & que les autres occupations des Chevaliers de

cet Ordreétoient d'ensevelir les morts, proteger les Veuves,
affilier les Orphelins, & avoir soin des malades dans les Hôpi-
taux. M. Hermant dit que ce fut vers l'an 1366. que cette
Princesse institua cet Ordre

,
qu'il possèdoit de grandes ri-

chesTesôc de belles Commanderies en Suéde
, & que le Pape

Urbain V. l'approuva sous la Regle de saint Augustin, &
des statutsqui avoient beaucoup de rapport à ceux des Che-
valiers de Malte ; que ce puissant boulevard de la Religion en
Suede tomba bien tôt après la mort de cette Princesse

,
& que

la marque qui dii1:inguoit ces Chevaliers des autres ,
étoit une

Croix émaillée d'asur à huit pointes, peu différente de celle
des Chevaliersde Malte j sinon qu'au bas de la Croix pen-
doit une languede feu

,
simbole de l'ardeur de leur Foi pour

la Religion Chrétienne & de leur charité envers Dieu & en-
vers le Prochain.

SchoonebeecK dit la même chose que Monsieur Hermant;
il ajoûte seulement, quelorsqu'ils alloient à la guerre ils por-
toient dans leur Etendart la Croix de l'Ordre d'un côté

,
&

de l'autre trois Couronnesd'or
,
qui sont les anciennes armes

des Goths. Mais le témoignage de ces Auteurs n'empêche pas
que je ne croie, que cet Ordre est supposé, & qu'il n'a ja-
mais subGsié; car sainte Birgitte ne peut pas avoir instituécet
Ordre en Suede en 1366. puisqu'elle avoit quitté ce Roïaume
dès l'an 13458 ou1346. pour se retirer à Rome où elle demeura
toujoursdepuisce ccms-la. Elle ne pouvoit pas avoir assigné

de gros revenusà cet Ordre
,
puisque deux ans après la mort

de son mari qui arriva en 1343. ou en 1544. au plus tard, elle
fit le partage de ses biens entre ses enfans

,
disposa de tout ce

quilapouvoit distraire du Service de Dieu
,

& que pour se
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faire pauvre pour l'amour de Jef*us-Chrid.
, elle s'étoit mile

dans la dépendanced'unepersonne à qui elle avoit abandonné
le peu de bien qui lui étoit resté, comme nous lisons dans la
vie de cette Sainte. Elle n'avoit point épousé un puissànt Prin-
ce de Suede, comme M. Hermant le veut persùader. S'il étoit
Prince de Nericie, il nepofledoit point cette Province en Sou-
veraineté

, & sainte Birgitte n'a jamais eu le titre de Reine
comme Schoonebeecka avancé. Enfin s'il étoit vrai que cetOrdre prétendueue été approuvé par Urbain V. la Bulle de
la Canonisation de sainte Birgitte en auroit fait mention,
aussi-bien que de l'Ordre du Sauveur

,
qui fut approuvé parle même Urbain V. & dont il est parlé danscette Bulle

, com-
me aïant été institué par cette Princessè.

,

Ce sont donc apparemment les Revelations de sainte Bir-
gitte

,
oà il est parlé de Chevaliers

,
des qualités qu'ils doi-

vent avoir, des ceremonies qui doivent s'observer à leur ré-ception
, & de la maniere qu'ils doivent prononcer leurs

Vœux, qui auront sans doute fait croire que cette Sainte
parloitd-un Ordre Militaire qu'elle avoit institué. Mais cetteSainte n'a point institué d'Ordre Militaire, ce qu'on lit dans
ses Révélations touchant les Chevaliers

, ne regardoit quel'Ordre de Chevalerie en general j & les ceremonies qui ysont marquées
, étoient a peu près les mêmes qui se prati-

quoit:=nt dans plusieurs Provinces à la receptiol1 des Cheva-
liers

, qui avoient aussi presque par tout les mêmes obliga-
tions. -

Nous pourrions en rapporterplusieurs exemples ; mais nous
cous contenteronsde celui de Guillaume Comtede Hollande,
qui avant que d'être couronné Empereur à Aix-la-Chapelle

rfut fait Chevalier à Cologne
,

l'an IJ.4.8. parce qu'il n'étoit en-
core qu'Ecuïer

, & que les loix de l'Empire portoient quel'Empereur ne devoit point être couronné qu'il ne fût Che-
valier. C'est pourquoi le Roi de Boheme le fit Chevalier j &
voici les ceremonies qui se pratiquèrent en cette occasion. La
Melle aïant été celebrée par la Cardinal Pierre Capuccio du
titre de saint Georges au Voile d'or, le Roi de Boheme âpre

l'Evangile presenta a ce Prelat le Comte de Hollande, en lui
disant

: Nouspresentons a vôtre Reverencecet Ecuier ,suipliaii'
tres-humblement vôtre Paternité de recevoirsa Profeffio» & siJ

,
afn- qu ilpuisse entrer dans nkre Seciclé Militaire, Le
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Cardinal dit au Comte : Selon l enmologie du mot de Cheva-
lier, ilfaut que celui qui veut combattre ait une grandettr d\me%
qu'ilflit de conditionlibre

, qu'ilsoit libéral, qu'il soit coura-
geux , & quil ait beaucoup d'adresse. QtSil ait unegrandeur d'à-
me ,

afin qu'il neJe iaijfe pas abbattre dans Cadvcrjité ; qu'issoit
de condition libreparsa naissance j qu'ilsefasse honneurparsis
libéralitéqu il témoigne du courage , l()rJqu'il commandera

>

çr qu'il donne despreuves deson adresse dans les occasions-. Mais
avant que deprononcer les Voeux de vôtre profeiJon, asin que
vous ne les fajjiez, passans sçavoir a quoi vous vous obligez,
écoutez, les Regles de Chevalerie.faudra entendre tous les jours
lasainte MeJ/è' exposer vôtre viepour la défenj? de la Foi Ca-
tholique

,
garentir dupillage l'Eglise & ses Miniflres

, proteger
les Veuves & les Orphelins

,
éviter les guerres injufles icce

pter les Duelspour délivrer l'Innocent,ne point aliener les biens
de l'Empire

,
& vivre devantDieu & devant les hommes sans

aucun reproche. Ce sont-la les Regles de Chevalerie
,

& si vous
les observez, fîdellement ysçachez, que vous acquererez, beaucoup
d'honneur en cette vie ,

& que vous jouirez, apres votre mort de
l'Eternitébienheurettse. Après cela le Cardinal prit les mains
du Comtede Hollande, & les aïant serrées dans le M(iTd,
oùl'on venoit de lire l'Evangile, il lui demanda s'il voulait
recevoir l'Ordre de Chevalerie au nom du Seigneur, & faire
profession de cet Ordre conformement à la Regle qu'il venoit
de lui expliquer. Le Comte aïant répondu qu'il le vouloit
recevoir

,
lui donna sa Profession par écrit qu'il prononça en

ces termes. Moi Guillaume de Hollande
,

Prince de la Milice
,

Vassal du saint Empire & étant libre
,
faisserment de garder la

Regle de Chevalerie en presence de MonfcigneurPierre Cardinal
Diacre, du titre de saint Georges tilt voile d'or & Legat du S

„

Siege , par cessaints Evangiles que je touche avec la main. Le
Roi de Boheme lui donna ensuite un grand coup sur le cou en
lui disant

: SouveneT^yousen l'honneurde D:eu nitt.,puijïint,
queje vousfais chevalier -u- vous reçois avec joie dans notre
Société

,
cf fouvenezsvous aussi que Jesus-Chrifl a reçu unsouf-

flet
, qu'on s'emoquéde lui devant le Pontife Anne , qu il a

été revêtu d'une robe
, qu il a souffert des railleries devant le

Roi Herode
,

& qu'il a été exposé tout nud (7 attache a une
Croix. se vous prie d'avoir toujours dans Idpenséeles opprobres

de celui dontje vous conseille de porter toujours la Croix. Après
que



que la Mesle fut achevée, ils sorcirent de l Eglise au ion des

trompettes, des timbales, & des fanfares
>

le Comte fit unJ

coup de Lance avec le fils du Roi de Boheme
>

& mit ensuite1
l'Epée à la main, comme pour commencer à faire les fon-
étions de l'Ordre dont il venoit d'être honoré.

Voilà quelles étoient les ceremonies qui s'observoient en
Allemagne à la reception d'un Chevalier dès l'an 1248. &
quelles étoient leurs obligations qui ont beaucoup de rapport
aux obligations & aux ceremonies des Chevaliers qui étoient
enSuede vers l'an 1346. auquel tems fainte^Birgittecommen-
ça à avoir ses Révélations. Chaque p vis avoit ses usages parti-
culiers

, car il y en avoit ou le Chevalier étant conduit à l'E.
glise y paOToit toute la nuit en prieres. L e lendemain avant la j
MetTe il mettoit son Epée sur l'AuceI

: on la benifloit, on la.

passoit dans le baudrier qu'on lui attachoit sur l'épaule, 8c de

cette sorte il étoit fait Chevalier. Mais la pratique la plus or-
dinaire de faire des Chevaliers

,
étoit de les créer sur le

champ de bataille après quelques exploits signalés
, en leur

ceignant l'Epée
,
leur mettantdes éperons dorez, & leur don-

nant l'acolade. Les Rois même se faisoient créer Chevaliers

par leurs propres Sujets
, comme fit François Premier après la

bataille de Marignan en 1515. qui voulut être fait. Chevalier
par Pierre Bayard Gentilhomme de Dauphiné, que sa vertu
fit surnommer le Chevalier sans reproche

, ce qu'ont fait aussi
plusieurs de nos Rois le jour de leur couronnement Î 8C lors-

que l'Empereur Sigismond vint en France l'an 1416. sous le
Regnede Charles VI. qui lui permit de prendre séance au
Parlement de Paris, ce Princey entendit plaider une Cause

pour laposTeffion de la Senechausséede Bancaire ou de Car-
cafsonne)qui étoit contestée entre les nommés de Postellari
& de Signet. Comme le premierreprochoit à Signet qu'il ne la
pouvoit pas posseder à cause qu'il n'écoit pas Chevalier j
l'Empereur fit approcherSignet, & prenant l'épée d'un de

.
ses Gentilshommes, il la lui donna

,
lui fit chausfer les épe-

rons dorez
, 8c de cette sorte le fit Chevalier

, en disant à sa
Pâme,que la raison qu'il alleguoit ne subiii1:oit plus, puis-
qu'il l'avoit fait Chevalier.
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ORDRE
DES PAU-
VRES V0-
LON r AI-
RES.

CHAPITRE VII.
De l'Ordre des Pauvres Volontaires,.

N Ou s avons déja parlé d'un Ordre sous le nom de Pau-
vres Catholiques j en voici encore un qui a pris le nom

de Pauvres Volontaires. Nous ne lçavons point ni le temsde.
sa Fondation

,
ni qui en a été le Fondateur ; mais il y a bien

de l'apparencequ'il a pû être fondé vers l'an 1370. car Bus-
chus Chanoine Regulier de la Congrégation deWindesem,.
qui avoit été nommé par le Concile de Bâ'e Commissaire

pour la Reforme des Monasteres d'Allemagne
,

& qui dans
le mèmetems avoit été élu Visiteur du Couvent des Pauvres
Volontaires de la ville d'Hildesempar les Religieux de ce Cou-
vent ,

du consentement de l'Evêque Ernest> dit que ces pau-
vres Volontaires d'Hildefem

,
embrasserent l'an 1470. la

Regle desaint Augustin
,

Se prirent un habillement particu-
lier j & comme ce ne fut que dans cette année qu'ils furent
veritablement Religieux ,c'estpour c--slijet qu'il appelle leur
Ordre

, un Ordre nouveau >
quoiqu'ils fussent déja établis

cent ans auparavant dans cette ville 6c dars quelqu'autres
d'Allemagne: Ordo novus FratrumVoluntarie Pauperum nomi-
nains , anno Domit.i 1470. i;a Hildesem primo surrexit

,
qui Li-

cet tlnte centum annos in diversis Alemanie partibus & in Hil-
defemhabitauerint

,
rosontarie Pauperes nominati ^singularem

habitum & Régulant Almi P. Augujlinijam in brevisùsceperHlIt.
Ce fut donc l'an 1470. que ces Pauvres Volontaires em-

brasferentk Réglé de saint Augustin, & l'année suivante ils

firent les Vœnx [olemnels entre les mains de leur Supérieur
>

qui jusques alors n'avoit pris que la qualité de Procureur
,
à

cause que c'étoit lui qui devoit pourvoir à leurs necessités;
mais après que ces Religieuæ eurent prononcé leurs voeux ,

ils
lui donnerent le titre de Prieur. Ils retinrent néanmoins leurs
anciens Statuts & les Reglemens qu'ils obfervoient par le pasle,
& ils ne firent du changement que dans l'habit. Buschus ne
marque point quel étoit celui qu'ils portoient auparavant;.
ma1) en faisant leurs voeux sblemnelsils prirent une robe
grise, un scapulaire

3
& un capuce noire. C-est ainsi qu'ils

étoient habilles dans la Maisons mais lorsqu'ils sortoient
,

ils
mettaient une chape grise qui étoit beaucoup pliiïee au tolir,











du coli j ce qu'ils firent pour se conformer aux Religieux du
même Ordre des Maisons de Cologne

,
d'Halberstad

,
& de

quelques autres villes d'Allemagne
,

qui avoient aussi fait des
vœux solemnels, & qui avoient pris le même habillement. Ils
formoient même une Congrégation, comme le témoigne en-
core Buschus par ces paroles :

conformesjam nuncsunt in ha-
bitu & in omnibus cxrcmoniis & modo vivendi

,
Frdtriblls sui

Ordinis in Colonia & circa Rheieum & in Halberflad
, qui fra-

ternitatem & unionem mutHOservant tanquam capitularem.
Ces Religieux n n'étaientque des Freres Laïcs, qui ne rece-

voient aucun Prêtre parmi eux :
la pluspart ne sçavoient pas

même lire,& ils s'occupoientà des arts mechaniqucs.Quelques-
uns étoient Tailleurs

,
Cordonniers

,
Menuisiers, Forgerons:

ils alloientaussi veiller les malades dela ville lorsqu'ils étoient
appelles

:
ils leur donnoient les ioulagemensdont ils avoient

beloin
,

les consoloient, les aidoient à faire une bonne mort
& portoient leurs corps enterre. Ils ne possedoient aucuns re-
venus :

le matin ils ne sçavoient pas ce qu'ils auroient à dîner,
ils alloient deux a deux, selon l'ordre du Superieur, deman-
der l'aumône par la ville

>
& mangeaienten commun ce qu'on

leur avoit donné.
Ils se levoient en tout tems a minuit pour dire dans leur

Oratoire Matines, qui consiiloienten un certain nombre de
Pater & d'Ave qu'ils recitoient à genoux, après quoi ils fai-
soientdeux heures entieres d'oraison mentale sur les Myfie-
res de la Passion de Nôtre-Seigneur JesLis-Christ, & restoient
auai à genoux pendant ce tems-là

,
sans qu'ils pufielit s'as-

seoir, n'y aïant aucun siege dans leur Oratoire. Ils retour-
noient ensuite dans leurs Cellules pour se reposer jusqu'à qua-
tre heures & demie ou cinq heures, qu'ils lortoient tous de la
mailonpour aller à l'Eglise Cathedrale entendre les Matines,
la Messe & une partie des Heures Canoniales. Ils y demeu-
roientpendant trois heures à genoux dans un lieu separé de-
sl:iné pour eux ,

& retournoientensuite à la maison où ils rece-
voient les ordres du Superieur pour aller à la quête ou au tra-
vail. Après le dîaer,ils se remettoient au travail jusquesà
l'heure de Vêpres qu'ils alloient encore à la Cathedrale, oii
ils recitoient pour Vêpres un nombre de Pater. Ilsydemeu-
roient une heure ou deux & revenoientà la maison pour sou-
per. Ils alloient ensuite à leur Oratoire 011 ils disoient Com-



plies & f1i{üient1>orai(on mentale pendant usie heure, laque!-
li étant finie

,
le Superieur donnoit le signal& ils alloient Te

coucher pour se relever à minuit.
Buschus dit encore qu'ils avoient plusieurs privileges. qui

leur avoient été accordés par le Saint Siege à la recomman-
dation de Charles Duc de Bourgogne

, comme d'avoir dans
leurs Maisons une Chapelle avec un Clocher

,
d'y pouvoir

fairedire la Messe & d'y communier dans la necessité
>

mais
qu'ils ne devoient rien faire au préjudice de l'Eglise Matrice.
Comme ces Pauvres Volontaires avoient obtenu ces privde-

ges à la recommandation du Duc de Bourgogne, il y a de
l'apparencequ'ils avoientauffi des Maisons en Flandre

:
En

effet Abraham Bruin, Michel Colyn, & François Modius qui
étoient Flamans, ont donné l'habillement d'un de ces Pauvres
Volontaires

,
tel que nous l'avons fait graver ,

quieit diflerent
de celui que portoient les Religieux du même Ordre en Alle-

magne 3 puisque ceux de Flandre avoient un habit de gros
drap tanné

,
qu'ils marchoient nuds pieds sans sandales

,
qu'ils avoient toujours à la main un grand bâton au haut du-
quel il y avoit un Crucifix. Il y a déja long-tems que cet Or.r
dre ne subslste plus.

Joann. Buschus. De Reformat. Monajler. lib. r. apud God.

Guillelm. LeibnitT^script. Brun/vie. Tom. 1.. pdg. 857.

CHAPITRE VIII.
Des Religieux de l'Ordre de saint Ambroise ad nemus,

& desaint Barnabé.

1 L y a eu autrefois deux Ordres differens
,
l'un sosis le nom

de saint Ambroise au bois
,

commusiément appelle saint
Ambroise adnflnJlJ) l'autre sous celui de saint Barn1bé ou des
Freres Aposiolins

,
& qu'on nommoi t en quelques lieux S.w*-

,t.arelli
5

mais qui furent unis par le Pape Sixte V. pour ne
faire qu'une même Congrégation qui a retenu le nom de[aine
Ambroi[ead nemus. Il y a des Auteurs qui ont cru sans fon-
dement que saint Ambroise avoit été le Fondateur du pre-
mier

3
peut-êtreont-ilsappuie leur opinion sur ce que le Pape

Grégoire Xl. en confirmant cet Ordre, permit à ces Reli..







.

gieux de suivre dans leur Office le Rit Ambroiien
5 & ont-ils

cru que ce Pape ne leur avoit accordé ce privilege qu'en me-
moirede saint Ambroise leur Fondateur. Mais ce ne seroitpas

une raison pour faire croire
>
que cet Ordre eut tiré son origine

de ce Pere de l'Eglise
,
puisque tout le monde ne demeure pas

d'accord, que ce Saint ait été l'auteur de l'Office qu'on ap-
pelle Ambrosien

,
& il y a même plus d'apparence qu'avant

saint Ambroise l'Eglisede Milan avoit un Office particulier,
diffèrent de celui de Rome, aussi-bien que les autres Eglises
d'Italie, & que quand les Papes firent prendre aux Eglises
d'Occident l'Office Romain j celle de Milan se mit à couvert
fous le nom de saint Ambroise

, & depuis ce tems-là onnom-
mason Office

,
l'Office sélon le Rit Ambrosien pour le distin^

guer des autres Eglises qui avoient suivi le Rit Romain. Ainsi
si le Pape Gregoire XI. permit aux Religieux de saint Anl-
broise ad nemus ,

de suivre le Rit Ambrosien
3 ce ne fut pas

à cause que saint Ambroise étoit leur Fondateur
5

mais c'étoit
apparemment à cause qu'ils étoient sournis pour lors à la Ju-
rildi&iondes Archevêques de Milan, comme ils le furent en-
core dans la suite

,
jusques sous le Pontificatd'Eugene 1V. qui

leur laissa le privilege de reciter l'Office Ambrosien
, en

leur en accordant un nouveau qui les exemtoit de la Jurisdi-
étion des Ordinaires.

Le Pere Bonanni confond les Religieux Apoitolins ou dg
saint Barnabé dont nous allons parler, avec les Religieux de
saint Ambro;lfeadnemus ,

dont il dit qu'il n'a pu découvrir
l'origine j mais qu'il faut qu'elle sait bien ancienne, principa-
lement à cause du nom de Barnabites qu'ils portoient autre-
fois

,
pretendant avoirété fondés par l'Apôtre saint Barnabe*

Il ajoute que l'Archevêquede Milan, voïant que par un long
espacede tems ,

ils s'écoient relâchés de leurs anciennes ob-
servances, il avoit demandé à Gregoire XI. la permission de
les établir dans l'Eglise de saint Ambroise ad nemus, où ils al-
loient souvent, à cause de la devotion qu'ils portoient à ce
saint Docteur, ce que le Pape lui accorda par sa Bulle Cupien'-
tibus, par laquelle il ordonne qu'ils suivront la Rcgle de saint
Auguitin

>
mais apparemment que le Pere Bonanni n'a pas \m

cette Bulle
,

qui marque posîtivement que ces Religieux de-
meuroient déja à saint Ambroise ad nemus ,

& que c'étoit
eux-mêmesqui demandoient au Pape de leur prescrire une;



Réglé
: Sane petitio pro parte vejlra nobis nuper exhibittl conti-

nebat, quod in njeflra Ecclesia , que ad ntmttssancli Ambrojii
nuactipabatter

,
dr in qua moramini de prœsente

,
ab ant'tquo mo-

ratisuntFratres, anum Priorem habentes. A la vérité l'Arche-
vêque de Milan avoit supplié ce Pontife de pourvoir à leur
état, comme il paroîc assisi par cette Bulle adressée au Prieur
& aux Freres de l'Eglise de saint Ambroisehors les murs de
Milan. Elle est de l'an 1375. & non pasde l'an 1376. comme a
marqué le Pere Bonanni

,
& si M. Hermant avoit aussi veu

cette Bulle, iln'aurait pas dit que cet Ordre avoit commencé
l'an 1433.

L'on ne peut rien dire de certain touchant l'origine de cet
Ordreni de ses Fondateurs, que quelques-uns pretendent
avoir été trois Gentilshommes Milanois nommés Alexandre
Crivelli

,
Albert Besozzo & Antoine de Pietra-Santa

,
aïant

en cela suivi Paul Morigia qui en a parlé le premier dans son
Hisloiredes Ordres Religieux

5
mais l'on ne peut guere com-

pter sur le témoignage de cet Auteur
,
qui après avoir dit dans

le Chapitre quarante-cinq du Livre premier
, que ces trois

Fondateurs vivoient du tems de saint Ambroise
,

qui alloit
ordinairement demeurer quelques jours avec eux àans leur
solitude

,
dit dans le Chapitre dix. huit du Livre troisiéme

,
qu'ils fonderent cet Ordre l'an 1431. Il y a bien de l'apparen-

ce que cet O rdre ne commença que sous le Pontificat de Gre-
goire XI. qui par sa Bulle dont nous avons parlé

,
leur ordon-

na de suivre la Regle de saint Augustin
,

leur permit de por-
ter le nom de saint Ambroisead nernus ,

de reciter l'Office se.
Ion le Rit Ambrosien, d'élire un Prieur qui devoit êcre con-
firmé par l'Archevêque de Milan, & leur prescrivit la forme
& la couleur de leur habillement. Cet Ordre s'étendit ensui-

te en plusieurslieux j mais les Maisons étoient indépendantes
les unes des autres, ce qui fit que l'an 1441. le Pape Eugene
1V. les unit en Congrégation, & ordonna que le Couvent de
saint AmbroiCe adnerj'J!U proche de Milan en seroit le Chef:
que tous les trois ans on y tiendrait le Chapitre général

: que
l'on y dresseroit des Statuts & Reglemens pour le bon gouver-
nement de cette Congrégation ; &e que l'on y éliroit un Gene-
ral pour la gouverner ,

& défendit aux Religieux de paflbr
dans d'autres Ordres

,
même plus austeres. Dans la suite des

tems l'Observance Reguliere s'écant un peu relâchée, ils prie-
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rent saint Charles Borromée l'an 1^79. d'assister à leur Chapi-
(

tre général, & par ses conseils ils y établirentde bons Regle-

mens qui furent fort utiles pour la conduite & lebien de leur
Congrégation

,
qui fut enfin unie le 15. Aoust 1589. avec celle

des Religieux delaint Barnabé,ou Apostolins,par autorité du,
Pape Sixte V.& cette Union fut confirmée l'an 1606. par le
Pape Paul V.

Ces AposiolÎL1s disputoient l'antiquité aux Ambrosiens
,

&
ne pretendoientpas moins que d'avoir eu saint Barnabé pour
Fondateur. Plusieurs Ecrivains ont suivi cette opinion après.
Morigia quiest le plus ancien qui en ait parlé ; quoiqu'il n'aie
écrit qu'en 1569. Nous avons déjà fait voir, que l'on ne peut
gueres s'arrêter sur son témoignage : en voici encore tine
preuve ;car dans le Chapitre 51. du premier Livre de son Hi-
stoire

,
il dit que ces Religieux avoient eu saint Barnabépour

Fondateur
,

& qu'après sa mort ils prirent le nom d'Apofto-
lins

3 & dans le Chapitre dix huit du troisiéme Livre il mar-
que que leur Ordre ne commença qu'en 148+. Schcrone-
beeK a été aussi peu exact en ceci qu'en toutes autres choses s

car parlant de ces poons, il les confond avec les Ambro-
siens dès le tems de i'Institution de ces derniers

5 car il dit
que les Apostolins aïant eu saint Barnabé pour Instituteur ,on
les appelloit anciennement Barnabites ; mais que comme tou-
tes choses vont en décadence & que leur Congrégation eut
besoin de Kefhurareur

,
trois GentilshommesMilanois, Ale-

xandre Criveiii
,

Aibert Besozzo, & Antoine Pierr4-Santa,.
la rétablirent dans un lieu solitaire, où autrefois sa:nt Am-
brosse avoit coutume de vaquera la contemplation

5 & dans
un autre endroit il parle de certains Moines

,
qui environ

l'an 490. avoient été (à ce qu'il dit ) instituéspar saint Am-
broisedont ils avoient retenu le nom. Il ajoute qu'ils avoienc
premièrement (uivi la Regle de saint Augustin, & que dans.
la suite ils avoient été incorporés parmi d autres Ordres qui
ont suivi celle de saint Benoisi. Cependant saint Ambroise-
mourut l'an 397. & c'est encore une preuve du peu d'exacti-
tude de cet Auteur. Enfin lePere Bonanni parlant de ces Apo-
stolins qu'il appelle Barnabites, dit qu'il v avoit peu de dif-
sérence entr'eux 8c les Religieux de saint Ambroise ad nemus,
qui étoient suffi Barnabites, & qui pretendoient avoir été
tondes par saint Barnabé., sélon ce que dit le Pere le Page dans



sa Bibliothequede Premontré
, que le Pere Bonanni apporte

pourgarand de ce qu'il avance 5 & il ajoute que Sixte V.
pourafioupir les differens qui arrivoient tous les jours entre
ces deuæ Ordres qui étoient si semblables ,les unit ensemble
l'an 1)86.

Bien loin que les Apoflolins aïent eu saint Barnabé pour
Fondateur, il n'eu:pas même certain qu'il ait prêché dans la
Ligurie, où l'on pretendque cet Ordre a pris son origine. Ce
qui paroît plus vrai-semblable

,
c'est que dans le quinzième

Siecle
,
il y eutplusieurs Ermites qui s'unirent ensemble dans

l'Etat de Gennes
,

& qui àcause de la vie Apostolique qu'ils
menoient, & qu'ils avoientpris saint Barnabe pour Patron &
Prote&eur

,
furent appelles dans la suite les Freres de saint

Barnabé oules Apoflolins. Ils nefaisoient point de vœux (o-
lemnels & étoient de {impies Laïques.. Morigia qui a été suivi
parplusieurs autres, dit que l'an 1484. le Pape Innocent
VIII. leur permit de prendre les ordres sacrés, & leurpref-
crivit la forme 8c la couleur de ieur habillement, 6c que les
premiers qui furent ordonnez Prêcres furent Etiene More-
fana

,
Jean de Scarpa & Nicolas de Steri. M lis Morigia s'dl

encore trompé en cela
>

puisque lorsqu'ils s'établirentà Gen-
nes l'an i486, il n'y avoit pas encore de Prêtres parmi eux,
comme il paroît par les Lettres de Paul de Campo-Frigoso
Cardinal & Archevêque de Gennes datées de cette année

>

car ce Prelat permit à Jean de Scarpa & à ses Compagnons
de la Congrégation de la Pauvre Vie des Apôtres, de Congre-
gdtlone Pauperis Vite Apostolorum

,
de bâtir une Maison dans

un des fauxbourgsde Gennes
,

& d'y faire venir un Prêtre
Seculier ou Regulier pour leur dire la Meise & leur admini-
strerles Sacremsns. Il y a bien de l'apparence que ce Jean de
Scarpa étoit le Fondateur de cette Congrégation que l'on
appella d'abord la Congrégation dela Pauvre Vie des Àpô-*

tres.
Le même Jean de Scarpa fut dans la suite, par autorité

Apostolique
,

Vicaire general de cette Congrégation qui se
multiplia en Italie

,
& ce fut lui qui obtint du Papc Alexan-

dre VI.uneBulle du 13. Janvier 1496. par laquelle ce Pape
' 'eur ordonna de faire des voeux solemnels sous la Réglé de
] saint Augustin

j
afin de les retenir dans cette Congrégation,

dont ils sortoient quand ils vouloient. Le Pere Papebroch met
l'origine
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l'origine de ces Apoftolinsdans le quatorzième Siecle, & croit
qu'ils ont pris nailiànce à Milan ; il y a néanmoins plus d'ap-
parence qu'ils ont pris leur origineà Gennes, puisque le Chef
de cet Ordre étoit le Couvent de saint Roch à Gennes.

Quoiqu'il en soit, ils firent union avec les Religieux de
saint Ambroifead nemus. Ils se desunirent ensuite, Sixte V.
les réunit par un Bref du 15. Aoust 1)89. Paul V. confirma
cette union le 11. Janvier 1606. & approuva les Constitutions
nouvellesqu'ils drelterentpour lors, & cette union asubsisté
jusques à ce que ces deux Congregations ainu unies, aïent
été supprimées par le Pape Innocent X. l'an 1650. Cet Ordre,
qui après cette union prit le nom de saint Ambroise ad nemtts
& de saint Barnabé

,
ruedivisie en quatre Provinces qui étoient

soumises à un Supérieur general. Il avoit deux Maisons à
Rome

,
l'une sous le nom de saint Clement

,
l'autre sous ce-

lui de saint Pancrace. Le premier appartient presentementaux
Religieux Irlandois de l'Ordre de saint Dominique, l'autre
aux Carmes DechaulTés,& sert de Seminaire pour leurs Mis-
sions. Il y a eu plusieurs Saints dans cet Ordre

, comme les
bienheureux Antoine Gonzague de Mantouë

,
Philippes de

Fermo
,
Gerard de Monza

,
Jean, Placide

,
Guardate

,
&

plusieurs autres, aussi-bien que quelques Ecrivains, comme
Ascagne Tasca,qui avoit été auparavant de la Compagnie de
Jesus

,
& qui entra dans cet Ordre dont il fut General j Mi-

chel Mulazzani Piedmontois, qui fut aussi General j Zacharie
Vi[comti, Paul Fabulocti

,
& François-Marie Guazzi.

Les Apostolins avoient pour habillement une robe & un
scapulaire

,
& pardessus un grand camail de drap gris auquel

étoit attaché un petit capuce j mais après leur union avec les
Religieux de Saint Ambroise au bois

,
ils prirent l'habillement

de ces derniers qui consistoit en une robe de couleur brune
avec un scapulaire auquel étoit attaché un capuce, & lors-
qu'ils sortoient, ils portoient un manteau de même couleur.

Paolo Morigia. Orig. di tait. gl. Relig. Silvestr. Maurol.
Mar. Océan, di tutt. gl. Relig. Pietr. Crescenz. prejid. Rom.
narr. 5. afcag. Tamb. de sur. Abb. 14. Herman. Etablis.
des Ordo Relig. Schoonebeeck. HiJl. des Ord. Relig. Giusani.
Vie de s. charles liv. 5. c. Il. Bolland. Tom. 1. Junii ad diem 5.
& Philip. Bonanni Catalog. Ordo Relig.
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CHAPITREIX.
Des Religieuses de l'Ordre de saint Ambroise ad nemus

avec la vie de la bienheureuse Catherine Morigia leur

Fondatrice.,
-

T L y a encore un Ménagère de Religieuses de l'Ordre de
l'oint Ambroise ad nemus ,

qui ont eu pour Fondatrice la
bienheureuse Catherine Morigia. Elle naquit a Palenza bourg
situé sur le Lac-Majeur. La peste étant entrée dans ce lieu
l'an 1437. Aliprand Morigiason pere )fut contraint d'en sor-
tir & de se retirer à Ugovia

5
mais la contagion l'y aïant en-

core suivi il y mourut avec sa femme & onze de ses enfans,

ne laissantque nôtre Catherine qui étoit fort jeune, & qui fut
donnée à une femme de qualiténomméeaussi Catherine de Si-
lenzo qui étoit dans une grande réputation de sainteté.

Catherine Morigia étant sous la conduite d'une si sainte
femmes fit de grands progrés dans la vertu ,

Se donnoit deja
dans ce jeune âge de grandes marques de sainteté. Elle prati-
quoit tous les aéles d'humilité

,
se donnoit àl'Oraison

, atte-
nuoit son corps par beaucoup d'austeritez & de mortifications,
& tâchoit d'imiter en toutes choses cellequi lui servoit de me-
re & de conductrice, & qui au bout de sept années pasta a
une meilleure vie. Catherinefut sensiblement affligée de cette
perte ; mais n'oubliant pas les bonnes instru&ions qu'elle lui
avoit données

>
elle persevera toujours dans ses saints exerci-

ces de pieté & de dévotion
, & aïant atteint l'âge de quatorze

ans, elle eut un g'and desir de se faire Religieuse. Elle entra
pour ce sujet dans un Monastere où elle ne resta que trois
jours

,
aïant été obligée d'en sortir pour obeir à ceux qui

avoient soin de son éducation. Elle redoubla pour lors ses prie-

res & ses oraisons, pour demander à Dieu qu'il lui fît conno1-
trele lieu oii elle devoit le servir lerefl:e de ses jours. Sa priere
fut exaucée

,
elle eut unevision où Jesus-Christ s'apparois-

fant à elle
,

lui ordonna de se retirer sur le mont Varaile. Elle
partit donc de M:1an pour aller à Palenza, & après quelques
jours elle alla sur cette montagne où il y avoit une Eglise sous

titre dela S>.Vierge,delTervic par des Chanoines.Elle y trou-







va quelques femmes qui ymenaient une vie solit'aire. Elle de-

meura avec elles j mais peu de tems après, ces saintes femmes
aïant été toutes frappées de peste

,
Catherinequi en fut pour

lors préservée
, eut une occasiond'exercer envers elles sa cha-

rité. Elles moururent toutes, & la bienheureuse Catherine
aïant été aussi attaquée de cette maladie quelque tems après,
elle retourna à Palenza o'Li elle fut guerie miraculeusement.

Cette sainte fille voulant obeir à son Epoux
,

qui lui avoit
ordonné de se retirer sur le Mont-Varaise

,
resolut de passer

toute sa vie dans cet Ermitage
}

c'eil: pourquoi l'an 1451. le
vingt,quatre Avril, elle monta sur la cime de cette montagne
qui paroissoit plus propre pour servir de retraite aux bêtes fa-
rouches que de demeure aux hommes. Elle commença d'y
mener une vie solitaire, châtiant son corps par les jeûnes, le
cilice

,
les haires & pard'autres mortifications; &le plus sou-

vent elle couchoit sur la terre nuë. Elle resta seule pendant
quelque tems >

mais Dieu aïant inspiré à la bienheureuse Ju-
liene,de se retirer dans le même endroit pour y faire peniten-
ce, elle fut reçuë par la bienheureuse Catherine avec beau-
coup de joïe l'an 1454.. elles demeurerent pendant plusieurs
années seules, jusques à ce que la bienheureuse Bivia se joignit
à elles aussi-bien que deuxautres saintes filles qui y visirent peu
de tems après

,
qui furent Françoise Bivia & Paule de Ar-

massis.
Comme il y avoit des personnes qui murmuroient de ce

que la bienheureuse Catherine aflTembloit des Compagnes
dans cet Ermitage

,
& qu'elles pratiquaient les exercices de

Religieuses sans être soumises à aucune des Regles approu-
vées par l'Eglile

,
elles presenterent toutescinq une supplique

au Pape Sixte IV. pour leur permettrede faire des vœux so-
lemnels sous la Regle de saint Augustin, & de porter l'habit
de l'Ordre de saint Ambroise ad¡¡e,nus

, ce que le Pape leur
accorda par un Bref du 10. Novembre 1474, adressé a l'Ar-
chiprêtre de Milan

,
auquel il donnoit pouvoir de changer

l'Ermitage de la bienheureuse Catherine en un Monastere
sous la Réglé de saint Augustin

,
& l'habit des Religieux de

saint Ambroise adncwis. Et par un autre Brefdonné l'année
suivante, il leur permit d'avoir dans l'intérieur de leur Mo-
nastere un Jardin & un Cimetiere

,
& de porter le voile noir.

Aïant reçu le premierBref
5

elles députèrent quelques person-



.
nc& à Gui de Chacillon Archiprêtre de Milan pour le prier de
l'executer i mais y trouvantdes difficultés ,il fut long-rems à

-
se déterminer & ne vint au Mont Varaise que l'an 1476. Il
obtint le consentement de Gasparrin de Porris Archiprêtre
de l'Eglise Collegiale de ce lieu

,
qui n'étoit pas éloignée de

cet Ermitage
,

& permit à ces Religieusesd'avoir un Mona-
stere

, un Jardin & un Cimetiere
, 6c après leur avoir donné

l'habit, elles firent profession solemnelle en ces termes :
Je N.

faifantprofejjlon promets obeissance
^
pauvreté& chtjletéà Dieu-

tout puijjant
, a la B. Vierge

, au B. saint Ambroise notre Pere,
& a vous Archiprêtre Commissaire Apojlolique

,
de vivre Joas

la Regle desaint Augitftin & les Conjiitutions desaint Ambroi-
si

,
mejinunettant à la conduite c-;- direction de D. Gafparrin de

Porris
,

Archiprêtre de l'Eglise de Nôtre-D,;,ne me du Mô'nt-Varaifè
& àses Successeurs

,
canoniquement infiitués conformément

aux Conjiitutions Apostoliques qui ont été ci-devant données
, ce

que je promets garder jufi¡ues a la mort. L'Archiprêtre de
Milan leur donna ensuite le voile noir

,
leur permit de reciter

l'Office divin sélon le Rit Ambrosien
,

& leur ordonna d'élire
une Supérieure, qui ne pourroit exercer son office que pen-dant trois ans. Elles choisirent Catherine Morigia; mais elle
ne put pas finir son triennal étant morte le 6. Avril 1478. Le
Cimetiere du Monasteren'étant pas encore beni

>
le corps de

cette bienheureuseFondatrice,après avoir été exposé pendant
quinze jours sans se corrompre

>
fut enterré dans l'Eglise des

Chanoines
,

Ollilresia jusquesen l'an i5o2.. que le Pape Ale-
xandre Vf. permit qu'on le levât de terre pour le reporter dans
l'Eglise des Religieuses. Le Bref est adresséà al'Abbene & auxReligieuses du Couvent de Nôtre-Dame du Mont, de l'Or-
dre de sàint Ambroise ad nemus, vivant sous la Regle de saint
Augustin. Dilettis in thrijlo fliabus Abbatijf* & Conventui
Monafîeru B.M. Montis

,
Ordinis S.. Ambrofi ad Nemus ,

sub
Régula S. Augtljlini degentihus

, Mediolanenfis Diœcefs. L'on
montre encore aujourd'hui son corps, qui est tout entier &
sans aucune corruption.

Après la mort de la bienheureuse Catherine Morigia
,
les

Religieuses élurent pour Abbesse dune commune voix, la.,
bienheureuse Benoiste, qui procura l'agrandissement de cehfonaltere Gasparin de Porris avec les Chanoines, pourtémoigner régimequ'ils faisoienc deces Religieuses, se di-



mirent de leurs Prebendes l'an 1501. en faveur de ce Monalte-

re. Les revenusen étant par ce moïen beaucoup augmencés,
la Prieure fit de nouveaux bâtimens pour y pouvoir loger un
plus grand nombrede Religieuses,LucreceAlciate qui fut ap-,
pellée Sœur illuminée

,
aïant pris l'habit dans ce Monastere

,
y apporta une o-rossesliccefflon qui lui étoit échue, plusieurs
perionnes laïant imitée, ce lieu devint célèbre

, & en peu de
tems on y vit jusques a cinquante Religieuses.

En écabl'uani ce Monastere, on avoit ordonnéque la Supé-
rieure neferaitqne pour trois ans j mais les- Religieuses, tant
que la bienheureuse Benoîte vécut, ne purent se resoudre à
lui ensubstituer une autre ; & cette sainte fille appréhendant
que cela ne passât en coutume ,

obtint du Pape Leon X. un
Bref l'an 1513. qui ordonnoit que la Supérieure seroit éluë
tous les trois ans, & exemptoit de cette loi la bienheureuse
Benoiste

,
qui fut obligée de gouverner ce Monastere jusques

à sa mort qui arriva l'an 15ig. La Sœur illuminée lui fucce-
da qui eut soin, aussi-bienque les autres qui furent éluës dans
la suite, de maintenir la discipline Reguliere. Saint Charles
Borromée alloit souvent à ce Monastere, qui a été sous la pro-
tection des Rois d'Espagne. L'on y conserveaussi le corps de
la bienheureuseJuliene premiereCompagnede la bienheureu-
se Catherine

,
qui est aussi tout entier & flexible. Ces Reli-

gieuses sont habillées de couleur brune
,

& leur habillement
consifleen une robe 6c unscapulaire dessus. Au Chœur elle#

mettentun manteau ou chape. Elles n'étoient point soumises

au General de l'Ordre de saint Ambroise, comme on a pu
voir par la Formule de leur Profession. Le Pere Papebroch
croit

, que l'Ordre de saint Ambroise ad nemus , a été com-
posé de Monasteres d'hommes & de filles

, ne pouvant se per--
fuader que la bienheureuse Catherine eût choisi plutôt l'Or-
dre de saint Ambroise qu'un autre ,

s'il n'y avoit déjà eu des
Religieuses de cet Ordre: mais quelque recherche que j'aïe
pu faire

,
je n'ai trouvé que ce seul Monastere de l'Ordre de

saint Ambroise ad nemus.
Paolo Morigia. Hiss. di milano lib. 3. cap. 3. Bolland. 6. April*

& Cesar Tettamenti. Hiss.Ecdef. S. M. de Mont.jù,. Varejl

Religieu-
ses DE
L'ORD-RE
DE S. AM..
BROISE
Ad nemus.



RELISIÏIT-
6 E SI DE S.
AAIBP,ois£
ou AN-
NONCIA-
DES DE
LOMBAR-
DIE.

CHAPITRE X.

Des Religieuses de /' ordre desaint Ambroise & de sainte
Marcelline, dites aujji annonciades de Lombardie.

LA Congregation des Religieuses de l'Ordre de saint Am-
broise

)
dites aussi Annonciades de Lombardie

, commen-
ça l'an 1408. llyavoit déja un an que trois Demoilelles Vé-
nitiennes

,
sçavoir Dorothée Morosini, Leonore Contarini

1

& Veronique Duodi en avoient projette le deiscin. Elles en-
treprirent le voïagede Rome pour ce sujet, & aïant trouvé
en chemin à Macerata quatre autres Demoisellesde la ville de
Pavie qui retournoient de Rome

, ou elles avoient obtenu les
permissionsnecessaires pour fonder une Communauté de sain-

tes Vierges
,

elles prirent la resolutionde s'unir ensemble
,

&
se mirent sous la direaion du Pere Gregoire Becaria Reli-
gieux de l'Ordre de saint Benoist

,
qui leur prescrivit une ma-

niere de vie. Elles voulurent jettdfc^les fondemens de ce nou-
vel Insticut à Pavie,&y firent venir des filles duMonastere de
sainte Marthe de Milan, pour leur apprendre les Observances
P,eo,Liligres. Quoique ces filles de sainte Marthe ne fi{fent pas
encoredes vœux folemnels qu'elles n'ont commencé à faire
qu'en 1431. & que leur établissement n'ait écé approuvé du
Saint Siege que l'an 1439, elles pratiquoicnt néanmoins deja
les Observances Regulieres avec autant d'exa<5titude que dans
les Monasteres les plus réglés

,
& s'étoient déja acquis une si

grande réputation, que les Fondatrices de l'Annosiciade de
Lombardievoulurent en avoir pour donner commencement
à leur Ordre

,
qui s'augmenta dans la suite par la Fondation

de plusieurs Monasteres
, comme de celui de Tortonne l'an

1419. de Plaisance l'an 1415- d'Alexandrie & de Valence l'an

1443. de Voghere l'an 1454. Mais celle qui a le plus contribué
à l'agrandissement de cet Ordre fut la Mere Jeanne de Par-

me , que l'Evêque de Parme N. de la Jorre qui connoifloic ses

rares vertus, fit sortir l'an 1470. du Monastere de saint Au-
gustin où elle n'étoit que Converse

, avec une autre Rebgieu-
se pour aller fonder à Brescia un nouveau Monastere du mê-

me Institut. Elle en sortit quelque tems après pour aller faire
d'autres établiiTcmens àCampo Basifoj & à Carpendolo, ou







le Cardinal d'Aragon la ht Supérieure l an 1419. Elle y de-
meuramoquesen l'an 1481. qu'elle alla fonder un autre Mo
naftere. Elle fut appellée pour reformer celui desaint Hilaire
deReggio)

,
elle y fut avec quatre Religieuses, qui édifierent

tellement celles de ce Monastere, qu'elles embrasserent l'ln-
ftitut de l'Annonciade. Elle les gouverna en qualité de Supe-
rieure

,
jusques en l'an 1496. qu'elle fut encore a Correggio

pour y faire un nouvel établissement. Elle fonda encore dans,
la suite plusieursautres Monasteres de cetOrdredans la Lom-
bardie & dans l'Etat Venitien

,
qui formerent une Congré-

gation sous le titrede S. Ambroise& desainte Marceline, ou:
de l'Annonciade de Lombardie

,
gouvernée par une Prieure

generale dont l'officeétoit triennal, quiifaisoit ordinairement
sa demeuredans le MonaÍ1:ere de Pavie

,
qui etoit regardé

comme le Chef de l'Ordre. Elle tenoit des Chapitres gene-
raux & envoïoit dans les Provinces trois Visitatrices. Cette
forme de gouvernement fut approuvée par le Pape Nicolas V.
mais le bienheureux Pie V. n'aïant pas jugé à propos que des
filles (ortHsent de leurs Clôtures, empêcha la tenue de leurs
Chapitres généraux ,

& leur permit d'élire dans leurs Chapi-
tres Conventuels pour Visiteur

a
quelque Ecclesiastique ca-

pable & de bonnes moeurs 3
mais comme on y trouva de la

difficulté à cause de l'éioignementdes Monastères qui nes'ac-
cordoient pas sur le choix de ce Visiteur

,
l'intention du Pape

ne fut pas executée, & elles se sont soumises aux Ordinaires
des lieux oii leurs Monasteres sont situés. Elles sont habillées
de couleur tannée & suivent la Regle de saint Augustin. Pe-
regrino Merula

,
dit qu'il y a eu plus de soixante & douze

Religieuses de cette Congrégation qui sont mortes en odeur
de sainteté

,
parmi lesquelles on compteune bienheureuse Ca-

therine de Gennes
, une Elizabeth Honorée

, & une Véro-
nique de Milan.

Pietro Crescenz. Vrejidio Roman. narr. 5. & Peregrino M'
ruia,. SmtH.irïo di Cremona.-



ORDRE
MILITAI-
RE DE S.
GEORGES
DANS LA
CARIN-
THIE.

CHAPITRE XI.

De l'Ordre Militaire de saint Georges dans l'Autriche& lt
Carinthie, & de quelques autres Ordres Militaires,qui

ont aujjiporté le nom de saint Georges.

L 'ABB E' Giustiniani, SchoonebeecK
>

M. Hermant &
quelques autres Auteurs

,
parlant dans leurs Histoires

des Ordres Militaires,de celui de 1alnt Georgesdans I Autri-
che & la Carinthie, disent qu'il y ena qui en attribuënt l'In-
ffcitution à Rodolphe d'Hapfbourg premier Empereur de la
Maison d'Autriche, qui pour rendre cet Ordre plus illustre,
accorda au premier Grand Maître

, entre autres privileges,le
titre de Prince

,
& lui donna pour lui & pour ses Chevaliers la

ville de Milleffcad dans la Carinthie, où il fonda aussi un
Chapitre de Chanoines Reguliers de l'Ordre de làint Augu-
ftin,fous ladireétionde l'Evêque)qui devoit être choisi de
leur Corps

,
6c porter aussi-bien qu'eux l'habit de l'Ordre.

Il est aisé de détruirecette opinion j puisque l'Empereur Ro-
dolphe mourut l'an 119 r. & que le Duché de Carinthie n'ap-
partenoit pas encore à la Maison d'Autriche

,
qui ne le pos-

seda qu'après la mort d'Henry Roi de Boheme & dernier
Duc de Carinthie, qui s'étant rendu odieux aux peuples de
Boheme par ses tirannies

,
fut deposé l'an 13og. par les Etats de

ce Roïaume
,

& ne mourut que l'an 1331.
Quant à la ville de Millestad

,
elle n'a jamais été Evêché;

mais il se petit faire que l'Empereur Frideric 111. qui estle
veritable Fondateur de cet Ordre, aïant donné une riche
Abbaïe de l'Ordre de saint Benoist dans cette ville

, pour ser-
vir de demeure aux nouveaux Chevaliers

,
& Chapelains de

l'Ordre de saint Georges; on ait donné le nom deC'hanoines
à ces Chapelains,& que l'on ait pris la ville de Neuflad pour
Millestad

, car cet Empereur fitaussi ériger en Evêché dans le
même tems la ville de Neul1:ad

,
dont l'Evêque ne fut point

soumispour le temporel au Grand Maîtrede l'Ordre de saint
Georges

, comme pretendent Menneus, de Belloy & quelques
autres, qui appellent cette ville de Neul1ad, Citée neuve ,

à
cause de son nom Latin Civitas nov4.

Cette











Cette Abbaïe de Milleitad, autrefois Chef d Ordre des
Chevaliers de saint Georges

,
étant presentement en la pos-

session desPeres de la Compagnie de Jesus
,

le Pere Bollandus

JÊL
parlé de l'origine de cet Ordre Militaire dans un traité par-

ticulier qu'il a laisse
, & qu'il avoit dessein de faire servir de

Supplementà la vie de saint Domitien Fondateur & titulaire
de cette Abbaïe i mais le Pere Papebroch a trouvé plus à pro-
pos de le joindre à la vie de saint Georges Martyr au 23. Avril,
où il parle aussi deplusleurs autres Ordres Militaires qui ont
pris ce Saint pour Patron & Proteaeur. Ainsi nous ne croïons
pas pouvoir nous égarer en suivant les Peres Bollandus & Pa-
pebroch

,
d'autantplus que ce que le Pere Bollandus a avan-

cé n'eu: fondé que sur les Bulles des Souverains Pontifes &
les Lettres de lïEmpereur Maximilien 1.

Ce fut donc l'Empereur Frideric IIL qui fonda l'Ordre
Militaire de saint Georges en Autriche vers l'an 1468. il vou-
lut qu'il fut érigé & inl1:itué par le Saint Siege Apostolique

en l'honneurde Dieu & de la sainte Vierge pour l'exaltation
de la Foi Catholique

, pour le salut deson ame ,
& pour don-

ner du lustre à la Maison d'Autrichedont il sortoit. Ce Prince
aïant été à Rome la mêmeannéepouraccomplir un vœu qu'il
avoit fait, obtint du Pape Paul II. l'eredion de cet Ordre,
ce qui se prouve par la Bulle de ce Pontife qui commence
2insi. Sane charifJil1Jl1J in Chriflo Filius noster FridericusRoma-

norum Imperatorftmper Augustus
>
quiftrvore devotionis accen-

fus nuperad vijitandumfacratifjlma BB. Petri df Pauli Apofiolo-

rttm & alia Deo dicata loca
,

ad Almam urbem ex voto persona.-

literse contulit, nobis hu,?,ititer explicavit
,

quod ipse ad lall-
dem & gloriam omnipotentis ac gloriosd rirginis MarU

, pro
exaltatione quoque Catholicœ Fidei, animæ futsalute , ac Do-

mus Aufir'tÂ { a qua originem traxit ) commémorâtione & deco-

re ,unum Militarem Ordinemfubinvocationefantti Georgii Mar-
tyris )per nos erigi atque infiitui tôta mente defiderat.

Quoique le Pape Leon X. dise aussi la mêmechose, on ne
doit pas néanmoins infererdelà que cet Empereur nesoitpas
le Fondateur de cet Ordre

5 car Jules II. lui donne cette qua-
lité dans une autre Bulle

,
où il dit positivement, qu'il érigea

cet Ordre & en fut le premier Fondateur 5
ordinem Divi Geor-

gii Martyris erexit & authoritate Sedis Apojtolicœ primus
fundavit. Celles du Pape Paul ÏI. & de Léon X. nous ap-



prennent ce que ce Prince fit après avoir tonde ion urare..
Il prit le Monastere de Milestad du Diocese de Saltzbourg

pour en faire le Chef de cet Ordre, & pour servir de demeu-

re , tant aux Chevaliersqu'aux Chapelains. Il fit rebâtir l E-
glise à ses dépens

,
accommoder les Cloîtres, les Dortoirs of

les autres lieux reguliers de cette Abbaïe qu'il fournit abon-
damment de meubles

,
& d'autres choses necessaires pour 1 u-

sagedes Chevaliers
,

dont pour la, premiere fois il en nomma
un pour Grand Maître

)
voulant qu'à l'avenir il fut élu par

les Chevaliers
,

toutefois de son consentementou du Chef
de laMaison d'Autriche: que les Chapelains ou Ecclesiasti-

ques seroient gouvernés par un Prévôt qui seroit leur Chef;

que les Chevaliers
,

le Prévôt & les Prêtres seroient sounus
au Grand Maître

: Que la premiere chambre, seroit desilaée

pour son logement, la seconde pour le Prévôt des Prêtres, la
troisiéme pour le plus ancien Chevalier

,
la quatrième pour

le plus ancien Prêtre ôcainsi des autres >
de telle sorte qu'en-

tre deux Chevaliers il y auroit un Prêtre
,

& entre deux
Prêtres un Chevalier

,
& qu'au Choeur le Grand Maître seu-

lument,auroitla premiere place
3
mais que les Prêtres precede-

raient tous les Chevaliers..
Le Grand Maître & les Chevaliers aussi-bien que le Pré-

vôt & les Prêtres
,

devoient faire vœu de chasteté & d'obeïs-
sance

3
mais personne n'étoit obligé à celui de pauvreté. Ils

retenoient seulement la proprieté de leurs biens
, tant du pa-

trimoine que d'acquêts avec la permission de leur Supérieur3
&. en recevoient les revenus qu'ils convertisîoient à leur pro-
pre usage

,
sans qu'il leur fût permis de rien vendre de leurs

biens tant meubles qu'immeubles qui appartenoient entie-
rement après leur mort à la Maison où ils avoient fait pro-
session, ou à quelqu'autre qui en dépendoit. L'habillement
des uns & des autres consistoit en une robe ou soutane de
quelque couleur que ce fut

5 pourvu que ce ne fut point de
rouge ,

de vert, ou de bleu
, & les Vigiles

, toutes les Fêtes de
la sainte Vierge, & tous les Samedis ils devoient mettre par
dessus cette soutane ou robe

, une autre robe blanche de la,

même longueur sur laquelle il y ;fvoit une Croix rouge.
Le Pape, après avoir marqué les Prieres que les Chevaliers

dev-olent dire tous les jours, parle ensuite de toutes les pofIèf-
-lous que l'Empereur leur avoit données

?
avoir l'Abbaïe de,











Millestad de l'Ordre de saint Benoît
,

la Commanderie de
Morbeg de l'Ordre des Chevaliers de saint Jean de Jerufa-¡
lem

,
située dans le Diocese de PasTau, l'Hôpital & le Mona-

naitere de saint Martinau même Diocese, & à present de ce-
lui de Vienne, la Chapelle de Notre-Dame de nouvelle fon-
dation

,
& l'Eglise Paroiffialle du Mont-Straden au Diocese

de Saltzbourg
,
dont le droitde Patronageappartenoit à l'Em-

pereur : & ce Pontife supprima dans le Monastere de Mille-
slad & dans la Commanderie de Morbeg, les Ordres de saint
Benoist & de saint Jean de Jerusalem. Il y a des Auteurs qui
ajoutent, que l'Empereur donna encore à ces Chevaliers tous
les biens des Seigneurs de Cranicberg dont la Maison étoit
nouvellement éteinte

, & qu'ils polTedoient aussi Trautman-
dorf, ScharfeneK & plusieurs autres biens.

Paul II. permit à l'Abbé & aux Moines de Millel1ad de
passer

,
s'ils vouloient, dans d'autres Monasleres de l'Ordre

de saint Benoist où ils trouveroient des Récepteurs benevoles,

a condition que les Chevaliers
,

surles revenus de Millestad
>leur donneroient de quoi s'entretenir pendant leur vie, &e

que ce Monastere aussi-bien que les autres Eglises dont nous
avons parlé, ne seroient jamais changés en usages profa-
nes j mais que l'on y celebreroit les Offices accoutumés

, que
l'on acquitteroit les Fondations, & que l'on exerceroit toû-
jours l'hospitalité dans l'Hôpital de saint Martin. Enfin il ap-
prouva & confirmal'Ordre de saint Georges ad instar de l'Or-
dre Teutonique

,
& Sixte IV. qui succeda à Paul II. le seize

Juillet 1471. approuva aussi cet Ordre.
Jean Sibenhirter qui en étoit Grand Maîtreen 145)3. voïant

qu'il avoit souffert beaucoupde pertes , tant par les incursions
frequentes des Turcs

, que par les guerres que l'Empereur
avoit eu à soûtenir contre Mathias V. Roi de Hongrie

, que
la pluspart des villes & des villagesétoient abandonnes, qu'un
grand nombre d'Eglises avoit été brûlé

,
les Monasteres

d'hommes & de filles détruits
,
qu'à peine restoit-il du monde

pour cultiver les terres 5 & que les Chevaliers ne pouvoient

pas resister aux forces & à la puissance des Turcs j il in11:itLfa

une Confrairieou Société sous le nom de saint Georges, dans
laquelle pouvoient entrer des personnes de l'un & de l'autre
sexe, sans être obligées à aucune observance Reguliere. Les

uns devoient pendant un an combattre contre les Turcs a



leurs dépens, ou à la solde de l'Empereur
,

& les autres cott-
tribuer par leurs aumônes & leurs liberalitez à la constru-
ction d'un Fore, & à le pourvoir de munitions pour servir de
rempart contre les incursions de ces Infidelles. L'Empereur
MaximilienI. approuva cette Société par ses Lettres patentes
données àInsprl1cIC le 18. Septembre 1453. & le Pape Ale-
xandre VI. la confirma l'an 1494. ordonnant qu'il y auroit
deux Vicaires Généraux

,
sçavoir le Grand-Maîcre de l'Or-

dre de saint Georges & l'Evêque de Gurck qui y preside-
roient, & ausquels on s'en rapporterait pour tout ce qui re-
gardaitle spiricuel-j & que l'Empereur Maximilien & ses Suc-
ceifeurs dans les Duchés d'Autriche

,
de Styrie

,
de Carin-

thie, & de Carniole
,

deputeroient deux 011 plusieurs Capi-
taines Généraux, ausquels on obeïroit pour les choses qui
concernoient la guerre,& qu'ils recevraientle serment de fide-
lité & d'obeïssance.

L'Empereur ordonna que ceux qui seraient de cette Con-
frairie

,
auroient pour les distinguer, une Croix d'or avec une

Couronne & un cercle d'or que chaque Chevalier pourroit
enrichir de pierreries ou autres pierres precieuses à sa volonté,
& qu'ils lapourroient porter publiquement, en presencc des
Rois & des Princes à leur chapeau ,ou à leur bonnet, ou en
tel autre lieu que bon leur sembleroit. Le même Maximilien
leur accorda beaucoupde Privileges par ses Lettres données
à Anvers le jour des saints Apôtres Simon & Jude de l'an
1494. entr'autres il voulut qu'ils precedassent tous les autres
Chevaliers

,
que l'on les appellât Chevaliers couronnés

, &
que leurs enfans portassent une Couronne sur leurs armes.
L'Evêque en les recevant Chevaliers, leur attachoit la Croix
au bras

,
leur mettoit en main un cierge ; Se des Gentilshom-

mes leur attachoientles éperons. Enfin le Pape Alexandre VI.
déclare par sa Bulle qu'il a voulu se faire inscrire dans cette
Confrairie allÍli-bien que plusieurs Cardinaux, & il adressà

un Bref à tous les Evêques d'Allemagne
,

dans lequel il leur
recommanda cette milice) à laquelle il accorda beaucoup d'In-
dulgences

: c'est pourquoi il se trouve encore une Ordonnan-
ce de Jean Sibenhirter Grand Maître de l'Ordre de saine
Georges, où il traite ce Pape de Confrere

: Oremus pro fan-
Biffimo nostro Alexandro VI. Confratrenoflro. L'Empereur Ma-
ximilien dit aussi dans ses Lettres

>
qu'il a voulu être inscrit











au nombre des Confreres
,
& dans celles qu il écrivit a Jean

Roi de Navarre le 16. O&obre 1511. il dit que son pere,
l'Empereur Frideric, à cause de la grande devotion qu'il por-
toit à saint Georges

,
avoit voulu entrer dans cet Ordre j &

que pour lui, suivant les traces de son pere, il a dessein de le
conserver & d'augmenterses revenus. Le Pape Jules II. par-
lant decet Empereur

,
dit qu'il avoit resolu d'entrer dans l'Or-

dre de saint Georges
,

de s'y consacrer pour le reste de Ces

jours, de s'opposer aux Infidelles qui voufoient ravager la Vi-
gne du Seigneur

,
& avec les Freres de cet Ordre

,
répandre

jusques à la derniere goutte de son sang pour la défenCe &
l'augmentation de l'Eglise & de l'Empire, & de recouvrer,
avec le secours du Ciel, la ville de jerusalem

,
celle de Con-

stantinople
,
& les autreslieux qui étoient occupés par les In-

fidelles. Le même Pape , en confirmant cet Ordre
,

lui accor-
da beaucoup d'Indulgences

3 & Leon X. en le confirmant de
nouveau aussi-bien que la Confrairie ou Societé qui y avoit
été annexée, lui accorda encore des Indulgences & les mê-

mes Privilèges dont jouissoient les autres Ordres Militaires.
Mais l'Ordre de saint Georges

,
nonobitant tout ce que

l'Empereur Maximilien fit pour son agrandissement, & les
précautions qu'il prit pour qu'il pût se conserver dans sa splen-
deur, a eu le même sort que plusieurs autres dont il ne reste
plus que la memoire j & les Guerres Civiles, principalement
celles qui s'éleverent en Allemagne au sujet de la Religion

,
ont causé sa ruine. Les Ducs d'Autriche & les Princes

, s'em-
parerent des biens qui lui appartenoient & se trouvoient sur
leurs terres 3 & enfin l'Archiduc Ferdinand qui fut ensuite
Empereur sous le nom de Ferdinand II. donna avec le con-
sentement du Pape, l'an 155)8. aux Peres de la Compagnie de
Jesus

,
le Couvent de Millestad pour la Fondation de leur

ColleeJede Gratz en Styrie. Ceux qui ont dit que l'Empereur
Frideric IV. avoit institué l'Ordre Militaire de saint Geor-
ges , mettentsans doute au nombre des Empereurs

,
Frideric

d'Autriche, qui fut le Competiteur de l'Empereur Louis V.
&qui lui disputa l'Empire pendant neuf années

3
mais comme

la pluspart des Ecrivains ne le mettent point au nombre des
Empereurs ,non plus que Frideric de BrunsvicK, qui fut élu
après la mort de Venceslas, & qui fut tué lorsqu'il venoit

pour prendre la Couronne Impériale à Francfort j nous avons



donne a l'Inslituteur de l'Ordre Militaire de laine Georges,le
nom de Frideric III. & ce que nous avons dit de cet Ordre,
fait assez connoître que ces Chevaliers étoient veritablement
Religieux.

L'Abbé Giusliniani,de Belloy, SchoonebeecK, Menneus,
Hermant, Bonanni & Favin, dans leurs Histoires des ordres
Militaires, & Bolland. Tom. 3. April.pag. 155.

Il y a plusieurs Auteurs comme Menneus, Tambourin
,SchoonebeecK

>
M. Hermant & quelques autres, qui ont

parlé d'un Ordre de saint Georges inflitué par Alexandre VI.
pour la défense de l'Eglise contre les ennemis de la Foi i
quelques-unsdisent, que ce fut l'an que ce Pape l'insti-
tua. M. Hermant pretend que ce ne fut qu'en 1498. mais ce
Pape n'a point infatué d'Ordre Militaire

>
& celui que ces

Hin:oriens.lui attribuent est le mêmeque cette Confrairie ou
Societé que l'Empereur Maximilien joignit à l'Ordre de saine
Georges dans la Carinthie, & qui fut confirmé par le Pape
Alexandre VI. l'an 1494.

L'Abbé Giusliniani, Menneus, SchoonebeecK )Hermlnt
& le Pere Bonanni, dans leurs Histoiresdes Ordres Milit4i.res

,
6c Tambur, deJur. Abb. disp. z4.

On attribuë encore l'Inslitution d'un Ordre Militaire sous
le nom de saint Georges, au Pape Paul III. qui assigna la ville
de Ravennesaux Chevalierspour leur demeure. Ils devoient
veiller à la défense de cette ville, & donner la chasïèaux Cor-
saires qui venoient sur les côtes de la Marche d'Ancone. Cet
Ordre fut aboli dans la suite par le Pape Gregoire X111. à ce
queditl'Abbé Giusliniani, qui pretend que cela se justifie
par une Bulle de Sixte V. qui institua les Chevaliers de Lo-
rette.

L'Abbé Giustiniani, Menneus, Hermant, SchoonebeecK
& le Pere Bonanni, dans leurs Histoires des ordres Militaires.

Ces Auteursparlent aussi d'un Ordre Militaire a Gennes,
dont ils rapportent l'Institution à l'Empereur Frideric III-
L'Abbé Giustiniani, le Pere Bonanni & SchoonebeecK

,
di-

sent que ce Prince revenant de Rome l'an 1471. passa par Gen-
nes ou il fut reçu avec beaucoup de magnificence, & que
pour marquer sa reconnoissance envers cette Republique

,
il

inflituaun Ordre sous le nom & la protection de saint Geor-
ges , & donna pour marque aux Chevaliers une Croix rouge;
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mais que comme il avoit fait le Doge de cette Republique
Chefou Grand Maître de cet Ordre

>
& que ce Doge change !

tous les deux ans ,
l'Ordre n'avoit pu se maintenir & étoit en-

tieremenr- éteint. 11 est vrai que l'Empereur Frideric III. alla
à Rome esi 1452. pour s'y faire couronner avec l'Imperatrice
Eleonoreson épouse ; mais comme il y retourna en 1468.
( comme neus avons dit ) & qu'il pria le Pape Paul II. d'éri-
ger & approuver l'Ordre de laint Georges auquel il fit unir
par ce Pontife l'Abbaïe deMillestad pour la principale demeu-

re des Chevaliers
,
il sepeut faire que cet Empereur

,
passant

à son retour par Gennes
,
créa quelques Nobles Génois

,
Che-

valiers de ce nouvel Ordre
,

& que l'on a tiré delà une con-
sequence qu'il avoit inl1:itué un Ordre à Gennes sous le nom
de saint Georges. Comme ces Auteurs n'apportçnt point de
preuves solides pour l'exigence de cet Ordre

, je ne fais point
de difficulté de le mettre au nombre de ceux qui sont (uppo-
fés

,
aussi bien que celui de saint Georges à Rome dont nous

avons parlé ci-dessus.
-

CHAPITRE XII.
Des Clercs Reguliers Tbeatins

, avec les vies de saint Gaé-

tan de Thiene, du Pape Paul IV. & des Venerables Pe-
res Boniface de Colle & Paul Configlieri leurs Fonda-

teurs.

1 L y a plusieurs Congrégations Religieusesqui ont pris le
nom de Clercs Reguliers, dont le, principal Institut estde

travailler à remettre le Clergé dans l'état de sa premiere per-
fection

, & qui prétendant, à l'imitation des Chanoines Ré-
guliers , avoir la preséance au dessus des autres Congréga-
tions Religieuses,font remonter leur origine jusquesaux Ap8;.;

tres qu'ils nomment pour cet effet des Clercs Reguliers
,
quoi-

que les Theatins qui sont les premiers qui ont pris ce nom , ne
{oient qu'une productiondu seiziéme siecle. Nous avons déjà
fait voir la veritable origine des premieres Communautés de
Clercs, qui dans la suite ont pris le nom de Chanoines Regu-
liers que nous avons cru ne pouvoir pas faire remonter plus
haut qu'au tems de saint Augustin

3
qui les instituaaprèsavoir

OlU»A.
DESTHEA-
TINS.



établi les Religieux Ermites qui prirent ion nom dans la luite »
" & nous ne croïons pas aussi devoir remonter plus haut qu'à
l'an 1524. pour trouver la veritàble Origine des Clercs Regu-
liers

,
& si on leur accorde celles qu'ils pretendent tirer des

Apôtres
, ce ne sera que comme membres, aussi-bien que les

Chanoines Reguliers
,
de l'état Monastiqueen général, qui à

la verité a pris son origineau tems des Apôtres, & qui forme
un Corps composé de plusieurs Congregations différentes, à
qui il ne manque que le nom de Chanoines 6c de Clercs Re.
guliers, puisque les Religieux de toutes ces Congregations
differentes pratiquent les mêmes fonctions que ceux qui ont
pris les noms de Chanoines 6c de Clercs Reguliers. Ainsi il se

trouvera que toute l'antiquité pretenduë des Chanoines &
des Clercs Reguliers se reduira seulement à une queflion de
nom. C'eH: ce que reconnoît un Chanoine Regulier de l'Or-
dre de saint Augustin dépoüillé de toute partialité

,
qui après

avoir mis saint Dominique
,

saint François, & saint Ignace
au nombrede ceux qui ont reformé l'Ordre Canonique

,
dit

que les fondions des Religieux des Ordres que ces Saints ont
fondés

,
font assez connaître qu'ils sont Clercs par leur Insti-

tUt) qu'ils font tous profdIion de la vie Apostolique
,

& qu'il
ne leur manqueque le nom de Chanoines

3 & que de même
que l habit ne fait pas le Moine

,
mais le mépris de soi-même

& l'union avec Dieu j aussi le nom ne fait pas le Chanoine
5

mais la vie Reguliereou Canonique
:

Sedre non nomine mihi
qtt.tjiio efl. Sane Dominicanos , Francifcanos

,
_Îefuitas ,

InJlitu-
to Clericos effe docent eorum funlliones: profitenturquejingttli
vitamApoftolicam.Jguidergo eis de Canonico deeftprxter nomens
Vtrllmjicut habitus nonfacit MOl1achum fed fui abnegatio ac
cum Deo unio : ita neenomenfacit Canonicum )fld vita Régula-
ris aut Canonica.

Ce fut donc l'an 1524. que l'on vit paroîcre la premiere Con-
gregation de Clercs Reguliers, qui eut pour Fondateurs saint
Gaétan de Tiene

,
Jean-Pierre Caraffe pour lors Evêquede

Theate vulgairement Chieti
,

6c qui fut Pape dans la suite
sous le nom de Paul IV. Paul Consiglieri

,
6c Boniface de

Colle. Gaetan étoit de la famille des Thieni l'une des plus con-
siderables du Vicentin dans la Seigneurie de Venise

,
distin-

guée dans les dignités de l'Eglise 6c la profession des armes.Ilnaquità Vicenze l'an 1480. de Gaspard de Thiene & de
Marie
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Marie Porte, qui joignoient à leur Noblessè la vertu & la
pieté. Ils lui donnerent le nom de Gaétan, afin qu'il pût imi-
ter & suivre les traces d'un autre Gaetan de Thiene son
grand oncle Chanoine de Padouë

, que quelques-uns ont ap-
pelle le Prince des Theologiens de son Siecle

, & sa mere le
consacra à Dieu sous la prote&ionde lasainte Vierge, imme-
diatementaprès son Baptême. L'éducationqu'on lui procurarépondità ces pieuses intentions, & l'on eut d'autant moins
de peine à le faire entrer dans les voïes de la vertu ; qu'il s'y
trouvoit tout porté de lui.même par l'heureuse inclination
que Dieu lui avoit donnée en naissant. Il avoit un naturel
doux accompagné de beaucoup de modestie. Il étoitchaste,
sobre

, retenu, & moderé dans toute sa conduite
,

bienfai-
sant envers tout le monde

,
& sur tout fort tendre envers ks

pauvres. Quoique ses exercices de pieté fissent sa principale
occupation

,
ils ne l'empêcherentpas néanmoins de faire de

grands progrés dans les sciences humaines. Il devint égale-
ment bon Philosophe & Theologien. Il étudia l'un & l'autre
Droit à Padouë où il prit les degrés du Doctorat & se diibn-
gua parmi les Jurisconsultes. Il avoit déjà ce titre dès l'âge de
vingt-cinq ans , comme il paroît par cette inscription qui est
dans l'Eglise de la Magdelaine du village deRampazzo,que
confrère & lui firent bâtir l'an 1505.

Baptijla & Cal*etanus de Thienxisfratres jurifconfulti a fun-
damentiserexere ann. Dom. MDV. die x.Jul;i. D. 0. M. ac Di-
va MagdaleJl..e.

' Il alla ensuite à Rome dans la resolution d'y mener une vie
cachée

5
mais la réputation de sa vertu- le trahit, elle ne put le

tailler dans l'obscurité, elle le fit connoîtreau Pape Jules II.
qui le voulut voir

,
6c reconnoissant en lui des marques d'une

éminentesainteté dont l'Eglisepourroittirer un jour de grands
avantages? il le pria de demeurera sa Couri& pour l'y enga-
ger il lui donna d'abord un office de Protonotaire participant
qui est une Prelature conSiderable à Rome. Le College des
Protonotaires reconnoîc encore aujourd'hui la gloire qu'il a
d'avoir eu S. Gaétan dans son Corps, aïant commencé dès
l'anKj^.às'aflemWer le jour de safête dans l'Eglisede S.An.
dré Della Valle à Rome qui eSt de son Ordre, pour y célébrer
en son honneur une Melse solemnelle en musique suivie de son
Pancgyrique,cequ'ilsont continué toutes ans jusqu'à present..

.. TR



CependantGaetan loin de ie laitier corrompre au mauvais
air dont la Courde Rome étoit encore infectée

>
travailla au-

cohtraire par l'exemple de ses vertus a lui faire prendre des

moeurs & des manieres conformes aux maximes de la pieté
Chrétienne. Il y avoit alors à Rome une Confrairie appellée
de l'Amour Divin

,
établie dans l'Eglise de saint Silvdtre, qui

avoit pour fin de son Institution d'empêcher le libertinage
,

l'amour des plaiiirs
,

la paillon de l'intérêt, & d'allumer dans
les cœurs le feu de l'amour de Dieu. Il entra dans cette Con-
grégation qui étoit composée de persônnes les plus illustresde
la ville. Il n'y fut pas plûtôt reçu, que joignant la force de
ses paroles & de ses exhortationsà la sainteté de ses exemples

>

il anima tous les Confreres à travailleravec une nouvelle fer-

veur à leur perfection. Il y ranima l'ardeur pour les saints
exercices

,
& il y rétablit la fréquentation des Sacremens.

Voulant se donner tout entierement au service de l'Eglise
,

il

prit les Ordres sacrés & reçut le Soudiaconat, le Diaconat &
la Prêtrise en trois Fêtes assez proches par Dispense du Pape,.
qui voulut en cela secondcr ses vœux.

La mort de sa mere l'obligea de retourner à Vicenze.Pour
lors il se défit de l'Officequ'il avoit à la Cour de Rome

>
& du

rang de Prelat que cet Emploi lui donnoit. La premiere cho-
se qu'il fit à Vicenze, fut de le mettre de la Cosigrégation de
saine jerôme qui étoit dérivée de celle de l'Amour Divin, &
qui en observoit les Statuts. La différence qu'il y avoit séa-
lement entre ces deux Congrégations

>
c'est- que celle de Ro-

me n'étoit composée que de personnes de diftindion
,

& il n'y
avoit dans cellede Vicenze que des artisans & des gens de la
lie du peuple. C'est pourquoi les parens de Gaétan firent ce
qu'ils purent pour le diflTuader d'y entrer >

mais comme il ne
cherchoit ni la grandeur ni l'éclat ; mais seulement les moïens
de s'avancer dans la vertu, il méprisa toutes leurs remontran-
ces ,

fit écrire son nom parmi ceux de ces pauvres Confre-

res qui retirerent de grands avantages des assistances de ce
zelé Serviteur de Dieu

,
qui par ses fréquentes exhortations

augmenta leur dévotion en plusieurs maniérés; Il procura
l'union de sa Congrégation à l'Hôpital des Incurables appellé
dela Misericorde -afin d'avoir lieu de satisfaire son humilité
Se sa patience sur les membres de Jesus-Christ. Il alloit cher-
cher les malheureuxpar tout où il pouvoit les découvrir pour,



les amener à l'Hôpital. Il servoit lui-même les malades, & s'at-
tachoit particulierementà ceux qui faisoient le plus d'horreur
À la nature.

Il avoit pour Directeur lePere Jean-Baptistede Creme de
l'Ordre de saint Dominique

,
qui lui fit quiter

, comme par
-ordre du Ciel, tous les engagemens qu'il avoit, & même le
sejour de Vicenze pour aller à Venise

,
où il fit de si grands

fruits dans la conversion des ames par son exemple
,

qui étoit
plus efficace que la voix de tous les Prédicateurs j que ce Di-
recteur éclairé jugea dés lors, que la ville de Venise n'étoit
pas le terme que Dieu avoit prescrit aux travaux de nôtre
Saint, il le crut deitinéa servir l'Eglise Universelle d'une ma-
niere plus étenduë & plus éclatante j & dans cette vue il l'en-
voia à Rome,ou Gaetan s'unit plus étroitement que jamais
avec les principaux membres dela Congrégation de l'Amour
Divin, qui se trouvoientau nombre de ioixante. Il songea
pour lors aux moïens de reformer les desordres,qui non seu-
lement regnoient à Rome j mais encore dans tout le reste de
la Chrétienté

,
& sur tout parmi les Ecclesiastiques. Le pre-

mierà qui il communiqua son dessein fut Jean-Pierre CarafFe

pour lors Archevêque de Theate
,
vulgairement Chieti, qui

avoit aussi eu sur celadiverses pensées long-tems auparavant.
Jean-Pierre Caraffe naquit à Caprilla au Roïaume de Na-

•

pies l'an 1476. de Jean-Antoine Caraffe Comte de Matalone.
Il avoir par deux fois, dans sa jeunesse

, demandé avec beau-
coup d'inslance l'habit de l'Ordre de saint Dominique. La
premiere fois, son jeune âge

,
n'aïant encore que douze ans,

servit d'obstacle à sa reception ; mais la seconde fois
, ce furent

les menaces de son pere qui emploïa la force & la violence
,

pour l'enlever d'un Couvent de saint Dominique de Naples
où ils'écoic retiré secretement. Après qu'il eut fini scs érudes,
il fut envoie à Rome auprès du Cardinal Olivier CarafFe son
oncle. Le Pape Alexandre VI. le fit son Camerier secret )&

après la monde ce Pontife
,

Jules II. qui connoissoit son Ine-
rite lui donna l'Evêché de Theate au RoïaUl11e de Naples.
Quelque tems après il l'envoïa en qualité de Nonce auprès de
Ferdinand d'Arragon

,
qui prenoit po{scssion du Roïaume

de Naples
,

& il sçut si bien menager l'csprit de ce Prince qu'il
le reconcilia avec le Pape. Il l'accompagna pendant tout le
sejour Qu'il sit à Naples, après quoi il retourna dans son Dio-



cese
>

o'ti il travailla avec beaucoup de succés à faire revivre-
la discipline Ecclesiastique que les desordres trop frequens de

ce tems-la.avoient beaucoup affoiblie.
L'an 1513. il vint à Rome pour assister au Concile de Latran

que le Pape Jules II. avoit indiqué l'année precedente. Ce*
fut là que Léon X. Successeur de Jules

, conno .fl'.tnt le me.;.
rire de Caraffe

,
l'envoïa Nonce en Angleterre vers le Roi

Henry VIII. Le tems de sa Nonciature étant fini, il.raira

avec la permission du Pape,en Espagne
, ou il fut appelle par

le Roi Ferdinand
,

qui lui donna entrée dans le Conseil & le
fit Maîcre de sa Chapelle. Ferdinand étant mort, les Espa-
gnols jaloux du credit que Caraffe avoit eu sur l'esprit de ce
Prince, emploïerent la medisance & la calomnie auprès du
Roi Charles-Quintpour le faire renvoïer dans [onpaÏs; mais

ce fut inutilement, ce Prince ne les écouta point 5 au contrai-
re ,

après qu'il eût été élu Empereur, Caraffe lui aïant de-
mandé la permission de retourner dans {osi Diocese

,
il ne la

lui accorda qu'après l'avoir contra-int d'accepter l'Archevê-
ché de Brindisi, pour montrer Pestime qu'il failoit de saper-
tonne. Il garda cet Archevêché avec l'Evêché de Theate,
suivînt la coutume, ou plutôt l'abus de ce tems- là. A son re-
tour à Rome ,

il fut emploie par le Pape Leon X. dans plu-
fleurs affaires de consequenee j principalement il fut l'un de
ceux que ce Pontife choisit pour examiner la Dodrine de Lu-

•

ther qui commençoità semer ses heresies. Il abandonna néan-
mMns ces occupations pour aller faire la visite de son Diocese,
euil reforma beaucoup d'abus qui s'y étoient gliiTés. Leon X.
étant mort l'an 1511. & Adrien VL lui aïant succedé

,
il fit

venir Caraffe à Rome pour se servir de ses conseils dans le

gouvernement de l'Eglise Universelle, comme il s'enétoit ser:.
vi dans le gouvernementd'Espagne, lorsqu'ilen étoit Vice-
roi pour l'Empereur Charles-Quint. Ce Pape avoit de grands
desïcins pour la gloire de Dieu & pour la reforme des mœursj
mais la mort prevint ses pieux desseins & lui ôta le moïen de
les executer, n'aïant joui du Pontificat qu'un an ,

huit mois &
six jours. Clement. VII. qui lui succeda retint Caraffe à Ra-
me )

& le nomma pour examinerceux qui se presentoient pour
recevoir les Ordres sacrés. Ce fut pour lorsqu'il entra dans la
Congrégation de l'Amour Divin. Cependantcet Archevêque
qui ne respiroit qu'après la retraite & la reforme des moeurs



qui etoient fort corrompues pour lors
, eut quelque deilein

d'entrer dans l'Ordre des Camaldules
,

principalement de la
Réforme, qui avoir été introduitepar le bienheureuxPaul Ju-
ilinien qui étoit son ami. Mais la conver1ation qu'il eut avec
Gaétan, qui luiproposale dessein qu'il avoit de travailler à la.

reformation des mœurs de la Chrétienté) principalement des
desordres qui regnoient parmi les Ecclesiastiques, lui rappelle
les pensées qu'il avoit eues souvent sur le même sujet, & lui
fit changer le dessèin.qu'il avoit pris de se retirer chez les Ca-
maldules. Ils s'unirent donc ensemble pour le mêmedeslein,
ôc ils 's'associerent pour cette entreprise Boniface de Colle &
Paul Consiglieri

)
qui étoient aussi dela même Compagniede

l'Amour Divin. Le premier étoit d'Alexandrie dans le Mila-
nois

,
& après avoir pris dans sonpaïsles degrés de Doreur

en l'un & l'autre Droit, il etoit venu à Rome pour y exercer
lajurisprudence, & étoit anssi entré dans la Congrégation de
l'Amour Divin aussi-bien que Paul Cosifiglieri qui étoit né à.

Rome de la famille des Ghisleriquia donné un Pape à l'Eglise
qui fut Pie V. nouvellement canonisé par le Pape Clement
XI.,

Ce fut donc à Rome que ces quatre Fondateurs jetterent
les fondemens de leur Ordre l'an 1)24" Ils s'adressèrent pre-
mièrement au Pape Clement VII. pour être déchargés de
leurs Benefices. Caraffe lui remit l'Evêchéde Theâte 6c l'Ar-
chevêché de Brindisi. Ce Pontife eut peine à recevoir sa dé-
miiïion & ne se rendit qu'à la force de ses raisons; ou plutôt à
la violence de ses prieres. Il la reçut le même jour qu'il ap-
prouva & confirma ce nouvel Institut par un Brefdu z4. Juin
oll ils sont nommés Clercs Reguliers.& par lequel il leur per-
mit de faire les trois Voeux de Religion

,
d'éfire un Superieur

qui ne pourroit l'être que trois ans ,
de recevoir ceux qui se

presenteroientpourembrassercet Institut
,
de dresserdes Sta-

tuts & des Reglemens pour le maintien de la discipline Regu-
liere

,
leur communiquant les Privilègesdes Chanoines Regu-

liers de la Congrégation de Latran.
Ce ne fut pas tans grande difficulté qu'ils obtinrent du

Souverain Pontife cette confirmation
3 car leur maniere de

vivre aïantété proposée dans le Consistoire pour y être ap-
prouvée, les Cardinaux s'y oppostrent) surce que ces nou-
veaux Religieux vouloicntvivre, non seulement sans fonds Sâ



lans revenus fixes & allures
, tant en commun qu'en particu-

lier
j comme les Religieux du premier Ordre de laint Fran-

çois j mais qu'ils vouloient de plus s'obligera ne rien deman-
der , & à attendre ce que la Providence Divine leur envoiroit
pour leur subsistance

, ce que la pluspart des Cardinaux ju-
geoient impossible)parceque l'on ne pouvoir pas toujours pre-
voir ou deviner leurs besoins. Mais CarafFe & Gaetan repre-
senterent si bien la conformitéde cette maniere de vivre avec
celle des Apôtres & des premiers Disciples

>
qu'ils obtinrent

enfin l'approbation qu'ils demandoient
,

le 19. Juin 15x4 &
les quatre Fondateurs firent leurs voeux solemnels le quator-
ze Septembre Fête de l'Exaltation de la sainte Croix, entre
les mains de Jean de Bonsien Evêque de Caserte, & Dataire
de sa Saintetéqui avoit commis pour cela ce Prelat. Ils élu-
rent ensuite pour Supérieur CarafFe qui avoit le premier pro-
noncé les vœux, &aqui le Pape avoit conservé le titre d'E-
vêque de Theate j c'est pourquoi le peuple appelle communé-
ment les Religieux de cet Ordre Theatins; quoique leur pro-
pre nom ,

soit celui de Clercs Reguliers.
Après leur profelîîon

,
ils se retirerent au Champ de Mars

dans une maisonqui avoit appartenu aBonifacede Colle
,

8c
partagerent leur tems entre les exercices de la vie aél:ive & de
la contemplative. Ils entreprirentde satisfaire aux engagemens
de leur Institut, qui étoient de faire renaître dans le Clergé
la parfaite pauvreté des Apôtres &des premiers Disciples de
Nôtre-Seigneur, lesquels n'avoient ni or ni argent, ni fonds
ni revenus certains, & néanmoins ne demandoient point l'au-
mône j mais l'attendoient de la charité prevenante des Fidel-
les, de retablir le culte & les ceremonies exterieures

,
la fre-

quentation des Sacremens de Penitence & d'Eucharistie,
d'annoncer la parole de Dieu & de purger la Chaire de Véri-
té de tous les discours profanes & récits ridicules qu'on y
avoit introduits, de visiter les malades & les affilier ju(ques
au dernier moment de leur vie, d'accompagner les Criminels
au suplice, & enfin depoursuivre par tout les nouvelles Herc-
fies. Le premier qu'ils engagerent par leur exemple à embras-
fer cet Insticuc fut Bernardin Schotto,queCaraffe,étant Pape,

.fit dans la suite Cardinal & Eveque de Plaifance>& peu après
leur nombre s'étant augmenté jusques à douze

,
CarafFe qui

étoitSuperieurécrivit les premieresConfiitutionsde cet Ordre.



Comme ils étoient loges trop a l'étroit
j

ils resolurent dans
le Chapitre qu'ils tinrent l'an 1515. dequiter leur Maison du
Champ de Mars pour aller se mettre plus au large sur le Mont
Pincio

, ce qu'ils ne firent néanmoins que l'an 1516. après avoir
tenu un autre Chapitre dans leur premiere Maison

: Mais ils
se virent bien-tôt contrains d'abandonner cette nouvelle de-
meure ,

& même de sortir de Rome, après qu'elleeut été pri-
se par l'armée de l'Empereur Charles-Quint sous le comman-
dement de Charles de Bourbon Connetable de France

,
qui

après avoir abandonné François Premier son Roi & légitimé
Seigneur

,
s'étoit jetté du côté de l'Empereur ,qui avoit dé-

claré la guerre au Pape Clement VII.
On ne peut concevoir les violences

,
les meurtres ,

les fa-.
crileges & les impietés que commit cette armée viétorieuCe
dans la Ville Capitale de la Chrétienté. Comme elle écoit
composée d'Heretiques & de Libertins, qui n'avoient ni Foi
ni Religion

,
ils profanerent lesEglises, renverserentles Au-

tels
,
foulerent aux pieds ce qu'il y avoit de plus saint & de

plus sacré, violerent les tombeaux
,

& allèrent chercher des
richesses jusques dans les Sepulchresdes morts. Leur avarice
étant insatiable

,
il n'y avoit point de maison où ils n'entras-

fent & ne fissent des violences inouïes
, non seulement pour

emporter 1 argent & les meubles qui y étoient j mais audi
pour faire découvrir ce qu'ils croïoient qu'on y avoit caché.
ils foüeterent les plus notables Bourgeois, en appliquerent
d'autres aux plus horribles questions

, en pendirent & égor-
gerent mêmeplusieurs.

.
Les Clercs Reguliers en cette occasion firent des a&es he-

roïques de la generositéChrétienne. Ils tâcherent d'arrêter
l'insolence des Officiers & des Soldats; tantôt par leurs prie-
res, tantôt par des remontrances terribles, les menaçantdes
fléaux de l'indignationde Dieu. Ils alloient de tous côtés pour
secourir les blessés

, pour assister les personnes mourantes,
pour consolerceux que la perte de leurs biens & de leurs en-
sans alloit jetter dans le desespoir. Mais après que ces grands

-

hommes eurent tant essuïés de travaux & de peines pour" le,
secours de leur prochain

,
il,% furent eux-mêmes l'objet de la

recherche & dela fureur de ces insolens. Un de ces Impies
qui avoit autrefoisservi saint Gaétanà Vicenze, aiant recon.
nu son ancien Maître & le croïant encore fort riche animas
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(es compagnonsà se jetter sur la maison des Clercs Regulier!
'-qui fut bien-t8t pillée5 parce qu'elle étoit si pauvre, qu'il ne
s'y trouvoit presque rien a prendre ; mais cumme ces Soldats
se persuaderentque ces Peres avoient caché quelque part leur
or & leur argent, ils leur firent souffrir mille maux pour les
obliger à découvrir leur tresor.

Comme l'on sçavoit que saint Gaetan avoit été fort riche
aussi-bien que l'EvequedcTheate que les Espagnols avoient
veu en Espagne dans l'opulence ; ils s'attacherent principale-
ment à eux. Leurs Compagnons ne furent pas non plus à l'a-
bri de la fureur de ces Impies

,
Boniface de Colle reçut un

coup de sabre sur la tête, & ils furent tous jettés dans une
étroite prison

,
d'où étant sortis

, & ne pouvant supporter les
profanations qui se faisoient par tout Rome

,
satis y pouvoir

apporter de remede
,

ils crurent qu'il falloit ceder au torrent
& quitter cette ville desolée pour le retirer autre part. Ils se
sauverent avec auez de peine au Porc d'Oflie

,
n'aïant tous

que leur Breviaire sous le bras & un méchant hlbit sur le

corps. Peu de jours après le Provediteur général* des Galeres
Vénitiennes qui'se trouvoient en ce Port, les fit embarquer &
conduire seurement à Venise, 011 l'on peut dire que Itur Or-
dre prit une seconde naiflsance. La Republique les logea d'a-
bord dans la paroisse de sainte Euphcm'e

, & leur donna en-
suite l'Eglise de la maison de saint Georges, jusques à ce
qu'enfin le desir de les rendre-plus utiles à la Ville, les fit met-
tre à saint Nicolas de Tolentinou. ils sont encore aujourd'hui.

Dans le tems qu'ils demeuroient à saint Georges, leur coû-
tume étant de tenir tous les ans leur Chapitre le jour de
l'Exaltationde la sainte Croix

,
ils s'assemblerent pour cesu-

jetlemême jourdel'an 1527. & les trois années dela Supério-
rité de Caraffe étant expirées, Gaétan fut élu en sa place pour
gouverner la Congrégation. Il n'accepta cette Charge qu'à
regret & contre les inclinations ; mais cela n'empêcha pas
qu'elle ne lui sîst continuée pendant trois ans commeelle avoit
été continuée à son Predecesseur. Ce nouvel emploi ne l'em-
pêcha pas de travaillerà la reforme des mœurs & du peuple
de Venise. Il n'en fut pas moins êffidu dans les Hôpitaux

,
&

sa charité parut avec admiration dans une peste que des Vais-
•

séaux du Levant y avoient apportée, & dans une famine dont
elle fut sliivie. Il se démit au bout de trois ans de sa Supério-

rité



f.irél'an 1530. pour en charger de nouveau Carafe
, & il fut

envoïé à Veronneoù tout étoit en trouble
, par le soulevement

du Clergé & du Peuple contre l'Evêque du lieu, Mathieu
Gibert

?
qui avoit entrepris d'y reformer les moeurs j mais à

peine y fut-il arrivé que les choses changèrent de face
,

les plus
obstinés écourerent ses remontrances avec respe8:) & se ren-
dirent enfin aux justes desirs de leur Prelat.

Il y avoit déjà du teins que l'on offroit à Naples un éta-
bliflement aux Clercs Reguliers, & l'Evêquede Theate avoit
toujours différé d'y consentir j mais en aïant été de nouveau
sollicité l'an 1533. & aïant sur cela consulté le Pape Clement
V11. il reçut un ordre exprès daté du 11. Févrierde la mè ne
année pour accepter cet etablissement1

:
c'estpourquoi il y en-

voïa saint Gaétan
,

qui prit possession d'une Maison hors la
Ville

, que Jean-Antoine Caraccioli Comte d'Oppido leur
donnoit.

Cependant le Chapitre se tint la mêmeannée à Venise, où
Boniface de Colle fut élu General, & Gaetan Supérieurde la.
Maison de Naples auquel on donna six Compagnons pour ce
nouvel établiuement. Le Comte ne pouvant goûter la pauvre-
té dont ces Religieux faisoient profession

,
pria instamment

saint Gaetan d'accepter quelques revenus pour faire subsister
sa Communauté j mais Ce confiant sur la Providence, il re-
fusa ses offres

,
& comme.il le pressoit extraordinairement Se

qu'il revenoit souvent à la charge pour l'obliger de prendre
un fonds fixe, Gaétan qui ne pouvoit souffrir qu'on fît une
telle breche à son lnstitut dès sa naissance

,
prit le parti de tout

quitter & de reprendre le chemin de Venise. Il commanda
un matin à ses religieux

,
de prendre leurs habits & leurs

Breviaires
,

& fartant avec eux de la Maison, il en fit fermer
les portes ,

& renvoïa les clefs au Fondateur
,

lui mandant
qu'ils n'avoiau plus que faire à Naples s'ils ne pouvoient pas
y vivre en Clercs Reguliers. Ils prirent donc le chemin de Ve-
nise

,
& le Comte l'aïant appris, fit courir après eux. Il fit

tant par ses inltances qu'ils retournerent à Naples ; mais non
pas dans sa Malson. Ils s'adresserentà une sainte femme nom-
mée Marie- Laurence Longa

,
qui fut peu de tems après In-

stirutrice des Rel;gieuses Capucines
,

elle leur loüa une Mai-
son

,
où ils demeurerent jusques en l'an 1)38. que par le moïen

du Vice-Roi Dom Pierre de Tolede
,

le Cardinal Vincent
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Carafte Archevêque de Naples leur donna l'Egliie de samt
Paul le Majeur qui étoit autrefois un Temple dédié à Castor
& Pollux

,
& qui est presentement une des plus belles Eglises

de cette grande Ville.
Le Pape Paul III. qui avoit succedé à Clement VII. aïant.

donné leChapeau de Cardinal à l'EvequcdeTheate le tl.De-
cembre de l'an 1536. cela le mit en état de servir encore davan-
tage sa Congrégationdes Clercs Reguliersdont il étoit un des,
Fondateurs. En effet la premiere chose qu'il fit,fut d'em-
ploïer son credit pour leur procurer un établissement à Rome ^afin d'y avoir une demeure fixe 10rCqu'ils y viendroient, Se
de n'être pas obligé d'aller dans une Maison d'emprunt com-
me ils avoient été obligés de faire cette même année

,
aïant

tenu leur Chapitre à Rome dans le Couvent de la Minerve
des Religieux de l'Ordre de saint Dominique. Mais comme on
avoit proposé de leur donner l'Eglise dç saint Jerôme, &.
qu'elle ne leur parut pas convenable pour y vaquer aux fon-
dions de lcur Institut

,
ils resolurent de differer cet établit

sement.
Ce même Cardinal proposa l'année suivante d'établir dans

l'Ordre une espece de Gouvernement
,

Se pour lors on crut.
qu'il étoit plus à propos de choisir le Gouvernement Aristo-
cratique

,
c'est-à-dire

, que toute l'autorité seroit entre les
mains de ceux qui auroient voix au Chapitre

>

& que ce qu'ils
ordonneroient à la-pluralité des voix dans un Chapitre servi-
roit de loi

, & seroit observédans tout l'Ordre jusques à l'au-
tre Chapitre, ce qui fut approuvé de vive voix par le Pape
Paul IIL mais ce Gouvernement Aristocratique ne dura que
jusquesen l'an 1188. que le Pape sixte V. ordonna aux Peres
assemblés dans le Chapitre

,
qui se tint cetre année- là à Gen-

nes ,
d'élire un General

, comme il se pratique dans les autres
Congrégations, lequel General auroit lui-seul toute l'autorité,.
& auquel les autres seroient obligés d'obéir. Pour lors le Pere
Jean-BaprisieMilan fut élu premier General de cet Ordre. Le
Pape ne se contenta pas d'avoir fait Caraffe Cardinal, il l'o-
bligea de reprendre son Evêché de Theate

,
& se servit de lui

dans plusiet-irs -affaires importantes
, tant pour reprimer l'in-

dolencedes Heretiques que pour reformer les moeurs du Cler-
gé. Maisau milieu de ces occupations) il vaquoit encore aux
affaires de sa. Congrégation à laquelle les Religieux Somaf.



ques qui avoientete institues par Jerôme Emilien
, aïant de-.

.mandé d'être unis, & le Pape lui aïant commis cette affaire,
il en fit l'union par ses Lettres du 8. Novembre1546.

Les Clercs Reguliers tinrent encore cette année leur Cha-
pitre à Rome dans la maison du même Cardinal, où l'union
des deux Congrégations fut acceptée j mais comme la fin de
leurs Instituts étoit differente, que la principale obligation
des Somasques étoit d'avoir soin des Orphelins, & que les uns
& les autres eurent de la peine à prendre des observances auf-
quelles ils ne s'étoient pas d'abord engagés, le Cardinal de
Theate étant Pape, les separa l'an 1555. & les..remit chacun
dans leurs droits. Dès l'an 1547- l'Ordre avoit perdu saint
Gaetan qui mourut à Naples le 7. Aoust. Son corps fut enter-
ré avec beaucoup de solemnitédans l'Eglise de saint Paul, &
les miracles qui se firent à son tombeau portèrent le Pape
Urbain VIII. à le declarer Bienheureux l'an 16ig. Le Pape
Clement X. le canonisa l'an 1669. & la ville de Naples l'achoi-
si pour un de ses Patrons.

Deux ans après sa mort, le Cardinal de Theate fut pour-
veu de l'Archevêché de Naples par le Pape Paul 111. qui con-
noissoi.t son merite

5
mais les Espagnols l'empêcherent d'en

prendre possession. La même année qui étoit l'an 1549. il eue
par son droit d'antiquité dans le Sacré College l'Evêché de
Sabine

,
quiest l'un des titres affeaés aux six premiers Car-

dinaux. L'année suivante il entra dans le Conclave après la
mort du Pape Paul III. & assista à l'éleaion de Jules III.
dont il obtint la confirmation des Privileges que ses Predeces-
seurs avoient accordés aux Clercs Reguliers. Marcel II. aïant
succedé à ce Pontife l'an 1555. le Cardinal de Theate songea
de nouveau à procurerà son Ordre un établissement à Rome,
où il avoit pris naissance ; mais la mort du Pape qui arriva.
vingt quatre jours après son élection

, en empêcha l'execu-
tion. Enfin il accorda lui-même cet établissement aïant succe-
dé au Pape Marcel le 13. Mai delà même année, & leur don-
na l'Eglise de saint Silvestre sur le Mont-Quirinal qui étoit
une Paroisse, & dans la suite ils ont fait un autre écabliCTè—

mentplus considerabledansla même ville, la Duchesse d'A-
malfi Constance Picolomini, leur aïant donné son Palais, où
ils ont bâti une magnifique Eglise sous le nom de saint André
Délit ratte.



Le Pape prit toujours foin de sa Congrégation
>

& au mois-
de Décembre

,
il établit des Supérieurs pour lesMai10ns de

Venise
,
de Naples

, & de Rome. Il ordonna que les Supe-
rieurs exerceroient leur Office pendant cinq ans ; au litu qu'ils
ne pouvoient l'exercer que pendant trois ans ,

& qu'ils avoient
besoin tous les ans d'une nouvelle confirmation. Il iepara,
comme nous avons dit, la Congrégationdes Somalques d'a-
vec celle des Clercs Reguliers auxquels il accorda de nou<-

veaux Privilèges.
Ce fut sous son Pontificat que Paul Consiglieri lequatrié*-

me Fondateur de cet Ordre mourut à Rome l'an 1557- il avoit
toujours été intime ami du Pape qui le retint toujours auprès
de lui depuis qu'il fut fait Cardinal, & après Ion élection

au Souverain Pontificat, il l'avoit fait Maître de sa Chambre
& Chanoine de saint Pierre. il lui avoit même voulu donner
le Chapeau de Cardinal

>
mais son humilité lui fit refuser

cette dignité que le Pape donna à son frere Jean-Baptiste
ConÍlglieri. L'année suivante Boniface de Colle mourut aussi
à Venise le 18". Aotist, le Pape ne lui sui -veqtiit que d'une an.
.née

, car il mourut le 18. Aoust 1555). âgé de quatre-vingt-
trois ans un mois & vingt-deux jours.

Il avoit accordé tant de Privilèges aux Romains, que le
Peuple

, pour lui témoigner sa. reconnoissance
,
lui avoit élevé

une Statue de marbre au Capitole. Il travailla serieusement à.
la reforme des moeurs ,

il retrancha, les abus qui se commet-
soient dans les Expeditions par l'avarice des Officiers

>
il avoit

même chasse ses Neveux de Rome, parce qu'ils abusoient de
leur autorité contre les loix de la Justice & de la Religion.
Comme il avoit conseillé l'établissernentde i'Inquisition a Paul
III. ri la confirma. Il obligea les Evêques d'aller resider dans
leurs Evêchés. Il fit alliance avec le Roi de France Henry il.
qu'il sollicita d'entreprendre la Conquêre du Roïaume de
Naples, & travailla pour retablir la Religion en Angleterre
fous le Regne de la Reine Marie ; mais son zele lui attira des
ennemis secrers qui atténterent à sa vie dans une conjuration
dont on accusa les Espagnols d'être les auteurs -, & après sa

mort la fureur du Peuple fut si grande, qu'il brisa la Statue
Gu'il luy avoit- élevée

,
rompit ses Armes & brûla la maison de

I"Inquisitc-tir j de sorte que son corps fut mis dans un petit
tombeau de brique ; mais le Pape Fie V. le fit transferet dans-.



l'Egiite delà Minerve des Dominicains
,
dans un tombeau de <

marbre qu'il lui fit faire
, avec un Epitaphe qui marque en

abregé les vertus de ce Pontife.
Nous avons veu ci-devant, qu'il avoit empêché les Clercs

Reguliers de tenir tous les ans leurs Chapitres
,

& qu'il avoit
nommé des Superieurs qui devoient exercer leur Superiorité
pendant cinq ans. Après sa mort ils remirent les choses au
premier état

,
& tinrent en 1560. leur Chapitre à Venise où ils

' prirent la resolution de le tenir tous les ans, & firent plusieurs
Reglemens pour le maintiesi de l'Observance Reguliere. Ils
obtinrent une nouvelle Maison à Padouë l'an 1565. usie autre
à Plaisance l'an 116g. Ils furent appellesa Milan 1 annee iu!-
vante ,

& l'an 1571. voÏantque leurs Maisons se multipliaient,
ils é:ablirentdes Visiteursdans le Chapitre qui se tint à Rome

cette mêmeannée
,
qu'ils firentencore un autre établissement

àGennes. Ils furent reçus à Capouë en li74. ils obtinrent
dans la suite des Maisons à Cremone

,
à Spolette

,
à Ferrare

,
à

Aquila & dans plusieurs autres villes d'Italie j & dans quel-
ques-unes de ces villes, ils ont fait plusieurs établissemens

,
comme à Naples où ils* ont six Maisons

,
& à Rome deux,

aussi-bien qu'àGennes: ils en ont autsien Espagne
, en Polo-

gne & en d'autres Roïaumes. Le Cardinal Jules Mazarin les
fit venir à Paris l'an 1644. & leur acheta la Maison où ils sont
v!s-a-vis les Galleries du Louvre

,
& où ils entrerent le 17.

Juillet 16+8. veille de la Fêre de Mainte Anne
,
titulaire de leur

Eglise. Le même Cardinal leur a legué par son Testament
cent mille écus pour bâtir cette Eglise qui n'est pas encore
achevée. C'est la feule Maison qu'ils ont en France. Comme
ils s'emploïent dans les Millions étrangères, ils entrerent l'an
1627. dans la Mingrelie où ils ont un établissement. Ils avoienc
aussi des Maisons dans la Tartarie, la Circassie

,
la Georgie;

mais ils les ont abandonnées volant le peu de fruit qu'ils faÏ-
soient dans ces pais-la.

Cette Congregation a"
donné à l'Egtise un Pape, plusieurs

Cardinaux
, un trèsgrand nombre d'Archevêques &: d'Evê-

ques, de sçavans Theologiens & des hommes Aposloliques.
LePèrePaul AresiEvêque de Tortonne dans le Milanois,
étoitle Mecenedes Sçavans ,de tems ,

& a enrichi le pu-
blic de plusieurs ouvragesqui sont des Sermons, des Traités
de Philosophie & de Theologie, des Livres de Dévotion Se
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des Devises [acrées. Le Pere Clement Galano qui avoit de-
meuré plusieurs années chez les Arméniens, y recueillit ce
qu'il put d'actes écrits en langue Ar.meniene qu'il traduisit en
Latin & ausquels il ajouta ses observations. Son ouvragea été
imprimé à Rome en deux volumes infolio l'an 1650. sous le
titre de Conciliationde l'Eglise Armeniene avec l'Église Ro-
maine

,
&c. il a été aussi imprimé à Cologne en 1686. Le

Pere Antoine Caraccioli a fait de sçavantes notes surlesCon-
stitutions de cet Ordre qui avoient été dressées dans le Cha-
pitre General tenu à Rome l'an 16o4. & qui furent approu-
vées la même annéepar le Pape Clement VIII. Entre les Re-
ligieux qui sont actuellement emploïés aux Missîons Etrange"

res ,
le Pere Loüis Pidou de Saint-Olon

,
qui fut nomméEvê-

que de Babilone en 1687. est l'un des plus distingués par son
mérite. Le Pere Jean-BaptiSte TufFo quia été dans la suite
Evêque d'Acere, & le Perejosephde Silos ont écrit les An-
nales de cet Ordre, le premier en Italien & le second en La-
tin. Ces Religieux portentun habit Clérical, & se font distin-
guer des autres Clercs Reguliers par Jeurs bas qui sont blancs.
Ils ont pour Armestrois Montagnes surmontéesd'une Croix.

VoïeyJSio. Baptist. Del. Tuffo. Hijt. de la Relig. de P. chie-
rici Regolari. Joseph Silos. Annal. Clericorum Regular. Paul
Morigia. iliJl. de Relig. cap. 5°. Aubert. Mir. De Orig. Clericor;
Regul. cap. i. Baillet. ries des Saints 11. Aoust.

CHAPITRE XIII.
Des Filles Thratinesde l'Immaculée Conception de la faintè

Vierge, dites de la Congrégation, avec la Vie de la Ve-,

nerable Mere Vrfule Benincasa leur Fondatrice.

1 L y a deux sortes de Theatines sous le titre de l'Immacu-
lée Conception qui forment deux Congrégations differen-

tes) les unes engagées par des vœux solemnels, & les autres
qui ne font que des vœux impies

,
& ces deux Congrega-

tionsont eu pour Fondatrice la. Mere Ursu!eBenincasa. Nous
parlerons d'abord de celles qui ne font que des vœux simples

comme étant les plus anciennes& qu'on appelle simplement,
-dela Congrégation, pour les distinguer des autres qu'on ap-
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pelle) de l'Ermitage, dont nous parlerons dans le Chapitre'
suivant. La Mere Ursule Benincasa étoit d'une famille noble
au Roïaume de Naples

,
qui tiroit son origine de Sienne,de

la même Touche dont étoit sortie sainte Catherine de Sienne,
félon ce que dit l'Auteur de la vie de la Mere Ursule. Ce
ne seroit pas néanmoins de ce côté-là qu'elle devroit tirer sa
Noblesse, puisque les parensde sainte Catherinen'étoient que
Teinturiers;& il n'y a pas aussi d'apparenceque la famille des
Benincasa & celle des Borghese sortent de la même souche

,
comme dit le même Auteur, puisque l'Inquisition de Rome
a fait effacer du Breviaire Romain ce que l'on lisoit dans les
Leçons de l'Office de sainte Catherine de Sienne

, ou l'on
avoit insèrequ'elle étoit de la famille des Benincasa qui sortoit
d'une même souche que celle des Borghese

: Ex Benincajia

ma, cum Burghejîafamilia,ex eodemJlipiteproveniente. Ce n'esl
pas ici le lieu où l'on doit rapporter l'origine de l'illusire fa-
mille des Borghese qui a donné un Pape & plusieurs Cardi-
naux à l'Eglise. mais nous pouvons dire en passànt, que si la
famille des Borghese n'est pas alliée par le sang à sainte Cathe-
rine de Sienne

,
elle a au moins imité les vertus de cette gran-

de Sainte, & entre les superbes Eglises
,

les riches fondations,
les monumens sacrés qu'on admire, non seulement à Rome,
mais dans plusieurs villes d'Italie

, on y en remarque un grand
nombre qui sont des preuves que la pieté n'esfc pas moins he-
rediraire dans la famille des Borghese que la Noblesse.

Ursule naquit à Naples le 11. O&obre 1547. son pere Jerô-
me Benincasa s'étoit rendu habile dans les Mathematiques,
& ce fut ce qui lui procura dans la Cuire- la qualité d'Inge-
nieur ,.& le soin de fortifier plusieurs placesdu Roïaume. Sa
mere se nommoit Vincenze Genouina

,
qui aussi-bienque son

mari, joignoit à sa noblesse beaucoup de pieté. Les autresver-
tus dont ils faisoient profession faisoient presque tous leurs hé-
ritages

,
aïant emploie une grande partiede leurs biens au sou-

lagementdes pauvres & des miserables
:

ils étoient même dans
l'indigence

5
de sorte que Jerôme Benincasaqui étoit déjà fort

avancé en âge
, pauvre & chargé de beaucoup d'enfans,*

voïant encore sa familleaugmentéepar la naissànce d'Ursule,
s'en affligea. Il entra dans la chambre de sa femme -non pas
pour la congratuler sur cette naissànce

>
mais plutôt pour s'en;

oindre avec elle, regardant cette ,naissance comme un, sur.
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croît de misere qui alloit augmenter celle dont ils se trou-
voierit déja accablés

:
Néanmoins mettant sa confiance en

Dieu
j

il prit cene petite innocente entre ses mains, & se

tournant vers une image de la sainte Vierge, il la lui presenta,
la priant de vouloir en avoir soin, & de vouloir bien être sa

Protectrice. Sapriere fut exaucée
, & Ursule reçut quelques

années après l'effet de cette protection à Citara païs natal de
ses parens , & petit Château situé dans le Diocele de Cavi,
sur le haut d'une Montagne au pied de laquelle les flots de la
Mer viennent se rompre. Son pere s'y étoit retiré avec sa fa-
mille pour y vivre plus dans la retraite, & épargner la dépense
qu'il auroit été obligé de faire à Naples. Ursule n'avoit que
trois ans lorsque les Turcs y firent une descente. Ses parens ,
pour avoir plus de facilité de (auver leur vie par la fuite

,
fu-

rent obligés de cacher leur petite fille dans un lieu où ils cru-
rent que ces Barbares n'entreroient point. En effet elle y fut
en fureté par une singuliere protection de la sainte Vierge

,
quoique ces Infidelles eussent entré plusieurs fois dans le mê-
me lieu pourchercher de quoi piller ,aïant enlevé dans Citara
jusqu'aux femmes Seaux enfans qu'ils purent trouver.

Sa mere fut contrainte de l'alaiter elle-même
,

& Ursule ne
pouvoit pas avoir une plus excellente Nourrice

,
puilqu'cn

suçànt le lait de sa mere ,
elle suçoit aussi la pieté qui lui étoit

naturelle. Dans le bas âge où les autres enfans sont privés de
raison

,
il sembloit qu'tlle en étoit abondamment pourveuë.

Elle témoignoit déja une obeissance aveugle pour tout ce
qu'on luicommandoit.Jamais elle ne témoigna de méconten-
tement par des cris ou des pleurs dans quelque siruationqu'on
la mît, ou qu'on oubliât à lui donner ce qui lui étoit necef-
saire

>
& à peine commença-t-elleà parler, qu'elle avoit cent

fois à la bouche ie nom de Dieu. Son frere aîné François Be-
nincasa lui ser vit de Maître& lui apprit à lire

,
à écrire & les

Mysteres de nôtre Religion. Il trouva l'étant de sonécoliere
si bien disposé

,
qu'il n'eut pas beaucoup de peine à lui faire

concevoir ce qu'il vouloit lui apprendre. Elle lui faisoit des
réponses qui padoient de beaucoup la portée de son âge, &
elle ne témoignait jamais plus de joïe que lorsqu'il se dispo-
soit à lui donner ses leçons.

Elle n'avoit pour lorsque trois ans ,
& déjà elle faisoit l'O-

xc-.;son Mentale. Quand elle fut dans un âge plus avancé elle
jeûnoit



jeûnoit deux fois la semaine, le Vendredi & le Samedi
elle ne mangeoitqu'après le Soleil couché. Ses extases qui lui
furent si frequentespendant: tout le cours de sa vie qui fut de
soixante & onze ans commencerent l'an 1557. La veille de la
Nativité de la sainte Vierge elle parut immobile

, on courut
aux rernedes naturels pour la faire revenir

, croïant que cefût quelque évanouissement ; mais ce fut inutilement, & elle
resta plusieurs heures en cet état i la même chose lui arriva
dans la suite toutes les fois qu'elle s'étoit approchée de la
sainte Table, & les sentant approcher elle le retiroit chez
elle pour ne pas causer de trouble dans l'Eglise, ni interrom-
pre le Service divin j mais le plus souvent elle se trouvoit sur-
prisc & on étoit obligé de la porter chez elle

> ou elle demeu-
roit quelquefois pendantcinq & six heures privée de cou:.sen-
riment, n'y aïant que sonesprit qui communiquât avec Dieu.
Je neveux point parler de toutes les choses extraordinaires
que l'on pretend qui sont arrivées à cette sainte fille, & qui ontété rapportées par les Hi11:oriens de sa vie. Il y en a ausquelles
l'onauroit sans doute de la peine à ajouter foi

,
& je necroi

pas qu'il se trouvât des personnes en ce tems-ci ( où on est
moins credule que dans les Siecles precedens ) qui voulussent
croire que le plus souvent, vingt personnes des plus robustes
ne -fuflit'oient pas pour la lever de terre lorsque ses extases la
prenoient, & que la cause de cette pesanteur (àce qu'elle di-
loit ) provenoit de ce qu'elle étoit chargéedes pechés de tout
le monde i l'Eglise ne nous oblige point d'ajouter foi à ces sor-
tes de choses. Je veux croire seulement qu'il n'y a point eu
d'illusion dans toute sa conduite i puisque plusieurs personnes
doctes & pieuses l'examinerent & en rendirent au Pape un
témoignage favorable

, comme nous dirons dans la suite.
Ce fut à Naples que toutes ces choses se passoient, comme

on le pretend: ses parens y étoient retournés il y avoit déjà
quelques années

5
& Dieu avoit voulu pour lors recompenser

la charité qu'ils avoient euë pour les Pauvres,en leur rendant
au double ce qu'ils avoient donné si liberalement pour l'a-
mour de lui. Le Viceroi voulant faire fortifier plusieurs pla..-

ces , en avoit donné le soin à JérômeBenincasa; pere de nôtre
Fondatrice

,
& avoit non seulement païé ses travaux au delà

de leur juste valeur
>

mais pour témoigner qu'il en étoit con-
tent ,

il lui avoit fait plusieurs gratifications considerables qui



l'avoient mis à Ton aise
,
après quoi il étoit mort taillant orphe^

line sa fille Ursule qui n'avoit que sept ans. Ses extasesavoient.
commencées lorsqu'elle n'en avoit que dix

,
& les chosts mer-

veilleuses que l'on voïoit tous les jours lui arriver, & qui n'é-
toient pas naturelles

,
attiroient à sa maison un grand nombre

de personnes* c'est pourquoi elle voulut se retirer dans quel-

que solitude. La Montagne où est snué le Château de iaint
Elme

,
auffi-bien que le Couvent des Chartreux

,
lui parut

favorable à son dessein
,

à cause d'un bois qui y étoit pour
lors. Elle y bâtit une petite Cellule dans laquelle elle ne s'oc-
cupoit que des choses du Ciel. Elle châtioit son corps par des
mortifications inouïes, & pauoic les jours & les nuits dans la
priere & l'oraison. Elle ne demeura pas long-tems tranquille
dans ce lieu

,
qui fut en peu de tems frequenté par plusieurs

personnes, qui vcnoient ou pour la consulter,« ou pour lui ap-
porter ce dont ils croïoient qu'elle avoit besoin. Elle louhai-
toit fort qu'il y eût sur cette Montagne usie Eglise dediée en.
l'honneur de la sainte Vierge sa Prote&rice, comme elle en
avoit eu plusieurs revelations dans ses extases i mais un jour
qu'elle fut dans ses ravissèmens ordinai-res en presence de plu-
sieurs personnes

,
du nombre desquelles étoit un Prêtre E pa-

gnol nommé Gregoire de Navarre, qui avoit beaucoup de
confiance en cette sainte Fille ; elle lui fit connoître que la
sainte Vierge l'avoit choisi pour jetter les fondemens de cette
Eglise,à quoi il fut d'autant plus porté qu'il avoit fàit voeu,.
il y avoit déja du tems >

de bâtir une Eglise en l'honneur de la
sainte Vierge

:
ainsi cette Eglise fut bâtie par les soins & les

liberalités de ce Prêtre, & elle fut dediée en l'honneur de
l'ImmaculéeConceptiondela sainte Vierge.

Après que cette Eglise fut bâtie, Ursule alla à Rome pour
porter le Pape Gregoire XIII. qui gouvernoit pour lors l'E-
glise

,
à travailler à la reformation des moeurs qui étoient fort

corrompues. Elle eut audience du Pape par deux fois differen-

tes ,
& toutes les deux fois elle tomba en extase pendant un

assez long-tems. Ce Pontifeappréhendant qu'il n'y eut de l'il-
Itifion, nomma des Commissairespour examiner la conduite
d'Ursule. Saint Philippesde Nerry fut du nombrede ceux qui
furent nommés. On l'éprouva d'abord par l'humiliation,pour
voir si l'esprit d'orgueil ne s'étoit point emparé de son coeur,
Onse servit des remèdes de la Medecine

, pour voir si ses ex-



-casés & les enthousiasmes ne provenoient point d'un cerveau
gâté & affoibli parles jeûnes & les austerités. On usa de ri-1

gueur & de violence
, & on l'enferma pendant plufleurs mois '

dans une écroite prison
,
& comme on vit que toute sa conso-

lation étaitde recevoir trés-souvent le Corps de Notre-Sei-
gneur, on l'en priva. Ons'apperçut que cette derniere épreu-
ve laréduisitdansune foiblesse & dans une langueur qui l'au-
roit sans doute conduite au tombeau

5
si on ne lui eût permis

de communier à son ordinaire, & aussi-tôt ses forces & sa san-
té lui revinrent. Ensin après plusieurs mois d'épreuve

, on re-
connut qu'il n'y avoit point d'illusion

,
& que tout ce que l'on

voïoit d'extraordinaire dans cette Fille étoient autant de gra-
ces particulieres que Dieu lui accordoit ; c'est pourquoi on
lui permit de retourneràNaples, & depuis ce tems- là il y eut
une sainte union entre saint Philippes de Nerry & cette Ser-
vante de Dieu.

Après qu'elle fut arrivée à Naples sa sainteté se répandit de

tous côtés, chacun s'estimoit heureux de pouvoir lui parler 6c
se recommanderà ses prieres. Elle exhortoit les uns à faire pe-
nitence elle encourageoit les autres à demeurer fermes dans
le service de Dieu. Quelque tems s'écoula de la sorte

,
& ce

ne fut que l'an 1583. qu'elle donna commencement à sa Con-
gregation. Les premieres qui y entrerent furent deux de ses

soeurs & six de ses nieces. Plusieurs Demoiselles de la ville
voulurent aussi y entrer j mais toutes celles qui sepresenterent

ne furent pas admises ; car elle fixa le nombre de sa Commu-
nauté à soixante & six filles, en l'honneur des soixante & six
années que quelques-uns pretendent que la sainte Vierge a
vécu. L'on bâtit pour leur demeure une Maison à côte de
l'EglisequeGregoire Navarre avoit fait construire, comme
nous avons dit ci-dessus, & la Fondatrice leur prescrivit des
Loix en la maniere suivante.

Elle voulut qu'elles chantassent l'Office divin de même que
les Theatins sans aucun chant musical, & recitaflent l'Omet.
de la Vierge en particulier ; elle leur prescrivit une heure
d'Oraison le matinen commun, & une autre après les Vêpres,
& tous les jours le Veni Creator Spiritus & un De profundis
après No ne. Depuis la Superieure jusqu'à la derniere des
Sœurs

>
elles doivent tour à tour faire une heure d'Oraison

devant, le saint Sacrement,en sorte qu'à toutes les heures tant
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du jour que de la nuit, il doit y en avoir une devant le lame
Sacrement. Elles communient trois fois la semaine, outre les,

Fêtes
5

scavoirj- le Dimanche, le Mercredi & le Samedi. Tous
les Vendredis il y a exposition du saint Sacrement dans leur
Eglise

,
& il faut que pendant ce tems-là il y en ait plusieurs

au Chœura faire l'O raison. Tous les Jeudis après midi, elles

vont au Choeur pour chanter le pangelingult
,

le Veni Creator
Spiritus , & l'Antienne de l'Immaculée (Conception. Il leur
est permis pendant le silence de chanter dans leurs chambres
quelques Cantiques spirituels. L'usage des Orgues & de tous
instrumens de musique leur est défendu

, tant dans l'Eglise,

que dans la Maison. Tous les quinze jours le Vendredi, elles,

s s'accusentde leurs fautes au Chapitre, & pendantl'Avent &
le Carême aussi-bien que tousles Mercredis & Vendredis de'

l'année
,

ellesprennent la discipline l'espace d'unieprofundis,
d'un salve

, & d'un Miserere. Outre les jeûnes ordonnés par
l'Eglise

,
elles jeûnenc encore pendant l'Avent, les veilles de

la Fête du saint Sacrement, de la Conception & Purification
delà sainte Vierge, & on les exhorte à porter le Cilice le
Vendredi.

Elle leur prescrivit une maniere de Chapelet qu'elles doi-

vent reciter tous les jours en disant sur chaque Ave ,
trés-dou-

ce Marie Mere de Dieu pruT^pour mai, & sur les Pater,Jefus-
chriflFils de Dieu ViVdnt, ai*ezpitié'de moi. Outre ce Chape-
let

,
elles doivent aussi reciter chaque jour la troisiéme par-

tie du Rosaire, & dire trente fois devant le Crucifix
,

Jesus
crucisié

, mon amour, affijhT^moi a• l'heure de la mort. Elle vou-
lut que sa Congregation prît le nom de l'Immaculée Conce-
ption de la sainte Vierge

, & que tous les Samedis de l'année
l'on chantât une Metre en son honneur

, ce qui a été accordé

par la: Congrégation des Rites : que l'on célébrât sa Fête

avec beaucoup de pompe & de magnificence
,

qu'elle durât
trois jours avec exposition du saint Sacrement, pendant 1 cs-
quels on pourroitseServir de -.ïnufiqtie ; & elle ordonna qu 'jÏ

y auroit plusieurs Prêtres qui affifteroient le Célébrant. Le
travail des mains, le vivre en commun ,

la pauvreté ,
la cha-

rité & l'hlit-nilité
,

sont recommandés dans les Chapitres 16..

27.30. & 3r. Quant àJ'habillement,el1eordonnaqu'elles porte-
raientcelui des Theatins, sçavoir une Tunique blanche, Se

par deflusjune robe noire serrée d'une ceinture de laine & des
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manches larges. Elles couvrent leur tête d'un voile blanc &
n'ont point de guimpes

>
mais le collet de leur robe est sembla-

ble à celui des Thcatins. Elles ne font que des vœux simples,

commenous avons déjà dit, elles ne sortent point de leur Mo-
nastere, & lorsqu'on leur parle, ce n'est qu'au travers d'une
grille

>
commeaux Religieuses cloîtrées.

Ce ne fut point à la Sollicitationdes Religieux Theatins que;
la Mere Ursule entreprit de fonder sa Congrégation. Ils n'y
eurent aucunepart 5 au contraire

,
ils firent beaucoup de diffi-

cultés de se charger de la conduite de ces Filles j ce ne fut que
l'an 1616. qu'elles eurent le premier Confesseur Theatin, &
l'an 1633. que dans le Chapitregénéral qui se tint à Rome elles
furent aggregées à l'Ordre. La premiere Supérieure de cette
Congregation fut la Mere Christine Benincasa sceur de la
Mere Urlule,.qui par humilité ne voulut point accepter ces
emploi, & qui après avoir encore fondé une autre Congréga-
tion de Theatines véritablement Religieuses, & leur avoir
prescrit des Regles & des Constitutions differentes de celle
de la Congrégation ,mourut à Naples le 20. O&obre 1618.
étant âgée de Soixante & onze ans. Son corps fut enterré trois
jours après sa mort dans l'Eglisedela Conception

>
& quatre.

ans après on ouvrit son tombeau
, ou il fut trouvé tout entier-

& sans aucune corruption.
Elle avoitpredit que son Infi:ituts)étendroit dans toutes Jes.

principales villes dela Chrétienté; mais on n'a pas encore veu'
l'effet de cette prediél:ion

,
puisqu'il n'y a que la ville de Naples.

& celle dePalermeen Sicile, ouil soit établi. La Congréga-
tion de Palerme fut fondée par la Princesse Françoise d'Arra-
gon ,

qui après la mort de son mari, aïant dessein defe retirer
dans un Monastere

, & délibérant sur le choix de l'Ordre.
qu'elle embrasleroit, fut inspirée de fonder à Palerme un Mo-.
nailere de la Congrégation de la Mere Ursule. Elle s'habilla
premièrement en Theatine

,
& aïant acheté une place dans

la ville, elle destina pour cette Fondation vingt mille écus
Romains

5
mais elle ne put executer son dessein

,
étant morte

peu de tems aprèc. Elle laissa néanmoins par son Teslament
cette somme

,
& sa volonté a été executée après.sa mort. La.

Mere Ursule Benincasa avoit choiSi pour Protedrice de sa*

Corgregation
,

la Duc hcsîe d'Aquara ,
Isabelie Caraccioli.

Après la. more de cette Princesse, les Theatines ne fongerenr



à prendre a autres Protectricesque 1 an 1655.4ue celles de Pa-
lerme élurent la Princesse Borghese Camille des Ursins.

Votez, Gio Baptist. del Tuffo. Hijl. de/lll Relig. de Pad.
chierici Regolari.Joseph de Silos. Hiss. Clericor. Regular.Fran-
cefco Maria Maggio. Vita della mad. OrsoU Benincasa. Placid.
à sanera. Theres. Compend. Vit& M'atris ZJrsuU, & Philipp.
Bonanni. Catalog. Ordo Relig.

CHAPITRE XIV.
Des Religieuses Theatines de l'Immaculée Conception de It

sainte Vierge, dites de l'Ermitage.

LA Mere UrsuleBenincasa, en fondant deux Congréga-
tions differentes

, a pretendu que l'une fit l'Office de
Marthe, en s'adonnant a la vie active, & l'autre 1 Office de
Marie

, en s'appliquant à la vie contemplative. Après qu'elle
eut fondé la premiere

, & qu'elle eut été solidement établie
>le Pere Dom Clement Alfonse son Confesseur, lui proposa

l'an 1610. de faire dans ce lieu une demeure réparée, où les
Filles de la Congrégationqui seroient les plus portées à la re-
traite

,
pourroient se renfermer sans avoir aucune communi-

cation avec les autres ,
sinon dans le tems de leurs maladies

qu'elles retourneroient à la Congregation pour se faire sou.
lager, & qu'après leur guerison elles retourneroient dans le
lieu de retraite

3
mais la Mere Ursule n'y voulut point con-

sentirpour lors
,
disantque le Seigneur ne lui avaitpas encore

manifesté sa volonté. Ce ne fut que peu de tems après la mort
de son Direfteur

, que sur une revelation qu'elle prétendit
avoir euë, elle voulut fonder une seconde Congrégationtou-
te differentede la premiere, & avec laquelle cette seconde a
néanmoins tellement de rapport, que ce sont les Filles de la
premiere Congregation qui ont entierement le soin du tem-
porel de celles-ci, &qui leur fournissènt toutes leurs neceffi-
tes j de sorte que les Theatirles de la seconde Congrégation,
que l'on appelle de l'Ermitage, ne sont occupées que du soin
de prier Dieu dans une retraite & une solitude austere ,a la-
laquelle elles s'engagent par des vœux solemnels.

Le Monasterede ces Filles de l'Ermitage eSt contigu à la
Maison de la Congrégation. Il y a néanmoins deux Eglises







différentes pour chacune de ces Maisons
,
qui ne sont separées

que par une grande sale où il y a deux portes ,
l'une pour en-

trer à la Congregation
,
l'autre pour entrer à l'Ermitagej &

<

proche de celle de la Congrégation il y a un escalier par où
l'on fait entrer les provisions de ces deux Maisons, qui sont

«

reçuës par la Superieure de la Congrégation, qui a le soin de
fournir aux Religieuses Ermites ce qui leur eit necessaire

,afin qu'on nepuisse point voir celles-ci en aucun tems par la
porte qui est dans cette fale

,
& qui est commune aux deux

Maisons ; de cette porte on entre dans une autre iale dont on
ferme la porte si-tôc que l'on y a fait entrer le Confesseur, le
Medecin, le Chirurgien & les autres personnes qui ont été
appellées à l'Ermitage pour de pressans besoins, pour lors on
en donne avis à la Supérieure qui vient ouvrir la porte , &
afin que le ConfeflFeur, le Medecin & le Chirurgien nepliis-
sent pas aller bien avant dans leMona.fiere, l'Infirmerie doit
être toujours proche 1a porte,,

La Mere Ursule avoit seulementacheté la place pourbâtir
cet Ermitage ; mais elle ne put executerson delleinétantmor-
te peu de tems après en avoir fait jetter les- fondemens. Elle
ordonna le plan des bâtimens & de la confi:ruél:ion de ce Mo-
nastere dans les Constitutions qu'elle dressa pour les Religieu-
ses qui y seroient renfermées, & nomma par son testament

y
pour executerses volontés la Duchesse d'Aquara Protectrice
de sa Congrégation & les Elus de Naples^, qui voulant l'an.
1,6 13. continuer le bâtiment de cet Ermitage conformément

aux intentions de la Fondatrice
,

s'adresserent au Pape Gre-
goire XV. pour obtenir de ce Pontife l'approbation des Con-
iiitutions que la Mere Ursule avoit dreuées ,ce que le Pape
accorda le 7. Avril de la même année

, approuvant ce nouvel
Institut fous la Regle de saint Augustin, & ordonnant que les;

Religieuses seroient soumises à la Juri[ctiél:ion
,

correction &;
visite des Clercs Reguliers Theatins

s que néanmoins l'Ar-
chevêque deNaples feroit tenu d'y faire la visite une fois seu-
lement

,
& que les Religieuses seroient tenues pour cette fois-

là (eulementde lui obeir & recevoir ses Ordonnances ap-
prouvant dès lors les peines & les Sentences qui seroient pro-
noncées contre les Rebelles pour leur desobeissânce.

Soie que les TheatinseuÍfent fait d'abord difficulté ,diJacce:..

pter la conduitede ces Religieuses, ou que les Elus de N«*gles<
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- & la Duch^fled'Aquara enflent été bien aise de la leur ôter.
Le Pape Urbain V111. par un Bref du 21. May 1614.. sur les

remontrances qui lui avoient été faites par les Elus de Naples
& par la Duchesse d'Aquara

, que les Theatins n'avoient pas
encore pris la conduite de ces Religieusès

, & que peut-être
ils ne s'en sOl1cioient pas , exemta ces Religieuies de l'obeif-
sance, corrosion & visitedes Theatins

, & les sournit à celle
de son Nonce à Naples ; mais l'an 1668. le Viceroi Dom
Pierre de TolèdeSe ceux qui étoient pour lors Elus d& Naples
representerent au Pape Clement IX. que les Theatinsavoient
accepté la conduite de ces Religieuses dans leur Chap «;re ge-
néral de l'an 1633. conformément au Bref de Grégoire XV. &
que l'exposé fait au Pape Urbain VIII. n'avoit pas été véri-
table

,
puisque ces Religieuxavoient toûjours eu la conduite

de ce Monastere depuis ce tems-là jusques alors sans aucune
interruption ; c'est pourquoi ils prierent sa Sainteté d'ordon-
ner que les Theatins auroient seuls la conduite de ce Mo-
naftere

, ce que le Pape accorda par un autre Brefdu 9. Juil-
let 1668. par lequel il annula & caffa la Substitution que le
Pape Urbain VIII. avoit faite du Nonce à Naples pour gou-
verner les Theatinesde l'Ermitageau lieu & place des Thea-
tins

,
ôc approuva derechef les Conititutions de ces Reli-

%ielises.
On avoit continué à bâtir leur Ermitage dès l'an I6z3. la

premiere pierre fut posée en presence du Viceroi, des Conser-
vateurs & des Magistrats de tous les Tribunaux de la ville,
au bruit de tout le canon des Forts & des Vaisseaux

3
il fut

commencé aux dépens du tresor public j mais la fabrique fut
interrompue à cause des guerres qui survinrent & des calami-
tés publiques.On continua à y travailler dans la suite, la fa-
brique fut de nouveau interrompuë

: ce ne fut que l'an
1667. qu'elle fut achevée & l'année suivante les Ermites
Theatines y entrerent. Le nombre de ces Filles fixé à trente-
six par les Consigurions ne fut rempli que l'an 1668.

Les Constitutions de cet Ermitage furent imprimées à Na-
ples l'an 1680. elles contiennent dix-huit Chapitres qui renfer-
ment toutes leurs Observances

, outre les Reglemens qui ont
été dressés pour le maintien des mêmes Observances

, & qui
contiennent encore douze Chapitres. En vertu decesConsti-
tutions & de ces Reglemens, elles ne doivent jamais manger..

de



de viande que dans leurs maladies, elles doivent jeûner toutes
les veilles des Fêtes de la sainte Vierge

,
& plus étroitement la 1

veille de la Fêtede la Conception de Nôtre-Dame, elles jeu (

nent aussi les veilles des Fêtes de l'Ascension de Nôtre-iei-
gneur & du saint Sacrement, outre les jeûnes prescrits par
l'Eglise, & tous les Samedis de l'année, l'Avenc & les deux
derniers jours de Carnaval.

Le saint Sacrement doit être exposé dans leur Eglise tous
les Vendredisl'espacede cinq heures, pendant lequel tems il
doit y avoir toujours cinq Religieuses en oraison. Le même
jour elles sont obligées de porter le cilice pendant plusieurs
heures. Tous les Vendredis de l'Avent & du Carême

,
6c

une fois en quinze jours le Mercredi pendant le cours de l'an-
née, elles prennent la discipline

,
laquelle étant finie

,
la Prieu-

re,après avoir demandé pardon aux Sœurs des fautes qu'elle

peut avoir commises
,
leurbai(e les pieds ; & réciproquement

les Religieuses
,

après avoir aussi demandé pardon à la Supé-
rieure de leurs fautes lui baisent aussi les pieds.

Les Filles qu'on reçoit dans cet Ermitage doivent avoir
vingt ans, elles font deux ans de Noviciat, & lorsqu'elles sont

reçuës pour la Professionon leur permet de sortir dans l'Eglise

ou elles peuvent s'entretenir avec leurs plus proches parens
pour la derniere fois, sans aucune esperance de les voir ja-
mais & d'en entendre jamais parler ; pour cet effet on leur
accorde un jour entier pour leur parler, hors le tems du dîner
qu'elles vont manger avec les Sœurs de la Congregation.
Cette grace n'est accordée qu'à celles qui quittent imme-
diatement le monde pour entrer dans l'Ermitage

5 car à
celles qui ont passé de la Congregationà l'Ermitage

, on ne
leur accorde qu'un jour pour pouvoir rester seulement avec
les Sœurs de la Congrégation

>
& afin que l'on sçache plus

particulièrement quel est leur engagement dans leur Profef-
sion

, nous en rapporterons ici la formule dans toute sa

teneur.Je N. fais aujourd'hui profejjlon
,

& promets a Dieu , a la
Bienheureuse Vierge Marie , a saint Jean-Baptijle

y a saint
p ierre Apôtre"à notre Pere saint Gaétan ,

à la venerable Con-
grégation des clercs Réguliers

, au ReverendissimePere General
de la même Congregation

, att Reverend Pere ordinaire & leurs
Successeurs

,
& a vous Reverende Mere Supérieure de cet Ermi-



• tage de 1I /tmaculee Conception , & a toutes tes autres Supérieu-
res qui seront âtnoniquement élues

,
l'obedience & revtirence

duë
,
félon les trois vœux de Pauvreté, de Chajleté & d'obe-

dience
y

& le quatrième de perpetuelle Clôture
3

esperant par 1",

grace de Dieu d'être toujours vivante a Dieu seul, morte an
monde, à* unie avec Jefus- Christ mon Divin Epoux ,

& d'imi-
ter autant qu'il me sera po/Jib/e

, parson moïen ,
la bienheureuse

Vierge Marie
,
observant la Régléprescrite par la venerable Mere

Vrjú!e
,

& approuvée par les SouverainsPontifes Gregoire XV.
&Clement IX.

Pour lors la Supérieure dit
:

Puisquenotre Sœur embrasée &
éclairée du seu dusaint Esprit

5
renonceau monde

, a Satan & #
sis pompes ,

à l'exemple de ceux qui
,
_feloî; qu il est écrit

, n a-
voient qu'ten cœur & qu'une arne -,

& vendoient leurs biens pour
enporter lelepr.xtaxpieds des Apôtres pour le d'ifiribuer aux pau-
vres

^
sélon le besomd'un chacun

,
& desirant avec ardeur imites

ceux , qui pours'éUigner de l'embarras du monde & de lafré-
quentaiiii; des hommes se reiiroient dans lessolitudes de L'E(..fJ""

pte & dé la Syrie
,

ajin qu'ils si"-(sC»tplus unis avec Dieu ; sou-
haite avec empressement d'être admise dans nôtre E "litage de
L'Immaculée Conception

,
& combattresous la protectionspeciale

de la Mere de Dieu & de notre PereJaint Gaétan ,
alfn que ne

tendant qu'à l'acquis,,tion de la Perfection, & a prierpour le Te-
nouvellement d'esPrit de tout le monde

,
elle puisse plus libre-

ment & avecplus de facilitésuivre l'Epoux qui doit venir aux
noces & aux joies celefes. C'ejl pour cela que nous l'ad,-nettons
dans la Société des Ermites rheatines

,
& quentant que nous le

pouvons avec le Seigneur, nous lui accordons le droit de vivre
C11 commun avec nous & nos autres Compagnes de cet Ermitage;
afn tjllilltjour desa mort quand elle vtrrasin Epoux ,

elle puisse
aller asa rencontre avec joie

, avec la lampe allumée desis bon-

nes æJJvres, S" qu elle puisse recevoir la recompense que le mê-

me Epoux Nôtre-SeigneurJetis-chriXpromet aux Vierges pru-
dentes

,
lequel vit & regne avec le Pere & lesaint Esprit dans

tous les Siedes des Siecles.
t

La Professe aïant répondu Amen, la Superieure continue
en lui disant Prene%Joiengarde

, ma chere Sœur) quepar rai-
son de nôtre f flltut, vous devez être morte au monde

,
vousref-

souvenant toujours que• le Seigneur vous a appellée à cet état pour
y. vivre separée du monde ne tendre qui la contemplation



des divins Mysierts j cess pourquoipar i'autorité des Souverains
Pontisesqui olit approuvénos Réglés ,

dren vertu de ces thèmes
]

Réglés }je vous faisJfavoir vousfignijie
3

& vous recommande6
ezg vertu de lasainte Obedience

3
de ne jamaisparler avec aucu-

ne, personne vivante qui nesoitpas de ce Monafiere )4 moins que
ce nesoit quelquefois par raison de votre Ojjii e 5

& pour celaje
-vous défends encore d'écrire à vos parens ,

à quelque autre per-
sonne que cesoit hors le Monafiere

,
01 aussi de recevoir ou envoler

Aucunmessage on billet.
Je vousavertis & vous charge, que dans toutes vos oraiflns

df vos exercicesspirituels
, vous devezprier le Seigneurpour la

sainte Eglise& la Republique chrétienne, la reforme des 1'l¡£rllrs,
le renouvellement d'esprit dans tout le monde ,îarticul,;ererî;ent
de Rome cf de nôtre Fille , pour notresaint Pere le Tape

, notre
Roi

y
notre Archevêque pour tous ceux qui gouvernent notre

ville & le Roïaume , tant dans le spirituel que le temporel
,

&
pour tous ceux qui ontfondé, protégé (-5 aidé

3
ou qui en quelque

tems que cesbit
3

voudronsprotéger ,
aider dffavorisèr ce saint

Ermitage commentantnos Bienfaiteurs i parce que c efi l'inten-
tion de la Mere Z)rsute notre Fondatrice.

La ProfdTe répond :
J'accepte & me soumets volontiers df4

precepte & commandement par fainte obedience qui vient de-
?W,itr.-signifîé, de ne parler jamais a mes parens ni à quelqy'au-
treperfonne que cefoit, de nejamais envoler ni recevoir aucun
billet-ou, message

5 rJ.f',îere & promets par lagrace du Spigneur
de CûbferverjufquesÀ la mort. je promets deplus de prier tout le
tems de ma vie ,jèlon le commandemement qui me vient a être
faitpresentement.

Deux fois l'an, sçavoir le jour de la Purification de la sainte
Vierge i & le jour de la Fête 'de saint Gaétan, elles renou-
vellent leurs voeux en cette maniéré :

Je N. renouvelle ma.
Professlon solemnelle

,
& promets a Dieu Tout-Puissant

, a la
bienheureuse Vierge Marie

:J
asaint Pierre Apôtre , asaint Gaé-

tan ,
é" a vous Reverende Mere -,

obeissance
,

chafleté, pauvre-
té clôture perpetuelle. De plusje renouvelle Facceptation quej'ai fA.te du commandementpar lasainte obedience ordonnée par
la Régle

,
de n avoir jamais de communication

y
ni parparoles ,ni par lettres, nipar message

, avecaucune per.(oYln(. qui ne soit
de ce Monafiere, & promets de l'observer avec la grâce dû Sei-
gneur jusqua la mort.



Le nombre des Religieulesdu Chœur elt fixe à trente fix-"

comme nous avons déja dit
5 mais celui des Converses n'est

point limité. Leur habillement consiile en une robe de drap
blanc

, un scapulaire & un manteau bleu i la robe est ferrés
d'une ceinture de cuir noir, & elles portent un voile noir
avec la guimpe comme les autres Religieuses.

Votez, Gio Bapt. del Tllffo. Hijl. delia Relig.de Pad.chiericj
Regol. Jostph de Silos. Hist. Clericor. Regular. Fran. Mar. Mag-
gio.Vit.delU Mad. orsij. Benincasa.Placid. à san(fta 1'here(
Compend. vit. ejusdem

,
& Regol. per le Vergini Romite Teati-

ne. Philipp. Bonanni. Catalog. Relig. Ordopart. 1.

CHAPITRE X V.

Des Clercs Reguliers de la Congregation de saint Paul
>

ap-
pelles ,vulgairement Barnabites

. avec les vies des Vene-
rables Peres Antoine-Marie- Zacharie de Cremone

3
Bar-

tbelemi Ferrari
>
& Jacques-Antoine Morigia Mûanois„

leurs Fondateurs-

L3Etablissêment des Clercs Reguliers qui prirent le nom de
saintPaul, à cause dela dévotion qu'ils portoient à cet

Apôtre, & a qui le peuple a donne le nom de Barnabites pour
les raisons que nous dirons dans la suite, se fit peu de tems
après celui des Clercs Reguliers Theatins. La pluspart des
Ecrivains qui ont parlé de cette Congregation ne s'accordent
point touchant son origine. Les Chanoines Reguliers voulant
se faire honneur de lui avoir donné naissance

, en attribuent
:,'établi flement à Dom Seraphim de Ferme Chanoine Regulier
de la Congrégation de Latran.3 & Ripamont dansées Annales
de l'Eglise de Milan

,
prétend que c'esfc à saint Charks Bor-

romée que l'on doit déferercet honneur
,

& que c'esi: ce saint
Cardinal qui lui a prescrit les Reglemens qui ont servi à y
maintenir l Observance Reguliere. Les uns donnent la Regle
de saint Augusiin à ces Clercs Réguliers

,
d'autres les sou-

mettent à celle de saint Benoist: & enfin parmi ceux qui ont
narlé de leurs véritables Fondateurs

,
il y en a plu sleurs qui

ont renversé l'ordre qu'ils doivent tenir. Je ne parle point des
calomnies atroces dont Hospinianus dans son Hiiloire des
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Ordres Monastiques a voulu noircir ces Clercs Reguliers, j

aulîi-bien que les filles spirituelles de cette Congrégation qui
sont les Guastalines & les Religieuses Angéliques ( nom qui
convient parfaitement à la pureté de leurs mœurs 3les oreilles
chattes s'offenseroient sans doute

,
si je rapportois ce que cet

Auteur en dit. Je ne crois pas qu'aucune personne de bon sens

y ait ajouté foi, & je ne doute pas même que ceux qui se van-
tent de reforme & qui se plaisent dans la levure de ces sortes
de livres, où les Religieux sont si fort décriés par ceux de leur
parti, ne se soient apperçus de la fausseté qu-Hoinianus a
avancée en disant

, que les Clercs Reguliers de laint Paul,
qu'ils nomment les Paulins

,
avoient été chassésde toute l'Ita-

lie aussi bien que les Guastalines
, pour leurs impudicités &

leur vie dereglée
,

lorsqu'ils auront veu le nombre de Colle-

ges ou Maisons qu'ils ont, non seulement en Italie j mais en-
core en France & en Allemagne

: que les Guastalines & les
Angeliques ont encore à Milan & à Cremone les mêmes Mai-
sons qu'elles ont toujours euës depuis leur établissement, &
qu'ils auront aussi veu l'estimedans laquelle les uns & les au-
tres solit parmi le peuple. Schoonebeeck a menagé les Reli-
gieux de cette Congrégation

>
mais pour les' Religieuses

,
il dit

aussi
,
qu'elles ont été exterminées & chassées de toute l'Italie;

& voulant adoucir les termes injurieux d'Hospinianus, il dit
seulement

, que c'étoit à cause de quelques abus qui regnoient
parmi elles; mais nous avonsdéjJ. fait voir le peu de foi qu'on
doit avoir à cet Auteur ,

.-& ceci en est encore une preuve.
C'esi: sans-doute de ces Clercs Reguliers desainePaul & des

Guastalines
,
queDamman a voulu parler, lorsau'il dit qu'une

Comtesse de Guastalle
,

à la persuasion du Pere Baptiste de
Crémone de l'Ordre de saint Dominique fonda l'an 1537. une
Société d'hommes & de femmes ausquels il donne le nom de
Prêtres & de Prêtresses

:
Gaaflallx Comitis:l millier Mantuana ,

çxviris pariter acfeminis facerdotalibus conflituit sodalildtem,.
Il esi bien vrai que Loiïise Torelli Comtesse de Guastalle, à
la persuasionde Baptissede Creme & non pas de Cremone
établit une Societé de Filles qui ont pris dans la suite le nom
de Guaflalines &t d'Angéliques j mais elle n'établit pas une
Societé d'hommes. C'est une faussete qu'il a avancée ,

lors-
qu'il a dit qu'ils furent tous chastes de Venise a cause des cri-

mes de leur grande Prêtresse qu'ils nommoient Maitresse j ca£*

Ordre DES
Baknabi-
TES.

Scheôhe-
beeck.Hisi.,
des Qrd. de
femmes 6-
de:ftlles Re-
lig. page 4%.ti-.



bien loin que les hommes aïent été fournis aux Angéliques
>celles-ci ont, au contraire,été d'abord sournies a la Congre-

gation des Clercs Réguliers. A la verité il y eut une de ces
Angéliques, qui environ vingt ans apiès cet étabhsTement

,sous une fausse apparence de sàinteté,trompa bien du monder
mais cette faute ne retomba point sur la Congrégation des
Clercs Réguliers

,
ni sur les Angéliques j & c'eil ce qui nous

donnera heu
, en parlant des Angéliques

^
de rapporter les

illusions de cette Religieuse, qui ne tendoient qu'à attirer
l'estimedes hommes, ce que nous ferons pour deCabuCerc(ux
qui auroient pu ajouter foi à Damman

, & croire comme lui
qu'elle suivoit la doctrined'Epicure

5
mais il faut auparavant

parler de l'origine & du progrés de la Congregation des
Clercs Réguliers de saintPaLil.

Ce fut vers l'an 1530. qu'elle commença ,
aïant eu pour Fon-

dateurs un Noble Cremonois & deux nobles Milanois, fça-
voir Antoine- Marie-Zacharie de Cremone

,
Barthelemi Fer-

rari & Jacques-AntoineMorigia de Milan. C'cH: là le rang
que l'on a donné à ces saints Fondateurs dans leur Congréga-
tion , qui fut confirmé par un Decret d'un Chapitre général.
Peut-être que l'on pourroit croire que la primauté doit ap-
partenir à Barthélémy Ferrari, & qu'on doit le reconnoître
comme premier Fondateur

,
à cause qu'il est nommé le pre-

mier dans la Bulle de Clement VI1. qui confirme cette Con-
grégation

}
laquelle Bulle est adressée à Barthélémy Ferrari

6c Antoine-Marie-Zacharie. Dileftis Filiis Bdrtholom£o Fer-
rario & Antonio-Maria Zacharie

:
Mais ce n'étoit qu'un effet

d'amitié & de reconnoissance de Basile Ferrari Secretaire de
ce Pape & frere de Barthelemy

, ce qui ne peut prejudicier à
la primauté qu'Antoine-Marie-Zachariea toujourseue suries '
autres Fondateurs, qui lui a été mêmeconfirmée par un Cha-
pitre generalde cette Congrégation

, comme nous venons de
dire.

Zacharie qui reçut au Baptême les noms d'Antoine-Ma-
rie, naquit à Cremone l'an 1)00. de parens qui tenoient rang
parmi lapremiereNoblesse de cette ville. Son pere se nommoit
Lazare Zacharie

, & sa mere Antoinette Piscarola qui le init
au monde au septième mois de sa groslefTe^ & peu de temsaprès se trouva veuve à la fleur de son âge. Elle ne son^ca
point à pasfer à de secondes noces. La pertede son mari la ren-



dit plus libre pour vaquer à les exercices de pieté & sa plus
grandeattention aux afsaires de ce monde

, ne fut qu'à don-

ner une bonne éducation à son fils
,
qui étoit l'unique qu'elle

avoiteude son mariage. Les jeûnes) les veilles, les oraisons
étant ses occupations continuelles, il sembloit que le petit
Antoine-Marie

,
voulût déja l'imiter dans son jeune âge, en

faisant tout ce qu'il lui voïoit faire, n'aïant point de plus grand
plaisir que lorsque

, ne faisant encore que begaïer, on lui fai-
sait rediter les prieres qu'on apprend d'ordinaire aux enfans.
Sa mere luivoïant de si heureuses inclinations, les fortifiait

encore plus par son exempleque par ses paroles ; mais rien ne
fit paroîcredavantage la pieté de cette saintefemme, & le de-
sir qu'elle avoit que son fils se sanétifiât, que lorsqu'il donna

un jour son habit à un pauvre 3 car après cette genereuse
action Zacharie revêtu seulement 'du manteau de la Charité,
l'aïant été trouver & lui aïant dit d'un air gai, que si l'action
qu'il venoit de faire étoit une faute, il venoit pour subir la
peine qu'elle meritoit; cette femme,loin de desaprouvercette
ad:ion,en eut au contraire une joïe sensible. Depuis cetems-lè
Zacharie renonçant de bonne heure aux vanités du monde,

ne voulut plus porter d'habits de soïe, & se contenta d'ha-
bits humbles & modestes.

Après avoir fait ses études d'humanités, il alla à Padouë
)

ou il étudia en Philosophie & en Medecine
5 & aïant reçu dans

cette Université les degrés de Doreur à l'âge de vingt ans, il

retournaà Cremone. Sa mere lui confia le Coin des affaires do-
mestiques

,
il hesita long tems s'il devoit exercer la Medecine

pour éviter l'oisiveté & pour avoir lieu de secourir les pau-
vres dans leurs maladies ; mais usi Religieux de l'Ordre de
saint Dominiquequ'il avoit pris pour son Directeur

,
lui con-

fei!la d'embrasser l'Etat Eccle6ai1:iqne. Il étudia pour cet effet

en Theologie
,

& s'appliqua à la lecture de la fainte Ecriture
& des Saints Pères

,
où il fit un grand progrés. Il prit les Or-

dres sacrés & aÏant été promeu au Sacerdoce, il se disposa à
celebrer sa premiere Mesïèpar une Confession générale qn'il
fit de toute sa vie

, par des avions d'humilité, par des monift*
cations dont il affligea son corps, & il retrancha les pompes
les appareils inutiles dont la pluspart des nouveaux Prêtresac-
compagnentcette a<ftion sainte.

Il se donna ensuite tout entièrement au salut du l?rochain¡
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L'Eglise de laint Vital qu'on appelle aujourd'hui de saint Ge-
rolde

,
fut le lieu qu'il choisit pour vaquer aux fondions de

son ministere. il y prêchoit tous les Dimanches
,

& avoit un
si grand talent pour toucher les coeurs ; qu'on vit en peu de
tems des convections coniiderables dans la ville. Des les pre-
mieres années

,
il avoit témoigné une grande compassion pour

les pauvres ,
il en avoit donné des preuves lorsqu'il s'étoit dé-

poüillé de son habit pour en revêtir un pauvre , comme nous
avons déja dit i mais sa compassion s'augmenta lorsqu'il le vit
honoré de la dignitédu Sacerdoce. Il les recevoit en ion logis,
il leur donnoit à manger & les soulageoitdans leurs miseres.
Les Etrangers venoientàlui pour recevoir ses avis & sescon-
seils. Il les recevoit aussi dans (a'maisbn

,
de sorte que la ville

de Cremone étant trop petite pour resserrer dans ses limites
la reputation de toutes ces avions de vertu »

elle vola en peu
de tems au dehors, ce qui a peut-être donné occasion de dire
que ce fut l'an 1514. ou, selon lesentiment le plus commusi
l'an 15qu'avec ses Compagnons il donna commencement à
la Congrégation des Clercs Reguliers de saint Paul. Ilest vrai
que ce fut vers l'an 1515. qu'il s'adonna a ces œuvres de pieté j
mais ceux qui n'ont rapporté l'établillement de sa Congrega-
tionqu'à l'an 1530. ont plus approché de la vérité j puisquece
ne fut que vers ce tems-là qu'il en confera avec ses Compa-
gnons à Milan.

Il avoit quelques biens dans cette ville où il étoit obligé d'al-
ler demeurer quelques mois de l'année, pour ne pas perdre le
droit de Citoïen qui étoit accordé à la famille des Zacharie,
& parmi ceux qui lierent amitié avec lui & qui le frequen-
toientle plus souventpendant son sejour, il y eut deux no-
bles Milanois qui étoient d'une Confrairie ou Societé sous le
nom de la Sagesse Eternelle

,
qui avoit été établiepar les Fran-

çois après que Loiiis XII. se fut emparé de cette ville l'an 1500.
Le Pere Sicco Clerc Regulier de la Congregation de saint
Paul dans un abregé del'Histoire de cette Congrégation

,
die

que cette Societé de la Sageiïè Eternelle
, eut pour Instituteur

Jean-Antoine Bel lot Docteur en Theologie & Abbé de saint
Antoine de Grenoble. Le Pere Bonnefons de la Compagnie
de Jesus dans ses Vies des Saints en rapporte l'Institution au
Roi Loüis XII. qui fut incité à cela

,
à ce qu'il pretend

, par
la bienheureuse Jeanne sa femme

, & que ce Jean-Antoine
Btllot,



Bclloc.qu'il nomme Bcllius
, & qu'il dit avoir été Evêque de

Grenoble, en fut le Directeur & dressa les Regles & les Sta-
tuts de cette Confrairie. Toupies deux se sont trompés, pre-mièrementle Pere Sicco, en disant que ce Bellot fut Abbé de
saint Antoine de Grenoble

, car il n'y a qu'une seule Abbaie
d'homme sous le nom de sàint Antoine, en France

,
laquelle

est située dans le Diocese de Vienne en Dauphiné, & est
Chefde l'Ordre des Chanoines Réguliers de saint Antoine de
Viennois. Ce Bellot ne se trouve point dans le Catalogue des
Abbés de cetteAbbaÏe) c'étoit au contraire Theodorede saint
Chamont qui la gouvernoit en 1500. qui avoit été élu en 1494.
& qui eut pour Successèuren 1517. Antoine de Langeac qui
mourut en 1536. Il n'est point non plus au rang des Evêques
de Grenoble

,
Claude Robert & Meilleurs de Sainte Marthe

ne l'auroient pas oublié dans le dénombrement qu'ils ont fait
des Evêchés de France &des Prelats qui les ont gouvernés

,
&

il y a bien de l'apparence que cette Societé ne fut pas instituée
à laprierede la bienheureuseJeanne, puisqu'elle s'étoit reti-
réeà Bourges dès l'an 1498. que son mariage avec Loüis XII.
fut declaré nul, ce qui prouve encore que le Pere du Breüil
s'est trompé dans ses Antiquités de Paris

,
lorsqu'il dit que la

Congregation des Barnabites commença à fleurir sous le Roi
Loüis XI1. & la bienheureuse Jeanne de Bourges sa femme,
pour lors Ducs & Seigneurs de Milan j puisque

, comme nous
avons déjà dit, ce Prince ne s'emparadu Milanois qu'en 1)0:).
& qu'en 1550. que commença la Congregation des Barnabites,
François Sforze en étoit le Maître

, y aïant été rétabli pourlafeconde fois en 1519. sous le Regne de François I. Roi de
France,Successeurde Loüis XII. qui étoit mort dès l'an 1515.

Quoiqu'il en soit
,
dans le tems qu'Antoine-Marie Zacha-

rie avec Batthelemy Ferrari & Antoine Morigia
, concer-

toient ensemblepour l'établissement de leur Congrégation,la
Confrairie de la Sagessè Eternelle étoit presque abandonnée.
Cequidevoit exciter les Confreres à s'attacher avec plus de
ferveur à leurs obligations au milieu des fléaux dont Dieu affli-
gea le Milanois, n'avoit au contraire servi qu'à les en éloigner.
Les Confreres étoient reduits à un petit nombre, le tumulte
de la guerre & une cruelle peste qui lui avoit succedé

,
avoient

interrompu les œuvres de charité ausquels ils étoient engagés)
qui étoient de frequenter les Sacremens, enseigner la jeueisc,



vaquer à la Prédication
, à l r*altun & a la 1 riere , viuter les.

Pauvres
>

les s0111aO"erdans leurs miieres
,

& autres semblables

exercices. BarthélémyFerrari & Antoine Morigia gemissoient

de ces desordres, & ne trouvèrent point d'autre moïenpour
y remedier que de s unir àvec' Zacharie

* pour former en"
semble une Congrégation de Clercs Réguliers

,
dont les prirU

cipales obligations [etoientde corïfefler,prêcher
,
enseignerla,

jeunesse
,
diriger les Séminaires

,
faire des Miflions& condui-

re les ames ,
selon que les Evêques les emploïeroient dans leurs

Dioceses. Ce fut donc l'an 1530. qu'ils s'unirent ensemblepour-

ce (ujet à Milan
,

& en peu de tems ils eurent d'autres Com-

pagnons ,
les premiers qui entrerent dans leur Societé

,
aïant

été deux Prêtres de la même ville & d'une eminente piete,
l'un nommé François Lucco

,
& l'autre Jacques Cafeo:^Mai$

avant que de paffer outre 5
il faut dire .'un mot; des deux au>

tres Fondateurs de cette Congrégation
»

Barthélémy Ferrari
& Jacques-AntoineMorigia.

Barthélémy naquit à Milan de la ôÓble famille des Ferrari
l'an 145>7. il eut pour père Louis Ferrari

>
& pour mere Cathe-

rine de Castiglione. Mais à peine les etic-il connus > qu 'il les

perdit, & peu de tems après san frere aîné'mourut aulli
> c est

pourquoi il fut mis avec son frere Basile Ferrari, sous la tutelle
d'un de ses parens qui eut soin de 1e faire étudier. Après avoir
fini ses Humanités, il alla à Pavie pour y apprendre le Droite
mais il fut bien tôt rappelle à Milan par son frere

,
qui vou-

lant aller à Rome pour s'avancer dans les Charges Ecclesiafi:i-

ques ,
lui abandonna le gouvernementde leur famille

, ce que
Barthelemy n'accepta qu'avec peine ,& quoiqu'il n.' eût pas
encore vingt ans accomplis

,
il fut neanmoins declaré majeur

par un Arrêt du Senat de Milan & mis hors de tutelle. Il re-
tourna à Pavie pour y continuer ses études de Droit

>
& quoi-

que maître de son bien dans un âge peu avancé
>

il ne se lailïa

pas pour cela entraîner au torrent des plaisirs, il les fuïoit aut
contraire,& sur tout il évitoit la compagnie des femmes com-
me un écuëil dangereux

, o'tt souvent les jeunes gens se per-
dent.

Etant de retour à Milan
,

il entra dans la Confrairie de la;,

Sagesse Eternelle
,

& prit en même tems l'habit clérical. Il
s'acquita avec beaucoup de fidelité de tous les devoirs dont
,-les Confreres étoient chargés. On le voïoit avec un soin infa»



gable visi er les Hôpitaux
,
loulager les malades

,
leur donner

leurs be(bins, les exhorterà la patience & les consolerpar d
ferventes exhortations. Les pauvreshonteux étoient roulages
dans leurs miseres

,
& il fournissoit abondamment de quoi

marier de pauvres filles que la necessité contraignoit de prosti-
tuv:r loir honneur. L'état pitoïable ou étoit réduit le Mila-
nois ne lui fournissoit que trop de moïens differens pour
exercer sa .chirité. L-e. pàïs qui servoit de theatre à la guerre
se,trûu'/ojt dins une grande ,desolation

>
& le Soldat ènclin à

la brutalité, laisDit par tout des marques de la diflTolution 8c
des dereglemens qui- regnent parmi ces fortes de gens.

Jacques-Antoine L\forigia) troisiéme Fondateurde la Con-
gregat!on des Clercs Reguliers de saint Paul, qui étoit ause
de la mêmecompagnie de la Sagessè Eternelle, servoit de, fé-
cond à Ferrari dans l'exercicede ses œuvres de charité. li étoit
aussi d'une famille très-ancienne à Milan, laquelle compte au
nombre de ses, Ancêtres les saints Martyrs Nabor & Félix,
qui répandirent leursang pour le nom de ]esus-Chriil sous
t'Empirede Maximien H-crc'ulitis. Il vint au monde environ
l'an 1493, & sonpere Simon Morigia étant mort peu de tems
après» on;le mit fous la conduire de sa mere Ursine. Bartia &
de deux de ses oncles. Sa mere qui étoit unç Dame du inonde,
avoit plus de soin d'élever.(es enfans dans la vaniré, que de les
faire mitruire des .dévoies du Christianisme- Elle ne les exci-
toit pas d la pieté ni par ses exemples ni par ses paroles, elle ?se

foucioit peu aufsl,,qu'ils, fissent, de grands progrés dans les .scien-

ces >
.& si Morigia.après avoir fait ses études; d'humanités, ne

se fut de lui- même app1 iqué à l'étude des Mathématiquesdans
lesquelles iL devint habile, toutes ses études se leroient termi-
nees à larhétorique.

.
Le peu- de sentimens qu'on lui avoit ,itispiré du Chrillia-

.nisme., fit qu'après ses études
*

il s'adonna aux p!ainrs & à la
volupté. Les jeux les bals

,
les dinses

,
les spe&aeles

>
& tous

lesdivertislèmens que la jeunesse -pc-,ue inventer, faisoient tou-
tes ses occupations : mais Dieu le voulant retirer de-ces vains
amusemens, permitque de tems en 'tems: il allât rendre yisipe
à quelques unes de ses parentes qui étoient Religieuses dans
k/Monaitéré de

»
fainte Margueritte,,, lesquelles. par leurs ex-

hortations lui firent concevoir usi tel dégoût pour les vanités
de ce monde

y jqu£ meutain bas ses habits;fpi-ecieu x ,
il se cçvét:îc



d'une pauvre soutane, &. voulût être inscrit au nombre cles.
Clercs par l'Evêque de Laodicée Suffragant d'Hippolyte
d'Este Archevêquede Milan

,
&qui gouvernoit ce Diocese

en l'absence de ce Prélat. Il entra aussidansla Societé de la
Sagesse Eternelle

,
& peu de tems après on lui voulut donner

l'Abbaïe de saint Vidor qui étoit d'un gros revenu & qu'il
refusa.

Ce fut dans ce même tems que s'étant joint avec Antoine-
Marie Zacharie & Barthelemy Ferrari

,
ils fonderent ensem-

ble la Congrégation des Clercs Reguliers de saint Paul,&
aïant attiré dans leur Compagnie deux saints Prêtres de la
ville de Milan

, comme nous avons déja dit, ils s'adressèrent
au Pape Clement VII. sur la fin de l'année 1531* pour avoir
la confirmation de leur Congrégation. Basile Ferrari frerede
l'un des Fondateurs étoit Secretaire du Pape

,
il emploïa le

crédit qu'il avoit sur l'espritdece Pontife
, pour qu'il leur ac-

cordâtce qu'ils demandoient
: en effet au mois de Février de

l'année suivante le Pape étant à Boulogne
,

leur donna un
Bref par lequel il leur permit d'ériger un nouvel Ordre de
Clercs Reguliers dans lequelon feroit les trois vœux de Reli-
gion en presence de l'Archevêque de Milan auquel ils étoienc
fournis, de faire prosessionsolemnelle,d'y admettreceux qur
se preÍenteroÎent, & que cette Profel3k>n se feroit en prefen-
ce de celui qu'ils éliroient pour Superieur, de vivre en com-
mun & de dresser des Constitutions pour l'Observance Re-
guliere. La même année François SforzeDuc de Milan leur
accorda la permission d'acquérir des biens immeubles

>
dans la

ville & le territoire de Milan.
Zacharie )du consentementde {es Compagnons, ne voulue

pas se servir tout d'un coup des permissions qui leur étoiene
accordées par le Pape. Il commençapar introduire la vie com-
mune. Pour cet effet il acheta une petite maison proche la
porte de Pavie, ou s'assemblerent ses premiers Compagnons,
ati(quels se joignirentpeu de tems après quatre Citoïens de la
même ville. Là

,
oubliant l'éclat de leurs familles & renon.

çant aux commodités dont ils pouvoient jouir dans le monde,
ils menerent tine vie pauvre sous la conduite de Zacharie qui
étoit leur Supérieur ,& qui dresla les premieres Constitutiona
de cet Ordre.

L'année suivante 1534* Zacharie leur donna l'habit de KelL-

/



gion tel que celui qu'il avoit pris lui-meme,& qui etoit com-
mun aux Prêcres Seculiers de ce tems- là ; mais d'une étoffe
plus vileavec un bonnet rond) suivant la coutume pour lors
de Lombardie, & qu'ils ont changédepuis en un bonnet carré.
Comme ils n'avoient cherché que la simplicité dans leurs ha-
bits

,
ils la- voulurent aussi conseirver dans les necessités de la

vie. Des légumes, des herbes & quelques petits poissons fai-
soient leurs mets les plus exquis , ôc ils mangeoientrarement de
la viande. Quoiqu'ils n'eussent pas encore fait les vœux so-
iemnels

, chacun en son particulier étoit pauvre & n'avoic
rien en propre , tout étoit en commun & toutes choses étoient
difiribuéesà un chacun selon tes besoins. Leurs mortifications
étoient grandes, leurs jelules

>
leurs veilles & leurs oraisons

presque continuels; On en voïoit quelques-uns le Crucifix eri
main, aller par la ville exhortant les peuples a la penitence
d'autres chargés d'une Croix fort petante sur leurs épaules,
allant danséesEglises & implorant à haute voix la misericorde
de Dieu >

d'autres avec une corde au cou ,
s'aller offrir aux

emplois les plus vils
>

& d'autresenfin qui, revêtus de méchant
habits, demandoient l'aumône, chacun inventant une nouvelle
maniere d'humiliationpour attirer les peuples à la penitençe &
à un changement de mœurs, en quoi ils réussirent. Mais le
grand fruit qu'ils faisoient donna de la jalousie à un Prêtre
qui les dénonça au Tribunal de l'Archeveque, à celui de l'In-
quifition & au Sénat, comme des Novateurs qui troubloient
le repos public, & qui sous unefausseapparencede pieté, tra-
moient quelque chose de funeste à la Religion Catholique.
Ce Calomniateurfut écouté 3on informa de leur conduite &
leur innocence aïant été reconnuë ,

les accusations qu'on avoir
formées contreeux, ne servirent qu @'à

leur attirer de Pestime
& de la vénération.

Clement VII. étant mort & Paul III. lui aïant succedé, ce
Pape accorda l'an 1535. de nouvelles graces & de nouveaux
Privilèges à cette Congrégation. Il l'exemta de la Jl1risdiébon
de l'Archevêque de Milun

,
la mettant sous la protcétion du.

saintSiege.ll il leurp-/mu de porter l'habit clérical
,

de pren-
dre le nom de Clercs Réguliers de saint Paul

,
de vivre en

com -,itin, d'éiire un Supérieurqui exerceroit Sonoffice pen-
dant trois ans, entre les mains duquel ils feroit:nc les vœux
folemnels

5 car iusau'alors- ils ne lesavoient pas encore faits
*

Ordres
Barnabi- 0
tk.



quoique Clement VII. leur en eut accorde la permissîon. Il
leur permit aussi de recevoir ceux qui se presenteroient pour
entrer dans leur Ordre, de reciter l'Office divin selon l'usage
de l'Eglise Romaine

,
d'administrer les Sacremens ,de bâtir

uneEglise sous le titre desaint Paul qu'ils avoient choisi pour
leur Patron & dont ils avoient pris le nom, & les -ne partici-
pans de tous les Privileges dont jouissoient les Chanoines Re-
guliers de la Congregation de Latran

, & qui leur seroient
accordés dans la suite.

Zacharie
, pour executerce Bref qui limitoit la fonctionde

Superieura trois ans, & y en aïantdéja près de six qu'il gou-
vernoit la Congregation,. fit assembler ses Freres pour proce-
der à l'élection d'un nouveau Supérieur ; & après être con-
venu ensemble qu'on lui donneroit le nom de Prévôt, le sort
tomba sur Morigia qui prit le gouvernement de la Congréga-
tion le 15. Avril 1536. en qualité de premier Prévôt: Il n'y
avoit pas long-tems qu'il étoit Prêtre

, & par un Induit de
Rome qui lui avoit permisde prendre les Ordres Sacrés à trois
jours de Fêtes consecutives

,
il avoit été ordonné Soudiacre le

12. Juin 1535. avoit reçu le Diaconat le 19. du même mois)&
la Prêtrisele 4. Juillet suivant. Mais il ri'avoit pas voulu cele-
brer sa première Mené qu'aprèss'y être préparé pendant deux
mois par des jeûnes

,
des veilles

,
des oraisons

,
des mortifica-

tions & par l'exercice de plusieurs œuvres de, pieté. L'estime
8c la vénération qu'il avoit pour Zacharie, fit qu'il lui défera
toujours l'honneur de la Superiorité

,
quoiqu'il n'en portât

pas le nom
.

Il ne faisoit rien ians le consulter
,

& voulut mê-
me qu'il donnât toujours l'habit à ceux qui se presentoient.

Sur la fin de l'année 1537. Zacharie entreprit la premiere
Mission dont les Religieux de cet Ordre font profession. Ce
fut à Vicenze où il fut appellé par l'Evêquede cette ville. Il' y
alla avec quelques Compagnons."il y demeura environ un
mois & substitua en sa place Ferrari

>
qui alla ensuite à Ve-

rone pour lemêmesujec. Il fit un si grand fruit dans ces villes,

que celles dePavie& de Venise voulurent avoir de ces sortes
de Miiïionnaires, aussi-bien que des Angeliques qui accompa-
gnoient les Clercs Reguliersdans leurs Missions, pour travail-
ler de leur côté à la conversion des personnes de leur sexe.
Zacharie étant retourné à Milan, s'emploïa utilementau faliit
du Prochain & à l'avancementdesa Congrégation. Quelques



affaires iYïaat oblige d aller a Guaitalla I an 1^39. il y tomba
mabde, & s'étant fait transporter.à Cremone qut.et.oi!: \s

Iicudj sa naiilance
,

il y mourutquelques jours après daDs. sa
quarante-troisiéme année

5
son corps fut ensuite porté à Mi-

lan, & comme la Congregationn'avoit pas encorede demeu.

re, aduiée
, ni d'Eglise, il fut enterré dans celle des. Angéli-

ques.
>

La coutume etoit deja etablie dans cette Congrégation , de
conrinuer le Superieur à la. fin de son Triennal

, comme, cela
se pratique encore, >

lorsqu'on le juge expédient pour le bien
de l'Ordre

>
c'est pourquoi Morigia exerça l'office de Super

rieur pendant six ans ,
après lesquels Ferrari lui succeda le

dernier Novembrede l'an 1542.. & le même jour leur Oratoi-

re fous le nom de saint Paul proche l'Eglise de saint Ambroise
aïant été ouvert, ils y celebrerent publiquement la Messe Se

y chanterent l'Office ; cette demeure leur avoit été cedée par
les Angeliques lorsqu'elles la quitterent pour aller s'établir
dans le lieu ouelles Cont encore à present

>
mais l'an 1545. ils

changerent encore de demeure, aïant obtenu l'Eglise de saint
Barnabé

,
qui leur a fait donner le nom de Barnabites. C'tft

sansdoute ce nom de Barnabites qui a fait dire à Crusenius
>;

quelesClercs Reguliers de saint Paulavoient renouvellé l'Or-
dre de saint Barnabé & des Apostolins: nous avons suffisam-

ment parlé de cet Ordre au Chapitre VIII. de ce volume,
& les Apofiolins ou Barnabites ont toujours été differens des
Clercs Reguliers de saint Paul avec lesquels ils n'ont jamais
fait d'union, les Apofi:olinsaïant toujours subsisté jusqu'au

tems d'Innocent X. qui les supprima vers l'an 1650. Ce n'ea
donc qu'à cause de l'Eglise de saint Barnabé qu'on a donné à

ces Clercs Reguliers le nom de Barnabites
: cette Egliseleur

futaccordée à lapriere de Morigia qui fut encore élu Prévôt
le dernier Juin 1545. après la mort de Ferrari qui étoitarrivée

au mois de Novembre de l'année precedente, & pui futausîî
enterré avec Zachariedans l'Eglise des Angéliques. Morio-ia:,

le suivit quelque tems après,étant mort le 13. Avril 1546. &
fut le premier qui fut inhumédans leur nouvelle Eglise.

Nous avons dit ci- devant, que ZachariedreÍfa les premières
Constitutions de cette Congrégation

, on en fit de nouvelles-

dans le Chapitre de l'an 1542" presidoit l'Evêque de Laodi:..

cée comme Déléguédu saint Siege & du Cardinal deTolet3,
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pour lors Protecteur de cet Ordre
>

& enfin dans le Cha-
. pitre général de l'an 1579. on y dressa celles qui s'obier-

vent encore à present,te(quelles furent aprouvées par le Pape
Gregoire XIII. aplès qu'elles eurent é..é examinées par S.
Charles Borromée à la prieredu Cardinal Jean Antoine Ser-
bellinisecond Proteâeur & le dernier de cecre Congrégation

kqui n'en a point, eu d'autre depuis la mort de ce Cardinal.
Saint Charles avoit tant d'eitime pour ces Clercs Réguliers

& leur portoit tant d'*ffe&ion
,

qu'il faisoit souvent des re-
traites chez eux ,

où il avoit son Confeflcur qui étoit le P.
Alexandre Sauli qui fut dans la suite Gensrai. de cette Con-
gregation. Ce saint Cardinalvoïant l'impossibilitéqu'il y avoit
de reformer les Moines Humiliés & de les ramener à leur pre-
miere observance, voulut les unir à la Congrégation des
Clercs Reguliers qui se seroit vue tout d'un coup augm^nr/e
de cent cinquante Religieux qui restoient de cet Oidre, & de
plus de vingt-cinqmille escus de revenu qu'ils poiluioierjc ;
mais les Clercs Reguliers ne voulurent point accepcer cette
union de peur que les Humiliés ne corrompirent leur trou-
peau , ce qui fit que cet Ordre fut entièrement supprtine" par
le Pape Pie V. Ils eurent neanmoins de leurs dépouilles

,
les

Prevô¡ésdeCremone deMont-Sa& de Verceilque S. Char-
les leur fit donner par le Pape, avec les revenusqui endépen-
doient.

Les trois Fondateurs ne s'étoient pas mis en peine de leur
vivant de procurer à leur Congrégationde nouveaux établit-
sernens

5
mais après leur mort elle s'étendit beaucoup en plu-

sieurs villes d'Italie ou ils ont un grand nombre de Colleges
( c'est ainsi qu'ils appellent leurs Maisons) qui sont divisés en
quatre Provinces. Le Roi Henri 1V. les appella en France en
1608. & écrivit pour ce sujet à leur Chapitregénéral qui se te-
noit cette année là. Ils entrerent d'abord dans le Bearn en qua-
lité de MillionnairesAposioliql1es députés par le Pape Paul V.
Ils ramenerent dans cette Province un si grand nombre d'he-
retiques au sein de l'Eglise Catholique,qucp!uueurs Evêques
les souhaitterent dans leurs Dioceses. Louis XIII. par ses Let-
tres patentes de l'an 1611. verifiées en Parlement, leur accorda
lapermission de s'établir dans toutes'les villes & les autres
lieux du Roïaume où ils seroient appellés. Peu de tems après
le Cardinal de Retz Henri de Gondy dernier Evêque de Paris

leur



leur permit des établir dans cette veimais sa mort aïantie-
ré cet éeablHfement,ce ne futque l'an 1619. qu'ils y entrerent.
Leur premiere demeure futd'abordentre les fauxbourgs de S.
Jacques & de S. Michel ; mais l'an 1631. ils prirentpossessîon du
Prieuré de S.Eloi qui leur fut donné par le Cardinal Jean Fran-
çois de Gondy premier Archevêquede Paris

,
où ils ont demeu.

ré jusqu'àpresent:ilsont obtenu d'autres Maisons à Montargis,
à Eflampes.& en d'autres lieux qui ont formé une cinquième
Province. L'EmpereurFerdinand II. aïantdemandéà Romeà
la Congrégationde la PropagandeFede des Millionnaires pour
l'Allemagne,elle députade ces Religieux à qui l'Empereurac-
corda des établiÍfemensà Vienne & en d'autres lieux

,
d où ils

ont pasle dansle Koïaume de Boheme, & le Duc de Savoie
Charles Emmanuël1. les fit venir dans ses Ecats. Il y a quelques
endroits où ils ont plusieurs Collèges; comme à Naples, où ils

en ontdeux. Ils enseignentdans les Universités de Milan & de
Pavie. Ils sont Theologiens des Grands Ducs de Florence 6c
ordinairement Précepteurs des Princes leurs enfans, Grands
Penitenciers & Consulteurs du saint Office en plusieurs villes
d'Italie

,
où il y en a peu ausquelles ils n'aïent donné des Evê-

ques, & les SiegesEpiscopaux de Mantouë, de Pavie, de No-
varre, d'Alexandrie,de Noli, de Ventimiglia & d'Aleria sont
aujourd'hui remplis par des Religieux de cet Ordre, ils en ont
aussi donné à la Hongrie. Le Cardinal Morigia de la famille
d'un de leurs Fondateurs & qui avoit été Archevêque de
Florence

,
est sorci de la même Congrégation.

Il y a eu auai parmi euæ un grand nombre depersonnes qui
se sont dittinguees par leur merite

,
leur science & leur pieté

>

comme Alexandre de Sauli surnommé l'Apôtrede CorEvê-
que d'Aleria & ensuite de Pavie,aprèsavoir été Generalde ion
Ordre. Il mourut le II. Octobre 1591. ôcson corpsrepose dans
la Cathedrale de Pavie, on travaille actuellement à sa Béati-
fication. Charles à Bajîïtca, Petri & par corruption Bascapé»
étant Chanoine de Milan serendit Religieux dans cette Con-
gregation. Il fut envoie en Espagne par S. Charles Borromée,
& à son retour il fut élu General de (on Ordre,5c ensuireEvê-
que de Novarre. Il a fait la Vie de S. Charles Borromée& les
Annales deleglise de Milan. Cosme d'Osîene, après s'être si.
gnalé à la bataille de Lepmte où il exerçoit la Charge de Pro-
vediteur General, se rendit aussi Religieux dans cet Ordre,



dont il fut General & en même rems il rut nomme General desr

Feüillans en Italie par usi Bref du Pape. Il reflifa. l'Archevê-
ché d'Avignon & i'Evêché de Pavie

5
mais il fut contraint

dans la suite d'accepter celui de Tortone
,

le râpe lui aïant
ordonné de le faire par trois Brefs consecutifs

; il mourut le

14. Mars 1610. Isidore Pintonioa été Chevalier Grand-Croix,
Commandeur & Grand Prieur de l'Ordre de S. Maurice & de
S. Lazare en Savoie: étant Barnabiteil fut envoie parle Duc
de Savoïe en plusieurs Cours d'Italie, & en Espagne, au su-
jet des premieres guerres du Montferrat

;
il mourutEvêque

d'Asti en Piedmont. JusteGuerin natif de Monluel dans le
Bugey, après avoir étudié en Droit dans l'Universitéde Turin
se fit Barnabite. Sa vertu le fit choisirpour être Confeileur
des Princesses de Savoïe. Il fut ensuite Evêque de Geneve &

mourut dans son Evêché en odeur desainiecé. Barthelcmi Ga-

vant s'est rendu celebre par son Traité des Rubriques & des
Ceremonies de l'Eglise, aussi.bien qu'Auguitin Torniel par
ses Annales sacrées & profanes, & Jean Bellarin par sa Doctri-
ne du Concile de Trente & du Cathechisme Romain, son
Mémorial des Confessèurs & autres ouvrages. Chriflophle
Giarda esi: l'Auteur de l'Apis Religiosa

, ce fut lui qui aïant été-
nommé parle Pape Innocent X. Evêque de Casiro ftit alTafli-
né par ordre du Duc de Parme lorsqu'il en alloit prendre pos-
session. Enfin il y a eu plusieursautres Ecrivains en cette Con-
grégation

, comme Vincent Gal de Cremone, Albert Balli de
Savoie

,
Romule Marchelli, Anaclet Sicco , Redempt Baran-

zan, Augustin Galice
,

Homebon de Bonis
,

Blaise Palme
Barthelemi Canal, &c. L'habit ordinaire de ces Clercs Regu-
liers ef-cun habit Clerical tel qu'il étoit en usage dans la Lom-
bardie lorsque la Congregation y prit naissance, comme on
peut voir dans la figure que nous en donnons. Au Chœur ils.

portent un Rochet
5

ainsi cet habillement est bien différent de
celui que SchoonebeeK leur a donné, les aïant représentés

avec une Aube & une Chape ou manteau, au haut duquel
il a mis un grand Capuce ou Chaperon doublé d'hermine

,
en quoi il a été aussi peu exact, que quand il a dit qu'outre
le nom de Barnabites, on leur donne encore celui de Clercs
Reguliers de S. Borromée. Il a néanmoins eu raison de dire
qu'on leur donne aussi celui de S. Paul decapité ou de san..
VaoIo duolUto, car ily a plusieurs Bulles des souverains nsponti,



ses qui leur donnent en effet cenom, à cause qu'aïant obtenu
l'Eglise de S. Barnabé à Milan

,
& l'aïant aussi dediée à Saint

Paul, ils la nommèrent S. Paul décapitépour la dislinguer de
celles des Angéliques qui étoit dédiée sous le titre de la Con-
version de Saint Paui

Quanta ieurs observances, outre les jeûnes prescrits par
l'EgllTe, ils jeûnent encore tous les Vendredis de l'année

>
les

deux derniers jours de carnaval, & depuis le premier Diman-
che de l'Avent jusqu'à N iël. Ils font abitinence tous les Mer-
credis de l'année, le siience est rigoureusement observé de-
puis l'examen du soir jusqu'au lendemain après les Matines.
Ils faisoient dans les commencemens profession d'une grande
pauvreté

,
ils ne possedoient aucuns revenus & ne faisoient

point de quêtes, le confiant entierement à la divineproviden-
ce j mais ils ont depuis possedé des biens immeubles & des
rentes.Outre les trois Vœux etrentiels de pauvreté, dechasteté
& d'obéïtlance, ces Clercs font encore un serment de ne bri-
guer jamais aucune charge ni dedansni dehors la Congréga-
tion, & de ne point accepterles dignités qui leur seroient offer-
tes au dehors

,
sans la permission du Pape. Les Convers ne sont

admis à la reception de l'habit qu'après avoir été éprou-
vés pendant cinq ans dans ies Maisons. Ils tiennent leurs
Chapitres Generaux tous les trois ans, ou les Superieurs qui
ont fini leur triennal peuvent être continués pour trois
autres annéesseulement. Autrefois ils ne les tenoient qu'à Mi-
lan. Alexandre VII. aïint fait venir leur General à Rome
ordonna qu'ils y tiendraientà l'avenir leurs Chapitres; 8c pour
cet effet il divisa la Congregationen Provinces, afin qu'il n'y
eût que les Provinciaux & le Deputé de chaque Province qui
y pussent venir, mais le Pape Innocent XI. changea encore cet
ordre & ordonna que les Chapitres se tiendraient alternative-
ment à Rome& à Milan. Le Cardinal Protecteurde cet Ordre
y presidoit anciennementj mais après la mort du Cardinal Ser-
bellini n'aï-int plus de Protecteur, ils prierent S.Charles Borro-
mée de prtsider à un de leurs Chapitres; & depuis ce tems là les
Papes leur ontpermis d'élire pour PresidentundebCspitulans.

Cette Congrégation a pour Armes, d'Asur à trois Monta-
gnes de Sinoples surmontées d'une Croix acostée des lettres
P. & A. qui lignifient Paulus Apofiolus.

VoyeZ Anaclet, Sicco. & Valer. Mxdio S}nop¡: de cUricor,



Rcgt+L Co,..g. S. p.itil. S'iv,- il. Maurol. Mur. ccta/j. dituit.gî.
Relig. Morigia. Hijl. deLl'origi te di tutte le Rtligioni lib /. cap.
65. Hermant. Et,;biijÎ. des ordres Relig. çhap. 62. Sthoonebck.
Hist. des Ordres Relig. Pietr. Crescens. Vreftd. Rom.

CHAPITRE XVI.

Des Religieuses Angéliques & Guaftalinesy avec la Vie
de Loiiife Torelli Comtesse de Guaftalle leur Fondatrice,

1 L est bien vrai que les trois Fondateurs de la Congrega-
tion des Clercs Reguliers de S. Paul, font reconnus pour

fondateurs des Religieuses Angéliques
>

comme leur alant
prescrit les Reglemens qui s'observent encore aujourd'hui
dans leurs Monatteres & qui y maintiennentl'observance re-
guliere

>
mais on ne doit pas en même tems refuser le titre de

Fondatrice de ces mêmes Religieuses a Loiiise Torelli Com-
telle de Guaftalle

>
puisqu'elle avoit commencé leur premier

Monastere de Milan avant qu'elle eût connu ces trois Fonda-

teurs des Clercs Rtguliers. Elle étoit fille d'Achiles Torelli
Comte de Guaflalle qui n'aiant point d'autres enfans,, la lai (Ta

heritiere de tous [es, biens. Elle avoit été mariée deux fois, 8(
se voïant veuve de son second mari à l'âge de vingt-cinqans >
elle foula aux pieds toutes les grandeurs de la terre pour se
consacrer k Dieu dans l'exercice des œuvres de pieté & la
pratique d'une profonde humilité.

Elle avoit pris pour Directeur un saint Religieux de l'Or-
dre de S. Dominique nommé le F. Baptiste de Creme. Ce
fut à sa persuasionqu'elle assëmbla plusieurs Vierges à Milan,
qui sous la conduite de ce Religieux firent beaucoup de pro-
grés dans la vertu :

le tems que se fit cet établissement nous
est inconnu

>
mais il y a bien de l'apparence que ce fut avant

l'an 15p. puisquela Comtesse de Guastalle ne commença à
connoître que vers ce tems-là Antoine Marie Zacharie le
premier des trois Fondateurs de la Congrégation des Barna-
bites, & qu'elle le pria de vouloir prendre la. conduite de

cette Communauéde Vierges à caisse que les Super urs cluP.
Baptistede Creme le rappeîioientdans son CloÎtre, Trois ans
néanmoins se passerentencore pendant lesquels la Comtesseemr







ploïa sus ioilicUaiions auprès des Supérieurs de l Ordre de S.
Dominique pour faire rester le P. Baptistes mais ce fut inutile-

ment & ils emploïerent l'autorité du Pape pour le contrain-
dre

,
fous peine d'excommunication,de quitter la conduite

des Guastailines, & de retourner vers ses Superieurs. Il obéit
donc & s'étant mis en cheminpour les aller trouver, il mou-
rut à Guastalle Tan 1533. Pour lors la Comtesse qui l'avoit as-
filié pendant sa maladie, aïant mis ordre à ses affaires do-
rneitiques, retourna à Milan, où elle se mit & ses Religieu-
ses sous la conduite de Zacharie

,
dont un des premiers soins

envers ces Religieuses fut de faire approuver leur ëtablisle-

ment parle saintSiege. Paul III. qui gouvernoit pour lors l'E-
glise accorda à la Cornière de Guastalleun Bref l'an 1^34. par
lequel il lui permettoit d'établir une Congrégation de filles

qui siflent profession de la Vie Religieuse sous la Regle de S.
Augustin felon les Statuts qui leur seroient donnés par l'Ar-
chevêque de Milan

, & de leur faire bâtir une Eglise & un
Monastere.

Cette Comteiie qui avoit vendu Guaitàlle a Ferdinand de
Gonzague, se voïant de grosses sommes d'argent entre les
mains, acheta vingt-quatremaisons à Milan dans la Paroisse

de Sainte Euphemie ; & par ce moïen elle eut un lieu fort
vastepour bâtir un ample Monastere qui fut achevé l'an

avec une belle Eglise sous le turc de la Conversion de S. Paul.
A peine ce Monastere étoit-il commencé

, que Ferdinand de
Gonzague, nouveau Comte de Guastalle & qui étoit Gouver-

neur du Milanois, y fit de riches presens j & l'on y conserve

encore ttn Calice d'or massif enrichi de pierreries
,

aussi bien
qu'une Paix d'or, & de riches Ornemensqui ont été donnés

par ce Prince qui protégea beaucoup ces Guaftailines. Après

que le Bâtiment fut en état d'être habité, elles quitterent leur
premieredemeure qui étoit aux environs de l'Eglise de Saint
Ambroise, qu'elles cederent aux Clercs Réguliers

, & pri-

rent possession deleur nouveau Monastere. Le Bref du Pape
portoit qu'elles prendraient six Religieuses, ou de l'Ordre de
S. Augustin

, ou de l'Ordre de S. Benoit you de celui de S.

Dominique, pour leur apprendre les Observances Regulieres,
& qu'elles choisiroient un ConfelTeur, qui sans l'approbation
de l'Ordinaire les pourroit absoudre de tous cas, & confirme-
roit la Prieure en l'absence de l'Archevêque. Elles n'eurent



petS beaucoup de peine a se déterminer sur le choix du Con-.fdreur
,

elles prirent Zacharie qui avoit procuré ce Bref) Se
quijufqueslà avoit eu soin de leur conduite. Elles obtinrent
des Religjeuses de l'Ordre de S. Dominiquedu Monastere de
S. Lazare qui leur apprirent les Observances Regulieres, &
aprèsen avoir été sùffisammentinstruites, elles reçurent l'habit
de Religion l'an 1536. Les premieres qui en furent vêtues fu-
rent Paule Antoinette de Nigris, Antoinette Marie de Sexto,
Thecle de Martinengho

,
Baptisse de Sexto, Madeleine de

Rotula & Blanche- Luce-Agnesde Baldirono, qui étoieni cous
noms nouveaux qu'elles prirent, aïant changé leurs noms de
Baptême ( sélon l'usage de Religion ) pour n>être plus con-
nuës sous les noms qu'elles avoient dans le monde avec lequel
elles faisoient un perpetuel divorce, & à la fin de l'année leur
Communauté étoit de vingt cinq filles. La Fondatrice prit
aussi l'habit quelque tems après & changea aussi son nom de
Loüise en ceux de Paule Marie. Il ne restoit plus que celui
que l'on donneroit à la Congregation & elles prirent, par
l'avis de 7acharie leur Directeur, celui d'Angéliques

,
afin

qu'entendant souvent prononcer ce nom ,
elles pussent s'exci-

ter à imiter la pureté des Anges. Ce nom leur fut confirmé
par autorité Apostolique

5 car c'est ainsi que Paul III. les
appella par son Brefde l'an 1536. par lequel il les exemta de
la Jurisdiction de l'Archevêque de Milan & les soûmit à la
Visite & Dirediondu General de la Congrégationdes Clercs
Reguliersde S. Paul, & depuis ce tems là ces Religieuses ont
ajouté à leur nom celui d'Angelique, au lieu de celui de Me-
re & de Sœur.

Elles n'étoient point engagées à la Clôture dans les com-
mencemens, elles sortoient de leur Monastere & accompa-
gnoient les Clercs Reguliers dans les Missions qu'ils entrepre-
noient, ceux-ci emploïant leur zele pour la conversion des
hommes & les Angeliques pour celle des personnes de leur
sexe. Le Pape Paul III. approuva ces sortes de Missions sur la
supplique qui lui fut presentée de la part des Clercs Religieux
par les trois Fondateurs AntoineMarie Zacharie

,
Barthelemi

Ferrari, & Jacques Antoine Morigia
5 & de la part des An-

geliques par la Cornière de Gùastalle
,

Paule Antoinette de
Nigris & Thecle de Martinengho. Ce Pape par son Bref de
l'an 1537. leur accordaplusieurs Privileges & entre autres, aux







Angéliques, de pouvoir entrer dans tous les Momfteres de
Elles do la ville de Milan, même dans ceux de l'Ordre de
fainte Claire. Le P. Zacharie aïant commencé le premier les
Millions, & aïant été appelle à Vicenze, comme nous avons
dit dans le chapitre précèdent, il y alla accompagné de quel-
ques Prêtres de sa Congrégation & de deux Angéliques

,
qui

etoicnt la Comtcflè de Guastalle & Paule Antoinette de Ni...,

gris, lesquelles aïant tiré du vice plusieurs femmes profti-
tuées, les engagèrent à se retirer dans un Monastere qui fut
encore bâti par les libéralitésde la Comtesse sous le titre de la',

Madeleine. Les Angéliques suivirent encore les Clercs Régu-
liers dans les Millions qu'ils firent à Verone ,

à Breïcia, à Ve~
nise & en d'autres endroits.

Ce furent sans doute ces sortes de Missions ou Paule Antoi-
nette fut emplo*iée

,
qui lui enflerent le cœur, & la porterent

à cet excés de vanité qui fut cause de sa perte & de sa dam-
nation. Elle avoit donné dans les commencemens de grandes
marques de sainteté, & ses sentimens avoient été trés sinceres

&
tandis qu'ils avoient été accompagnésd'humilité

:
mais après

la mort de Zacharie & des autres Fondateurs, voïant que l'ef-
time & la consideration qu'on avoit pour elle

,
augmentaient

tous les jours 3 & que non seulement la pluspart des Clercs
Reguliers & des Angéliques

,
mais même les personnes les

plus considerables de Milan, & des autres lieux où elle avoit.
été en Million, la consultoient & suivoient ses avis comme au-
tant d'Oracles

3
l'esprit de superbe la seduisit

,
elle abusa

du nom de Maîtresse que luidonnoit l'office qu'elle exerçoit
envers les Novices dont elle avoit la direction

,
elle. écrivit des

lettres de spiritualité & les envoïoitavec une autoritéde Maî-
tresse, elle vouloit que l'on la reconnut pour telle, elle en
cherchoit les moïens, & elle écoutoit avec plaisir les fîateries
de ceux qui l'appelloient la divine M41treiTe.

Les Clercs Reguliers qui avoient la conduite de (on Mo-
nastere

,
firent tous leurs efforts pour la faire rentrer en elle-

même j & les douceurs & les menaces aïant été inutiles, ils la
denoncerent à Rome, où la Congregation du saint Office,
par l'avis du Pape Jule III. ordonna l'an 1551. que cette Re-
ligieuse seroit chassee du Monastere des Angéliques & ren*
fermée dans celui de sainte Claire. Le Decret de l'Inquisition
porte que c'étoft à cause que s'étant laissee pomper par le:



Démon, elle avoit usurpe le titre qui n'était du qu a Dieu,
l'esprit & le don de Prophetie & de révélation, l'autorité des
Prêtres & des Prélats, & qu'elle avoit troublélapaix de sou
Monislere. Elle trouva néanmoins le moïen de sortir de ce-
lui de sainte Claire; & refusant d'obéir au commandement
qui lui fut fait d'y rentrer, elle mourut dans son peché l'an

1555. ainsi ceci se paila à Milan & non pas à Venise ou les An-
geliques n'ont jamais eu de Maison & d'où Damman die
qu'on les chassa

»
à cause des crimes de leur Grande Prêtresse

qui se faisoit appeller Maîtresre, & qui suivoit la Doctrine
d'Epicure, ce qui fait voir qu'on ne doit point ajouter de foi
à ce qu'a dit cet Auteur qui a d'ailleurs merité sa condam-
nation à Rome-

La Vie de cette Antoinette de Nigris a été néanmoinsécrite

par Jean Baptisse Fontana de Conti, qui est apparemment un
nom supposé s puisqu'elle a été imprimée en Italie sans nom
d'Imprimeur

,
ni sans Approbation. Cet Auteur soit verita-

ble ou supposé, la fait passer pour une sainte, & a joint à la
fin de sa Vie les lettres qu'elle écrivit à plusieurs personnes.
C'est peut-être sur cette Vie que le P. Hilarion de Colle Re-
ligieux Minime s'est fondé pour mettre cette Religieuse au
nombre des Personnes Illustres en sainteté

,
mais s'il avoit vu

le Decret de l'1nquisition de l'an 1552. par ordre du Pape Jule
III. il l'auroic rétranchéedu nombre des Dames Illustres donc
il a donné les Eloges.

La faute de cette Religieuse ne réjaillit point sur les autres
Angéliques qui furent toujours en grande estime. Plusieurs
personnes de consideration y étoient entrées, entre les autres
Julie Sfondrate sœur du Cardinal François Sfondrate & tan-
te du Pape Gregoire XIV. laquelle fit de grands biens à ce
Monastere qui n'est pas le seul monument qui reste encore
aujourd'hui a Milan de la pieté de la Comtesse de Guastalle.

•
Elle acheta encore un grand terrein entre la Porte Romaine
& celle de Tosa & y fit bâtir une fort belle maison en forme
,de Monastere avec un Egli(e. On appelle communémentce
lieu

,
le Collège de la Guattalla, & elle y laissa dequoi entre-

tenir dix-huit jeunes filles nobles & orphelines, ausquelles
l'on fournit tout ce dont elles ont besoin pendant douze ans
après lesquels elles se peuvent marier, ou se faire Religieu-
ses

; & pour lors on leur donne à chacune deux milles livres
de
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de dot: Ce lieu est gouverne par des Gentils-hommes de la
ville, comme Administrateurs

,
qui ont droit de nommer

ces filles. Celles qui ont soin de leur éducation, vivent à la
maniere des Religieuses, chantent l'Office de la sainte Vier-
ge au Chœur, mangent en commun dans un Réfectoire,
& font la lecture pendant le repas. Elles ont les heures de si-
lence, d'oraison, & de travail ; & il ne manque à ces filles ,
pour être de parfaites Religieuses

, que la solemnité des
Vœux. Ce sont, à. proprement parler, ces filles

, que l'on ap-
pelle presentement les Guastallines. Elles étoient aussi autrefois
fous la direction des Clercs Reguliers de saint Paul.

Outre le Monastere des Angéliques de Milan sous le titre
de la Conversion de saint Paul, il y en a encore un autre à
Cremone sous le titre de sainte Marthe, qui fut bâti par les
liberalités de Valere de Aleriis, qui étoit une sainte Veuve
parente d'Antoine-MarieZacharie, à laquelle il persuada de
fonder un Monastere de filles

, ce qu'elle n'executa qu'après
la mort de ce Fondateur, aïant fondé ce Monastere d'Ange-
liques où elle se retira, & mourut l'an 1548. Quant à la Com-
teue Guastalle Louise Torelli, elle mourut à Milan dans le
College des Guastallines le vingt O&obre 1559. étant âgée
de soixante & neuf ans.

Comme les Angeliques ont d'abord été sous la dire<ftion
du Pere Baptisse de Creme

,
& qu'elles ont été instruites des

Observances Regulieres par des Religieuses de l'Ordre de
saint Dominique ,

elles ont pris aussi l'habit de cet Ordre
j

avec cette difference qu'elles ne portent le manteau noir que
depuis le commencement du mois d'Oélobre jusques à Pâ-

ques. Elles ont de plus une Croix de bois sur la poitrine 8c

un anneau d'or au doigt, où au lieu de pierre precieuse
,

il y
a un cœur sur lequel est gravé l'Image du Crucifix. Les No-
vices n'en ont point

>
mais les Professès sont obligées de le

porter toute leur vie jour & nuit, & on ne leur ôre du doigt

que lorsqu'on les niet en terre. Les Religieuses du Chœur ont
des fou1iers blancs,ceux des Conversessont noirsaussi-bienque
leur Scapulaire

5
& les unes & les autres ont toûjours au cou

une corde de chanvre de la grosseur d'un pouce. Elles par-
toient aussi autrefois en tout tems une couronne d'épinesj
mais presentement elles ne la portent que dans les Ceren10-
nies, pendant les huit jours qui suivent la Vêture & la Pro-



sessîon de quelque Rel.gieuse & aux enterremens. La Supe-i
rieure est obligée de la porter à certains jours de l'année.

Quant à leurs Observances
,

elles recit.ent l'Office sélon
l'usage de l'Egl¡se Romaine. Outre les jeûnes prescrits par
l'Eglise, elles commencent le Carême le Lundi de la Quin-
quagesime, & elles jeûnent l'Avent, tous les Vendredis de
l'année ( excepté le jour de Noël, s'il arrive à pareil jour ,
& pendant l'Octave de Pâques) les veilles des Fêtes de la
Conversion de saint Paul Titulaire de leur Congrégation,
de l'Ep,phanie

,
de l'Ascension

,
du saint Sacrement

,
de

l'Invention & Exaltation de la sainte Croix
,

des Fêtes de
la Vierge 6c de la Dedicace de saint Michel. Elles font absti-
nence tous les Mercredis de l'année & les trois jours des
Rogations *

,
& prennent la discipline tous les premiers Ven-

dred's du mois une fois la semaine en Carême.
Leurs Constitutions furent dressées par saint Charles

Borromée & approuvées par le Pape Urbain VIII. le 12.
May 1625. Voici la Formule de leurs Voeux qu'elles pronon-
cent en latin : Ego Angelica N. voveo & promitto Dco Omni-
potenti , B. M. Virgini

, B. Paulo Apo,oio
, B. Augieino

»omnibm Sanffis, dr iibi Matri , 1nvere suk Régula B. Au-
g¡:ssir.i toto tempore vitœ mee in cbedientia

,
fine proprio

ydr ¡, cajlitate
,

d- sub per¡etlta clausura. Elles portent tou-
tes le nom d'Angelique qu'elles joignent à celui de quelque
Sainte & à celui de leur famille. Angelique Marie-Anne de
Gonzague a donné en 1673. la Vie d'Angelique Jeanne de
Viscomti Borromée qui a été plusieurs fois Superieure du
Monastere de Milan, où elle fait une ample Description de
ce Monastere qui est magnifique

3 & où elle parle aussi de
quelques Religieuses qui y sont mortes en odeur de sainteté.
Il y a toujours eu des Princeilès dans ce Monastere

,
& des

filles des principales Maisons d'Italie. Lorsqu'AngeliqueMa-
rie-Anne écrivoit en 1675. c'étoitune Princesse de laMaison
d'Este qui en étoit Supérieure.

L'habillement des Guastallines est diffèrent de celui des
Angéliques. Il est noir & approche de celui des Séculières,
Elles ont pour couvrir leur tête un petit Voile blanc d'une
forme particulière, comme on peut voir dans la figure que
nous donnons, qui represente une de ces Guastallines

,
&

elles portent aussi au doigt un anneau d'or sur lequel est gravé

RtLIGIEU-
si s ANGE-
LIGUES.

* Ces trois
jours des
Rotations
ne[ontpoÎt
jours d'ab-
ilinence en
Italie ni das
d'autres
païs, corne
ils le font
en France.







une main qui tient une Croix. Les filles dont elles ont soin
sont habillées de bleu.

Gregor. Rossignols. rit. della Com. Torelli. Anaclet Sicco
& Valer. Modio. SJnopj. cleri,;. Regal. S. Pauli. Luigia Ma-
rian. Gonzag. Vit. dell. r. M. Angelica, Giouanna Viscomti
Borrom. Pietr. Crescens. Prejid. Rom. & Philip. Bonnanni.
Catalog. ordo Belig.

CHAPITRE XVII.
X)es Clercs Reguliers du Bon Jesus

y
avec les Vies des j3 B.

Marguerite & Gentille de Ravenne leurs Fonda-
,trices

y
& du V. P. Dom Jerome Adaluselli de Adens13

aussi Fondateur d,- premier Religieux du même Ordre.

N Ous avons fait voir en parlant des Clercs Réguliers
Barnabites, que c'est à tort que quelques-uns leur ont

donné pour Fondateur Dom Seraphim de Ferme Chanoine
Regulier de la Congrégation de Latran. Voici encore un
Ordre sous le Nom du Bon Jesus, dont on a pretendu qu'il
étoit aussi Fondateur ; quoique cet honneur (oit attribué aux
B. B. Marguerite & Gentille de Ravenne & au P. Jerôme
Maluselli. Si c'esi: à cause que le Pere Seraphim a dressé les
Réglés de l'Ordre du Bon Jesus, que l'on a cru qu'il en étoit
Fondateur, on s'est trompé ; puisque par le titre de ces Re-
g1es

,
il reconnoit lui-même qu'il n'a fait que rediger par

écrit ce que Marguerite de Ravenne avoit prescrit de- vive
voix à ceux qui avoient embrassé l'Ordre du bon Jesus qu'-
elle avoit institué

»
Regule aliquot è documentis Margaritx

Ravennatis Virg'mis
:

qttibus illa ordinem suum Titulo Boni
Jesu injignitum, inflituit

: & à la fin de ces Regles il dit
encore qu'il ne les a recuëillies que sur les paroles de cette
Vierge : has Régulas e verbls divin.t hujus Virginis collegi.
De croire aussi que ces Regles n'eussent été dressées par le Pe-

re Seraphim que pour les Ceuls Prêtres de la Congregation du
Bon Jesus, il n'y a nulle apparence >

puisque par le quinzié-
me article, il est marqué que ceux de cet Ordre se doivent

contenter de leur état, que s'ils font mariés ils doivent ob-
server ce qui convient à ce genre de vie, & que s'ils sont



Prêtres, ils ne doive: t d .-sirer aucune ,",gnite, ni aucun Benefi-

ce3 mais se contenter feulement de leurs revenus, sans chercher
les moïensdeles augmjnter. Le seiziéme article ne convient
nullement aux Prêtres s car il porte que les tilles seront humbles
& chasles non seulement de corps, mais encore d\sprit,
que les veuves demeureront dans l'état de viduité, & que
les femmes mariées conserveront la paix dans leurs familles &
obéiront à leurs maris.

Il est vrai aussi que Marguerite de Ravenne n'a pas direc-
tement institué 11 Congrégation des Clercs Reguliers du Bon
Jesus qui n'a été établie que vingt ans après sa mort i mais il
est au moins certain qu'elle a infiitué une Societé Seculiere
sous le Nom du Bon Jesus

, & que quelques Prêtres qui en
étoient, etnbrasfcrent la vie commune l'an Ing. sous la con-
duite du V. P. Jerôme Maluselliqui drtfTi des Constitutions
pour ces Prêtres, tirées des Regles de la B. Maiguerite, dont
il retrancha ce qui n'étoit propre que pour ceux qui vivoient
dans le siécle. C'esi: de cette maniere qu'elle a été la Fonda-
trice des Clercs Réguliers du Bon Jesus

: ce qui semble être
confirmé par le même Seraphim de Ferme, qui en parlant
de cette sainte Vierge & de la B. Gentile dont il a écrit les
Vies, dit que le Pape Paul III. nomma des Commissaires l'an
1537. pour examiner les Miracles qui se faisoient à leurs Tom-
beaux

,
& qu'il approuva la Societéque la B. Margueriteavoit

instituée. Jerôme de Rubeis dans son histoire de Ravenne
parle au1u des informations qui furent faites par ordre de ce
Pape, & ajoute qu'il approuva aussi la Congrégation des Prê-
tres du Bon Jesus, que le Pere Seraphim de Ferme a sans
doute confonduë avec cette Societé Seculiere. Mais comme
ce n'eH: pas seulement la B. Marguerite de Ravenne que les
Clercs Reguliers du Bon Jesus ont reçonnuë pour Fonda-
trice, & qu'ils ont aussi regardé en la même qualité la!B. Gen-
tile de Ravenne & le Pere Jerôme Maluselli dont le Pere Si-

mon Marini General de cet Ordre donna pour cette raison les
Vies en 1617. c'est ce qui fait que nous en donnerons aussi

un abrégé.
Marguerite a qui Ferrarius.dans son Catalogue des Saints

d'Italie
,
donne le nom de Bienheureuse

,
fut surnomméede

Rufïià cause du lieu de sa naissance qui est un petit Vinage

entre Faenza & Ravenne, & fut encore a-ppellée de Ravenne







àcausedulong sejour qu'elle sir en cette ville & qu'elle y mou-
rut. Elle perdit la veuë à l 'âge de trois mois

,
Dieu aïant per-

mis que celle qui n'éroit née que pour contempler les clioses
ce!eR:es, tût privée de la veuë des choses terreifcres. A peine
eut-elle atteint l'âge de cinq ans, que voulant de bonne heure
châtier son corps, eile l'accoûtiima à marcher nuds pieds

»
ce qu'elle a toujours continué de faire dans quelque saison
facheuse que ce sur & quelque rigoureux que fut le froid.
A sept ans elle augmenta sa vie penitente par des jeunes &
des abstinences

,
elle ne prenoit son repos que t'ùr la terre

nuë ou quelquefois sur un peu de sarments & voulant imi-
ter la pauvreté de celui qu'elle avoit choisi pour Epoux

,
elle

renonça à tout ce qu'elle pouvoit posseder & pretendre, &
ne reçut que sous le titre d'aumône tout ce qui étoit necel-
saire pour l'entretien de la vie.

Après avoir demeuré quelques années à la campagne, elle
vint à Ravenne,où Dieu voulantéprouver sa patience comme
il avoit fait celle du saint homme Job, il l'affligea l'espace de
quatorze ans par diverses maladies, pendant lesquels elle ne
reçut aucune consolation des hommes

: & Comme les amis de
Job le voïant couvert d'ulceres

, & couché sur un fumier.
venoient insulter à ses maux 3

il y eut aussi un grand nombre
de personnes qui ne v6J1oient visiter cette sainte fille dans
ses maladies

, que pour s'en moquer & lui reprocher que ses

maux ne lui étoient arrivés que pour ses péchés
,

& parce que
sous une fautreapparence de sainteté elle trompoit les peuples,
n'étant dans le fond qu'une hipocrite

:
mais au milieu de ces

persecutions, (on esprit ne perdit point le calme & la tranquil-
lité

,
p!us on l'offcnçoit, plus elle temoignoit de joïe

,
croïant

qu'on la traitoit encore doucement & qu'elle meritoit de
plus grands opprobres. Cependant Dieu qui avoit permis
qu'elle fût ainsi méprisée, permit aussi que ceux mêmes qui
en étoient les auteurs, sussent les premiers à publier ses loüan-

ges. Les discours qu'elle leurtenoit de tems-en-tems étoient
si vifs & si touchans, qu'ils rentrerent en eux-mêmes & se

convertirent entiérement, & iry eut plus de trois cens person-

nes de l'un & de l'autre sexe qui étant persuadées de la sain-
teté de sa vie, la voulurentavoir pour Maîtressè & pourgui-
de dans les voies de leur salut. C'est ce qui lui donna occa-
sion d'établir la Société du Bon Jesus à laquelle elle prescrivit

CLERCS
REGLILIERt
DU BON
JESUS.



des Reglemens quelle ne pue rediger par écrit aïant été
privée de la veuë dès l'âge de trois mois, mais qui le furent,
comme nous avons dit, par le Pere Dom Seraphim de Ferme
Chanoine Regulier de la Congregation de Latran.

Ils sont compris dans vingt-quatre articles qui font connoî-
tre quel étoit l'esprit de cette Bienheureuse

>
puisque les en-

seignemens qu'elle y donne à ses Disciples & à quoi elle les
oblige

,
consent principalement à avoir sur toutes choses un

grand amour pour Dieu, qu'elle leur recommande la simpli-
cité de cœur, l'humilité

,
le mépris de soi-même

>
qu'elle les

exhorte à conserver la paix, l'union, la concorde entre eux,
à fuir les jugemens temeraires, à frequenter souvent les Sa-
cremens & à châtier leur corps par les jeûnes & les abstinen-
ces qui sont marqués dans le vingt-quatriéme article ; sça-
voir, de jeûner outre les jours prescrits & ordonnés par l'E-
glise, pendant tout l'Avent, tous les Mercredis, Vendredis
& Samedis de l'année, & au pain & à l'eau les veilles des
Fêtes de l'Annonciation de la sainte Vierge, & le Vendredi
saint. Elle survêquit encore quelques années à l'établissement
de cette Société, & mourut le vingt-trois Janvier 1505. étant
âgée de soixante & trois ans.

Entre les Disciples de cette sainte Vierge, il y eut une
veuve nommée Gentile qui a aquis aussi par la sainteté de sa
vie le titre de Bienheureuse

:
elle naquit à Ravenne l'an 1471.

Son pere qui étoit un Orfévre se nommoit Thomas Giusti
ou Juste, & étoit veritablement un homme juste & craignant
Dieu aussi bien que sa femme Dominique. Ils eurent un
grand soin de l'éducation de leur fille Gentile, & elle profita
si bien des bonnes instruffcions qu'ils lui donnèrent, que des
sa plus tendre jeunesse elle fit paroître de grandes marques
de sainteté. C'est ce qui l'attira de bonne heure dans la So-
cieté de la Bienheureuse Marguerite de Ravenne dont elle
fut une des premières Disciples, & elle fit sous sa conduite
de si grands progrès dans la vertu, qu'après la mort de cette
sainte fille, elle devint la Maîtresse des autres.

Ses parens l'aïant engagée dans le mariage
,

elle épousa un
Venitien nommé Jacques Pianella Tailleur d'habits, hom-
me cruel & farouche, qui non seulement la traitoit comme
uneesclave

,
la frappant [auvent & la maltraitantcruellement

mais la dénonça même un jour à l'Archevêquede Ravenne



comme une sorciere & une magicienne. Son innocence aïant
été reconnuë & son mari ne pouvant plus {upporter l'éclat
de sa sainteté, l'abandonna dans un tems de famine, ne lui
laillant rien pour sa subsistance ; mais cette sainte femme aïant
mis toute sa confiance en la divine providence,en ressentit sou-
vent les effets merveilleux. Elle demeura plusieurs années
ainsi abandonnée de. son mari qui retourna enfin à sa maison
tout changé

e
& qui d'homme cruel & barbare qu'il étoit

auparavant, devint doux comme un agneau Lk n'eut plus
que de l'estime & de la vénération pour sa femme, avec la-
quelle il vêcut encore quelque tems & mourut ensuite de la.

mort des justes, aïant reparé par les bons exemples qu'il don-
na, scandales qu'il avoit causés par ses brutalités.

C'esfc aux prieres de cette fainte femme que l'on peut at..
tribuer la conversion de son mari ; mais ce ne fut pas la seule
qu'elle procura. Il y avoit dans Ravenne un jeune homme
âgé de vingt-cinq ans qui, après la mort de ses pere & mere,
s'étoit abandonné à toutes sortes de licences & étoit le scan-
dale de la ville

•.
il y avoit même plusieurs années qu'il n'avoir

approché des Sacremens j mais aïant été sollicité par sa soeur
d'aller voir la Bien-heureuCe Gentile, il fut si touché par ses
discours & par les avis qu'elle lui donna, qu'il se convertit
entierement. Ce fut le V. P. Jerôme Maluselli principal Fonda-

teur des Prêtres de l'Ordre du Bon Jesus, natif de Mensa au
Territoirede Cesena, qui, après avoir été ainsi converti par
la Bienheureuse Gentile

,
devint l'un de ses Disciples & mena

dans la suite une vie si sainte &e si exemplaire, qu'aïant pris
les Ordres sacrés, & étant parvenu au Sacerdoce, cette sain-

te veuve le prit pour son Dire&eur. Comme il lui étoit relié
de son mariage un fils nommé Léon, qui étoit aussi Prêtre &
qui.demeuroit chez elle avec une de ses cousines, elle enga-
gea Jerôme Maluselli à venir aussi demeurer avec eux, & ils
pratiquèrent ensemble les Regles qui avoient été laissées par
la Bienheureuse Marguerite, observant exactement les jeû-
nes ,

les abstinences & les autres exercices de pieté qu'elle
avoit prescrits à ses Disciples.

Le Demon voïant le progrès que cette sainte compagnie
faisoit dans la vertu, & combien leur exemple lui enlevoit

tous les jours de pecheurs qui se convertisioient à Dieu,
stiscita des personnes dans la ville qui les accuserent auprès



de l'Archevêque de mener une vie pleine de superstitions
sous une fausse apparence de sainteté

3
mais la vérité aïant

été reconnue ,
& le Démon trompé dans les artifices, il leur

suscita une nouvelle persecution
,

& réiiitit enfin à les faire
châtier de Ravenne. La peste aïant affligé cette ville l'an
1611. la Bienheureuse Gentile, Léon son fils, sa parente &
Malu[dl¡', furent envoïéshors de la ville, quoiqu'ils n'eurent
aucun mal & qu'ils eurent été preservés de la contagion

,
&

ils ne retournèrent à Revenue que lorsque cette ville fut en-
tierement delivréede ce fléau. La sainteté de la Bienheureuse
Gentile augmentoit tous les jours

,
& Pef1:ime que l'on en fai-

soit étoit si grande, que le Pape lui permit de faire celebrer la
Messe dans sa chambre, ne pouvant aller l'entendre à l'E-
glise àcause de ses infirmités continuelles. Elle perdit son fils
l'an I5t8. mais Jerôme Maluselli lui tint lieu de fils, & elle
le fit même heritier de ses biens à sa mort qui arriva l'an 1530.
le 28. Janvier. Elle lui laiflTa entre autres choses une maison
qu'elle lui ordonna de changer en une Eglise, l'assurant que
Dieu su(citeroit plusieurs personnes pieuses qui par leurs au-
mônes contribueroient à cet ouvrage.

Jerôme Maluselli executa la même année les dernieres vo-
lontés de la Bienheureuse Gentile, & avec la permission de
l'Archevêquede Ravenne Pierre Ferreti, il jetta les fonde-
mens de cette Eglise le 13. Septembre 1530. quoiqu'il n'eût en
main qu'une somme fort mediocre ; mais ce que Gentile
avoit predit arriva, les aumônes de ceux qui contribuèrent
à cet Edifice se trouvèrent suffisantes pour le conduire à sa
perfection

,
& il fut consacré l'an 1531. le premier jour

d'Août, par le même Archevêque.
Mais une nouvelle persecution s'éleva aussî-tôt contre le

saint Fondateur: quelques Prêtres aïant conçu de la jalouse
contre lui, chercherent les moïens de lui ôter cette Eglise.
Il y en eut quelques-unsqui, pour soûlever le peuple contre
lui, prêchèrent publiquement quec'étoit un heretique, un
trompeur & un superstitielix, & l'on voïoit déja accourir
le peuple pour raser cette Eglise

,
mais il ne s'en trouva au-

cun assez hardi pour 1«'entreprendre ; & le Pape Jule II. en
aïant eu avis envoïa des Commissaires à Ravennepour pren-
dre connoissance de cette affaire, qui fut decidée à l'avantage
de Maluselli & à la confusion de ses ennemis.

Ce



Ce saint Fondateur se voianc paisible dans la joiiisTance de,
son E^iile

,
drelia les Reglemens de la Congregation de J

Prêtres qu'il projettoic détablir
>

& il les tira
, comme nous'

avons dit, de ceux qui avoient été dictés par la Bienheureuse
Marguerite

,
donc il retrancha ce qui n'étoit propre que pour

les peItonnes qui vivoient dans le monde. Ce fut dans cerne'
me-rems que le Duc de Mantouë Frederic de Gonzague lI.
& la Duchesse Marguerite Faleologue son épouse, qui avoient
beaucoup de dévotion pour les BB. Marguerite & Gentile
dont ils avoient fait écrire les Vies par Dom Seraphim de
Ferme, demanderent des Commissaires au Pape Paul III.
pour informer des Miracles qui se faisoient à leurs Tom-
beaux

,
afin de travailler à leur Canonisation. Le Pape ac-

corda leur demande & envoïa Commission au' Gouverneur
de Ravenne l'an 1537. pour faire ces informations, & l'année
suivante 1538. il approuva aussi

,
à la priere du me ne Duc de

Mantouë,les Regles qui avoient été dresséespar lePere Jerôme
Maluselli, auquel il permit de donner l'habit de son Ordre à
ceux qui se presenteroientpour le recevoir. Les premiers qui
le reçurent furent Dom Simon Crespoli de Ravenne, Dom
Philipes Solavolo, & Dom Zacharie Perduccini qui avoit été
l'un des Disciples de la Bienheureuse Gentile. Maluselli fut
le premier Superieur de cet Ordre qu'il gouverna jusques en
l'an 1541. qu'il mourut le vingtiéme d'Août.

Le nombre des Prêtres du Bon Jesus qui s'étoit déja au-
gmenté de son vivant, augmenta encore après sa mort, &
les Princes de la Maison de Gonzague continuant à proteger
cet Ordre à cause des BB. Marguerite & Gentile pour les-
quelles ils conserverent toûjours beaucoup de vénération,
Guillaume Duc de Mantoë demanda au Pape Jule III. la
confirmation de cet Ordre, ce que ce Pont ifJ accorda l'an
1551. il fut derechef approuvé par le Pape Paul IV. qui per-
mit à ces Prêtres du Boa Jesus de faire des Vœux solemnels.
Cet Ordre ne fit pas de grands progrez ,

& il fut supprimé

par le Pape LnnocentX.l'an 1651. L'on pretend qu'iln'y avoit pas
pour lors plus de dix Religieux de cet 0:dre. Maurolic dit
qu'outre leur Maison de Ravenne, ils en avoient encore une
à Rome & une autre en Toscane.

Ils fui voiesit la Regle de saisit Augullin avec 'es Kegie-

mens qui avoient été dressés par le Fondateur, ils t"e levoicut



à minuit pour dire Matines, officioient selon l'usage de rE;,
glise Romaine. Ilsétoient assidus au Confessïonnal,aflisloient
les malades à la mort, & s'adonnoient à la Prédication & aux
autres exercices qui concernent le salut du prochain. Outre
l'Avent & les jeûnes ordonnés par l'Eg!i(e, ils jeûnaient en-
core toutes les semaines le Mercredi, le Vendredi & le Same-
di & plusieurs autres jours ordonnés par ltur Rcgle. C'est
ainsi que le Pere Simon Marini qui a été General de cet Or-
dre

,
décrit les observances qui y étoient en pratique, & il

doit être plutôt crû que Morigia qui dit qu'ils ne confessoient
& ne prêchoient point

: ce qu'il ajoûte encore, qu'ils ne posse-
doient aucune chose, n'est pas conforme à ce que dit aussi
le Pere Marini, que le Duc de Mantouë leur donna un Pa-
lais dans Ravenne : que Julie Sfondrate leur donna aussi des
maisons, des terres & des rentes 3 & qu'Angele Loiiatelli fut
leur principale Bienfaétrice, par les biens considerables qu'-
elle leur donna. Quant à leur habillement, il étoit assez sem-
blable à celui des Ecclesiastiques, & au lieu de bonnet carré

>ils en portoient un qui avoit une forme ronde
: tous les trois

>

ans ils tenoient leur Chapitre, dans lequel ils élisoient leur
Supérieur General.

Augustin Barbosa parlant de ces Prêtres du Bon Jesus,
leur donne pour Fondatrice la Bienheureuse Marguerite de
Ravenne : mais il se trompe lorsqu'il dit que les premiers qui
recurent ses Regles l'an 1504. ou 1508, & qui les dJlnerent
aux autres) furent Léon & jerôme j car elle ne pouvoit pas.,
avoir donné ces Regles en i5o4. à Leon qui n etoit pas encore
Prêtre puisque sa mere Gentile n'avoit pas pour lors plus de
trente-troisans ; & Marguerite ne pouvoit pas non plus avoir
donné ses Réglés à Jerôme en 1508. puisqu'elle mourut en 15°50

Schoonebck parlant aussi de ces Prêtres, dit que ce fut
le Pere Seraphim de Ferme qui les fonda environ l'an 132.6.

-

nous croirions volontiers que c'elt une faute d'Impression
,s'il ne l'avoit copiée de Maurolicoùelle se trouve aussi

:
ainsi,,'

nous excusons Maurolic, mais SchoonebeK ne peut être ex-
cusé, & ildevoit prendregarde que c'étoit une fauteImpres-
/ibn qui s'étoit sans- doute glissée dans Maurolic, puisque
Dom Seraphim de Ferme vivoit en 1516. & non pas en 131&'*
Lorsqu'il donne à ces mêmes Prêtres la Bienheureuse Mar-
guerite pour Fondatrice l'an 1506, il devoit faire attentionà







? sa mort qui arriva 1 an 1505. & elle n a point tonde de Reli-

t
meutes comme il pretend. Cet Auteur dit néanmoins dans la
Préface de sa derniere Edition que l'on y a rtformé pludeurs
dates qui n'.étoient pas dans l'ordre & qu'on4es a corrigées,
c'est de quoi on ne s'apperçoit pas beaucoup, & on a. sans

,
doute corrigé des fautes par d'autres fautes. *

Boliand.aét.Ss. SimonMarini, rit. dell. B.B.
Margarit. 6 Gentil. & dcl P. Gierenimo Fundatori della Relig.
de Padri del Buon Giefu. Jacob. Morand. Tom. 7. add. ad su-
rium 13. fan. Jeronim. de Rubeis Riss. Ravenn. lib. 9. Sii

veftr. Marul. mar. océan. di tutt. gli Relig. Jih. 5. pag. 398.
Barb. de Jur. Eccles Tambur. de sur. Abb. Morigia. Hiss.

dell. Relig. SchoonebeK ,
Hijl. des ordo Relig. Philipp. Bo

nanni. Catalog. Ord. ReligioJ. part. 3. & Hermant. Histoire da
ordres Relir To*i.?..
xrs Clercs Réguliers comme s'ils subsistoient encore; quoiqu'ils aient été supprimés

Innocent X. l'an IÔJI.

CHAPITRE XVIII.

i&es Religieux 'Hospitaliers de l'Ordre de Saint Jean de

Dieu
>

appelles en France les Freres de la Charité, en
Espagne de ïHofpitalité, & en Italie Fate ben Fra-
telh

; avec la Vie de S jean de Dieu leur Fondateur,

L Es Religieux dont nous allons parler ont differens noms
(elon les differens païs où ils sont établis

3 car en Espa-

gne où ils ont pris leur origine , on ne les connot que tous le

nom de Freres de l'Hospitalité, à cause de l'hospitalité qu'ils
exercent envers les malades

, & qui est le propre de leur
Institut

: en Italie ils ne sont connus que sous celui des Fre-

res Fate ben Fratelli, ou par abbreviation Ben Fratelli, à cause
qu'autrefois ils avoient coutume de demander ainsi l'aumô-

ne , comme ils l'avoient appris de leur Fondateur, & qu'en
traitant de freres ceux à qui ils demandoient l'aumône

,
ils les

' exhortoient à bien faire & à avoir compassion pour les pau-
vres malades i & enfirî ils sont appellés en France les Fre-

res de la Charité
,

à cause que le Roi Henry IV. voïant

que les malades étoient traités avec un soin extraordinaire

FRERES DE
LA CHARI-
'IrE'! DE S.
JEAN DE
Bim'.J

* M. Her-
mant Curé
de Mallot a
copié aussi
Schionc-
bek en at-
tribuant la
Fondation
de cet Or-
dre à Dom
Séraphin
de Ferme
l'an 1316 &
il parle de
parle Pape



dans leur Hôpital du Faux-bourg saint Germain, donna à
cette Maison ie nom de Charité de Jean de Dit u, & ce nom
est demeuré en France à tous les Religieux de cet Ordre & ?
tous leurs Hôpitaux; quoique le veritable nom de cette Con-
grégation soitceluide la Congrcgation de saint Jean de Dieu

3ainsi qu'il a été determiné par le Pape Sixte V.
Saint Jean surnommé de Dieu, Fondateur de cet Ordre,,

naquità Monte-Major.el-novopetite ville du Roïaume de Por-
tugal de l'A-rchevêché d'Evora le 8. Mars 1495- de parens
d'une mediocre fortune & peu distinguésparmi le peuple. Son
pere André Ciudad & sa mere ,

dont on ne sçait point le
nom ,

l'éleverent d'abord dans tous les exercices de pietédont
son enfanceétoit susceptible. Leurs foins ne furent point inu-
tiles, car leur fils profita de jour en jour de leurs inssrudions,
& reçut sans peine les sentimens de pieté, qu'ils voulurent lui
inspirer.

A peine avoit il atteint l'âge de neuf ans qu'ils le perdis
rent par un accident imprévu. Comme ils étoient porté l'un
& l'autre à l'hospitalité) ils reçurent & logerent chez eux un
Prêtre qui voïageoit & alloit du côté de Madrid. Il parla
dans la conversation de la pieté quiregnoit dans. cette Ville
Capitale de l'Espagne, & des Eglises cek bres qu'on y voïoit

>

ce qui fit une si forte impression sur l'esprit du jeune Jean ,qu'il voulut suivre ce Prêtre. Il se déroba à son pere & à sa

mere, & étant forti à leur insçu de leur logis, il se mit aus-
si-tôt en chemin pour aller droit à Madrid. Sa mere, après
beaucoup de perquisitions inutiles ne l'aïant pu trouver, en
mourut de regret au bout de vingt jours

,
& son pere n'aïant

pas moins été touché de son absence, se retira à Lisbone, oii
il se fit Religieux de l'Ordre de S. François.

Le Prêtre qui s'étoit chargé de' Jean, ne le conduisît pas:
jusques à Madrid, car étant arrivé à Oropesa ville de Cas-
tille, il se separa de lui & l'abandonna 'entierement. Jean se
voïant seul dans un païs étranger, fut secouru par quelque^
personnes de pieté, qui aïant compassion de sa misere lui don-
nerent retraite. Il s'addresia à un Berger nommé François,:
que l'on appelloir simplementJe Mayoral, c'est-à-dire le Maî- '
tre Perger, mayovd de ganado en Espagnol signifiant un Ber-
ger qui a intendance suries autres Bergers. Jean passa une par-
tie de sa jeunesseà son service, Il fut d'abord employé à la gar- •



de des troupeaux,& il avoit le loin de porter a mangeraux au-
tres Bergers. Le Mayoral aïant quitté sa profession pour se fai.

re Geolier de la prison d'Oropesa, ne voulut pas se defaire de

.
Jean dont il avoit éprouvé la fidelité. Il l'envoïa à unemaisoll
de campagne pour avoir le soin des troupeaux ,

& au bout
de quelque tems il lui donna la charge de veiller sur les do-
meftiquesde cette maison, & l'établit l'oeconomede ses biens.

Dieu benit les soins & le travail de Jean, car les biens de
son Maître s'augmenterent entre ses mains, les troupeaux se
multiplierent & la prosperité regna dans la maison

} ce qui
fit que son Maître, pour l'attacher davantage dans ses inté-
recs & lui ôter la pensée de se retirer & de s'engager ailleurs,
lui offrit sa fille en mariagej mais il n'y voulut point consen-
tir

,
& comme son Maître le pressoit d'accepter ce parti, il

se retira de chez lui & s'engageaparmi les troupes que l'Em-
pereur Charles-Qaintlevoit. Il s'enrôla dans une Compagnie
d'Infanterie que laisoit Dom Jean Feruz, quiétoit un Gentil-
homme dont son Maître avoit été le Mayoral avant qu'il
fùt Geôlier, & qui avoit eu ordre du Comte d'OropefiFer-
dinand Alvarés de Tolede, de marcher au siege de Fontara-
bie ville de Biscaye sur les confins de France. Elle avoit été
prise en dix jours sur les Espagnols l'année precedente

, par
le Roi François Premier; & l'Empereur Charles-Quint aïant
entrepris de la reprendre, y faHoit venir des troupes de tous
cckés pour en couvrir le siege & pour empêcher le secours

que les François y envoïoient.
Le tUlllulte. des armes, les mauvais exemples des soldats &

la vie licetiticuse que l'on mene ordinairement à la guerre, fi-

rent oublier à Jean ses exercices de pieté, il s'accoutuma in-
sensiblement à faire comme les autres 3 & perdant peu-à-peu
la crainte qu'il avoit eue d'offenserDieu, il eut honte de pa-
roîire meilleur que les autres soldats. Mais Dieu qui veille
sans cesse sur ses élus, &. qui ne permet qu'ils tombent dans
quelques pechés

,
qu'afin que la maniere dont ils se relevent

serve à édifier les fidéles & à leur apprendre à faire pénitence ,
ne laissa pis long tems Jean dans le détordre

,
& lui fit bien-

tô: consioître sa faute. Il arriva un jour que lui & ses compa-
gnons manquant de vivres & n'étant pas éloignés d'un Villa-

ge où ils esperoient en trouver ,
Jean comme le plus jaine de

la bande fut deviné pour y aller
;

il monta sur une jument qui
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avoitete nouvellement prise suries François, & s'avança du
coté où ils étoient occupés à tenter le secours des allégés. ht
jument se reconnut dans les lieux où les François l'avoient
souvent menée, ellecourut à toute bride comme pour retour-
ner à leur Camp : Jean la voulut retenir, elle se cabra & le
précipita avec violence sur des pierres & des roches & lui
froiiIà. tellement le corps qu'il demeura long tems sans mou-
vement & sans paroles. M lis enfin étant un peu revenu à lui
& voïant le danger où il étoit de perdre la vie

, parce qu'il
étoit sur le point de tomber entre les mains des ennemis qui
étoient proches

,
il se releva avec beaucoup de peine & se

jetta à genoux implorant le secours de la sainte Vierge, &
'la priant de le délivrer de ce peril & de ne pas permettre
qu'il tombât entre les mains des ennemis

:
sa priere étant si.

nie, il sentit revenir ses forces, il rentra en lui-même & re-
garda cet accident comme une punition de ses péchés. Il se
traîna le mieux qu'il put vers le Camp des Espagnols, où il
pleura ses desordres, & promit à Dieu d'être plus fidéle à son
lervice. De cet accident il tomba dans un autre malheur.
Son Capitaine lui aïant consié la garde de quelque butin qu'il
avoit fait sur l'ennemi, des voleurs-l'enleverent, & le Capi-
taine l'accusant d'infidelité

, & d'avoir eu part au larcin, le
voulut mettre entre les mains de la Justice, après l'avoir
maltraité extraordinairement. Plusieurs personnes s'intereflè-
rent pour lui, & obtinrent sa grace, àconditionqu'il renonce-
roit à la profclîion des armes.

Il retourna à Oropesa où il alla trouver son ancien Maître
qui le reçut avec beaucoup de tendresse. Il lui rendit son pre-
mier emploi, lui confiant de nouveau le soin de tous ses biens.
Il saquitta de cette commission avec encore plus d'exa&itu-
de, & Ce comporta de telle sorte que son Maître aïant toû-
jours deuein de le choisir pour son Gendre, lui en fit encore
la proposition. Il n'y voulut point consentir

, & pour se deli.
vrer de ces poursuites, il prit une seconde fois, en se retirant,
le parti des armes, croïant que la guerre que l'Empereur
Charles Quint soutenoit alors contre le Turc, étoit Mainte,
& qu'il y pouvoir souffrir quelque chose pour Jesus-Christ.
Il évita tous les desordres où il étoit tombé dans la premiere
guerre ,

il s'y comporta avec toute sorte de retenue & de
modestie

,
& bien-loin d'interrompre ses exercices de pieté

il les augmenta.
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La guerre étant finie & les troupes aïant été licenciées,
Jean vint en Portugal & voulut aller revoir lès parens à Mon-
ce-Mayor :

il y apprit d'un de (es oncles que ion pere & la.
mereétoient morts, & aïant sçeu que sa fuite avoit été la cause
des malheurs de sa famille, il voulut entierement abandonner
son pais pour aller iervir Dieu dans un autre endroit. Il
passà pour cet effet dans l'Andalousie où il se mit au scrvice
d'une Dame riche du Territoire de Seville, & entra chez
elle en qualité de Berger. Il commença à pasfër les jours &
les nuits dans les exercices de la penitence & à pleurer sa vie
passée

,
à prier & à implorer la misericorde de Dieu. Croïant

faire quelque chose qui lui feroitplus agréable, il passà en
Afrique afin d'y trouver l'occasion d'y iouffrir le martyre.
Il fut pour ce sujet à Ceuta y mais par l'avis de son Confef-
feur il repassa en Elpagne, & aïant débarqué à Gibraltar,
il s'occupa à vendredes images & des petits livres de devorion.

De Gibraltar il passa à Grenade où il établit d'abord une
petite boutique sous la porte d'Elvire, ëe sçachant qu'on avoit
coûtume de celebrer la Fête de saint Sebastien à Grenade
dans l'Ermitage de son nom ,

qui étoit au quartier le plus
élevé de la ville, il y fut,& & y entenditprêcher le Doreur
Jean Avila le plus celebre Prédicateur d?Espagne & sur-
nommé l'Apôtre de l'Andalousie. Il en fut si touché, que fon-
dant en larmes

,
il remplit l'Eglise de cris 6c de lamentations

qui le firent prendre pour un nomme forcené
,

il se frappoit
la poitrine, se déchiroit le visage

,
s'arrachoit la barbe & les

cheveux
,

se rouloit dans la boue, couroit d'une maniéré ex-
travagante par les ruës,ne faisant autre chose que crier à Dieu
déboute sa force misericorde. Chacun jugea qu'il avoit l'es-
prit troublé. La populace s'attroupa au tour de lui, les en-
sans

,
la canaille le poursuivirent à coups de pierres. Il arri-

va chez lui tout en fang, & aïant continué le lendemain à
faire la même chose, on le conduisit au Doreur Avila afin
de voir s'il ne pourroit pas guerir cet esprit que son sermon
avoit si étrangement blessé. Ce saint Prêtre,après avoir écouté
Jean dans la confession

, reconnut l'esprit de Dieu dans les

mouvemens du cœur de ce penitent qui ne contrefaisoit l'in-
sensé que pour se procurer des humiliations; il l'encouragea
dans ses saintes resolutions, & lui promit de l'assister dans

soutes les rencontres.



Jeanconlolé par un si saine homme
, crut qu'il ne penvoie

pas aiïèz s'humilier. Il recommença les extra, avance & les
foiit- s apparentes. On l'enfermadans l'Hôpiral Jes lu ensez, où
après lts remedes qu'on lui sir prendre &c qui furent inutiles,
on crut que le plus efficace pour le guérir étoit de le foiieter
tous les jours jusq-.ies au sang

,
jusques à ce que ion esprit fut

revenu. Ce supplicequ'il avoit soin d'augmenter en irritant
continuellementceux qui en étoieuc 1 .s cxecuteu*s, le mita
deux doigts du tombeau. Daviia en fut averti

,
& l'étant

venu voir il lui dit qu'il étoit tems de mettre fin à {cs folies
volontaires & de s'appliquer désormais à des chutes plus uti-
les pour lui & pour le prochain. Jean obéit, les Administra-
teurs furent surpris d'un changement si soudain ; ils le
firent traiter avec beaucoup de loin, & en peu de tems il

recouvra la santé & les forces. il demeura quelque tems à
servir les malades du même Hôpital, il en si rtit au mois d'Oc-
tobrede l'an 1139. qu'il voulut executer le Vœu qu'il avoit fait
de servir Dieu dans ses pauvres, Il forma le plan du dessein
qu'il avoit de leur procurer des alimens, des habits, & des
retraites assurées

,
à son retour d'un pellerinage qu'il fit à

Nôtre Dame de Guaialoupe pour remercier laÜÜnre Vierge
de sa proteé1:ion') Lgi- lui recommander le succez de ses entre-
prises. Il commença par nourir quelques pauvres du travail
de ses mains, il alloir pour cet effet couper du bois dans la.

forêt, & le vendoit à la ville pour les faire subsister j & son
exemple joint à ses exhortations anima tellement les perion-
nes charitables de la ville de Grenade

, que par le moïen de
quelques quêtes qu'il fit, il se vit en état l'an 1540. de k lier
une maison pour y retirer les pauvres malades & de les y
afMer.

Voilà quels furent les commencemens de l'Hôpital de Gr.e-
nade 6c proprement les premiers fondemens de {on Ordre.
Son premier soin, après avoir loüé cette maison, fut de la
fournir des meubles qu'il crut être absolument nectflàiresj
& sans perdre de tems, il alla dans toute la ville chercher
des malades, des estropiés) des impotens pour remplir son
Hôj?ital. La plupart de ceux qui le virent agir ainsi le blâ;ne-
renc >

l'accusane d'indiseretion, le regardant comme un hom-
me enrreprenant, & qui s'engageoit à une chose qui lui étoit
absolumenj; impossible j mais la fermeté les étonna, sa foi les

charges



chargea de confuhon, & 1 ardeur de sa chanre les fit ren-
trer en eux-mêmes. Ils voulurent avoir part à l'établissement

:

qu'il faisoit, ils lui mirent quelques aumônes entre les mains
,

pour fournir aux besoins les plus pressans de sespauvres
,

&
leur exemple en attira d'autres à lui faire aussi quelques libe-
ralités. Les pauvres ne manquoient de rien, après que Jean
de Dieu les avoit assistés pendant le jour

, & leur avoit
procuré tous les biens spirituels dont ils pouvoient avoir be-
soin

,
leur faisant venir des Confesseurs & autres personnes

pieuses qui leur fai soient souvent des instruftions familières,
il alloit le soir vers les huit- à-neuf heures quêter pour eux :
il marchoit dans les ruës avec une hotte sur son dos & deux
marmites à ses bras

:
la pluie, le vent & les autres injures

du tems ne l'arrêtoient point, & lorsqu'il vouloit demander
l'aumône pour les malades, il crioit à haute voix, Mes chers
freres

,
faites-vous du bien pour l'amour de Diete. Cette ma-

niere extraordinaire de demander l'aumône attiroit tout le
monde aux fenêtres

, & on lui donnoic abondamment de
quoi nourir ses pauvres.

Le Siege Episcopal de Grenade étoit occupe pour lors par
Dôm Pierre Guerrero. Ce Prelat crut qu'il étoit de sa Char-
ge Pastoralede prendre connoiflfance de ce nouvel établisse-
ment & d'examiner comme toutes choses s'y passoient. Il en
fut si satisfait que non content de lui donner sa protettion,
il donna des sommes considerab!es pour fournir aux frais de
cet Hôpital, ce que plusieurs personnes de la ville firent
à l'exemple de leur Pasleur. L'Approbation que l'Arche-
vêque de Grenade venoit de donner à cet Hôpital le mit
en grand crédit, les pauvres y accouroient de toutes parts,
de sorte que la maison qu'il avoit d'abord prise,se touvant trop
petite, il fut obligé d'en louer une p!tts grande & plus corn-
mode

,
afin d'y pouvoir admettre tous ceux qui sc presen-

teroient. Tout y étoit admiré, la propreté des lieux
,

l'or-
dre du service

,
l'abondance des vivres & des meubles, la

charité
,

la modestie, la patience des minières qui travail-
loient sous nôtre Saint

, & on s'étonnoit comment un hom-
me sans credit & sans autorité

,
n'aïant ni biens ni revenus,

avoit pu établir un si bel Hôpital.
Comme nôtre saint étoit entièrement mort au monde, il

ne desiroit point de lui laire
, & paroissoit toûjours avec



des habits trés-méchans & tout déchirés ; car s'il rencon";
troit un pauvre dans la ruë qui fût plus mal vêru que lui

,
il prenoit san habit & lui donnoit le sien. Mais l'exterieur
méprisable & dégoûtant que les gens du monde trouvoient
dans sa mine & dans ses habits, n'empêchoit pas quelques
personnes de consideration de marquer toûjours btaucoup
d'empreslemenc pour l'avoir chez elles dans le cours de ses

quêtes. L'Evêque de Tuy Prtsident de la Chambre Roïale
de Grenade, l'aïant un jour retenu à dîner, & lui aïant de-
mandé son nom ,

nôtre Saint lui repondit qu'il s'appelloit
Jean : vous vous appellerez à l'avenir, Jean de Dieu ( dit le
Prelat ) & depuis ce tems-là ce surnom lui demeura. Fran-
çois de Castro Administrateurde son Hôpital de Grenade,
qui rapporte ainsi la cause de ce surnom

5 & qui le premier
écrivit la Vie de saint Jean de Dieu environ vingt-cinq ans
après sa mort, doit être plûtôt cru qu'Antoine Goëva Evê-
que de Cyr qui n'écrivit la même Vie que quatre-vingts ans
après, & qui dit que ce fut Nôtre-Seigneur qui s'étant ap-
paru à lui sous la forme d'un enfant, comme il se reposoit
sous un arbre, lui montra une Grenade ouverte, du milieu
de laquelle sortoit une Croix, & qui lui dit

: Jean de Dîeu
Grenade sera ta Croix

, ce qui seroit arrivé selon cet Auteur
dans le tems que nôtre Saint demeuroit à Gibraltar

,
& qu'il

s'étoit mis en chemin pour aller dans les lieux des environs de
cette ville, pour y vendre ses Images& ses uvres. L'Evêque de
Tuy lui dit ericore que puisqu'il lui avoit donné son surnom

,
il

vouloit aussi lui donner un habit, lui representant que l'humi-
lité & la simplicité dont il faisoit profession ne le dispensoient pas
de garder une bienséance honnête, & que celui qu'il por-
coit étoit dégoûtant & empêchoit que plusieurs honnêtes
gens ne le frequentasTenc

:
c'est pourquoi il envoïa sur l'heu-

re acheter de l'étoffe pour lui faire un habit dont il prescri-
vit lui-même la forme

,
& il l'en revêtit lui même de sa

main
,

lui ordonnant d'en donner un semblable à ceux qui
s'uniroient avec lui.

Le Saint, ni le Prelat n'avoient aucune intention détablir
un nouvel Ordre Religieux dans l'Eglise

5
mais il y a bien

de l'apparence qu'ils avoient dessein de former une Societé

ou Congregation de personnes séculieres pour avoir soin
de l'Hôpital de Grenade, & que ces personnes devoient être



distinguées des autres [écllliers) par des habillemens diflfcrens.
Jean ne fut pas plutôt: rêve u de cet habit, que plusieurs person

nés s'offrirentà lui pour être de (es Disciples. Les premiers fu-

rent Antoine Martin & Pierre Velatco qui Te portoient une
haine mortelle. Le premier accusoit l'autre d'avoir tué soa
frere, & étoit venu exprès à Grenade pour le poursuivre en
justice i nuis Jean de Dieu les reconcilia si bien ensemble,

que pour vivre dans une plus grande union, ils voulurent
êcre Disciples de nôtre Saint, & furent les premiers à qui il
donna l'habit de sa Congrégation

>
félon la forme qui lui avoit

été prescrite par l'Evêque de Tuy.
Son Hôpital se trouva encore trop petit, & il fallut le

transferer pour la troisiéme fois. L'Archevêque de Grenade,
Dom Pierre Guerrero sollicita les principauxde la ville à con-
tribuer à l'achat d'une m tison fort vaste qui avoit été autre-
fois occupée par des Religieux

,
& pour donner l'exemple,

il fournit pour sa part quinze cens ducats. Ce fut encore à la
sollicitation de ce Prelat que nôtre Saint entreprit un voïa.geà
Valladolid où la Cour d'Espagneétoit pour lors, afin d'obtenir

un secours pour ses pauvres. Il y fut favorablement reçu de
Philippe IL qui n'avoit pas encore le titre de Roi, & qu'on
nommait le Prince des Espagnes

, parce que l'Empereur

' Charles V. ne lui avoit pAS encore cédé ses Etats j ce qu'il

ne fit que l'an 1555. Jean de Dieu reçut de grandes liberali-
tés de cePrjnce & des Seigneurs de sa Cour.

Sa charité ne se bornoit pas seulement aux malades &

aux pauvres de son Hôpital, il secouroit encore les pauvres
honteux de la ville

,
retiroit une infinité de femmes & de

filles de la débauche ; & non seulement pourvoïoit' a lear
subsistance

,
mais en marioit encore quelques-unes. Enfin

ses forces se trouverent entierement épuisées par sa charité

& sa penitence ; & dans le tems que l'on se promettoit qu'il
travailleroit plus que jamais pour les pauvres, il se trouva
presque hors d'état d'agir. Il ne laissoit pas néanmoins de
continuer ses exercices ordinaires, de faire ses quetes ,

de
veiller, & de s'occuperau dedans de la Maison j mais enfin

un accident imprévului causa l'an i55o. maladie dont il

mourut. Les eaux du Xenil étoient extraordinairementgros-

ses cette année-là
,

& entraînoient avec elles quantiré de

bois. Nôtre saint Fondateur voulant en retirer pour l'usage



de son Hôpical, & étant entré dans ce torrent, le froid le saille
tellement qu'il fut d'abord attaqué d'une violente maladie
qui s'augmenta lorsque par un excés de la charité

,
il se jet-

ta encore dans le fleuve pour secourir un jeune homme qui
y étoit entré trop avant, & que la rapidité des eaux entraî-
noit. Il se mit au lit où il fut visué par l 'AchevêqLie & les plus
qualifiés de la ville, du nombre desquels fut la Dame Anne
o(orjaépouse de Dom Garcias de Pisc qui fit tant d'instan-

ce pour qu'on l'amenât à son logis, afin qu'il fût mieux as-
silié dans sa maladie ; que l'on ne put lui refuser cette grâ-
ce 5 8c ce fut dans la maison de cette Dame qu'il mourut le
8. Mars 1550. âge de 55. ans.

Comme il n'y avoit qu'une petite Chapelle dans son Hô-
pital

, on ne put pas l'enterrer dans ce lieu. Il fut inhumé dans
l'Eglise des Minimes

,
& enseveli dans l'habit des Religieux

de cet Ordre avec une Pompe Funébre où la magnificence
se trouva jointe à la pieté publique

,
l'Archevêque même y

officia Pont ficalement. Ces Religieux poiFederent les precieu-
ses Reliques de ce saint, jusques en l'an 1664. qu'ils les ren-
dirent à ses enfans pour les transferer à l'Hôpital de Grena-
de. Les grands Miracles qui se firent a son Tombeau porte-
rent le Pape Urbain VIII. à le beatifier par urte Bulle du
21. Septembre Innocent XI. par un Decret du 13. Juin
]679. declara qu'on pouvoit proceder à sa Canoni{.ltioI1 j
nuis il se pa(Ia encore quelques années sans qu'on,en fît la
Cérémonie

, ce ne fut que sous le Pontificat d'Alexandre
VIII. l'an 1690. le 16. Octobre, qu'on lui rendit cet hon-
neur.

Saint Tean de Dieu ne donna point de son vivant d'autre
Regle à ses Disciples que l'exemple de ses vertus avec l'or-
dre qu'il leur prescrivit pour l'amstance corporelle & spiri-
tuelle des malades. Après sa mort ils obéïrent à un Superieur
qu'ils nommoient Majeur j ce fut en cette qualité qu'ils re-
connurent le Frere Antoine Martin, a qui saint Jean de
Dieu avoit donné en mourant 1) Administration de son Hô-
pital. Comme ce saint Fondateur avoit reçu de grandes au-
mônes de Philippe II. lorsqu'il étoit à Va,ladolid

,
le Fre-

re Antoine fut trouver , pour le même sujet
, ce Prince qui

étoit pour lors à Madrid, à qui il persuada aussi de faire bâ-
tir dans, cette Capitalle d'Espagne un Hôpital sur le modèle



de celui qui avoit été baci a Grenade par laint Jean de Dieu,
ce que ce Prince executa ; & cet Hôpital a été appelle pen-
dant un long-tems, l'Hôpital d'Antoine Martin

,
à cause de

ce Frere qui en avoit procuré i'écabUj[Iement, & qui après
avoir reçu des aumônes considerables de ce Prince pour
l'Hôpital de Grenade

, y retourna pour rendre compte à
l'Archevêque de ce qu'il avoit fait à Madrid, où il alla en-
core quelque-tems après

, avec la permilIion .de ce Prélat,
pour prendre l'Administration de ce nouvel Hôpital, dans
lequel il mourut le 24. Dccembre de l'année 1553, n'aïant sur-
vécu que trois ans au saint Fondateur.

A l'exemple de ces deux Hôpitaux
, on en établit d'autres

en Espagne
, comme à Cordouë, à Lucene , & en d'autres

endroits. Celui de Grenade étoit le plus fameux
,

il étoit
gouverné par le Frere Rodrigue de Siguença, qui s)aquÍc

une si grande réputation que les Communautés de ces autres
Hôpitaux voulurent être unies à la sienne

, & le reconnoî-
tre pour Supérieur. Siguença les reçut & les incorpora à sa
Société qui se trouva par ce moïen allez nombreuse. Il crut
qu'avant toutes choses il falloit faire approuver par le saine

Siege leur Institut, il en confera avec Dom Pierre Guerre-
ro qui loüa son dessein

5
c'est pourquoi il choisit le Frere Se..

bastien Arias pour aller à Rome avec une supplique adressee

au Pape, qui contenoit ce qui s'étoit passé dans la Societé de-
puis ion établissement. Sebastien Arias étant à Naples y ren-
contra Dom Jean d'Autriche qui alloit à Rome comme en
triomphe, après la victoirede Lepante qu'il avoit remportée
sur les Turcs. Ce Prince s'engagea de l'introduire auprès
de Sa Sainteté, de presenter lùi-même la supplique

,
& d'en

solliciter l'expidition. Pie V. qui étoit pour lors assis sur la
Chaire de saint Pierre, approuva cet Ordre par une Bulle
du premier Janvier IS71. & donna à ces Religieux la Réglé
de saint Augustin. Il leur prescrivit de plus la forme de leur
habillement, leur donna pouvoir d'élire un Supérieur, sous
le nom de Majeur, dans chaque Hôpital

5 & leur permit de
faire promouvoir aux Ordres sacrés un d'entre eux aussi dans
chaque Hôpital

, pour leur administrer les Sacremens auffi1-

bien qu'aux malades
,

les soûmettant à la ju-ridié1;ion des Evê-

ques des lieux où leurs Maisons seroient ÍÏluées.
Le Frere Sebastien Arias qui avoit logé, pendant son séjour-»
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à Rome dans- le Palais de Dom Jean d'Autriche, reçut en
partant de nouvelles faveurs de ce Prince

,
qui lui mit entre

les mains cinq mille ducats
,

afin qu'en passant à Naples, il y
fondât un Hôpital sous le nom de Notre-Damedela Vi&oire.
Pendant qu'il étoit occupé à la conltruaion de cet Hôpital,

,@

les Bourgeois de Milan le prièrent de venir faire aussi un éta-
blissement dans leur vie . il ne put alors saussaire a leur de-
mande

, parce qu'il étoit pressé de retourner en Espagnepour
y rendre compte de ce qu'il avoit fait; mais écant retourné
une seconde fois à Rome, il fonda à Milan un grand Hôpi-
tal

,
qui eu: aujourd'hui trés-celebre & très-magnifique.

Grégoire XIII. aïasit succedé à Pie Y. le Frere Sebaf-
tien Arias fit un troisiéme voïage a Rome par le comman-
dement de ses Supérieurs, afin d'obtenir du Pape la confirma-
tion de leur Ordre

*. non seulement il le confirma & lui don-
na plusieurs Privilèges ; mais il choiûc Sebastien Arias pour
aller sccourir les Flamans qui étoient affligés de maladie
contagieuse. Il voulut même fonder à Rome une Maison

,
pour y établir des Religieux de cet Ordre : c'est pourquoi
il fit écrire au Frere Rodrigue de Siguença, afin de lui en
envoïer. Il leur donna l'an 1^81. l'Eglise de saint Jean Ca-
libite, & fit conduire à ses frais l'Hôpital joignant, où il

y a ordinairement soixante lits.
Le nombre des Hôpitaux s'étant augmenté jusqu'au nom-

bre de dix-huit tant en Espagne qu'en Italie
,

le Pape Sixte
V. l'an 1586. leur permit de tenir un Chapitre General à Ro-
me & de dresser des Constitutions, érigeant leur Ordre sous
le titre de Congregation de Jean de Dieu. Et Gregoire XIV.
en confirmant leurs Privilèges leur donna pour Protecteur
l'an 159 [. le Cardinal Ruslicucci du titre de sainte Suranne
6c Vicaire de Rome. Jusque-là toutes choses avoient heu-
reusement prosperédanscet Ordre

>
mais comme le Pape Gre-

goire XIV. leur avoit accordé le communication des Pri-
vileges de l'Hôpital du saint Esprit en Saxe qui avoit été
exemt de la Juri(jié\:ion des Ordinaires par le Pape Nicolas V.
l'an 14^6. & que ces Religieux de la Congrégation de S. Jean
de Dieu prétendoient jouir du même Privilege. Le. Pape Cle-

mesit VIII sous pretexte qu'ils s'étoient relâchés de leurs
Observances, & que ne songeant qu'à parveniraux Ordres sa-
cres

,
ils s'occupoient à l'étude & négligeoient le soin des
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malades
,

(oûmit entièrement cette Congregationà l'autori-
té 8c jurisdiction des Evêques, ordonna qu'ils ne seroient
plus gouvernés à l'avenir par un Majeur

,
leur défendit

de prendre les Ordres sacrés & de faire professîon soltlTInel-

le, voulant qu'à l'avenir ils ne fissent qu'un seul Voeu de
pauvreté & d'hospitalité

,
ainsi qu'il est porté par le Bref de

ce Pape du 13. Février 1591. cependantce Pontife
,

à lapriere
du Cardinal Kuflicucci leur Protecteur, qui lui represen-

ta que les Hôpitaux d'Italie ainsi séparés & sans Chef, souf-
froient considerablement de cette désunion

,
remit ces Iteli-

gieux dans le droit qu'ils avoient d'élire un General par son
Bref de l'an 1596. Il y en a qui ont cru qu'il leur avoit permis
aussi de faire promouvoir aux Ordres sacrés un de leurs
Freres dans chaque Hôpital pour administrer aux malades les
secours spirituels dont ils avoient besoil1.

Le Pere Henfchenius qui est de ce nombre n'avoit pas
veu sans doute la Bulle de Clement VIII. puisqu'il s'éton-

ne que le Pape Paul V. ait été prié par ces Religieux de
leur permettre de faire promouvoir quelques-uns de leurs
Freres aux Ordres sacrés

, pour administrer dans chaque
Hôpital les besoins spirituels, tant aux Religieux qu'aux ma-

' lades, comme si ( dit ce sçavant homme ) le Pape Clement
VIII. ne s'étoit pas expliqué assez formellement en leur fa-

veur , en leur accordant cette permission
, & pour cet effet

il rapporte l'endroit de la Bulle
, où il veut que cette permis-

sion leur est accordée, & qui est ( à ce qu'il pretend ) énon-
cée en ces termes : Vt Confratres ad Sacerdotium sacris ordi-
nibus initiari possint, modo juxta primum eorum Injlitutum in
Jîmpluitate pauperibm infirmés inferviant. On lit néanmoins

tout le contraire dans cette Bulle ou il est expressémentdé-
fendu à ces Religieux de prendre les Ordres sacrés

:
voici

en quels termes ce Pape s'est expliqué
: Quodve Confratres

bujus Çfingregationà, Sacerdotes
, aut sacris Ordinibus confti-

tllti esse non possint
y nec ad hujusmodifacros ordines promoven

valeant
,
fed juxta primdvum eorum Inflitutum in fimplicitdtt

fauperibu* infirmis, ut priefertur, infervire debeant.
Les Religieux de cet Ordre eurent donc raison de s'ad-

dresser l'an 1609. au Pape Paul V. & de lui representer que
le Pape Clement VIII. leur avoit défendu de faire promou-
voir aux Ordres sacrés aucun de leurs Freres, & de le prier
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de leur accorder cette grâce, puisque les Prêtres leculiers
dont ils se servoient, se contentoient le plus souvent de dire
la Mcsse

, ne paroissoient plus le relie du jour dans les Hôpi-
taux, & qu'ils n'y demcuroienr pas aussi le plus souv,-nt la nuit;
ce qui faisoit que les pauvres manquoient de secours spirk
tuels. Paul V. leur permit donc de faire prendre les Ordres
sacrés à quelques-uns de leurs Freres

,
qui ne pouroient

exercer aucune charge
4

afin d'être plus en état de vaquer
aux besoins spirituels des malades. Le même Pape par un
autre Bref du 7. Juillet 1611. sur la representation que lui
firent les Religieux de cet Ordre en Esplgne

, que le Brefde
Clement VIII. du 13. Février 1592. qui défendoit aux Reli-
gieux de cet Ordre de faire à l'avenir la Profession solemnel-
le des trois Vœux de pauvreté, de chasteté, & d'obéïslan-
ce, n'avoit eu aucun lieu dans leurs Hôpitaux d'Espagne,
& qu'ils y avoient toûjours fait ces trois Vœux, en y ajoû-
tant un quatriéme de servir les malades

,
leur permit de faire

ainsi leur Profession après l'année de probation
:

il leur per-
mit de plus d'avoir deux Prêtres de leur Ordre dans chaque
Hôpital & déclara qu'ils étoient veritablement Religieux. Il
accorda la même grace à ceux de France

,
d'Allemagne,

de Pologne
,

& d'Italie par un autre Bref du 13. Février *

1617. 6c il les déclara encore exemts de la Jurisdié1:ion des
Evêques par un autre Bref du 16. Mars 16ig. mais le Pape
Urbain VIII. modera cette exemtion l'an 1638. & declara
que les Evêques auroient droit de visite dans les Hôpitaux
où il n'y auroit pas douze Religieux, & qu'ils examineroienc
les receptes & les dépenses conjointement avec les Provin-
ciaux & les autres Supérieursde cet Ordre. Cela n'empêcha
pas l'Archevêquede Cagliari en 1659. depretendre le droit de
visite dans tous les Hôpitaux qui étoient dans son Diocese,
quoiqu'il y eût plus de douze Religieux

3
mais le Pape Alexan-

dre VII. par un Brefdu 5. Novembre de lamêrreanné^ordon-
na que celui d'Urbain ViII. seroit executé

,
& que l'on

s'en tiendroit à ce que ce Pontife avoit décidé.
Depuis le BrefdeClementVIII.de l'an 1592.. dont nous avons

parlé cy-dcss-tis
,

les Religieux d'f--spagne ont toujours été
ieparés des Religieux des autres Hôpitaux situés hors de ce
Roïaume; de sorte qu'il y a eu depuis ce tems deux Gene-
raux ,

l'un pour l'Espagne & les Indes Occidentales, & l'autre
pour



pour la France
,

l'Allemagne
,

la Pologne
,

& l'Italie
, qui

fait ordinairement sa residence à Rome. Les Hôpitauxd'Ef-
pagne sont divisés en deux Provinces, l'une tous le nom
d'Andalousie

,
l'autre sous celui de Caille ; & comme l'Or-

dre a fait de plus grands progrès dans les Indes, il y est di-
visé en quatre grandes Provinces, qui sont celle du Perou

,de la nouvelle Espagne, de la Terre ferme
, & des Phi-

lippines.
Les autres Hôpitaux qui reconnoiiTent le General de Ro-

me sont divisés en six Provinces. Ce ne fut que l'an 1601. que
ces Religieux passerent en France par le moïen de la Reine
Marie de Medicis, qui y mena avec elle le Frere Jean Bo-
nelli & quelques autres Religieux d'une pieté exemplaire

,
à

qui elle donna une maison au Faux-bourg' saint Ger-
main où ils ont bâti un Hôpital qui s'est rendu celebre dans
la suite

, par la magnificence de ses bâtimens. Au mois de
Mars de l'année 1601. H^nri IV. leur accorda des Lettres
patentes pour leur établiiTement

, avec permission de faire
bâtir & consfcruire des Hôpitaux dans toutes les villes & les
lieux de son Roïaume où ils seroient appellés. Louis XIII.
l'an 1617. leur en accorda d'autres qui confirment l'établif-
sement de leur Ordre en France, érigé en vraie Religion par
le Pape Pie V. & qui veut que ces Religieux soient reconnus
pour tels. Ils ont un Vicaire général resident à Paris, lequel

a droit de visiter tous les Hôpitaux du Roïaume qui sont

au nombre de vingtquatre. Ces Religieux François ont aussi
traverlé les mers, & ont établi trois Hôpitaux considerables,

un dans l'Amerique, un dans l'Isle de la Guadaloupe, & le
troisiéme dans celle de saint Christophle. Les Religieux de
Pologne ont aussi un Vicaire general.

Leurs Constitutions furent approuvées par le Pape Paul
V. l'an 1617. Ils se levent deux heures avant le jour depuis la
Fête de tous les Saints jusques-à Pâques, pour aller à l'Ora-
toire ou à l'Eglise, où après leur Office qui consiste pour
ceux qui ne sont pas Prêtres en un certain nombre de Pater
& d'Ave, ils font Oraison mentale deux fois par jour

,
l'une

le matin & l'autre avant le souper
5

mais depuis Pâques jus-
ques-à la Toussaints l'Oraison du matin est remise à une
heure après dîné. Le matin au sortir de l'Oraison

, & le soir
à l'i{suë du Refeé1:oir, ils vont à l'Hôpital pour y visiter les



pauvres & les conoer
,

& ils y relient le matin juiques a
la Mésie

,
& le soir jusques à l'heure du silence. Outre les

jeûnes prescrits par l'Eglise, ils jeûnent encore 1)Avent,les
Vendredis

,
la veille de la. Nativité de la sainte Vierge, de

saint Augustin, & du Patron de leur Eglise. Ils prennent la
Discipline tous les Vendredis ( excepté le tems Paschal ) &
pendant PAvent & le Carême, les Lundis, Mercredis, &
Vendredis. Tous les six ans ils tiennent le Chapitre Gene-
ral dans lequel on élit le Majeur General

,
& tous les trois

ans le Chapitre Provincial dans lequel chaque Province
élit son Provincial dont l'office ne dure que trois ans „
& celui du General six ans. Quant à leur habillement, il
consiste en une robe de drap brun avec un scapulaire de mê-

me & uncapuce rond
,

la tunique ou robe étant serrée d'u-
ne ceinture de cuir noir. Ils n'ont que des chemises de serge,
& ne couchent aussi que dans des lincciiils de serge. Les
Armes de cet Ordre sont d'Azur à une Grenade d'or Íur-
montée d'une Croix de même, l'écu timbré d'une Couronne.

Je m'étonne que Monsieur Hermant dans son H"tûoire
de l'établissèment des Ordres Religieux parlant de saint Jean
de Dieu ait dit que c'est le Pape Innocent XII. qui l'a mis

au Catalogue des Saints
,

puisque sa Canonisation s'est faite
de nos jours, & que personne n'ignore qu'elle a été faite
par le Pape Alexandre VIII. & qu'il ait encore mis que
ce fut Léon X. qui approuva son Ordre comme une Société
l'an 1510. & qui donna la Regle de saint Augustin pour les
Sœurs Converses

3
puisque l'an 1)20. saint Jean de Dieu n'a-

voit pas encore songé à prendre soin des pauvres malades,
qu'il s'enrôla dans l'armée de l'Empereur l'an 1521. qu'il re-
tourna peu de tems après au service de son premier Maître,
en aïant encore demeuré environ dix ans, il alla pour la se-
conde fois à la guerre l'an 1531. qu'il ne commença à se con-
vertir qu'en 155'S. que son parfait renoncement au monde n'ar-
riva qu'en 1539, & qu'enfin il ne commença son premier Hô-
pital qu'en 1540. Quant aux Religieuses Converles, à qui le
même Pape donna la Regle de saint Augustin ( selon M. Her-
mant ) elles n'étoient pas sans doute de l'Ordre de saint Jean
de Dieu

,
puisqu'il n'y a jamais eu de Religieuses de cet Ordre.

Il a suivi apparemment Schoonebek qui dit la même cho-
fei mais on s'égare souvent en le prenant pour guide.







François de Caitro, Antoine Goeva
,
de Loyac, de Ville-

Thiery
,

Baillet & Giry dans la Vie de saint Jean de Dieu.
Henschen. apud Bolland Tom. 3. Aprilis. Silveltr. Maurol.
mar. occean. di tutt.gt. Relig. lib. 5.Jhfg. 430. Barbosa, dejur.
Ecclej. Ascag. Tambur. de Jur. Abbat. Bonanni, Catalog.
Ord. Relig. Hermant, Etabliss. des Ord. Relig. Schoonebek,
Hist. des Ord. Relig. & les ConfiitHtions de cet ordre.

CHAPITRE XIX.
Des Religieux Hospitaliers appelles les Freres de la Cha-

rité de Saint Hippolyte.

E Nviron l'an 1585. sous le Pontificat de Gregoire XIII.
un saint homme nommé Bernardin Alvarez Bourgeois

de la ville de Mexique aux Indes Occidentales, animé du
même esprit & de la même compassion envers les pauvres
malades queS. Jean de Dieu, s'associa quelques personnespieu-
ses & devotes pour en avoir soin. Il fonda un Hôpital hors
des murs & à quelque distancede cette ville, avec la permission
de l'Archevêque, &le dedia en l'honneur de Íaint Hippo-
lyte Martyr Patron de la ville de Mexique, en memoirede
ce que le culte des Idoles y fut aboli, & qu'elle tomba entre
les mains des Chrêtiens le 13. Août, jour auquel l'Eglise ce-
lebre la Fête de ce Saint. Bernardin dressa des Reglemens
pour ceux qui s'étoient consacrés avec lui au service des pau-
vres malades, & il en demanda la confirmation au Pape Gre-
goire XIII. après qu'ils eurent été examinés par l'Ar-
chevêque. Le Pape les approuua aussi-bien que la fondation
& l'ére&ion de cet Hôpital

5
mais avant que les Lettres en

susTent expediées
, ce Pontife mourut ,

& elles ne furent
signées que par son successeur Sixte V. qui approuva tout
ce qu'il avoit fait en faveur de cet Hôpital. L'on bâtit en-
suite deux autres Hôpitaux dans la même ville, dont l'un
fut dedié au saint Esprit, & l'autre fut appellé l'Hôpital
Roïal, a cause qu'il fut bâti par les libéralités du Roi d'Es-

pagne. Il y en eut aussi un autre dans la ville de Puebles de
Los Angelos

,
sous le titre de saint Roch

,
& le nombre de

ces Hôpitaux augmentant, ils s'unirent ensemble & forme-
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rent une Congrégation, sous le titre de la Charité de saint
Hippolyte, à cauie du premier Hôpital qui avoit été bâti
sous l'invocation de ce saint Martyr qu'ils reconnurent pour
leur Chef. Le Pape Clement VIIl. aïant appris le progrès
que faisoient ces Hospitaliers, & la charité qu'ils exerçaient
envers les malades, leur accorda par un Bref du 2. Avril
151-4. tous les Privilèges, Grâces, & Prérogatives dont joiiif-
soient les Freres de la Charité de saine Jean de Dieu

,
qui

étoient pour lors inconnus aux Indes Occidentales où ils n'a-
voient pas encore paffé

,
lesquels Privileges leur avoient été

accordés par ses. predecesseurs Pie VCO- Gregoire XIII. &
Sixte V.

Ces Hospitaliers de là Charité de saint Hippolyte ne fai-
soient que deux Voeux simples, l'un de charité & l'autre de
pauvreté ; mais comme ils ne se croïoient pas pour cela enga-
gés à la Congrégation ,

ils en sortoient quand bon leur sem-
bloit. C'est ce qui obligea leur General ( qui prenoit la qua-
lité de Frere Majeur) & les Hospitaliers

, tant de l'Hôpital
de saint Hippolyte que de sept autres qui en dépendoient,
d'avoir encore recours au Pape Clement VI Il. pour aviser
aux moïens d'empêcher les Hospitaliers de quitter l'Instituti
Le Pape crut pouvoir l'empêcher en les obligeant par une
Bulle du premier Octobre 1594. de faire à l'avenir les Vœux
de perpetuelle hospitalité & d'obéiïlànce

, au lieu de ceux de
chasteté & de pauvreté qu'ils faisoient auparavant, & ordon-
na que ceux qui les avoient faits, & qui étoient actuelle-
ment dans la Congrégation

, recommenceroient ainsi leurs
Vœux..

Mais il est arrivé dans la fuite un autre inconvénient de
cettesorte de maniere de s'engager dans cette Congrégation

3

car il y en eut qui transgre£foient & la chasteté & la pauvre-
té

,
sous pretexte qu'ils n'étoient obligés qu'à la perpetuelle

hospitalité & à l'obéïssance, & ils pretendoient même, com-
me n'étant pas Religieux, qu'ils pouvoient sortir de la Con-
grégation

,
quand bon leur sembloit. C'est ce que le Frere

Jean Cabrera Procureur general de cet Ordre exposa au
Pape Innocent XII. l'an 1700. & il supplia aussi ce Pontife
de changer la maniere d'élire le General. Clement VI IL
avoit ordonné que l'éle8:ion s'en feroit par vingt des plus an-
ciens de la Congrégation

>
& que l'on auroit égard à leur



antiquité du jour qu'ils auroient fait les deux Vœux de Pei-.1
petuelle hospitalité & dlobél'ssancej mais comme parmi ccs ]

anciens il y en avoit sans experience, qur ne connoiiloient
point l'état de la Congrégation, & que souvent ils élisoient
des personnes peu capables de la gouverner j ce Procureur
general demanda au nom de ses Confreres la permission de
faire des Voeux solemnels sous la Regle de saint Augustin,
afin d'engager par des liens indissolubles les Hospitaliers dans
la Congrégation

,
& qu'au lieu des vingt plus anciens qui

devoient élire le General ou Majeur, on en choifiroit vingt
autres des plus experimentés & plus capables. Le Pape eut
seulement égard à la premiere demande,& par une Bulle du 20.
May 1700. il Permit à ces Hospitaliers de la Charité de saint
Hippolyte de faire les Voeux selemnels de chan:eté, pauvreté,
obéïiïance, & d'hospitalité fous la Regle de saint Augustin

,& érigea leur Congrégation en Ordre Religieux. Il les mit
sous la proteaion du saint Siege, & confirma tous les Pri-
vileges qui leur avoient été accordés par ses predect-.sfeurs

,
6c pour ce qui regardoit l'éleé1:ion du Majeur le Pape n'y
voulut rien changer, laissànt les choses comme elles étoient
auparavant.

Le Frere Cabrera fit ensuite sa Profession solemnelle entre
les mains du Vice-Regent,en aïant obtenu la permission de
la Congrégation des Réguliers

, & presenta- quelques jours
après une supplique au Pape par laquelle il lui exposoit qu'il
étoit sur le point de retourner aux Indes, & qu'il prioit Sa:
Sainteté de lui permettre de recevoir la Profession du Gene-
ral & desautres Hospitaliers de sa Congrégation, à cause que
l'on devoit dans peu procéder à l'éle&ion d'un General. Le
Pape ne lui accorda pas encore entierement sa demande, car
il lui permit de recevoir seulement la Profession du General
du du Vicaire général j mais il ordonnaque les autres Freres
la feroient entre les, mains du General ou du Vicaire général
ou de ceux qui seroient commis par eux pour cet effet, & que
l'élection du General se feroit au lieu & en la maniere accoû*

.
tumée par ceux qui avoient droit de la faire sélon leurs Conti-
tutions & Statuts qui seroient observés,comme il est plus au
long porté par le Bref de ce Pontife du 3. Juillet de la même
année

,
& sa Bulle fut reçuë en Espagne le 17. Novembre

aussi de la, même année par le Conseil des Indes qui en or-.



donna l'execution. ClelnentXI. accorda l'an 1701. la com-
- munication des Privileges des Ordres mendians & de la

Congregation des Clercs ministrts des infirmes, à ces Hof-
pitaliers de la Charité de saint Hippolyte. Leur habit est
semblable à celui des Freres de la Charité de saint Jean de
Dieu, & ne differe que par la couleur qui est tannée.

Philipp. Bonanni
,

Catalog. Ord. Beligios. part. I. Bull. In-
nocent XII. & Clement XI. & memoires envoies de Rome en
170p.

CHAPITRE XX.

De l'Origine des Ursulines, avec la Vie de la Bienheu-
reuse jingele de Bresse leur Fondatrice.

L 'Ordre des Ursulines est semblable à ceux de saintau-
gustin

,
de saint Benoît, & de saint François qui ont

produit plusieurs Congregations, qui par la diversité de leurs
habillemens Qz de leur maniere de vivre, forment comme
autant de dif£;rens Ordres j & de même que dans celui de
saint François

,
il y a des Tierciaires seculiers parmi lesquels

il y en a quelques-uns qui vivent en communauté, & d'au-
tres en particulier sans s'engager, ni les uns ni les autres par
des Vœux solemnels

:
il y a aussi parmi les Ursulines de sain-

tes filles qui ne font que des Voeux simples, & dont plusieurs
vivent en communauté& quelques-unes en particulier.C'esi:
proprement ces dernieres que la Bienheureuse Angele de
Bresse institua vers l'an 1537. aïant voulu que toutes ses filles
restassent dans le monde chacune en la maison de ses parens ,afin d'être plus. en état de remplir les devoirs de charité qu'-
elle leur prescrivit. Quelques-unes dans la suite s'unirent encommunauté

, ces communautés se repandirent dans la
France, & embrasserentdans la suite l'état Religieux comme
l'état le plus parfait, & cela avec tant de succés que de-
puis l'an 1612. que les Ursulines de Paris commencerent
l'état Regulier de cet Ordre, on a veu jusques à present plus
de trois cens cinquante Monasteres divisés en plusieurs
Congrégationsdont nous parlerons separément, après avoir
rapporté l'Origine des Ursulines Congregces par la Bienheu-







reuse Angele de Bresle, le nom de Congregées aïant été
1

donné à celles qui sont toujours restées dans l'état seculier. j

Angele surnommée de BrefTeà cause du sejour qu'elle fie

dans cette ville & qu'elle y est morte, naquit à Dezenzano
sur le Lac de Garde, de parens qui étoient nobles selon quel-

ques Historiens, & qui selon d'autres n'étoient que de pau-
vres artisans. Mais quand il ne seroit pas vrai qu'elle fût des-
cenduë de ces familles qui font bruit dans le monde par l'é-
clat de leur noblesse

,
ses parens étoient au moins nobles en

vertu, & ils prirent un grand soin de son éducation & de
l'élever dans la crainte de Dieu. Elle pana.les premieres an-
nées de son enfance dans le lieu de sa naissance, avec tant de
modestie & de gravité, qu'elle s'abitenoit même des plaisirs
les plus innocens. Elle étoit naturellement portée au bien,
l'ombre du mal lui faisoit horreur

%
& elle commença à être

vertueuse aussi-t&t qu'elle commença d'être raisonnable.
Aïant perdu de bonne heure ses parens ,

elle fut sous la
tutelle d'un de ses oncles qui n'eut pas moins de tendresse

pour elle que ses pere & mere en avoient eu j & comme il
avoit aussi beaucoup de pieté, il laissa sa 'niéce dans la liberté
de continuer ses devotions avec une (œur aînée qu'elle avoit,
& dont toutes les inclinations sympatisoient fort avec les sien-

nes. Toutes les deux, quoiqu'enfans, n'avoient pas de plus
grand plaisir que de s'occuper dans des pratiques de devo-
tion , non pas des communes & ordinaires, mais des plus ar-
dentes & des plus ferventes. Elles se levoient la nuit pour faire
leurs prieres après avoir pris quelque peu de repos sur la terre
nuë ou sur quelques planches, elles ajoûtoient à cette mor-
tificaton des jeûnes frequens

, & de grandes austerités. Le de-
sir de la solitude & de la retraite, avoit fait de si fortes im..

pressions sur leurs cœurs, & elles la trouvoient si favorable
à leur d-. -ssein de ne communiquer qu'avec Dieu (eul) qu'-
elles s'enfuirent un jour pour se retirer dans un Ermitage ;;

mais elles en furent detournées parleur oncle qui les suivit
& les ramena chez lui. Angele n avoit point de plus grande
consolation que d'être toûjours avec sa fœur ; mais Dieu
l'aïant attirée à lui, cette mort lui fut d'autant plus sensible,
qu'elle consideroit cette sœur comme son appui & son guide
dans le chemin de la vertu ; néanmoins quoique penetrée de'

douleur
,

elle souffrit cette separation avec une constance



admirable
: & la parfaire (oûmission de cette sainte fille a la.

volonté de Dieu étouffa (es soupirs & ses plaintes.
Après la mort de sa sœur elle redoubla ses oraisons & ses

aufterirés, & voulant suivreles attraits de la grâce,elle re-
çut l'habit du Tiers-Ordre de saint François. Elle ne se con-
tenta pas d'en observer exa&ement la Règle ; mais elle ajoû-
toit de nouvelles austerités à celles qui y sont prescrites. La.
pauvreté de saint François fut le principal objet de nôtre
Bienheureuse qui ne vouloit rien dans sa chambre, ni dans ses
habits

,
ni dans ses meubles

, que de pauvre & de simple. Elle se
revêtit d'un cilice qu'elle ne quittoit ni jour ni nuit. Son lit
étoit composé de quelques branches d'arbres sur lesquelles
elle étendait une natte. Ses mets ordinaires n'étoient que du
pain

,
de l'eau

,
& quelques legumes. Elle ne beuvoit du vin

qu'aux Fêtes de la Nativité & de la Résurrection de Nôtre-
Seigneur

,
& pendant tout le tems du Carême elle ne man-

geoit que trois fois la semaine
Le Pere Parayré Religieux Ermite de l'Ordre de saint Au-

gustin qui a fait les Chroniques des Ursulines de la Congre-
gation de Toulouse

, a cru faire honneur à son Ordre en
mettant la Bienheureuse Angele du Tiers Ordre de saint
AuguStin. Je ne sçai si un privilège des Sœurs de ce Tiers-
Ordre est de communier tous les jours

5
mais cet Auteur

ajoûte que cette fainte aïant pris la resolution de communier
tous les jours, & apprehendantqu'il n'y eût quelqu'un qui
s'en scandalisât, elle prit l'habit du Tiers-Ordrede iaint Au-
gustin pour le faire avec plus de liberté. Je ne pretens pas
rapporter tous les Historiens de l'Ordre de saint François,
qui ont parlé de la Bienheureuse Angele comme aïant été du
Tiers-Ordre de saint François

-,
mais l'Auteur de la grande

Chronique des Ursulines, le Pere Hugues Q-,iarré de l'Ora-
toire, & pluSieurs autres Ecrivains qui n'étoient pas de cet
Ordre

, ont cru rendre justiceà la vérité, en mettant cette
Sainte au nombre desensans de saint François.

Quoi qu'il en soit, elle voulut aller visiter les saints lieux
que Nôtre- Seigneur Jesus-Christ a honorés de sa presence

:
les Tombeauxdes Saints Apôtres, & de tant de glorieux Mar-
tyrs qui font à Rome ne furent pas oubliés. Elle les visita à
son retour de Jerusalem, &: elle voulutencore donnerdes mar-
ques de sa pieté surle Mont de Varalle dans le Milanois, où

sont



sont representes plusieurs miiteres tant de 1 ancienque du nou-
veau Testamentdans des Oratoiresseparés. Enfin, après avoir
satisfaità sadevotion en tous ces lieux differens, elle retourna
à Breslè, où, après plusieurs visions & rérelationsque l'on pre-
tend qu'elle a eues, & plusieurs commandemensqui lui furent
faits de le part de Dieu

,
de fonder la Compagnie des Filles

de sainte Ursule
,
elle donna commencement à l'Institut dans

la ville de Bresse l'an 1537. & d'abord plusieurs jeunes filles
furent inspirées d'y entrer, ce qu'elles firent avec une fer-
veur d'esprit & un zele extraordinaire.

Angele n'avoit alors que vingt-six ans, & c'étoit dans le tems
que les nouvelles heresîes ruinoient les Cloîtres, condam-
noient la virginité, & violoient la sainteté des Religions. Ce
qui fit paroître que cette sainte fille étoit conduite par des

mouvemens secrets de la divine Providence j c'est que pour
fonder son Ordre

,
elle choisit sagement la Maniere la plus

convenable à la misere du siecle & apporta les remedes sélon
la nature du mal 3 car en ce tems-là, couvert d'ignorance
& de corruption, il falloit chercher les pecheurs dans leurs

propres maisons, les contraindre d'ouvrir les yeux pour voir
la lumiere & courir après eux pour les ramener au chemin
du salut. C'est ce qui obligea cette sainte Fondatrice de s'ac-
commoder à la necessité du prochain, elle voulut que toutes
ses filles demeuraient dans le monde chacune en la rnaison
de ses parens ,

afin de répandre plus facilement l'odeur de la

grace & de la Do&rine Chrétienne, & deprofiter à toutes sor-

tes depersonnes par l'exemplede leurs vertus. Elle leur donna

pour loy d'aller chercher les affligés pour les consoler & les inf-
truire

,
de soulager les pauvres, visiter les Hôpitaux

,
servir

les malades, & se presenter humblement à toutes sortes de

travaux où la charité les appelleroit. Elle voulut quelles
s'emploïaifentà toutes sortes d'exercices de charité pour con-
tribuer à la conversion & au salut de tous les hommes

, &
quoique ses filles fussent libres & la plupart de qualité, elle
les obligea de se rendre comme esclaves de tous, à l'imitation
de l'Apôtre, afin d'enengagerplusieurs à Dieu. Enfin par une
prévoïance qui accompagne toujours lasagesse du Ciel, elle
ordonna que felon l'exigence des tems l'on pouroit changer
la forme de vie qu'elle avoit introduite. Elle en fit une men-
tion particulière dans ses Réglés, & elle eut soin que cela fut



inlere dans l'Approbation de ce nouvel Ordre
,

puisqu'en
effet on a veu que le tems aïant apporté un notable change-
ment aux moeurs des Chrêtiens, & i'Fgli[e aïant reçu de nou-
veaux moïens pour le secours du prochain

,
la plus grande

partie de cette devote Compagnie de Vierges, après avoir
vécu long-tems dans l'état d'auociaiion, par une fainte reso-
lution, embrassa la vie commune dans des Congrégations

>
& choisit la solitude du Cloître, pour s'y renfermer le reste
de leurs jours.

Le commencement de l'institatien de cet Ordre
,

fut ac-
compagné de tant de bonheur, que l'on connut facilement
que la main de Dieu y travailloit, car d'abo"rd soixante &
treize filles y entrerent, & se (acrifierent à la gloire de Dieu.
& à l'utilité du prochain ; de sorte que presqu'en un infla*nt,,

on vit renaître dans la ville de Bresse l'esprit des premiers,
Chrêtiens, tant pour le secours des pauvres, que pour l'ins-
truction des ignorans. Ces filles d'un consentement unani-
me élurent Angele pour Supérieure, & lui donnerent la qua-
lité de Fondatrice qu'elle refusa. Elle accepta néanmoins la.
Supériorité? mais elle leurpersuada de mettre ce nouvel In- *

slitut sous la Protection de sainte Ursule ,qui avoit autrefois
gouverné tant de Vierges & les avoit conduites au martyre.
Ainsi ce nouvel Ordre fut appellé la Compagnie de Mainte.
Ursule, quoique d'abord le peuple lui eût donné le nom de
la divine Compagnie. Elle donna à ses filles pour ConteJëurs
èi D.ireéteurs{le Pere Paul de Cremone Chanoine Regulier, &:
Dom Chrysante Chanoinede S. Pierre d'Olivet personna*cleç
doctes & pieux ; & comme quelque tems après Dom François
Allianello, qui étoit un Prêtre d'une éminente vertu ,

& qui;
fut depuis Fondateur de la Compagnie des Peres de la Paix,,
arriva à Bressè

, & qu'il s'attacha fortement aux intérêts-
d'Angele & de la Compagnie de sainte Ursule, il prit rani
1556. la conduite de tout l'Ordre & il en fut éludiredeur
quelques années après la, mort de la Bienheureuse Angele
qui h'oublioit rien de ce qui pouvait servir à l'avancement &
à laconscrvationde son Institut. Elle choisit huit Dames dont
elle connoissoit le zele, dont l'une des principalesétoit la Com-
tesse LncreÍfe de Lodronne, qu'elle pria de le vouloir pren-
dre sous leur protection, & après avoir laissé à ses filles des-
iastru&ions pour leur conduite ),elle mourut le loi. Mars 154a



Il est asiez difficile de ne trouver point d'erreur dans
Schoonebex

,
lorsqu'on veut examiner son Histoire des Or-

dres Religieux
> nous en avons déjà remarqué beaucoup,

en voici encore une qui ne sera pas la derniere j car en par-lant de ces Ursulines, il dit que ce fut le Pape Pie III. qui
approuva leur Institut. Ce Pape néanmoins étoit mort
dès l'an 1503. n'aïant tenu le saint Siege que quelques jours.
"Ce ne fut donc point ce Pontife qui confirma cet Ordre ;
mais bien le Pape Paul III. l'an 1544. & qui lui donna
le nom que la Bienheureuse Angele avoit choisi, l'appellant
la Compagnie de sainte Ursule. Il declaraqu'elleétoitcanoni-
quement instituée, & donna pouvoir aux Superieurs d'au-
gmenter ,

diminuer, ou changer ce que l'on trouveroit con-
venable sélon le tems ou les lieux au cette Compagnie seroit
établie. Saint Charles Borromée avoit beaucoup d'estime
pour les Filles de sainte Ursule, en aïant fait venir de Brede
a Milan qui s'y multiplièrent jusqu'au nombre de quatre
cens. Ce fut à la priere de ce taint Cardinal, que le Pape
Gregoire XIII. accorda l'an 1571. une nouvelle Approba-
tion de cet Institut, & de nouveaux Privileges qui furent
augmentés par ses successeurs Sixte V. & Paul V. Monsieur
Baillet dans la Vie de sainte Ursule parlant de cet Ordre des
Ursulines, dit que ce fut cette année 1571. qu'elles furent
mises sous Clôture, & qu'elles firent les Vœux solemnels;
& que l'an 1611. elles furent introduites en France. Il est
néamoins certain que les Ursulines de Paris, qui y avoient
été établies dès l'an 16o4. furent les premieres qui embraflfe-
rent l'état Regulier, & qu'elles ne firent les Voeux folem-
nels sous Clôture perpetuelle, que l'an I614' en vertu d'une
Bulle de Paul V. du 13. Juin 16[1.. comme nous dirons dans
la suite

: & les premieres Ursulines Congregées furent éta-
blies en Provence dès l'an 1594. Il n'y a pas même de Mo-
nastere d'Ursulines veritablement Religieuses en Italie, sinon
un seul qui est a Rome, qui fut fondé par la Duchesse de
Modenne Laure Martinozzi l'an 1688. Cette Princesse eut
même recours aux Ursulines de Flandres pour commencer
cet Etablissement.

Il est vrai qu'il y a en Italie quelques Ursulinesqui vivent
en commun -, & qui pratiquent dans leurs Maisons les mê<

mes Observances que celles qui se pratiquent dans les Monas-
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teres de Religieuses
5

mais elles ne font point de Vœu so-
lemnels

: nous parlerons dans la suite d'un Monastere de ces
fortes d'Ursulinesétabli à Rome, qui est differentde celui dont
nous avons parlé cy-dessus. Ily a bien de l'apparence que ces
sortes d'Ursulines vivant en commun étoient peu connues l'an
I642.car Ranuce Pic dans son Théâtredes SS. 6c BB. dela ville
de Parme qu'il a donné la même année

,
après avoir rapporté,

l'origine des Ursulines inslituées par la Bienheureuse Angele
de Bresse, dit qu'une pareille Compagnie s'établit à Parme,
avec cette difference que les autres vivaientdans leurs mai-
sons. particulières, 6c que celles de Parme vivoient en Com-
munauréavec des Constitutionsparticulieres,sous la conduite
d'une Prieure qu'elles élisoient à vie, qu'elles ne sortoient
point de leur Maison que plusieurs ensemble pour aller à l'E-
glise de saint Roch qui étoit proche de leur Maison, 6c que
lorsqu'elles sortoient elles étoient couvertes d'un manteau
bleu. Il ajoute qu'elles sont sous la conduite des PP. Jesuites,
6c exemtes de la Jurisdi&ion de l'Evéque, ne reconnoissant
point d'autre Superieur & Protecreur que le Duc de Parme, &
que les autres Ursulines sont soûmises aux Ordinaires ; nous
parerons aussi de ces Ursulines de Parme dans le Chapi-
tre XXXII.

Celles de France ont été aussi toûjours sous la Jurisdiftion
des Evêques depuis leur établissement en ce Roïaume. Leur
Fondatrice fut la Mere Françoise de Bermond, qui l'an 1574.
engagea dans la ville d'Avignon vingt ou vingt-cinq filles à
instruire la jeuntsTe

,
suivant l'Institut de la Bienheureuse

Angele de Bresse. Elles ne vécurent pas d'abord en Commu-
nauté, chacune demeurant en son particulier ou chez ses pa-
rens. Ce ne fut que l'an 1556. qu'à la persuasion du Pere
Cesar de Bus Fondateur des PP. de la Doctrine Chrétien-
ne ,

elles vêcurent en commun , & écablirent la premiere
Communauté de Filles Ursulines à l'Iûe, ville du Comté Ve-
naiffin. La Mere de Bermond alla ensuite établir une Com-
munauté à Aix & ensuite à Marseille, 6c ces premieres Mai-
sons furent les pepinieres d'où sont sorties ces autres Com-
munautés qui se sont formées dans la suite, 6c qui se sont
répandues en si grand nombre dans la France. Nous parlerons
plus amplement de cette Fondatrice des Ursulines de France
en parlant de la. Congregationdes Religieuses Ursulines de

•







Lion dont elle a été aussi Fondatrice ; & quoiqu'elle ait aussi
formé la Communauté des Ursulines Congregées de Paris,
comme celles-cy ont été les premieres qui ont embrasse l'é-
tat Regulier, il est juste de donner le premier rang à ces Re-
ligieuses de Paris dont nous allons rapporter l'origine dans le
Chapitre suivant. L'habillement des Ursulines Congregées de
France consistoit en une hongrelinede serge noire, avec unmouchoir de cou de toile blanche. Elles portoient une coëffe
noire & par dessus une espece de petit voile de taffetas noir qui
faisoit deux pointes par devant, par le moïen d'un morceau
de baleine qu'elles mettoient dedans, comme on peut voir
dans la figure que nous en donnons, & qui a été gravée sur
un dessein envoie par la Reverende Mere de Monfort Reli-
gieuse Ursuline de Tarascon.

Voïez la chronique generale des Ursulines & les chroni-
ques particulières de la Congrégation de Toulouse. Ranuc. Pic
Theatro de SS. & BB. della Citta di Parma pag. 318. Her-
mant, Hijl. des ordres Relig. Schoonebek, Description des
Ordres de Filles Relig. pag. 31. & Philipp. Bonanni

, Cillaiog.
Ordo Relig. part. 1.

-0

CHAPITRE XXI.
De l'Origine des Religieuses Ursulines, avec la Vie de

Madame de Sainte Beuve leur Fondatrice.

A Près que l'Ordre des Ursulines eut demeuré en état
d'Association & de Congrégation, sélon son institu-

tion primitive faite par la Bienheureuse Angele de Breue,
environ l'espace de soixante-quinzeans, & qu'il se fut suffisam-

ment étendu par toute l'Italie &; le Roïaume de France pour
faire connoître son excellence & son utilité

,
Dieu voulut le

perfeétioner en l'élevant à l'état Religieux, & cet heureux
changement commença en France l'an 1612. par le zele & la
pietéla de Madame de Sainte-Beuve, à qui on ne peut refuser
a qualité de Fondatricedes Religieuses Ursulines, quoiqu'-

elle n'en ait pas porté l'habit. Les Ursulines Congregées
avoient été instituées en Provence par la Mere Françoisede
Bermond

, comme nous avons déjà dit dans le Chapitre

RELIGIEU-
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precedent, des l'an 1594. elles s'etoient établies dans plu-
sieurs villes du Roïaume, & elles avoient été inconnuë.s dans
Paris juCques en l'an 1604. que l'on y vit une colonie de ces
faintes filles, qui y furent établies par les soins de Made-
moiselle Acarie, à qui la France est redevable de l'Etablis-
sement des Religieuses Carmelites de la Réforme de sainte
Therese

,
parmi lesquelles elle entra dans la suite en qualité

de Sœur Converse
>

sous le nom de la Sœur de l'Incarna-
tion. On avoit entretenu jusqu'à ce tems-là un Seminaire
de filles pour les Carmelites proche l'Eglise de sainte Gene-
viéve j mais cette vertueuse Demoiselle & les Superieurs
aïant jugé à propos de rompre ce Seminaire, ils furent ins-
pirés de retenir une bonne partie de ces filles pour les em-
ploier à l'instructiongratuite des jeunes filles. Ils les logerenc
pour cet effet à l'hotel de saint André au Faux.bourg de
saint Jacques, & firent venir de Pontoise à Paris la Sœur
Nicole le Pelletier pour leur enseigner la methode de bien
instruire, suivant la pratique des Ursulines Congregées de
Pontoise & des autres Maisons établies en ce Roïaume. Il
ne manquoit plus qu'une Fondatrice pour cette nouvelle
Maison; mais MademoiselleAcarie trouva Madame de Sainte-
Beuve qui s'offrit volontiers pour une si sainte œuvre.

Elle étoit fille de Jean Luillier Seigneur de Boulencourt,
de Chansenay & d'Angeville, President en la Chambre des
Comptes de Paris

, & de Dame Renée Nicolai tous deux
issus des plus nobles familles du Roïaume

>
qui eurent de

leur mariage neuf garçons & neuf filles
,

& ce grand nom-
bre d'enfans n'empêcha pas qu'ils ne fussent tous pourvus
avantageusement dans le monde sélon leur naissance

,
à l'ex-

ception d'une seule fille qui fut Religieuse à Fontaine-les-
Nonains. Nôtre Fondatrice fit paroître dès son plus bas âge
de fortes inclinations pour toutes sortes de vertus, que sa
mere ,

qui étoit une Dame pieuse, prit soin de cultiver, ycontribuant beaucoup par son exemple. Ainsi sa fille instruite
dans une si bonne école apprit à fuir les vices ordinaires de
la jeunesse, principalement celui du mensonge. A mesure
qu'elle avançoit en age, elle augmentoit en perfeétion) & le
brillant de son esprit joint à son excellente beauté la firent
rechercher en mariage par plusieurs partis avantageux. Celui
qui fut preferé fut Claude le Roux Seigneurde Sainte-Beuve



Conseiller au Parlement de Pans, qu'elle épousa à l'âge.de
]

dix- neuf ans, & le Ciel versa tant de bénédictions sur lèur
mariage que dans la parfaite union où ils vivoient ensemble

,il sembloit qu'il n'y avoit plus rien à desirer qu'une longue
durée de vie. Mais Dieu saintement jaloux du cœur de cette
jeune Dame, fit par la mort de son mari la dissolution d'un
mariage ou à peine avoit-elle eu le tems de cueillir quelques
roÍes. Cette leparation lui rut ienubie, & au tort de la dou-
leur

, avant même que son mari f'"ut porté en terre, rccon-,
noiflant l'inconstance & la fragilité des choses humaines, elle
prit une ferme resolution de demeurer dans l'état de viduité,
& de n'avoir plus pour époux que celui qu'elle ne pouvoit
jamais perdre. Elle n'avoit alors que vingt-deux ans j

& elle
n'avoit pas eu d'enfans. Elle persevera dans cet état pendant
quarante-six ans qu'elle vêcut encore, & elle s'acquit une si.

grande estime par sa bonne conduite & sa sagesse, que l'on
disoit communément dans Paris, qu'il n'y avoit qu'à chan-
ger une lettre de son nom pour être aussi-bien de nom que
d'effet la Sainte Veuve.

Quelque-tems après la mort de son mari, elle se retira par
l'avis de son Confessbur dans un Monastere. Elle alla d'a-
bord dans l'Abbaye de Cheles près Paris

»
& ensuite à. saint

Pierre de Reims, où aïant demeuré quelques années, elle
revint à Paris qu'elle n'avoit quitté que pour éviter les com-
plimens de galanterie qu'on lui faisoit sur sa beauté. Le Roi
même avoit temoigné de l'estime pour elle, & en avoit don-
né des marques en plusieurs occasions. A son retour ce Prin-
ce n'eut pas moinsd'inclination pour elle, & pour témoigner
l'estime qu'il en faisoit, il lui faisoit souvent l'honneur de l'en-
tretenir familièrement. On remarquoit toujours chez elle
un grand concoursde personnes de condition, qui la venoient
consulter

,
& de pauvres qui s'addrefloient à elle pour être

secourus dans leurs miseres. Elle contriboa à la conversion
des heretiques, elle retira plusieurs personnes de mauvai-
ses vie du malheureux état où ils étoient s & une fille qui
Î»rit la résolution de quitter le vice où elle s'étoit plongée

y
'aïant priée de la proteger 8c de l'assisterdans sa necessité

>nôtre vertueuse Veuve lui tendit charitablement la main &
si liberalement tout ensemble., que pour la pourvoir elle lw
donna huit-cens écus.



Ce furent ce zele & cette charité de Madame de Sainte-
' Beuve qui firent que Mademoiselle Acarie jetta les yeux sur
elle pour être la Fondatrice de la nouvelle Congrégation des
Filles de sainte Ursule, qu'on avoit déja établie au Faux-
bourg saint Jacques. Cette sainte veuve aÏant accepté ce
titre, l'on vit tout d'un coup cette petite Communauté fleu-
rir avec éclat. Jusqu'à ce tcms'iàon n'avoitpas voulu con..
fier aux filles de cette Congregation l'éducation des jeunes
filles en qualité de pensiannaires ; mais quand on sçut le fort
appuy qu'elles avoient d'une Fondatrice considerable telle

que Madame de Sainte - Beuve , on lui en confia sans
difficulté & des meilleures Maisons de Paris, dont les pre-
mieres furent la fille & la niéce de Monsieur de Marillac
Maître des Requêtes & dans la suite Garde des Sceaux. Elles

entrerent dans la Congregation le 1.8. Décembre 1607. & fu-
rent incontinent suivies par les filles du Marquis d'Urfé &
des Barons de Vieux-Pont & de Lesigny, & sitôt qu'elles
furent jusques au nombre d'onze par l'entréede la fille de M.
Gelée Lieutenant-Criminelde Paris, on jugea que c'étoit un
nombre suffisant & convenable pour leur faire le Catechif-
me en commun 3 & tous les jours une des Maîtressesexpliquoic
la Doctrine Chrêtienne. La Fondatrice fie venir à ses frais,
de Provence à Paris, des Soeurs de sainte Ursule, afin qu'-
elles inflituaslènt cette Congrégation selon les mêmes Regles
qu'elles observoient, & sous lesquelles elles en avoient éta-
bli d'autres. Elles furent reçuës des filles de Paris avec
beaucoup de joye. Elles n'étoient que deux j mais l'une étoit
la MereFrançoisedeBermond premiere Ursuline Congregée
de France qui fut établie Prieure, & l'une & l'autre formerent
les filles à leur maniere de vivre. Tandis qu'elles travailloient
au spirituel, Madame de Sainte Beuve songeoit à leur éta-
blisTement temporel, & leur acheta une maison dans le mê-

me Faux-bourg. M. de Marillac, qui avoit une affection
particuliere pour cette Congrégation, & qui y avoit mis une
de ses filles en pension,comme nousavons dit, aidoit la Fonda-
trice

,
il contribua à la dot de quelques pauvres filles, dressa

lui- même le plan du bâtiment
,

ajoutant le vieux au neuf
qu'il falloit faire

:
il prit la charge de le conduire, & il y fit

travailler avec tant de diligence qu'il fut achevé le 29. Sep-
tembre 1610. auquel jour on y celebra la premiere Messe.

Les



Les pensionnaires sorcirent de l'Hôtel de saint André pour
y assister

,
& le 8. O&obre suivant elles quitterent cet Hôtel;

qui n'étoit qu'à laitage, pour prendre possession de leur nou-
velle Mai t'on.

Le premier dessein de la plûpartde ceux qui gouvernoient
cette petite Communauté, n'étoit que d'établir une Congre-
gation pareille à quelques-unesde celles quiétaienten Proven-
ce ,

& même on pretendoit la borner à douze filles seulement
qui instruiroient la jeunesse. Mais Madame de SainreBeuve
declara que son intention avoit d'abord été de faire ériger
cette Maison en Monastere où les filles garda{[ent la clôture

,& s'obligeaient par des Voeux solemnels. Le respeét qu'on
avoit pour elle, fit que chacun consentit à ce qu'elle defi-
roit, & comme il n'y avoit pas encore de Religion de cet
Institut, les Superieurs avec quelques Religieux, principa-
lement les PP. de la Compagnie de Jesus

, en formerent une
idée pour inserer dans la supplique que Madame de Sainte-
Beuve en qualité de Fondatrice, presenta au Pape Paul V.
On fut près de deux ans à obtenir l'expedition d'une Bulle,
& pendant ce tems-là la Fondatrice passa le Contrat de sa
Fondation

, que M. de Marillac accepta de la part de ces
Filles asTembiées & du Monastere futur, & quand il y eut
des Professes de la Maison, elles le ratifierent. Madame de
Sainte-Beuve obtint l'an 1611. un Brevet du Roi pour l'E-
tabliirement qu'elle poursuivoit, par lequel Sa Majesté per-
mit de faire non seulement cet Etablissement à Paris

,
mais

dans les autres villes de son Roïaume. Elle en obtint auÍIi au
mois de Decembre des Lettres patentes qui lui permirent
d'ériger ce Monastere, & d'y recevoir tous les dons, les
legs, & les presens qu'on y feroit, tant en fond de terre
qu'en rente, lesquelles furent verifiées au Parlement de Pa-
ris le ii. Septembre 1611.

Cependant comme on eut nouvelle que le Pape accordoit
la Bulle d'Etabliiïement, la Fondatrice & Mademoiselle 'Aca-
rie allerent ensemble en l'Abbaye de saint Etienne de Sois-
sons depuis transferée à Reims, pour demanderquelques Re-
ligieuses quivinflent donner l'efpritauffi bien que l'habit
Religieux aux Ursulinesde Paris. L'Abbessè Anne de Roussy,
à qui elles en firent la proposition, voulant contribuer à une si

bonne œuvre,choisit trois de ses Filles & une Sœur Converse



avec lesquelles elle vint à Paris. Les Ursulines de Provence
apprenant qu'on alloit ériger la Maison de Paris en Monaste-

re, rappellt;rent promtement les deux Compagnes qu'elles

y avoient, de crainte qu'elles ne se rendirent Religieuses ; 8c
la divine Providence le permit ainsi

, aïant dessiné la Mere
Françoise de Bermond pour être la Fondatrice des Religieu-
ses Ursulines de la Congrégation de Lyon

, ce qui arriva
cinq ans après. Cependant l'Abbesse de saint Etienne & ses

Religieuses étant arrivées à Paris, celle qui presidoit sur les
Sœurs, lui remit les clefs & tout l'état de la Maison pour
être gouvernée à l'avenir par elle. Elle consacra tous ses
soins & tous ceux de (es Religieuses à perfectionner les Fil-
les de cette Congrégation

, & à leur inspirer l'esprit de Re-
ligion. D'environ vingt-cinq Filles qu'elle trouva en la Con-
grégation

,
elle en congedia plusieurs qui ne desiroient pas

embrasser la vie Religieuse; ou qui n'étoient pas propres à
P'Institut des Ursulines: elle mit les autres à l'épreuve

,
& en

reçut quelques-unes avant même que personne eût prit le
Voile.

Le Pape Paul V. aïant accordé le 13. Juin 1611. la Bulle
qu'on desiroit, elle fut reçuë le vingt,cinq Septembre avec
beaucoup de joye

:
le Te Dettm fut solemnellement chanté par

les Sœurs & les Pensionnaires. Le Pape par cette Bulle don-
noit pouvoir d'établir le Monastere de Paris sous la Réglé
de saint Augustin & l'Invocation de sainte Ursule, le sou-

mettant à la Jurjsdiétion de l'Evêque de Paris
,

& sous son
autorité à trois Docteurs en Théologie, voulant que pour
plus grande stabilité, les filles qui y feroient Profession ajoû-
tassent aux trois Voeux solemnels ordinaires un quatrième
Voeu d'instruire les petites filles

: &: il accordoit à la Fondatrice
l'entrée dans la Clôture du Monastere avec deux autres fil-
les ou femmes modesfces, & d'y coucher & demeurer tant
qu'elle persevereroit dans l'état de viduité.

Cette Bulle fut acceptée de l'Evêque de Paris Henri de'
Gondy , qui pour l'execurer se transporta, accompagné du
Cardinal de Gondy son oncle, en la maison destinée pour
le Monastere, afin d'y. faire la visite des lieux reguliers. Ils
prirent ensuite jour pour donner l'habit aux premieres Fil-
les

,
lequel fut fixé au onze Novembre Fête de saint Mar-

tin. L'Abbesse de saint Etienne & Madame de Sainte-Beuve



en avoient choisi douze
,

de trente qu'elles étoient, seton
qu'elles furent jugées plus propres pour être les pierres son
damentales de tout l'Ordre Regulier de feinte Ursule. Oa
re(olut, pour leur habillement, de prendre le milieu entre les
Religieuses Carmélites & les Religieuses de saint Augustin,
de sorte qu'on leur donna unhabit de dessous gris, & une robe
noire avec un manteau d'Eglise aussi noir & sans manches

,
& la ceinture de cuir des Ermites de saint Augustin. La Ce-
remonie de leur vêture se fit le matin en cette maniere. Plu-
sieurs Princesses & Dames de dif1:in8:ion qui l'honorerent de
leur presence, conduisoient les douze Filles qu'on alluit faire
Novices. La Duchesse de Mercœur & la Comtessè de Saint-
Pol, les Princesses de Longueville

,
la Marquise de Verneuil,

la Marquise de Maignelay
,

& la Comtesse de Moret, étoient
les principales Dames. 'L'Evêquede Paris y officia & chanta
la Messe Pontificalement, & l'Abbesse de saint Etienne avec
ses Religieuses leur ôrerent leurs habits séculiers & leur don-

nerent ceux de la Religion, & après la Ceremonie, l'Evê-

que laissa le saint Sacrement dans le Tabernacle & ordonna
l'après dîné la Clôture du nouveau Monastere pour y être
exa&ement gardée à l'avenir. L'Abbesse de saint Etienne
aïant demeuré sept mois en ce Monastere, le quitta pour
retourner en son Abbaye

,
& laissa a Paris en sa place la

Mere de Villers Saint-Paul Prieure de cette Abbaye, qui
trois ans après y retourna aussi

, & dont elle fut ensuite
Abbe{Te.

On avoit d'abord pretendu que ces douze premieres Re-
ligieuses ne feroient qu'une année de probation j mais pour
de bonnes raisons & pour donner l'exemple de ce que
l'on desiroit établir pour l'avenir, on resolut qu'elles porte-
roient deux années entieres le Voile*blanc

>
à quoi elles se

sotÎmirent. Néanmoins ce long Noviciat & la rigueur avec
laquelle on éprouvoit les Novices en fit sortir trois de ces douze
premieres, & les autres furent reçuës à la Profelïion au mois
de Septembre 16r4. le nombre des douze Professes du Chœur
fut complet l'année suivante, & on en reçut plusieurs autres
au Noviciat. Enfin les Religieuses de saint Etienne aïant gou-
verné cette Maison jusques en l'an 1623. on obligea les Ur-
sulines à élire une Supérieure entre elles, & Dieu a répan-
du tant de bénédictions sur ce premier Monastere , qu 'il en



efz sorti immediatementquinze autres qui en ont encore pro-
duit beaucoup d'autres en différentes Provinces.

Voilà comme l'Etat Congregé des Ursulines a éé changé
en vraïe Religion, & comme fut érigé le premier Monaste-
re de cet Ordre, où Madamede Sainte-Beuve entreprit dans
la suite de grands bâtimens qu'elle fit achever à ses dépens

,
& oii elle a eu la consolation de voir plus de soixante Reli-
gieuses & un plus grand nombre de Pensionnaires. Ce fut
encore une plus grande joïe pour elle de voir avant que de
mourir un grand nombre de Monastères qui en sont fortis ,
& plusieurs autres Congregations de Religieuses Ursulines
instituées à l'imitation de celle de Paris. Ce premier Mona-
slere des Ursulines de Paris n'est pas le seul Monument qui
soit dans cette ville, de la pieté de Madame de Sainte Beuve,
elle fonda encore le Monastere des Ursulines de la ruë
sainte Avoye

,
& le Noviciat des Jesuites au Faux-bourg

saint Germain.
Sa charité envers les pauvres n'avoit point de bornes

,elle avoit dans la ville & dans les Faux-bourgs des personnes
qui l'avertiiTùient des necessités des pauvres honteux, pour le
loulagement desquels elle distribuoit quantité d'argent. Son
plus grand contentement, à ce qu'elle disoit, étoit en s'éveil-
lant le matin de sçavoir qu'elle pourroit donner quelque chose
ce jour-là j & pour se conformer à celui qui étant riche s'est
fait pauvre pour l'amour de nous ,

elle se retranchoit tout
ce qu'elle pouvoit. Commençant la Fondation des Ursulines
elle vendit sa vaisselle d'argent, à la reserve d'une écuelle
& de quelques cuilliers. Elle se deffit dans la suite de ses ta..
pisseries & de tous ses meubles de prix, elle n'eut plus qu'un
simple lit de droguet, & ne porta plus que des habits de
laine. Elle quitta pei* de tems après son carosse, congedia
pi.u-à peu ses domestiques & ne retint que deux ou trois
filles

,
afin d'épargner la dépense à laquelle l'engageoit un

grand équipage, & pour l'emploïerplus utilement aux besoins
des pauvres qui par leurs cris & leurs gemiilèmens annonce-
rent tour d'un coup sa mortqui arriva l'an 1630. le 29. d'Août,
la pl ,-uratt comme leur mere & leur protectrice. Elle fut
ente r ée dins le Chœur des Urhilim sdu Faux bourg S. Jac-
ques j & ces Religieuses

,
par leur pralmodie lugubre entre-

coupéede soupirs & de sanglots qui interrompoient la Pompe







funebre, donnerent a connoître quelle toit leur douleur
pour la perte qu'elles venoient de faire'de leur Fondatrice.

Voyez les chroniques des ZJrfulines Tom. 1. & le P. Hi-
larion de Coste, Eloge des Dames illujlres. -

CHAPITRE XXII.
Des Religieuses Vrsulines de la Congregation de Paris

5

avec la Vie de la Mere Cecile de Belloy premiere Re-
ligietise Vrsuline.

N Ous avons montré dans le Chapitre precedent l'origi-
ne des fLeligieuses Ursulines en général

>
il faut main-

tenant parler en particulier de la Congrégation de Pans, qui
a été ainsi appellée à cause qu'elle est composée de plus de
quatre-vingtMonalteres, qui sont sortis immediatement du
premier Monasiere de Paris, ou qui s'y sont unis dans la.

suite, & ont suivi les Constitutions qui ont été dressées pour
les Religieuses de Paris. La Mere Cecile de Belloy qui a voit
été la premiere admise à la Profession Religieuse dans cet
Ordre, fut aussi emploïée la premiere aux nouveaux Eta-
bliflemens. Son Pere Louis de Belloy Seigneur de Morangle
& de Fontenelle, étoit un Gentil-homme de Picardie qui
avoit beaucoup de biens dont il emploïoit une partie au sou-
lagement des pauvres. Sa Mere qui encherissoit encore sur
la picté de (on mari faisoit de sa maison l'azile des miserables

:
souvent elle y logeoit des pauvres, & leur donnoit abon-
damment tous leurs besoins

, non seulement dans le tems
qu'elle se vit dans la prosperité

>
mais encore dans le tems

de l'adversité
,

lorsque par un revers de fortune
,

elle se vie
depoiiillée de la plus grande partie de son bien. Mais Dieu.

en recompense prit soin de ses enfans tant du premier que
du second lit, s'étant remariée à un autre Gentil homme de
la même Province, après la mort de M'I de Belloy duquel
entre autres enfans elle avoit eu Cecile de Belloy qui naquit
le 18. Novembre 158,. Sesparens prirent soin de son éduca-
tion & de l'entretenir dans la pieté

,
dont elle donna des

marques en plu sieurs rencontres, dès ses plus tendres années*
Pendant un long-tems elle n'eut point d'autre Directeur que



le saint Esprit, jusqu'à ce que les Religieux Penitens du
Tiers-Ordrede saint François de l'étroite Observance

,
étant

venus s'établir à Franconville près de Morangle
,

d'où ils
alloient prêcher dans les lieux circonvoisins, l'un d'eux étant
venu à Morangle

,
Mademoiselle deBelloy

,
qui n'avoit pas

alors plus de douze ans, lui declara le grand desir qu'elle
avoit dt servir Dieu parfaitement. Ce Religieux qui étoit le
Pere François Mufftrt l'encourage

,
& dans la suite elle sui-

vie ses avis en toutes choses. Elle se défit premièrement de
tout ce qui r.flentoit la vanité, elle ne prit loin que de parer
son amo pour plaire à Dieu seul, à qui elle s'étoit consacrée,
elle jeûnoit au pain & à l'eau trés-souvent, & elle se cachoit
avec tant d'adresse qu'on ne s'en apperçut que long tems
après. Le grand desir qu'elle avoit d'être Religieuse la fit
entrer en plusieurs Communautés ; mais ne trouvant pas

>dans la plûpart, que l'on y vêcut dans une grande observan-
ce reguliere, & que même la vie commune n'y étoit pas en
pratique

>
elle en sortit pour aller chez les Carmelites de

Pontoise qui y commençoient un Etablissement. Elle y seroit
sans doute restée, si son ConfdIèur, à qui elle obéïssoit à l'a-
veugle, ne lui eut representé que Dieu ne l'appelloit pas à
cet é at, & qu'elle devoit aller au lieu qu'il lui indiquerait,
jusqu'à ce que sa divine Majesté en eût disposé autrement.

C'étoit un Assemblée de Filles que Mademoiselle de
Raconis gouvernoit à Paris

,
pretendant l'établir en Reli-

gion. Elle y fut reçue avec beaucoup de joye, & ces Filles
peu de tems après, à cause de ses excellentes vertus ,

la
choisirent pour Supérieure. Les desseins de cette Demoiselle
n'aïant pas réiïflïs

,
les Filles qu'elle avoit assemblées prirent

parti ailleurs, & il y en eut une qui entra dans la Maison
Congregée des Ursulines dont Madame de Sainte-Beuve se
rendoit Fondatrice, à qui elle dit tant de bien de Mademoi-
selle de Belloy

,
qu'elle lui fit naître l'envie de la voir

,
&

après lui avoir parlé, elle l'engagea d'entrer dans cette Mai-
son de sainte Ursule, ou, quelque tems après, elle fut aussi
éluë Supérieure.

Toutes les mesures étant prises pour établir cette Maison
en veritable Monastere, comme nous avons dit plus au long
au Chapitre precedent, la Mere Cecile fut du nombre des
douze qui furent choisies entre les autres pour prendre l'ha-







bit Religieux qu'elle reçut la première : elle tut au1il la pre-
miere qui fit Profession. Comme toutes ces Filles changèrent
de nom, la Mere Cecile prit aussi celui de la Croix, & sept

mois après sa Profession
,

elle sortit de ce Monastere pour
aller donner commencement à celui d'Abbeville en Picar-
die

,
qui dans la suice * produit celui d'Evreux

:
elle a aussi

contribué à !'EtabliÍfement de quelques-autres en y envoïant
des Religieuses.

La Mere Cecile en quittant les Sœurs de Fans leur de-
manda pardon à genoux & leur baisa les pieds, & cette sé-

paration ne se fit pas sans qu'il y eût beaucop de larmes répan-
duës de part & d'autre. Elle partit donc de Paris avec une
Promue & une Novice ; mais elle ne demeura à Abbeville

que quatre mois. Aïant été éluë Aflistante du Monastere
de Paris, elle y fut rappellée ; & y rentra avec joye : elle
n'y fit pas cependant un long séjour

5 parce que les heureux

commencemens qu'elle avoit donnés à celui d'Abbeville, la

firent encore choisir pour un autre Etablissement à Amiens ,
où elle demeura environ cinq ans. Etant encore retournée
à Paris, elle exerça les Charges d'Assistante& de Maîtressè des
Novices;mais une Fondations'étant encorepresent&\a Crepy,

on l'envoïa en cette ville pour y donner l'habit Religieux

aux premieres Filles. Elle y séjourna quatre mois, & après

y avoir établi l'Observance Reguliere, elle revint dans son

Couvent de Paris pour occuper les Charges de Depositaire
& de premiere Portiere.

Dans tous ces emplois, elle se maintint dans une si par-
faite union avec Dieu

,
& pratiquoit avec tant d'exactitude

les obligations de son écat
> que c'est avec raison qu'elle fut

choisie pour toutes ces Fondations, étant trés-propre pour
établir la Régularité. C'est ce qui fit qu'on la destina encore
pour aller établir le Couvent de Montargis. Elle sortit pour
la derniere fois de son Monastere de Paris au mois de Sep-
tembre de l'an 1631. & arriva à Montargis le jour de l'Exal-
tation de la sainte Croix. Les cinq premieres années, cet Eta-
bli!sement ne fit pis grand progrès

:
il fut beaucoup perse-

cuté, soit par les parens des filles qu'elle ne put pas rece-
voir

,
soit par le mépris que faisoient de ce Monastere ceux

qui n'estiment que les choses de la terre ; mais ce fut au con-
traire ce qui donna plus de constance à la Mere Cecile

, Se



qui lui ht esperer qu'il prospereroit un jour. Elle disoit souvent
à Ces coeurs qu'il y avoit lieu d'esperer que Nôtre Seigneur
seroit glorifié dans cette Maison, puisqu'il permettoit qu'il y
fût persecuté dans les commencemens. Pendant ce tems de
tribulation, elle eut une grande resignation à la volonté de
Dieu, lui remettant tout entre les mains. Mais pour ne rien
omettre de ce qui dépendoit d'elle, elle fit un Voeu à saint
Charles Borromée. Les effets montrerent bien-tôt qu'elle
avoit choisi un puissant Intercesseur

5 parce que delà en avant
la Maison prospera.

Après les six premieres années de l'Etablissement de ce
Monastere de Montargis

>
la Mere Cecile qui en avoit tou-

jours été Supérieure, se demit de sa Charge j mais comme
elle ne l'avoit été que par commission, elle fut encore confir-
mée dans cet emploi par élection

: elle n'exerça cet Offi-

ce qu'un an , car elle mourut le vingt-un Août de l'année
1639.

Les Monasteres qu'elle avoit fondés, ne furent pas les
seuls qui se firent de son vivant

:
d'autres Religieuses tra-

vaillerent de leur côté à étendre cet Ordre par les Fonda-
tions qui se. firent à Rennes, à Eu, à Roüen, à Paris dans
la ruë sainte Avoye, à Caën, à saint Omer

,
à saint De-

nys, à Bourges, à Falaise, à Bayeux , & en plusieurs autres
villes du Roïaume. Neuf Convens de la Congregation de
Dijon, & vingt-six de celle de Lyon, se sont jointes dans la
suite à celle de Paris, & ont pris les Constitutions j de sorte
qu'ily a presentement plus de quatre-vingts Maisons de cet-
te Congrégation.

La premiere Maison des Ursulines de la Congregation de
Lyon qui s'associa à celle de Paris, fut le Monastere de Ma-
con qui avoit produit celui de Metz ; par ce mâïen la Con-
grégation de Paris s'est étenduë en Allemagne à cause des
Monasteres de Kistzingen dans la Franconie

,
& d'Erford en

Turinge, qui étoient fortis de Metz. L'Eleâetir de Mayen-
ce leur donna à Erford un Monastere ou. l'Observance Re-
guliere avoit été exaétement gardée depuis la Fondation jus-
qu'au tems de l'Heresiarque Luther

, que les Religieuses fu-
rent contraintes d'en sortir & de l'abandonner. Elles étoient
de l'Ordre de la Madelaine dont nous avons parlé dans le
troisiéme Volume. Les Ursulines d'Autun aïant pris la Clô-

ture



ture embraue 1 Etat Régulier en vertu ae la Bulle que les
Religieuses Ursulines de la Congregation de Lyon avoient
obtenue, & qui leur avoit été communiquée

,
suivirent d'a-

bord des Regles & des Constitutions qui leur furent dres-
sées par le Grand-Vicaire de l'Evêque d'Autun, & les au-
tres Couvens qui en étoient sortis les avoient aussi suivis j
mais chacun dans la suite y fit tant de changemens qu'en
1657. de plus de treize Monasteres qui étoient dans ce Dio-
cese, il n'y en avoit pas deux qui euirentles mêmes Obiervan"
ces j c'eit pourquoi l'Evêque d'Autun Claude de la Made-
laine de Ragni, dans le dessein de les unir tous ensemble,
assembla les Superieures de tous ces Monasteres avec chacune
une Compagne, dans celui d'Autun, où, après plusieurs Con-
ferences ausquelles ce Prelat presida

, on convint que les
ConslitLitions& les Coûtumes des Ursulines de Paris seroient

a l'avenir observées dans le Diocese d'Autun.
Tous les Convens de la Congregation de Paris suivirent

jusquesen l'an 1640. les Constitutions qui avoient été dressées

pour le premier Monastere des Ursulines de Paris dès le tems
de leur Iiïstitution

>
mais on jugea à propos d'y changer

quelque chose. On en obtint la permission du Pape Urbain
VIII. & on fit d'autres Constitutions qui furent approuvées
le 13. May de l'année 1640, par Jean François de Gondy Ar-
chevêque de Paris, Elles sont divisées en trois parties, donc
la premiere traite de l'Instruction de la Jeunesse, la seconde des
Voeux & des Observances Regulieres, ôc la troisiéme de
l''Eleél:ion des Officieres.

Par le premier Chapitre de la premiere Partie
, où. il eil

parlé du quatriéme Vœu que font les Religieuies de cette
Congrégation d'instruire les jeunes filles

:
il leur est défendu

de sortir de cet Ordre pour en aller réformer ou établir un
autre ,

& même d'accepter aucune Abbaye ni Prieuré
hors du même Ordre. On ne doit donner l'habit de Religion
qu'à celles qui ont l'âge de quinze ans accomplis, & on ne
les doit admettre à la Profession qu'après deux ans de No-
viciat. Voici la Formule de leur Profession

: AIt nom de No-
tre-Seigneur Jesus-Chrifi & en l'honneur de sa trés-fiiinte

Mere ,
de Nôtre B. P. Jaint Augupn, & de la B. fainte 'Ur-

fule
, moy Sœur N. voue & promets »d Dieft. pauvreté, cliaflete

,çbedifpce
,
& dem'emvloHr a /'Inftrnotion despetites.,sises,silon



la Rege de Jawt Augustin, & filon les Conflitutions de ce
Monafltre de fainte Vrfule conformément aux Bulles de ivos
5S. PP. les Papes Paul r. & Vrhain F1II. fous /'autorité
de Monseigneur ïllluflriftme & Reverendissime Archevêque,
ou Eveque de N.

Les Sœurs Converses n'ajoutent point à leur Profelrion
le quatrième Vœu. On doit recevoir autant de Religieuses
que le Monastere en pourra nourrir selon (es revenus, si cen'est que celles qui sont reçuës n'indemnisent la Maison &
apportent suffisamment pour leur nourriture & leur vête-
ment , & pour contribuer aux frais communs du Monafte-
re. Le nombre néanmoins ne pourra exceder celui soixante
Religieuses pour le Chœur, à moins que ce ne soit du con-sentement du Chapitre & la permission des Supérieurs

: &
le nombre des Converses doit être proportionné à celui des
Religieuses du Chœtir

3
à condition qu'il n'excedera pas le

tiers des Religieuses du Chœur.
Comme elles sont obligées d'instruire la jeunesse

,
elles

ne disent que le petit Office de la Vierge qu'elles recitenc
au Chœur. Quant au grand Office selon 1'11(age de l'E-
glise Romaine

,
elles le disent seulement à certains jours de.

Fêtes qui sont marquées dans ces Constitutions
3 mais elles nedoivent point avoir de Pleinchant ni deMusique. Les Diman-

ches & Fêtes ordinaires
,

elles ne disent que les Vêpres & les
Complies du grand Office. Le silence estobservé depuis la fin
de la récreation du soir jusqu'au lendemain sept heures. L'in-
firuélion de la jeunesse leur tenant lieu d'auflerités, elles ne
prennent la Discipline que tous les Vendredis de l'année,
& le Mercredi, le Jeudi, & le Vendredi de la Semaine sainte

:elles jeûnent aussi tous les Vendredis de l'année, comme aussi
les veilles des Fêtes de la sainte Vierge, de saint Augustin,
& de sainte Ursule .

elles font aussi abstinence tous les Mer-
credis de l'année.

Quant à leur habillement, leurs robes sont noires, & de
serge ou d'autre étoffe selon les differens païs, elles ne sont
pas fort larges

,
ni coupées à la ceinture

: il n'y a ni arange-
ment de plis, ni aucun autre ornement : & les manches ensont médiocrement larges. Elles sont ceintes d'une ceinture
de cuir noir large d'environ un pouce avec une boucle de
fer : leurs jupes font de serge grise, sans être teintes

1
leur



voile de toile noire double par dedans de toile blanche de
lin

, avec une guimpe de même, aussi-bien que le bandeau

& la bande de toile qui couvre leurs cheveux & tout le

front
; par dessus le voile noir elles en portent un autre d'éta-

mine ou de toile noire claire
,

qu'elles doivent abbaisser
quand elles parlent à quelqu'usi i en sorte qu 'on ne les puisse

pas reconnoître. A leglise & dans les Cérémonies
,

elles ont
de grands manteaux aussi de serge noire

>
mais plus legere

que celle des robes. Les Soeurs Converses sont habillées com-
me les Religieuses du Chœur ,

excepté que leurs manteaux
font de demi pied plus courts que leurs robes

, & les maa-
ches des robes plus courtes & plus serrées au poignet.

Schoonebek parlant de l'Infitution des Religieuses Ursu-
lines

, a confondu la Congrégation de Paris avec celle de
Bordeaux, ou plutôt il n'a fait qu'une Congregationd'Ur-
sulines de huit ou dix Congrégationsqu'il y a. Il dit que la.

Mere Anne de Roussy aïant une Maison à Paris la fit rebâ-
tir l'an 1612. pour en faire une demeure propre pour les

Ursulines
,

& qu'elle leur fit prendre un habit noir & la
Réglé de saint Augustin, que cet Ordre fut autorisépar le

Pape Paul V. l'an 1619. par l'entremise du Cardinal de Sour-
dis Evêque de Bordeaux ( il devoit dire Archevêque ) qu'-
elles ont été confirmées pour les Pais bas par le Pape Urbain
VIII- & qu elles ont passé à Liege l'an 1619.

Nous avons fait voir cy-dessus, que cette Mere Anne de
Roussy dont il parle, étoit cette Abbessede saint Etienne, que
Madame de Sainte Beuve & Mademoiselle AcarÎe allerenc
prendre à Soiilons. avec de ses Religieuses pour venir à Pa-
ris instruire les Ursulines des Observances Regulieres

,
lorsque l'on voulut ériger en Monastere leur Maison qui
fut acherée par Madame de Sainte-Beuve

,
& cette misson

n'appartenoit en aucune maniere à l Abbesse de saint Etienne.
Il eH: vrai que le Cardinal de Sourdis obtint du Pape Paul

V. l'an 1619. une Bulle pour ériger la Maison des Ursulines

en Monastere 5
mais c'étoit pour l'érection du Monastere

des Ursulines de Bordeaux
,

qui se sont répandues dans les

Païs bas, comme nous dirons en parlant de cette Congré-
gation qui a des Constitutions & des Coutumes toutes diffé-

rentes de celle de Paris, & qui fut approuvée par même

Pape l'an 1612. & les Ursulines qui avoient été établies à



Liege dès l'an 1614. aïant embrasse l'état Regulier, firent
union avec celles de Bordeaux l'an 1612.. par consequent
elles étoient établies à Liege avant l'an 1629.

Voyez les Chroniques des Vrftlines) les Constitutions de
la Congregation de Paris imprimées à Paris en 1641. Malin-
gre ,

Antiquités de Paris, d- Schoonebek Hifloiredes ordres
Beligieux.

CHAPITRE XXIII.
Des Religieuses Ursulines de la Congrégation de Toulon^

se
y

avec la Vie de la Mere Marguerite de Vicier,
dite de sainte Ursule leur Fondatrice.

L 'Auteur de la Chronique Generale des Ursulines n'a
parlé que fort succin8:ement & comme en passant, de

ceiiws de la Congrégation de Toulouse j cest pourquoi le
Pere Parayré Religieux de l'Ordre des Ermites de saint Au-
gustin

, a rait les Chroniques particulières de cette Congre-
gation

, ou il semble inÍinuer que le silence de l'Auteur de
la Chronique Generale

,
vient de ce que les Religieuses Ur-

sulines de Toulouse ne sont pas regardées comme veritables
Ursulines, à cause qu'elles sont habillées de blanc les jours
ouvrables, & de noir les Fêtes & Dimanches, étant obli-
gées en conscience ( à ce qu'il pretend ) à porter l'habit blanc
& la ceinture de cuir, à cause qu'elles ne suivent pas seu-
lement la Regle de saint Augustin comme font les autres
Ursulines ; mais qu'elles sont veritablement de l'Ordre de ce
saint Doreur de l'Eglise en vertu d'un Bref du Pape Paul
V. qui érigea leur Maison de Toulouse en Monastere de
l'Ordre de saint Augustin. S'il étoit vrai que ces Religieu-
ses Ursulines ne portalTentl'habit blanc & noir, qu'à causc
qu'elles y sont obligées en conscience comme Religieuses de
l'Ordre de S. Auguitin, il s'ensuivroitque les ReligieuscsUrsu-
lines de la Congrégation de Bordeaux ne seroient pas en seureté
de conscience; pui(qu'clles n'ont jamais porté l'habit blanc, ni
la ceinture de cuir

,
quoique le même Paul V. ait aussi éri-

gé leur Maison de Bordeaux en vrai Monastere de l'Ordre
de saint Augustin, comme nous dirons dans la suite, 8c qu'il







foit expressement marqué dans la Formule de leurs Vœux
,

qu'elles vouent: chasteté
,

obéïssance, & pauvreté perpe-
tuelle en l'Ordre de saint Augustin. Si l'Auteur des Chro-
niques des Ursulines de Toulouse n'avoit pas été AUgll-
stin

,
il auroit donné peut-être quelqu'autre raison du silen-

ce de l'Auteur de la Chronique Generale des Ursulines,
Mais pour moi je l'attribue au défaut de Mémoires qui ne
lui ont peut-être pas été fournis de la part de ces Religieu-
ses ausquelles on ne peUt refuser le titre d'Ursulines.

Elles reconnoissent pour Fondatrice la Mere Marguerite
de Vigier, dite de sainte Ursule, qui étoit fille d'un Mar-
chand de la ville de Lille dans le Comté Venaiilain. Elle
fut une des premieres Disciples de la Mere Françoise de
Bermond qui

»
comme nous avons déja dit, institua les pre-

mieres Ursulines Congregées de France dans la ville de
Lille

,
& qui dans la suite fonda aussi les Religieuses Ursu-

lines de la Congregation de Lyon. Ce fut donc sous la con-
duite de cetie excellente Maîtrelle, que la Mere de Vigier
fit de grands progrès dans toutes sortes de vertus ,

qui
jointes aux grands talents que Dieu lui avoit donnés pour
rinstru&ion des jeunes filles

>
la firent aussi dans la suite

devenir Mere d'un grand nombre de saintes Vierges
,

qui
entrerent dans l'Ordre de sainte Ursule

, & formèrent la.

Congregation de Toulouse.
Après que la Merede Vigiereut demeuréquelque-temsavec

la Mere de Bermond à Lisle, le Pere de Vigier son frere,
premier Compagnon du Pere Cesar de Bus Fondateur des
Peres de la Doctrine Chrêtienne

,
la fit venir à Avignon

pour entrer dans une Communauté d'Ursulines qui avoit été
fondée par le conseil & l'avis de ce saint Fondateur qu'elle prit
pour Ion Direfteur, & qui peu de tems après l'envoïa à Cha-
beuil dans le Dauphiné pour y faire une autre Fondation.
Son exemple & les Prédications de son frere

,
firent un si

grand fruit dans ce lieu
, que quoiqu'a leur arrivée, il ne

se trouvât dans cette ville que cinq mail011s de Catholiques,
il n'y en eut au contraire

>
trois ans après, qu'un pareil nom-

bre d'Heretiques.
Pendant qu'elle faisoit son sejour à C'habriiil

,
le Cardi-

nal F .,inçois de "soyeuse Archevêque de Toulouse
,

aïant
appris que les Ursulines &. les Doctrinaires s 'emploïoirat
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également à 1 initruetion de la jeunelie
,

voulue en avoir
dans Toulouse, & pour ce sujet il en demanda au Pere
Cesar,de Bus

,
qui pour l'Etabllsrç:ment des PP. de la

i)oârine Chrêtienne, ou Doctrinaires
,
dessina le Pere de Vi-

gier
,

& pourcelui des Ursulines, la Mere Marguerite de Vi-
gitr sa sœur. Ils arriverent à Toulouse l'an 1604. où ils trouve-
rent d'abord beaucoup de difficultés pour l'Etablissement de
ces deux Congregations, de la part du Parlement, sur ce qu'-
elles n'étoient point reçuës dans le Roïaume par Lettres Fa-
tentes du Roi. Ils furent contraints de se loger dans un des
Faux bourgs de la ville, & écoient sur le point de s'en re-
tourner ,

lorsque M. Bouret Conseiller au Parlement de
cette ville, les prenant sous sa prote&ion en l'absence du
Cardinal de Joyeuse qui les avoit fait venir, obtint du Par-
lement & des Capitoulx ou Echevins, leur entrée dans la
ville, avec le libre exercice de toutes les fondions de leur
Inftitut, promettant d'obtenir des Lettres Patentes du Roi
pour leur reception. Il ne put néanmoins les obtenir que
sept ans après au mois de Decembre de l'année 1611. & elles
furent enregistrées au Parlement de Toulouse au mois d'A-
vril de l'année suivante. Sa Majesté par un Brevet du der-
nier Février de la même année avoit accordé l'Etabl.iflè-

ment des Congrégations d'Ursulines
, tant dans Paris que

dans les autres vi les du Roïaume, comme nous avons déja.
dit dans le Chapitre XX. de ce quatrième Volume; mais
ces Lettres Patentes du mois de Decembre ne furent don-
nées que pour les U.fulines de Toulouse & de Brive-la-
Gaillarde

,
qui écoit une seconde Fondation que la Mere de

Vigier avoit encore faite l'an 1608.
Dès l'an 1605. M. Bouret Fondateur de cçs Ursulines de

Toulouse leur avoit acheté une maison dans cette vil-
le

j mais comme il se trouva quelques difficultés de la part
de vendeurs & d2 quelques autres personnes qui y avoient
des prétentions, elles ne purent être terminées qu'en 1607,
& pour lors la Mere de V gier & ses Compagnes en pri-
rent polTeiïion. Elles n'en iortirent plus, & commencèrent
à mener une vie plus retirée & disis un parfaic recueille-
ment j car cette Maison se trouvant contiguë à une Cha-
pelle qui étoit une Annexe de la faroi{se de la Daurade,
elles obtinrent du Prieur de là Daurade, de qui cette Cha-







pelle dependoit, qui etoit alors 1 hveque de Lombez Jean
Dassiz

,
& qui fut ensuite Archevêque de Toulouse, laper.

mission de percer la muraille afin d'y entrer pour entendre
la Mésie

,
& les Prédications

>
mais comme ce n'étoit qu'une

simple tolérance, & que d'ailleurs cette Chapelle menaçoit
ruine ; ce Prelat l'an 1610. en fit une entiere cession aux
Ursulines

,
à condition qu'elles la feroient réparer à leurs

dépens, & lui païeroient de redevance & à ses successeurs
deux Cierges de cire blanche d'une livre chacun

,
& sept

sols six deniers en argent par chacun an.
La Mere de Vigier voïant que sa Communauté augmentoir,

fit des Reglemens pour y maintenir une Observance uni-
forme. Elle faisoit faire un an de Noviciat à celles qui se
presentoient pour y être reçues, après lequel elles faisoient
les Voeux simples de chaSteté

>
de pauvreté, & d'obéïiïan-

ce. La pauvreté étoii si rigoureusement observée, qu'une
de ses Filles n'eut osé recevoir ou garder la moindre chose
sans sa permiiïîon. Tout étoit en commun & distribué à
chacun sélon ses besoins. Elles recitoient le petit Office de
la Vierge, avoient plu sieurs heures d'Oraison, & leurs mor-
tificatioas étoient grandes j mais afin d'engager ses Filles à
perseverer dans cet état, elle prit la resolution de faire éri-
ger sa Congregation en vraie Religion. Son frere le Pere de
Vigier fut pour ce sujet à Rome, & obtint du Pape Paul
V. un Bref l'an 1615. par lequel il érigeoit la Maison de Tou-
louse en vrai Monastere de Religieuses de l'Ordre de saine
Auo,ussin

,
& leur accordoit toutes les immunités , exem-

tions
,

prérogatives, privilèges, & autres grâces dont joiiis-
soient les Religieux & Religieuses de l'Ordre de saint
Augustin.

Elles se disposerent ensuite à recevoir l'habit Religieux
qui leur fut donné le jour de la Nativité de la fainte Vier-
ge de la même année. Elles étoient au nombre de vingt-
quatre du Chœur

3
quelques jours après on donna aussï l'ha-

bit à sept Sœurs Converses. La Mere de Vigier qui avoit
reçu la premiere l'habit

,
fut établie Prieure

>
& dès lors

elles commencèrent à chanter le grand Office de l'Eglise,
auquel elles s'obligèrent par leurs Constitutions

,
quoique

les autres Congregations d'Ursulines en aïent été dispen-
sées les jours ouvrables, à cause de l'Inslru&ion de la jeu-
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nelfej excepté celles de la Congrégationde Tulle, qui di*
sent aussi le grand Office. Comme la Bulle de Paul V. ne
parloit point de l'Instru&ion qu'elles devoient faire aux ex-
ternes ; elles en demanderent une seconde, pour joindre à
l'état Religieux l'Institut de la Dot1:rine Chrétienne, &
elle leur fut accordée le 3. Octobre de l'an 1616. Elles firent
ensuite Profession le 17. Décembre de la même année, 6c
changèrent leur nom du monde

:
c'est pourquoi la Mere de

Vigier prit celui de sainte Ursule.
Ces nouvelles Religieuses redoublerent leur zele 6c leur

ferveur
,

& augmentèrent leurs aufl:erités
:

elles se levoient
à minuit pour dire Matines, couchoient tout habillées sur
despaillasles, neportaient point de linge, & jeûnoienttrès-sou-

vent, ce qui dura jusqu'à ce que leurs Supérieurs leur or-
donnèrent de moderer leurs austerités, & de faire des Con.
dilutions plus douces

,
conformément au pouvoir que le

Pape leur en avoit donné
5 & comme leur obligation d'en-

seigner les jeunes filles avoit été cause qu'on leur avoit or-
donné des addoucisTemens, elles voulurent au moins que
ce point essèntiel de Jeur Inftitut pût leur tenir lieu des
austerités qu'on leur avoit fait quitter -, & afin qu'il y en
eût plusieurs en même tems qui en reiïentiflent la peine

,
elles s'engagerent par leurs Consultions d'avoir toûjours
cinq Claflcs ouvertes. JSbn contentes de s'occuper les jours
ouvrables dans ce saint exercice, elles emploient encore une
partie des Dimanches 6c des Fêtes à l'instru&ion des ser-

vantes & des gens de métier qui ne peuvent venir à leurs
Claies.

Pendant qu'elles furent dans l'état de Congregées
,

elles

ne firent qu'un établissement à Brive-la-Gaillarde
, comme

nous avons dit cy-devant, 6c cette Maison fut aussi éri-
gée en Monastere l'an 1610. mais aïant embrassé 1 état Ré-
gulier, plusieurs villes les demandèrent. Celle de Limoges
fut des premières, 6c les Rel'gieuses de Brivcy allerent faire

usi Etablissement l'an 1610. Celles de Toulouse allerent a
Bayone pour un même sujet l'an 1611. La Mere de Vigier

mena en 1613. à Auch six Religieuses pour y faire une nou-
velle Fondation, & elle fit la même chose à Ville-Franche
l'an 1627. Ces Couvens en ont produit d'autres, comme à
Granade, à Angoulçme, a Emoutiers, à Gimont, à Mont.

pezat)







pezat ,
à Beziers, a Oleron

, a Lodeve
, à Saint Jean de 1

Luz, à Pamiers, à Dacz, à Pau 3 & l'an 1677. il se fit en- ;

core un second Etablissement à Auch, de sorte que la Con-
gregation de Toulouse est composée d'environ vingt Cou-
vens qui suivent tous les mêmes Consigurions qui furent
dresTéespar lespremieres Religieuses de Toulouse, & approu-
vées par l'Archevêque de cette ville, Jean Daffis.

Quant a la Mere de Vigier
, après avoir été Supérieur

re dans le Couvent de Toulouse pendant vingt-un ans
>

& pendant dix ans dans celui de Ville-Franche, elle fut
attaquée d'une hemiplegie

, ou paralisie qui lui tenoit la
moitié du corps entrepris, ce qu'elle souffrit avec une con-
siance admirable, & une parfaire resignation à la volonté
de Dieu

5 & pour se fortifierd'avantage dans ses maux & dans
ses souffrances

,
elle s'approchoit souvent de la sainte Ta-

ble
,

se faisant porter au Choeur pour recevoir avec plus
de respeâ; le Corps adorable de JESUS-CHRIST. Elle em-
ploïa ce qui lui restoit de vie pour lui rendre de continuelles
avions de graces des bienfaits qu'elle en avoit reçus:elle soupi-
roit sans cesse après l'Eternité bienheureuse, & enfin pleine de
merites & de vertus, elle rendit son Ame à Dieu le 14. De.
cembre de l'an 164.6. dans le Couvent de Ville-branche

>regrettée de toutes les Religieuses, qui lui rendirent tous
les honneurs qu'elles purent.

L'habillement. de ces Relig1eufes conrifle. en une robe &

un Scapulaire de cadis blanc
,

qu'elles portent les jours ou-
vrables. Les Dimanches & Fêtes, pendant la Semaine sain-

te, à la Vêture, à la Profession, & aux Enterremens des
Sœurs, elles ont un habit de cadis noir

,
les manches tant

de cet habit noir que de celui qui est blanc, ont trois pans
&: demi de large j & lorsqu'elles vont à la Communion

, aux
Offices des Fêtes [olemnelles, à la Reception & Sépulture
des Soeurs

,
& à toutes les Assemblées de Chapitre, où il y

a quelque Délibération à faire, elles portent un manteau
noir traînant à terre de la longueur d'un pan, en quoi elles
sont distinguées des autres Religieuses Ursulines qui sont
toujours vêtues de noir en tout tems. Ce qui les distingue

encore des autres, c'est que nonobstant l'Inslru&ion qu'-
elles font aux filles externes, aïant toujours cinq Classes ou-
vertes , comme nous avons déjà dit, elles disent toujours
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le grand Office de l'Eglise Romaine. Elles ont presque dans
tous les Couvens, des Congregationsde Dames de pieté qui
doivent visiter les Hôpitaux

,
les malades, les prilonniers,

instruire les serviteurs, les servantes & autres -omestiques
dans la crainte de Dieu , & leur apprendre les principes
du Christianisme. Ces DAmes sont obligées de dire l'Office de
la Vierge, de jeûner toutes les veilles deses Fêtes, & tous les
Vendredis de l'année. Outre la Superieure de la Congre-
gation de Dames séculieres qui est une Religieuse du Mo-
nasiere où elle esi établie

, elles en élisent une d'entre el-
les pour en être la Mere

,
& plusieurs Officieres. La premie-

re de ces Congregations fut érigée dans le Monastere de
Toulouse l'an 1607. dans le tems que les Ursulines n'étoienc
encore que Congregées, &. elles eurent dans la suite des
Constitutions qui furent approuvées l'an 1635. pai Charles de
Montchal Archevêque de Toulouse.

VoyeT^ le P.Parayré, Chronique des ZIrîmiines de la Con-
grégation de Toulouse.

CHAFITKE XXI V.

Des Religieuses Vrfulines de la Congregation de BOT--

deaux , avec la Vie de la Mere Françoise de Cavé-
rés

y
dite de la Croix

y
leur Fondatrice.c E fut le Cardinal de Sourdis, Archevêque de Bor-

deaux, qui conçut le premier dessein de l'Etabliflfe-
ment des Uriulines de Bordeaux, & la Mere Françoise de
Cazeres de la Croix, que l'on doit reconnoître pour Fon-
datrice de la Congregation qui porte ce nom & qui eStr
composée de plus de cent Monastères, dont il y en a plus
de quarante qui ont été commencés, & la plupart solide-
ment établis par cette Fondatrice, ou par ses Religieuses,
de son vivant. Le Cardinal de Sourdis, passant à Avignon
pour aller a Rome, voulut voir les Ursulines qui y étoient
établies, & affilier à leurs Instructions

: il en fut si satif-
fait, que dès ce moment il resolut d'avoir une pareille Con-
gregation dans Bordeauxj & il fut confirmé dans ce dessein

en pallant à Milan> lorsqu'il eut veu le grand fruit que celles
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qui y avoient été établies par saint Charles Borromée, y
avoient fait. A peine fut-il arrivé à Bordeaux, qu'il voulut
executer son dessein. Son Confesseur conduisoit alors, par «

une heureuse rencontre, des filles dont il connoissoit la vertu
par de longues épreuves

:
il les proposa à ce Prelat comme

les sujets de son Diocese les plus propres à l'execution de
son dessein

>
& Françoise de Cazeres avec Jeanne de la

Mercerye furent choisies pour être les pierres fondamenta.
les de ce grand Edifice. Françoise de Cazeres étoit la prin-
cipale ; elle étoit entrée à Bordeaux dans un tems où il n'y
avoit pas d'autres Monasteres de filles que celui des Annon-
ciades ; & elle pretendoit demeurer toûjours inconnue aux
hommes. Elle consentit néanmoins à ce que le Cardinal de
Sourdis souhaittoit d'elle, & selon l'Auteur de la Chronique
Generale des Ursulines

,
elle demanda six mois pour faire

ses exercices spirituels, avant que de s'engager à l'Instru-
dion du prochain. Elle choisit, selon ce que dit le même
Auteur, la ville de Libourne, ou elle esperoit être plus soli-
taire

,
& s'étant renfermée dans une maison particulière

avec sa Compagne Jeanne de la Mercerye
>

& une de ses
Cousines qui s'appelloit Marie de Cazeres j elles y menoient
une vie Angelique ; Se les six mois étant expirés, elles re-
tournerent à Bordeaux, ou la Mere Françoise de Cazeres
donna commencement à sa Congrégation. Cependant le P.
Parayré

,
dans la Chronique particuliere des Religieuses Ur-

sulines de Toulouse
,

pretend que ce fut chez ces Ursuli-
nes que le Cardinal de Sourdis envoïa cette Fondatrice avec
sa Compagne, &e qu'elles y demeurerent un an pour ap-
les;prendre de quelle maniere elles instruisoient les jeunes fil-

es 5 ce que je n'aurois pas de peine à croire j car les Ursu-
lines de la Congregation de Bordeaux ont beaucoup d'Ob-
servances qui leur sont communes avec celles de Toulouse

,d'où il semble qu'elles les aïent prises
, & qu'elles aïent

aui11 à leur imitation établi dans leurs Monasteresdes Con-
gregations de Dames de pieté

>
comme nous le dirons dans

la suite.
Quoiqu'il en soit, ce fut le jour de saint André de l'an

1606. que la Mere de Cazeres commença sa Congregation
& changea de nom pour prendre celui de la Croix, pour
l'amour qu'elle portoit à Jesus crucifié. Plusieurs Demoi-



telles, & même quelques-unes des mailons les plus dislin^
guées de la Province

,
se joignirent à cette zelée Institu-

trice & entrerent dans sa Congrégation. On lui amenoit de
toutes parts de jeunes filles pour être sous sa conduite

, &
pour recevoir ses insiruét:ions. Il y en avoit toujours un si
grand nombre, qu'à peine la Mere de la Croix & ses Fil-
les y pouvoient suffire. Le Cardinal de Sourdis visitoit sou-
vent cette Ecole de vertu, & animoit les Maîtressès à per-
severer dans le travail de leur Inslitut dont la reputation s'é-
tant répandue par toute la France, plusieurs villes s'adTeflè-
rent à la Mere de la Croix pour avoir des Ursulines de sa
Maison. La ville de Libourne en eut des premieres dès la
même année 1606. Elle fit un troisiéme Etablissement à
Bourg

,
près de Bordeaux, l'an 1607, & à saint Macaire la

même année. Elle fit celui de Laval l'an 1616. & en 1618*
ceux de Poitiers & d'Angers, qui furent les derniers de
l'état Congregé

5 car en cette même année, en vertu d'une
Bulle du Pape Paul V. ces six Maisons,avec celle de Bor-
deaux d'où elles sortoient, furent érigées en vrais Mona-
sieres

, & la Mere: de la Croix fut établie premiere Supe-
rieure de celui de Bordeaux

,
où les Religieuses firent les

premieres, les Vœux solemnels..
La Mere de la Croix allant pour faire un nouvel Etabliffè-

ment paflfa à Saumur, où étant entrée dans l'Egli(e de Nôtre-
Dame des Ardiliers

,
elle eut une forte pensée que Dieu vou-loit se servir d'elle pour établir une Maison d'Ursulines

dans cette ville, elle fit prier une personne qui menoit une
vie toute sainte

, & qui se nommoit Mademoiselle de la
Bare, de la: venir trouver, & lui aïant demandé l'état de
la Religion Catholique dans cette ville, elle eut une extrê-
me douleur d'apprendre que l'heresie y étoit beaucoup fa-
vorisée,& qu'il n'y avoit que trés-peu de maisonsCatholiques
dont même les filles étoient sans inftru&ion : c'estpourquoi
elle concerta avec cette Demoiselle pour aviser aux moïens.
d'établir à Saumur un Monastere d'Ursulines

, & lui pré-
dit qu'elle seroit Religieuse

,
& qu'elle mourroit dans ce'

Monastère après y avoir travaillé utilement.
Cette femme étoit pour lors mariée

, & quoiqu'elle ne'
devintveuve que vingt-quatre ans après, néanmoins la prédi-
ction de la M. Françoise fut véritable,car elle fut Religieuse







Ursuline après la mort de ion mari. Elle entreprit cepen-1
dant cet établissement & Dieu benit son zele, aïant ins-
piré à une de ses parentes de donner une maison pour le

commencer j mais parce que les locataires qui étoient
heretiques, ne vouloient point en sortir i il fallut pour les

y 'contraindre
,

emploïer l'autorité de la Reine qui passa.
dans ce tems-là à Saumur, & qui donna ordre au Gouver-
neur de tenir la main à l'Etablissement des Ursulines.

La Mere de la Croix prit possessïon de cette maison au
retour de la Fondation qu'elle fit à Angers

,
& y mena des

Religieuses l'année suivante 1619. Elle fit dans la suite d'au-
tres Etablissemens au Mans, à Tours, & en plusieurs au-
tres villes. Le Porc de Sainte-Marie fut le dix-huitième 6c
le dernier, elle se disposoit à en faire un dix-neufviéme

>
& étoit partie pour ce sujet de (on Monastere de Bordeaux
avec un nombre de Religieuses. En attendant la commo-
dité du voïage, elle se retira dans une maison nommée
Moulerins qu'elle avoit fait bâtir à la campagne auez pro-
che de Bordeaux j mais aïant un présentiment que son heure
approchoit, elle demeura dans cette maison sans aucun au-
tre dessein que celui de se préparer à la mort. Lorsque
ses Filles qui l'avoient suivie

,
la firent souvenir de la re-

solution qu'elle avoit prise & la prelïèrent de' l'executer,
elle leur dit avec beaucoup de douceur & de {bûmiHton

,
aux decrets de la providence, qu'elle seroit enterrée dans
la Chapelle de cette Maison, & qu'elle ne feroit plusd'E-
tablisFemens. Elle mourut quelques mois après, le No-
vembre 1649. & fut enterrée à Moulerins ; mais son corps
fut ensuite porté à Bordeaux par ordre de M. de Bethune
qui en étoit Archevêque.

Cette Congregation esc la plus considerable de toutes
celles des Ursulines j car elle comprend plus de cent Mai-
sons. Elle s'est étenduë en Flandres, en Allemagne, de
dans la nouvelle France. La Maison de Liege avoit com-
mencé par une Congrégation qui en avoit produit d'autres :
mais l'an 1611. la Superieure de Liege écrivit à la Mere
de la Croix pour demander la participation de la Bulle qu'-
elle avoit obtenuë pour ses Monalières, &: la communi-
cation aussi de leurs Privilèges & de leurs Réglés, ce qu'-
elle lui accordai & par ce moïen l'union de leurs Monasteres,



le ht la même année. Liège a produit les Monastères de
Dinand, dcHuy, de Cologne, de Ruremonde) de Pra-
gue en Bohême, de Givet

>
& de Mons, d'où est sorti ce-

lui de Bruxelles.
L'Impératrice Eleonore, veuve de l'Empereur Ferdinand

II. avoit conçu le dessein de faire venir des Ursulints à
Vienne en Autriche; mais il ne fut executé queparl'Im-
peratrice femme de Leopold I. l'an 1660. Elles vinrent de
Cologne

, & celles qui y furent reçuës les premieres furent
la Mere Jeanne Christine Baronne de Gaiman, la Mère
Anne Catherine Baronne de Blier

,
Therese Comicsse de

Gaurian, trois coeurs Baronnes de Salburg, de Lasperg &
de Haiberg, Marie Elizabeth Baronne de Poulz

,
Anne

Catherine Comtesse de Fuchs, & Anne Baronne de Vol-
hra

3
la Clôture n'y fut néanmoins parfaitement établie qu'-

en 1667. Cette Congrégation fait tous les jours de nou-
veaux progrès principalement en Allemagne, & elle a passé
aussi en Italie où la Duchesse de Modene Laure Martinozzi
procura à ces Religieuses un Etablissement dans la ville de
Rome :

ellle y fit venir six Religieuses du Monastere de
Bruxelles

, & obtint pour cet Etablissement un Bref du
Pape Innocent XI. La Reine d'Angleterre, àpresent veuve
de Jacques II. & fille de la Duchesse de Modene, a beaucoup
contribué à la Fondation de ce Monastere, qui fut com-
mencé l'an 1688. & les Religieuses Ursulines de Mons y ont
aussi envoïé dans la suite quatre Religieuses.

Avant que les Religieuses Ursulines de la Congregation
de Bordeaux eussènt obtenu du Pape Paul V. une Bulle pour
ériger leur Maison en vrai Monastere

,
les Constitutions de

cette Congrégation avoÍfnt déja été dressées & approuvées
par le Cardinal de Sourdis l'an 1617. ainsi le Pape les confir-
ma seulement par cette Bulle

, par laquelle il fixe aussi la
dot de chaque Religieuse à cinq cens écus, & les meubles
qu'elles doivent apporter à cent écus. Ces Religieuses ne
chantent l'Office de Notre-Dame qu'aux jours de Fêtes, &
au lieu d'Officeles jours ouvrables

,
elles disent seulementle

Rosaire divisé en troisparties, l'une le matin, l'autre à midi, &
l'autre le soir. Outre les jeûnes ordonnés parl'Eglise & tous
les Samedis de l'année, elles jeûnent encore les veilles de
saint Augustin, de sainte Angele, de sainte Catherine,



de sainte Agnes, de lainte Agathe, de sainte Margueri-

te ,
de la Madeiaine

>
& tous les jours de l'Avent. Tous les

Vendredis elles prennent la discipline. Elles ne parlent à
personneque le rideau fermé ou le Voile baisse, & toujours

avec une Compagne, à moins qu'elles n'en soient diipen-
fées par la Supérieure. Elles gardent le silence depuis i'cxa-

men du soir jusqu a la Priere, ou premiere partie du Ro-
saire qui se dit après l'Oraison du matin qui commence à
cinq heures, &. dure une heure. Elles font deux ans de No-
viciat

,
qu'elles peuvent commencer néanmoins à quatorze-

ans ,
asia de faire leur Profession à seize qu'elles prononcent

en ces termes : Mon Dieu, Pere, Fils
, & Saint-Ejrit, je

N. votre trés-indigne fermante , me confiant en votre wifcri-
corde & bonté infinie , & en Vafjjtance de vôtre sacrée Mere,,
& de fainte Zjrsitle ma Patrone , vota vouë chajieté, obé'if-
Jance, & pauvreté perpetuelle en t'ordre de saint Augujlin ,
sous le Nom & Invocation de fainte Ursule ma Patrone, &
promets a votre divine Majesté de ne me départir de ïobsr-
vance de ces miens Fœux. je demande à vôtre bonté infinie)
avec une profonde humilité, la perseverance jusqu

-'à
la fin de

mes jours, par les merites infinis de votre Fils mon Sau-
veur 6- Redempteur JL SUS-CHRIST

,
& par CIntercejfon de

la Vierge immaculée
,

& de fainte Ursule ma Patrone ,
de

mon bon Ange ,
& de tous les Saints que je supplie de m af

fft-r. AirjijoÙ-il. Toutes les Fêtes Annuelles, celles dela
fainte Vierge, & le jour de sainte Ursule, elles renou-
vellent ces Voeux

>
étant toutes alemblées au Chapitre.

Il paroît par la Formule de ces Voeux qu'elles ne luivent
pas seulement la Regle de saint Augustin

5
mais qu'elles sont

de l'Ordre de saint Augustin, cependant elles ne portent
point la ceinture de cuir ni l'habit blanc & noir

, car
leur habillement consiste en une robe de serge noire ceinte
d'un cordon de laine noire :

ainsi c'est une foible raison
que le Pere Parayréa avancée dans ses Chroniques des Ursu-
lines de Toulouse

,
lorsqu'il a dit, qu'elles étoient obligées

en conscience de porter l'habit blanc & noir, avec la cein-
ture de cuir, & de reciter tous les jours le grand Office
du Breviaire Romain

, a cause qu'elles ne suivoient pas
seulement la Réglé de saint Augustin j mais qu elles étoient
veritablement de l'Ordre de saint Augustin j & que si- les



autres Ursulines avoient été aussi de l'Ordre de saint Au-
L gustin

,
elles seroient aussi obligées en consciencede porter

la ceinture de cuir & l'habit blanc & noir
, & de reciter

aussi tous les jours le grand Office, comme nous avons re-
marqué dans un autre endroit. Les Ursulines de la Con-
gregation de Bordeaux ne portent point non plus de man-
teau dans les Ceremonies,ni en allant à la Communion 5 mais
elles ont seulement un grand Voile de toile claire & noire,
qui leur couvre la tête & descend jusques aux pieds

5 & les
Novices au lieu de Voile de toile blanche en ont un d'éta-
mine blanche. Anciennement leur habillement & leur coëf-
fure étoient differens de l'habillement & de la coëffure qu'-
elles portent presentement

, comme on peut voir dans la.

figure que nous donnons d'une ancienne Religieuse de cette
Congrégation. L'an 1667. à la priere de l'Archevêque de
Cambray & de la Duchesse d'Aremberg, le Pape Clement
IX. accorda un Bref par lequel il confirma cette Congré-
gation

,
& tous les privilèges, graçes ,

exemtions, & préro-
gatives que le Pape Paul V. lui avoit accordés.

Elles ont dans la plupart de leurs Monasteres, comme
les Religieuses de la Congregation de Toulouse, une Con-
gregation de Dames qui ibni soûmises à leur direction. La
Superieure commet une Religieuse pour conduire les exerci-
ces de cette Congrégation

, tanc pour le spirituel que pour
le temporel. Elle doit procurer par le moïen de ces Dames
le soulagement des pauvres de l'Hôpital, 8J, des prisonniers,
& prendre garde qu'elles aient soin, non seulement de leur en-
rretien nourriture

;
mais aussi du salut de leurs Ames.

Elle donne charge à quelques-unes de ces Dames de les fair
re confesser & commusiier tous les quinze jours

,
(I'e.nseigner-- -la Do&rineChrêtienneaux pauvres filles de l'Hôpital, & de

leur faire apprendre des métiers
,

afin de pouvoir gagner
leur vie. Ces Dames doivent être reçuës en U Congréga-
tion après avoir été éprouvées pendant trois mois, pen?
dant lesquels on leur fait faire tous les exercices ordonnés
par les Statuts. Lor(cpfon les reçoit, elles recitent une cer-
taine OraÏ[on marquée dans les Constitutions des Religieu-
ses

>
qui est leur engagement dans la Congrégation, & lç

prêtre qui les reçoit leur donne un Cordon de laine noire,
Voyez les Chroniques Generales des Ursulines, les Chro-

niques







niques particulières de celles de Touiouje & les Conftitutions1

des Vrftlines de la Congrégation de Bordeaux imprimées en
1623.

CHAPITRE XXV.

Des Religieuses Vrfulines de la Congregation de Lyon i
avec la Vie de la Mere Françoise de Bermond

y
dite

de JeCus-Maria) leur Fondatrice
, & Inflitutrice des

premieres Vrfulines Congregées en France.c 'Est avecjustice que l'on doit donner le nom de Fon-
datrice à la Mere Françoise de Bermond

,
puisqu'aïant

. .eie premiere ruine de rrance, oc quaiant Initltué
la premiere Communauté de Filles de cet lnstitut, elle a
servi de modele à ce grand nombre de Communautés qui
se sont répandues par luuie la. France, & qui sous la pro-
te&ion de sainte Ursule & conformément aux Constitu-
tions de la Bienheureuse Angele

,
se sont si utilement em..

plaiées à l'instru&ion des jeunes filles, comme nous avons dit
dans le Chapitre XX. en parlant des Ursulines Congregées.
Mais comme plusieurs de ces Communautésont devancé la
Mere de Bermond dans l'état Regulier

,
qu'elles ont été les

premieres à se consacrer à Dieu par des Vœux solemnels
, &

qu'elles ont formé les Congregations de Paris, de Toulouse, &
de Bordeaux

, comme nous avons vu dans les Chapitres pre-
cedens j nous nous sommes reservés dans celui-cy à parler
plus amplement de cette Institutrice des Ursulines de Fran-
ce, qui a été aussi la Fondatrice des Religieuses Ursulines
de la Congregation de Lyon

,
dont on doit rapporrer l'E-

re&ion en Tan 1619. puisque ce fut au mois d'Avril de cette
même année -qu'elles obtinrent du Pape Paul V. une Bulle

pour embrasser l'état Regulier.
La Mere Fançoise de Bermond naquit à Avignon l'an

1572. & eut pour pere Pierre de Bermond Trésorier de Fran-
ce en la Generalité de Provence, & Receveur de la DoÜan-

ne de Marseille
,

& pour mere Perette de Marsillon. Ils
furent trés-heureux en enfans, puisque de huit filles & d'un
garçon que Dieu leur donna, deux ont été Religieuses à



sainte Praxede d'Avignon, trois ont été Ursulines
, & que

le fils est mort Prêtre de l'Oratoire, en odeur de sainteté.
Nôtre Fondatrice reçut au Batême le nom de Françoise &
fut dans l'insiant-même offerte par Ces parens à la sainte
Vierge, la mettant sous la protection de cette Reine des An-
ges. Ils prirent un grand soin de son éducation

,
& lui inf-

pirerent de trés-bonne heure tant d'horreur du peché,& du
mensongeen particulier, &-un si grand amour pour la pieté,
que dans son jeune âge elle s'exerça à toutes sortes de vertus.
Elle prenoit beaucoup de plaisir dans la lecture de la Vie des
Saints qui lui fournissoit plusieurs fiintes affe&ions

5 mais
elle pensa se perdre par la lecture des Histoires profanes à

i

laq,telle elle Rattacha pendant un tems. Elle composa même
& fit imprimer des vers, elle se plaisoit dans les Compagnies,
elle aimoit, elle étoit aimée réciproquement, & demeura
pendant trois ans dans ces sortes de curiosités & de vanités.

Mais Dieu pour l'en retirer permit qu'on la mit chez une
de ses tantes qui étoit pieuse

, & qui continuellement s'oc-
cupoit dans des œuvres de charité. La complaisance qu'elle
eut pour cette tante ,

fit qu'elle lui tenoit toujours compa-
gnie dans toutes ses bonnes oeuvres : elle s'y accoutumas
ion amour pour le monde se réfroidit peu-à peu, elle reprit
goût pour les livres de pieté, & Dieu répandit tant de dou-
ceurs dans son ame , que pour les mieux goûter ; elle se re-
tira des assemblées pour se donner uniquement à Dieu

,
qui

lui fit prendre laresolutionde lui consacrer sa virginité, mal-
gré les oppositions du Démon qui lui dépeignait la vie devo.
te & retirée, comme une triste chimere qui la feroit mou-rir de chagrin. Elle fit donc Vœu de chafletê'\a l'âge de
quatorze ans , & se mit sous la direction du Pere Romillon
de la Doélrine Chrétienne. Sa conversîon fit beaucoup de
bruit dans la ville, parce qu'elle y avoit respiré l'air de la
plus haute galanterie

:
chacun en railloit, & elle étoit l'en-

tretien & le divertissementdes jeunes personnes de la ville.
Mais celles qui avoient le plus désapprouvé son changement
de vie, & qui la pressoient le plus fortement de retourner
dans les Compagnies

,
furent les premieres à suivre son

exemple. Elles s"associerent avec elle
, & dès lors entre leurs

exercices de pieré, elles enseignerent charitablement la Do-
ctrine Chrétienne,



La premiere pensée d'etreUrsulines a 1 exemple de celles
d'Italie, leur fut inspirée par Dominique Grimaldi Arche-
vêque d'Avignon. La fille du Baron de Vaucleuse renon-
çant généreusement au monde, & faisant Voeu de virgini-
té entre les mains de l'Evêque de Carpentras, reçut de ce
Prelat le livre des Constitutions des Ursulines de Milan :
cette Demoiselle le montra au Pete Romillon qui étoit sots

Diredeur: ce Pere ravi de l'avoir, le communiqua à Made-
moiselle de Bermond & à ses Compagnes qui s'offrirent
d'embrasser cet Instituts & quoiqu'elles en sussent détour-
nées par plusieurs personnes, elles persil1:erent néanmoins
dans leur resolution. Elles loüerent d'abord une maison dans
la ville de Lisle dans le Comté Venaiflain

: & la fille du Ba-
ron de Vaucleuse la fournit de meubles, païa même le loiia-

ge ,
& promit de rester avec ces Filles quand elle seroit sor-

tie de l'embaras des affaires, où la mort de son pere venoit
de la jetter.

Ce fut dans cette masson que la Mcrc Françoile de Ber-
mond & ses Compagnes commencerent à vivre en commu-
nauté. Elles étoient d'abord au nombre de vingt-cinq

>
mais

en peu de tems elles reçurent plusieurs autres filles, & firent
plusieurs autres Etablissemens. Le Pere Romillon prit soin
de cette premiere Communauté d'Ursulines

:
il leur disoit

la Mesïè, leur administroit les Sacremens & les dressà à tous
les exércices de leur Institut. Elles firent le Voeu simpled'o-
béïflance entre ses mains, comme à leur Supérieur, & ce
Pere eut si grande part dans l'Etablissement de cet Ordre,
que l'Auteur de sa Vie lui donne le titre de Fondateur des
premieres Communautés d'Ursulines de France. Il établie
laMerede Bermond Supérieure, & elle eut le même titre
&. lè même emploi dans toutes les autres qu'elle établit

:
elle

s'y comporta avec tant d'humilité
, que dans les voïages

qu'elle fit pour les differentes Fondations & même les plus
éclatantes, telle que fut celle d'Aix j elle n'y alla jamais que
monté sur un âne, ne voulant point se servir d'autre com-
modité.

Etant à Marseille où elle avoit fait aussi un Etablissement,
elle fut appellée à Paris pour y gouverner cette Assemblée
de filles qui y avoient été établies ( comme nous avons dit dans
le Chapitre XXI.) Scieur communiquer les Réglés qu'elle



avoit données à celles de Provence. Elle eut bien dtsiré de-
meurer avec elles lorslu'eUes embrasserent l'état Regulier
& la Clôture ; mais ses Superieurs de Provence n'y aïant
pas voulu consentir, elle s'en retourna par obéïssance. En
passant à Lyon elle fut contrainte d'y rester pour un nou-
vel Etablissement d'Ursulines Congregées qui Ce fit en cette
Ville

3 ce fut la derniere de ces sortes de Communautés qu'-
elle établit

>
& la premiere qui embrassa l'état Regulier.

Cette Maison fut fondée l'an 1610. par un riche Mar-
chand de cette Vilie) qui y retint la Mere de Bermond pour
en être Supérieures & former cette Communauté sur le
modele de celles qu'elle avoit établies en Provence. Elle y
aiTembla. plusieurs filles qui vêcurent dans l'état de Congre-
gées jusques en l'an 1619. qu'elles se resolurent à prendre
la Clôture. La proposition leur en fut faite par l'Archevê-
que de Lyon Denys de Marquemont qui vouloit faire éri-

ger cette Maison en vrai Monastere, sans priver les Sœurs
de leur premier Inflicuc. Beaucoup de difficultés s'éleve-
rent sur cette proposition

3
mais elles furent terminées

: &
le même Prelat allant en ambassade pour le Roy à Rome,
obtint à cet effet une Bulle au mois d'Avril 1615). & la don-
na à ces bonnes Soeurs qui se disposerent à ce changement
d'état par des Retraites, des Prieres 8c des Oraisons. En
execution de la Bulle l'Archevêque, de Lyon établit la Clô-
ture Reguliere dans leur Maison le 2$. Mars 1610. le même
jour il celebra la Messe Pontificalement

:
après l'Epitre il

donna le Voile à la Mere de Bermond
,

& aux trois plus
anciennes

>
& vers la Communion

>
elles prononcèrent les

trois Voeux solemnels, & reçurent le Voile noir des mains
du même Prelat qui jugea à propos de ne pas engager ces
Filles à un nouveau Noviciat, parce qu'elles avoient déja
de longues experiences de la Vie Reguliere ; & que même
les deux premieres l'avoient enseignée aux autres. Ainsi la
Mere de Bermond reçut à Lyon l'avantage d'être Religieu-
se, qu'elle n'avoit. pu obtenir à Paris

:
elle changea le nom

de sa famille en celui de Jejùs.Maria qu'elle joignit à celui
de son Batême.

Quelques mois après, l'Evoque de Macon la demanda pour
ériger en Monastere une Congrégation d'Ursulines qui étoit
en cette ville

>
& après cinq mois de séjour qu'elle y fit poul-



instraire ces jeunes Filles des Observances Regulieres, elle

retourna à Lyon, d'où un an après elle alla faire une autre
Fondation à Saint-Bonet-le-Chatelen Forêt. Elle fut ensuite
demandée pour aller.à Grenoble; mais quoique l'Archevê-

que de Lyon la sollicitât fortement pour y aller, elle voulut
rester àSaint-Bonet, parce que ce Monastere écoit pauvre ,
qu'elle y étoit mépriiee & qu'elleavoit plus de tems pour vac-
quer à l'Oraison. Elle eut occasion en cette ville, plus qu'ail-
leurs, d'exercer sa patience, par lesperse,eutions qu'on lui fit,
à cause qu'elle avoit renvoïé une fille de qualité qu'elle ne ju-
gea pas propre pour la Religion, & ce fut en ce lieu quelle
mena une vie plus Angélique qu'humaine, & qu après avoir
écé saisie d'une apoplexie, de laquelle elle revint, pour avoir
seulement le tems de recevoir les Sacremens, elle mourut le

19. Février 1628. âgée de cinquante-lix ans.
Sa Congrégation s'aggrandit notablement après sa mort ,•

& futeomposéede cent Monasteresjmais iln'enreste plus pre-
sentement qu'environ soivante & quatorze

>

à cause, comme
nous avons dit ailleurs, qu'il y en eut vingt-six qui s'aflbeie-

rent aux Ursulines de Paris, & qui prirent leurs ConClitutions.
Celles de ces Ursulines de la Congregation de Lyon furent
dressées par le Cardinal de Marquemont, qui avoit procuré
à Rone leur Etablissementen état Regulier; mais son succes-
seur dans l'Archevêché,Charles Miron, y fit quelques chan-
gemens, en retranchant & ajoutant quelquechose, & ordon-
na qu'on les imprimâtainsi corrigées, afin que tous les Mona-
fieres de cette Congrégation gardaient l'uniformité dans.
l'Observance Reguliere, & les pratiques de l'instruétion de
la jeuneiïèi & conformément à l'Ordonnance de ce Prélat

r
elles furent imprimées pour la premiere fois l'an 162&.

Le deuxiéme Chapitre de ces Constitutions renferme en
abregé leurs Observances principales

,
qui sont expliquées

plus au long dans les autres Chapitres qui sont au nombre de
quarante-cinq. Elles ne font que les trois Vœux [olemnels,
2e pauvreté

,
de chafleté, & d'obéïssance, elles font néan-

moins deux ans de Noviciat, qu'elles peuvent commencer à

quatorze ans, comme celles de la Congrégation de Bordeaux,
afin de faire Prokfîionà seize. Outre les jeûnes ordonnéspar
}'EgliCe) elles jeûnent encore tous les Samedis de l'année

y
les veilles des Fêtes de Nôtre-Dame Se de leurs Patrons
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elles prennent la. discipline tous les Vendredis, & en Carême
le Mercredi, le Vendredi & les trois jours des Ténèbres? 8c
pendant l'Avent elles font absfcinence les Mercredis. Elles
n'ont d'autres obligations que de reciter au Chœur l'Office
de la Vierge

,
de faire une heure de Méditation le matin, &

une demi-heure le soir
,

de dire tous les jours le Chapelet à
leur commodité, de faire l'Examen de conscience le matin
avant dîner, celui du soir avant que de se coucher

, avec les
Litanies de la sainte Vierge. Les Fêtes & Dimanches elles
chantent les Vêpres du grand Office del'Eglise, sélon l'usa-
ge du Breviaire Romain

,
& le jour de Noël, & les trois

jours des Tenebres, elles le disent tour entier. Voici la For-
mule de leurs Voeux :Je N. fais ma Profession

, voué & promets à Dieu ,
à 14 glo-

rieuse Vierge Marie
,

à Nôtre P. Saint Augu-Ilin
, a la B. Sainte

Z,'rstile,
,

& a votis Monseigneur, & à vossuccesseurs
, ou bien,

à Monseigneur /'Arcbevêque, oti Eveque de N. & â ses succes-»
seurs

,
obédience

,
chafleté, 6- pauvreté,félon 14 Réglé de Saint

AuguJlin, & les conjhtutions de ce Monaflere de Sainte ZJrfu-
le

,
conformément au Bref de Notre S. Pere le Pape Paul r. ô*

ce j*tifqu'à la mort, &c.
Quant à leur habillement, il est semblable à celui des Ur-

sulines de la Congregation de Paris
,

sinon qu'au lieu de cein-
ture de cuir

,
elles ont un cordon de laine noire de la grosseur

d'un doigt avec quatre ou cinq nœuds
:

les Sœurs Converses
ne portent point de manteau, ni de Voiles noirs. Les unes
& les autres ne vont point au Parloir sans être accompagnées
d'une Religieuse, & l'on n'ouvre le chassis de toile que pour
les peres & les meres, les freres 8c les' soeurs ausquels elles
ne peuvent parler que le Voile baisse

>
elles peuvent néanmoins

se faire voir à eux pour un peu de tems. Elles étoient obli-
1

gées par la Bulle de leur érection en état Regulier dç dire
tous les jours le Rosaire, mais elles en furent dispensées de
vive voix par le Pape, & elles recitent seulement le Chapelet
après l'Oraison du soir.

Voïez les chroniques des Vrftlinel, à* les Conflitutions
de 1" Congrégation de Lyon.



CHAPITRE XXVI.
Des Religieuses Ursulines de la Congregation de Dijon ,

avec la Pie de la Alerc Françoise de Xaintonge
leur Fondatrice.

L A Congrégation des Religieuses Ursulines de Dijon,
commençal'an 16157. Il y avoie déjà quatorze ans qu'une

Congrégation d'Ursulines Congregees avoit été érigée en
Cwtte Ville; & les commencemens en avoient été fort foibles,
Dieu n'aïant pris d'abord pour instrument de cette oeuvre ,
qu'une jeune Demoiselle nommée Françoise de Xaintonge.
Elle étoit fille de Jean-Baptiste de Xaintonge, Conseiller

au Parlement de Dijon & Commissaire aux Requêtes du
Palais, & de Dame Marie Cossard. Quand elle fut en état
de choisir un genre de vie

,
ses parens voulurent la marier 3

mais Dieu qui vouloit s'en servir pour être la mere d'un
grand nombre de Religieuses, permit qu'on lui parlât de
l'Ordre des Carmelites, qui s'établisïoit pour lors à Paris.
Elle se sentit vivement touchée du désir d'entrer dans cet
Ordre

,
elle commença dès-lors à travailler fortement au-

près des Supérieurs, afin d'avoir quelques Religieuses Car-
melites pour en établir une Maison à Dijon

5 & elle en
obtint au mois de Septembre 1605. Elle persuada ensuiteà
une de ses parentes, non-seulement de donner une maison
qui lui appartenoit, pour commencer l'établissement de ces
Religieuses à Dijon j mais elle lui inspira encore le deflfein
d'entrer dans cet Ordre, où elle prit l'Habit & fit profession.

.

Les Carmelites étant arrivées à Dijon
,

Mademoiselle de
Xaintonge pretendit aussi entrer avec elles

>
mais sa mere

DY voulut jamais consentir, & son refus l'affligeant beau-
coup ,

elle fit un voïage à Dole pour se consolcr avec sa
soeur

,
la Mere Anne de Xaintonge, Fondatrice des Ur-

sulines du Comté de Bourgogne
,

dont nous parlerons dans
la suire

,
qui avoit fondé la premiere maison de son institut

à Dole. Elle lui communiqua son dessein
,

8t les contradi&ions
qu'elle recevoit de ses parens >

mais sa fœur lui conseilla de
ne se point prcÍfcr, & lui dit qu'elle ne sçavoit pas ce qué
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Dieu désiroic d'elle. Son esprit se calma & elle résolut d'at-
tendre avec patience que Dieu lui fit connoître quelles
étoient ses volontés. Pendant qu'elle demeura avec sa
soeur, elle gouta la maniere de vivre des Ursulines que

.

la Mere Anne de Xaintonge gouvernoit sur le modele
de celles d'Italie. Elle prit la resolution d'en faire de même
a son retour à Dijon

,
& elle découvrit son dessein à unede fis compagnes, ces deux saintes"filles resolurent d'em-

brasser ensemble cette forme de vie consacrée au salut du
prochain, & elles furent confirmées dans leur résolution par
les Peres de la Compagnie de Jesus.

Monsieur de Xaintonge averti des pretentions de sa fille;
s'y opposa d'abord j mais apprehendant d'agir contre la vo-lonté de Dieu, il consulta quelques Dodeurs & quelques
personnes pieuses, ausquels il exposa le dessein de sa fille, &
ils furent tous d'avis de la laisser agir, lui representant que
ce seroit priver la. Ville de Dijon d'un secours qui luiseroit
très utile. Ces deux faintes filles après avoir encore obtenu
le consentement de Madame de Xaintonge, commencèrent
à instruire les jeunes filles, à visiter Les malades, & les pauvres,
quelque tems fâcheux qu'il fie. Deux autres filles de la même
Ville se joignirent à elles

, un autre vint exprés de Châ-
tillon pour être la cinquième. Elles demeuroient chacune
chez leurs parens ,

lorsqu'elles vouloient conferer en-
semble

,
le rendez vous étoit chez la sœur de Xaintonge

jusqu à ce qu'étant persecl1tées de toute part, leurs parens
en conçurent un tel déplaisir, qu'ils resolurent de rompre
entièrement cette affaire qui étoit bien avancée

, ne pouvant
supporcer les confusions qu'ils recevoient à leur sujer. La.
mere de la sœur de Xaintonge

, retirant la permission qu'elle
avoit donnée à sa fille, leur interdit l'entrée de sa maison,
ce qui les obligea de se separer tout à fait du monde

, 8c de
vivre en Communauté. Elles chercherent une demeure où
elles pussentavec liberté exercer les fondions de leur inititut.
Quoiqu'elles n'enflent pas de quoi païer le louige d'une Mai-
son

,
se fondant neanmoinssur la divine providence, elles en

louèrent: une à cinquante quatre livres par an, & y entre-
rent ia nuit de Noël de l'an 1605. après avoir entendu la Mésie
dans l'Eglise des PP. Jesuites

> ceque Monsieur de Xaintonge
aïant appris, touché de l'amour paternel, il leur envoïa

quelques



quelques aumônes, & sans ce secours elles etoient en danger
de faire un jeûne rigoureuxce jour-là. Elles experimenterent
de jour à autre les effets de la Providence

,
sur laquelle elles

avoient fondé toutes leurs esperances,plusieurspersonnescha-.
ritables leur distribuerent aussi des aumônes

,
dont elles fai-

soient part aux Pauvres. Leur joïe étoit extreme lorsqu'elles
se privoient du necessaire pour assister les membres de Jesus-
Christ, & elles se contentoient le plus souvent de pain Et
d'eau pour leur reserver le surplus.

Elles s'adresserentà l'Evêque de Langres Charles Descares
>

pour obtenir la permission de vivre en Congrégation
,

6c de
tenir des Classes ouvertes dans leur Maison, pour instruire
les jeunes filles

, ce que ce Prélat leur accorda le 4. O&obre
1607. Elles demanderent aussi la même permission aux Ma-
giltratsde la Ville

j
qui leur fut aussi accordée le 2. de Mai de

l'annéesuivante, après quoi elles obtinrent du R.oi Henri IV.
des Lettres , par lesquelles Sa Majestélesprenoitsoussapro-
teébon, leur permettant de joiiir des privilegesqui avoient été
accordés aux autres Communautés du Roïaume. Leurs
Classes furent en peu de tems si remplies, qu'elles ne pou-
voient contenir le grand nombre d'Ecolieres qui se presen-
toient. Elles n'étoient que cinq Maîtresses ; mais le Pere de
famille leur envoïa bien-tôt des ouvrieres pour les aider. Il
y en eut beaucoup qui se presenterent

>
mais elles n'en re-

çurent que trois. Elles observoient autant qu'il leur étoic
possible la regle de la BienheureuseAngele

:
elles avoient fait

venir cette regle d'Italie, avec la vie de cette Fondatrice des
Ursulines, afin de se former sur ses exemples & sous ses

preceptes, & ces deux Livres sont gardés dans le Monastere
de Dijon

, comme l'origine d'où il a pris sa naissance.
Ces nouvelles Ursulines preparerent une Chapelle

, &
nVïant pas dequoi orner l'Autel, des personnes charitables
y pourvurent en leur fournissant des ornemens, des Vases
sacrés & du Linge. Cette Chapelle fut benite par l'Abbé
General de Ciseaux

,
qui en avoit reçu commission de l'Evê-

que de Langres. Il y dit la Meue
,

communia les Sœurs
qui prirent certains habits modestes & particuliers à cette
Congrégation, & firent les Vœux simples de pauvreté, de
chasteté & d'obéïssance. Elles étoient logées si étroitement,
qu'elles étoient contraintes de tenir leurs Classes dans lcul:



Chapelle
>

mais Dieu inspira à un Gentilhomme qui se ren-dit Religieux
,

de leur laisIer une somme d'argent pour l'a-
quisition de quelques Classes

: par ce moïen leur Chapelle
demeura libre pour y garder le S. Sacrement, qui leur fut
accordé par une grâce speciale. Les premiers fruits que la
Ville de Dijon recueillit de cette Congrégation, furent si
utiles que plusieurs autres Villes souhaiterent d'y participer :
il y eut des Soeurs qui allerent faire un établissementà Langres
l'an 1613. & à Pouligny l'an 1616. où six Demoiselles des prin-
cipales Maisons de la Ville se joignirent à elles.

La premiere Maison que ces Sœurs avoient aquise à Dijon
yn'étant pas capable de tenir le grand nombre dePenGonaires,

&. d'Ecoliercs qui leur venoient de toutes parts 5
elles la ven-

dirent &: en achetèrent: une plus ample
,

ou l'on a bâti dans
la suite le premier Monastere de cette Congrégation. Elles
en prirent posllssion avec beaucoup de pompe & de solem-
nité. Cent petites filles parurent d'abord vêtues de blanc

ymarchant deux à deux
, tenant chacune un cierge à la

main, & chantant les Litanies dela Vierge. Elles étoient
suivies de trois autresun peu plus grandes & richement pa-
rées

,
dont la premiere representoit la BienheureuseAngele,

les deux autres, Sainte Marthe & la Madelaine, pour
marquer que les filles de cet inftitut devoient joindre l'action
à la contemplation. Après elles

,
marchoit le grand Prieur

de Saint Benigne leur Supérieur
, portant le Saint Sacrement

accompagné de pîusîeurs Ecclesiastiques
,

& de six jeunes
enfins vêtus en Ange , tenant en leurs mains des Flambeaux
& des Encensoirs

:
derriere eux étoit un autre Ange

, tenant
la palme de Sainte Ursule, puis une fille representant cette
Sainte

, tenant en sa main un cœur &c deux fleches com-
me les peintres la representent ordinairement. Elle étoit
vêtue magnifiquement

,
& son manteau semé de perles Se

de pierreries
,
étoit soutenu par quatre Anges qui l'accom-

pagnoient. Onze filles al1ffi richement parées la suivoient
de près, aïant chacune deux Anges à leurs côtez, & enfin.
marchoient les Ursulines

,
conduites chacune par des Dames

les plus qualifiéesde la Ville, lesquelles avec des Flambeaux
allumés

,
se rendirent à la Chapelle de leur nouvelle Maison

ycà le Saint Sacrement fut posé.
Quand elks entrerent dans cette nouvelle Maison

>
elles.



n'avaient rien pour leur subsistance que la seule providence
qui ne les avoit pas abandonnées jusqu alors ; mais les per-
sonnes qui les avoit secourues dans leurs besoins

, retran-
cherent leurs aumônes les croïant hors de la necessité

,
& se

persuadantqu'aïant achetéune Maison ,«lies avoient suffisam-

ment dequoi vivre. Il leur salut encore souffrir pendant un
tems les incommodités qui accompagnent la pauvretéj mais
Madame de Sanzele Veuve de M. le Beau de Sanzelle

,Maître des Requestes & fille de M. de Montholon Garde
des Sceaux de France, aïant fait le voïaee de Paris à Dijon

>sur la parole que Mademoiselle Acarie
>

dont nous avons
déja parlé

,
lui avoit donnée que Dieu desiroit se servir

d'elle en cette ville
,
voulut être leur Fondatrice

, & com-
mença par leur donner la somme de seize mille livres. Dans
le même tems elles obtinrent de l'Evêque de Langres ,Sebaitien Zamet, qui avoit succedé à M. Descars, la con-
firmation de leur établissement le 5. Novembre 1615. après
cela elles penserenr à faire ériger leur Maisonen Monastere,
& à obtenir les pern1ilIions necessaires pour embraser l'état
Regulier. Elles consulterent leur Superieur & quelques
sçavans Religieux, qui approuvèrent leur dessein, & leur
conseillerentd'ajouter aux trois vœux solemnels, le quatriéme
d'infIrLiire la jeunesse comme faisoient les Ursulines de la
Congrégation de Paris. Elles se pourvurent donc à Rome
pour avoir une Bulle qui leur permît d'embrasser l'état Ré-
gulier

,
elles y envoïerent à cet effet leur Confesseur qui y

trouva de grandes difficultés, & qui ne put obtenir qu'à.
près huit mois de sollicitations la Bulle qu'elles sbuhaicoient,
& qui leur fut accordée par le Pape Paul V. le 23. Mai
1619.

En vertu de cette Bulle, on prit jour pour faire les pre-

.
niiers vœux de Religion

, 3c ce fut le 22. jour d'Août de
la même année

,
dans l'08:ave de la Sainte Vierge. La Mere

de Xaintonge désirant que ses compagnes absentesau sujec
des fondations, fissent aussi la même chose dans la Maison
de Dijon, appella celles qui pouvoient quitter le lieu où
elles éroient, & avertit les autres de faire leur profession au
jour marqué, afin qu'elles se sacrifiassent toutes ensemble
à Dieu dans un même tems. L'Evêque de Langres officia
pontificalement à cette ceremonie, & après la Messe, onze



silles representant la compagnie de Sainte Ursule pronon-
cerent les trois vœux ordinaires

>
sous la Regle de Saint

Augustin
,

conformément à la Bulle, avec un quatrième
vœu de l'instru&ion de la jeunesse : & en se vêtant de
l'habit Religieux

,
eUes quitterent tout ce qui étoit du siécle,

même jusqu'à leur nom de Famille
>

& la Mere de Xain-
tongeprit celui de la Sainte Trinité.

Quelques années après le Pape Urbain VIII. fit expedier
un Bref en leur faveur, par lequel entre autres choses il
leur accorda de pouvoir faire choix d'un Directeur pour
la conduitede leur Communauté

,
sous l'autorité & avec l'ap-

probation de l'Evêque de Langres. La Congrégation étant
ainsi établie en état Religieux, plusieurs filles se presenterent
pour y être receuës, & l'on fit pluÍieurs établiflèmens* Celui
de Langres avoit été fait dès l'an 1613. comme nous avons
dit

>
mais cette Maison embrassa la Clôture & l'état Régu-

lier en même tems que celle de Dijon. La même année il
en sortit des Religieuses pour aller fonder un Monastere à
Chaumont en Bassigny

,
elles y furent conduites par la Mere

de Xaintonge, qui en tira d'autres encore la meme année,,
pour aller faire un nouvel établissementà Châtillonsur Seine.
Neuf ans avrès elle envoïa encore des Religieuses à Bourg
en Bresle, a Tonnerre, à Bar-sur-Seine pour faire d'autres
Fondations

, & elle sortit de Châtillon pour aller faire un éta-
blissement à Troyes, qui fut le dernier qu'elle sie" étant morte
dans ce Monastere le 4. Novembre 1635. jour de faine
Charles, auquel elle avoit toujours eu une singuliere de-
votion. Elle fut inhumée le lendemain par l'Evêque de cette
ville

,
René du Bellay.

Après sa mort sa Congrégation s'augmenta. Elle compre*
noit autrefois trente-sixMonasteres

5 mais neuf depuis leur
.établissementaïant pris les Constitutions des Ursulines de la.

Congrégationde Paris
>

cellede Dijon ne comprend plus que
yingt-sept Monasteres, dont ceux de Melun & de Sens sont
du nombre. Les Religieusesde cette Congrégation entrerent
en Lorraine en 1646.& furent premierement établiesà Ligny
en Barrois par Charles Henry de ClermontDuc de Luxem-
bourg

,
& Marguerite. Charlotte de Luxembourg son épouse,

en consideration de la Mere Charlotte de Clermont dite de
Saint François, Professe du Couvent de Tonnerre

>
& qu'ils







défiroientavoir auprès d'eux
3

mais les Guerres qui delolerent
la Lorraine, les obligerentde sortir de Ligny. Cette ville aïant |

été prise quatre fois
,

elles se refugierent dans un Château du
;

Duc de Luxembourg
, & retournerent ensuite à Ligny ,

où
elles ont reçu des marques de la protectionde la Maison de
Luxembourgen plusieurs occasions. L'on ne fait qu'une an-
née de Noviciat dans cette Congregacion

,
elles ont à peu

près les mêmes observances & le même habillementque celles
de la Congrégation de Paris. Elles n'ont point de ceinturede
cuir î mais seulement un cordon de laine.

Voyez les Chroniques des Ursulines.

CHAPITRE XXVII.
Des Religieuses Vrsulines de la Congrégation de Tulles2

avec la Vie de la Mere Antoinette Micolon
,

dite
Colombe du Saint Esprit, leur Fondatrice.

LA Mere Antoinette Micolon dite Colombe du saint Es-
prit

,
naquit l'an 1592. en un petit Château nommé De-

ielcures en Auvergne, ou son pere & sa mere demeuroient
ordinairement, y vivant commodement dans une condition
Bourgeoise. Si-tôt qu'elle fut née, elle demeura un jour en-
tier sans mouvement & sans donner aucun figne de vie, &
on alloit la mettre en terre ,

si sa mere ne s'y fût opposée,
ne pouvant se persuader qu'elle fût morte :

enfin elle com-
mença à remuer & reçut le batême. Sa mere qui l'aimoit
tendrement, mourut lorsque cet enfant n'avoit encore que
trois ans :

son pere s'étant remarié peu de tems après
r

sa
seconde femme fut à l'égard de la petite Antoinette

, une
vraye Maratre. Cette fille avoit l'esprit agréable 6c de très
bonnes inclinations 5 mais on ne prit aucun soin de les cul-
tiver : car on la laissa aux champs parmi les païsans jusqu'i-
l'âge de douze ans ,

qu'on la fit venir à Ambert,où elle de-
meura jusqu'à quinze ans, vivant pendant tout ce tems-là
dans u-ne si profonde ignorance qu'elle n'avoit aucune con-
notfïance du Christianisme.

Mais Dieu qui se plaie avec les simples, prit pouenionde



cette aisse , ot lupléant a la négligence de les parens, il fut
lui-même ion maîcre, 6c lui inspira d'abord tant d'amour
pour l'humilité qu'elle en donnoit des marques en toutes
occasions, dequoi sa belle-mere la reprenoit, attribuant ces
actes d'humilité à bêtise & siupidiré- Elle avoit du mépris
pour les ajui1:emens) & ne pouvoit soufFrir les jeux qui étoienc
tant soit peu immodestes, même les plus innocens, lorsqu'il
y avoit des hommes de la partie. Sa tendresse envers les pau-
vres étoit si grande, qu'elle leur donnoit tout ce qu'elle avoit j
pardessus toutes choses on admiroit sa patience à supporter les
insultes & les outrages de sa belle-mere

,
dont elle ne faisoit

jamais la moindre plainte.
"Deux fois, le jour fut pris pour !a fiancer toutes choses>

étoient disposées pour cela; mais Je[us-Chril1: qui la vouloit
pour épouse, permit qu'il s'y rencontrât à chaque fois des
empêchemens qui firent rompre cette affaire. Un jour qu'elle
entendit une de (es parentes, qui faisoit l'Eloge de la vie Re-
ligieuse

,
elle en fut d'aurant p:us touchée qu'elle n'en avoit

jamais entendu parler
,

elle courut à l'église & se jetta à ge-
noux devant une image de la sainte Vierge

,
où avec des

paroles fort simples
5 mais proferées avec beaucoup d'affec-

tion de cœur, elle voua à Dieu sa virginité. Elle comprit
avec le recours de la grace , ce que c etoit que d'être Vierge
& qu'elle devoit être Peligi.euse. Dès ce moment elle sortit de
son ignorance, &: eut une il grande connoissance de nos saints
Myaere) qu'elle n'eut plus besoin de s'en instruireailleurs.

La Déclarationqu'elle fit de vouloir être Religieuses, lui
attira du mépris & des injures

,
& on la traita de folle : on

ajouta au mépris la raillerie
,
lorsqu'on vit qu'elle s'étoit cou-

pé lescheveux,& on la mit pendant deux heures dans un état
fort ignominieux. Elleservit de divertissement aux valets de
la Maison

,
aussi-bien qu'à ses parens , & elle essuya une in-

finitc' de moqueries des uns & des autres.Persisiant neanmoins
dans son dessein, elle quitta tous ses ajustemens & prit un habit
fort simple. Sa belle-mere se radoucit un peu à son égard ;
mais 10n pere la menaça de lui faire souffrir tous les maux
imaginables

,
si elle lui parloit davantage de vouloir être Re-

ligit:use. Trois ans se passerent ainsi pendant lesquels elle eut
de rudes combats à soutenir contre le Démon ; mais elle fut
j[buventconfoléeparson époux, qui lui donna des forces suffi-



santes pour resister aux attaques du malin eiprit.
Son pere consentit enfin qu'elle fût Religieuse, & elle en-

tra à l'âge de dix-neuf ans dans un Monastere, où de nou-
veaux obstacles s'étant presentés, elle demeura deux ans sans

y prendre l'habit
>

mais Dieu le permettoit ainsi; l'aïant choi-
fie pour fonder un Monastere de Filles par son moïen, & il
lui lit connoître ses intentions, dans ses Oraisons. Elle (ortit
donc de ce Monastere pour aller à Ambert dans le dessein d'y
fonder ce Monastere

5
mais à la premiere proposition qu'elle

en fit
, on la regarda comme une extravagante ••

elle y suc
raillée publiquement 6c elle n'osoit sortir de sa maison. Le
Diable qui ne perdoit point d occalion de lui nuire, lui vou-
lut persuader qu'elle avoit eu tort de quitter sun Couvent pour
venir tenter l'impossible

:
elle s'apperçut de la tentation, &

elle eut recours aux larmes 6c à la penitence ; mais elle experi-
menta sa foiblesse

,
elle se laissa aller à elle-même

,
6c pressée

par la tentation, elle se relâcha de son assiduité à la priere.Elle
se para pour plaire aux hommes :

elle frequenta les compa-
gnies

,
6c chacun admiroit son esprit

: tout le monde changea
à son égard, 6c on fut surpris de la voir si bien-faite, si sa-
ge, 6c si sçavante, parlant bien de toutes chôses : mais Dieu
qui avoit permis qu'elle fût tombée dans ces vanités, sçut l'en
relever en peu de tems. Elle devint tellement pleine de galle,
que tout le monde la fuïoit 6c ne la vouloit point approcher.
Ce châtiment l'obligead'avoir recours à Dieu, 6c de déplorer
son égarement qui ne dura que cinq semaines. Elle recouvra
la santé, 6c prit la resolution de ne plus vivre, que pour Dieu.

Elle chercha ensuite les moïens d'executer les ordres qu'...
elle avoit reçus de Dieu, de fonder un Monastere. Elle enga-
gea trois autres Demoiselles à être ses Compagnes, 6c aïant
consulté les PP. de la Compagnie de Jesus, ils ieur conseille-
rentd'embraiïer l'Institut des Ursulines, 6c d'aller au Puy
en Velay en apprendre les pratiques

,
chez les filles de la Con-

gregation de Notre-Dame
,

qui étoient encore séculieres 8c
dans l'emploi des Ursulines. Mille difficultés s'éleverent pour
empêcher leur voïage;mais malgré la resistance de leursparens
elles prirent la route du Puy. Cependant quelques amis qu'-
elles avoient à Ambert tâchoient de leur trouver une maison
pour y faire leur demeure à leur retour : une personne d$
la ville leur en donna une, & elles vinreilt pour en prendra



possell*ion. La Sœur Antoinette fut éluë Superieure de cette
petite Communauté

y
après qu'elles eurent fait les Vœux

simples. En toute la maison il ne se trouva qu'un seul lit pour
tous meubles. Quelques personnes charitables fournirent à
leur subsistance

,
jusqu'à ce que leurs parens, s'étant un peu

adoucis, leur donnerent à chacune deux cens écus, & les
meublerent passablement. Elles obtinrent permission de chan-
ter l'Office de Nôtre-Dame au Choeur

,
de faire toutes les

fondions d'Ursulines, 6c de recevoir les filles qui se presente-
roient pour entrer dans leur Communauté, ce qu'elles exe.
cuterent le jour de l'Ascension de l'année 1614.

La Sœur Antoinette ut appellee à Clermont par un de les
oncles qui y étoit Chanoine, pour y faire un Etablissement,
elle y fut en 1616. & y trouva trois filles qui l'y attendoient'.
Sitôt que la maison qu'on leur avoit destinee fùt un peu avan-
cée

,
l'Evêque de Clermont Joachim d'Ell:eing voulut faire

lui-même la Ceremonie de leur donner le Voile de Religion,
& recevoir leurs Vceux le jour de Pâques de la même an-
née. Ce Prelat aïant célébré la Mesle pontificalement dans
l'Eglisedes Carmes, donna après l'Epitrele Voile de Novi-
ce à la Mere Antoinette, & à deux de ses Compagnes j à
la fin de la Meise il leur donna le Voile noir en leur faisant
faire Profession

, 8c en même tems quatre autres Sœurs re-
çurent le Voile blanc. Elles retournerent après cette Ceremo-
nie en leur Maison

,
qui fut dès lors en clôture

:
néanmoins

comme elles n'avoient point de Bulle pour l'ériger en verita-
ble Monastere,l'Evêque ne permit pas qu'elles fissent divan.
tage de ProfeÍfes. Elles solliciterent les Ursulines de Bordeaux
pour leur communiquer leur Bulle 6c s'associer à elles, ce qui
leur fut refusé. On procura pendant ce tems à la Mere An-
toinette un autre Etablissement à Tulles

:
elle sortit de Cler-

mont malgré la resistance des habitans qui firent tous leurs
efforts pour la retenir, elle y arriva le 4. Septembre 1618. 6c

reçut des mains de l'Evêque le Sacrement de Confirma-
tion

,
où elle prit le nom de Colombe du saint-Esprit.

Il n'y avoit plus que le défaut de Bulle qui empêchâtde
faire cet Etablissement

:
elle avoit desiré l'union de toutes les

Ursulines, qui étoit fort aisée à faire dans cetems-là
5

elle en
prit encore les moïens, mais ils ne lui réussirent pas. Elle
œnta derechef d'avoir la communication de la Bulle des Ur-

sulines



sulines de Bordeaux 3
mais quoiqu'elle y fût elle-même

, &
qu'elle demeurât pendant cinq semaimes chez elles, elle ne
put l'obtenir. Enfin elle eut recours à Rome, & elle en ob-
tint une l'an 1613. non seulement pour ériger le Monastere de
Tulles j mais pour les autres qu'elle voudroit établir. En exe-
cution de cette Bulle, elle se soûmit au Noviciat & à l'habit
que prescrit la Bulle: l'année de Noviciat étant finie, elle re-
nouvella ses Voeux, & de vingt-quatre Filles qu'elle avoit,
plusieurs firent Profession en même-tems.

Quand ellecommençales Bâtimens du Monasterede Tulles,
elle n'avoit que quatre livres qu'elle donna au maçon qui mit
la premiere pierre j mais les aumônesdes Fidéles se trouverent
si considerables, qu'elle fit bâtir un Monastère assez ample
pour contenir plus de soixante-slx Religieuses qu'elle y laissa
lorsqu'elle en sortit pour faire d'autres Etablissemens. Elle
dressa elle-même les Constitutions qui s'observent en cette
Maison, & dans celles qui y sont unies j & après y avoir de-
meuré pendant quatorze ans, elle en sortit en 1631.. pour aller
faire une Fondation à Beaulieu au Diocese de Limoges. Elle
n'établit ce Couvent que comme elle avoit fait les trois au-
tres ,

sur la seule confiance qu'elle avoit en la divine Provi-
dence. Elle n'y demeura que six mois

,
aïant été obligée d'en

sortir à la sollicitation de la Comtessede Clermont de Lode-
ve, pour faire un Etablissement àEpalion. Elle prit en passant
à Tulles six Religieuses qu'elle y conduisit en 1633. & trois
ans après elle y vit vingt-six Religieuses. Elle y demeuradix-
sept ans, & fut ensuite appellée à Ariane pour un nouvel
Etablissement par le même Evêque de Clermont, qui l'avoit
reçuë dans sa ville Episcopale. Cet Etablissement le fit l'an
I6so. & fut le dernier des six que fit cette Fondatrice, qui
mourut dans ce Couvent le 11. Mars 1659. Des Religieuses
du Couvent de Tulles étoient sorties dès l'an 1641. pour
fonder aussi un monastered'Ursulines à Ussel Capitale du Du-
ché de Ventadour dans le Limousin, qui ont suivi pendant
un tems les Constitutionsde la Congregation de Tulles

: mais
l'Evêque de Limoges leur fit prendre celles des Ursulines de
son Diocese qui sont presentement de la Congregation de
Toulouse.

Ces Religieuses de la Congrégation de Tulles suivent les
Constitutionsqui ont été dressées par leur Fondatrice, & qui



furent approuvées l 'an 1613. par l'Evêque de Clermont Jeaa
de Genouillac de Vaillac. Conformément à ces Conten-
tions elles ne font qu'un an de Noviciat, après lequel elles ne
font que les trois Voeux solemnels,de clialleté, de pauvreté ,d'obéissance, &; de clôture perpetuelle, ne s'engageant point
par Voeu à l'Instruétion de la jeuneiTe. Quatre fois l'année?.
ravoir,, le Vendredi.Saint, & aux Fêtes de la Pentecôte

>.de saint Augustin , & de lain';e Ursule, elles renouvellent
leurs Voeux au Chapitre : voici la Formule de ces Vœux:
Je

, Sœur N.. N. en votre presence
T mon Dies

,
6 de toute la

Cour celeste
, quoique trés-indigne de my presenter

•>
me confiant

en vôtre bonté, vous promets & vous voue ,
& À la glorieuse

Vierge Marie
> au Bienheureux saim Augufiin, a la Bienheu-

reuse sainte Vrstle, aux onze mille Vierges sis Compagnes,
à vous Reverende Mere à celles qui vota saccederont, pllU-
vreté

,
chafieté, obéissance

x
& clôture

,
felon le Concile de Tren-

te
3

& de ierfeverer en ces miens VoeuxjusiJ1là la mort, en la.
compagnie de faisite Ursule, suivant la Réglé de saint Argu-

Xi;l
?

& les Confiitutions de ce Monafiere approuvées par Notre
saint Père le Pape Gregoire XV. priant Notre Seigneur de m enfaire le grace. Ainjî soit-il. Après avoir fait Profession, elles
sont pendant un an sous la conduite d'une Maierelie qui leur
apprend les Observances Regulieres qu'elles n'auroientpu ap-
prendre dans leur Noviciat. Deux ans après elles recommen-
cent un second Noviciat d'un an ,

après lequel elles peuvent
être emploYées dans toutes les Charges & les Offices de la
Maison. Quoique les jeunes Professes Soient dans ce second
Noviciat, elles ne la illent pas d'avoir voix au Chapitre,, carc'cll dans cette année qu'elles commencent de l'avoir. Elles
gardent les mêmes exercices que les autres de sa Commu-
naute ,

excepté qu'elles ont une demi-heure d'Oraison de
plus, qu'elles disent tous les Samedis le Rosaire de la sainte
Vierge

, que tous les mois elles font une Retraite d'un jour,
& qu'elles font ce jour-la quatre heures d'Oraison.

Toutes les Religieuses dirent au Chœur le grand Office de
FEg!i(e selon le Breviaire Romain. Les jours ouvriers elles
te récitent en psalmodiant

i.-
mais les Dimanches &; les Fêtes

elles doivent chanter en Plein-chant Tierce, Vêpres, & Com-
plies.. Outre les jeûnes- ordonnés par l'Eglise, elles jeûnent
«ocare les, veilles des Fêtes de, la Nativité, de la Conception







& de la Purification 'de la sainte Vierge, de lainte Urïule,
de saint Augustin, de sainte Monique, de saint Charles Bor-,
romée, & tous les Vendredis de l'année, excepté dans le tems
Paschal

3
mais s'il arrive dans la semaine un jeûne de prece-

pte ou de la Regle, elles sont difpenséesde jeûner le Vendre-
di. Elles se levent en tout tems a quatre heures

:
à quatre

heures & demie, elles font en commun l'Oraison Mentale qui
dure jusqu'à cinq heures & demie, après quoi elles disent Pri-
me ,

Tierce
,

& Sexte. Les Dimanches & les Fêtes Tierce,
& Sexte sont retardées, tous les jours après Complies, elles
disent aussi en commun les Litanies & le Chapelet de la sainte
Vierge. Les Matines se disent à huit heures du soir, & e!lesi
font ensuite un quart-d'heure d'examen de conscience

, qLi-
se fait aussi le matin avant le dîner. Quant à leur habille

ment ,
il consiste en une robe de {erge noire serrée d'une

ceinturede cuir. A l'Office, allant à la Communion
,

8c dans
les Ceremonies, elles mettent un manteau noir, qui s'attache
au cou :

leurs habits de dessous sont blancs. Outre le Voile
noir ordinaire, elles en ont encore , en certaines occaHons,
un autre long de deux aunes, 6c elles ne vont.jamais au Par-
loir qu'accompagnées d'une écoute.

Voyez les Chroniques des Religieuses Ursulines Part. Ill.
& les Constitutions de celles du Monastere de Tldtes approlt-
vées par l'Eveque de Clermont l'an 1613.

1CHAP PITRE XXVIII.
Des Religieuses Vriulines de la Congregation à*Arles

avec la Vie de la Mere Jeanne de P.,ampale
3

dite de

Jefus
j

leur Fondatrice.

L Es Religieuses de 'la Congregation d'Arles reconnois-
sent pour Fondatrice la Mere Jeanne de Rampale) dite

de Jefia. Elle naquit à Saint Remy ville de Provence,
du Diocese d'Avignon

,
l'an 15S3. Ses parens qui étoient d'u-

ne condition médiocre, la consacrerent à Dieu dès son en-
fance ; 8c la suite fit connoître qu'ils ne s'étoient point trom-
pés dans le 'choix qu'ils firent d'elle

,
preferablement à deux

autres enfans qu'ils avoient, pour en faire une offrande



a Dieu. Elle etoit encore toute petite, lorsque la contagion
etant entree a Saint-Remy

, on la mena a un Village voisin
>où s'étant laissé tomber sur un rocher & fait une plaïe pro-fonde à la tête, elle commença à témoigner son courage *souffrant qu'on la pençât sans jetter une seule larme, & sans

poussèr le moindre soupir.
Ses parens allerentdemeurer ensuite à Avignon, où) après

avoir vêcu dans les pratiques continuelles de dévotion, ils se
séparerent quelque tems après pour passer le reste de leurs
jours en perpétuelle continence, le mari s'étant retiré chez les
PP. de la Compagnie de jesusen Savoye, & sa femme nom-mée Delphine Lanfreze étant entrée dans la Congrégation
de sainte Ursule d'Avignon, avec deux de ses filles 'Jeanne

Catherine Rampale. Jeanne qui étoit encore jeune prit
néanmoins dans le même tems le Voile des Soeurs de sainte
Ursule, pour s engager de bonne-heure au service de Dieu.
Sa grande sage!se, & la maturité de son esprit la faisoient pas-
fer pour plus âgée qu'elle n'étoit

5
son adresse & son ha-

bilete, la firent exceller en beaucoup d'ouvrages, & lorsqu-'-
elle y travailloit, elle les posoit sur une tête de mort, pouravoir toujours dans la pensée ce qu'elle deviendroit un jour.
Son travail n'interrompoit point l'Inflruâion des petites fil-
les, elle leur enseignoit la Do&rine Chrétienne

,
& les con-duifoit dans la pratique des vertus. Elle avoit beaucoup de

douceur pourles autres j mais pour elle, elle n'avoit que des
rigueurs extrêmes

,
& ses moindres austerités étoient de por-

ter sur sa chair nuë, des Noms de Jesus
y

des Croix, & des
Cœurs armés de pointes de fer.

L'an 1601.. les Consuls d'Arles aïant demandé quelques
Sœurs de sainte Ursule d'Avignon, pour instruire la jeunesse
dela ville, on y envoïa la Mere Delphine Lanfreze avec ses
deux filles, Jeanne & Catherine Rampale, & deux de ses
niéces qui étoient aussi de cette Congrégation. Elles y allè-
rent , par soûmission au choix des Ursulines d'Avignon. On
les^ logea fort pauvrement à Arles, ce qui n'empêcha pas
qu elles ne tinssent leurs Classès pour l'Instru&ion des jeunes
filles. La Communauté s'augmenta notablement, & la Mere
Delphine

,
après l'avoir gouvernéependant quelque tems ,

fit
tant d instances auprès de l'Archevêqued'Arles pourêtre dé-
chargée de la Supériorité, & pour mettre sa fille en sa places



qu'on lui accorda sa demande : mais on eut bien de ia^ peine a
y faire consentir Jeanne Rampale, que son humilité portoit
a ne point accepter cette Charge, 8c il fallut lui faire un com-
mandement par sainte obedience. En vingt années qu'elle

gouverna cette Maison, elle ne reçut qu'onze filles, 8c elle
perdit sa mere & sa soeur ; mais cette Communauté fit beau-

coup de progrès, lorsqu'elle eut embrasse l'état Religieux.
Pour y parvenir la Mere de Rampale se servit du credit de
son frere, Doé1:eur en Theologie

,
Chanoine & Théologal

de l'Eglise d'Apt, qui obtint du Vice-Legat d'Avignon une
Bulle l'an 1624. pour ériger la Maison de Ü1Ïnte Uriuled'Ar-
les en vrai Monastere de Religieuses professànt les trois Voeux
solemnels, & elles joignirent à cette Bulle des Lettres Paten-
tes du Roi pour cet Etabli£fementqui furent verifiées au Par-
lement d'Aix le 25. Septembre de la même année.

Comme la Bulle étoit addresléeà l'Archevêque d'Arles, le
frere de la Mere de Rampale la lui presenta le 11. Octobre.
Ce Prelat l'aïant acceptée 8c voulant la mettre en execution ,
il visita la Maison

,
8c l'aïant trouvée en bon état) avec un

fond suffisant pour l'entretien des Soeurs, il prit jour pour
faire la Cérémoniede leur Vêture qu'il fixa au vingt,six Oc-
bre Fête de sainte Ursule Patronede cet Institut. Il se ren»'
dit ce jour-là à leur Maison , il dit la. Messe pontificalement,
fit un Discours sur l'excellence de l'état Religieux, 8c ensuite
envoia M. de Rampale donner le Voile blanc, & recevoir au
Noviciat la Mere de Rampale sa sceur, qui étoit au lit mala-
de. Ce Prelat donna lui-même le--Voile aux autres Soeurs 6c
trois mois après, le 19. Janvier 1615. il reçut à la Profession les
premieresNovices en consideration de la vie exemplaire qu'-
elles avoient menée dans la Congrégation. La Mere de Ram-
pale prit à la Profession le nom de Jeanne de Jesus, 8c elle
dressa les Constitutions qui s'observent encore dans cette
Congrégation, & dans les Monasteres qui lui sont associés.

Les premieres Ursulines qui demandèrent cette atrociatiot1
furent celles de Vaulreas) ville du Comtat Venaissin; & elles
envoïerent l'an 1617. leurs principales filles pour prendre l'ha-
bit & faire Profession Religieuse sous la Mere Jeanne de Je-
sus. La ville d'Avignon desirant aussi avoir un Monasterede
Religieuses Ursulines, cette même Fondatricey envoïa de ses
Religieuses l'an 1632. Cette absence ne diminua rien de la



tendrelie qu'elle avoit pour elles. Elle les faisoit visiter deux
fois la lema)ne ; elle pourvoioit à leur entretien, leur four-nifloit les provisions necessaires, les exhortoit, lesconfoloit,
& les instruisoit par ses lettres. Non contente de leur parler
par écrit, l amour lui donnant une sainte impatience de les
revoir , elle se transporta en personne i Avignon

, avecla permission de son Prelat qui jugea ce voïage necessaire
pourfortifier les ReligieusesUrsulinesd'Aviynon

,
Qui émi™-

neja éprouvées par beaucoupde difficultés. Ses infirmités qui
etoient prévue continuelles, s'étant augmentées dans le che-min, l "elnpecherent d'arriver à Avignon aussi-tôt qu'ellelauroit desire. elle fut contrainte derester un mois à Saint-Ren1Y : & nonobstant la violence de ses maux, elle alla àAvignon, ou elle arrêta, par sa prudence, tous les troubles
que quelquespersonnes mal-intentionéesavoient suscités dansson Monastere. Après qu'elle y eut demeuré quinze rnois,
on lui demanda encore de ses Religieuses, pour faire un au-tre Etablissement a Saint-Remy ville de sa naissànce ; elle enht venir pour cet effet d'Arles, qui commencerent cette Fon-dation le jour de sainte Catherine de l'an 1634. Elle avoit
encore-promis d'entreprendre un Etablissement à Tarascon

-mais cette Fondation ne fut executée qu'un peu après samort, qui arriva le 7. Juillet 1636. Dieu l'avoit éprouvée
pendant plus de trente ans par des maladies frequentes qu'-elle avoit souffertes avec une patience admirable, & quoique
ce fut une assez grande mortification

, elle ne ladroIt pas en-core d affliger son corps par beaucoup d'austerités. Ce fut auMonastere d Avignon qu'elle termina ses jours, & elle fut
enterrée, comme elle l'avoit desiré par humilité, sous unemontée vis-a-vis la porte du Chœur des Religieuses. Mais
les Miracles qui se firent à son tombeau obligerent les Reli-gieuses de l'ouvrir onze mois après, pour transporter son
corps dans un lieu plus décent

: il fut trouvé tout entier sans
aucune corruption

, & il se fit encore plusieurs Miracles à
cette Translation.

Cette Fondatricerecommanda en mourant à (es Filles l'établiflementde Tarascon
,

qu'elle n'avoit pû faire à cause de
sa maladie. Peu après sa mort toutes les permissions necef-saires aïant été obtenues, douze Religieuses, dont il y enavoit onze profeiTesdu Monastere d'Arles

, & une de laine
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Remy
»

commencèrent cette Fondation l'an 1637. Tout le
Clergé Seculier & Regulier), accompagnédes principauxde la

ville, les conduisirent processionnellementà l'Eglise de fainte
Marthe, où le saint Sacrement avoit été expolé

y
& après

quelques prières , on les conduisit de même avec le saint Sa-
cremcnt qui étoit porté par l'official jusqu'à l'ancienne Eglise
de saint Nicolas

,
qui se trouva dans l'enclos de la Maison

qu'on leur avoit préparée
,

& ce Monastere a produit des
Filles de grande vertu.
CetteCongrégationn'estpas fort considerable ; elle ne com-

prend qu'environ huit Maisons. Ces Religieuses étoient tour
tes obligées à faire deux an5 de Noviciat ; mais quelques
Monasleres se sont fait dispenser d'uneannée. Celles d'Avi-
gnon font toujours deux années de Noviciat. L'habillement
des Religieuses de cette Congregation esi assez semblable
à celui des Ursulines de la Congregationde Bordeaux, quant
à la robe qui est plissée

3
mais celles d'Arles portent au Chœur

un mànteau traînant à terre , & leur voile est d'une éta,-
mine claire.

CH.APlTRE. X.X1 X.

Des Religieuses Vrfulines dites de la Presentation
y

avec
la Vie de la Mere Lucrece de Gastineau leur

Fondatrice*

E Ntre les Communautésde filles Ursulines Congregées
,.

qui sont immédiatement sorties de celle de l'Isle
,

dans
le Comté Venaissin, où la, premiere Communauté de cet infbi-

tut a commencé par les soins de la Mere d.e Bermond, celle du
Pont saint-Esprit a été une des plus considerables. Elle fut
établie l'an 1610. & gouvernée long - tems par la Mere de
Luynes, qui pour étendre davantage cet inslitut, envoïa
l'an 16z3. à Avignon deux de ses filles pour y faire un nouvel
etablissementqui fut agréé, tant par le Vice-legat d'Avignon
Guillaume du Broc- de Nozet, que par l'Archevêque de' la-

même ville Etienne Dulci, qui deslrerent aussi que la Meye
de Luynes y vint en peribnnc. Elle leur obéît

v
& aïant eiv
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coreamené avec elle trois compagnes, cette Communautéfut
solidement établie la même année.

La Sœur Lucrece de Gastineau fut du nombre de celles
qui furent choisies pour cet établissement par la Mere de
Luynes. Elle naquitvers l'an 1594.. àCourteson, dans la Prin-
cipauté d'Orange, de parens très considerables

, qui étant
morts peu de tems aprè> sa naissance, la laisserent orpheline
-fous la conduite d'un de ses oncles. On ne pouvoit dire qui
de son corps ou de son esprit avoit le plus d'avantages

,
l'un

& l'autre étant prévenu de graces & de charmes
: ion visage

avoit un air majestueux, & une certaine fierté
,
qui portoient

ceux qui la voïoient & l'entretenoient, à l'aimer & à la ref-
pecter.Elle fut long-tems assujettie à la vanité, son occupation
n etoit qu'à se parer & à chercher de nouveaux ajufl:emensJ
prevenant même les modes pour se faire regarder davantage
dans toutes les assemblées & s'attirer des amans. Elle avoit
tant de complaisance pour elle même

,
qu'on la pouvoit ap-peller une idole toute profane

s mais depuis sa couversion,
elle devint la victime de la grace. Ce fut dans le tems qu'elle
étoit le plus fortement occupéede ses vanités & dans sa vingt-
troisiéme année, qu'elle commença à connoître les perils où
elle étoit exposée de perdre son ame. Les discours d'un Pre-
dicateur qui parla des dernieres fins de l'homme, sur lesquel-
les il fit mille reflexions touchantes

,
furent les puissans mo-tifs dont Dieu se servit pour l'attirer à lui. Elle avoit nean-

moins de la peine à se résoudre à changer de vie
,

il se pre-
sentoità son esprit plusieurs difficultés qui s'opposoient a ses
bonnes intentions j mais par une sainte resolution

,
brisant

tout d'un coup les liens qui tenoient son cœur dans l'escla-
vage, elle renonça aux vanités du monde

, & reforma ses
habits mondains. Demeurant pour lors avec un de ses oncles
President au Parlement d'Orange, elle ne voulut pas se trou-
ver à un Bal qui sedonnoit chez lui

,• & pour se dégager des
importunités qu'on lui faisoit, elle en sortit pour aller chez
un autre de ses parens. Cette premiere violence qu'elle se fit
& cette premiere victoire qu'elle remporta sur elle même dans
cette occasion

,
lui donnerent lieu de pratiquer la vertu , &

elle consacra le tems qu'elle emploioitauparavant aux visites
& aux vains amusemens, à soulager les malades, & à visiter,
les prisonniers & les miserables.

IL&



La clôture lui ôta la pensée d'être Religieusej non pas qu'elle
ressentit de la peine à ne point sortir

5 mais parce que che-
]rillant ses oncles & les aimant avec beaucoup de tendrcue,

elle croïoit devoir à leurs soins beaucoup de reconnoiiïànce,
& elle vouloit être en liberté pour leur en donner des marques
au moinsdans leurs maladies. Elle eut quelquedessein d'entrer
chez les filles de la Visitation

,
dont l'institution étoit encore

toute recente , & qui ne gardoient pas pour lors la clôture.
Mais une de ses parentes & intimes amies

,
l'engagea insen-

siblement à se retirer auPont-saint-Esprie, danslaMai[on de
saint Ursule

,
où les filles sans être liées par des Vœux so-

lemnels
,

vivoient neanmoins dans une grande régularité, 8c
étoient gouvernées par la M;re de Luynes

, qui passa par
Orange dans ce tems-là. Dans un seul entretien que la Sœur
de Gastineau eut avec elle

,
elle promit de la suivre, Se ne

voulant point le faire sans avoir communiqué sa resolution
à ses parens; elle leur dit adieu, & se rendit ensuite dans l'E-
glise des Capucins, où l'Evêque d^Orange l'attendoit avec
la Mere de Luynes. Ce Prelat devant toute l'assemblée ap-
prouva sa résolution, & lui aïant donné sa bénédiction

,
il

la remit entre les mains de la Mere de Luynes, qui l'em-
mena au Pont-saint-Esprit,où elle fut reçûë par toutes les
filles de cette Congrégation avec beaucoup de joïe.

Dès le premier jour de son Noviciat, on la jugea capa-
ble de tous les emplois dela Maison. D'abord elle fut In-
firmiere & exerça cet office avec tant de charité, que les
Sœurs s'en trouverent beaucoup soulagées dans leurs infir-
mités. Jamais le monde ne lui parut si beau qu'après qu'elle
l'eût quitté, jamais les compagnies ne lui semblerent plus a-
gréables que lors qu'elle eût fait profession de ne converser
qu'avec Dieu, & jamais les plaisirs de la vie

, n'eurent pour
elle de plus grands attraits

> que lor[qu'elle se fut voüée à
la Croix du Sauveur. Ce ne fut pas sans peine qu'elle refisla
à ces tentations, & elle emploïapour cela les veilles, les orai-
sons, & les mortifications. Dans ce tems- là un de ses oncles
qui tomba malade, l'envoïa solliciter de venir à Orange pour
l'assiter dans sa maladie, suivant la promesse qu'elle lui en avoit
faite en se séparant de lui. Cette proportion paroissoit legi-
time :

la tendresse qu'elle avoit pour ses parens la sollicitoit de
rendre, ce service à son oncle, elle s'y sentoic portée j mais



elle voulut remporter une victoire lur elle-meme dans cette
occasion

, & elle refusa d'y aller ),s)excusa.nt sur la. maniere:
de vie qu'elle avoit embrasrée.

" *

Peu de tems après elle consentit à sortir du Pont-saint-
Esprit ; mais ce ne fut que par obéïïTance

,
6c pour rendre

service à sa Congrégation. Le nouvel établissement qu'on al-
loit fàire à Avignon en fut la cause, & elle fut une des prin-
cipales,que la Superieure choisir pour y aller travailler

,
quoi-

qu'il n'y eut que trois ans qu'elle fut dans la Congrégation.
Elle y alla donc avec quelques compagnes l'an 1613. comme
nous avons déja dit elles se logerent d'abord dans une pe-
tite Maison y mais le grand nombre de filles qui se presen-

terent pour être reçues, les obligea de changer de demeure
v

avant que l'année fut finie. Elles eurent une grande Maison
qui avoit autrefois appartenu au Roy René, 6c c'est pour
cette raison que les Ursulines qui y demeurent ont toujours
retenu le nom de Roïales. La Soeur Gastineau y fut d'abord
Maîcresïès des Novices

, & eut ensuite la conduite de la.
Maison en qualité de Supérieure;

Il y avoit déjà quinze ans qu'elles étoient établies en cette
ville, 6c septans quela Sœur de Gastineau les gouvernoit,
lorsqu'elle leur proposa de se consacrer à Dieu par les Vceux,
iblemnels

, en faisant ériger leur Maison en vrai Monastere,
à l'exemple de quantité d'autres Ursulines. Elles y consenti-
rerr , ôc elles preicnterent pour cet effet au nombre de vingt-
trois, une supplique au Pape Urbain VIII. qui leur accorda
le 19. Février 1637. un Bref très-avantageux, leur permet-
tant. d'ériger leur Communauté en Monastere sous la Re-y
gie de iaint Augustin

,
l'invocation de sainte Ursule & le

titre de la Presentation de Nôtre-Dame
,

qui est un titre par-
ticulier que ce Monastere choisit, 6c qui a été communiqué:
à ceux qui lui ont été associés pour honorer la. sainte Vierge
en ce Mistere. En execution de ce Bref, la Mere Lucrece de.
Gastineau

,
qui prie aussi pour lors le nom de la Presentation

>rfut reçue premiere Religieuse, 6c fit solemnellement (es,

vœux le dernier Mars de la même année
,

aïanc' été auffi-
t.ot-.

confirmée Superieure par les députés de l'Archevêque
d'Avignon i 6c conformémentau Bref, les Sœurs commen-
cèrent un sécond Noviciat sous la conduite de la Mere de-
gastineau , qui seconsiderantcomme appartenant davantage:



à Jesus-Chrilt dans ce nouvel état Religieux
, s anima d un

plus grand zele pour porter ses Soeurs à la perfection de leur
vocation 6c de leur inslitut.

Sonesprit étoit naturellement un peu imperieux
5 mais elle

se proposa l'anéantissementd'elle même, concevantune si forte
horreur de l'attachementqu'elle avoit eu au monde

,
qu'elle

n'y pensoit que pour verser des torrens de larmes
, & l'on ne

vit jamais plus d'humilité que dans toutes ses actions. On ne
peut exprimer la Charité qu'elle avoit pour ses filles

:
après

!e Choeur
,

l'infirmerieétoit le lieu de la Maison qu'elle fre-
quentoitle plus souvent, s'y rendant presque à toute heure,
pour voir si les Malades avoient tout ce qui leur étoit neces-
saire. Ce fut cet excès de charité & de tendresse qu'elle avoit

pour ses Sœurs qui lui causa la mort i car un jour qu'il y avoit
des maçons qui travailloient dans la Maison

, voïant qu'il
jettoient des pierres par la fenêtre d'une Chambre qu'ils ne-
toïoient, & que les Religieusesqui alloientsortir du réfectoire
Revoient passer par ce lieu là

,
elle y courut pour faire cesser

leso vr;ers,dans l'apprehe sion que quelque Religieuse ie
fut blessée

5 r'
ais une de ces pierres tomba dans ce moment sur

sa tête & lui donna un coup mortel. Cet accident fit sorcir

toutes les Religieusesdu Réfectoire pour lui donner secours.
Elles la trouverent étenduë par terre sans aucun mouvement
les bras croisés sur sa poitrine & toute baignée dans son sang.
Quoique les Chirurgiens jugeaflènt bien qu'elle n'en pouvoic
pas revenir, on la trépanna néanmoins

>
elle reçût le soir l'Ex-

trême Onction
,

& elle mourut le lendemain 30. Août 1657.
âgée de 63. ans, aprés avoir été quinze ans Superieure de cette
Maison.

Les conflitutions de cette Congrégation furent dressées par
par le R. P. Bourgoin troisiéme General de la Congregation
des Prêtres de l'Oratoire, & elles ont été reçues enplusieurs
autres Monasteres qui se sont associés à cette Congregatiol1
d'Ursulines. Elle est composée d'environ vingt-deux Mo-
nafteres

,
dont laplupart étoient des Maisonscongregéescom-

me celle de risle dans le Comté Venaissin
,

Ol1 les premieres
Ursulinesde France ont commencé leur premier établiiîè-
ment, Apt, Martigue

,
Pertuits & plusieurs aurres. Elles ont

deux Monalleres à Avignon
,

& elles y ont été établies les pre-
mieres j mais celles de la. Congregationd'Arles qui y ont aussi



une gallon , quoi qu'établies après elles, les ont devacées
dans l'état Regulier.

En vertu de leursconslitutions
,

elles devraient faire deux
ans de Noviciat dans tous les Monasteres ; mais la plupart se
sont fait dispenserd'une année, aussi-bien quequelques-unes
de la Congrégation d'Arles.

CHAPITRE XXX.
Des Ursuîines du Comté de Bourgogne avec la Pie de l&

Mere Anne de Xaintonge leur Fondatrice.

L Es Ursuîines du Comte de Bourgogne& en Suisse, pren-
nent le titre de Religieuse ; mais je croi qu'il peut leur

étre confère légitimement, puilc^u'elles ne font que des vœux
impies de pauvreté

,
de chastete &. d'obéïssance

, & que ce--
lui de siabilité qu'elles font aussi j ne les empêche pas de sortir*
de la Congrégation,ou qu'on ne les oblige d'en lortir quand
il y a des raisons pour le faire. La Mere Anne de Xaintonge
fut leur Fondatrice

, & naquit à Dijon, l'an 1567. elle étoitr
fœur de la Mere Françoise de Xaintonge Fondatrice des Ur-
Mines de la Congrégation de Dijon :

c'est pourquoi nous
ne dirons rien de Ces parens dont nous avons déjà parlé au
ChapitreXXVI.de ce volume. Elle mena pendant plusieurs
années une vie particuliere & retirée ; mais aïant entendu
parler des Ursl11ines & du grand fruit qu'elles faisoient

,
elle

voulut les imiter ; elle commença par faire des Catechismesr
dans les Eglises pour instruire les jeunes filles, & enfin elle
prit la résolution d'assèmbler une Compagnie de Filles, pour
instruire les personnes de leur sexe, à l'exemple des P P. de
la Compagnie de Jesus y dont rinsti-tut est d'enseigner lès
hommes. Elle fut inspirée de Dieu d'aller faire cet établit-
lement à Dole, ville du Comté de Bourgogne, pour lors sous-
la domination du R.oi d'Espagne qui étoit en guerre avec la-
France

,
circonstance dont ses. parens se servirent pour s'op-

poser à son entreprise, aussi-bien que de plusieurs autres rai-,
ÍÕns que la tendresse qu'ils avoient pour elle

,
leur suggeroit..

Le monde & le Démon n'oublierent rien pour la detourir







ner d'un dessein qui devoit procurer beaucoup de gloire a
Dieu & faciliter le salut d'un grand nombre de filles

,
qui

auroient toujours vécu dans l'ignorance ; mais enfin elle sur-

monta toutes ces difficultés
, & étant agée de trente-septans

»,

elle commença sa Congrégation à Dole, en aïant obtenu la
permission de l'Evêque de Lausanne

,
Suffragant. de l'Arche..

vêq.ue de Besançon
>

qui gouvernoit ce Diocese pendant la
vacance du Siege. Le Parlement de cette ville s'y opposa
d'abord

3
mais enfin il. y donna aussi son consentement, le

16. Juin 1606",
La Mere de Xaintonge voïant sa Congrégation établie y

dressa les Réglés pour y maintenir I'Observance
>

elle étoit
la premicre à tous les exercices, & s'emploïa pendant vingt-
sept ans à l'Inslru&iondelà jeunesse,prenant pour son parta-
ge les filles les plus mal-faites & les plus dégoûtantes, tachant
sur tout de leur inspirer une grande devotion ala fainte Vier-
gç. Elle fondoit toute la perfection sur une humilité sincere..

Ses austerités étoient prodigieuses, elle n'étoit pas contente,
si elle se retiroit le soie sans avoir remporté quelque victoire
sur ses sens. Je ne parle point de son amour envers Dicti, de
son zele pour le salut de son prochain de sa devotion envers-
le saint Sacrement

>
ni de ses autres vertus en particulier, cet

abregé ne me permettant pas, d'entrer dans un grand détail,
on peut consulter sa Vie imprimée à Lyon l'an 16.9 r. Elle

eut la consolation de voir six Maisons de sa, Compagnie éta-
blies encore à Vesoul, à Besancon, à Arbois,a Saint-Hip-
polyte

, & à Porentru 3 & ce ne fut qu'après sa mort que la"

Communautéde Vesoul prit la clôture, & fut unie à la Con-
grégation des Ursulines de Lyon. Enfin après une maladie
d'environ vingt-un mois, pendant lesquels il sembloit que
tous les maux se succedoient les uns aux autres pour tour-
menter son corps,eHe mourut d'apoplexieà Dole. le 8. luini-
16').1. étant âgée de cinquante-deux ans.

La fin particulière de cet Institut ell: de (anélifier toutes les;
personnes qui le composent, par la pratique des Voeux hm-.
pies de chasteté, de pauvreté, d'obéïssance, & de siabilité,,,
qui les engagent à demeurer dans la Compagnie. Il y a néan-
moins de certains défauts pour lesquels on les met dehors

».
comme nous avons dit cy-dessus. Ces filles doivent aussi tra-
vailler à la. san&ification des personnes de leur sexe. Cette.

URSULI-
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obligation d înitruire & d'enseigner esi si tflentielle à cet In-
stitut, qu'aucun office n'en peut dispenser, pas même les an-ciennes. Leur habit esi noir excepté le colet, & il est tel quele portoient autrefois les veuves de qualité qui vivoient dans
la devotion. Elles ne portent point de Voile

,
mais elles ont unbonet noir & par dessus comme une espece de chaperon: leur

robe est serrée d'une ceinture de laine noire. Elles font
trois ans de Noviciat

3
elles sortent deux-à-deux de la Maison

avec la permission de la Supérieure, pour aller visiter les
malades, pour rendre visite à leursparens

,
lorsque la neceffi-

té, ou la charité les y oblige, & n'aïant point d'Eglise particu-
liere chez elles

>
elles vont dans les autres Eglises pour y en-tendre la Messe & la Prédication, & assister aux divins

Offices.
Quand leurs Maisons se trouvent dans une ville où il y ades Jesuites

,
il leur est ordonné de se confesser à ces PP. & il

est libre à chacune de ces Ursulines de choisir parmi eux tel
Confessèur que bon lui semble. Dans les lieux où il .n'y apoint de Jesuites

,
elles choisi!Iènt du consentement de l'Or-

dinaire un Prêtre séculier, & dans les affaires importantes
,elles consultent les Jesuites des villes voisines. La raison qui

a obligé la Mere Anne de Xaintonge à recommander à Ses
Filles de choisir toûjours les Jesuites pour Directeurs, c'est
parce qu'elle a formé la Compagnie de sainte Ursule sur le
modele de la Compagnie de Jesus, qu'elle a tiré ses Regles
de celles de saint Ignace, & qu'elle avoit pendant sa vie
donné toute confiance à ces RR. PP.

Elles se levent en tous tems à quatre heures
,

elles font le
matin une heure d'Oraison Mentale dans leurs chambres,
elles s'assemblent ensuite dans une Chapelle domestique pour
y psalmodier l'Office de Notre-Dame, après quoi elles vontentendre la Messe. L Instruction des jeunes filles commenceà sept heures & demie & finit à dix

,
après laquelle elles font

Un quart-d'heure d'examen de conscience avant le repas ,qui est suivi d'une heure de recreation qui se termine par les
Litanies de la sainte Vierge, qu'elles recitent ensemble dans
la Chapelle domestique. Elles gardent ensuite le silence ens'occupant à des ouvrages ,

selon l'ordre de la Supérieure,
jusqu'àdeux heures, qu'elles retournent en Classe, laquelle
étant finie, elles font une demi-heure de priere, pendant la-







quelle elles recitent le Chapelet en particulier
,

ensuite une
demi-heure de lecture spirituelle

,
& les Vêpres & Compiles

en commun. Enfin après le soupé
,

la recreation finit par les

Litanies des Saints
> on lit tout haut le sujet de la Méditation

pour le lendemain :
elles font l'examen de conscience en par-

ticulier
,

& elles se retirent dans leurs chambres à neuf
heures.

Elles sont obligées tous les ans de faire les exercices spiri-
tuels de saint Ignace pendant huit jours. Elles renouvellent
leurs Vœux le jour de la Conception de la sainte Vierge

,
après une Retraite de trois jours. Tous les Vendredis, elles
font entre elles une Conference spirituelle; elles jeûnent tou-
tes les veilles des Fêtes de la sainte Vierge, &c de quelques au-
tres Fêtes de l'année

:
elles jeûnent aussi en quelque maniéré

le Vendredi, ce qu'elles appellent faire abstinence: elles, com-,
munient deux fois la semaine, & tous les Dimanches-% & les-
Fêtes, les filles & femmes de service de la ville, & même de
la campagne, s'assemblent chez elles pour être instruites, soit

en public ou en particulier, comme il est plus expedient."-
L'Archevêque de Besançon & les autres Evêques qui

avoient des Maisons de cet Institut dans leurs Dioceses, l'ap-
prouvèrent 3

mais celle de Besançon presenta une supplique-

au Pape Innocent X. pour en obtenir la confirmation du
saint Siege, aussi bien que leurs Statuts & Ordonnances, ce
que le Pape accorda par un Bref du 6. May de l'an 1649.

Quoique cette Approbation & cette confirmation fussent suf-.
fisantes pour les Maisons du même Institut j néanmoins elles
presenterent une autre supplique à Innocent XI. pour avoir
une Approbation generale qui s'étendit sur toutes les Maifons^
d'Ursulinesqui suivent les Réglés de cet Institut. Ce Pape fit
examiner la supplique par la Congregation du Concile qui
écrivit à l'Archevêque de Besançon pour s'informer de l'In-
stitut, de la conduite de ces Filles, 6c sur le témoignage

:

favorable que. ce Prelat rendit le 26. Octobre 1677. on exa-
mina dans la Congrégation du Concile, s'il étoit necessàire.
de donner une nouvelle Approbation à cet InStitut J mais les
Cardinaux jugeant qu'il n'en falloit point donner une nou«-
velle, le Cardinal Colomne? au nom de la Congregation, re--
pondit le 30.. Juillet 1678. qu'il s'en falloit tenir au Brefd'In^
nocent X. qui avoit été donné à la requisition des Ursulines
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de Besancon. Quoique les Ursulines de SuiiTe suivent les
Constitutions qui ont été d.ressées par la Mere Annede Xain-
ronge pour celles du Comté de Bourgogne

3
elles sont néan-

moins habillées diversernent, comme on peut voir dans la fi-
gure que nous en donnons. Le Pere Bonanni dit qu'elles font
un quatriéme Vœu d'aller en quelque partie du monde que
ce soie, pour la plus grande gloire de Dieu, lorsque les Su-
l'erieures leur en feront un commandement.

Voyez les Chroniques des Z;rfalines, la Fie de 14 Mere
Anne de Xaintonge pAr le Pere Grosez de la Compagnie de
Jesus, & Philipp. Bonanni Catalog. Ord. Relig. Part. //.

CHAPITRE XXX ï.

Des Ursulines vivant sans Clôture a Saintes Rufine

-
& Seconde a Rpme.QUoique ces Ursulines ne faÍfent pas Vœu de vivre en

,perpetuelIeClôture,nonplus que celles dont nous avons
parie dans le Chapitreprecedent, & qu'elles forcent quelque-
fois pour aller à quelque lieu de dévotion j elles pratiquent
néanmoins dans leur Maison

,
qui est en forme de Monaste-

re , les exercices Reguliers
, & avec autant d'exaé1:itudeque

ceux qui se pratiquent dans les veritables Monasieres. Elles
eurent pour Fondatrices deux saintes Filles, l'une Françoise,
& l' autre Flamande. La premiere qui se nommoit Françoise
de Monjoiix naquit à Paris vers l'an 1578. de parens nobles
& opuîens, qui sans (on consentement voulurent l'engager
dans le mariage ; mais pour se delivrer de leurs poursuites

,elle prit la relolution, n'aïantencoreque quinze ans, de quit-
ter la maison paternelle & d'aller en pelerinage à Jérusalem.
Pourcesujet elle se revêtit de l'habit des Religieusesde sain-
te Claire, içavoir

>
d'une Tunique de gros drap brun, avec-

une corde blanche & un Voile bfànc, nuds pieds elle se;
mit en chemin pourexecuter sa resolution. Elle s'arrêta dans
plusieurs lieux de dévotion

,
& avant que de s'embarquer

pour la Terre sainte, elle voulut passer par Rome pour y vi-
1iter le Tombeau des S S. Apôtres, & recevoir la benedi-
$ion du Souverain Pontife qui étoit Pl--ç Clement VIII.

Elle







Elle arriva dans cette Capitale de 1 Univers le 13. Mars
1598. & s'arrêta dans le Palais dela Comtessè de Sainte-Flore
qui étoit une Dame d'une singuliere pieté, & sous la direc-
tion de saint Philippe de Nery : par son moïen elle fut ad-
pisse à l'audience du Pape, & baisa les pieds de sa Sainteté,
qui, aïant appris le sujet de son voïage, & la resolution qu'-
elle avoit prise d'aller dans la Palestine, la jugea d'une com-
plexion trop delicate pour eiïuïer les fatigues d'un si long
voïage, & lui conseilla de quitter ce dessein, & de regarder
la ville de Rome comme une autre Jerusalem, où elle pour-
roit se sanétifier. Elle suivit le Conseil de ce Pontife & reso-
lut de faire sa demeure à Rome, où elle porta continuelle-
ment le même habit, tant l'hyver que l'été & marcha tou-
jours nudspieds, jusqu'à ce que le Pape Pape Paul V. aïant
compassion de ses infirmités, lui commanda sur la fin de ses
jours de se chausser.

L'autre Fondatrice se nommoit aussi Françoise & étoit de
la noble famille de Gourcy en Flandres. Elle fut élevée dès
ses plus tendres années dans un Monastere, & quoiqu'elle
eût le desir de consacrer à Dieu sa Virginité

,
néanmoins

pour obéïr à ses parens,elle fut mariéeà unGentil-hommeFla-
mand dont elle resta veuve dix-huit mois après. Se voïantpour
lors libre & dégagée des liens du mariage, elle ne voulut plus
avoir d'autre époux que Jesus-Christ, & pour être inconnuë
aux hommes, & n'être plus connue que de Dieu seul, elle
alla en habit de Pelerine à Cologne, où elle demeura pendant
cinq ans, travaillant de (es mains pour vivre, en donnant le
superflu aux pauvres.

L'an 16oo. que se fit l'ouverture du grand Jubilé, elle alla
à Rome pour le gagner & en habit de penitente, elle entra à
l'Hôpital de Pont-Sixte avec les autres Pelerins dans l'inten-
tion de retourner à Cologne, lorsqu'elle auroit satisfait à ses
dévotions

: mais le Pere Antoine Riccionidela Compagniede
Jesus, à qui elle se confeÍfa) reconnoilTant les grands talens
de cette sainte fille, lui persuada de demeurer à Rome, & de
se joindre à la Sœur Françoise de Montjoux. Elle y reG£la
d'abord, dans la résolution où elle étoit de retourner a Co-
logne j mais n'aïant pu refuser une conférence qu'il lui de-
mandoit avec cette sainte fille

,
elle fut si édifiée de ses dif-

Cours
>

de sa pieté
>

de samo.destie)
, & de sa vie penitente &



retirée ; que changeant tout d'un coup de volonté
,

elle se dé-
termina, de vivre avec elle

, & de ne la point quitter qu'à la
mort.

Ces. deux saintes Filles s'étant donc unies ensemble du lien
de la charité Chrêcienne,prirent le defleinde retirer les jeunes
silles, qui, ne voulant pas s'engager à une perpetuelle Clôtu-
re ,

ni faire des Voeux solemnels, vouloient vivre néanmoins
retirées du monde, & des dangers où on y esb exposé, & en,former une Congregation sous la prote&ion de sainte Ursu-
le, à l'imitation d'un grand nombre de Filles, qui, dans le
Diocelede Milan & dans plusieurs autres lieux de L'Italie, fous
la protection de sainte Uriule

,
foyrnjŒoient aux personnesde

leur sexe les moïens faciles de" tendre à la perfe&ion, & de
se donner au service de Dieu. Elles acheterent autant de mai-
fons derriere l'Eglise des saintes Rufîne & Seconde, qu'elles
crurent necessaires pour pouvoir faire un bâtiment assez am-
ple & spacieux, pour recevoir le plus de filles qu'elles pour-
roient ; & comme l'Eglise de ces saintes Martyres qui étoit
autrefois. une Paroisse quiavoit été unie à celle de sainte Ma-
rie au delà du Tybre, étoit abandonnée, elles l'obtinrent du
Pape Paul V. l'an i6oi. ce qui fut confirmé par le Pape Ur-
bain VIII. le 5.. Mars 1611. qui approuva aullî les Conslitu-
tions qui avoient été dressées pour cette Maison & Congre.
gation, qu'il exemta de la jiirisdidiondu Curé de la Paroisse.
Par les soins des deux Fondatrices, les aumônes augmentè-
rent dans la suite & en même tems le nombre des Filles. La
Mere Françoise de Montjoux étoit si estimée du Pape Paul V.
qu'il lui donnoit souvent audience, & lui accordoit tout cequ'elle lui demandoit en consideration de son éminente ver-
tu ,

& cette bonne Mere aïant ainsi établi cette Congréga-
cion

, mourut le 2.9. Février 162.8. âgée cinquante ans j après
sa mort, la Mere Françoise de Gourcy gouverna seule cette
Communauté

, & mourut en odeur de sainteté le Août
2^41-

Lesr Consigurionsde cette Congrégation furent reformées
& approuvées.par Alfônse Sacrato Vice-Regent le i r. Fé-
vrier 1643. Ces Filles ne font aucun Vœu, leurs Regles ne
les obligent ni à péché mortel, ni' à peché veniel, excepté ce
qui est de Precepte divin. Elles font, immediatement ïoûmi-

Jfckau.Cardinal Vicaire;, on .am Vice. Regent. Les filles qu'on)
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reçoit dans cette Congrégation, doivent être sainesde corps ,nées d\,; legitime mariage, de bonne réputation
, & n'avoir

pas moins de qumzeans, ni plus de vingt cinq. Elles doivent
faire un an de Noviciat en habit séculier. L'habillement de la
Congrégationconsiste en une Tunique de laine bleuë obscu-
re; une robe de serge n )ire ceinte d'une ceinture de cuir ;lorsqu'elles vont à la Co nmunion, elles mettent un manteau
noir qui descend jusqu'à mi jambe. Elles ont un Voile blanc
dans la Maison, & lorsqu'elles sortent, elles mettent un grand
Voile qui les couvre depuis la tête jusqu'aux pieds

:
il leur

est permis de sortir quelquefois toutes ensemble pour visiter
quelque lieu de dévotion. Elles celebrent avec grande solem-
nité la Fête des Saintes Ilufine& Seconde Titulaires de leur
Eglise, & celle de sainte Ursule Patrone de leur Congrega-
tion.

rOJet l' Abbé Piazza, Eusevolog. Rom. Trottât. 5. cap. 34.
& Philipp. Bonanni

, Catalog. Ordo Religios. Part. Il. pag. 103.

CHAPITRE XXXII.
Des Ursulines de Parme, & de Foligny.

L Es Ursulines aïant étéinstituées à Bresse l'an il37. par la
Bienheureuse Angele

, & leur principal encadrement
éL.nt d'enC.;igner gratuitement les pauvres filles, cet llstitur
fut trouvé d'une si grande utilité

,
qu'il se répandit bien-toc

dans toutes les Provinces de la Chrêtienté: &saint Charles
en aïant fait venir à Milan

: ces Ursulines s'y multiplièrent
en peu de tems jusqu'au nombre de quatre cens :

elles ne vi-
voient pis en communauté dans les commencemens, elles
demeuroient seulement chez leurs parens, & se contentoient
d'élire une Supérieure à laquelle elles obéïlT'o!enr. L'une des
premieres Communautés d'Ursulines fut établie à Parme l'an
1375. par le Duc de Parme Ranuce Farnese. Il assembla qua-
rante filles des premieres familles de ses Etats

,
ausquelles il

donna des Reglemens, & le nom d'Ursulines j voulasit qu'à
l'imitation âz celles qui avoiant été instituées par la Bienheu-
reuse Angele de Bresle, elles enséignasïent aux -filles à lire,
à écrire, & à faire les ouvrages qui conviennent àleursexe.



Il voulut que leur nombre fût fixé à quarante ; c'est poiipj
quoi on n'en reçoit aucune qu'il n'y ait des places vacantes.
Quand elles sont reçues, elles font une oblation à Dieu de
leur personne, en cette maniere

: Dieu très-clement, Moy N.
quoiqu indigne de paroître en vôtre presence

3 me confiant néan-
moins dans votre divine bonté & clemence, 6. poussée par un
saint dejlr de vous servir, en presence de la trés-sainte Vierge ,de fainte ZJrsule

>
& desa sainte Compagnie, fais Vœu de

chajletéperpetuelle
,

éf de vivre & mourir dans cet Inftitut. se
demande donc à votre immense bonté & clemence

, par le Sang
prte eux de Notre-Seigneur JIi sus-CHRIST

,
qu'elle veuille

bien me recevoirpour une de ses servantes, & comme elle m'a
sait la grace de minjpirer ce deflr

, elle me la donne aufjl pour
l'accomplir~

L'habillement de ces Ursulines connue en une robe noire
faite en la maniere qu' elle est representée dans la figure que
nous en donnons

:
quand elles sont dans la Maison

,
elles ont

un Voile noir assez clair, pour couvrir leur tête
, & ont tou-

jours un tablier blanc
:

lorlqu'elles Portent, elles mettent uit
manteau bleu qui les couvre depuis la tête jusqu'aux pieds,
& elles en relevent les extremités qu'elles attachent à leur
ceinture. Le Duc de Parme en les inffcituant voulutaussi que
lv nombre des Soeurs Converses

, ou de service, fût fixé à
vingt. On les appelle le Blanche, les Blanches, à cause qu'-
elles portent un Voile blanc

,
& que quand elles sortent, elles

en ont auil1 un qui les couvre depuis la tête jusqu'aux pieds.
Ranuce Ficodit que ces Ursulines sont sons la conduite d'u-
ne Prieure qu'elles élisent, & qui exerce cet Office sa vie du-
ranc, qu'elles ne sortent que plusieurs ensemble pour aller à*

l'Eglise de saint Roch qui est proche de leur Maison
,

sous 12b

conduite des PP.. de la Compagnie de Jesus
,

qu'elles sont
exemtes de la. Jurisdit1:ion des Evêques,. & ne reconnoissent
point d'autre Superieur & Proce&eur, que le Duc Parme,
il y a. aussi une pareille Communauté à Plaisance fondée
par Laure Masi, & Isabelle Lampagnani, qui étoient toutes
deux sorties de la: Communauté de Parme, pour faire cet
Etablissement. Elles ont le même habillement, & les mêmes
ObfervanGes..C',si: à 1 occasion de ces Ursulines de Parme que
le P. Bonanni de la Compagnie de Jesus dasis [011 Catalogue
lies Ordres Religieux

3
dit que ce fut l'an 1516. que la. Bien..
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heureuse Angele de Bresle institua les Ursulines, ce qui ne
peut être

,
puisqu'elle n'avoit pour lors que cinq ans, écan

née l'an 1511. ainsi ce ne fut pas en 1516. mais bien en 1557.

comme nous avons dit ailleurs, cette sainte fille aïant pour
lors vingt- six ans.

Philipp. Bonanni, Catalog. Ordo Relig. Part Il. & Ranuc.
Pico

>
Theatro de sS. & BB. della Cita di Par,*na.

A l'exemple des Ursulines de Bresle & de Parme la Sœur
Paule Foligny

,
ainsi nommée parce qu'elle prit naissance dans

cette Ville Capitale de l'Ombrie le 15. Janvier 1561. fonda
aussi dans la même ville de Foligny une Congrégation de Fil-
les de sainte Ursule l'an du grand Jubilé 1600. L'Evêque de'
Foligny, N. Bizzoni fit d'abord difficulté d'approuver cet Eta-
blillèment y mais en aïant été sollicité par le Cardinal Baronius'
qui voulut être Protecteur de cette nouvelle Congrégation

>

non seulement ce Prelat approuva la Congregationdes Ursu-
lines de Foligny ; mais il voulut contribuer par ses libéralités

a l'edifîce de l'Oratoire& delaMaison; & le 29. Juin,Fêtesdes*

Apôtres S. Pierre & S. Paul, il benit l'Eglise ou Oratoire,y dit
la premiere Messe & donna l'habit de la Congrégation à la;

Fondatrice,à Camille Barnabei, & à Baptiste Cîaldelli, qui
furent les premieres Filles de cette Congregation. Paule fut
élue Superieure de cette petite Communauté, qui fut au-
gmentée peu de jours après par trois autres filles qai reçurent:
aussi l'habit des mains de l'Evêque de Foligny, qui permit
à ces Filles d'avoir dans leur Oratoire le saint Sacrement, &
de l'exposer publiquement aux Fêtes solemnelles ; & peu de-

tems après le nombrè des Soeurs augmenta jusqu'à cinquante.
L'on ne reçoit dans cette Congregation que des filles no-

bles, ouflui aïent du bien suflisamment pour vivre, sans être,
obligées de vivre de leur travail. La plûpart restent dans leur,,
maisons particulieres. On ne leur permet pas. d'aller souvent:

par la vine, si ce n'est à leur Oratoire, nonpas même d'aller
par dévotion aux autres Eglises. Le Confesseur de la Congré-
gation leur permet seulement d'aller quelquefois par dévotion
à NtJtre-Dame de Lorette, ou à NtJtre-D-ame de la Portion-
cule, ou à Rome pendant 1" Année sainte, pourvu qtl'elleg,
soient accompagnéesde personnes de probité

,
6t qui puis-

fcnt répondre de leur conduite. Il n'y a que la Superieure Se
sept autres qui demeurent.sous Clôture

>
avec quelques se£~



vantes dans une mailon proche l'Oratoire. Ces Sœurs sont
choisies par toutes les Filles de la Congrégation

: elles ne par-lent jamais a personne qu'au travers d'une grille j elles n'ont
pas même communication avec les autres dans l'Oratoire,
étant separées par une grille. Personne n'entre aussi dans la.
Maison, non pas même les plus proches parentes des Sœurs
sous pretexte de les voir pendant leur maladie

: il n'y a quele Confesseur, le Medecin & le Chirugien qui y puissènt en-
trer au cas de necessité.

Leur principal Institutest d'enseigner gratuitement a lire,
à écrire

,
& le Catechisme aux jeunes filles

, & d'appliquer
continuellement leurs prieres pour le bien de l'Eglise

,
& pour

tous les Ordres Ecclesiastiques. La Mcre Paule de Foligny
par Ordre de N. Feliciani Evêque de cette ville, fit l'an 161er.
un pareil Etablissement à Vescia, lieu peu éloigné de Foli-
gny •. peu de tems après, elle en fit encore un autre à Pergala
dans le Duché d'Urbin. Les Sœurs de ces deux Congréga-
tions reconnoissent aussi pour leur Supérieure celle de Foli-
gny ,

qui est comme la Generale de ces Congrégations
,

qui
ont toutes trois les mêmes Regles & le même habillement.

Le Pape Urbain VII i. étoit si persuadé de la saintété de la
Mere Paule de Foligny

, que les Monasteres des Filles de cetteville, aïant besoin de réforme
,

il lui permit l'an 1638. d'entrer
dans ces Monasteres, & de demeurer dans chacun pendant
deux jours entiersavec deux Compagnes,afin que lesReligieu-
ses de ces Monasteres puITent profiter des bons exemples

, &
des vertus de cette Fondatrice qui mourut le 20. Juillet de
l'an 1647. dans sa soixante-seiziéme année. L'an 1650. l'Evê-
que de Foligny

,
sur les instances des Ursulines & des Bour-

geoisde cette ville, fit faire des informations juridiques dela
vie & des vertus de cette sainte Fille

, pour servir un jour au
procés de sa Béatification. L habillement de ces Ursulines
consiste en une robe ou soutane noire fermée par devant avecdes agraphes, aïant des manches étroites par le poignet, &
ceinte d'un cordon de laine rouge. Dans la Maison elles ont
un Voile blanc, & quand elles sortent elles en mettent unnoir par dessus le blanc qui descend jusqu'à la ceinture. Il y
a aussi dans quelques villes d'Italie des Ursulines qui sont ha-
billées de noir, avec uneespece de manteau qui se trousse parderriere, unejuppe dessous, 6c qui pour cocn:ureont unpe-







tir voile sur leurscheveux,commeon peut voir dans la figure.
Michel Angelo Marcelii, rita delta Maire Paola da Toit-

no Fondatrice della Compagnia & Oratorio di S. Orfola di detta
cita.

CHAPITRE XXXIII.
De la Congregation des Clercs Reguliers de S. Mayeuï,,

appelles communément Somasques
3

avec la Vie du V.
Pere Emilien leur Fondateur.

-E N parlant de la Congrégation des Théatins, nous avons-
déjà touché quelque chose de celle des Somasques qui y

fui unie l'an 1546. & qui enfut ensuite separée l'an 1555' nous
parlerons dans le Chapitre suivant d'une autre union que ces-
Somasques firent avec les Peres de la Doétrine Chrêtienne en
France ,8e qui n'a pas non plus subsisté.Dansla premiere union
qu'ils firentavec les Théatins,ilsétoient soûmis aux Supérieurs
Generaux de cette Congrégation, & dans la seconde union
qu'ils firent avec les Peres de la Doctrine Chrétienne, ceux-
cy étoient au contraire soûmis aux Superieurs Generaux des.
Somasques

i. mais il n'étoit pas necessaire que les Somasques
eussent recours à des secours étrangers pour se maintenir

,leur Congrégation se maintient assez d'elle même avec éclat,
fie est aÍfez noriUante en Italie oii elle a pris naissance.Ellere-
connoit pour Fondateur le Pere Jerôme Emilien

, que les Ita-
liens appellent Mianii & à qui Ferrarius dans son Catalogue
des Saints d'Italie donne le titre de Bienheureux.

Il naquit à Venise l'an 1481. & eut pour pere Ange Emi-
lien, & pour mere EleonoreMorocini, tous deux issus de mai...
sons nobles, qui ont donné à l'Eglise plusieurs Prélats, & à
la République des Procurateursde Saint-Marc, des Senateurs
& de grands Capitaines

:
son pere même étoit aétuellement

Senateur, lorsqu'il vint au monde. Jerôme fit paroître dans-
son jeune âge beaucoup d'inclination pour la vertu, il s'ad-
donna à l'étude des Lettres humaines, & il fit même assez de'
progrès jusqu'à l'âge de quinze ans, que le bruit des armes^
interrompit le cours de ses études, & reveilla en lui le cou-
rage martial que quelques-uns de ses ancêtres avoient fait pa^-tottre.,



Les grands progrès que Charles VIII. Roi de France avoit
faits en Italie sur la fin du quinzième siécle

,
donnerent de la

jalousie aux Venitiens, ils formerent contre ce Prince une
ligue dans laquelle le Pape, l'Empereur, le Roi de Caslille,
le Roi de Naples, le Duc de Milan

,
& le Marquis de Man-

toue devoient entrer. Ils eurent d'abord de la peine à s'accor.
der j mais enfin elle fut concluë sur la fin du Carême de l'an-
née 1495. Les Venitiens leverent des troupes & Jerôme Emi-
lien s'engagea dans cette milice, sans avoir aucun égard aux
pleurs de sa Mere, qui aïant perdu son mari depuis peu de
tems, recevoit de nouveaux chagrins par lelolgnement de '

Jerôme qu'elle regardoit comme l'unique consolation qui lui
restât dans son veuvage, quoiqu'il fût le dernier de Ces en-
sans

,
appréhendant de le perdre dans la profession qu'il em-

braffoir} à cause des dangers où les gens de guerre sont tous
les jours exposés.

Ce fut donc à l'âge de quinze ans, que Jérôme prit le
parti des armes , & il se laissa bien -tôt entraînerau torrent
des dislblutions, qui regnent parmi la plupart des personnes
de cette profession. Les troupes de Charles VIII. aïant re-
pasfé en France

,
les Venitiensmirent bas les armes , & Jerô-

me retourna chez lui. Mais l'an 1508. il krvit de nouveau
dans l'armée que les Venitiens leverent pour s'opposer aux
Princes qui s'étoient lignés contre eux , par un traité fait à
Cambrai

,
dans lequel le R,)i Louis XII. écoit entré. Le Senat

de Venise, commit à Emilien la defense de Castelnovosur
les confins de Trevise

,
ôc il entra avec quelques troupes dans

ce Château
,

dont le Gouverneur se voïant fortement presse,
,les murailles ruinées par l'effet de l'Artillerie, les ennemis

prêts à donner un assaut général, & appréhendant de tomber

entre leurs mains, se retira la nuit secretement, laissant l'é-
pouvante parmi la garnison. Emilien pour reparer la lâcheté
de ce Gouverneur, fit refaire les brèches 8c prit la résolu-
tion de defendre la place jusqu'à la derniere extremité. Il
soûtint plusieurs assauts* mais enfin le Château fut forcé

>
la plupart de la Garnison fut passée au fil de l'Epée, & Emi-
lien fut jetté dans uneobscureprison. Les Allemans lui mirent
les fers aux pieds, & aux mains, ne lui donnerent pour toute
nourriture que du pain 8c de l'eau, & lui firent mille outrages.
Rien ne lui sembloit plus affreux que la mort qu'il attendoit

à



à tous momens de la parc de ses ennemis, & faisant reflexion
sur les désordres de sa vie passée ; il pleura amerement ses
pêches

, & prit la résolution de changer de vie
,

si Dieu le
délivroit du dangeroù il étoit. Il eut recours à lasainte Vierge
qu'il prit pour son Avocate, & sa Mediatriceauprès de Dieu,
& l'on prétend que par le moïen de cette Reine des mi(cri.
cordes

,
les portes de sa prison furent ouvertes ,

ses Chaînes
se rompirent, & que par une autre faveur qu'il en reçut, il.
passa au milieu de l'armée des Imperiaux sans être arrêté,
qu'il se trouva à Trevise

,
qu'il alla dans l'Eglise où l'on

révère une image miraculeuse de la sainte Vierge
, pour la

remercier des graces qu'elle lui avoit accordées, Se que l'on
y voit encore une partie des Chaînes dont il écoit garroté

,& qui furent rompuës miraculeusement
Après que l'Italie eut été agitée de guerre & de troubles

pendant quatre ans, la paix y ramena le calme & la tran-quillité. Les villes qui avoient été prises sur les Venitiens
leuraïant été renduës, ils n'eurent pas plutôt reçu Castel
novo, que le Senat pour reconnoître la generosité d'Emilien
qui avoit si courageusement defendu cette place

,
dont on

lui avoit commis la defense
,

donna ce Château à sa famille
pour en jouir pendant trente ans, & Emilien en fut fait Po-
desta ou Chef de la justice ; mais il n'exerça pas cet emploi
long-tems

,
l'aïant; quitté après la mort de son Frere pour aller

à Venise prendrela Tutelledeses neveux. En faisant profiter
leurs biens, il eut un grand soin de les faire élever dans la
pieté

:
il leur servoit lui-même d'exemple ; car depuis qu'il

eut quitté la Charge de Podesta
,

il s'aquita des promesses
qu'il avoit faites à Dieu de changer entierement de Vie

>
8c

ne voulant rien faire sans l'avis d'un sage directeur
,

de peur
que marchant seul dans le chemin de là vertu ,

il ne s'égarât
*ilchoisitun Chanoine Régulierde la Congrégationde Latran
,qui joignoit beaucoup de pieté à un profond sçavoir, il s'a-

bandonna entièrement à la conduite de ce saint Religieux
qui lui fit fouler aux pieds

, tout ce qui ressentoit la vanité
& le luxe.

Emilien renonça à toutes les douceurs & les commodités
de la vie. Il n'eut plus d'autres sentimens de lui- même que
ceux qu'une humilité profonde lui pouvoit inspirer. Il ou-blia la noblesse & les dignités de sa Maison

>
& ne retint de



tous les avantagesde la naissance, qu'une certaine honêteté
&; une politesse qui est comme naturelle aux personnes de
condition

,
& qui lui servit à gagner dans la suite beaucoup.

de monde à Dieu. Il affligeoit (on corps par des jeûnes 6c
des macérations extraordinaires

,
il n'accordoit à son corps

que quelque peu d'heures de sommeil, passant le reste delà
nuit à la priere & à l'oraison. Ses occupations pendant la
journée

>
étoient de vificer les Eglises & les Hôpiraux

, pro-
curant aux lvlalades tous les secours spirituels & temporels,.
dont ils avoient besoin. Ses libéralités ne s'étendoientpas seu-
lement sur les pauvres des Hôpitaux

,
les indigens qu'il

trouvoit dans les ruës ; mais lorsqu'il prevoïoit que quelques
filles étoient en danger de proitituer leur honneur, il leur
procuroit des dotes & des partis avantageux pour les pour-
voir-

Tout le monde fut surpris de ce changement ; mais Emi--
lien l'étoit encore davantage lui-même, lorsqu'il conlîderoic
qu'il,avoit été si long tems, sans ressèntir la pesanteur des chai-
nes & de toutes les horreurs de l'esclavage dont Dieu l'avoit
délivré, & il ne pouvoit penser aux desord-resde sa vie passée,
qu'il ne veriât des torrens de larmes. Plus il avançoit dans le
chemin de la vertu ,

puis il se sentoit embrasé de l'amour de
Dieu, & sa. charité envers, le prochain augmentoit aussi à
proportion. Il eutoccafîon d'exercer cette vertu dans unefamine generaledont l'Italie se ressentit l'an 152S. Les peuples,
de la campagne faute de pain, étoient obligés de manger juf-
qu'aux animaux les plus sales, ou de se contenter de quelque
peu de racines pour conserver leur vie qui n'étoit que lan-
gui(Tante au milieu des maux qu'ils enduroient. La mort en
enlevoit tous les jours, & laissoit sur le visage de ceux qui res-
toient, de trices marques qui leur faisoient croire que la
mort ne les avoit épargnés que pour un peu de tems..
Les Prefètsde l'Annone ou Provediteurs alle eiive de la Re-
publique de Venise, fçurent d'abord par leurs foins. remedier
à la disette, en faisant venir à Venise des Bleds de plusieurs
endroits ; mais cette espece d'abondance qu'ils avoient pro-
curée a Venise, y fit venir de' toutes parts une si grande
quantité de monde, que la disette recommença bien-tôt.
Emilien plus que tous les autres eut compassion de tant de:-
misérables, il vendit jusqu'à ses. meublçs pour les soulagçr,



&e sa Maison devine comme un Hôpital ou il les recevoit
,

.& leur procuroit tous les secours qu'il pouvoit leur rendre
en cette occaflon.

Uneespece de Maladie contagieuse aïant succedéà cette
famine

»
Jerôme Emilien en fut attaqué, & fut réduit à une

telle extrêmité qu'après avoir reçû tous ses Sacremens
,

il
n'attendoit que le moment de la mort ; mais apprehendant
qu'il n'eût pas allez satisfait à ses péchés par la penitence

,
il

demanda à Dieu la sancé p:)ur faire en ce monde une plus
longue penitence & pour è re en état d'executer cequil ju-
geroit à propos de lui ordonner de plus utile pour le saluc

du prochain. Sa priere fut exaucée, & ses forces étant reve-
nuës ,

il continua ses exercices de pieté avec encore plus de
zele qu'il n'avoit fait

:
voulant s'aquiter des promesses qu'il

avoit faites à Dieu en recouvrant la santé
,

il rendit compte
à ses neveux de l'adminiffcration de leur bien, & s'étant en-
suite dépouillé de la robe Venitiene qui n'estpermise qu'aux
nobles, il se revêtit d'un habit vil qui se trouva par hazard
chez lui, 6c qu'il avoit sans doute acheté pour quelque pau-
vre ,

il prit. de méchans souliers, & n'eut point de honte de
paroîtreen cet état dans les ruës de Venise, faisant peu de
compte des risées & des mépris du peuple

,
qui en le voïanc

en cet état, le regardoit comme un homme qui avoit perdu
l'esprit.

La famine, & la maladie contagieuse dont elle avoit été
sui,/ie, aïant enlevé un grand nombre de personnes, tant dans
les Villes que dans la Campagne

3
l'on trouvoit par tout plu-

sieurs Orphelins, qui privés de leurs parens 6C des secours
qu'ils en auroient pu esperer, étoient réduits à la mendicité
sans aucune éducation, & exposés à tous les vices, dont la
jeunesse prend facilement les impreiïîons. Emilien se sentit
inspiré de Dieu de leur servir de pere. Il disposa une Maison
à Venise, proche l'église de saint Roch

»
pour recevoir ces

pauvres miserables. Il alloit par les ruës les chercher, & il
les ailîstoit avec une œconomie, une aétivité & une prévoïance
qui fut suivie d'un succès qui étonna toute la ville.

Tel fut le commencement de la Congregationdes Religieux
Somls911es qui se fit environ l'an 1518. & qui ont éié aïoli
nommer à cause qu'ils établirent le Chef de leur Ordre à
Soma(que

,
village situé entre Milan & Bergame , comme



nous dirons dans la suite j mais ils firent encore auparavantd'autres établissèmens. Emilien aïant pourvu à celui de Venise
y& en aïant confié le soin à quelques uns de ses amis

,
al!a

l'an 1531. à Verone ,
où il n"eut point de honte de se mettre

parmi les pauvres j & d'aller avec eux demander son pain de
porte en porte, se servant de cette occasion pour les instrnire
des verités de la Religion Chrétienne, & l'on pretend que
ce fut par son moïen que l'Hôpital de cette ville fut bâti. De
Verone il pasTa à Brescia

,
où il fonda une seconde Maison

pour retirer les Orphelins. Un riche Bourgeois de cette ville
voulut en mourant le faire son legataire universel mais il
réfuta sa succession

,
& persuada à cet homme de donner son

bien au Grand Hôpital, à condition qu'il seroit obligé de
fournir les Orphelins de médicamens, lorsqu'ils seroient tna-
lades

>
de donner des Ornemens à leur Eglise

, & de faire
bâtir leur Maison ; ce que saint Charles Borromée, faisantla
visite à Brescia en qualité de Videur ApoAolique

,
fit exe-

curer par les Adminiflrateurs de cet Hôpital.
De Brescia Emilien alla à Bergame

, & il trouva aux en-virons de cette ville dequoi exercer sa Charité. Letems de la
moisson étoit venu 3

mais la plupart des Grains déperisFoienc
sur pied faute d'ouvriers

,
& il n'y avoit que les personnes

riches 6c opulentes
,

qui par le moïen de leur argent , trou-
voient le moïen de faire leur recolte. Emilien nonobliant l'ar-
deur du Soleil & les chaleurs insuportablesde l'Italie en cettefaison, alla lui-même à la Campagne scier les Bleds de ceux
que la maladie & la pauvreté empêchoientd'aller eux-mêmes
les recueillir

y ou de le faire faire par d'autres. Il assembla
quelques personnes charitables qui voulurent (econdcr son
zele

, & pendant qu'ils prenoient leurs repas & leur stibsif-
tance ,

il emploroitce tems'ia à la priere, se contentant pour
tqiite nourriture r

d'un peu de pain & d'eau
, & après avoir

fait paroître sacharité à la Campagne, il retourna a la Ville ,où il fit deux établissemens pour les Orphelins
,

l'un pour
recevoir les garçons, & l'autre pour les filles. Comme sa charité
s'étendoit sur toutes sortes de personnes indifféremment, il enfit un troiiÍéme en l'année 1531. car allant dans les lieux pu-
blics pour en retirer les filles & les femmes débauchées & tra-
vailler a leur conversion

»
il retira du desordre plusleurs

de ces prostituées & leur procura une Maison, où elle pusïènx



faire penitencede leur vie paiiee & pourvut a leur lubiiuance
pour leur ô:er l'occasion de tomber dans le vice.

Jusques-Ià
, ceux quis'étoient joints à Emilien pour travail-

ler avec lui au salut du prochain & à des oeuvres de charité,
n'étoient que laïques ; mais après l'érabliffementde Bergame

,
il y eut deux Saints prêtres qui s'asîbcierent à eux ,

dont
l'un se nommoitAlexandre Bezulio & l'autre Augustin Bariso,
qui étoient fort riches 6c qui diflribuerenttous leurs biens aux
pauvres pour mener avec Emilien une vie pauvre. Il les reçut
dans sa Congrégation qui fut encoreaugmentée de deux nou-
veauxétabliîlemens qui se firent àCosmeJ'un dansla ville sous
le titre de S. Léonard, l'autre dans le Fauxbjurg sous le nom
de S. Godard, ausquels Bernard Odesealchi, qui entra ausss
dans la Congrégation ,

contribua beaucoup par ses libéralités.
Apres ces deux fondations, Emilien assembla ses confrères

pour deliberer du lieu ou ils établiroient le chef de leur Con-
gregation. Ils ne vouloientpoint le mettre dans des villes

>
mais

dans quelque lieu retiré qui pût servir de Semïnaireaux per-
sonnes qui entreroient dans la Congrégation. Somasque sci-
tué entre Bergame 6c Milan, leur parut favorable pour cela.
Ils y allèrent, 6c après avoir cherché une Maison commode
pour y recevoir les pauvres Orphelins, ils y firent leur de-

meure ,
& Emilien commença à y prescrire les premiersregle-

glemens pour le maintien de sa Congrégation. La pauvreté
y paroisïbit sur toutes choses, tant dans les habits que dans
les meubles. Les mets délicats étoient bannis de leur table 6C
ils se contentoient de la nourriture des païsans & des pau-
vres gens. On y fai[ojtla levure pendant le repas. Le silence

y étoit exa&ement observé 6c les austerités fort fréquentes.
Il y avoit entre eux une sainte émulation à qui pratiquerait
le plus de mortification, & Emilien étoit le premier à exciter
les autres à la penitence par sOll exemple. Ils joignoient à la
mortification une prompte obéïlTance& beaucoup d'humilité.
Ils emploïoient une partie de la nuit à l'oraison, pendant fë
jour ils conferoient ensemble des choses saintes on ils s'oc-
cuporent à quelque travail manuel

,
6c ils alloient dans. les

lieux des environs
, pour y instruire les pauvres gens de la;

Campagne. Tels étoient les exercices qui se pratiquoient dans
cette Maison de Somasquc, lorsqu'Emilien en partit pour
aller à Milan & à Pavie faire d'autres établissemens, ausquete



François Sforze Duc de Milan contribua beaucoup. Il re-
rourna ensuite à somasque

,
d'où il alla encore à

.
Venise imais il n'y fit pas grand sejour ; car le desir de la solitude

le tic venir à Somasque, où étant tombé malade peu detems
après

,
il y mourut le 8. Février de l'année 1537. étant agé de

cinquante- six ans. Plusieurs Auteurs lui donnent le titre de
Bienheureux j mais l'Eglise n'a encore rien de terminé sur sa
Sainteté.

Après la mort d'Emilien, il y eut plusieurs personnes qui
voulurent quitter sa Congrégation5Ange MarcGambarana fit
si bien néanmoins par ses exhortations, qu'il leur persuada de
perseverer toute leur vie dans l'inl1:itut qu'ils avoient embrasse.
Mais cette Congrégation trouva des adversairesqui vouloient
empêcher le progrés qu'elle raiioic, sur ce qu'elle n'avoit pas
été approuvée par le saint Siege. Le même Gambarana fut
deputé pour aller à Rome demandercette aprobationqu'il ob-
tint du Pape Paul 111. l'an 15 fo. elle fut confirmée l'an 1563»

par Pie IV. qui lui accorda beaucoup de privilèges.
Gambarananon content de cela

,
& voulant affermir davan-

tage cette Congregation
, obtint le consentement de ses con-

freres pour la faire ériger en vraïe Religion
, avec permission

d'y faire des Vœux solemnels. Le soin en fut commis à Loiiis
Baldoaio, qui étant allé pour cet effet à Rome, obtint du
Pape Pie V. un Bref le6. Décembre 1568. par lequel ce Pon-
tife mettoit cette Congrégation au nombre des Ordres Reli-
gieux 6c sous la règle de [alnt Augustin

, permettant à ceux
qui y étoient entres, de faire les trois Vceux solemnels

, &
il donna à cette Congregation le nom de Clercs Reguliers
de saint Maïeul ou des Somasques, à cause que depuis peu
ils avoient obtenu de saint Charles Borromée, l'Eglise de
saint Ma'isul àPavie, à laquelle il avoit joint un célébré
College dont il avoit donné la diredion à ces Peres.

En vertu de ce Bref, six des premiers de cette Congre-
gation firent les Voeux solemnels, l'an 1)69.entre les mains
de l'Evêque de Tortonne

,
Cesar Gambara, auquel le Pape

en avoit donné commission. Les autres les firent ensuite à l'ex-
ception de Prime de Conti, qui avoit été l'un des premiers
compagnons d'Emilien & qui ne voulut point s'engager par
des Vœux solemnels à cause de ses grandes infirmités

,
quoi

qu'il demeurât toujours dans la Congrégation, où il mourut
étant âgé de quatre-vingt-quinze ans.



Apres que ces Religieux eurent prononce les Vœuxso-
lemncis, ils s'ail"emblerentpour élire un Chef

,
& le sort tomba

sur Ange Marc Gambarana
Ji

qui fut le. premier General
de cette Congrégation, à laquelle les bouverains Pontifes

ont accordé dans la suite beaucoup de privilèges. Sixte V.
l'an 1585. les exemta de la jurifdi&iondesEvêques. Clement
VI11. approuva leurs conltitutions l'an 1594. Paul V. con-
firma tous leurs privilèges

>

l'an 16o5. Il les fit participans de

ceux des Ordres Mandians par un Bref de l'an 1607. &
par un autre de l'an 1614. il leur permit d'admini (trer les Sa-
cremens, Se de donner sepulture à ceux qui decederoient
dans leurs Collèges.

Ces Religieux ont plusieurs Maisons en Italie
, comme à

Rome
,

à Milan
,
à Venise, à Genes, à Pavie

,
à Bergame

>

à Brescia
,
à Cremone & en d'autres Villes. Il ont encore de'

Colleges dans la plûpart des Villes ou ils ont des Maisons
,.

dont les plus celebres sont ceux de Rome Ôc de Pavie. Celui
de Rome fut fondé par le Pape Clement V 1 II. l'an 155)5.

pour les Esclavons
,

dont il donna le soin à ces Religieux
3

mais quoique ces Esclavons aïent été transférés par ordre
d'Urbain VIII. à Lorette l'an 1627. Le College Clemen-
tin de Rome

,
ainsi nommé à cause de son Fondateur, n'a

pas laissé de subsister toujours avec éclat., & l'on n'y reçoit
que des personnes nobles

,
ausquelles on enseigne non-seule-

ment toutes les Lettres -satntes & profanes ; mais encore
tous les exercices qui conviennent a la noblesse

>
& que l'on

apprend ordinairement dans les Académies, il y avoit en
1(696. cinq Cardinaux qui y avoient fait leurs études & un
très grand nombre de Prélats:de la Cour Romaine.

L'an 1661. le Pape Alexandre VII. divisa cette Congré-
gation en trois Provinces, sçavoir de Lombardie, de Venise
& de Rome

.•
la province de Lombardie comprend toutes

les Maisons qu'elle possede dans les Duchés de M'
.
n ,

de
Savoye, de Mantouë & de Parme

,
aussi bien que celles qui

se trouvent dans la.SlliiTe
: la province de Venise comprend

toutes les Maisons qu'elle a sur les terres de la Republique
& dans la Principauté de Trente 5 & celle de Rome

>

les
Maisons qui sont dans tout le reste de l'Italie. Sa Sainteté
ordonna encoreque dans chacune de ces provinces, il y au--
roit un Noviciat, & que le General seroit élu ,altçrnativeï;;-



ment, de l'une de ces Provinces
> que perlonne ne pouroîc

être Supérieur dans une Province à moins qu'il ne sut pro-
fés de cette même Province , & que leur Superiorité ne du-
reroit que trois ans. Cequi commença à se pratiquer dans
le Chapitre General qui se tint l'an 1661.

L'Habillement de ces Clercs Réguliers est semblable à ce-
lui des Ecclosiastiques ; ils ont feulement un petit collet large
d'un pouce , comme les Peres de la Do&rine Chrétienne en
France, ils ont pour armes Nôtre-Seigneurportant sa Croix,
avec ces mots pour devise : onur meum leve.

^iy^Augustin Turtur. Vit. Hieromini JEmiliani. Bolland.
Tom. 1. Februarii. August. Barbos. de sur Eede). cap. 41.
mm. 160. Ascang. Tambur. de sur. abbAI. Tom. z. disput.
14. quaji. 4. num. 86. Silvest. Maurolic. Mar. ocean di tut. li
Relig. lib. y PaoloMorigia

>
HiJi. de l'Orig. di tutte le Relig.

lib. 1. cap. 68. Hermant, Etablïssement des ordres Rclig. Bull.
d* Privileg. Congreg. Somafch. Pontisieta & Diplom. 4 diversi
Pontifi Clericis. Regul. Congreg. Somafch. concess. authore
Hierom. Rubeo. compend. Privileg. ejusdem Congr. & Conf-
titutiones.

CHAPITRE XXXIV.
Des Prêtres de la DoElrine Chrétienne en France

. avec
la Vie du Venerable Pere Cesar de Bus leur Fondateur.

L A Congregationdes Prêtres de la Doctrine Chrétienne
en France a d'abord été établie en qualité de Congre-

gation Séculière
,

elle devint dans la luite Reguliere par
l'union qu'elle fit avec celle des Somasques, dont nous avons
parlé dans le Chapitre precedent ; mais après avoir demeuré
dans cet état Regulier pendant près de quarante ans, elle
est retournée dans son premier état par autorité du Saint
Siège

, comme nous le dirons dans la suite. Ainsi l'union
qu'elle fit avec les Somasques & l'état Regulier où elle est
demeurée pendant un tems considerable

, nous oblige de la
mettre au nombre des Congregations qui ont suivi la Regle
file Saint Augustin.

Le







Le Bienheureux Ceiar de Bus Fondateur de cette Con-
grégation

,
naquit à Cavaillon

,
Ville Episcopale du Comté

Venaissin
,

le troisiéme Février de l'an 1544. Son pere Jean.
Baptiste de Bus & sa mere Anne de la Marc

,
étoient re-

commandables par leur pieté & par leur Noblesse, sur tout
Jean Baptiste qui descendoit d'une famille illuitre de Cosme
dans leMilanais,

,
laquellecompte au nombre de ses Ancêtres

sainte Françoise Romaine veuve, dont nous aurons sujet de
parler dans la suite comme Fondatricedes Oblates qui por-
tent son nom. Dieu qui destinoit Cesar de Bus à de gran-
des choses

,
le prevint dès sa plus tendre jeunesse. Dès-lors

il s'appliquoit à l'Oraison
,

mortifioit sa chair par des abfti-
nences, jeûnoit des Carêmes entiers & tous les Vendredis
de l'année, & étoit ravi lorsqu'il trouvoit occasion de faire
du bien aux pauvres, se privant de son déjeuner pour le leur
donner secretement. Il étoit sur tout si jaloux de la pureté,
qu'il fuïoit comme un grand mal tout ce qui étoit capabled'y
donner quelque atteinte.

Après les études, il s'entretint encore quelque tems dans
ces saintes di(positions. Son occupation la plus agréable étoit
de parer les Autels, & étant entré dans la Compagnie des
Penitens noirs, il prit le soin de la Chapelle où les Confreres
s"assembloient, afin de pouvoir l'embellir & l'orner. Son hu-
meur douce, complaisante & agréable

,
le faisoit aimer &

respe8:er de tout le monde
, on étoit ravi de l'avoir dans la

conversation où sa modestie retenoit les plus licencieux
,

qui
en sà presence n'osoient rien faire ny dire qui fut hors de
propos. A l'âge de dix-huit ans, s'étant engagé dans le parti
des armes à l'exemple de deux de ses freres qui avoient des
emplois considerables, l'un dans l'armée du Pape

,
l'autre

dans celledu Roi ; il servit comme Volontaire dans les troupes
du Comte de Tende Lieutenant pour le Roi en Provence

,qui par ordre de sa Majesté, levoit quelques compagnies
de Cavalerie & d'Infanterie pour s'opposer aux Heretiques,
& ce fut par une especede miracle, que Cesar de Bus non-
obstant la licence de la Guerre

,
(çut conserver la même

innocence & la même modestie qu'il avoit gardée dans la
maison de ses parens.

L'Edit de pacification lui aïant fait mettre bas les armes,
il retourna chez lui) où pour éviter l'oisiveté il s'appliqua



à la Poësie & à la Peinture
> mais ne trouvant pas ces occu-

pations dignes de son courage ,
il en alla chercher de plus

nobles à Bordeaux
,

où son frere Alexandre de Bus était ar-
rivé pour commander un Vaiflsaude l'Armée navale qui se
disposoit pour le Siege de la* Rochelle. La maladie qui lui
survint l'empêcha d'executer son dessein, après que sa
santé fut retablie

,
il alla à Paris ; mais ce voïage lui fut fatal :

car la fréquentation de quelques libertins lui fit perdre le tre-
sor qu'il avoit conservé juCques-là avec tant de soin

, & il se
laissa entraîner aisément a la débauche.

Aprés trois ans de séjour en cette ville
,

il retourna à Ca-
vaillon, où à peine fut-il arrivé que son pere mourut , &

peu de tems après, l'un de ses freres qui étoit Chanoine de
Salon. Comme celui- ci laissa par sa mort quelques Benefices
à simple tonsure

,
Cesar de Bus s'en chargea selon la Coûtu.

me , ou plutôt selon l'abus de ce tems-là, sans avoir eu dessein

de s'engager dans l'état Ecclesiastique
,

pensant au contraire
à se marier j mais Dieu qui sçait tirer le bien du mal, se ser-
vit de ce moïen pour le détacher insensiblement des emplois
seculiers, & faire revivre en lui l'inclination qu'il avoit euë
dans son jeune âge pour les fondions & les ministères Ec-
desiaIUques. Il suscita aussi deux personnes, peu considerables."

aux yeux des hommesj mais trés-considerées de sa divine
Majelté, pour travailler à sa conversion

,
l'une fut une bonne

Veuve de la Campagne, & l'autre un simple Clerc de Ca-
vaillon

,
qui servoit de Sacristain dans une Eglise de cette-

ville. Tous les deux d'intelligencepour ramener cette brebis.
egarée au bercail, ne cessoient d'offrir à Dieu leurs vœux &
leurs prieres pour qu'il amoiîc la dureté du cœur de Cesar
d-e Bus.

Insensible à toutes leurs remontrances, il en faisoit peu
de cas & s'en moquoit

3
mais un jour qu'ils lui presenterenc

la vie des Saints, il ouvrit ce livre par complaisance & en-
aïant lû quelque chose, il fut si touché en lisant les actions
des Saints où il trouva la condamnation de ses débauches 3

qu'il resolut de changer de vie & de quitter entierement le
détordre. Il eut encore beaucoup a combatre avant que de
remporter la victoire sur sespaflïons

5
mais enfin il triompha $

il fit une Confession generale
>

& s'exerça dans les pratiques
d'humilité, de mortification

>
& de misericorde envers les



affligés, visitant souvent les malades de l'Hôpital, les aîïï-

fiant spirituellement & corporellement, & faisant de gran-
des aumônes aux pauvres.

Comme ses voïages & ses divertissemens lui avoient fait
oublier ce qu'il avoitappris de latin dans ses Gasses, sçachant

que la science lui étoit necessaire pour rendre à Dieu les ser-
vices qu'il attendoit de son zele

,
il se remit aux études, 8c

réüssit si bien, qu'en peu de tems il fut capable de la Philoso-
phie. Il y étudia quelques mois, & y fit de grands progrès,
après quoi il se donna entierement au service du prochain.
Son Evêque persuadé de sa vertu & de sa capacité

,
le pour-

vut d'un Canonicat de sa Cathedrale. D'abord il gagna six
personnes du Chapitre avec lesquelles il s'act-mbloit tous les
Dimanches dans la Chapelle de l'Eveque

, pour vacquer à
plusieurs exercices spirituels. Après avoir reçu la Prêtrise ÔC

dit sa premiere Messe, il s'appliquaà la Prédication, aux Con-
sessions & à tous les autres exercicesquipeuvent servir à sauver
les ames. On ne peut allez admirer l'assiduité, la patience, la
ferveur

,
& la generosité avec lesquelles il s'acquittoit de tous

ces ministeres. Rien n'étoit capable de le rebuter
-,

il passoit
quelquefois les jours entiers, & une partie de la nuit dans les
Hôpitaux à consoler les malades, sans que ni la pourriture de
leurs plaies, ni la puanteur ,

& l'infe&ion de leur corps,
l'empêchassentde s'approcher d'eux, & de recevoir leurs der-
niers soûpirs.

51 charité toujours active pour la gloire de Dieu, le porta à
travailler à la Réforme des Religieuses Benedi8:ines de Ca-
vaillon qui vivoient sans Clôture, sans régularité, & avec
beaucoup de licence. Il en fit les premieres propositions à la
Mere Catherine de la Croix que l'on reconnoit pour la Ré-
formatrice de ce Monastere. Elle avoit dessein d'entrer chez
les Religieuses de sainte Claire d'Avignon, ou l'Observancc
régulièreétoit mieux gardée

>
mais il lui persuada de prendre

l'habit chez les Bénédictines de Cavaillon
, & d'y faire Pro-

session selon la rigueur de la Regle de saint Benoît. Elle eut
en peu de tems des Compagnes qui suivirent son exemple, les
anciennes Religieuses qui s'écoient le plus opposéesà la Clôtu-

re ,
touchées del'esprit divin, embrasserentaussi la Réforme,

& cette Maison s'est toujours maintenue depuis ce tems-Ià
dans une^rande régularité.



La lecture qu il hc du Catechismedu Concilede Trente
»

lui
fie concevoir le desseind"tabbrune Congrégation de Prêtres &
de Clercs, dont la fon&ion suc d'enseigner la Do&rineChrc-

1 tienne. CeCa:echi(medu Concile de Trente étant divisé en
quatre Parties, qui sont le Symbole, 1 Oraison Dominicale, le
Décalogue, & les Sacremensj Le Pere de Bus réduit ces
quatre Parties à trois d flfcrentes Instruétions qu'il appelloit,
petite, moïenne, & grande Doctrine. Cinq ou six jeunes Ec-
clesiastiques de famille se joignirent à lui, & après les avoir
instruits de la maniere de faire la petite Doctrine, ils les en-voïoit dans les carrefours de la ville & a la campagne, pour ca-techiser tous ceux qu'ils rencontreroient: pour lui il enseignoic
dans les Eglises, 6c en particulier dans les maisons, la moïen-
ne Doctrine

, & ensuite la grande ; afin d'attirer les sçavans
qui se glorifient dans la science

, & ignorent celle du ialut.
Cette façon d'enseigner la Doctrine Chrêtienne étant nou-velle

,
souffrit au commencement de la contradiction & ons'en moqua d'abord j mais elle fut à la fin approuvée,de toutle monde.,

Dieu envoïa, peu de tems après, au Pere de Bus des Com-.
pignons ,

afin qu'ils s'emploïaflènt à ce saint exercice. Michel
Pinelli Chanoine de l'Eglise de saint Agricole d'Avgnon,
Jean Baptiste Romillon Chanoine de i'Eglise Collégiale de
1 ine

, Jacques Thomas & Gabrië: Michel, furent les pre-miers qui vinrent se joindre au nouveau Corps que le Pere-
de Bus formoir. Il les aiTembla tous à i 'lsledans le Comté Ve-
naiflîn l'an 155a, le 19. Septembre, Fere de l'Archange saint
Michel. Le sujet de leur Assen7àblée fut pour délibérer des.
moïens qu'il falloit prendre pour établir l'exercice de la Do-
ctrine Chrétienne dans le Comté Venaissin. Us conclurent
qu'il failoit jetter les premiers fondemens de cet Institut dans
Avignon comme dans la Ville Capitale, & demander au Pa-
pe permission d'établir cet exercicede la Doctrine Chrétien-
ne dans l'Eglisede sainte Praxede, où il n'y avok point encorede Religieuses. Ils envoiVrenr à Rome pour cet effet,&; le
Pape Clement VIII. qui gouvernoit pour lors l'Eglise, ré-
pondità leur supplique, que ie nouvel Archevêqued'Avignon
qui venoit d'être nommé par sa Sainteté & qui étoit Marie
Taurusius, sattsferoit à leur demande

>
lorsqu'ilferoit arriyé-

^Avignon, •



Ce Prelat y étant venu l'an 1593, envoïa querir le Pere de
Bus, Se après avoir conféré avec lui de TEtablislernent de la
Doctrine Chrêtienne, il lui donna permission de l'enseigner
dans l'Eglise de sainte Praxede; c'est assisique fut érigée cette
Congrégation, qui fut confirmée quatre ans après, l'an 1597.
par le même Pape Clement VIII. Le Pere de Bus entra le 21.
Septembre de la même année 1593. dans sainte Praxede, &-

commençadès le lendemainses initrud:ions. Il y enseigna pre-
mierement la petite Dcétrine, & le Dimanche suivant la.
grande. Cette maniere d'enseigner fut reçue avec applaudis-
sement, & l'exemple de l'Archevêque d'Avignon attiroic
beaucoup de personnes à ces instrtiétions familières. Dans le
commencement: certe Congregationne fut composée que de
douze personnes

,
scavoir

,
de quatre Prêtres, de quatre

Clercs, eX. de quatre Coadjuteurs j & le Pere de Bus fut élu
Superieur de cette nouveile Congrégation. Ils quitterent peu
de tems après 'a Maison de sainte Praxede, pour aller à saint
Jean le Vieux, & les Religieuses de saint Dominique qui y de-
meuraient, laisllrent aux Peres Do£krinaires la Maison de
saint Jean qu'ils ont toujours conservée depuis.

Le Pere de Bus aïant proposé à ses Confreres dans la- sui t--
de se lier par un Vœu simple d'obe"ïssànce

, pour attacher en.
quelque façon ceux qui entreroient dans la Congrégation,leP.,
Romillon ne fut pas de cet avis

,
pretendantque le lien de la,

charité suffisoit. Le Pere de Bus persistant à vouloir que l'on.
fît ce Vœu d'obéïssance, le Pere Romillon

, avec quelques--
autres qu'il avoit attirés de son côté, quitta le Fondateur

7,
&. fit un Corps à part qui depuis fut uni à celui de l'Oratoire
de France, perdant le nom de la Doctrine Chrêtienne, qui-
est demeuré par un Brefde Paul V

.
à ceux qui sont descenaust

du Pere Cesar de Bus
,

& qui ont fait avec lui le Vœu d'o-
bé'ïsrance ; & lui-même déclara par un a&e public que tous'
les biens de ses Maisonsdevoient appartenir à c eux qui avaient,
fait Voeu avec lui. Cette séparation lui fut sensible y néan-
moins il la souffrit avec beucoup de résignation aux ordres
delà divineProvidence. îl fit pour la conduite de sa Congre-,
gation quelques Reglemens qu'il gardoit exadement, étant,
le premier à tous les exercices. Il avoit beaucoup de douceur;
pour les autres, & beaucoup de severité pour lui même, mor-
tifiant son corps par des jeûnes & des austerités continuelles'.
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Dieu voulant encoreéprouver sa patience, permit qu'il fut
privé de la vue à l'âge de quarante-neuf ans. Il souffrit cette
affliction avec une consiance admirable, il réfuta même tous
les remedes que l'on voulut appliquer sur ses yeux, étant trés-
contentde l'etat où Dieu l'avoit réduit j il lui en rendoit con-
tinuellement des avions de graces ,

se réjoüissant d'être déli-
vré ( à ce qu'il disoit ) de deux de ses plus grands ennemis qui
l'avoient sisouvent engagé dans le peché

,
quiétoient (es deux

yeux. Ce qui lui pouvoit faire de la peine dans cet état, c'é-
toit d'être privé de la consolation de pouvoir celebrer la sainte
Meue

> ce qu'il tâchait de récornpenser en communiant tous
les jours.
Cetteaffliction ne l'empêchoit pas de vacquercontinuellement

aux exercices de la Doétrine Chrétienne. Il n'y eut que les
grands maux qui le rendirent comme un homme de douleur,
à l'imitation de son divin Maître

,
& qui arriverent dix- huiç

mois avant sa mort ,
qui furent capables d'interrompre ses

exercices. Enfin après avoir été éprouvé par les sOl1ffrances
pendant plusleurs années, il mourut le 15. Avril de l'an 1607.
étant âge de 63. ans 5 on l'enterradans l'Eglise de saint Jean le
Vieux en presence d'une infinité de monde qui l'honoroit
commmeun Saint. Les Miraclesqui se firent à son tombeau,
obligerent les Doctrinaires,quatorze mois après sa mort, de
le lever de terre, avec la permission de l'Archevêque d'A-
vignon

, pour le transporter dans la SacrHlie, ce qui se fit
avec beaucoup de solemnité ; & son Corps fut trouve tout en-
tier & sans aucune corruption. On l'a mis depuis dans une
Chapelle,ou ilestexposé à la Vénération des Fidèles5 ce qui
a sans doute obligé M. du Saussày a inserer son nom dans le
Martyrologedes Saints de France.

Avantque de recevoir l'Extréme-Onétion, le Pere de Bus
voulut être déchargé de la Supériorité j & fit de fortes inslan-
ces aux Peres pour s'assembler, afin de proceder à l'éledtion
d'un nouveau Supérieur, ce qu'ils ne firent qu'avec peine,
& le sort tomba sur le Pere Sisoinequi fut élu Superieur en la
place du saint Fondateur; mais il ne se passa rien de considera-
ble de sontems dans la Congrégation. Le Pere Vigier lui aïant
succedé, & la Congregation aïant déja trois Maisons, une à
Avignon, une à Toulouse, & l'autre à Brive dans le Limou-
fin, il obtint des Lettres Patentes du Roi le 29. Septembre



1610. qui en permettoient 1 EtablulementenFrance, lelquel-
les Lettres furent verifiéesaux Parlemens de Bordeaux

,
de

Toulouse, d'Aix, & de Grenoble.
Le Pere Vigier pour affermir davantage la Congrégation,

& engager ceux qui y entreroient par des Voeux solemneh
,

conçut le dessein de la faire ériger en vraie Religion, il le
communiqua aux Peres Doé.1:rinaires, qui après plusieurs dé-
libérations

,
resolurent d'embrasser l'état Regulier, & à cet

effet passerent dans toutes leurs Maisons des procurations spé-
ciales au Pere Vigier l'an 1614. pour demander cet état au
saint Siége) soit par union, soit par une nouvelle érection, ou
par telle autre voïe qu'il plairoit au Pape. En 1615. sa Sainteté
aïant fait dire au Pere Vigier qu'il convînt avec quelque Con-
grégation Keguliere déja établie

,
il eut sur cela quelques

Conférencesavec les PP. Barnabites: l'on donna une seconde
Procuration à ce Pere par abondancede pouvoir, faisant men.
tion de celle de 1614. & la confirmant de nouveau, s'ilétoit
besoin de cette confirmation pours'uniravec les Barnabites.Le
Pere Vigier n'aïant pu néanmoinss'accorder avec eux, traitta
l'an 16 16. avec les Peres Somasquesen vertu des procurations
de 1614. qui subsistoient toûjours

:
le Pape Paul V. par un

Bref dela même année 1616. confirma ce Traité qui a\ oit été
approuvé par la Congrégationdes Reguliers, & unit la Con-
gregatioh des PP. de la Doétrine Chrêtienne avec celle des
PP. Somasques, reglant le Noviciat du Pere Vigier par dis-
ense à quatre mois seulement.

Il étoit entre autres choses ilipulé par ce Traitéque les PP.
de France garderoient toûjours leur Insti-tut d'enseigner la-
Doftrine Chrétienne

, 8c reconnoîtroient pour leur Fonda-
teur le Pere Cesar de Bus, qu'ils s'appelleraient en France
ks Peres de la D(;ârine Chrétienne de la Congrégation des
Somasques, qu'ils vivroientsousl' obéïslanceduSupérieur Ge-
neral des Somasques, qui les visiteroit, ou par lui, ou par d'au-
tres,une fois tous les trois ans. L e P-Vigier après ce Traité fut
reçu au Noviciaten la Maisonde saint Blaise des Peres Somas-

ques à Rome. Le Brefd'unionfut reçu dans un Chapitre Ge-
neral de cet Ordre qui se tint la même année, & le Pere
Vigier étant de retour à Avignon le 23. Juillet fit sa Profes-
ion entre les mainsdu P. Bonet, Somasque, député à cet effet

par le Pere BoÍcoli, pour lors General de cet Ordre. Le Pere
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Vigier étant Profes, le^ Traité qu'il avoit fait avec les So-
masques

, &: qui avoit été autorisé,par le Bref de 1616. fut ra.tifié premierement à Avignon, ensuiteà Toulouse ,& à Brive,
par tousses Peres & les Freres de la Congregation de la Doctri-
ne Chrêtienne

,
& en vertu du .Bref du Pape Paul V. après

être entré au Noviciat,ils firent touvProfeffionau bout de l'an,
entre les mains du Pere Vigier qui avoit le titre de Provin-
cial

, ou en celles d'autres Superieurs qu'il avoft députés ; les
Peres de Maison de Toulouse firent d'abord difficulté de re-cevoir la ceinture de Novice

3
mais ils firent l'annéede proba-

tion comme les autres, après laquelle ils firent aussi Professîon
folemncll-e. Le Roi accorda des Lettres Patentes en 1617. parlesquelles il confirmoit leur union avec les Somasques, & les
recevoit comme Religieux en France, & ces Lettres furent
verifiées en quatre differens Parlemens. Les Dodrinaires fi-
rent ensuite plusieurs Etablissèmens, &ils furent reçus à Pa-
ris en 1615.d11 consentement de Jean François de Gondy, pourlors Archevêque

,
qui, après avoir pris communication du

Bref & des Lettres Patentes du Roi, les reçut comme Reli-
gieux dans son Diocese, & leur permit de s'établir dans leur
Maison de saint Charles au Faux-bourg saint Marcel dans la-
quelle depuis ils reçurent plusieurs Novices à la Irofcg'ion
Religieuse.

Les Doctrinairesne furent jamais bien d'accord avec les So-
marques; ceux-cy aïant voulu contraindre les Doctrinaires
de recevoir leurs nouvelles Constitutions qui avoient été ap-
prouvées par le saint Siege en 1616. le Chapitre Provincial
des Do&rinairesqui se tint à Gimont l'an 1617. refusa de les
accepter ,-il résolue qu'on observeroit toûjours les anciennes,
quoiqu'elles ne sussent pas approuvées du Pape, & entre au-
tres Reglemens qui y..furent faits, il fut ordonné que l'on
feroit un Vœu particulierd'enseigner la Dod:r'ne Chrê-,ienne.
Mais le Chapitre General des Somasques tenu l'an 1618. refu-'
sa la permission que les Doctrinaires avoient demandée de fai-
re imprimer de nouveau les Constitutions anciennes

, au nomdela Province de France, & leur défendit de faire aucunVoeu d enseigner laDomine Chrétienne. Il n'y eut gueresde Chapitreen France oùil n'y survînt quelquescontestations
touchantcetteunion entre les Doctrinaires& les Somasques

,ce qui fit prendre la résolution aux Dodrinaires de s'en séparer
entièrement



entièrement, &. le Pere Vigier qui lepremier avoit fortement
iollicité l'union avec les Somasques, fut aussi le premier à de-
mander la réparation, & il se forma trois partis parmi les Do-
ctrinaires

:
les uns ne vouloientpoint de séparation, les autres

la demandoient
5

mais pretendoient toujours vivre dans l'état
Regulier, comme Clercs, sous la Regle de saint Augustin

,& il y en avoit d'autres qui pretendant qu'il y avoit plusieurs
caulesde nullité dans l' A6te d'union, vouloient quela Congre-
gation ne fût point sortie de l'état Séculieroù elle avoit d'abord
été,& que par consequent les Voeux qu'ilsavoient faits dans la
Congrégation de laDoCl:rine Chrétienne ne les engageaient
à rien. De ce nombre étoit un Gentil-homme de Bretagne ,allié aux meilleures Maisons de la Province, qui étant entré
parmi les Doctrinaires en 1636. & y aïant fait un an de Novi-
ciat dans la Maison de saint Charles à Paris, avoit ensuite
fait Profession solemnelleentre les mains du Pere Vigiercom-
me député du Provincial. L'an 164o. ce Gentil-homme dé-
gouté de son état, sortit de la Congregation & se maria en
1643. avec une Demoiselle de Bretagne. La Cause fut portée
au Parlement de Paris en 1644. & il y eut en 1645. un celebre
Arrêt rendu entre les parens de ce Gentil-homme Breton ap-
pellans comme d'abus de son pretendu mariage

, ce Religieux
quis'étoit marié, intimé, les Religieux Clercs de la Doctrine
Chrétienne Ordre de saint Augustin ( c'esi ainsi que porte
l'Arrêt ) défendeurs, & entre les mêmes Religieux de la Do-
élrine Chrêtienne demandeursen Requêre par eux présentée
à la Cour

, pour être reçus parties intervenantes ausdites
appellations avec les parens de ce Religieux marié

, pour soû-
tenir qu'il étoit leur Religieux Profés & qu'il leur devoit être
rendu, le même Religieux défendeur d'autrepart, & encore
le même

,
appellantcomme d'abusdu Brefportant ére&ion de

'la Congregation de la Doctrine Chrêtienne en Religion, &
son union avec les Somaiques &c. & encore entre les Peres
Clercs & Freres de la Congregation de la Doctrine Chréden-
ne des Maisonsde Paris, demandeurs en Requête par eux pre-
senséeà la Cour tendante afin d'être reçus parties intervenan-
tes ausdites appellations & demander qu'il leur fût donné
A&e de ce qu'ils désavoüoient la poursuite faite au nom de
toute la Congrégation par le Provincial de cet Ordre, de l'en-
registrement des Lettres Patentes obtenuës au nom de leur



Ordre
, en ce qu'elles portoient confirmation de 1 union &

dépendance desPeres Somasques d'Italie
,

& faisant droit sur
le tout, ordonner qu'ils se pourvoiroient par devant N. S. P.
le Pape pour obtenir un Bref, pour vivre suivant la Regle des
Clercs de saint Augustin de laquelle ils faisoient Profession,
sous un General François, & pour avoir des Commissairesen
Francepour l'execution dudit Bref. Et encore Gabriel de Tre-
gouin

,
Claude Boucairan, François Vuidot, & Laurent Les-

perierescy-devant Religieux de ladite Congrégationdes Peres
& Clercs de la Doctrine Chrétienne

,
demandeurs en Requê-

te ,
tendante, afin d'être reçus parties intervenantes, & oppo-

santes à renfermement des Lettres Patentes du Roi, portant
établissement de la Maison de la Doctrine Chrétienne à Paris,,
& à faire exercice de Religion en France, en vertu du Bref
de l'union avec les Somasques, &c. Après plusieurs Audien-
ces, la Cour déclara le mariage de ce Gentil-homme Bre ton
non valablement contrarié, ordonna qu'il rentreroit dans le
Monastere des Religieux de la Doctrine Chrétienne pour y
vivre suivant la Réglé, & faisant droit sur les Concluionsdu
Procureur General du Roi,qu'îl [eroitinceÍfammentprocédé
à la verification des Lettres obtenuës par les Doél-rinaires, si
faire se devoit, & cependant leur fit défense d'admettre au-
cun a Profession &d'envoïer leursReligieux hors le Roïaume»
ni de recevoir en leurs Massonsdes Supérieurs étrangers sans
permission du Roi.

Peu avant cet Arrêt qui efidu 18'. May 1645. l'Archevêque
de Paris Jean François de Gondy avoit déja ordonné dès le'

10. du même mois
, que les Doctrinaires se pourvoiroient à

Rome dans un an ,
& leur avoit sait défense d'admettreau-

cun ,
ni au Noviciat, ni à la Profession. Après l'Arrêt rendu,

le Roi par un Arrêt du Conseil du 22.. May 1646. leur don-
na des Commissaires qui furent les Archevêques de Toulouse
êc d'Arles

,
le Chancelier de l'Université de Paris,le Curé de

saint Nicolas du Chardonet, le grand Pénitencier de Notre-
Dame

,
& le sieur du Val Dotreur de Sorbonne, pour aviser

aux moïens propres & convenablespour terminer leurs diffe-

rens. Ces Commissairesaprès avoir vu les Asftes capitulaires
des Maisorn de Paris, de Toulouse

,
de Narbonne, de Ville..

Franche, de Br;ve, de Baucaire, de Lectoure, de Nerac
,

de*

Tudec
J.

de Cadillac
3

même celui d\l Chapitre Provincial



sembleà Toulousele6. Septembre 1643. par lesquels les Peres
]

Dod:rinaires avoient resolu de demander & procurerpar tou-
tes les voïes légitimés & raisonnables, leur iéparation d'avec
les Somasques

,
après avoir aussi vu l'Ordonnance de l'Ar-

chevêque de Paris, & l'Arrêt du Parlement dont nous avons
parlé cy-dessus, & en avoir fait le raport au Roi, Sa Maje-
dé étant en son Conseil, revoqua toutes les Lettres Patentes
qu'il avoit cy-devant accordéespour l'union des Doctrinal-.
res avec les Somasques, comme faite avec des étrangers sans
permissionde SaMajefi:é,leur fit défense de reconnoître le Ge-
neral des Somasques, ni recevoir aucun Superieur de sa part *communiquer, ni avoir aucune participation avec eux >

&
ordonna qu'ils se pourvoiroient vers le Pape pour obtenir la.
décision de leur Appel, & des autres differens concernans la
validité de l'érenion de leur Congrégation en Religion, & des
Professions qui avoient été faites, leur enjoignantde vivre
chacun sous l'obéïssance des Superieurs de chaque Maison,
sélon leurs anciennes Constitutions; & s'il arrivoit quelques
difsicultés extraordinaires, d'avoir recoursaux Evêques dans
les Dioceses desquels leurs Maisons sont établies, pour rece-
voir d'eux par provision, les Reglemens qui leur seroient ne-
cessaires, leur permit l'Assemblée & tenue de leur Chapitre
Provincial assigné à Narbonne au mois de Septembre

, pour y
élire un Provincial & des Superieurs qui exerceroient leurs
Charges par Provision, jusqu'à ce que sa Sainteté y eût pour-
vu, à la charge que l'Archevêque de Narbonne & l'Evêquc
d'Alet y présideroient, & Sa Majoréleur défendit de rece-
voir au Noviciat, ni à la Professîon

,
ni même d'envoïer au-

,-un aux Ordres Sacrés pour être promu sous le titre de pau-
vreté.

Les Dodrinaires s'étant donc pourvus a Rome j le Pape
Innocent X. après avoir pris l'avis d'une Congregation de
Cardinaux 8c de Prelats qu'il avoit auilî commis pour lacon-
noislancede cetteaffaire, casïàparun Brefdu 30 Juillet 1647.
le Bref d'union des Doctrinairesavec les Somasques, sots-mit
les Doctrinairesaux Ordinaires des lieux où sont situées leurs
Maisons, & rétablit la Congrégationde la D )ârilie Chrétien-
ne en son premier état, tel qu'il avoit été établi par le Pape
Clément VIII. lequel éroit purement séculier ; & pour
accommoder les parties sur leurs differens, sa Saihtete va.



lida l'union pour le pissé, & les Professions qui avoient été
faites pendant ce tems là, & obligea ceux qui les avoient faites
cy-devant,de perseverer toute leur vie dans la Congregation;)
sans pouvoir en sortir d'eux-mêmes, ni être renvoies par les
Supérieurs.

Le Pere Hercules Haudifret qui prenoit le titre de Gene-
ral de la Congrégation,surpritdes Lettres Patentes du Roi sur
le Bref d'Innocent X. prétendant qu'il donnoit le titre &la.'
qualité de Religion à leur Congrégation pour le passé &pour
l'avenir

,
& vount qu'on avoit formé opposition à l'enregis.

trement de ces Lettres
,

sur ce que les opposans precendoient

au contraire
, que le Bref ne lui donnoit le titre de Réguliers

que pour le pasle
, & non pas pour l'avenir. Ce General, su/

sa simple supplique
,

& s'ëiani adressé à la Daterie, au lieu
d'avoir recours à la Congregation des Cardinaux qui avoit
été comm, se par le Pape pour connoître des disferens de cette
Congrégation, obtint une Bulle le 27. Janvier I65r. qui dé-
claroit la Congrégation de la Doctrine Chrétienne Reaulie.
re tant pour le pâlie que pour l'avenir. Elle fut examinée à
Paris par ordre de l'Archeveque le 17. Avril de la même an-
née dans une Assemblée de Doreurs qui la déclarerent nulle,
& le Pape sur l'avis de la Congrégation des Cardinaux qu'il
avoit commise, déclara par un nouveau Bref da 30. Août
1652. que cette Bulle du 27. Janvier 165r. étoit nulle, commz
ésant contraire à son precedent Bref de 1647. 8c aïantété obI.

tenuë par fraude
>

déclarant que son intention étoit de réta-
blir la Congrégation de la Doù:rine Chrétienne en son pre-
mier état séculier, conformémentà son institution

,
& d'obli*-

gel à y demeurer pendant leur vie
, comme véritables Reli-

gieux
,

& sous l'obéïssance des Ordinaires
, ceux qui avoient

fait Profession pendant l'union avec les Somasques j & dé-
clara séculiers tous ceux qui y entreroient à l'avenir ,

calant
& annulant en consequence toutes les Professions qui avoient
été Faites dans cette Congrégation, depuis l'expedition du
Bref du 31. Juillet 1647. & toutes les choses qui avoient été
faites depuis

, contre sa forme & teneur.
Il y eut de nouvelles contestations sur ce dernier Bref. Il

y avoit des Peres dans la Congrégation qui ne pouvoient la
voirréduite à l'état séculier pour l'avenir., & d'autres qui ni
fenvoient souSiirqu'ellafut déclaré Reguliere pour le pasTé*



ainsi il fallu encore retourner a Rome ,
dont 1 on n obtint

autre chose par un Bref de 1654. que ce qui avoit été déclaré :

par le Bref precedent de 1652. que le Pape vouloit que l'on !

executât. ^ ]

En 16g. Les Peres de la Dodrine Chrétienne eurent en-
core recours à Rome, en consequence d'un Arrêt de renvoi
du Parlement de Paris de 1653. sur l'enregistrement des Let-
tres Patentes qu'ils avoient obtenues pour le bref de 1647.
Le Pape Alexandre VII. deputa le Cardinal Grimaldi Ar-
chevêque d'Aix, pour presider au Chapitre General de toute
la Congregationà Avignon

,
& confirma le Bref de 1647.

ce Chapitre General fut célébré ; toutes les contestations y
furent reglées & assoupies

,
& les Brefs des années 1647. 1652.

& 1654- y furent de nouveau reçûs dans toute leur teneur,
Ils s'adresserentencore au Pape pour l'afFermisstment de leur
Congrégation, &: sa Sainteté par un Bref de l'an 16ig. con-
firmatif de celui de 1647. pour l'execution duquel l'Arche-
vêque de Paris étoit Commissaire Apoitolique

,
leur donna

permission de faire faire après une année de Noviciat, les
trois Voeux simples de chasteté, de pauvreté & d'obéïssance

*
&un quatrième de perpetuelie flabilite,dispensablesseulement

par le Souverain Pontife
, ou par le Chapitre, ou par le Diffî-

nitoire General de la Congrégation.
Voilà comme la Congregation des Peres de la Doctrine

Chrétienne, de Seculiere- est devenue Reguliere
, & de Re-

guliere, Seculiere. Elle est presentement divisee en trois P o-
vinces j scavoir, d'Avignon

,
de Paris & de Toulouse. La

premiere a sept Maisons & dix Collèges, la Provincede Paris
à quatre Maisons

,
dont deux à Paris & trois Colleges, êL

celle de Toulouse à quatre Maisons & treize Collèges. Ces;
Peres sont habillés comme les Prestres seculiers & ont (eu'-
lement un petit collet large de deux doigts, ils ont pour ar-
mes une Croix avec la lance

,
l'éponge & des fouets.

Voyez, les PP. de Beauvais & du Mas, Vie dte P. Cesar de
Bits. G. de Tregoiïin, Recuëil des nullités survenuês dans Pins-
titution eretenduë Reguliere de la Doctrine chrétienne elt.
France. Confiitut. Cltri or. Congreg. Doé/rinæ Chrijliar a. Ml-
moires, FaèÎHmS', Arrejis & pièces cencernans cette Congre<~
g4Iion..
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CHAPIT R E XXXV.
De la Congrégation des Peres de la Doélrine Chrétienne

en Italie.

L 'Unionqu'il y a eu entre les Sorninasques & les Peres de la.
Do&rineChrêtienne en France nous a obligé de parler de

ces derniers avant les Peres de la Doc1rine Chrétienneen Italie
dont l institution est plus ancienne 6c l'on peut mettre aunombre des Reguliers, quoiqu'ils ne sassentpas de Vœux so-
lemnels;mais la Habilite à laquelle ils s'engagent dans cette con-gregation

,
les y lie de telle maniere;que le Pape U1 bain VIII.

a ordonné que ceuxqui en sortiroientseraient traités commeApostats & encoureroient les mêmes peines,que cellesqui sont
portées par saconstitution du 10.Slptelnbre 1627. contre les fu-
gitifs & Aplats des Ordres Reguliers.Quoique nous les ran-
gions fous la Regle de S. Augustin, ils ne la suivent pas nean-moins

;
mais nous ne parlons d'eux ici, qu'à cause que nous

avons parlé dans le Chapitre précedent de la Congrégation,
qui porce le même nom en France, & qui a veritablementsuivi
la Regle de S. Augustin pendant un tems assez considerable,

Cette Congrégation des Peres de la DoEtrine Chrétienne
en Italie commença d';>bord par une espece de Confrairie

,dans laquelle quelques Prestres & Laïques entrerent sous le
Pontificat de^ Pie IV. & qui s'unirent ensemble pour ensei-
gner le Catéchisme aux Enfans & aux ignorans, non-seu-
lement les jours ouvrables dans les Maisons particulières s mais
encore les Fêtes & Dimanches

,
afin que les gens de métier

quinepouvoient quitter leur travailles autres jours
,

pussent
les Fêtes, profiter de leurs infi:ru8:ions. Le premier à. qui
Dieu inspira une si sainte oeuvre, fut un Gentilhomme Mi-
lanois

, nomme Marc de Sadis Cusani
j

qui aïant abandonné
ses biens & sa patrie vint à Rome l'an 15(30. & s'associa unnombre de personnes charitables pour travailler avec lui à
ces sortes d'instrucHons.

L Eglise de saint Apollinaire à Rome fut le lieu ou ils
commencerentd'enseigner publiquement la Doctrine Chré-
tienne , & un des premiers ouvriers qui s'emploïa à ce saint







exercice fut le celebre Cesar Baronius
,

qui fut depuis Car-
dinal. Cette consrairie s'augmentant de jour en jour le Pape
Pie V. accorda l'an 1567. des Indulgences à ceux qui y en-
treroient, Se l'année suivante

,
le Cardinal Savelli nomma

pour Supérieur de toutes les écoles de Rome
,

le P. Henry
Petra de Plaisance

,
l'un des premiers compagnons de laine

Philipes de Nery. Ceux qui s'engageoient à cette œuvre cha-
ritable se divisoient par bande pour aller faire les mêmes
fondions dans les villages qui (ont aux environs de Rome.
Quelques uns abandonnerent ensuite leurs propres Maisons
pour aller demeurer ensemble dans une Mailon

, vers le
Pont-Sixte sous la conduire du P. Marc Cusani qui l'an 1586.
fut ordonné Prêtre en vertu d'un Bref du Pape Sixte V. &
à la persuasion du P. Henry Petra

,
qui lui commanda d'obéir.

Le Pape Pie V. voïant le grand fruit que ces personnes
charitables faisoient, & voulant faire observer le decret du
Concile de Trente

,
touchant ces sortes d'instru&ions

, or-
donna par une Bulle du 6. Octobre 1571. que dans tous les
Dioceses, les Curés de chaque Paroisse établiroient de pareilles
Confrairies de la Doctrine Chrétienne

, &: accorda beau-
coup d'indulgences à ceux qui y entreroient.Gregoire XIII.
augmenta encore ces indulgences & donna aux Peres de la
Doctrine Chrétienne, l'Egli[e de sainte Agathe à Rome au-
delà du Tibre

> ou la Confrairie fut aussi transferée. Comme
les uns & les autres n'avoient qu'un même esprit & ne ten-
doient qu'à l'inltruélion de la jeuoe!se &: des ignorans & qu'ils
faisoient d'abord leurs assèmblées en commun 3

ils jugerent
à propos d'élire entreeux quelques personnesqui euÍsent non-
seulement l'Intendance des Ecoles

>
mais encore le soin de:

maintenir l'union &: la paix entre eux :
C'est pourquoi ils en

choisirent quatre ,
ausquels ils donnerent le nom de Dcfini-

niteurs, dont il y en eut deux qui furent choisis entre les
Peres

,
& deux entre les Confreres.

Les Ecoles se multipliant auffi- bien que le nombre des ou-
vriers

„
ils demandèrent un Pote&eurau Pape Clement VIII,

qui leur donna le Cardinal Alexandrede Medicis qui fut en-
fuite Pape sous le nom de Leon XI. & peu de tems après le
P. Marc Cusani, Fondateur de cette Société, mourut le

1

Septembre 1)95. Les Definiteurs gouvernerent la Congre-
gation & la Confrairie pendant un tems aflezconflderable#



& ils faisoient leurs Ailembiees dans l'Oratoire de l'EgIise de
saint Jerôme de la Charité j mais les Peres de la Doctrine
Chrétienne & les Confreres se voïant en grand nombre élu-
rent chacun un chtf pour leur corps. Les Peres donnèrent
à leur chef le titre de Prévôt & les Confreresà leur chefce-
lui de President

,
& ils élurent aussi d'autres Officiers aus-

quels ils donnerent differentes qualités comme de Conseil-
lers, Visiteurs &c. Ce qui se fit l'an 1^96. du consentement
du Cardinal Delmonte pour lors Vice protedeur en l'absence
du Cardinal Medicis, qui étoit Legat en France.

Le Pape afin d'exciter les uns & les autres à se comporrer
avec encore plus de zele dans les fonétions de l'institut qu'ils
avoient embrassé

, & voïant que l'Bgliie de sainte Agathe
qui avoit été accordée aux Peres de la Doctrine Chrétienne

,étoit trop petite pour y faire leurs fonctions
,

& pour aflem-
bler leurs Confreres

,
leur donna encore celle de saint Martin

du Mont de Pieté
, au quartier de la Regola.

,
où ils ont toû-

jours tenu depuis ce tems- là leurs Assembléesgenerales & par.
ticulieres

,
& le Pape supprima le titre de Paroissè que cette

Eglise avoit, afin qu'elle fut plus libre. Ce Pontife souhai-
tant de plus que l'inslrudion de la Do8:rine fût par tout
uniforme

,
donna ordre au Pere Bellarmin de la Compagnie

de Jesus
,

qui fut ensuite Cardinal
,
de composer un petit

CatechiClne que l'on devoit enseigner dans toutes les Ecoles.
Leon Xi. aïant succedé à Clement V111. Antoine Cisoni

qui étoit pour lors Presîdent de la Confraternité & qui fut
ensuite Evêque d'Oppido, & lePrevost des Peres de la Doc-
trine Chrétienne

>
allèrent trouver ce nouveau Pontife pour

le prier de leur accorder un Protedeur; mais il leur déclara
qu'il vouloit être lui même leur Protedeur, ce qui ne dura
pas long tems ,

puisque ce Pontife mourut vingt,sepc jours
après son éledion. Les Peres & les Confreres se rassemblerent
après sa mortpour faireéledion d'un autre Protecteur, & choi-
firent le Cardinal Borghc(e alors Vicaire de Rome, qui aïant
été fait Pape quelque jours après

,
sous le nom de Paul V.

& voulant favoriser cette Confraternité
,

l'érigea en Archi-
confraternité dans l'Eglise de saint Pierre, voulant que les
Eglises de sainte Agathe & de saint Martin du Mont de
Pieté restassent toujours aux Peres de laDoél:rine Chrétienne
Ô'aux Confrères

3
& qu a l'avenir les CardinauxVicaires fus-

sent



sont leurs Prote&eurs. Il accorda encore a cette Archlcon-
fraternité la permission de pouvoir aggreger telles autres Con-
fraternités dans le monde ,

qu'ils voudroient, & par grace
speciale de pouvoir délivrer tous les ans deux prisonniers

,
pour crimes

,
voulant de plus qu'un pauvre Confrere de

cette Archiconfraternité fuit toujours du nombre des douze

pauvres, ausquels sa Sainteté lave les pieds le Jeudi saint.
Les Papes Urbain VIII. Innocent X. & Clément X.

ont encore accordé beaucoup d'Indulgences à ces Confrères
,

& Innocent XI. au commencement de son Pontificat, fit:

paroître son zele pour l'avancement de cet in{litut, le regar-
dant comme très necessaire pour maintenir & étendre la foi
Catholique. Pour ce su jet il renouvellales Elevions de douze
députés de la même Congregation & Archiconfraternité

i
[çavoirkx Gentilshommes, & six Ecclesiastiques d'une vertu
& d'une pieté exemplaire

,
ausquels il donna pour President

M. Ange de la Noce, Archevêque de Roflane. Il fit réïm-
pximerlesConstitutiolis & les Statuts de cette Archiconfratcr-
nité qui avoient été autrefois dressés par les Cardinaux Ba-
ronius, Taurugi & Bellarmin, par ordre de Ciement VIII.
il voulut que la Congrégation se tînt tous les huit jours, &
accorda de nouvelles indulgences & de nouveaux privilèges

aux Confreres.
Quoi que les Peres de la Doctrine Chrétienne fafïentune

Congrégation separée de cette Archiconfraternité, & qu'ils
aient neuf Maisons en differentes Provinces

,
ils sont toujours

néanmoinsunis ensemble en ce qui regarde l'instru&ion de
la jeunesse 6c jouissent des mêmes grâces & des mêmes pri-
vileges. Le Pere Jean-Baptisse Serafini d'Orviete, étant Ge-
neral de cette Congrégation, dresla l'an 1603. des Constitti-
tions pour y maintenir l'observance Reguliere

:
elles furent

approuvées par le Cardinal Vicaire, par ordre du Pape Gré-
goire XIII. & imprimées à Rome l'an 1604. Elles sont d¡-
visées en deux parties

5
la première qui contient 11. Chapitres

regarde les Officiers & Supérieurs de la Congrégation
, de

traite de leurs élections j la seconde de 44. Chapitres traite
des Observances & regarde la Congregation en particulier.

Les Officiers Generaux & Supérieursqui gouvernenttoute
11 Congrégation

,
sont le Prévôt General qui en est le chef,

le Vice Prévôt, trois Desiniteurs, un Chancelier
,
deux Vi-
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lueurs 6c un, Compotiltc. Les Subalternes (ont les Rccteurs-
des Maisons,, Sacriilains

,
Infirmiers

,
Maîtres des Novices,.

Depositaires
,

Communiers Provedit-eurs 6c Dépensiers..
Tous les ans l'on tient la Congregation generale

5 tous les

mois il s'en tient aussi une particuliere dans la Maison de.

Romeen presence du General, oii en son absence
,
du Vice

Prévôt
, ou au moins de deux Definiteurs : toutes les.

semaines danschaque Maison, il y a une autre Congregation.

en presence du Rêveur.
Dans la Congrégation generale, tous les Recteurs des Mai-

sons doivent s'y trouver avec un deputé de chaque Maison,,
lorsqu'on doit faire Election d'un General, & lorsque l'on
n'en doit point faire, la Congrégation est seulement composée
des..Officiers Généraux qui élisent les Subalternes :

le Rec-
teur de Rome envoie les Fèces & Dimanches, les Freres dans
les Ecoles pour enseigner le Catêchismequi est la premiere:
fin de cet institut.

Toutes choses sont communes dans la Congrégation,.
personne n'aïant rien en propre, 6c les Chambres ne doivent
point fermer à clef. Lorsque quelqu'un doit être promûaux:
Ordres sacrés

,
les Superieurs obtiennent un Brefdu Pape

>•

pour faire recevoir sous le titre de la Congrégation ceux qui:

en sont jugés capables. Afin que la vie commune puisse se

maintenir dans cette Congregation., elle possede des rentes
& des fonds pour l'entretien des Freres : c'est pourquoi ils

ne' reçoivent aucun établissementqu'il n'y ait en même tems-
des fonds suffisans pour le pouvoir entretenir

,
afin qu'ils ne'

soient point détournés des fondions de leurlnn:itut, qui est
d'enseigner la Db&rine Chrétienne

, ce qui pourroit arriver
s'ils étoient obligés d'aller mendier les choses necessaires à la
vie. Le fond necessaire pour commencer un établissement
doit être au moins (l1ffisant pour entretenir six personnes..
L'uniformité devant être dans toutes leurs Maisons, elles
doivent être par tout, aussi-bien que leurs Eglises, de même
firuéture & de même grandeur autant que faire se peut.

Ils. ne disent point l'Office en commun ,
si ce n'est aux-

Bestes principales de l'ànnée 8c des patrons de leurs Fglises,
les autres jours ceux qui sont Prêtres recitent en particulier-
l'Once du Breviaire Romain : ceux qui ne sont pas dans les*

Ordres !acrés'1 &; les, laïcs sont, feulementexhortés Ireciterr



le petit Office de la Vierge & ceux qui ne sçavent point lire,
doivent dire le Chapelet. Ils ont deux heures d'Oraison par
jour, l'une le matin & l'autre le soir : ils prennent la Dis- !

ciphne tous les Mercredis & Vendredis de l'année, & encore 1

tous les Lundis de l'Avent & du Carême
, & tous les jours

de la Semaine sainte : ils jeûnent pendant l'Avent & cous
les Vendredis de l'année. Une fois la semaine ils recon-
noissent leur fautes devant le RecLeur, ils font tous les jours
une conferencede cas de conscience

>
& il y a un Maître qui

enseigne la maniere d'enseigner le Catechisme. Ils ne peuvent
écrire ny recevoir aucune lettre sans l'avoir montrée aupara-
vant au Superieurqui ne leur doit jamaispermettre de parler
ny d'écrire à aucune Religieuse) & ils ne peuvent sorcir sans
sa permissiol1, 6c sans un compagnon qu'il leurdoit donner.

Quant à l'habillement, les Prêtres & les Clercs partent
l'habit Ecclesiastique avec un petit rabat large d'un doigt
autour du collet,& &.lesClercsne peuvent porter le bonetquarré
que lorsqu'ils sont dans les Ordres sacrés

,
les laics ont unhabit plus court & portent dans la Maison une calotte au

lieu de bonet quarre.
Il leur étoit autrefois permis de sortir de la Congregation

quand bon leur sembloic. Après l'année de Noviciat, le Ge-
neral à qui il appartient de recevoir avec ses Definircllrs ceux
qui se presentent pour entrer dans la Congrégation

,
deman-

doità celui qui vouloit s'engager ,
s'il avoit connoifrance des

constitutions,de leur maniere de vivre, de leurs observances,
des fatigues qu'il falloit supporter, 6c s'il avoit des forces
suffisantes pour cela j qu'il lui étoit permis de sortir

3 mais
que s'il vouloit rester il falloit qu'il observât la vie commune
& enseignât la Doctrine Chrêtienne avec un ferme propos
de perseverer toute sa vie dans la Congrégation, & qu'après
cette resolution

,
il ne lui seroit plus permis d'en sortir. Si le

Novice consentoit à reSter, le Général l'avertiuoic que passé
cinq ans, il auroit voix aaive & passive dans le Chapitre
& même plutôt s'il se comportoit bien, s'il vivoit réguliè-
rement & s'il donnoit des marques d'une plus grande stabilité
comme si volontairement il juroit & faisoit vœu de cette siabi-
lité & de vouloir persevererdans cette Congrégation.Voilà
de quelle maniere se faisoit leur engagement, cependant il
y avoit des raisons pour lesquelles on pouvoit les renvoïer
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après s etre engages à la Congrégation
,

qui sont marquées
dans le Chapitre septi eme desConfcicunons.Siceux qui étoienr
sortis de la Congrégation

,
soie qu'ils enslent été renvoies,

ou qu fLifFur,-, tortis volontairement,y rentraient, ils devoient
recommencerl'amiéedeNo'viciac: mais l'an16c.i1 fut ordonné
dans leurChapitre général, qu'après l'année de Noviciat l'on
ferôit Voeu ,e demeurer dans la Congrégation. Le Pape
Gregoire XV. par un Bref de l'an 161.1. réserva aux Souve-
rains Pontifes

;
le p ouvoir de dispenser de ce Vœu & Urbaiu

V111. comme nous avons dit, ordonna que ceux qui sorti.-
roient de la Congrégation

,
seroient traités comme Apostats

& encoureroient les mêmes peines que les Apostats & les
Fugitif des Ordres Religieux, conformément au Concile de
Trente & a la Constitiuion de ce Pape

»
du 20. Septembre

1627. Le Pape Clement VIII. dès l'an 1^6. avoit exemté
de la Juridiction des Curés

>
tant pour les Sacremens

}
que

pour la Sepulture les Peres de cette Congrégation
,

& les
avoit mis lous celle du Cardinal Vicaire. Ils ont pour armestrois Montagnes surmontées d'une Croix

, avec la Lance
,l'Eponge & des .Foujcs qui pendent de chaque côté de la

Croix..
Mémoires envoies de Rome en 1707. Carl. Barthol. Piazza.,

Mufevolig Rom. t. 5, c. 37. & t. 6. c, 19. L'on peut coufulter
ait[si les Conflitutions de cette congregation

,
celles de 11 Archi-

confraternité. Le Bullaire Romain. &L Philipp. Bonnani, cata-
Log. erd. Relig f4rt, 3.

CHAPITRE X X X V I.

De ta' Congrégation des Clercs Reguliers de la Mére àt
Dieu.. de Lucques

>
avec la Vie du Venerable Pere

Jean Leonardi leur Fondateur..

[texte_manquant]Oici une Congregacian.deClercs Réguliersdont laprin..
cipale fin est aussi d'ensiigner la Doctrine Chrétienne

3& qui ont eu pour fondateur le Venerable Pere Jean Leo.
aardi, qui dans- le tems, que Dieu suscita, à Rome, commç
ÛQIXS avons. dit. dans le Chapitre précédantdes Dersonnej-.







pieuses pour s'emploïer gratuitement à. l'insl:ruétiondes jeunes
gens &; leur donner les premieres teintures du Ch-ristianis-

• Ille ,
fut aussi inspiré de faire les 11lêmesI fondions à.Lucqu.es

Ville & République d'Italie
,

daus le Duché de Tôscane.
Il naquit à Decimo bourg des dépendances de cette Repu-
blique

,
l'an 1581. Ses parens vivoient de leur bien

,
& eu-

rent foin de cultiver les heureuses dispositions a la vertu qu'ils
remarquèrent dans leur fils

>
qui dès ses plus tendres années

ne fit rien paroître dans ses actions qui tînt de l'enfance. Ils
l'envoïerent dans un autre bourg de la- même Republique,,
appellé Villa Basilica

, pour y étudier sous un saint Prêtre,
qui en etoit Curé, &; avec lequel il fit plus de progrès dans la
vie spirituelle que dans les iciences

, & déjà il emploïoit la.
plus grande partie du jour à la priere & à l'Oraison & mo&-
tifloit son. corps par de grandes ausfcerités.

Son pere ne sesoticiant pas de l'avancer dans l'étude
, &c

Leonardi aïant une obéï{[ancc aveugle & une grande soumis-
fion aux ordres de ses parens, alla selon leur volonté à Luc-
ques pour y apprendre iaprofeffion d'Apotiquaire, quoi que
s'il eût suivi son inclination

,
il seroit entré dans quelque Mai-

son Religieuse pour s'y consacrer à Dieu i mais il ne laissapas
de mener chez. ion Maître une vie très retirée qu'il accorrt-
pagnoic de beaucoup d'au sterités. Ne croïant pas néanmoins
iatisfaire par ceriioïena. l'ardent desir qu'il avoit de se donner
à Dkll', il se fit inscrire dans une Confrairie semblable à celle
que saint Jean Colombin avoit établie à Sienne

, & que pour
ce sujet on appelloit la Confrairiedes Colombins. Il ne quitta
pas pour cela. son Maître

,
il demeura quelques années avec

lui jusques à ce qu'il eût sufiisamment- appris sa; profes,
sion

,
& il se retira- enCuire chez un saint homme qui: etoit

comme le chef des. Colombins 8c chez lequel les Confre'.
res s'a(Icmbloient'pour faire leurs- Prieres

,
leurs Oraisons.,

leurs conférences spirituelles, Se pourvoir aux necessités de
la Compagnie. Ce Chef des Colombins n'étoit qu'Lin pau-
vre Artifin qui faisoit des Draps

,
Se qui de son rravail nou-

risïoit une infinité de pauvres, de Religieux & de Pèlerins
5ausquels sa Maison servoit d'hospice.

Ils menerentd'abord une vie plus Angélique qu'humaine
,-cequi porta plusieurs de leurs Confreres à suivre leur exemv

gle en se retirant avec eux dansJa., même Maison : il y en eut



meme quelques-uns qui etoient dilungues par leur naissance
comme le Seigneur Bonviso Bonvisi

,
qui fut fait Cardinal

par le Pape Clement VIII. & qui n'a pas été le scul de
cette famille qui ait été revêtu de cette dignité.

Leonardi aprés avoir demeuré dix ans dans cette* societé
& aspirant à une plus grande perfection, voulut embras-
ser l'état Religieux pour sè separer entièrementdu monde
& s'engager à Dieu par des Vœux solemnels. Il demanda
d'être reçu dans l'Ordre de saint François j mais Dieu qui
l'avoir choisi pour être le Fondateur d'une Congregation
Religieuse, permit qu'il se rencontrât des obi1:acles qui em-pêcherent sa reception dans cet Ordre, & par l'avis de son
Confesseur, il reprit ses études. Comme il n'en avoit eu quede foibles teintures, il commençade nouveau par les premiers
rudimens de la Grammaire

, & n'eut point de honte à 1"àce
de vingt-sept ans ,

d'aller au College & de se trouver dans
les plus basses claÍfes avec des enfans. Il fit en peu de tems de
grands progrés dans les Humanités & il étudia ensuite enPhilosophie & en Théologie, à l'âge de 30. ans. Il prit les
Ordres sacrés, aïant receu le Soûdiaconat, l'an 1570. & peude tems après le Diaconat. Au mois de Decembre de l'année
luivante, il tut promû a la Pretrise & acheva ensuite son
cours de Théologie.

Plusieurs personnes de la ville imitant son exemple, s'a-
donnerentà la viespirituelle,entre lesquels il y en eut quelques-
unsqui furent ses premiers Compagnonslorsqu'ircommençasa
Congrégation. Les Fêtes Scies Dimanches ils s'assembloient
dans le Couventde S. Romain, de l'Ordre de S. Dominique,
où un Religieux leur faisoit des Conferences spirituelles

:
il

interrogeoit les uns & les autres ,
& il étoit libre à un cha-

cun ,
soit Ecclesiastique, soit Laïque

,
de dire son sentiment.

Ces sortes de Conferences attirerent un si grand nombre de
personnes

5 que le lieu où ils s'assembloient se trouvant trop
petit pour pouvoir contenir tant de monde, on leur accorda
l'Oratoire de Chironcelle proche l'Eglise de ce Couvent de
saint Romain

:
ils y changerent la methode de leurs Confé-

rences ,
& il y fut resolu qu'à l'avenir il n'y auroit plus que

les Ecclesiastiques qui parleroient. Comme il y en avoit peu
& que le nombre des Laïques étoit plus grand, Leonardi se
trouvoit le plus souvent seul pour entretenir la Compagnie,



il étoit meme en si grande estime, que quoiqu'il n'eûtalorsque
trente-trois ans, les hcclesiastiques d'un âgt: plus avancé qui
s'y trouvoient quelquefois, lui déferoient l'honneur de faire
les Conférences.

Sur ces entrefaites on lui donna la desserte de l'Eglise de
saint Jean de la Magione qui étoit une Commanderiede Mal-
te, à condition qu'il y demeureroit, & qu'il auroit le soin
du temporel de cette Commanderie. Il ne laissoit pas de se

trouver toûjours aux Conferencesspirituelles qui se tenoient
dans l'Oratoire de Chironcelle j mais comme plusieurs per-
sonnes qui étoient de ces Conférences, le vinrent trouver
dans son Eglise

,
il fut obligé d'y introduire les mêmes exer-

cices ,& afin d'attirer les jeunes gens à Dieu, il y établit auïïi
des disputes de Philosophie.

Son zele ne se borna pas à ces fortes-de personnes, il voulut
encore étendre sa charité jusques suries petits enfans. Il fai-
soit assembler ceux de son voisinage pour leur enseigner le
Catechisme, & l'Eveque en aïant eu connoiflsance, non seu-
lement il approuva ces fortes d?Assemblées qui se faisoient dans,
l'Eglise de saint Jean de la Magione s mais il permit encore à
Leonardi d'aller avec quelques personnes

,
à san choix

,
dans

les Eglises & les Paroisses de sa ville pour y enseigneraussi le Ca-
techisme. Il s'acquitta de cet emploi avec jore & il djltribua-
dans ces Eglises les garçons & les filles en plusieurs Classes

,auxquelles il aligna des Maîtres & des Maîtresses
5 & pour la,

commodité de ceux qui enseignoient, il fit imprimer un Ca-
techi(me, dont ont se sert encore dans le Diocese de Luc-
ques.

Leonardi ne pouvant suffire seul a tant d'occupations
,Dieu lui envoïa deux Compagnons qui furent Georges Arri-

ghini & Jean Baptiste Cioni.avec lesquels ils jetta les premiers
fondemens de sa Congrégation l'an 1574. & ils obtinrent une
ancienne Eglise de Nôtre-Dame de la Rose

, avec une mai-
son joignante qui leur fut donnée à loüage pour neufans, ce.'
qui ne se fit pas sans beaucoup de contradiétions de la part de
quelquespersonnes mal- intendonées;A ces deux Compagnons*
il y en eut deux autres qui se joignirent aussi peu de tems après,J
qui furent Cesar & Jules Franciotti. Leonardi soûmitd'abordi
cette petite famille sous l'obéïssance & dire&ion des Religieux':
del'Ordrede S. Dominiqpequi leur aflignerentdeux Religieux^



pour les gouverner & être leurs Directeurs; mais ces Religieux
aïant reconnu les grands talens du Pere Leonardi,voulurent
que comme Fondateurde cette Congrégation, il en fut aussi
le Superieur.

Leur nombre s'étant augmenté, ils prierent Leornardi de
leur écrire des Réglés: afin que chacun seue ce qu'il dévoie
observerj mais ce saint Fondateur n'écrivit lur un papier que
ce mot, obéïjfaxce

,
qu'il fie attacher dans un lieu public,

leur disant, que c'étoit la Réglé qu'ils avoient demandée,
& que pour le present elle suffisoit. Avec cette obéïssance il
leur demandoit encore beaucoup de recueillement inté-
rieur, l'assiduité à l'Oraison) & une pauvreté exade. Quoi-
qu'ils ne s'y engageaiTentpoint par Voeu

, tout étoit en corn-
mun parmi eux j personne ne possedoit rien en propre, &
pour les accoutumer à un entier renoncement à toutes cho-
ses, il leurcommandoit souvent de changer de chambre sans

en rien emporter. Le si!ence étoit obiervé exadement à cer-
taines heures, & toujours pendant le repas. Il leur faisoit pra-
tiquer l'humilité, les envoïant avec des habits tout rapiécés

%demander l'aumône par la ville. C'étoit là les moïens dont il
se servoit pour les conduire à la perfection

>
mais le principal

étoit l'exemple qu'il donnoit lui-même de toutes, sortes de
vertus qu'il pratiquoit dans un degré éminent

>
principale-

ment celle de l'humilité.
Après les avoir ainsi éprouvés, il les emploïa aux exerci-

ces qui regardoient le salut du prochain
,

qui étoit le princi-
pal Institut de sa nouvelle Congrégation. Pour les encoura-
ger ,

il s'appliqua à ces sondions avec encore plus de ferveur
qu'il n'avoit fait jusqu'alors. Non content d'enseigner le Ca-

.

techisme dans les Eglises de la ville
,

il alloit encore dans les
villages circonvoisins, afin que les gens de la campagne pro-
fitassent aussi de ses Insiru8:ions, & afin d'exciter d'autres
personnes à suivre son exemple

,
il fit ériger par l'Evêque de

Lucques une Confraternité sous le titre de la Dodrine Chrê-
tienne ,

dont l'obligation des Confreres étoit de s'emploïer à
enseigner aussi auxenfansle Catéchisme.

La plupart des Bourgeois de Lucques crurent que le Pere
Leonardi n'aiTembioit des jeunes gens avec lui, que pour les
élever dans la picié

>
6c leur apprendre les sciences humai-

nesj mais lorsqu'ils entendirent parler de Congrégation, de
Vocation

y



Vocation, de Retraite, ils apprehenderent que leurs en&ns
ne s'engagea{fent avec ce saint Fondateur. Les parens sur
tout de Cioni & des deux freres Franciotti qui étoient des
meilleures mai{onsde la République

,
firent tout leur possible

pour les détacher duPereLeonardij&pour les obliger à l'aban-
donner ; mais \oïanc que tous leurs efforts étoient inutiles,
& qu'ils étoient dans la résolution de ne point abandonner la
Congregacion, & d'y perseverer ju{qu'à la. mort :

ils crurent
les pouvoir contraindre à en sortir, en leur refusant les ali.
mens & l'entretien qu'ils leur avoient donnés jusqu'alors, sa-
chant bien que les biens que le Fondateur avoit eus de patri-
moine

,
n'étoient point suffisans pour les entretenir tous ; mais

tl n'y en eut aucun qui se rebuta j & se voïant abandonnés
de leurs proches, il allerent de porte. en-porte par la ville
pour recevoir les aumônes des personnes charitables, ce qu'ils
continuerent pendant près de six ans.

Un orage plus furieux s'éleva à cjuelque-tems de là contre
cette Congregation naissante. La Republique vouloit absolu-
ment chasser Leonardi & ses Compagnons hors de ses terres,
& la chose seroit arrivée, si le Senateur Nicolas Narducci
n'avoit pris leur tléfense, il témoigna même dans la suite
l'affection qu'il portoit à cette Congrégation ; car étant mort
dans le tems qu'il exerçoit la Charge de Gonfalonier de cette
République, il ne voulut point être enterré avec les marques
de sa dignité j mais il ordonna qu'on l',ensevelîc avec l'habit
des Freres Laies de cette Congrégation, & qu'on le mît dans
la sépulture des Peres de cettte même Congrégation.

Toutes ces persecufionsn'empechoientpas le Pere Leonardi
de travailler avec un zele infatigable au salut du prochain, &
voïant que plusieurs filles de la ville, soit par pauvreté ou par
la négligence de leurs parens ,

couroient risque de perdre
leur chasteté

,
il obtint une maison qui avoit autrefois appar-

tenu à des Religieuses, où d'abord il mit trois pauvres filles
qu'il y entretint par les aumônes de quelques personneschari-
tables

5
mais le nombre des pauvres filles s'augmenta de telle

sorte dans la suite, que l'on fut contraint de les transferer
dans une maison plus ample & plus étendue, oùi elles com-
mencèrent à pratiquer la vie Reguliere, aïant embrassé la
troisiéme Règle de saint François. Leonirdi leur dressa des
Constitutions qui furent approuvées par l'Evêque de Luc-



ques ,
& l'an 1618. a la sollicitation du Pere Dominique Tuccî

qui étoit pour lors Rêveur General de la Congregation des,
Clercs Reguliers de la Mere de Dieu, elles obtinrent per-.
million du Pape Urbain VIII. de faire des Voe--uxsolemnels.

Après que Leonardi eut rendu un si bon serviceà sa pa-
trie, il sembloit que les habitans de Lucques ne duiïent avoir
pour lui que des sentimens de tendresse &: de reconno*ssance;
mais tout au contraire ils rcnouvellerent leurs persecutions
contre ce saint Fondateur & ses Compagnons

,
& ils firent

sortir de la Congregation un Prêtre qui y étoit fort utile
, y

enseignant la Theologie : ils empêchèrent même que les Re-
ligieux de saint Dominique, ausquels Leonardi s'étoit ad-
dresse pour avoir un autre Lecteur en Theologie en la place
de ce Prêtre

, ne leur en donnaient un, & non contens de
cela

,
ils les obligerent à abandonner Nôtre-Damede la Ro-

se qu'ils n'avoient que par emprunt. Mais Dieu permit que
dans le même tems le Curé de Nôtre-Dame de Cortelandini à
Lucques

,
ceda son Eglise en faveur de la Congrégation. Il

y eut d'abord quelques difficultés entre le Curé «Se les Peres
,qui furent levées en peu de tems. La Cure fut cedée sous le

nom de Jean Baptiste Cioni, & les Peres S'en mirent en pos-
session l'an 1580. cette affaire fut maniée si secretement, que
les Bourgeois de Lucques ne sçurent rien de ce changement
que lorsqiî'ils virent les Peres en possession de cette Cure.

Leonardi voïant que quoique sa Congrégation fut conside-
rablement augmentée, elle ne pouvoit subsister

,
si elle n'a-

voit une maison en propre, il demanda en Cour de Rome
l'union de cette Cure à toute la Congrégation, à quoi Jean
Baptisse Cioni, qui en étoit revêtu

,
consentit. Le Pape Sixte

V. accordacette union
5

mais il ordonna que ce ne seroit qu'-
après que l'Evêque de Lucques auroit érigé canoniquement
cette Congrégation

, ce que ce Prélat fit le 8. Mars 1583. aïant
donné à cette Congregation le titre de Clercs Séculiers de la
B. Vierge

:
il leur permit de dresser des Constitutions,d'élire

un Supérieur, & de recevoir ceux qui se pre(enteroientpour
entrer dans la Congrégation.

Après cette Approbation
,

ils tinrent leur premier Chapitre
la même année 1583. où le Pere Leonardi fut élu premier SLipe..
rieur sous le nom de Recteur, que les Superieurs ont toujours
pris dans la suite. Il proposa de dresser des Constitutions pour



'le maintien de l'Observance Reguliere dans leur Congrega-
tion. Il vouloitque le Chapitre les dressà't j mais toute l'As- 1

[emblée lui défera cet honneur comme au Fondateur. Il y;
travailla donc, & après qu'elles eurent été achevées

,
il les

•

presenta aux Peres de la Congrégation
,

qui n'y voulurent:
rien changer, sinon qu'en ce qui regardoit l'Eleétion du Su-
perieur, ils voulurent que le Pere Leonardi fût toujours re-
connu pour Rêveur & Superieur perpetuel de la Congréga-
tion, & elles furent ensùite approuvées par l'Evêque de Luc-
ques en vertu du pouvoir que le Pape lui en avoit donné.

Ce saint Fondateur fut obligé quelque-tems après d'aller

a Rome pour des affaires concernant sa Congrégation
, & il

fut obligé d'y demeurer presque toujours jusqu'à sa mort ,
afin que sa presence à Lucques n'excitât point de nouveau les
esprits des Lucquois qui avoient conçu une haine mortelle

contre lui, & s'il fut obligé d'aller quelqutfois à Lucques
,

il n'y resta pas long tems , comme nous le dirons dans la [ulcc.
Dès le tems de son premier voïage à Rome

,
le Senat donna

un Decret qui portoit que l'on procurerait que le Pere Leo-
nardi ne retournât point à Lucques

, pour assurer le repos &
la tranquilité dela Ville

:
l'on mit même des Gardes aux por-

tes pour l'empêcherd'y entrer ,
& en effet y étant venu, on le

contraignit Jussi-tôt d en sortir & de retourner à Rome.
Mais tandis quedans ion propre païs il étoit si peu consideré,

l'on avoit au contraireà Rome unetrés-grandeestimepour lui,
& on étoit si convaincu de la sainteté de sa vie, dont on avoit
fait une recherche particuliere

, que le Pape l'envoïa en qua-
lité de Commidaire Apostolique à Naples l'an 155)1. pour ter-
miner quelques difFerens qui étoientsurvenus au sujet de l'E.
glise de Nôtre-Dame de l'Arc, dont il lui donna l'Admini-
stration. Etant de retour à Rome, & aïant rendu compte de
sa commission

,
il songea à l'affermissement de sa Congréga-

tion. Pour ce sujet il ordonna aux Peres qui étoient à Luc-

ques de revoir de nouveau les Constitutions pour y faire les

changemens qu'ils jugeroient à propos, eu égard au tems pre-
sent. Il fit le même de son côté, & après s'etre accordé avec
les Peres de sa Congrégation, il presenta ses Consirmions au
PapeClement VIII. qui les approuva, comme aussi la Con-
gregation à laquelle il accorda des Privilèges, entre autres
l'exemtion de la juridiction des Ordinaires, la soûmettant



immédiatement au aint Siege par un Bref du 13. Octobre
.1595;

Etant nece!raire qu'il allât après cela à Lucques pour les
assaires de sa Congrégation

,
les Cardinaux Alexandrin &

Aldobrandin écrivirent en sa faveur au Senat de Lucques
qui leur fit: réponse que Leonardi pouvoit venir. En effet il
y fut reçu favorablement, mais api ès trois ou quatre mois
de séjour qu'il avoit fait en cette ville, il reçutun Bref du Pape
du 29. Mars 155)6. par lequel sa Sainteté le nomma Comm'iïaire
Apostolique pour faire la Réforme de l'Ordre des Moines du
Mont-Vierge, ce qui nous donnera encore lieu de parler
de ce saint Fondateur lorsque nous rapporterons l'Origine
de cet Ordre, aussi bien que de celui de Vallombreuse qu'il
réforma auRi l'an 1601.

Aïant fini la Réforme de l'Ordre du Mont-Vierge l'an
1597. 8c étant encore à Rome, il fut de nouveau élu Recteur
par les Peres de sa Congrégation à Lucques, mais on n'eut
pas plutôt sçu san Election dans la ville

,
qu'il se fit une émeu-

te generale ; on obligea les Peres à revoquer l'Election. On
les regarda comme des ennemis de la patrie : on leur ôra les
Ecoles, & à peine se trouvoit-il quelqu'un qui leur voulût
parler, non pas même l'Evêque qui avoit toujours été leur
Protcé1:eur, & qui ne vouloit plus entendre parler d'eux de-
puis que le Pape Clement VI il. les avoit soustraits de sa Ju-
rifdi&ion, & les avoit soûmis au saint Siege.

Leonardi ne songeoit plus à retourner à Lucques ; mais le
Pape voulut qu'il y allât pour viliter sa Congrégationen qua-
lité de Visiceur Apostolique

:
il obéît, & il lui fallut eiïuïer

bien des difficultés pour pouvoir entrer dans la ville. Sur le
refus qu'on lui avoit fait d'y entrer, quoiqu'il n'en fût qu a
une lieuë, il retourna sur ses pas pour se rendre à Rome ; &
il étoit arrivé à Sienne, lorsqu'il apprit que le Sénat, sur les
lettres qui lui avoient été écrites de la part du Pape par le
Cardinal Aldobrandin, vouloit bien lui permettre d'entrer
dans Lticques Il y alla donc, & visita sa Congrégation eni
qualité de Visiteur Apodolique, & entre les Decrets qu'il
fit, il ordonna qu'après l'année de Noviciat, on feroit trois
VCCIlX finples, de perseverance, de chasteté

, 6c d'obéiÏÏin-
ce. Qnoique toute la ville sûr soûlevée contre la Congrega-
tion

,
cela n'empêcha pas Alexandre Bernardini qui était



Archiprêtre de la Cathedrale de renoncer à toutes les pre-
tentions du monde pour venir se joindre au Pere Leonardi
auquel il succéda dans la charge de Recteur général.

Leorardi demeura cinq mois à Lucques
,

après lesquels il

retourna à Rome
,

d'où il alla encore au Mont- Vierge pour
mettre la derniere main à la reforme de cet Ordre. Il relia à
Aversa à son retour ,

pendant huit mois, où il gouvernace
Diocese en l'absence de l'Evêque qui l'avoit fait son grand
Vicaire pendant ce tems-la. Il alla ensuite pour la troisiéme
fois au Mont-Vierge pour y tenir le Chapitre gencral de cet
Ordre

,
& étant retourné à Rome

,
il y obtint un élablisse-

ment pour la Congrégation
,

& le Pape lui accorda rEglile
de sainte Gale dans laquelle on conservoit une image mira-
culeuse de la sainte Vierge,7 honorée sous le nom de Nôtre-

ODame i ,y
Poriicu. Il alla encore l'an 1601. par ordre du Car-

dinal Justinien Protecteur de l'Ordre de Vallombreuse
, pour

visîter les Monasteres de cet Ordre & corriger les abus qui
s'y étoient glisses. Il visita aussi par ordre du. Grand Duc
de Toscane

,
le Mont Senaire qui est le chef d'Ordre des

Servîtes. A son retour à Rome, on lui confia encore d'autres
emplois

5
mais il ne negligeoit pas pour cela sa Congrégation

à laquelle il fit donner pour Protecteur, le Cardinal Baronius,
qui peu de tems après fic Leqnardi Recteur General de sa
Congrégation. Cette Protection du Cardinal Baronius

, &
l'autorité qu'il avoit donnée à Leonardi, en qualité de Ge-
neral exciterent de nouveaux troubles dans la Ville de Luc-
ques & renouvellerent la haine des habitans contre ce Fon-
dateur qui tint le premier Chapitre General de sa Congre-
gation à Rome l'an 16o5. &l'on y reçut les Constitutionsqui
avoientétéde nouveau corrigées & augmentées en ce qui re-
gardoit l'office du General.

Comme par ces Consth utions il étoit ordonné que le Ge-
neral feroit rous les ans en personne, la visite des Maisons de
la Congrégation

,
il alla à. Lucques pour y visiter la Maison

de sa Congrégation ; mais ce ne fut qu'après que le Senat, à
la sollicitation du Pape

, eut ordonné par un decret qu'il y
pouvoit venir. A peine y fut-il arrivé que le peuple se souleva
encore contre lui, sur ce que quelques personnes mal.inten-
tionées avoient fait courir le bruit qu'il écoit envoïé par le
Pape pour établir à Lucques l'Inquisition

; mais le peuple



aïant été persuadé du contraire
,

s'appaisa pour un peu de
tems j il renouvella ensuite ses querelles contre Leonardi, sur
ce qu'il avoit conÍèntÏ à un établissement à Sienne pour sa
Congregation, les Sienois & les Lucquois n'étant pas- pour
lors en bonne intelligence ainsi cet établissementéchoua pour
cette raison. Il tint un sécond Chapitre general à Rome l'an
1608. après lequel il emploïa le peu de tems qui lui resta de
vie à affermir de plus en plus sa Congrégation

: mais l'année
1609. il y eut une espece de maladie contagieuseà Rome dont
il fut attaqué & quiluicausa la mort le 8. Octobre étant âgé
de soixante & neuf ans. Il fut enterré dans l'Eglise de sainte
Galle j mais dans la suite (on corps fut transféré dans l'Eglise
que les Magistratsdu Peuple Romain firent bâtir

,
l'an 1656.

lous le Pontificat d'Alexandre VII. avec beaucoup de magni-
ficence dans la place appellée in campitelli ou l'on porta en
grande ceremonie l'image miraculeuse de Nôtre-Dame in
porticu qui a donné son nom à cette Eglise

: on l'accorda aux
Religieux de çette Congregation qui quittèrent celle de sainte
Galle. '

Après la mort du Pere Leonardi
,

sa Congrégation fit
d'autres établissemens

> comme àNaples où ils ont deux Mai-
sons aussi-bien qu'en d'autres lieux. Paul V. leur donna l'an
1614. lesoindfes Ecoles pieuses de Rome, & voulut qu'à l'a-
venir leur Congregation s'appellât la Congregation des
Clercs de la Mere de Dieu

:
mais lorsque le Pape eut érigé

une Congrégationparticulière pour avoir soin de ces Ecoles,
-comme nous dirons dans la suite, les Clercs de la Mere de
Dieu les abandonnèrent l'an 1617. Le même Pontife par un
Bref du 30. Juillet 1615. leur permit d'àjouter le Vœu de pau-
vreté aux trois Voeux simples qu'ils faisoient. Par un autre
Bref de l'an 1619. il accorda aux Superieurs la permission de
changer les Constitutions, pour ce qui regardoit seulement
le Vœu de pauvreté sans toucher aux autres choses qui a-
voient été déja approuvées j 8c enfin le Pape Gregoire XV.
ordonna qu'ils feroient à l'avenir des Vœux (o!emoels & ap-
prouva leur Congregation comme Reguliere, par un Bref
du 3. Novembre 1611.

Leur habillement est presque semblable à. celui des Peres
Jesuites, & ils ont pour armes une A[fomption de Nôrre-
Dame. Le Pere Leonardi par ses Constitutions

>
les a obligés







a reciter les Litanies de la Vierge
, tous les jours après le

dîner. Ils jeûnent toutes les veilles de ses Fêtes & renou-
vellent leurs Vœux à celle de l'Assomption.

Voyez, Ludovico Marracci, rita. del V. P. Ciouant Léo-
Hardi. Cesar Franciott. rit. ss. quorum Corp. in civitate Luce
requiefcimt. Joseph. Matrar. Hist. miraeul. Imag. S. M. in Port.
Augul1:in. Barb. dejur. Eccles. lib. i. cap. 41. num. 161. Ascag.
Tambur. de Jur. abb. DisP. 24. quœfl. 8. num. 5. Bull. Rom.
Tom. 3. & Philip. Bonnani, Catalog. ord. Relig. p. 1.

CHAPITRE XXXVII.

Des Clercs Reguliers Miniflres dès Infirmes appelles aussi
du Bien mourir, avec la Vie du Venerable Pere Ca-
mille de Lellis leur Fondateur.

v Oici un Ordre dont la fin, selon l'intention du Fonda-
teur ,

étoit de rendre au prochain toute sorte d'offices
de milericorde, tant corporels que spirituels. Les Religieux
de cet Ordre ont même pendant quelque tems, eu le soin
des Hôpitaux, donnant aux malades toute sorte d'alliances
en leur administrant leurs besoins, leur donnant à manger ,faisant leurs lits

,
les nettoïant & faisant à leur égard les-

fondions de serviteurs. Mais les differens qu'ils ont eu avec
les Administrateurs des Hopitaux dont ils avoient le soin

,
& dont le plus souvent ils voïoient emploïer les revenus à
d'autres usages qu'aux besoins des malades, leur ont fait
abandonner le soin des Hôpitaux pour s'appliqueruniquement
à la visitedes malades

,
s'obligeant par un quatriéme Vœu

de leur donner toute sorte d'assistances spirituelles & de les
assister à la mort, même dans le tems de pesse

, ce qui leur
a fait donner le nom de Minières des Infirmesoudu bienmourir,
comme on les appelle en Italie.

Camille de Lellis fut l'Instituteur de ce saint Ordre. Il na-
quit à Bucchianico

,
petit bourg de la Province de l'Abruze

dans le Roïaume de Naples 6c du Diocese deTheate, le 25.
Mai 11')0. Son pere qui étoit homme d'armée négligea l'édu-
cation de son fils, dont la naissance avoit été en quelque fa-



çon mracueue
>

puiique sa. mere ne l'avoit mis au monde
que dans uneextrême vieillesse, & lorsqu'il n'y avoit aucune
apparence qu'elle dût avoir d'enfans

>
plusieurs années

s'étant même écoulées depuis qu'elle avoit encore mis au
monde un autre garçon, qui mourut dans son bas âge. A
la verité Camille fut envoïé aux écoles, mais tout le pro-
grés qu'il y sit, fut d'apprendre à peine à lire & à écrire, ne
s'appliquant qu'à joiier continuellement aux Cartes & aux
Dés.

A l'âge de dix-huit ans, il suivit la profession des armes
comme Ion pere, qui voulut lui faire faire sa premiere Cam-
pagne au service des Venitiens, qui étoient en Guerre pour
lors avec les Turcs. Comme ils étoient à Ancône sur le point
de s'embarquer pour passer à Venise

,
ils tombèrent tous

deux dangereusement malades
, ce qui leur fit abandonner

ce dessein j 6c lorsqu'ils commencèrent à se mieux porter ,
ils

prirent la résolution de retourner chez eux j mais à peine
furent-ils arrivés a saint Lupidien proche Laiïretre

, que le
Pere de Camille se sentant plus mal, ne put passer plus a-
vant & mourut quelques jours après, ne laissant pour tout
bien à Camille que l'épée & la cape ( comme l'on dit ordi-
nairement. ) Sa mere étoit morte aussi quelques années au-
paravant , ce qui augmentoit son chagrin, & pour comble de
malheur

,
il lui vint un ulcere à la jambe gauche, qui fut à

peine guéri, qu'un autre plus grand & qu'il porta toute sa
vie

,
parût à la jambe droite. Il continua neanmoins son che-

min & palla par Fermo , ou il fitquelque sejour à cause d'une
petite fiévre

,
dont il fut travaillé pendant quelques jours.

Ce fut dans cette Ville que Dieu qui vouloit attirer Ca-
mille à lui, commença a lui faire concevoir du dégoût pour
le monde. La rencontre qu'il fit de quelques Religieux de
l'Ordre de saint François

,
fut ce qui y donna lieu. Il fut si

édifié de leur maniere humble
,

modeste & retenue ,
qui

n'inspiroit que de la devotion & de la pieté, qu'il résolut
d'entrer dans leur Ordre & de renoncer entièrementau siécle.
Il fut pour ce sujet à Aquila, ou un de ses Oncles étoit Gar-
dien du Couvent de saint Bonaventure :

il lui communiqua
son dessein & lui demanda l'habit de son Ordre ; mais soit à
cause de ses incommodités

>
soit que ce Pere ne lui trouvât

pas une vocation assez forte
5

il ne voulut pas lui accorder *

sa



sa demande : en esset le tems de la conversion n toit pas
encore arrivé.

#Il demeura quelque tems à Aquila d'en il alla à Rome

pour se faire guérir de son ulcere
, & aïant apris que dans

l'Hôpital de saint Jaques des Incurables
,

il y avoit d'habi-
les Chirurgiens, il se presenta pour y être reçu au nombre
de ceux qui ont soin des malades, dans l'esperance qu'en
même tems on auroit soin de sa plaïe : mais après y avoir
demeuré quelques mois

>
il fut mis dehors par l'œconome,

à cause de son humeur querelleuse, & de son inclination pour
le jeu, qui étoit si grande

>
que quittant souvent le service

des malades, il sortoitde l'Hôpital pour aller joüer. Il y resta
neanmoins sur les promesses qu'il fit de se rendre plus assidu
à son devoir j mais le Maître de l'Hôfiuttal lui aïant trouvédes

cartes sous le chevet de son lit, il fut renvoïé & on n'eut
plus d'égard aux promesses qu'il fit, qu'il seroit plus exaéfc

À remplir ses devoirs.
Comme la Guerre que les Venitiens avoient avec les i urcs

n'étoit pas encore terminée
,

& qu'ils faisoient de nouvelles

troupes ,
Camille s'enrôla à leur service, l'an 1569, Mais cette

Guerre étant finie & les troupes aïant été licenciées
,

il

'eut le même sort que les autres soldats qui s'en retournent
les mains vuides. Comme c'estoit en Hyver, que le froid étoit
rude, qu'il étoit presque nud, qu'il n'avoit point d'argent,
il se vit réduit dans une grande misere. Les Capucins de la
Ville de Manfredonia ausquels il demanda la charité, en
aïant eu compassion, lui donnerent quelquemorceau de drap
de la couleur de leurs habits pour le revêtir ; & comme ils
faisoient travailler a la consiruél:ion de quelques édifices,
Camille s'engagea à y servir de manoeuvre ,

dans l'esperance
de gagner quelque argent, pour se mettre un peu à l'abri
des rigeurs de la saison

, Se retourner ensuite à la Guerre
au Primtems

,
si l'occasion s'en presentoit, sans perdre l'in-

clination du jeu, qui étoit si forte qu'il joiia un jour jusqu'à
sa chemise.

Le séjour que Camille sit chez les Capucins, fut un effet
de la Providence divine qui vouloit le faire rentrer en lui
même

>
& l'attirer à (on service. L'hyver ne se passa pas sans

qu'il fît reflexion sur sa vie passee, il en fut vivement tou-
ché

, & fit vœu d'entrer dans l'Ordre de saint François, pour



y faire penitence de les fautes
:

il demanda avec tant d'inflarï-
ces l'habit aux Peres Capucins qu'ils le lui accordèrent, &
ils le reçurent en qualité deFrere laïc; mais (on ulcere s'é-
tant rouvert, on le renvoïa. Comme il avoit été guéri de
cette plaïe à l'Hôpital de saint Jacques des incurables à
Rome, il y retourna pour y servir encore les malades. Il s'y
comporta d'une autre maniere qu'il n'avoit pas fait la pre-
miere fois. Il avoit entierement changé de vie. Il étoit de-
venu un autre homme

, & il fut pendant le séjour qu'il fit
dans cet Hôpital l'exemple des autres serviteurs.

Après y avoir demeuré quatre mois & sa plaïe s'étant re-
fermée

,
il retourna à Manfredonia pour reprendre l'habit

chez les PP. Capucins qui le lui donnerent pour la seconde
fois & le renvoïerent aussi quelque tems après, voïant que
sa plaïe s'étoit encore rouverte. Camille voïant donc qu'il
ne pouvoit être reçu dans cet Ordre

,
prit la résolution de se

consacrer entierement au service des malades. Il retourna pour
cet effet à Rome ,

il rentra dans l'Hôpital de saint Jacques
>

& comme il n'y avoit pas long-tems que l'oeconome en étoit
sorti, 6c que les Administrateursavoient experimenté quelle
étoit la vertu de Camille la seconde fois qu'il étoit entré

>
ils lui donnerent cet emploi.

Le vœu qu'il avoit fait d'être de l'Ordre de S. François
lui donnoit du scrupule, son esprit n'étoit point en repos 5

c'est pourquoi il se presenta pour la troisiéme fois aux Capu-
cins afin d'être reçu parmi eux >

mais son ulcere fut encore
un obstacle à sa demande. Un an après il poftulachez les Cor-
deliers, au Convent d'Aracœli à Rome

>
& la même raisora

aïant aussi empêché sa reception
,
il ne songea plus à l'Ordre

de saint François. Il lui vint en pensée de former une Con-
gregation de quelques personnes seculieres, qui s'unisient en-
semble pour s"emploïer au service des malades. Ce fut l'an.
1581. que cinq personnes se joignirent à lui pour cet effet»
Ils s'assembloient tous les jours dans un petit Oratoire qu'ils
avoient dressé dans un lieu retiré de cet Hôpital

,
o'ti ils se-

rendoient tous les jours
, pour faire ensemble leurs prierez

& leurs oraisons. Ils ne changerent point pour cela ItUfS

habits séculiers
j mais le Demon prévoïant le progrès que

cette Congrégation naissante feroit un jour
, & de quelle-

milité elle seroit pour le salut des amcs >
tâcha de la détruire



dans son commencement. Ceux qui présidoient au Gouver-
nement de cet Hôpital, n aïant pas assez examiné les inten-
tions de Camille de Lellis, & regardant ce qu'il avoit fait
comme unenouveauté

,
firent ôter l'Oratoire ; mais la nuit

suivante Dieu consola ce saint Fondateur
,
l'aïant exhorté à

persévérer dans Con entreprise & lui promettant de l'aider en
tout.

Camille aïant été consolé par cette vision
,

résolut de for-
mer sa Congrégation hors de l'Hôpital; il prit conseil d'un
de ses amis qui lui dit, que tant qu'il seroit dans l'état sécu-
lier

,
il n'auroit pas beaucoup de Disciples & qu'il lui con-

feilloit de se faire Prêtre. Il suivit cet avis
, & Camille à l'âge

de trente deux ans aprit les rudimens de la langue Latine
>

& n'eut point de honte à cet âge d'aller au College des Je-
fuites pour y faire ses études, Se de commencer par la sixié-

me. Il y fit tant de progrès
>
qu'en peu de tems on l'admit à la

Prêtrise
, une personne de pieté qui fut informée des inten-

tions qu'il avoit de fonder une Congrégation
,

lui aïant fait
une pension de trente-six écus Romains pour lui servir de
titre.

Peu de tems après qu'il eut reçu les Ordres sacrés
,

les
Administrateurs de l'Hôpital de saint Jacques lui donnerent
la desserte de l'Eglise de Nôtre-Dame des Miracles proche
le Tibre. Camille croïant qu'il pouvoit librement en ce lieu
donner commencement à sa Congrégation

,
se démit de son

emploi d'œconome de l'Hôpital
, & au mois de Septembre

1184. sous le Pontificat de Gregoire XIII. il prit possessîon
de cette Eglise & du Couvent qui y estoit contigu, & il fit
prendre pour lors à ses compagnons l'habit long, tel que le
portent les Ecc-lesiastiqties

5
mais ils nedemeurèrent pas long-

tems en ce lieu. Quelques-uns ont écrit qu'ils furent con-
.traints d'en sortir à cause qu'ils n'en avoient pas obtenula
permission du Pape

, & d'autres disent avec plus de vrai-
semblance,que Camille ne l'abandonna qu'à cause qu'étant
tombé malade avec ses Compagnons,il crut que le voisinage
du Tibre y avoit pu contribuer. En effet les Religieux Pe-
nitens du Tiers Ordre de saint François de la Congrégation
de France appellés Picpus

,
qui ont acheté depuis ce Cou-

vent , ont experimenté que l'air y est très mauvais
, ce

qui leur a fait aussi quitter ce lieu sans en abandonner la pro-



prieté
,

& Camille de Lellis en étant sorti, loüa une Maison
t
dans le quartier qu'on appelle des Boutiques obscures.

Sa Congregation s'augmentant de jour en jour, il résolue
de lui donner le titre de Minières des Infirmes, au lieu quejusques-là elle avoit été appellée, la Congrégation du Pere
Camille. Le Pape Sixte V. l'approuva par un Brefdu S. Mars
1596. & leur permit de vivre en Communauté, de faire des
Voeux simples de pauvreté, de chasleté & d'obéïilàncej &
un quatrième d'affif1:er les malades à la mort, même au temsde peste. Il leur permit aussi d'élire un Prêtre entre eux pourSuperieur qui ne pouroit exercer son office que pour trois
ans ,

& de chercher des aumônespar la Ville. Ce fut en vertude ce Bref que Camille d'une commune voix
,

fut élu pourSuperieur le vingtiéme Avril de la même année. Immé-
diatement après son élettion, aïant pris un compagnon ,

il
sur dins Rome pour y demander la charité ; mais commeils n 'écoient pas connus, on les prit pour des Vagabonds &
ils ne raporterent cette premiere fois, qu'un pain & quel-
ques fruits.

Le Cardinal de Mondovi qui avoit obtenu du Pape la con-firmation de leur Congrégation,obtint encore un sécond Bref
du 26. Juin de la même année qui leur permettoit de mettresur leurs habits une Croix tannée pour les distrnguer des au-
tres Clercs Reguliers. Ils n'avoient pas pour lors d'EJlise, ni
d'Oratoire pour y pouvoir celebrer la Meire, & ilsétoient
obligés de Sortir tous les jours, tant les Prêtres que ceux qui
ne l'étoient pas, pour aller dire ou entendre la Messe aux Je-
fuites, où ils avoient choisi leur Confesseur. C'est pourquoi
ils resolurent de quitter la maisonqu'ils ne tenoient qu'à loua-
ge aux Boutiques obscures, & ils obtinrent à certaines condi-
tions dela Societé duGonralon,l'Eglise de la Madelaine pro--che la Rotonde,avec quelques mailons contiguës, où ils vin-
rent demeurer au nombre de douze ou quinze. Sur la fin du.
dernier siecle

, ces Religieux ont fait rebâtir cette Eglise de-
fond en comble, & elle est une des plus belles de Rome, étant
aussi accompagnée d'un très beau Monastere, qui est regar-dé comme le Chef de cet Ordre.

Leur nombre s'étant beaucoupaugmenté dans cette nou-velle demeure
>

Camille fit un voïage à Naples pour y faire;
un Etabliflsment

>
& y mena avec lui douze perlonnes- de sa,



Congrégation. Le Cardinal Pallotte, voïant de quelle utilité
elle étoit, offrit à Camille un autre Etablissement à Boulogne
dont il étoit Archevêque.Camille refusa ses offres >s'excu(ant
sur le peu de Prêtresqu'il avoit, la plupart de ceux qui compo-
soient sa Congregation ne pouvantêtre promus aux Ordres
sacrés faute de titres patrimoniaux ; mais ce Prelat lui répon-
dit qu'on y pouvoit remedier en érigeant sa Congrégation en
Ordre Religieux. Il en confera avec le Cardinal de Mondo-
vi qui en étoit le Protecteur, & tous deux en parlerentau Pape
Gregoire XIII. qui renvoïa cette affaire à la Congrégation
des Rites. Ce Pontife étant mort sur ces entrefaites, cette
Congregation ne fut érigée en Ordre Relgieux que par le
Pape Gregoire XIV. par un Bref de l'an iigi. qu'il signa,
quelques heures avant que de mourir. Le Bref approuvons
aussi leur maniéré de vivre qui avoit été dressée par Camille'
de Lellis dont un des principaux Articles étoit que leur pau-
vreté devoit être (emblableà celle des Ordres Mendians qui1

ne possedentaucun fond ni revenu, & vont de porte. en.porte
recevoir les aumônes des Fideles 3 que l'on eliroit un GeneraL
dont l'Office seroit perpetuel, & qu'il auroit quatre Consul-

teurs dont l'Office seroit aussi perpetuel :
qu'auffi-t8tqu'il y

auroit un General, ils feroient entre ses mains les Voeux
solemnels de pauvreté, de chasteté, d'obéïÍsance,& un qua-
triéme d'assister les malades à la mort, qui est le propre de,

cet Intout: que le nombre des Freres Laics seroit plus grand
que celui des Prêtres :

qu'ils demeureraientjour & nuit dang
les Hôpitaux pour avoir soin des malades

3 & qu ils n en exi-
geroient aucune rétribution 5

mais qu'ils recevroient seule-

ment ce que les Administrateurs des Hôpitaux voudroient'
leur donner: qu'afin d'être plus assidu aux Hôpitaux

y
ils se-

roient exemts, d'aller aux Procédons; & d'assister aux autres'
fon8:ions publiques oÙ: les, Religieux feroient appellés

, &»

qu'il y auroit une Maison particulière d^estinée pour éle--

ver les Novices. Le Pape les exemta par le même Bref de la*

Jurisdi8:ion des Ordinaires
y

les soûmit immediatement au,,
saint Siege, & les fit participansdes Privilègesqui avoient été;
accordés aux Ordres de saint Benoît & des Mendians, à ceux
de la Compagniede Jesus, des Chanoines & des Clercs Ré-
guliers ; leur défendant après leur Profession (blemnelle diet

paNer dansun autre Qidrej excepté danscclui des Chartreux*
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Innocent IX. aïant succedéà Gregoire XIV. confirma cette
Congrégation, & commit l'Archevêque d'Epidaure, Paul
Alberi, pour recevoir la Professionde Camille, qui aïant pro-noncé (es Vœux entre les mains de ce Prélat, prit sa place
& reçut celles de ses Confreres le 8. Décembre de la même
année.

Après cette Profession solemnelle
,

Camille s'emploïa au
service des malades avec plus de zele & de ferveur

3 & le feu
de sa charité s'alluma davantage

,
étant obligé de faire par

Voeu ce qu'il ne faisoit auparavant que par charité. Clemenc
VIII. aïant succedé à Innocent IX. Camille apprehenda
qu'il ne fût pas favorable à sa Congrégation

,
à cause qu'il

s'étoit opposé
,

n'étant que Cardinal, à ce qu'ils sissent des
Vœux solemnels. Pour sonder quelles étoient les dispofi-
tions de ce Pontife, il le suppliade vouloir confirmer de nou.
veau sa Congrégation, 6c les Privileges qui lui avoient été
accordés par ses prédecesseurs. Mais il trouva le Pape dans
d'autres sentimens qu'il n'avoit cru j non seulement il con-
firma la Congregation des Minières des Infirmes au mois
de Mars

, 1591. & les Privileges que ses predeceiïeurs lui
avoient accordés

,
mais il lui en donna encore de nouveaux.

Après que Camille de Lellis eut obtenu cette Confirmation,
il retourna à Naples pour y recevoir la Profession de ceux
qui y demeuroient, & il alla à son retour en pelerinage à Lo-
rette pour rendre graces à la sainte Vierge de la proteé1:ion
qu'elle avoit donnée à sa Congregation & des faveurs qu'il
en avoient reçues en son particulier. Etant de retour à Rome
il étoit en peine de trouver les moïens pour aquittet les dettes
que leur Maison avoit contractées, & qui se montoient à plus
de neuf mille écus Romains. Ce qui lui faisoit de la peine étoit
de voir que la Societé du Gonfalon

,
à qui appartenoit la.

plus grande partie des Maisons qui étoient contiguës à l'E-
glise de la Mtdelaine

,
& dont ils avoient fait leur demeure,

ne se voïant point païée des loïers qui lui étoient dus
,

avoit
fait saisir ce qu'ils povoient avoir, principalement une maison
qu'un de leurs bienfaié1:eurs leur avoit achetéepour aggrandir
leur demeure. Dieu y pourvut peu de tems après j car le Car-
dinal de Mondovi étant mort au mois de Décembre 1591 il leur
laiss-i tous ses biens, les aïant faits ses Légataires universels. Ce
Cardinalavoit ordonné par son Testament qu'il seroit enterré

1



sans aucune pompe 3 mais les Religieux quiétoient obliges de
faire les frais funeraires

,
voulurent témoigner leur recon-

noilTance envers leur bienfaiteur
,

& ils obtinrent permiiîion
du Pape de lui faire des Obseques dignes du rang & de la di-
gnité qu'il avoit occupée dans l'Eglise.

La Congrégation s'augmenta ensuite par deux Etabliiïe-
mens qui se firent à Milan & à Gennes l'an 165)4. Ce sut à
Milan que Camille de Lellis qui avoit undcsir ardent de se
dévoüer entierement au service des malades,voulut se charger
du soin de tout l'H6pital,& y remplir avec se s Religieux tous les
emplois des serviteurs & autres personnes qui étoient établies
pour le service des malades; mais il y trouva de la contradi-
c'lion dans quelques-uns de ses Religieux qui ne pouvoient
approuver ce changement, comme contraireà leur premier
InstitLit, qui ne les engageoit qu'à la Visite des malades, 6c à
les assister spirituellement tant de jour que de nuit. Cette con-
testation dura quelques années jusques en l'an 1600. qu'elle
fut terminée par Clement VIII. comme nous dirons cy après.
Ce Pontife aïant envoïé des troupes en Hongrie l'an 1^95.
pour le recouvrement de Strigonie dont les Turcs s'étoient
emparés, ordonna à Camille de Lellis de donner huit de (es
Religieux pour servir d'Aumôniers dans cette Armée.

Camille nonobstant l'opposition de sa Congregacion
,
se

chargea de l'Hôpital de Milan, & avoit dclTein de faire la
memecho(c dans les autres villes. On assembla l'an 1556. un
Chapitre Generalà Rome pour élire quatre Consulteurs aux-
quels on donna le soin de dresser les Constitutions qui de-
voient servir à l'avenir de Reglemens à la Congrégation.
Camille fit ce qu'il put pour y persuader à ses Religieux d'ac-
cepter le soin des Hôpitaux j mais il ne put rien gagner sur
leurs esprits, & le Pape même lui imposa silence là-deflTus

ylui ordonnant de vive voix de ne rien innover. Cette même
année ce saint Fondateur ne put resister au Cardinal Falotte
qui lui demandoit des Religieux pour faire un Etablissement
à Boulogne, & il lui en envoïa l'an 1597.

L'an 1599. le second Chapitre General CeÚnt aussi à Rome.
Le Fondateur proposa de nouveau que l'on reçût la manière
d'assïster les malades

,
qu'il avoit établie à Milan

:
il y trouva

de nouvelles difficultés j mais (e confiant que Dieu approuvoic
fou dessein, il ne se rebuta point

>
de après avoir patienté peu-
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dant cinq ans ,
les Consulteurs lui accorderent enfin sa de-

mande, on dressade nouveaux Reglemenspar lesquels ilétoit
permis de prendre le soin des Hôpitaux

,
le Pape Clement

VIII. les approuva l'an 1600.
Il y eut cette année une autre Fondation à Mantouë

,
&

suivant le pouvoir que les Religieux en avoient reçu du Pape,
ils éprirent le soin de l'Hôpital de Ferrare l'an 1603. Au com-
mencement de l'année suivante ils se chargerent des Hôpi-
taux de l'Annonciade des Incurables, & de saint Jacques des
Espagnols dans la ville de Naples ; mais aïant quitté depuis
cet emploi, ils ont fait dans la même ville trois Etablissèmens
considerables. Il se sit encore la même année plusieurs autresFondations, & le Pape Paul V. étant monté sur la Chaire de
saint Pierre au mois de May 1605. il divisa cette Congrégation
en cinq Provinces, sçavoir, de Rome

>
de Milan, de Naples

,de Boulogne
, & de Sicile. Camille de Lelli* voïant sa Con-

grégation établie solidement se demit de sa Supériorité dans
un Chapitre General qu'il convoqua à Rome au mois d'Oc-
tobre 1607. & le Pere Blaise Opperti fut élu en sa place enqualité de Vicaire General

, & ensuite de General dans
le Chapitre qui se tint l'année suivante. En 1613. on tint le
quatrième Chapitre General où le Pere Antoine de Nigrelljs
prit le gouvernement de cet Ordre.

Camille de Lellis se voïant ainsi delivré de tout embaras
prit de nouvelles forces pour marcher dans la voie de perfec-
tion. Il disoit dans ce renouvellement de vie, qu'il ne lui
restoit plus que de pleurer le tems qu'il avoit passé sans faire
aucun profit, Se qu'il falloit qu'il se remplît de bonnes œu-
vres ,

afin d'être toûjours prêt lorsque Dieu l'appelleroit de
ce monde. En effet il emploïa les années qui lui restoient de
vie à l'Oraison, à la contemplation, aux exercices de charité
& de mortification, & mourut à Rome plein de bonnes œu-
vres le 14. Juillet 1614. Son corps fut mis dans trois cercueils
enfermés l'un dans l'autre, deux de bois 6c l'autre de plomba
& fut enterré dans l'Eglise de leur Monastere de la Madelai-
ne qui est la première Maison de cet Ordre.

A la mort du Pere Camille de Lellis, sa Congregationétoit
composée de seize Maisons en Italie, de quelques autres
en difFerens païs qui étaient divisés en cinq Provinces,comme
pous avons dit cy-d,.ssus. Il y avoit environ trois cens Re-

ligieux,
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Iigieux; & il en etoit mort plus de deux cens vingt a caule des
maladies qu'ils avoient contractées dans les Hôpitaux. Ur- 3

bain VIII. l'an 1637. sur ce qu'il y en avoitdans la Congré-
gation qui prétendoient que le ChapitreGeneral devoit se te-
nir tous les trois ans, & que les autres au contraire soûte-
noient qu'il ne devoit se tenir que tous les six ans, jugea en
faveur de ces derniers, ordonnant qu'il se tiendroit tous les
six ans. Innocent X. réduisit les cinq Provinces à deux, sça-
voir, à la Province de Naples

,
qui devoit aussi comprendre

la Sicile ; & la Province de Rome, qui devoit renfermer tou-
tes les autres Provinces

3 mais l'an 1655. Alexandre VII. chan-
gea encore cet Ordre, & divisa leurs Monasteres en quatre
Provinces. Ces Clercs Reguliers sont habilléscomme les Ec-
clesialliques

,
& portent, pour se diflinguer

, une grande
Croix tannée sur le côté gauche de leur soutanne 8c de leur
manteau, & dans la maison les Freres Laies, qui entroient
aussi autrefois dans les Charges portent le bonet darré com-
me les Prêtres & les Clercs. Ces Freres Laics prétendaient
mêmeavoir le pas audessusdes Clercs

5
mais le Pape Alexan-

dre VII. par un Bref de l'an i66z. ordonna que tant dans
les fondions publiques,que dans les particulières, les Clercs
auroient couleurs la prefleance.

Outre les quatre Vœux solemnels
,

ils font encore quatre
Vœux simples, le premier de ne rien changer, ni consentir
que l'on change rien dans la maniere qu'ils gardent touchant
le service qu'ils rendent aux malades, à moins que ce ne ioie

pour un plus grand bien : le second de ne point consentir qu'-
ils puisent jamais rien avoir appartenant aux Hôpitaux

:
le

troisième de ne se procurer aucune dignité hors la Reli-
gion, & den'en accepteraucune sans dispenfedu Pape : le qua-
triéme d'avertir les Supérieurs s'ils sçavent que quelqu'un se

procure ces dignités. Ils font deux ans de Noviciat
,

ils ne
sont point obfigés à reciter les Heures Canoniales au Chœur
à cause de leur occupation, ni d'assister aux Procédons. Ils
font une heure d'Oraison le jour, & ils ne jeûnentque les
Vendredis de l'année outre les jeûnes preserits par l'Eglise.
Le General & les quatre Consulteurs ou Assistans, élisent les
Provinciaux, les Préfets, les Visiteurs & autres Osficiers. Le
General &les Consulteurs sont élus dans un Chapitre Gene-
ral

3
qui se tient, comme nous avons dit, tous les six ans. Ils
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ont des Maisons de Profession,desNoviciats & des Infirmeries»
Les Maisons de Noviciat &: les Infirmeries peuvent posseder
des rentes , ce qui n'est pas permis aux Maisons Professes.,
qui ne peuvent avoir qu'une maison de campagne ,

afin queles Religieux puissent y aller prendre l'air & se recréer.
Il y a dans cet Ordre des Prêtres, des Freres Convers,
& des Oblats

:
les deux premiers sont obligés par Vœux so-

lemnels : les Oblats font seulement des Voeux iimples, &
font emploïés aux offices de la Maison.

Cet Ordre a pasle d'Italie enEspagne, où ces Religieux
ont quelques Maisons. Il y a quelques villes en Italie ou ils
en ont plusieurs

, comme Rome, ou il en ont deux, Naples ouils en ont trois
, &c. Ils ont aussi eu plusieurs personnes par-mi eux qui se sont distinguées par leur sainteté & par leurs

Ecrits. Le Pere Jean Baptiste Novati qui a été General de
cet Ordre, a donné plusieurs Ouvrages de pieté au Public.
Le Pere François del Giudicequi fut élu General en 1699. a
encore étendu cette Congrégation par plusieurs Etablifle-
mens qu'il lui a procurés

:
elle porte pour Armes d'Azur à

une Croix tannée dans un ovale raïonné d'or
,

l'écu timbré
d'une Couronne.

Pet. Halloix
,

Vit. Camiili de Lellis. La même par le Pere
Jean Baptiste Rossi. Cosme Lenzo, Annal. Relig. Cleric. Re-
gui. Miliijlr. infirm. Memorie Ijloricht

,
dej chierici Regolari

MiniJlri de gli infirmi. Ascag. Tambur. de sur. Abbat. Dif}..
24. 4-. n- 87. Bull. Rom. Philipp. Bonanni, Catalog. Ord
Relig. dr Mémoires envoïés de Bome.

CHAPITRE XXXVIII.
Des Clercs Réguliers Mineurs, avec les Vies des VY.

PP. Augustin Aàorno
y

François & Augujlin Car-
racciolo leurs Fondateurs.

s 1 les Clercs Reguliers Mineurs ne peuvent faire remon-
Ler 1 origine de leur Congrégation que vers la fin du iei-

zieme iiecle
,

ils pretendent au moins, qu'elle a été predite
plus de trois cens cinquante ans, auparavant par l'Abbé Joar
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chim
, & que c'est de leur Ordre dont il a voulu parler, lors-

que dans ses Commentaires sur l'Apocalypse,il a dit : Surget
enim Ordo qui videtur novlU & non ejl, indutï nigris vejli/Jlu

,dr accintti desuper zonJ. Mais comme l'on n'ajoûte pas beau-
coup de foi aux Propheties de l'Abbé Joachim, nous paie-
rons sous silence l'application que les Clercs Reguliers Mi-
neurs font a leur Ordre des paroles de cet Abbé

,
aussi-bien

& que certaine autre Prophetie d'un saintEmilien Prêtre qui
vivoiten Espagne ( à ce que l'on pretend) vers le sixième siécle,
qui selon les Historiens de cet Ordre, se recommandoit en
esprit aux Superieurs de l'Ordre futur des Clercs Reguliers
Mineurs, les priant de le vouloir admettre parmi eux ; & c'est
pour cette raison qu'ils d'épeignent ce Saint avec leur habille-
ment. Ainsi en est-il de plusieurs Ordres qui prétendent avoir
des Antiquités chimeriques.

Ce qui est certain, c'est que Jean Augustin Adorne de l'an-
cienne famille des Adornes de Gennes, fut le Fondateur de
la Congregation des Clercs Reguliers Mineurs. Les particu-
larités de la Vie de ce saint Fondateur depuis sa naissance jus-
ques à l'Etablissement de son Ordre nous sont inconnus-
C'est sans aucun fondement que M. Hermanta dit dans son
Hil1:oire de l'Etàblissement des Ordres Religieux que Jean
Augustin Adorne étant en âge de se consacrer à Dieu dans la
Religion, choisit l'Ordre des Freres Mineurs dans lequel il
entra, & d'où il sortit depuis. Les Memoires qui m'ont été
mis entre les mains avec le livre intitulé Della venerabile Re-
ligtone de Chierici Minori, imprimé à Lecce en 1647. n'en
font point de mention

, & nous apprennent seulement qu'A-
dorne retournant de la Cour d'Espagne

, & passant par Va-
lence

,
le Bienheureux Louis Bertrand de l'Ordre de saint

Dominique, se jetta à genoux devant lui, en disantà ceux qui
étoient presens

,
qu'il devoit être le Fondateur d'un Ordre

qui seroit très-utile à l'Eglise
, ce qui pourroit être arri-

vé vers l'an 1585. Adorne ne songeoit point pour lors à pren-dre l'habit Ecclesiastique i mais peu-à-peu la grace faisant im.
pression sur son cœur, le porta à renoncer aux vanités du sié-
cle pour s'emploïer au service de Dieu, & au salut du pro-
chain

,
il prit les Ordres sacrés & fut honoré du Sacerdoce.

Ce fut pour lors que voulant remplir les devoirs de son mi-
nistere

>
il travailla avec beaucoup de zele par ses exhor-



tations au salut du prochain, & se Tentant inspiré de Dieu
de fonder un nouvel Ordre Religieux

,
dont le principal In-

stitut fût de mêler la vie active avec la contemplative, il
se retira vers le desert de Vailombreuseen Toscane, où pen-
dant quarante jours il se disposa à executer cette entreprise
par des jeûnes continuels, des penitences & des mortifica-
tions surprenantes. Etant allé ensuite à Naples, & priant un
jour avec ferveur dans l'Eglise des Incurablespour que Dieu
lui fît connoître plus particulièrement sa volonté, il se sentit
interieurement presle d'executer son dessein, & il lui sembla
même que Dieu lui commandoitde le faire, & qu'il lui en pref-
crivoit les moïens. Il ne ctouta plus que ce ne fût la volontéde
Dieu, lorsque deuxpersonnesd'une des plus illustresMaisons
de Naples

,
qui furent François & Augustin Carracioli, se

furent joints à lui pour l'aider dans son entreprise. Il alla à
Rome avec François Carracioli pour obtenir du Pape Sixte V.
la permission de fonder sa Congrégation. Plusieurs Prelats &
quelques-uns de leurs parens ,

sçachant qu'ils étoient proche
de Rome

,
envoïerent leurs carosles au devant d'eux

5
mais

pour éviter ces honneurs
,

ils se détournèrent & entrerent
dans cette ville par une autre porte ,

ils allèrent même deman-
der l'aumône aux Capucins, & furent fort contens de se

trouver avec les pauvres à la porte de ce Couvent & de man-
ger avec eux..

Lecrédit qu'ils avoient a Rome par lemoïen de leurs parens
& de leurs amis, fît qu'ils obtinrent du Pape ce qu'ils de-
mandoient, & ce Pontife leur accorda le' 1. juillet 1)£8. un
Bref par lequel il leur permettoit d'ériger une Congrégation
de Clercs Reguliers, de faire des Vœux solemnels, d'élire
un Superieur, & de prescrire des Reglemens pour le main-
tien de cette Congrégation. Il les reçut sous la proteé1:iondu
saint Siege

,
& comme ce Pape avoit été Frere Mineur, il

donna à ces Clercs Reguliers le nom de Mineurs, quoique
l'intention d'Adornefût de leur donsier celui de Mariani à
cause de la dévotion qu'il portoit à la sainte Vierge. Ils re-
tournerent ensuite à Naples où ils jetrerent la même année
les son Jemens de cet Ordre dans l'Eglise de sainte Agnè^
Gregoire XIV. leur accorda l'an 1)91. tous les Privileges dont
jou'uoient les Théatins. Clement VIII. les confirma dans la
suite. Paul V'ies fit participans de tous les Privilèges qui



avoiert été accordés par ses predecesseurs aux autres Ordres
Religieux

,
& ils en ont encore reçu d'autres dans la suite.

Adorne après Pétablislementdesa Congrégation
,
pratiqua

toutes les vertus dans un degré éminent. Ses aufcerités étoient
grandes, son humilité profonde

,
son oraison presque con-

tinuelle, emploïant ordinairement sept ou huit heures à
l'Oraison mentale; mais où il faisoit paroîcre plus de dévotion,
c'étoit lorsqu'il celebroit la sainte Messe, emploïant aussi beau-
coup de tems à s'y preparer 6c à faire son action de grâces.
Il essuya beaucoup de fatigues pour l'aggrandiflemenc de
son Ordre. Il fut en Espagne pour y faire des établissemens j
mais ce fut inutilement à cause des cont«adidions qui s'y
trouverent pour lors

,
& ce ne fut qu'après sa mort que ses

Religieux y sont entrés, & y ont obtenu plusieurs maisons
qui sont divisées en deux Provinces. Comme il ne faisoit ses
Voïages qu'à pied

,
& en demandant l'aumône

,
ses fatigues

jointes à ses aul1:erités abregerent ses jours : car n'aïant en-
core que quarante ans, il mourut à Naples le 21. Septenlbre
de l'an 1591. après avoir vécu dans sa Congrégation deux ans
& demi.

Après la mort de Jean Augustin Adorne
,

François Car-
racioli prit le gouvernement de l'Ordre qui s'agrandit nota-
blement par son moïen ,

aïant fait plusieurs Fondations en
Italie & en Espagne. Il avoit un zele infatigable, il étoit toÙ-
jours occupé à la Prédication

, ou à la Confessîon, & il fit
un grand nombre de conversions. Quoi qu>élevé à la qualité
de chef de son Ordre

,
il se regardoit comme le moindre de

ses Freres, & ce fut cette humilité qui lui fit renoncer à la
superiorité

,
quoi qu'il eût été élu General perpetuel. Il s'exer-

çoit aux emplois les.. plus vils. Il aimoit si fort la pauvreté que
lorsqu'il voïoit quelque Religieux qui avoit une méchante
robe

j
il la lui demandoit aussi-tôt pour s'en revêtir

,
& il

lui en donnoit une bonne. Il inventoit tous les jours de nou-
velles austerités pour mortifier son corp?. Il demeura plu-
sieurs mois sous un escalier

,
où à peine il pouvoit s"ére-,Jclre.

11 portoic jour & nuit une ceinture de fer j il dormoit sur des
planches, il jeûnoit trois fois la semaine, & toutes les veilles
des Fêtes de la Vierge au pain & à l'eau j & il prenoit la dif-
eipline toutes les nuits. Fnfîn après avoir été en lJelerinage
à Nôtre-Dame de Lorecte

, & retournant à Naples, il pasta
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par Agnone dans l'Abruze, cù on lui offrit un établ.slement.
Il y tomba malade chez les P P. de l'Oratoire & mourut le
4. Juin 1608.

Le troisiéme Fondateur Augustin Carracioli quitta une
riche Abbaye pour se joindre aux deux autres Fondateurs.
Il les imita dans toutes leurs vertus ,

principalement dans la
pauvreté. Son humilité étoit si grande, qu'il ne voulut point
accepter la charge de General de l'Ordre

: de sur la propofi-
tion que lui fit un Cardinal, d'un Evèché qu'il lui vouloit
procurer, il se jetta aussi tôt à genoux & renouvella le qua-
triéme Vœu qui se fait dans cet Ordre de ne prétendre à
aucune dignité. Il vouloit toujours dépendre d'un Supérieur.
Ce fut l'obéïssance qui lui fit accepter l'office de Préfet &
les autres emplois dont les Superieurs le chargèrent, & il
mourut le 28. Mai 1615. étant âgé de soixante ans.

Cet ordre a presentement plusieurs Maisons qui sont di-
visées en quatre Provinces

,
dont il y en a deux en Espagne ,sous le titre de Provinces,de Castille & d'Andalousie, & deux

en Italie, sous le titre de Provinces de Naples & de Rome .•
le General étoit d'abord perpetuel, ensuite il s'élisoit tous les
six ans ; mais le Pape Alexandre VII. ordonna qu'il seroit
à l'avenir perpetuel comme il l'avoit été dans le commence-
ment. Ces Religieux ont dans plusieurs Villes deux Maisons,
comme à Rome, à Gennes & à Palerme

5 & dans d'autres
trois, comme à Naples & dans quelques Villesd'Espagne.

Leur principal institut consiste dans les exercices de la
Vie active & contemplative

, comme nous avons dit, ils font
quatre Vceux solemnels

,
de pauvreté

,
de chasteté

,
d'obeïs-

sance & de ne prétendre à aucune dignité hors la Religion.
A ces quatre Vœux ils ajoûtent un serment de ne prétendre
à aucune dignité dans l'Ordre, & tous les ans la veille de
l'Epiphanie, ils renouvellentleurs Vœux. Ils ont une heure
d'oraison par jour

,
le matin & le soir, & tour à tour ,

ils font
une heure d'oraison qu'ils appellent l'oraison circulaire. Deux
fois le jour ils font l'examen de conscience

,
ils s'emploient

a la Predication & à la Confession dans leurs propres Egli-
ses

,
& ils font encore des Missions. Ils visitent les prisons

& les Hôpitaux, & tant de jour que de nuit, il y en a tou-
jours quelques-uns qui sont dessinés pour aller assîster les
malades, lorsqu'ils y sont appellés. Ils ne mangent de la viande
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que trois fois la semaine, & outre les jeûnes commandés par
l'Eglise

,
ils jeûnent encore l'Avent, les deux derniers jours

du Carnaval & tous les Vendredis de l'année
, & ils prennent

encore ces jours-là la Discipline. Outre ces mortifications
,ils ont encore une manierede penitence qu'ils appellent aussi

circulaire. Tous les jours hors les Fêtes de precepte, il y en a
un qui porte le Cilice

, un autre qui prend la Discipline
, & un

qui jeûne au pain & à l'eau
,

lequel est obligé de porter sa
pitance du Refe8:oire à un pauvre ,

auquel il doit faire quel-
que instruction.

Ils ont des Maisons de quatra^fortes. Il y en a qu'ils ap-
pellent Maisons d'exercices ou l'on s'occupe à procurer au
prochain toutes les assistances spirituelles dont il a besoin ,d'autres qui sont destinées pour l'éducation des Novices ,d'autres sous le titre de Collèges

,
où l'on enseigne toutes

sortes de sciences
,
non-seulementà leurs propres Religieux i

mais encoreaux personnes de dehors qui veulent venir à leurs
leçons. Enfin ils ont des Maisons qu'ils appellent Ermitages ,
ou ils vivent dans une grande retraite, 6c dans la pratique
de l'oraison 6c de la penitence la plus severe

3 6e afin de n'être
point troublés dans leurs exercices, l'Eglise de ces sortesd'Er-
mitages est dans l'interieur de la Maison 6c l'entrée en est
interdite aux seculiers. Les Supérieurs ne peuvent pas con-
traindre aucun Religieux à y aller demeurer

;
il n'y a que le

zele, la ferveur & ledesir d'une plus grande perfection qui
portent les Religieux à vivre dans ces solitudes

>
& ils doivent

en obtenir la permission des Supérieurs. Il y a de ces sortes
d'Ermitages hors la Ville de Naples

, Se hors la Ville de
Usbone, 6c il y a peu de bonnes Villes & d'Universïtés en
Espagne où ils n'aient des Collèges.

Cette Congregation s'eH: augmentée encore sous le gou-
vernement du Pere Pax qui en a été General & qui a fait des
étab1iisemensnouveaux, deux en Italie, à Pistoie dans la Tof-
canne, 6c à S Genest dans la Marche d'Anconne, & d'autres
en Espagne comme à Valence, & en d'autres Villes de ce
Royaume où ces Religieux sont fort estimés. Le Pape Cle-
ment VIII. les recommanda 4 Philippes II. lorsqu'ils vou-
lurent faire leur premier établissementdans ses Etats

,
& Phi-

lippes III. sçachant qu'ils vouloient s'établir dans le Duché
d'U...bin les recommanda au Duc d'Urbin N. de la Rouere;



qui non seulement les établit à Callel. durante Se à Pesaro
5

mais leur donna encore sa Bibliothèque composée de plus
de trente mille Volumes.

Il y a eu dans cet Ordre plusieurs Ecrivains célébrés
,

comme le Pcre Raphaël Averiade saint Severinau Koïaume
deNaples) qui sous le Pontificat d'innocent: X. & celui d'Ale-
xandre Vil. fut Consulteur desRites, & de/'Index-> & Quali-
ficateur du saint Office, il refusa les Evêchés de Nocera &
de Nardi. Le Pere Philippe Suadagnoli enseigna pendant plu-
sleurs années l'Arabe dans le College de la Sapience à Rome,
il laissa quelques ouvrages en cette langue

,
qui furent im-

primés par ordre d'Urbain VIII. Le Pere Laurent du Pont,
neveu du Pape Leon XI. a fait des Commentaires sur le Li-
vre de la Sagesse & l'Evangile de saint Matthieu. Le Pere
Antoine Para a donné deux Volumes de Theologie scholasti-
que. Le Pere Antoine Rosende a travaillé sur la même ma-
tlLre, Les Peres biaise Vaxen

,
Jerôme Prado

,
Antoine Vas-

quez & Jerôme Salcedo ont donné quelques Histoires, le Pere
Thomas Hurtado Espagnol, alaissé treize Volumes de scho-
last q ,.ie & de morale. Le P. Emmanuel Felguera en a donné
trois tur le Droit Canon & la Theologie morale

,
le P. Benoist

Remy
,

neuf volumes sur differentes matieres
,

le P. Jean de
Guevara a aussi laissé plusieurs Volumes sur différentes ma-
tures : je paje sous silence les autres qui sont en trop grand
nombre,.

Il y en a eu aussi plusieurs qui se sont distingues par la
sainteté de leur vie

, comme le Pere Eugène Hurtado
,

Vin-
cent Siribella, Joseph Imperato, qui aida beaucoup le P.
François Carracioli.dansla Fondation des Couvens d'Espa.,gne
&: refu(a l'Archevêché de Manfredonia ; Barthelemy Simo-
rili, Paul Masio

,
Laurent du Pont, Benoist Cappello, Gon-

zaiçFernandez
,

Pierre Sousa & plusieurs autres.
Le Pere Thomas Loili Confesseur du Pape Innocent X.

fut fait par ce Pontife Evêquede Cerenei# panibus, Prélat
de la Congrégation des Reguliers, & Vicaire de l'Eglise de
sainte Marie Majeure à Rome. Sous le Pontificat d'Innocent
XI

•
le Prince Ernest de Crouy voïageant en Italie, & étant

entré dans l'Eglise de Notre-Dame de Lorette, fut si tou-ché de la sainceté de ce lieu. qu'il renonça aux erreurs de
Lutter

,
dont il faisoit profession. Etant venu à Rome

,
il fit

abjuration
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abjuration entre les mains du Pape & entra dans l'Ordre des
Clercs Reguliers Mineurs

,
où peu de tems après avoir été

promû au Sacerdoce, il mourut dans de grands sentimens
de pieté, aïant beaucoup édifié ces Religieux par son hu-
milité

,
& par la vie aullere qu'il avoit menée.

Ces Religieux entre autres Privileges
, ont une Chaire

au College de la Sapience à Rome, où ils enseignent la
Philosophie, & il y en a toujours un qui est Consulteur de Y,tn-
dex

, ce qui leur a été accordé par le Pape Alexandre VII.
& confirmé par le Pape Alexandre VIII. Il y en a encore un
qui est Examinateur Sinodal, & cette Charge fut conferée

par Innocent XI. au Pere Philippes Gruther fameux Théo-
logien & Procureur General de cet Ordre.

Ces Clercs Reguliers sont habillés à peu près comme les

autres Clercs Reguliers
,

excepté que leur Robe est serrée
d'une ceinture de cuir, & que les manches de cette Robe ne
sont point serrées au poignet; maisqu'elles sont un peu larges.
Ils ont pour armes la Resurreétion de Nôtre Seigneur

, avec
cette devise

:
Ad majorem Refurgentis gloriam.

Voyez le Livre intitulé, Délia Y. Religione de Pad. chie-
rici Regolari Minori Ignazio de Vives, vita del P. Franc.
Caraccioli. Aubert le Mire de Congreg. Clericorum in Com-
muni viventium ,

& Régula, & conjlitutiones Clericorum.
in Congreg. viventium. Pietro Crescen. Prdjidio Rom. Silvest.
Maurol. Mar. Océan. diJute le Relig. Ascag. Tambur. de Jure
abb. August. Barba{a,de Jure Eccles. Hermant, Schoone.
beK, & Bonnani, Hijq. des Ordres Religieux.

CHAPITRE XXXIX.
De la Congregationdes Clercs Reguliers

3
Pauvres de la Mere

de Dieu, des Ecoles pieuses
>

avec la Vie du Vénérable

Pere Io,fepb Cafalan%
>

leur Fondateur.

ENtre les éloges que les Souverains Pontifes ont don-
nés à la Congrégation des Clercs Reguliers Pauvresde

la lViere de Dieu, ils l'ont appelle un Inftitut pieux & re-
commandable, un Institut digne de louanges ,un Institut fort
utile à la République Chrêtienne , & un ouvrage d'une cha-



rite éprouvée& d'une éducation parfaite. Et l'Ordre de saine
Dominique

, pour montrer l'estime qu'il faisoitaussi de cette
Congregationordonna par un decret du Chapitre General
de l'an 1686. à tous les Provinciauxde l'Ordre, d'avoirbeau.
coup de respect & de Vénérationpour les Clercs Reguliersde
cetteCongrégation

, & d'en procurer autant qu'ils pourraient
le progrès & l'avancement

, ce que firent aussi les Religieux
Conventuelsde l'Ordre de saint François dans leur Chapitre
General de l'an 1695.

Joseph Casalanz Fondateur de ces Clercs Reguliers des
Ecoles pieuses

,
naquit à Peralte de la Sal au Royaume d'Ar-

ragon ,
le 11. Septembre 15j6. de Dom Pierre Casalanz & de

Marie Gaston
, tous deux également nobles

,
alliés aux pre-

m'eres Maisons du Royaume, & qui joignoient encore à leur
noblesse beaucoup de pieté. Il reçut au Batême le nom de
Joseph, & fit paroître dès ses plus foibles années

)
les fruits

de la bonne éducation qu'il avoit reçuë de ses parens. Etant
parvenu à un âge plus avancé

>
il fut envoie aux Ecoles pour

y apprendre les Lettres humaines, & après avoir fini ses Hu-
manitez

,
il fit sesécudes de Philosophie & de Droit dans l'U-

niverfité de Lerida
> comme la plus proche de Peralte

, ôc
qui n'en étoit éloignée que de six lieues. Il alla ensuite à Va-
1ence pour y faire son cours de Théologie : mais il ne demeura
pas long-tems dans cette Université ; car une Dame de con-
fédération

,
chez laquelle il alloit, aïant conçu pour lui lH].

amour déshonête, & aïant voulu donner atteinte à sa chas-
teté, il abandonna Valence pour éviter ses poursuites, & alla
continuer sa Théologie dans l'Universitéd'Alcalad'Hennarés
où il reçut le Bonnet de Docteur.

Dans le tems qu'il étudioit dans cette Université
r

son frere
aîné mourut apres avoir vécu trois ans dans le Mariage sans
h'frer d'Enfans, ce qui avoit porté son pere à le solliciter de
revenir à Peralte afin 4e l'engager dans le Mariage

>
le regar-

dant comme le soûtien de sa famille, étant le seul enfanc
mâle qui lui redat:. Mais Joseph Casalanz qui avoit bien d'au-
tres pensées & qui ne fongeoitqu'à se donner à Dieu

, appre-
hendant que son pere ne le violentit à suivre ses volontés auf-
quelles il avoit toujours été soumis, ne revint point à Peralte..
Ap.r\eb avoir pris ses Degrez dans l'Université d'Alcala, il alla
à Jacca

>
ou il demeura pendant deux ans avec l'Evêque de



cette Ville, Dom Gaipard Jean de la Figuera
, en qualité de

son aide d'étude. Comme ce Prélat qui avoit enseigné dans
l'Université de Salamanque, étoit un des plus sçavansdè l'Es-

pagne ,
Casalanz profita beaucoupde sa conversation

,
il au-

roit même souhaité demeurer plus long-tems avec lui ; mais
il ne put enfin resister aux sollicitations de son pere, qui le
vouloit avoir auprès de lui.

Il revint donc à Peralte
>

mais il demeura toujours consiant
dars la résolution qu'il avoit prise de ne point s'engager dans
le Mariage. Son peré lui en faisoit tous les jours de nouvelles
propositions

3 mais il les éludoit par les difficultés qu'il faisoit
naître sur les partis qui se presentoient, esperant qu'à la fin
il pourroit obtenir le consentement de son pere pour pren-
dre l'état Ecclesiastique. Pour cet effet il se recommandoit
jour & nuit à la sainte Vierge, qu'il avoit prise pour son avo.
cate auprès de Dieu ,

afin qu'il lui plût de toucher le coeur
de son pere :

il ajouta à ses prieres & à ses Oraisons, les jeûnes,
les veilles & les aullerités, afin de pouvoir plus facilement
obtenir de Dieu

, cette grace qui lui fut enfin accordée
> car

il tomba dangereusement malade, & se voïant abandonné
des Medecins, il pria son pere de lui permettre de recourir
aux remedes Divins, pl1Ïique les remedes humains étoient
inutiles

:
son pere les larmes aux yeux y consentit, & dans

le même tems Casalanz fit Vœu à Dieu de se faire Prêtre
s'il lui rendoit la santé. Comme Dieu le deslinoit pour être
le Fondateur d'une Congregation Religieuse, il lui accorda
la santé qu'il demandoit

5 car à peine eut-il fait son vœu qu'il

commença à se mieux porter, & aïant entièrement recouvré
ses forces

,
il se mit en état d'executer ce voeu ,

il reçpt les

quatre Mineurs & le Soûdiaconatau mois de Décembre I58!.
Il prit le Diaconat, le jour du Samedi saint de l'année sui-

vante ,
& au mois de Decembre de la même année

>
il fut fait

Prêtre.
Il ne se vit pas plûtôt revêtu de la qualité de Minière du

Seigneur, qu'il redoubla son zele & sa ferveur pour son ser-
vice

,
& faisant reflexion que la dignité du Sacerdoce de-

mandoit en lui une plus grande perfection
,

il s'étudioit de
joindre une vie sainte à la sainteté de son Ministere

>
8c il

celebroit tous les jours la fainte Meslè, avec beaucoupde dé-
votion. La reputation de sa vertu s'étant bien-tôt répandue.



l'Evoque de Lerida le voulut avoir auprés de lui, il le prit pour
l son Confesseur, & le fit son Théologien & son Examinateur

Sinodal. Peu de tems après ce Prelat aïant été commis parle
Roi d'Espagne pourvisiter le Monastere de Nôtre-Dame de
Montferrat en vertu d'un Bref du Pape ,

il prit avec lui Ca-
salanz pour Secretairede la visite. L'Evêque de Lerida étant

niort dan3 le cours de cette visite
, on lui substitua. l'Evêque

de Vich
,
qui pria Casalanz de continuer la même fonétion de

Secretaire ; nuis il s'en excusa & retourna à Peralte, où il ne
fit pas grand séjour

3 car Dom André CaprigliaEvêqued'Ur-
gelle, non-seulement: lui donna la Cure d'Ortoneda

3
mais il

lui donna encore la charge d'Official dans l'étenduë de Tremp
qui comprenoit environ trois cens bourgs ou Villages. Il s'a-
quitta de cette emploi pendant l'espace de huit ans y

mais se
sentant inspiré d'aller à Rome, il remit son Benefice entre les
mains de son Evêque avec l'emploi qu'il lui avoit confié, 6c
partit pour aller à Rome ,

olt il arriva au commencement
du mois de Mai 1591.. Il y visitaavec une dévotion extraor-
dinaire les sepulchres des SS. Martyrs. Pendant quinze ans ,il alla tous les jours aux stationsdes sept Eglises ; 6c lorsque
quelques affaires le détournoient de cet exercice de dévotion
pendant le jour

,
il s'en aquittoit pendant la nuit.

A peine fut-il arrivé à Rome ,
qu'il entra chez le Cardinat

Marc Antoine Colomne en qualité de son Théologien. Ce
Prélat avoit une si grande vénérationpour sa pieté 6c sa vertu,
qu'il le donna pourDire&eurà ses neveux, filsduConneslabie
Colomne

,
qui ne sortoient jamais du Palais') sans avoir baile

la main de ce saint homme. Tous les Samedis il faisoit une ex-
hort^jionaux Domestiquesde ce Cardinal. Il avoit ses heures
réglées pour tous ses exercices spirituels

,
il portoit presque

continuellement un rude cilice, 6c il jeûnait plusieurs jours
de la Semaine au pain 6c àl'eau. On pouvoit même dire que
ses jeûnes étoient continuels j car les jours qu'il ne jeûnoit
pas au pain 6c à l'eau

,
il ne faisoit qu'un repas le matin

,
& il

ne prenoit rien le soir
, ce qu'il a continué de faire pendant

quarante ans, & ce ne fut que sur la fin de ses jours qu'étant
fort infirme 6c caduc

,
les Religieux de sa Congrégation

,
le

prièrent de moderer ses grandes ausierités.
Deux ans après Ion arrivée à Rome l'an 1594- on lui con-

tera on Canonicat dans l'Eglise Cathedra le de. Barba.Íl aix



Royaume d'Aragon, quiécoitla Ville la plus voisine du lieu
de sa naissance j mais charmé des exercices de pieté qui se pra-
tiquoient à Rome ,

il ne voulue point quitter cette Ville
,

&
il resigna son Benefice au Doreur Pierre N,avarre. Il se fit
inscrire dans plusieurs confraternités, comme dans celles des
douze Apostres, des Stigmates de saint François, du Suffra-
ge , de de la sainte Trinité, observant exactement les exer-
cices preserits par les Statuts de ces Compagnies.

Il entra alliE parmi les Confreres de la Doctrine Cretenne,
&; conformément aux Coni1:itutions de cette Compagnie

,
il alloit avec beaucoup de charité dans toutes les places de
la Ville

, pour enseigner la Doctrine Chrétienne aux gens de'
la Campagne qui s'y trouvoient, & il faisoit assembler les-

enfans dans les Eglises pour leur faire les mêmes instructions.
Ce fut dans ce saint exercice, qu'il connut par experience la
necessité qu'il y avoit d'apprendrede bonne heure aux jeunes
enfans les principes du Christianisme. Il pensa dès-lors aux
moïens de le faire avec plus de fruit, & ce qui le fit résoudre'
à s'y emploïer entièrement, fut qu'aïant trouvé par les ruës;
plusieurs enfans qui ne s'amusoipnt qu'à jouer, & disoient
beaucoup de paroles mal-honnêces

,
il s'arrelta à les confi-

derer. Il fut vivementtouchéde voir le peu d'éducation qu'on
leur donnoit

,
& pour lors ces paroles du Prophete Roy luf

vinrent tout d'un coup dansla pensée
:
c"esta vous que le f&iti

du pauvre efi reservé'
,

du vous .ferez le Protecteur de l'Orphelin
11 y fit reflexion, il crut que Dieu les lui avoic suggerées

,,afin qu'il prie le foin d'instruire ces enfans
, & il chercha

dès lors les moïens de leur donner une bonne éducation
>.

afin qu'étant élevés dès leurs plus tendres années dans Ia;

crainte de Dieu
,

& les maximesdu Christianisme
,

ils l'te puC-.
sent pas dans la suite ignorer les choses de leur Salut. Il en fÎt-

la proportion à piusieurs personnes j mais tous les moïens
qu'il prit n'aïant pas réiiffi

,
& ces per1()nnes ne l'arant pas;

voulu seconder
,

il entreprit de le faire seu!. 11 loiia pour cet-
effet d'Antoine Baudini

,
Curé de sainteDorothée in trar.Jle-

vere proche la porte Settimanïa,quelques Chambres o'ti il com-
mença à rasîlmbkr tous les enfans de ce quartier

3 & par
charité il leur apprenoit à lire & à écrire

,
l'aritbemetique, 8t

leur fournissoit au (îi gratuitement des livres
:
de l'encre 8c dix

papier. Tous les jpursilleurenseignoit laDottrineChrétiennes
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leur faisoit des exhortations spirituelles
,

& quoiqu'il demeu-
rât encore au Palais du Connétable Colomne qui esc fort éloi-
gné de sainte Dorothée

>
il ne laissoit pas d'aller deux fois par

jour àses Ecoles o.ù le nombre des ensans s'augmentant, &
ne pouvant suffire seul à leurinstru&ion

,
il s'associa quelques

Prêtres qui étoient aussi Confreres de la Do&rine Chrétien-
ne qui l'aiderent dans son entreprise.

L'ordre qu'il avoit établi dans ses Ecoles lui donna une si
grande reputation,que plusieurs familles de la ville y envoïe-
rent aussi leurs enfans, ce qui fit résoudre Cafalanz de les
transfererdans la ville pour la plus grandecommodité de ceux
qui y voudroient venir, ce qu'il fit au commencement de
l'année sainte 1600. aïant loué pour cet effet une grande mai-
son proche le lieu qu'on appelloit le Paradis. Il quitta pour
lors le Palais Colomne pour venir demeurer dans cette nou-
velle Maison avec les Maîtres qui s'étoient joints à lui. Deux
ans après ils la quitterent pour en prendre une autre à loüa-
ge proche de saint André della Valle

:
là il commença à vivre

en commun avec ceux qui s'étoient joints à lui, & il partagea
cette Ecole de pieté en plusieurs Classes.

Il arriva à Casalanz un accident dans cette Maison: car
voulant attacher une cloche dans un lieu auez élevé de la
cour, il tomba de l'échelle où il étoit monté, & se rompit
une jambe. Il fut en danger de perdre la vie à laquelle il n'a-
voit aucune attache

, & qu'il auroit quittée sans beaucoupde
peine. Il n'y avoit que l'apprehencion que son ouvrage ne
vînt à manquer s'il mouroit, qui lui causoit de l'inquietude.
Mais Dieu pour le consoler lui envoïa de nouveaux ouvriers,
dont l'un fut le Pere Gaspard Dragonetti qui avoit déja tenu
des Ecoles pendant quarante ans , & qui persevera dans la
Congregationjusques en l'an 1618. qu'il mourut à l'âge desix
vingts ans, dans une grande réputation desainteté, & l'autre
fut le Pere Gellius Ghellini nobleVicentin.

Casalanz aïant recouvré la santé au bout de quelques mois,
Dieu le voulut consoler de nouveau. M. Vestrio Prelat de la.

Cour Romaine qui lui avoit 10Üé sa maison pour servir d'E-
coles

,
assistoit souvent aux exercices qui s'y faisoient, & fut

si content du bon ordre qu'on y observoit, qu'il en parla au
Pape Clement VIII. qui fit venir le Pere Casalanz pour être
instruit par lui-même de quelle maniere les Maîtres se com-
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portoient dans les instructions qu'ils faisoient aux enfans. Ce
Pontife content des réponses du Fondateur, l'exhorta à per-
severer ; & afin de l'animer à paursuivre son entreprise, il
promit d'aller lui-même visiter ces Ecoles pieuses, & ordon-
na que l'on donnât tous les ans deux cens écus pour le loua-
ge de cette maison.

Cette liberalité du Pape jointe au bon accueil qu'il avoit
fait a nôtre laine Fondateur, donna de la jalousie aux Maî-
tres d'Ecoles de la ville. Ils décrierent Casalanz auprès de ce
Pontife, & ils lui firent entendre que les choses n'étoient pas
comme on les avoit exposées à la Sainteté

, ce qui porta le
Pape à nommer les Cardinaux Antoniani & Baronius pour
faire la visite des Ecoles de pieté. Ces Cardinaux n'y aïant
trouvé que des sujets d'édification, le Pape de vive voix ap-
prouva ces Ecoles, & les prit sous sa protection. Après la
mort de Clement VIII. Paul V. leur donna pour Protecteur
le Cardinal de Torres, & ce Prelat étant mort, il lui substitua
le' Cardinal GiustinianÎ.

Les Ecoles pieuses augmentant de j'our en jour en éco-
liers)& la maison que Casalanz avoit prise à louage étant trop
petite, il acheta l'an 1612. le Palais Torres qui étoit contigu,
à l'Eglise de saint Pantaleon située dans la place qu'on sppel-
loit anciennement de Materazzari. Le Cardinal Giustiniani
contribua à cet achat aïant donné deux mille écus, & l'Abbé
Landriani noble Milanois non seulement donna une somme
plus considérable, mais entra dans la suite dans la Congré-
gation,& y mourut dans une si grande réputationde sainteté*
qu'on a même travaillé au Procès de sa Canonisation. En-
fin le Palais fat entièrementp1ïé par un legs de six mille écus'

que le Cardinal Lancellotti fit aux Ecoles pieuses. Casalanz
obtint encore l'Eglise de saint Pantaleon, & le Pape Paul V.
consiierant combien cet Institut étoit utile à l'Eglise, l'ap-
prouvapar un Brefdu 6. Mars 1617. l'érigeant en Congréga-
tion, à laquelle il donna le titre de Congrégation Pauline,,
permettant à ceux qui y entreroient de faire les Voeux sim-
ples d'obéï'Tance, dechasteié, & de pauvreté. Le Pape nom-
ma pour Chef ou Supérieur de cetre Congrégation, fous le-

nom de Prefet, Joseph Casalanz, pour gouverner tant les
Miisons qui étoient déjàétablies

5 que celles qui s'établi 'roient,
dans la sukè

x avec pouvoir de dresi'er des Constitutions.
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Caialanz coniulta les Compagnons qui eiioient au nombre
de quinze

,
sur la. maniere de vie qu'ils devoient pratiquer,

& l'habillement qu'ils devoient prendre
5 & après être conve-

nus ensemblede la forme de l'habillement, le Cardinal G*us-
tiniani fit faire les habits à ses dépens, & le jour de l'Annoncia-
tion de la sainte Vierge de la même année

,
le Fondateur suc

revêtu de cet habit par les mains de ce Cardinal dans la Cha-
pelle de son Palais, luiaïant donné cet habit au nom du Pape
avec le pouvoir de le donner à ses Compagnons, ce que Ca-
falanz tic le même jour

,
lorsqu'il fut retourné aux Ecoles

pieuses. Il voulut encore renoncer à son nom du monde, & il
prit celui de la Mere de Dieu

, ce que firent aussi ses Compa-
gnons qui changerent de nom, & cela se pratique encore dans
cette Congrégation. Elle fut mise au nombre des Ordres Re-
ligieux l'an i6u. par le Pape Gregoire XV. qui lui donna le
nom de Congrégation des Clercs Reguliers Pauvres

,
de la Mere

de Dieu des Ecoles pieufls. Par un autre Bref de l'an I62%.. il
approuva les Conflitutions qui avoient été faites par le Fon-
dateur qu'il déclara General de cette nouvelle Congrega-
tion

,
à laquelle il accorda la même année, tous les Privilèges

dont joÜiiTent les Ordres Mendians
,

6c Urbain VIII. dis-
pensa ces Religieux d'aller aux Processions publiques, par un
Bref de l'an 161.9.

On ne peut exprimer le progrès que le Pere Joseph de la
Mere de Dieu fit dans toutes sortes de vertus ,

se voïant en-
gagé dans l'état Religieux. Tout ce qu'il avait fait jusqu'a-
lors, tant pourl'Inllrudionde la jeuneiïè» que pour son avan.
cement spirituel, lui paroissoit peu de choses. Il augmenta
ses mortifications, ses veilles, & ses abstinences. Il faisoit
tous ses exercices avec plus de ferveur que par le pasle ; &
Pinltruction de lajeunefle étant la principale fin de son In-
fiitl1t ; il s'y appliqua encore avec plus de zele qu'il n'avoie
fait. Il ne se contentoit pas de donner tous ses soins à ce que
les Maîtres s'acquitassent de leur devoir

,
il enseignoit encore

lui-même les enfans, & il continua cet exercice jusqu'à la
fin de sa vie. Sa charité le portoit à secourir son prochain dans
toutes les occasions. Il étoit encore le plus souvent au Con-
feffiannal ou dans les Hôpitaux, il visitoit les prisonniers,il sé-
couroit les pauvres & les indigens, & souvent il leur donnoit
jusqu'aux choses necessaires pour l'entretien de ses' Religieux

ausquels



auiquels il recommandoit de le confier en la providence,
qui en effet ne leur manqua jamais. Il n'enseignoit rien à ses
Religieux qu'il ne pratiquât lui-même. Il leur recommandoit
sur tout l'humilitedlleur en donnoit l'exemple,s'emploïant aux
offices les plus bas de la Maison, quoique General de l'Ordre.
Il alloit par la ville, la besace sur les épaules, pour recevoir
les aumônes des Fidéles, & ce fut cette même humilité qui
lui fit refuser l'Archevêché de Brindisi qui lui fut osfert.

L'opinion que l'on avoit de sa Sainteté, fit que de son vi-
vant on offrit à sa Congregation plusieurs Etablissemens qu'il
accepta dans l'Etat Ecclesiastique

,
dans la République de

Gennes, en Toscane
, au Roïaume de Naples

, en Sicile
>

&
en Sardaigne. Le Cardinal François de Dictrichzan Evêque
d'Olmus lui demanda l'an 163I. de ses Religieux pour les éra.-
blir à Nicolspurg, & il leur donna aussi un autre Etablilse-
ment à Lypniek, d'où ils se sont répandus par toute l'Alle-
magne ,

& en Hongrie. Le Roi de Pologne Ladislas IV. voïant
les grands fruits qu'ils faisoient dans les lieux où il étoient
établis

, en fit venir dans son Roïaume l'an 1641. & ils y ont
fait aussi plusieurs Etablissemens

>
ils en ont aussi quelques-

uns en Espagne; de sorte que le Pere Joseph dlia Mere de
Dieu eut la consolation de voir sa Congregation étenduë en
plusieurs Provinces. Il avoit quatre-vingt douze ans, lors-
qu'il fut attaqué à Rome de sa derniere maladie

> ce fut le
deuxiéme d'Août de l'an 1648. Il voulut encore dire la Messe

ce jour -là, aprés quoi il se mit au lit, & vêcut encore jusqu'-
au 1). du même mois, qu'il rendit (on ame à Dieu. Il fut en-
terre au milieu de l'Egiise de saint Pantaleon

,
où il est reslé

jusqu'en l'an 1686. qu'on le transfera dans la nouvelle Eglise
que ses Religieuxont fait bâtir

:
l'on travaille aé\:uellement à

,sa Canonila.tion.
La fin de cet Institut, comme nous avons déja dit

,
est de

procurer aux enfans une bonne éducation
,

principalement
aux pauvres, à quoi les Religieux s'obligent par un quatriè-
me Voeu

>
en leur enseignant ( par charité ) à lire & à écrire,

en commençant par l'A, B, C, à jetter, compter ,
calculer,

même tenir les livres chez les Marchands, & dans les Bu-
reaux. Ils enseignent encore non seulement les Humanités,
la Khetorique, & les langues Latine & Grecque ; mais dans
les villes, ils tiennent aussi des Ecoles de Philosophie, de



Théologie Scholaitique & Morale, de Mathematique, de
Fortifications, & de Géometrie. Les Classes durent deux
heures 8c demi le matin & autant le soir

,
& tous les jours

pendant le dernierquart-d'heure, chaque Regent est obligé
de donner aux écoliers quelques leçons spirituelles. Tous les
Samedis un Religieux leur fait aussi un Sermon d'une demi
heure dans l'Eglise ou dans l'Oratoire, & lorsqu'ils sortent
de Classe ils vont par bande chez leurs parens, où ils sont
conduits par un Religieux

,
de peur qu'ils ne s'amusent par

les rues à jouer & à perdre le tems.,
Nous avons dit cy.de!fus que ces Clercs Reguliers avoient

été mis au nombre des Ordres Religieux par le Pape Gre-
goire XV.l'an 162.1. & qu'il leur permit de faire des Vœux
.iolemnels ; mais Alexandre Vil. l'an 1656. les remit dans

~
leur premier état séculier

,
voulant qu'à l'avenir ils ne fissent

plus que des Vœux simples avec un serment de perseverer
dans la Congrégation, ce qui ne dura que jusgu'en l'an 1669.

que le PapeClement IX. les rétablit dans leur état Regulier.
Il y en eut néanmoins quelques-uns qui ne voulurent point
s'engager à des Vœux solemnels& qui eurent recours au Pape,
pour en obtenir la dispense des Vœux siluples qu'ils avoient
faits, & du sermentde perseverer dans la Congrégation ; c'cst
pourquoi Clement X. par un Bref du 18. Octobre 1670. ac-
corda du tems a ceux qui n'avoient fait que des Vœux sim-
ples, pour se déterminer ou à sortir de la Congrégation, ou
à y demeurer, en faisant les Vœux folemnels, donnant pou-
voir au General 'd'absouclre du serment, & de dispenser des
Vœux simples ceux qui les auroient faits & qui voudroient
sortir de la Congrégation, pourvu qu'ils ne fussent que laï-
ques ou dans les Ordres Mineurs: que s'ils étoient dans les
Ordres sacrés, & eussent du bien de patrimoine suffisam-

ment pour vivre, ou quelques Benefices, ils seroient renvoïés
sous l'obéïtlance de leur Evêque

: que si au contraire ils
étoient dans les Ordres sacrés

, & s'ils n'avoient point de bien
de patrimoine ou de Benefices, il leur seroit libre de rester
dans quelque Couvent de la Congrégation

,
& de vivre

avec les Religieux Profés de cet Ordre, sans pouvoir pré-
tendre aucune voix active & passive, auquel cas ils pour-
raient exercer leurs Ordres J mais que si absolument ils vou-
laient sortir de la Congrégation

5
n'aïant point de bien de ga*







trimoine ni de Benefices) ils seroient renvoies
, pour vivre

sous Pobéïflance des Evêques i mais qu'ils seroient suspendus
de leurs Ordres. Le même Pontife approuva derechef leurs
Consfcitutions.

Par un Bref du 28. Avril 1660. Alexandre VII. ordonna
qu'ils n'auroient point d'autres Protecteurs que le Cardinal
Vicaire de Rome

> que le General de cette Congregation
seroit élu tous les six ans ,

& qu'il auroit quatre assistans. Il

approuva par le même Bref la coûtume introduite dans cette
Congrégation, d'y associer de pauvres jeunes gens ,

la nudi-
té des pieds, & la grande pauvreté dont ces Clercs faisoient
profession

,
principalement dans les voïages qu'ils faisoient

à pied, & à l'Apostolique5 mais Alexandre VIII. par un
Bref du 11. Février i69o. les obligea de se chausser. Sonpré-
decefleur Innocent XI. les avoit exemtés l'an 1685). de la ju-
rifdiélion des Ordinaires, & les avoit sournis immediatement

au saint Siege
, en confirmant tous leurs Privileges.

Leur habit est semblable à celui des Jesuites excepté que
leur robe s'attache par devant avec trois boutons de cuir, &

que leur manteau ne descendque jusqu'auxgenoux. Ils sont

au nombre des Mendians
,

& font la quête par la ville conl-
me les Religieux des autres Ordres Mendians. Il y a peu de
bonnes villes en Italie où ils ne soient établis ; il y en a même
ouilsonc plusieursMaisons & Collèges, comme à Naplesoù.
ils en ont quatre ,

& à Rome où ils en ont cinq.
Alexis delà Conception, Vie dt4 Pere Jeseph de cafalan7,,

Carl. Bartholom. Piazza, EuslvIlog. Rom.TrAEf.3. CAp. 13.
& 14. Ascag. Tambur. de Jur. Abbat. Tom. II. Dijput. 14.
Quxst. 8. n. 6. Bull. Rom. Tom. III. Ir. & Y. 6. Philipp. Ba.
nanni, catalag. Ordo Relig. Part. 7.

CHAPITRE XL.

Des Ermites de Notre-Dame de Gonzagues & des

Ermites de saint Jean-Baptisse de la Penitence.

M Origia parlant des Ermites de Notre-Dame de Gon-
zigues, dit que François de Gonzaguesdernier Mar-

quis de Mantouë, allant un jour se promener a une Maison

ERMTTÏS
DE NÔTRE
DAME DE
GONZA-
GUES.



de plaisance aux environs de Mantouë appelle'. 1.1 Gonzagtre»
son cheval se cabra & le jetta par terre ,

où .1 fut quelques
tems tenu pour mort ; mais qu'un nommé Jerôme Kaienide
Casidgioffre) s'étant prosternédevant une image delà Vierge
qui se trouva en ce lieu, il fit vœu à Dieu que s'il rendoit la
santé à ce Prince, il quitterait le monde pour se consacrer à
son service, 5c pria avec tant de ferveur la sainte Vierge d'in-
terceder pour lui auprès de Dieu

3 que ses prieres furent
exaucées, & le Marquis de Mantouë se releva sans sentir
aucune douleur.

Ce Prince aïant sçu le voeu que Jerôme Raigni avoit fait,
il lui fit bâtir un Monastere au même lieu, où il mena une
vie si sainte & si exemplaire, que plusieurs personnes se joi-
gnirent en peu de tems à lui. L'Evêque de Reggio leur
pn:scrivit une maniere de vie

,
qu'ils observerent exaé1:ement

Se qui fut confirmée par le Pape Alexandre V I. mais dans
Ii suite ils prirent celle de saint Augustin. Morigia ne dit
point quel écoit leur habillement. Leur principal Monastere
etoit celui de Gonzague ou demeuroit ordinairement leur
Général, & ils avoient encore cinq ou six Couvens en Italie j
mais l'on ne conno1t plus presentement ces Ermites.

Paolo Morigia. Hisi. dell. origin.. di tutt. Gli Relig. lib„ 1.
up'W>

Silvestre Maurolic parle aussi d'un Ordre de Religieux
Ermites de saint Jean-Baptiflede la Penitence

,
qui subfisloic

de son tems dans le Royaume de Navarre, & dont le prin-
cipal Couvent ou Ermitage étoit éloigné de sept lieuësdela
Ville de Pampelune. Ils vivoient sous l'obéïssance de l'Evê-
que de cette Ville

j mais leur Superieur ou Prevôt vint à
Rome, sous le Pontificat de Gregoire XIII. dont il obtint
la confirmation de son Ordre

,
6c ce Pontife approuva aulli

leurs Constitutions
,
leur permettant de faire des Vœux so-

lemnels. Ils avoient cinq Ermitages
,

dans chacun desquels
il n'y avoit pas plus de huit ou dix Religieux. Le premier
de-ces Couvens qui étoit chefde la Congrégation

,
s'appelloit

saint Clement le vieux, le second saint Macaire de Montferrat,
le troisiéme saint Barthelemi, le quatrième saint Martin & lc'
cinquième saint Fulgence.

Ces Ermites étoient très. austeres. Ils marchoient nuds pieds
sans.sandales

1
ils étoient vêtus de Bure, ils ne portoient point
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de linge, ils couchoitnt sur des planches
>

aïant pour chevet
une pierre

, Se ils ponoient jour 6c nuit une grande Croix de
bois iur sa poitrine. Ils demturoient sinis dans des Cellules
separées les unes des autres , au milieu d'un bois, & ils gar-
doicn.c un étroit silence. ils mangeaient aussi seuls

,
vivant

de légumes, ne beuvoicnt du Vin que rarement, & ne man-
geoient delà viande que dans les maladies

, avec la permission.
de leur Supérieur. Ils recitoient l'Office divin en commun-,
dans une Eglise qui étoit au milieu de leur Ermitage, pre-
noient laDiscipline trois fois la semaine, & tous les jours en
Carême, pendant lequel tems ils jeùnoient trois fois la le-
maine au pain & à l'eau. Il y avoit quelques Prêtres parmi
eux j mais ils ne s'adonnoient ni à la Prédication

,
ni à la Con-

session. Maurolic ajoute que ce qu'il dit de cet Ordre
,

n'est
que sur le raport d'un certain Frere Jerôme Henriquez du
même Ordre, qu'il vit à Naples au commencement du dernier
siecle

,
& qui ne put lui dire qui avoir été le Fondateur de'

cette Congrégation
,

ni dans quel tems elle fut fondée. Leur
habillement consistoit en une Robe de gros Drap de couleur
tannée, serrée d'une Ceinture de cuir, avec un manteau &
un scapulaire de la même couleur. Ils avoientaussi toûjours
sur la poitrine une grande Croix de bois, comme nous l'avons
dit.
S:.Ivcstre Maurolic

, Mar. Océan,di tutt. gl. Relig. lib. 3. p. 106..
Il y a eu aussi en France un Ordre fous le titte d'Ermites

de saint Jean
, comme il paroît par les Lettres d'un Prieur Ge-

neral de l'Ordre des Ermites de saint Jean
, par lesquelles il

s'oblige de faire dire tous les jours trois Messes pour Alfonse
Comte de Poitiers & de Toulouse

,
la Comtesse Jeanne sa

femme
>

& pour le pere & la merede ce Prince. Ces lettres
sont sans date

5
mais comme Alfonse Comte de Poitiers & de

Toulouse
, mourut l'an 1170. ily a de l'apparence quecette:

Ordre subsistoit dans le treziéme siecle.
Àm Tresor des Chartres du Roy. Toulousesac. 4. n. 45?,.



RELÏGIÏU-
SES AUGUS-
TINES A
ROME.

CHAPITRE XLI.
Des Religieuses Augujlines du Monastere de sainte Ca-

therine des Cordiers & de celui des quatre saints
Couronnes a Rome.

1 L y a à Rome deux Monasteresde Religieuses Auguftiaes
,dont l'lnfl:itut est d'élever de jeunes filles

, & de ljur ap-
prendre tout ce qui convient à leur sexe. Le premier est ce-
lui de iainie Catherine des Cordiers, dont l'Eglise étoit autre-
fois dediée à sainte Rose de Viterbe, & maintenant à sainte
Catherine Vierge & Martyre. Ce Monafiere est situé sur les
ruines du Cirque de Flaminius, qui avoit été long

• tems
abandonné

,
& qui servoit de place aux Cordiers pour travail-

ler de leur métier
,

cequi a fait donner à ce Monastere le
nom de sainte Catherine des Cordiers. Saint Ignace l'an
1536. obtint cette place du Pape Paul 111. de le Cardinal
Donat Cesi y fit bâtir le Monastere où l'on rransfera l'an 1544..
les filles que saint Ignace avoit assembléesdans un autre lieu ,de peur que le mauvais exemple de leurs meres ou de leurs
parentes de qui elles dépendoient, & qui menoient une vie
licencieuse, ne les pervertît, ce qui a continué jusqu'à pre-
sent.

Les Filles que l'on reçoit dans ce Monastere, ne doivent
pas avoir moins de dix ans d'âge

,
ni plus de douze, & elles

y sont entretenues ,
jusqu'à ce qu'elles aient trouvé un parti

pour se marier
, ou qu'elles veüillent se faire Religieuses.

Elles y demeurent ordinairement pendant sept ans ,
après

lesquels on leur donne une dot de soixante écus Romains,
outre ce qu'elles peuvent avoir de leuts parens j à moins que
ce que leur$ parens leur donnent, ne [oit suffisant pour les
marier, & l'on donne cent écus à celles qui veulent être Re-
ligieuses.

Elles sont dirigées par vingt Religieuses professès de l'Or-
dre de saint Augustin, & lorsque l'une de ces Religieuses
meurt, l'une de ces pauvres filles qui sont élevées dans le
Monastere lui est substituée. Le vingt-cinq Novembre

,
Fêce

de sainte Catherine, il y a dans leur Eglise Chapelle Cardi-
nale

. chaque Cardinal laiueun écu d'Or, 8t les filles qui ont











reçu la dot, vont en procession à l'Egliie de la Maison pro-
fesse des PP. de la Compagnie de Jelus, pour visiter le tom-
beau de saint Ignace leur Fondateur.

Quand quelque Princesse ou quelque Dame
,

demande
l'une de ces filles pour la raire travailler a divers ouvrages a
l'aiguille, qu'on leur apprend dans cette Maison j on la lui
accorde, à condition qu'elle la retiendra six ans à son service ,
& qu'après ce tems-ià

,
elle lui donnera cent cinquante écus

de recompense. Si quelques-unesde ces filles est mal nlariée)
ou qu'elle devienne Veuve; on lui accorde une demeure en
l'une des Maisons qui touchent au Monastere

, & qui sont
affe&ées pour ce sujet.

Cet EcablisTement fut approuvé par le Pape Pie IV. l'an
1559. & favorisé de beaucoup de graces & de Privilèges par
les Papes Pie V. & Clement VIII. Le Monastere dépend
pour le Gouvernementtant dans le spirituel que dans le tem-
porel d'une Congrégation de personnes pieuses qui a pour
Protecteur un Cardinal. Le nombre des pauvres Filles est or-
dinairement limité a cent 5

mais presentement il y en a cent
dix, & on ne les reçoit point, si elles ont quelque défaut cor-
porel. Le Cardinal de saint Onuphre, frere du Pape Urbain
VIII. laissa par son Testament un fond considerable pour
élever dans ce MonaStere deux filles nobles

»
qui seroient en

danger de perdre leur honneur. Outre les filles qui y sont re-
çues par charité, on y en éleve aussi d'autres qui paient pen-
iion ,

.& qui sont distinguées des pauvres filles ; appellées au-
trement Jîlles miserables par la Bulle de Pie V.

Le nombre des Religieusesest de vingt:J comme nous avon5
dit

»
& il ne peut être augmente. Leur habillementconúfie:

en une Robe de Serge blanche, serrée d'une ceinture de cuir
y

avec un scapulaire de même étoffe que la Robe
,

leur voile
est noir

,
doublé de toile blanche. Quant à l'habillement des.

pauvres filles il doit estre uniforme ; mais il n'y a point de
couleur afïb&ée

, & elles en peuvent porter de quelque cou-
leur que ce soit.

L'autre Monastere à Rome, otr les Religieuses ont été
établies pour élever aussi des jeunes filles

3
mais ou l'on ne reçoit

que des Orphelinesde pere & de mere ,
qui ont vécu honora-

blement, est celui des quatre saints Couronnés. Saint Ignace
se se contenta pas de ramasser dans un même lieu; les files
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dont les parens vivoient dans le dereglement
, comme nous

avons dit cy-delïus
>

mais il eut soin aussi des Enfans qui étant
Orphelins, alloient demander l'aumône par la Ville. Il mit
les garçons dans une Maison qu'il leur procura l'an 1540.
proche l'Eglise de sainte Marie in acquiro la place Capra-
nica, & à côté de laquelle le Cardinal Antoine Marie Salviati
fit bâtir aussi un beau College l'an 1391. afin que ceux de
ces Enfans Orphelins ,dans lesquels l'on remarquoitquetques
talens pour les sciences

, y pussent être entretenus pendant le

cours de leurs études
, pourvu qu'ils eussent demeuré trois

ans dans la Maifbns des Orphelins, 8c il voulut que l'on pre-
ferât les plac. pauvres & qui seroient plus propres à l'étu-
de. L,s fiiics furent enfermées dans une Maison qu'on leur
fit bâr r du sriu. du Tibre ,à l'endroit ou étoit autrefois le
Tempi'- des VcitaÏes

>
Scelles furent gouvernées par des Re-

ligieuses Bénédictines. Mais ce lieu n'étant pas commode
,

le
Pape Pie IV. transféra l'an 1560. ces Religieuses & ces Or-
phelines

,
sur le Mont Cœlius ,dans un Palais que le Pape Pas-

cal II. avoit fait bâtir à côté de l'Eglise dediée aux quatre
saints Couronnés.

Cette Eglise fut bâtie sur l'ancienne demeure des Soldats
étrangers de la Garde des Empereurs Romains appellée pour
ce sujet CAstrA Peregrina

, par le Pape saint Melchiade en
l'honneur des saints Martyrs Severe

,
Severien, Carpophore

& Victorien
,

Sculpteurs
, que l'Empereur Diocletien avoit

fait courronner .avec des fers ardens. Elle fut rebâtie par
Adrien I. l'an 77l. & depuis par L 'on IV. l'an 847. qui y fit
transporter les Corps de ces quatre saints couronnés du ci-
metierinter duos Lauros ,

où le PapeMelchiade les avoit en-
terrés

, avec cinq autres Sculpteursqui s'appelloient Claude,
Nicostrat, Simphorien

,
Calïorius, & Simplicius

,
& aboient

a.uuï répandu leur sang pour la foi de Jesus-Christ:
,

deux ans
auparavant. Tous les neuf reposent maintenant sous le maître
Autel de cette Eglise, qui fut détruite par Guiscard Prince
de Salerne

,
lorsque l'an ir 8o. il entra dans Rome Se ruina ce

quartier
,

depuis saint Jean jusques au Capitole
,

& cet espace
n'a jamais écé repeuplé depuis. Paschal II. la fit rebâtir vingt
ans après

, avec un Palais, où il demeura jusqu'à ce que ce-
lui de Latran eût été reparé. Enfin Pie I V.y fit venir l'an r^o.
les Religieuses Benediétines qui demeuroientdansl'HIedu

Tibre







Tibre & avoient soin de l'éducation des Orphelines , qu elles

ont continué de leur donner jusqu'à present j mais elles ont
quitté la Regle de saint Benoist pour prendre celle de saint
Augustin.

pLe nombre de ces Orphelines est limite a cent, & ne peut
£tre augmenté. On leur apprend tout ce qui convient aux
personnes de leur sexe. S'il meurt une Religieuse, & qu'il se

trouve parmi les Orphelines quelqu'une qui ait vocation

pour la vie Religieuse
,

elle remplit sa place. Celles qui veu..
lent se marier, ou entrer dans quelqu autre Monastere pour
y être Religieuses, reçoivent une dot que leur donne la Con-
frairie de sainte Marie in acquiro, qui a le gouvernement du
Monastere des quatre Couronnés, aussi-bien que de la Mai-
son des Orphelins dont nous avons parlé

, tant pour le spi-
rituel que pour le temporel, sous la Direction d'un Cardinal
qui en est Protecteur. Ces Orphelines sont habillées de Serge
blanche, avec une ceinture blanche

,
à laquelle est attaché

un Chapelet, & elles ont aussi un voile blanc. Elles sortent

une fois l'année pour aller en procession à l'Eglise de saint
Gregoire. Les Religieuses sont au nombre de quarante-trois
& leur habillement est semblable à celui des Religieuses de
sainte Catherine des Cordiers.

Carlo Bathol. Piazza Eusevolog. Rom. trat. 4. cap. 1. & 5.
Philip. Bonnani, Catalog. ord. Relig. & François de Seine.

Description de Rom. Tom. 1. & 3.

CHAPITRE XLII.

Des Religieuses Annonciades dites les Celestes, avec la Vit
de la Mere -kiéloire Fornari leur Fondatrice.oN appelle ces Religieuses

,
Annonciades Celestes, tant

à cause de leur habillement qui est en partie de couleur

de bleu celeste
, que pour les distinguer des Religieuses An-

nonciades fondées par la bienheureuse Jeanne de France j
dont nous parlerons dans la cinquième partie de cette His-

toire. Ces Religieuses AnnonciadesCelestes, dont nous allons

rapporter l'Origine
, eurent pour Fondatrice, la Mere Vic-

toire Fornari, qui naquit à Gennes l'an 15^2. de Jérôme For-



nari Se de Barbe Venerose illustres Citoïens de cette Ville...
Elle se rendit dès son enfance recommandable par une par-
faite soumission à ses parens, & une singuliere pieté envers
Dieu ,

laquelle croissoit en elle
,
à mesure qu'elle avançoit en

âge & qui l'auroit portée à n'avoir pointd'autreépoux que Je-
ïlùls_christ, si elle avoit suivi ses inclinations ; mais elle ne put
resister à la volonté de ses parens, qui lui donnèrent pourépoux
un noble Genois appelle Ange Strate dont elle eut six enfans,
quatre garçons & deux filles

, qui se consacrerent tous au
service de Dieu, à l'exception d'un des garçons qui mourut
en bas âge. Elle vécut en une grande union avec son mari

>
mais au bout de huit ans & huit mois, elle le perdit

> & cette
perte la jetta dans une telle tristesse

, qu elle fut long-tems
incapable de consolation.

Après avoir essuïé les larmes qu'elle n'avoit pu refuser à la.

memoire d'un mari qu'elle aimoit tendrement
3

elle mit son
unique consolation en Dieu, & prit pour son Avocate la
sainte Vierge

,
dont elle reçut dans la suite beaucoup de fa-

veurs ; & ce-fut en reconnoissance de ces graces & de ces
faveurs qu'elle en avoit Reçues, qu'elle voulut fonder un Or-
dre en son honneur. Le nombre d'enfans qu'elle avoir ne
lui permit pas d'entrer en Religion incontinent après la mort
de ion mari, comme elle l'auroit souhaité

5 mais étant con-
trainte de rester dans le monde

,
elle y vivoit comme si elle

en eut été separée
, & qu'elle eut vécu dans une solitude-

Elle fit trois voeux >
le premier de chaIteté perpetuelle, le se-

cond de n'aller jamais aux assemblées des Dames, que l'on.
appelloit la veille ou la soirée

,
si une pressànte raison de cha-

rité ne l'y obligeoit
,

le troisiéme de ne plus porter en (es.
habits ni or, ni argent ,

ni soïe. Ses enfans étant en âge de
choisirunétablissement, ils se consacrerent tous à Dieu, com-
me nous l'avons dit. L'un de ses garçons étant mort en bas
âge

,
les trois autres entrerent dans l'Ordre des Minimes, 8c

les filles se firent Chanoinesses Regulieres j c'est pourquoi rien
ne l'empêchant de se consacrer aussi à Dieu, elle songea aux
moïens de fonder son Ordre. A la vérité le dernier de ses en-
fans ne l'avoit pas encore laissée pour entrer en Religionmais,
elle prévoïoit bien qu'il suivrois ses freres : ainsi elle exe.
cuta le dessein qu'elle avoit conçu depuis long-tems.

Il y avoit aussi quelques années que le Pere Bernadin Ze-







110n de la Compagnie de Jesus, son Confesseur) se sentoit
inspiré de Dieu de travailler à un nouvel Ordre qui fût par-
ticulierement dédié à la fainte Vierge, sous une Regle qui
seroit moderée pour l'exterieur ; mais qui seroit excellente 6c
signalée en 1 'écabliuement d'une entiere Communauté, en
l'exalte pon&ualiré de l'Observance Reguliere

> 6c sur tout
-au plus grand détachement qui seroit possible des conven-
tions séculieres, 6c de toutes sortes de pratiques extérieures
avec le monde. Vi&oire qui sçavoit le sentiment de ce Pere ,
6c qui lui avoit aussi communiqué le sien) commença à confé-

rer avec lui des moïens d'executer leur dessein 5 mais il s'y
trouva d'abord un grand obstacle. Il falloit de l'argent pour
acheter un fond pour bâtir le premier Monastere. Il fallait
des revenus pour l'entretien desReligieuses, Se Vi8:oireavoit
déjà distribué la plus grande partie de son bien au soulage-

ment des pauvres & des affligés, 6c ce qui lui restoit n'étoit

pas suffisant pour fonder solidement son Ordre. Elle appre-
henda qu'aïant commencé son entreprise, elle ne pût la finir.
C'étoit aussi le sentiment de l'Archevêque de Gennes Hora.
ce Spinola, qui fut dans la suite Cardinal, & ce qui l'em-
pêcha de donner son consentement à cet établissèment

>
lorsque la Fondatrice lui en demanda les permissïons néces-
saires.

viétoÏre eut donc recours à la. priere & à l'oraison, elle
demandoit tous les jours à Dieu avec des torrens de larmes
qu'il lui plût faciliter l'execution de son entreprise. Elle vou-
lut tenter, si elle ne pourroit point gagner quelques Demoi-
selles de la ville 6c les persuader de la seconder dans cette
Fondation. Il y avoit alors à Gennes une petite Société de
Filles devotes qui vivoictit ensemble en commun, quoique
sans clôture ; mais dans une grande retraite 6c une grande
réputation de vertu, ne subsistant que du travail de leurs
mains. Vi&oire se retira avec elles dans le dessein d'en atti-
rer quelques-unes à sa nouvelle Fondation. Après y avoir
demeuré quelque tems, elle leur communiqua son deflTein,

elle leur en fit le plan & leur déclara l'ordre qu'elle préten-
doit établir dans sa Communauté ; mais ces Filles rejetterent
ses propositions, ne voulant pas changer leur maniere de vi-

vre. Nôtre Fondatrice ne se rebuta point pour cela j au con-
traire à mesure que les secours humains s'éloignoient d'elle,
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sa confiance en Dieu augmcntoit de plus-en-plus. Malgré
toutes les contradictionsdes hommes,ellecommença sa Fonda-
tion

3 6c sans aucun secours, elle ne douta point de son en-
treprise. Elle alla trouver, pour la sécondé fois, l'Archevê-
que de Gennes, 8c elle lui fit tant d'instance pour obtenir sa
permission

> que ce Prelat étonné de sa resolution 6c de son
courage >

consentit à cette Fondation l'an 1602..
Le Sénat lui aïant aussi accordé les permissions necessaires

pour la commencer dans la ville de Gennes, il ne restoit pourl'exécution que de trouver une maison propre à cet effet, 6c
dont la situation fût commode. Cette ville aiant d'un côté
une petite Montagne qui se nomme le Château, pour avoir
servi autrefois deFortere{[eà cette ville;ce lieu fut jugéavanta-
geux pour y bâtir une Maison Religieuse; tant à cause du bon,
air,que pour être écarté & éloigné du bruit 6c du tumulte.Il y
avoit en cet endroit une maison qui appartenoit à une sœur
de la Fondatrice ; elle la lui vendit 6c le marché fut conclu.
pour trois mille écus

:
mais à peine l'argent fut-il compté que

celle qui l'avoit venduë s'en repentit, & en offrit d'avantage
pour y rentrer, ce qu'elle ne put néanmoins obtenir.

Quelque diligence que nôtre sainte Fondatriceeutpu faire
pour obtenir ces permissions, & pour trouver une personne
qui lui vendît une maison pour l'exécution de son dessein i
comme il s'y rencontra beaucoup de difficultés, quelque
tems se pasia, pendant lequel Dieu éprouva sa constance

»mais il ne laissa pas de la consoler en même tems en
lui envoïant quatre personnes choisies de lui

, pour être
ses Compagnes & les premieres Religieuses de son nouvel
Ordre. Elles étoient toutes quatre sous la direction du Pere
Bernardin Zenon

,
son Confesseur, 6c toutes dans le même

dessein d'entrer en Religion
>

de sorte qu'aïant appris les in..
tentions de Vidoire, elles se sentirent portées interieurement
& par l'avis de leur Confesseur, à s'unir à elle, & se commu-
niquant l'une à l'autre leurs pensées

,
il ne se peut dire avec

quelle joie elles s'unirent à la nouvelle Fondatrice. La pre-
mière fut Vicentine Lomellini à laquelle Vié1:oirepar humilité
cedoit toujours le nom de Fondatrice

>
le Monastere aïant été

bâti à ses frais 6c dépens. La seconde fut Marie Tacchini, la
troisiéme Claire Spinola, 6c la quatrième Cecile Pastori.

,Vicentine Lomellini ccoit femme d'Etienne Centurion







noble Génois : elle avoit obtenu de son mari la permission de
se retirer en Religion, aïant aussi lui-même conçu le dédain
de se retirer dans un Monastere, ce qu'il executa dans la suite
après la mort de sa femme qui mourut dans son année de No-
viciat. Le même jour,que Vicentine son épouse prit l'habit
de Religion

>
il prit celui d'Ecclesiastique, & l'année suivan-,

te il reçut la Prêtrise. Il celebra sa premiere Messe âgé de"
cinquante.huit ans, dans la petiteChapelledu Monastere, oiî
avec deux autres Prêtres qu'il entretenoit à ses dépens, il
continua de la dire tous les jours ju(ques à ce qu'il se fit Re-
ligieux. Il demeura encore sept ans dans le siécle en atten-
dant que la plus ieune de ses filles, qui étoitélevée dans le Mo-
nastere y eut prit l'habit religieux fait ProfeiTlOn: ilsuivit
pendant ce tems-là la Vie des CarmesDéchausses, parmi les-
quels il avoit resolu de finir ses jours

3
mais une paralisie qui

lui survint fut un obi1:acle à son de(Tein,il ne put être reçu dans-

cet Ordre à cause de cette infirmité
>

& après plusieurs in-
siances, il prit l'habit des Clercs Reguliers Barnabites l'an
1611. dans la soixante-douzièmeannée de son âge. D'onze
enfans qu'il avoit eus avec Vicentine Lomellini, Dieu en ap-
pella quatre à lui dès le berceau

3 & les sept autres qui furent
deux garçons & cinq filles,furenrReligieux ou Religieuses. Le
premierdes garçonsentra dans l'Ordre des Carmes Déchauf-
sés, l'autre nommé Augustin resta dans le monde plusieurs an-
nées

, & après avoir été Chefde la République de Gennes
yvoulant suivre l'exemple de son pere, de sa mere, de son

frere., & de ses soeurs, il entra dans la Compagnie de Jesus
où il mourut pendant son Noviciat, aïant fait les Vœux de
Religion en mourant. Les cinq filles se sont donnéesà Diel1'

en divers Ordres
3
deux ont été ChanoinessesRegulieres,l'u-

ne Carmelite, & les deux dernieres suivirent leur mere, Se
furent du nombre des premieres Religieuses Annonciades.

Telle a été la famille de Vicentine Lomellini, & d'Etien-
ne Centurion son mari auquel l'Ordre des AnnonciadesCe^
lestes est très-redevable j puisqu'il en a poursuivi l'établisse-
ment &. la confirmation} car après que Vicloire^Fornari eut'
acheté la maison, & qu'elle eut été assurée de ses Compa-
gnes ,

le Pere Bernardin Zenon dressà des Constitutions qui'
furent mises entre les mains de l'Archevêque de Gennes pour
être" examinées; & comme il ne ressoit plus que d'avoir l'aî.
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probation du saine Siege & d'en obtenir la permission pour.fonderle premier Monastere de l'Ordre, sous la Regle de
saine Augustin & le titre de l'Annonciade, l'on commit pour
faire les poursuites

,
Etienne Centurion qui étoit obligé d'al-

ler à Naples pour quelques affaires. Vicentine sà femme lui
demanda cette grace au nom de ses Compagnes.. Il se char-
gea volontiers de cette commission, & étant arrivé à Rome à
ion retour de Naples au commencement de l'année 16o+. il
presenta au Pape Clement VIII. les Conf1:itutions de cet Or-
dre

, & le nom des Fondatrices,& sit tant d'instances auprès
de sa Sainteté qu'il en obtint le quinze Mars la permission
qu'il demandoit, d'ériger le nouveau Monastere sous la Ré-
gle de saint Augustin, & le titre de l'Annonciadeavec l'appro-
bation des Constitutions.

A peine fut-il arrivé à Gennes où les Fondatrices l'atten-
doient avec une sainte impatience j qu'elles allerent toutes
ensemble, selon l'ordre qu'elles en avoient reçu, se presenter
à l'Archevêquede Gennes, qui les aïant examinées chacune
en particulier sur leur vocation, & aïant reconnu en elles un
veritableesprit de Religion, leur donna sa bénedidion avec
des avis trés-importans pour le succés de leur entreprise, &
le 19. Juin de la même année 1604. s'étant toutes renduës en
l'Eglise des PP.«de la Compagnie de Jesus olt elles commu-
nièrent avec beaucoup de dévotion, elles allerent delà vers la.

petite Montagne où étoit situé leur Monastere. Elles étaient
au nombre de dix j Vittoire, Vicentine

,
Claire, & Cecile,

dont nous avons parlé, deux jeunes filles qui devoient être
Conversesj deux filles de Vicentine, sçavoir Jer&nimeâgée
de treize ans, & Benoîte âgée seulement de dix ans que leur
mere menoit avec elle, parce que la plus grande étoit déja
dans la volonté de se faire Religieuse, & qu'elle pouvoit es-
perer la même chose de la plus jeune, comme en effet elle le

fut aussi dans la suite. La derniere étoit une petite niéce de
Victoire âgée de neuf ans, élevée par elle dès son enfance

,
& si inseparable de sa tante, qu'il ne fut pas possible de l'em-
pêcher de laefuiivre en Religion, où elle prit aussi l'habit lors-
qu elle fut en âge.

Vié1:oire espcroitbien que deux ou trois jours après, elles
quitteroientl'habit du monde ; mais quelques affaires qui sur-
vinrent, firent differer la Ceremonie de leur vêture, qui ne



fut faite que le deuxieme jour d Août par 1 Archevêque de
Gennes. Victoire retint son nom , y joignant seulement celui
de Marie

:
Vicentine prit celui de Marie Madelaine : Marie

s'appella Marie-Jeanne : Claire fut nommée Marie-Françoi-
se

; & Cecile, Marie-Anne ; & au lieu de surnom, elles pri-
rent toutes celui de l'Annonciade

> ce qui se pratique encore
en cet Ordre. La Mere Victoire fut établie Superieure par
l'Archevêque

,
afin que comme une bonne mere, elle élevât

avec soin les enfans qui lui avoient coûté tant de larmes & de
travaux. La Bénédictionque Dieu répandit sur cette petite
Communauté, la fit multiplier si fort en trés-peu de tems >
que dans les quatre premieres années, la Mere Victoire don-
na l'habit à dix. huit filles; & pendant les douzeannées qu'elle
vécut après sa Profession solemnelle ,

elle eut la consolation
de voir dansce MonasierequaranteReligieuses,,quiest le nom-
bre déterminé par les Constitutions pour chaque Monastere.

Mais pendant que Dieu travailloit pour l'édifice spirituel
du Monastere, il ne veilloit pas moins soigneusement a l'é-
tabliUement de l'édifice matériel, par le moïen du Seigneur
Centurion qui fit jetter l'an 16o5. les fondemens d'un Mona-
stere plus ample que celui où elles demeuroient. Peu de tems.
après la Mere Viftoire tomba dangereusement malade

j
elle

recouvra sa santé
5

mais la joïe que ses Filles en eurent, se
changea dans le même tems en une grande triflelTe par la mort
de la Mere Marie Madelaine femme du SeigneurCenturion,
laquelle mourut le 8. Avril de la même année. Cette perte
leur fut d'autant plussensible que sa presence leur étoit plus,
utile dans la naissance de cet Inftitut, auquel elle étoit d'ura
grand secours pour l'administration du temporel. Plusieurs
personnes crurent que les esperances du progrès 'de l'Ordre-
s'évanoùiroient après la mort de la Mere Marie Madelaine s.
mais le Seigneur Centurionson mari conserva toujoursbeau-
coup -d'affcâion pourcet Institut, dont il procura l'avance-
ment autant qu'il lui fut polïïble, & étant mort Religieux:
Barnabite, comme nous avons déjà dit, il pria ses Superieurs
de faire porter son corps au Monastere des Annonciadespour
y être enterré.

Ce fut le septiéme Septembre de l'an 1605. que la Mere
Vi&oke & ses Compagnes en presence du grand Vicaire de'ïArchevêque de Gennes qui ne put s'y trouver >

aïant été



nommé par le Pape Paul V. Legat de Ferrare
,

firent les
vœux solemnels,ajoutant aux quatre vœux ordinaires celui
de clôture perpétuelle

, avec ces deux circonstances de ne se
laisser plus voir d'aucune personne ; même de leurs parens i
5c de ne point parler la grille ouverte que trois fois l'an

, com-
.me nous dirons plus amplement dans la suite. Le Monastere
•fut achevé, le z8. Juin 1608. clles y furent au nombre de
vingt-unes en Proceilion, couvertes de leur voile, .& comme
le Jardin de la premiere Maison joignoit celui de ce nouveau
Monastere, elles eurent la commodité depasser de l'un à l'au-
tre sans sortir de la Clôture &c sans se montrer par la Ville.
Ce ne fut que quatre ans après

, que l'Ordre commença a
se multiplier. Il y avoit à Pontarlier dans le Comté de Bour-
gogne , quatorze filles qui s'étoient retirées ensemble pour vi-
vre devotement, & dans le dessein de prendre la C lôture:
AÏant entendu parler de ce nouvel Inftitut, & en aïant vû
les Constitutions,elles résolurentde les suivre & d'embrassèr
cet Institut

>
de sorte qu'après avoir surmonté quelques obf-

•tacles qui s'opposerent d'abord à leur dessein
,
elles donnèrent

commencementau {econd Monastere de l'Ordre des Annon-
.ciades, &: en prirent l'habit des mains de l'Evêquede Corin-
-the GuillaumeSimonin, Abbé de saint Vincent & Suffragant
:de l'Archevêque de Besançon

,
l'an 1611. L'année suivante, il

jefitunautreétabli{[ement à Vezoudans le même Comté de
Bourgogne, par onze filles qui reçurent aussi l'habit des mains
<$iu même Prélat.

;
Du Comté de Bourgogne l'InstitLit passa en Lorraine l'an

1616. & le quatrième Monastere fut fondé dans la Ville de
Nancy par cinq Religieuses de Vezou. Ces quatre Fonda-
tions se firent 411 vivant de la Mere Vidoire',

,
qui mourut

l'année suivante 1^17. le quinze Décembre. Après sa mort
l'Ordre s'est beaucoup étendu. L'an 1619. l'on donna nais-
sance à deux autres Monasteres

,
l'un à Champlite dans le

Comté de Bourgogne, & l'autre à S. Mhielen Lorraine. En
):620. il y en eut aussi deux, l'un à Nozereth, & l'autre à saint
Claude. En 1621. quatre Religieusesde Nancy érigerent ce-
lui de Joinville. Des Religieuses de saint Claude établirent
(Celui de saint Amour, & quatre Religieuses de Pontarlier al-
lèrent à Haguenau en Alsace

, pour y faire aussi un établisïè-
jtnent. L'an 16^1. neuf Religieuses du Monastere de Nancy

commencerent



commencerent le douzième Monaitere de cet Institut à Pa-
ris. Je passe Tous silence les autres Fondations qui sont au
nombre de plus de cinquante. Cet Ordre estpasïe dans l'Al-
lemagne, & même dans le Roïaume deDannemark, oùla
Marêchale de Rantzau qui avoit pris l'habit de cet Ordre à
Paris

,
alla en 1666. pour faire un Etablissement. Il y a quel-

ques endroits où cet Ordre a plusieurs Maisons, comme à
Gennes où il y en a trois.

Les Constitutionsde cet Ordre qui avoient d'abordété ap-
prouvées par le Pape Clement VII l. furent confirmées par
Paul V. l'an 1613. Le Cardinal Bellarmin à l'instance des Me-

res de Gennes, sollicita le Pape Gregoire XV. pour éten-
dre la même confirmation à de nouveaux Monastères, 6c
l'aïant obtenuë de vive voix, il en donna des assurances par
une lettre de sa main à ces mêmes Religieuses, 6c enfin l'Or-
dre aïant toûjours continué de s'augmenter, 6c les Monafte-

res en deça des Monts
,

faisant de nouvelles instances à ce-
lui de Gennes à ce que l'on procurât une Bulle de confirma.
tion generale pour tous les Monasteres, le Pape Urbain VIII.
l'accordaà la prierequi lui en fut faite au nomdel'Imperatrice

par -le Cardinal Palotte alors Nonce auprès de l'Empereur
Ferdinand II. 6c par une nouvelle Bulle du 13. Août 1631.

dans laquelle celle de Paul V. el1:in[erée; il approuva tous les
Monastres déja fondés

, 6c que l'on pourroit fonder à l'ave-
nir en quelque partie du monde que ce pût être.

Conformément à ces Constitutions
,

elles doivent travail-
ler pour le profit commun des Sœurs 6c du Monastere, 6c si

le Monastere est suffisamment renté 6c qu'il puisse se passer
de semblable gain, elles doivent s'occuperà filer du fil trés-
fin pour faire des Corporaux & des Purificatoires pour être
distribués aux pauvres Eglises. Afin de subvenir plus aifé-

ment aces pauvres Eglises
>

& témoigner la pauvretédont

ces Religieuses sont profession, elles ne doivent point avoir de
tapisseries dans leurs Eglises, ni de paremens 6c ornemensqui
soient d'étoffes d'or & d'argent, ni même de soie

>
excepté le

pavillon du Tabernacle qui sera seulement de soie. Elles ne
doivent point pareillement avoir de chandeliers

,
lampes, ni

encensoirsd'argent. Aux linges d'Eglise elles ne doivent pas
mettredes dentelles de grand prix

,
de peur que le tems qu'..

elles emploïeroient à faire ces dentelles ne les empêchât dese-



c ourir les pauvres Eglises de Corporaux & de Purificatoires
,laquelle œuvre de pieté appartient proprement à cet Institut

comme il est expressement porté par les Constitutions
>

& si
quelqu'unvouloit donner des paremens & des ornem...ns plus
précieux, elles ne doivent point les accepter.

Elles ne peuvent parler à leurs parens qu'une fois en deux
mois, seulement aux hommes qui seront parens au premier
degré,&aux femmes au premier & au second degré j desorte
qu'elles ne peuvent aller aux grilles pour leurs parens plus de
six fois l'an. Si une Religieuse n'a point de parens à ces de-
grés

,
elle peut choisir quelque oncle ou quelque tante , qui

jouira du même privilege. Les tems de l'Avent & du Carê-
me & les jours de Communion sont exceptés.

Des six fois l'an que les Religieuses peuvent parler à leurs
parens à grille fermée

,
il y en a trois ausquels il est permis

à celles qui le veulent, & qui n'ont point voüé le contiaire
de voir à grille ouverte leurs peres, meres, freres & sœurs 6C

non d'autres, & ce en trois jours de l'année
5
l'un après les

Rois
,

l'autre après l'Octave de Pâques, & le t roi siéme après
l'Auomption de Nôtre-Dame

,
& pour chaque fois sont def-

tinés dix jours seulement dans lesquels ne sont point compris
les Fêtes de commandement, les jours de Communion

,
les

Fêtes de S. Augustin& dela Decolation de S. Jean Baptille.
En cas qu'un personne ait volonté de se faire Religieuses

la Supérieureavec la perm-ifflon de l'Evêque ou de son Grand
Vicaire, peut lui ouvrir les grilles jusqu'à quatre fois

,
afin

que les S œurs qui ont à donner leur voix pour sa reception ,lui puissent parler & lavoir , à condition qu'elle sera seule au
parloir ou à la grille..

S'il y a quelque Religieu(e qui ne veuille jamais se laisIer
voir d'aucune personne à la grille, & en veuille faire vœu
pour un tems ou pour toujours, elle le peut faire, quand bon
lui semble

, & on ne peut l'en empêcher
3 par ce que c'est la

principale intention de l'Institut, les trois fois que l'on accorde
n'étant que par une licence.

De peur que par succession de tems ,
la Clôture de cha-

que Monastere ne vienne a être relâchée, de ce qui est éta-
bli par les Constitutions

,
il est ordonné que chaque Reli-

gieuse immédiatement après sa profession, fera le Vœu qui
fuit. Je S«HT N. Religieuj'è de se Monastere de lannonciade



fro nets & fait Vœu J Dieu tout puissant &-àla Glorkuse Vierge
Mariesa trèsJ'ùnte Mere

) mon Avocate
, en presence de toute la

Cour Celcste
, & de vous Monseigneur l llluftrifjime & Reveren-

dijjime Archevêque (ou Evêque ) nôtre Supérieur f ou de M.son
Grand Vicaire ) & de vous ma Reverende Mere PrÍeltre,& de vous
toutes mes Sœurs de /Je jamais donner ma voix

,
niprocurerpar

1JJoi ou par le moien d'autres
, qu'en ce Monasteresoit relâchée la

Clôture desgrilles avec laplaque trouée & la toile noire étendue

au devant
y

& de ne parler à grille ouverte avec mes Parens
yfiçavoir, pere, mere, freres & sœursplus de trois fois l'an s à*

jamais a autres personnes, excepté aux actes publics
,

qu'il con-
viendra paffer en presence de Notaires e Témoins

,
& aux au-

tres cas permispar nos Conflitutions
, pour le regard de parler à

grille ouverte, & ésjours quilsera necessaire dese laisser voir,
de nos superieurs ,

feulement en tout & par toutsuivant l'or-
donnance e dispofitien de nos Regles & Constitutions ; ainsî je
le confirme par cet écrit de ma propre main ,

lequel je vous coh-
figne ma Reverende Mere Prieure.

Pour la même raison il est ordonné que la Prieure incon-
tinent après Ton éleélion, jurera en presence du Supérieur,
de conserver la Clôture en disant ces paroles

:
se Sœur N.

Prieure de ce Monastere de l*Annonciade
, promets & jure in

peé1:ore à U façon des Religieuses, de ne permettre , nijamais
consentir en aucune maniere Couverture des grillesplus que des
dix jours dessinés trois fois l'an

,
esll'¿els il estpermis à chaque

Religieuse
, en /'un des jours de chacune fois

,
de voir sis pa-

rens & AUX autres C:1S
déclarés en nos Constitutions.

Et quand une Religieuse immédiatementou quelque tems
après sa professionveut faire vœu ,

de ne se laissèr jamais voir
de ses Parens, elle le peut faire en cette maniere Je Sœur
N. Religieuse de ce Monaflere

, promets à Dieu tout puissant
,

& le reste jusqu'à mesParens ,
ni meservir de la permijjion des

trois fois l'an
,

donnéspar nos Regles & Constitutions
,
à laquelle

je renonce par ce present affie ; me reservant néanmoins deparler
à grille ouverte aux autres caspermis pdr nos Constitutions : ainsi
je le confirmepar cet écrit de ma propre main , lequel je vous
consigne ma Reverende Mere.

Les cas permis par les Constitutions, de se laisser voir aux
grilles, & par la petite fenêtre del1:inée pour recevoir la Com-
munion

>
sont lorsqu'elles communient, & lorsqu'elles re-



çoivent les cendres: à l'ouverture de la grille lorsque quel..
que Religieuse prend l'habit, ou fait Profession

, ou que l'on
fait la Prédication

,
& les jours qu'il est necessaire de se laisser

voir aux Supérieurs
:

lorsqu)on va à la porte pour y recevoir
les filles qui veulent entrer en Religion & lorsqu'il y a quel-
qu'a&e à palier pirdevant Notaires.

Quant à leurs autres observances} outre les jeûnes COlTI-
mandés pir l'Eglise, elles jeûnent aussi l'Avent & tous les
vendredis de l'année, excepté ceux ausquels se rencontrtnt
quelques Fêtés solemnelles, dont on aura jeûné la veille ; com-
me aussi lorsque les Fêtes de S. Etienne, de S.Jean l'Evangeliste
&de laCirconcision arrivent ces jours-1à.Elles jeûnentaussi la
veille de l'Epiphanie, de l'Ascension de Nôtre'Seigneur

,
du

saint Sacrement
>

de la Conception
,
de la Nativité

,
& dela

Purification de Nôtre-Dame. Les lundis & les mercredis
de l'année, elles font toûjours abstinence

:
elles prennent

lar discipline deux fois la semaine, le jeudi & le samedi
5 &

le mardi elles portent une ceinture de crin : mais celles qui
ne peuvent satisfaire aux penitences des jeûnes, de discipline
& de cilice

, en peuvent être dispensées par la Prieure qui
leur enjoint des prieres & autres choses semblables. Outre
le grand Office selon l'usagede l'Eg!i(e Romaine

,
elles disent

tous les jours au Chœur l'Office de Nôtre-Dame, elles ne doi-
vent avoir aucun chant ou musique, non pas même aux Fêtes
les plus solemnelles j excepté en l'Office & aux Mt:Œ:s de la
Semaine Sainte. Le matin après Matines, elles font

u-.-.ie heure
d'oraison sur la Paillon de Nôtre-Seigneur, & le soir après
complies, une autre heure sur la vie de la sainte Vierge

>
&

tous les ans la veille de la Nativité de Nôtre- Dame, elles re-nouvellent leurs vœux.
Leur habillement consiste en une Robe blanche, un Sca-

pulaire, une Ceinture & un Manteau bleu. Les Converses
ne portent point de Manteau

>
mais une Soûtane plus étroite,

aussi de couleur de bleu Celeste
,

aussi-bien que le Scapu-
laire, & aux solemnités la Tunique doit être pareillement
decouleur celcn:e. Les Sœurs du Chœur portent encore des
Pantoufles couvertes de cuir bleu, pour se resouvenir queleurs avions doivent être celestes & non terrestres , &
les Soeurs Converses portent des Sandales ou dl' gros Sou-
Uers, Elles appellent Honestine ce que les autres Religieuses







appellent Guimpe, & cette Honestine eit fortpie.Elles ont
pour armes une Annonciation.

Voyez la vie de la Mere Vitfdire Fornari par le Pere Fabio
Ambroise Spinola de la CsmpAgnie de Jefus

,
celle de la Mere

Marie Agnes dAuvaine
,

t'une des premieres Fondatrices du Mo-
naflerc de Paris ,

& les Coriftitutions de cet ordre.

CHAPITRE XLIII.
Des Religieusesde l'Ordre de la Visitationde NBtre-Damt 2

avec la Vie de saint François de Sales Evêque O* Prince
de Genève ,

leur Inflituteur.

L'On doit regarder l'Ordre des Filles de la Visitation de
Nôtre- Dame

, comme un monument éternel de la cha-
rlL%: de saint François de Sales Eveque & Prince de Geneve

y
& 1'0:1 ne peut cQnliderer l'éclat ou cet Ordre cst aujourd'hui,
tant au dedans j qu'au dehors du Roïaume

, tant de Maisons
si bien bâties & si bien fondées, ce grand nombre de filles

>
& cette union si parfaite qui regne entre elles

3
sans remar-

quer la m lin de Dieu
,

qui a formé
,
qui appuie

,
& qui soû-

tient ce saint Ordre
, comme dit un célèbre Historien de nos

jours
,
dins la vie de ce saint Fondateur. Il naquit au Château

de Sales
,
dans leDiocese de Genève, le lI. Aoust 1567. Son

pere & sa mere ,
quisortoient d'une des plus illustres & des

plus anciennes Maisons de Savoie, voulurent qu'il reçût au.
Baptême le nom de François j tant à cause de la devotion
qu'ils portoient au saint Patriarche de l'Ordre des Mineurs ;
qu'à cause qu'il étoit né dans une chambre, que l'onappd-
loit de sa;nt François. Lorsqu'il fut en état d'apprendre les
sciences humaines

, on l'envoïa au College d'Anneci, & après
y avoir fait ses humanités, il vint à Paris, où il apprit les Lan-
gues ,

sous le doéte Genebrard de l'Ordre de saint Benoist ,
& la Philosophie & la Théologie, chez les PP. Jesuites où
il eut pour Maître en Théologie Iv sçavant Maldonat. Il
apprit aussi les exercices qui conviennent à la noblesse i & par
tout il donna des marques d'une pieté sincere & d'une so-
lide dévotion. Il ne s'étudioit pas seulement à polir son esprit
par la connoil&nce des lettres j mais il s'appliquoit avec
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; une ferveurextrême à lascience des Saints,& paflbitenprieres
les heures que Tes Compagnons donnoient au d'vertislement.

Apres avoir achevé ses études à Paris
,

il passa en Italie
pour obéïr aux ordres de son pere, quil'envoïa en l'Univer-
sité de Padouëpour y apprendre la Jurisprudence. Cette ville
étoit alors en grande reputationpour l'étude du Droit civil &
canonique

, & les habiles profelreurs qui l'enseignoient y at-tiroient des écoliers de toute part. Le do*éle Pancirole
,

fut
celui que saint François de Sales, choisit pour Maître & sous
lequel il fit tant de progrès

>
qu'il reçut le bonnet de Docteur

avec beaucoup d'applaudissement.
Il quitta ensuite Padouë pour aller à Rome visiter les Tom-

beaux des S Si Apôtres & les autres lieux de dévotion de Ro-
me. Il paiïà à Lorette, & étant retourné en SavÓÏe) il fut re-
çu Avocat au Senat de Chamberi ; mais comme il avoit de-
puis long- tems résolu d'embrassèr laprofcffionEcclesiastique jil s'en expliqua ouvertement avec ses parens qui vouloient
J engager dans le Mariage

, & il fut pourvu de la dignité de
Prevô: de l'Eglise Cathêdrale de Genève. Il n'étoit encore
que Diacre, lorsque l'Evêque de cette Ville Claude de Gra.
nier, lui ordonna de prêcher. François accepta ce Ministere
avec un cœur plein de charité & de zele, & dans sa premiere
Prédication

,
il toucha si vivement son auditoire j que trois

personnesde qualité
,
fameuses par leurs désordres, change-

rent de vie sur l'heure
, & donnèrent autant d'exemples de

penitence à la Ville j qu'elles lui avoient causé de scandales.
Son humilité le portoit à demeurer dans l'état de Diacre,

& jamais il n'eut penséàfe faire promouvoir à la Prêtrise,
si l'Evêque de Genêve qui avoit dessein de le faire son
Coadjuteur & qui vouloit Femploïer dans les affaires les
plus importantes de sson Diocese ; ne lui eut conseillé de re-cevoir le caraftere de la Prêtrise. Il obéït donc à son Evê-
que & il se donna tout entier aux fondions pénibles de ce
Minil1:ere. Il aflîsloit affiduëlnent au Choeur

,
emploïoit le

resle de la matinée à entendre les Confe/sions,se donnoitavec
une ardeur incroïable à l'exercice de la Prédication dans les
Villes & dans les Bourgs, & alloit dans la Campagne ins-
truire les pauvres gens.

Son Evêque raïant emploie à la conversion des Hérétiques
du Chablais, 6c des Baillages de Ternier & de Gaillard, ou
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les herosies de Zuingie & de Calvin s'étoient introduites
,

il

s'aquitta de cette Million avec un zele & un courage qui
lui firent surmonter toutes les difficultés qu'il y rencontra,
aïant évité par une protection toute particuliere de Dieu

,
les

embûches qu'on lui dressapour lui faire perdre la vie. Le fruit
de sts travaux , tant dans ce païs-là, que dans les autres lieux
oùilprécha dans la suite, fut si merveilleux

3 que la Buile
de sa Canonisatioii porte qu'il convertit juiqu'au nombre
de soixante & douze mille heretiques.

Ce fut au retourde cette Missiondu Chablais,qu'il fut nom-
mé à la Coadjutorerie de Genève

, par le Duc de Savoie qui
en avoit écé prié par l'Evêque, qui se voïint accablé d'an-
nées & d'infirmites

> crut qu'il ne pouvoit pas laisser en mou-
rant son troupeau sous la conduite d'un meilleur Passe r,
que sous celle de laine François de Sales. Ce fut en vain qu'il
refusa cette dignité

,
il fut enfin contraint de l'accepter

, par
l'autorité du Pape Clement VIII. qui lui ordonna d'obéïr à
son Eveque & à son Prince, il le fit meme venir à Rome pour y
recevoir la Coadjutorerie y traiter de la Mission de Savoïe,
il l'appella en plein Consistoire l'Apôtre du Chablais

, & le
renvoïa comblé de ses bened étions

, avec des Bulles pour se
faire sacrer sous le titre d'Evéque de Nicopoli & Coadju-
teur de l'Evéché de Genève.

A peine se fut il rendu auprès de son Evéque
J que les

necessïtés du Diocese dont on le chargeoit
, &; l'affermissè.

ment de la Religion Catholique dans le païs de Gex
,

l'obli.

gerent d'aller à Paris en 1601. où le bruit des merveilles que
Dieu avoit operéespar son Ministere

, & la conversion de tant
d'ames l'avoient déjà mis en grande réputation. Sa presence

augmenta de beaucoup l'estime qu'on en avoit, & après neuf
mois de léjour qu'il y fit, il retourna en Savoye

, eu il trouva
l'Evéque de Genêve mort depuis peu de jours. La premiere
chose qu'il fit se voïant Evéque de Genève, fut de regler sa
famille qu'il composa d'un petit nombre de personnes bien
choisies, & toutes portées a la vertu. Il fit ensuite la visite
de son Diocese, il y rétablit la regularité dans toutes les Mai-
sons Religieuses dont elle avoit été bannie: il y établit en quel-

ques lieux de nouvelles Communautés, comme les Feuil1ans-

dans l'Abbaye de l'Abondance, & les Barnabites dans les Col-
leges d'Anneci & de Thonon ,

où. il esi regardé pour cette
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raison, comme le Fondateurde l'une & de l'autre de ces Mai-
sons Religieuses. Il institua une Congrégation d'Ermius sur
la Montagne de Voëron dans le Chablais, sous le titre de la
Visitation de Nôtre-Dame

,
afin de retablir l'ancienne devo-

tion de ce lieu dedié à la sainte Vierge
3

il leur dcnnt la forme
de l'habit qu'ils portent, & leur prescrivit des Constitutions
qu'ils observentavec beaucoup d'édification. Enfin l'an 1610.
il voulutdonner encore à l'Egîise unenoùvc)ieCongrégation
d'FpouCes de Jelus-Christ, à laquelle il donna aussi le nom de
la Visitation de Nô:re-Dame. Il en eut la première vue dès
l'an 1604 qu'aïant été prié par les Maire & Echevins de la
ville de Dijon de prêcher dans leur ville

,
il voulut, selon sa

coutume pour se disposer à cette a&ion
, & pour y vaquer plus

à loisir, se retirerau Châteu de Sales
,

où, sélon les H aériens
de sa vie, il eut une vision dont il plut à Dieu le favori(ër tou-
chant l'Ordre dont il devoit être un jour le Fondateur.

L'onprétend qu'étant en Méditation & prianteDieu avec
sa ferveur ordinaire, qu'il pût être utile à si gloire & au salut
des ames ; Dieu lui fit connoîcre qu'il établiroit un jour un
nouvel Ordre de Religieuses qui édifieroient l'Egîise par l'é-
clat de leurs vertus, & qui perpetueroient dans la pol1:erité
son esprit, ses sentimens, & ses maximes j & que Dieu lui
aïant fait connoîcre les principales personnes qui le devoient
seconder dans ce dessein

,
l'idée lui.en resta si nette >

qu'il re-
connut depuis la Baronnede Chantal pour etrecelle que Dieu
avoit dessinée à être la permiere Religieuse de ce nouvel Or-
dre. En efset prêchant à Dijon, il la remarqua parmi son au-
ditoire & se souvint de la vision qu'il avoit euë au Château de
Sales. Il crut la reconnoître pourcelle qui lui avoit été mon-trée, comme l'inflrument dont Dieu vouloit se servir pourl'aidera fonder un nouvel Ordre. Il apprit de l'Archevêque
de Bourges son intime ami, qu'elle étoit sa sœur veuve du
Baron de Chantai. Il lui parla, elle se mit sous sa conduite ; &
en prenantcongé d'elle pour retournerdans son Diocese, il lui
dit qu'il lui [embloitque Dieuapprouve!!qu'il s'en chargeât,
qu'il s'en convainquoit tous les jours de plus en plus

>
mais

qu'il ne falloit rien précipiter
,

& qu'il ne vouloit pas qu'il y
eut rien d'humain dans cette affaire. Elle lui fit une Confec-
fion generale à sajnt Claude, oti le saint Eveque étoit al'é
avec la Comtesse de Sales sa mere, & il lui donna de sa main

une



une methode pour la réglé de la vie. La Baronne de Chantal
étant allé dans la suite à Sales voir la mère de saint François,
avec laquelle elle avoit lié amitié ; ce saint Prelat qui s'y
trouva, lui dit qu'il méditoit un grand dessein pour lequel
Dieu se serviroit d'elle. Elle lui demanda ce que c'étoit

>mais le saint Evêque lui répondit qu'il vouloit a loisir en mé-
diter l'execution

,
& qu'il ne pouvoit le lui dire que dans un

an ,
qu'il la prioit cependant de joindre ses prieresaux riennes

& de bien recommandercette affaire à Dieu.
Cette année étant écoulée, il lui écrivit qu'il étoit necef-

faire qu'elle fît un voïage à Anneci. C'étoit pour lui commu-
niquer ce dessein : il lui dit qu'il avoit meurementexaminé de-
vant Dieu la proposition qu'elle lui avoit faite si Couvent de
quitter le monde pour embrassèr l'état Religieux, qu'il y
avoit rencontréde grandes difficultés

3 mais qu'enfin il étoit
tems de lui rendre reponse. Il lui proposa de se faire Religieuse
de sainte Claire, puis Sœur de l'Hôpital de Beaune, & enfin
Carmelite.La sainte veuve consentit à chaque proposition avec
autant de docilité que si elle n'avoit point eu de volonté, &
qu'il ne se fût pas agi d'un engagementquidevoit durer autant
que la vie. A lors le saint Evêque charmé de sa [oûmifsion lui
communiqua les projets qu'il avoit faits pour rétablifTerr^nc
de l'Ordre de la Visitation

,
elle y trouva de grandes difficul-

tés
5

mais lorsque le saint Evêque les eut levées, tous les deux
se confiant plu:» sur la Providence divine, que sur les recours
des hommes ; ils resolurent l'établissement de cet Ordre, &
que ce seroit à Anneci qu'il se feroit. Mademoiselle de Bre-

* chart d'une bonne Maison du Nivernois
,

Mademoiselle Fau-
re fille du premier President de Savoïe, deux autres aussi de
Savoie & du Chablais, & Mademoiselle Fichet du Folligny,
furent les premieres Compagnesde Madamede Chantai.Tou-
tes choses aïant été preparées pour le jour de la Pentecôte de
l'année 1610. auquel on avoit projetté de faire ce nouvel éta-
blisr,-ment, on fut obligé de le difFerer pour quelques jours.
Une Dame aïant donné parole de se joindre à Madame de
Chantal, & qui avoit fait le marché de la maison où l'on de-
Toit s'assembler

,
se dedit, la grandeur de l'entreprise l'éton-

na, & elle la trouva au dessus de ses forces. Le saint Evêquc
prit le marché que la Dame avoit fait de la maison

,
il y fit

faire une Chapelle, & les lieux reguliers propresà une Com-
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;
munauté, &: disposa tout pour faire la Ceremonie dela Fon-
dation au jour de la sainte Trinité de la même année.

Ce fut donc le sixiéme Juin de l'an 1610. que Madame de
Chantal & ses Compagnes, sous la conduite de saint François
de Sales

, commencerent l'écab!iilement de l'Ordre de la Vi-
sitation de Nôtre-Dame. Le saint Evêque après les avoir con-
fessées & communiées, leur donna les Règles qui leur devoient
servir de modelle pour leur conduite. Il ne leur enjoignit la.
clôture que pour l'annéede leur Noviciat, il ne changeapoint
la forme de l'habit qu'elles portoient dans le monde, il se con-
tenta d'ordonner qu'il seroit noir, & que les Regles de la plus
exacte modestie y seroient gardées. Il les obligea à peu d'au.
sierités corporelles, par rapport aux personnes infirmes qu'-
elles pouvoient recevoir; mais bien à une vie intérieure& dé-
tachee de toutes les choses de la terre.

Cependant la douceur & la sainteté de leurs mœurs & la:
parfaite Charité Chrétienne qui regnoit parmi elles

,
attira.

dans peu de tems un grand nombre de filles, Madame de-
Chantai, dans son Noviciat, ne reçut pas moins de dix filles

,;& dans la suite le nombre étant augmenté au point que la.
Maison où elles demeuroient n'étoit plus suffisantepour les lo-
ger ,

elle songea à changer de demeure. Le saint Prelat s'em-
ploïa pourcela ; mais le public s'y opposa, le Prince même leur
fut contraire,& tout le monde se soûleva contre elles:la patient
ce & la prudence de S. François de Sales sttromontercint néan*
moins tous ces obstacles, & il eut enfin la satisfaé1:ion de voir
commencer & achever le premier Monastere d'Anneci.

La réputation des Filles de la Visitation se répandit dèslors; é

en plusieurs lieux, quelques villesen demandèrentjmais il étoit
impossible dans ces commencemens de satisfaire à leur desli*
Il n'y eut que l'Archevêquede LionDenys Simon de Marque,.
mont qui fut dans la suiteCardinal, à qui S. François de Sales
n'en put refuser,aïant été encoreincitéà cela par la dévotionde
Madame d'Auxerre qui voulut non feulementêtre leur Fon-,
datrice , mais encore entrer parmi elles avec deux autres per.,
sonnesquis'aflbeierent à elle. La Mere de Chantalpartit d'Al>
neci le z5. Janvier 1615. accompagnéede trois autres personnes,,
& elle arriva à Lion le premier Février. Elles furentdécendre
dans la maisonque Madamed'Auxerre leur Fondatrice avoit
faitprepareren Belle-Court. LeCardinal de Marquemontsislà,JJFC



Ceremonie de leur Fondationavec toute la solemnitépossible,
&. Madame d'Auxerre entra dès le mêmejourau Noviciat.Cet
étabiiffement souffrit d'abord de grandes contradictions qui
furent pacifiées par la prudence & la douceurde la Mere de
Chantal qui pendant neur mois qu elle demeura dans cette
Maison, reçut sept filles, & la voïant solidement établie, elle

y laiiia pour Superieure la Mere Favre, & elle s'en retourna-
à Acneci.

Jusques-là les Filles de la Visitation n'avoient fait que des
Voeux simples, elles ne gardoient point de clôture, elles s'ap-
pliquoient aux œuvres de charité, visitoient les malades, les
foulageoient, leur faisoient des bouillons

>
& les secouroient

dans tous leurs besoins. Mais le Cardinal de Marquemont ju-
gea qu'il étoit expedient que cette Congrégation fût érigée en
Religion pour plusieurs raisons que sa sagesse & sa pieté lui
suggererent, comme le dit saint François de Sales dans la Pré-
face de ses Constitutions. Ce dessein fut beni de Dieu

3 car
après plufleurs difficultés

,
dont les projetsdu service de Dieu

ne sont jamais exemts ( dit encore ce faine Instituteur ) le
Pape Paul V. commit ce Prelat pour ériger cette Con-
gregration en titre de Religioa, sous la Regle de saint Augu-
stin avec toutes les prérogatives& les privileges dont joiiiflent
les autres Ordres Religieux ; ce que fit ce saint Evêque l'an
1618. & il leurdresra des Constitutionsqui furent approuvées
après sa mort par le Pape Urbain VIII. l'an 1616. On délibe-

ra ensuite si l'on donneroit un Chef, c c'est-'d're une Supé-
rieure ou un Superieur Générale l'Ordre de la Visitation, ou
si on le soûmettroit aux Evêques & aux Ordinaires des lieux.
Quelques personnes furent d'avis qu'on lui donnât un Chef ,prétendant que c'étoit ce qui entretenoit dans l'union les dif-
erens membres dont les Corps politiques, Ecclesiastiques, 6c
Religieux sontcomposés. Mais le saint Evêque de Genêve fut
de sentiment contraire Î il fut ordonné que les Monasteres de
la Visitation seroient soûmis au gouvernement des Evêques

,
ce qui n'a pas empêché qu'il n'y ait toujours eu une union
très-parfaite entre les Monasteres de cet Ordre qui se sé-

courent dans leurs besoins, L'abondance des uns supp!éant

a l'indince des autres.
Ce changementarrivé dans cet Institut, bien loin d'en 1r.

fêter le progrès, ne servitu'à a l'augmenter. Dès l'annéesui«.
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vante il se fit un autre établissement à Moulins. Les villes de
Grenoble & de Bourgesdemanderent aussi de ces Religieuses,
& il y auroit eu de l'injustice d'en refuser à cette derniere
qui avoit pour Archevêque, l'ami de saint François de Sales,
& le frere de la Mere de Chantal, laquelle fut enco; e envoïée
pour faire ces écabliuemens.L'Archevêquede Bourges esperoit
ia garder pendant plufiturs années i mais après avoir demeuré
1ix mois dans cette nouvelle Fondation

,
elle en partit pour

aller en commencer une autre à Paris, où elle arriva l'an 161-'.
& cet établissementse fit au Faux-bourg Saint-Jacques

j. cette
Maison étant la premiere des trois que cet Ordre a dans cette
Capitale de la France.

La Mere de Chantal y fit un assez long séjour - car elle
n'en partit qu'au mois de Février de l'annee 16u. pour aller
à Dijon fonder encore une Maison,oùla Présidente le Grand
âgée de soixante-quinze ans fut du nombre de celles qui re-

,
curent l'habit de cet Ordre. D'un autre coté le saint Evêque
de Genèveenvoïa d'autres Religieuses pour faire des étabtif-
semens en d'autres endroits ; en sorte que de son vivant, il

eut la consolation de voir treize Monasteres de cet Ordre. Ce
fut la même année 1612.. qu'aïant reçu ordre du Duc de Sa-
voie de se rendre à Avignon, oii il avoit dessèin d'aller trou-
le Roi Louis XIII. qui retournoit victorieux de la guerrecon-
tre les Hugenots

,
il partit d'Anneci déjà indispose, & après

avoir séjourné huit jours a Avignon, il alla à Lion où étant
arrivé, il alla mettre pied à terre en la maison du jardinier des
Religieuses de la Vacation. Il passa quelques jours dans
ses exercices ordinaires de pieté

,
prêchant & saisantdes

Conferences spirituelles jusqu'au 27. de Décembre. Il dit en-
core la Mesiè ce jour-là, & sedisposoit à partir pour retour-
tier en Savoïe lorsqu'il tomba dans une défaillance qui fut
suivie. d'une apoplexie dont il mourut le lendemain âgé de
cinquante-sixans dont il en avoit passévingt-fcpt dans TEpisco-

pat. Les Miracles qu'il a faits de son vivant & après sa mort
obligèrent le Pape Alexandre VII. à le déclarer Bienheureux
Fan 1659. Il confirma sa Béatification par un Bref du 18. Dé-
cembre 1661. & quatre ans après le 19. Avril 1661. il le mit au
nombredes Saints.Dès les années 1615. & l'fJ. le Clergé de
France avoit fait de fortes inl1:ances auprès des Papes Urbain
VIII. &L Innocent LRour cette Cajaonisation

),
le Roi

x
la
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Reine
>

le Duc de Savoïe
,

l'Ordre des Minimes & celui de

la Visitation-y ont joint dans la suite leurs prieres31 & ont
obtenu cette grâce d'Alexandre VIL

CHAPITRE XLIV.

Continuation de l'Hifloirede l'Ordre de la Visitationde No-
tre-Dame

3
avec la Vie de la Mere Jeanne Françoise

Fremiot Fondatrice & premiere Religieuse de cet Ordre.

T L manqueroit quelque chose à l'H»'floire de l'Ordre de la
Visitation de Nôtre-Dame

,
si nous ne donnions point un

abrégé de la Vie de la Venerable Mere Jeanne Françoise
Fremiot de Chantal qui en a été la Mere Se la Fondatrice, aussi
bien que saint François de Sales le Fondateur j puisqu'elle a
été la cooperatrice de ce Saint dans l'établissement de cet Or-
dre

,
dont elle a fondé quatre-vingt sept Monasteres y com-

pris les treize qui avoient été établis du vivant de saint Fran-
çois de Sales.

Elle naquit à Dijon en Bourgogne, le 13. Janvier de l'an.

1^71. de Benigne Fremiot Avocat General, puis sécond Pré-
fident au Parlement de Dijon, & de Marguerite Barbesy

3

& eut pour frere André Fremiot Archevêque de Bourges l'un
des plus sçavans Prelats de son tems. Sa mere mourut qu'elle
n'avoit encore que dix-huit mois ; mais elle ne laissa pas d'ê-
tre élevée avec un très-grand soin par son pere qui se déro-
boit aux affaires importantes de sa Charge pour instruire ses
enfans, & leur inspirer la pieté avec l'amour de la veritable
Religion. Nôtre sainte Fondatrice conçut par ses instrudions.,

une si grande aversion pour les Héretiques, qu'elle ne pou-
voit pas même soufFrir qu'ils la touchaient. Lorsqu'elle fut
en âge d'être mariée, elle refusa constamment un Seigneur
Calviniste nonobstant les esperances qu'on lui donna qu'il
pourroit se convenir & elle épousa Christophle de Rabu-
tin Baron de Chantal Gentil-homme de la Chambre du Roi"
& Messre de Camp d'un Regiment d'Infanterie, lequel pen-
dant la Ligua avoit rendude bonsservices au Roi Henri IV..
Ce mariage fut heureux,l'unionde leurs cœurs &de leurs ef-

prits étoit parité
>

& Dieu répandit tant de grâces sur cette:
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heureuse famille, qu'on y voïoit reluire toutes les vertus ; en
sorte que leur maison pouvoit être le modelle &. le parfait
exemplaire de tous les vraisChrêtiens.Pendant les longs voïa-
ges que Monsieur le Baron de Chantal faisoit à la Cour, la
Baronne son épouse vivoit dans une retraite si exemplaire; que
ce Seigneur voulut prendre part à cette benedittion. Il quitta
la Cour & tous les avantages qu'il pouvoit prétendrepour ne
plus sortir de sa maison. Il y tomba malade en 1601. & pen-
dant cette maladie qui dura six mois, il y fit, par le conseil
de cette sainte femme, de saintes réflexions pour sa per-
fection

>
mais à peine fut-il revenu en convalelcence qu'il

fut malheureusement tué à la chasle par l'imprudence d'un
de ses amis.

La Baronne de Chantal demeura veuve à l'âge de vingt-
huit ans avec trois enfans de six qu'elle avoit eus. Elle reflen-
tit ce coup avec toute la generosuc Chrêtienne, elle pardon-

na au meurtrier de son mari, & sachant qu'une véritable

veuve ne doit penser qu'à plaire à Dieu
>

elle se consacra à
son service par le Vœu de chasteté, elle ne porta plus que
des habits modestes

,
& aïant congedié les domesliques de son

mari après les avoir recolnpensé.s; elle ne se reserva qu'un
petit train, conforme à la vie qu'elle vouloit mener, aïant re-
solu de se donner tout à Dieu.

Monsieurde Chantal son beau-perequi étoit âgè'desoixante
& quinze ans & fort caduc

>
lui aïant ordonné de venir de-

meurer avec lui, elle reçut par obéïssance ce commandement
& y alla avec ses enfans

:
mais une servante à laquelle Mon-

sieur de Chantal avoit donné le maniement de ses biens &
l'intendance de sa Maison, exerça d'une étrange manierepen-
dant sept ans Se demi la patience de nôtre sainte Veuve. Cette
servante qui avoit cinq enfans avec elle

,
les faisoit aller de

pair avec les enfans de la Baronne de Chantai, qui ne pou-
voit pas seulement obtenir un verre d'eau d'aucun des do-
mestiques,s'ils n- en avoient reçu l'ordredecette maîtresse ser-

vante ,
laquelle animoit souvent le beau-pere contre la bruë,

& alloit souvent jusqu'à cet excès d'indolence, que de lui faire
des reproches. Mais la Baronne de Chantal loin de s'en plain-
dre voulut au contraire rendre à cette femme 4e bien pour
le mal

3 non contente d'instruireelle même les cinq enfansde

£ette miserable créature, elle les habilioic
>

les peignoit & leur



rendoit tous les services les plus vils & les plus abjeéb. Notre
sainte Veuve

>
voïant que cette servante diflipoit le bien de

sa Maison, elle tâcha d'y apporter re.mede
>

mais s'étant ap.
perçuë que cela excitoit de nouveaux troubles

>
elle se réso-

lut à une nouvelle patience.
L'an 1604. les Echevins de Dijon aiant prie iaint François

de Sales d'y prêcher le Carême
,

Monsieur le Président Fre-
miot, qui connoiflfoit la pieté de sa fille l'avertit de venir parler
le Carême chez lui, pour entendre les Sermons de ce saint
Prélat. Elle ne manqua pas de s'y rendre avec l'agrément de
son beau-perc, & ce fut dans-cette Ville qu'elle eut la pre-
miere conference avec saint François de Sales & qu'elle se mie
sous sa Diredion

, comme neftis avons dit dans le Chapitre
précèdent, ou nous avons aussi parlé de quelle maniere l'Or-
dre de la Visitation fut établi) & le progrès qu'il fit du vi-

vant du saint Instituteur* & comme nous y avons aussï rap-.
porte cequi regardoit la Mere de Chantal touchant les éta-
blisïèmens qu'elle fit jusqu'à la mort de ce Saint nouspaiéns:
à ce Qu'elle a fait depuis.

Saint François de Sales étant decedé, notre sainte Fonda-
trice se vit chargée du soin & de la conduite de tout l'Ordre,

• Elle étoit à Bellai lorsqu'elle apprit les tristes nouvelles de la.

mort de ce saint Prélat, elle prit toutes lesmesures neccuaires'

pour faire transporter son saint corps à Anneci, & aprèsavoir
fait le changement des Officierez du Monasterequi avoit été,

fondé à Bellai, elle en partit pour se rendre à Anneci, afin
d'y recevoir le corps du saint Evêque de Genève. En palant
par Chamberi, ou on lui demandoit un établissèment, elle
prit quelques mesures convenables pour le faire

,
Se elle- en

remii 'execution après qu elle auroit rendu les derniers
devoirs à saint François de Sales. Aux approcher d'Anneci
plusieurs amis de ce Saint & du Monastere allèrent audevanc
d'elle

;
mais elle ne put parler non plus qu'eux

5
que par des

larmes & par un triste Silence qui témoignoit leur douleur

commune ,
& les pleurs & les sanglotsredoublerentlorsqu'elle-

fut arrivée dans ion Monastere. Dès le lendemainelle fit pré-

parer tout ce qui étoit necessaire pour la pompe funebre. Le
saint corps fut apporté de Lion dans leur Eglise & posé
proche de la grille

>
en attendant qu'on lui eut élevé un torar-

beau.
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Les Religieuses d'Anneci, craignant que l'humilité de la
Mere de Chantaine la porta: à se demettredu gouvernement,
l'avoient élu Superieure perpetuelle avant ion arrivée

>
mais

elle renonça en plein Chapitre à cette dign;[é
,

protestant
qu'ellene feroit jamais la fou8:ion de Supérieure sous ce titre.
Elle fut obligée de faire un voïagç à Moulins pour quîljues
affaires prenantes & les aïant terminées hfureusement) elle s'en
retournapar le Monailerede Lion.Elle envoïa des Sœurspour
faire une nouvelle FondaLion à Marseille, sétant rlservé,
celle de Chamberi, que le Prince Thomas de Savoie dé-
firoit avec e .,.tpre{feil1' nt. Elle y demeura quatre mois, reçue
plusieurs Filles

, y hissà la Mere Fichet p >ur Superiiutir, j 8C

retournaensuite dans son Monastere d'Anneci, un peu avant
laF..si,-=dela Pentecô e de l'année 1614.. auq :iel te ns elle avoit
indiqué Urie assemblée generale des Mores de l'Iafk tutj lêf-
quei!es étant arrivées commencèrent ensemble à chercher
tout ce que le S. Fondateuravoit dit & avoit fait, jusques aux
moindres petites choses, pour laperfection de leur Congre-
gation. Les re lli.lânt ensuite par écrit, elles en formèrent
un corps dont elles composerent un livre qu'elles appellerent
leur Coûtumier

, contenant le directoire
,

le cérémonial
,

le
formulaire, & autres avis utiles pour laperfe£tion Religieu(e...
le tout suivant les mémoires & les pratiques que le saint Pré-
lat avoit laiiTés ou établis dans le Monastere d'Anneci.

Les miracles qui se faisoient tous les jours au tombeau de
de faine François de Sales, donnerent beaucoup de consola-
tion à la Mere de Chantal, qui n'épargna rien pour contri-
buer aux frais des informations

,
qui en furent faites par or-

dre du Pape, qui sur les presiantes sollicitations de cette Fon-
datrice avoit dès les années 1613. & 162-f. nommé à cet effet
pour Commissaire Apostolique l'Evéque de Genêve. Elle me-
na ensuite des Sœurs à la fondation de Tonon

,
& peu de

tems après à celle de Rumilly. A quelque tems delà elle alla
à Pont-à-Mouflon pour en faire une autre. Elle partit le 17.
Avril 1616. & passi par Besançon

, ou l'on souhaitoit aussi un
établissement de cet Ordre. L'année suivante elle perdit son
fils

>
Benigne Baron de Chantai, qui mourut au service de

Louis XIII. s'opposant aux Anglois à la décente de l'Isle de
Ré.Elle reçut la nouvelle de cette mort en mereveritablement
Chrestienne & soumise aux ordres de Dieu, ce qu'elle fit aussi

lorsqu'elle



ioriqu'elle apprit la mort de la Baronne de Chantai sa bruë
& de son gendre, le Comte de Toulongeon

, qui moururent
l'an 1633.

Je paÍse..{ous silence toutes les autres Fondations qu'elle a
faites, & les voïages qu'elle fut obligée de faire pour le bien
& l'avancement de sou Ordre dont elle avoit la conduite &
le gouvernement.Le dernier voïage qu'elle fit, fut en l'année
1641. qui fut celle de sa mort. Elle étoit Superieure d'un des
Monasteres d'Anneci lorsqu'elle demanda iQvec beaucoup
d'insiance sa déposition qui lui fut accordée

>
mais peu de

tems après
,

elle fut élue Superieure par toutes les Sœurs de
Moulins. Elle ne voulut point accepter cette charge; elle par-
tic neanmoins d'Anneci le 18. Juillet pour se rendre à Mou-
lins

>
où elle ne fut pas plutôt arrivée qu'elle fit faire l'éleEtion

d'une autre Supérieure. Elle alla ensuite à Paris, ou quelques
années auparavant, elle avoit établi un sécond Monastere de
son Ordre dans la ruë saint Antoine. Après qu'elle y eut fait
quelque sejour, elle retourna à Moulins, où cinq jours après
son arrivée, elle tomba dans une maladie qui ne dura aussi

que cinq jours
,

& elle mourut le 13. Decembre 1641. uni-
versellemontregrettée

»
non-seulementde toutes les Religieu-

ses de l'Ordre
>

mais de toutes les personnes qui l'avoienc
connue'& qui avoient enplusieurs rencontres, éprouvé les
effets de sa charité. Les Religieuses d'Anneci avoient appre-
hendé que leur B. Mere mourant en France, on ne retînt son
corps. Elles ont eu neanmoins le bonheur de le posseder, &
il fut porté de Moulins à Anneci où il repose presentement;
8c Dieu a fait connoîcrela sainteté de sa servantepar plusieurs
miracles qui se sont faits à son tombeau.

A la mort de cette sainte Fondatrice, l'Ordre delaVisita-
tion avoit quatre-vingt-septMonaÍ1:eres; mais il s'est bien au-
gmenté depuis ce tems-là. Il a presentement plus de cent
!oixante Monasteres

,
dans lesquels il y a plus de six mille six

cens Religieuses
,

8c il s'est étendu dans l'Italie
,

le Roïaume
deNaples, l'Allemagne & la Pologne. Ces Religieusesavoient
aussi autrefois en quelques Villes le soin des Penitentes, ou
Repenties, commeà Paris aux Madelonettes proche leTemple,
dont elles prirent soin l'an 1619. 8c qu'elles ont quitté dans la
suite. Elles ne furent d'abord reçuës en Pologne qu'à condi-
tion qu'elles auroient aussi le soin des Penitentes, ce qui fut



stipule dans le contrat de Fondation
j par la Reine Louise

Marie de Gonzague, épouse du Roi Ladislas Sigismond IV.
mais lorsque les Religieuses furent arrivées à Varsovie

,
où

se fit leur premier établissement l'an 1654. la Reine changea
de sentiment

;
elle les obligea seulementde faire instruireles

pauvres petites filles, & pour cet effet, d'entretenir six Tou-
rieres qui seroient chargéesde ces initructions, le[quellesTou-
rieres vaqueroient aussi à la visite des pauvres malades & des
autres pauvrestie la Ville, tant pour leur faire donner leurs
necessités ; que pour leur fournir les drogues & les medica-
mens necessaires pour leur soulagernenr. Cette Princessè les
obligea encore de recevoir douze filles sans dot, après que le
bâtiment de leur Monastereseroit entièrement achevé,ce que
ces Religieuses n'eurent pas de peine d'accepter ; puisqu'ou-
tre les grandes sommes d'argentque la Reine de Pologne leur
fiL délivrer, elle leur donna encore une Starostie de vingt-
deux mille livres de revenu, qui en tems de paix en vaut plus
de trente mille.

Il y a eu dans cet Ordre beaucoup de personnes distinguées

par leur pieté & par leur naissance
?

dont une des principales
à écé la Duchesse de Montmorenci

,
Marie Félix desUrsins

fille de Virginio des Ursîns Duc de Braciano
,
laquelle après

la mort tragique du Duc son Mari, qui fut enterré dans le
MonaStere de la Visitation de Moulins en Bourbonoisou elle
lui fit élever un superbe tombeau

,
se retira dans le même

Monastere pour y pleurer la perte & le malheurde son épouxy
elle s'y fit: Religieuse vingt çinq ans après

,
& enfin y mourut

Superieureen réputation de sainteté le )0 Juin 1666. âgée de
soixante & six ans.

Il y a dans cet Ordre des Religieuses de trois sortes, des
ChoriStes

,
des Associées

, &c des DomeStiques. Les ChoriStes.
sont dessinées pour chanter l'Office au Chœur. Les Associées
aussi-bien que les Domestiques ne sont point obligées à l'Offi-
ce ; mais seulementa dire un certain nombrede Pater & dave.
Les ChoriStes & les Associées sont seules capables de remplir
toutes les charges du Monastere

,
excepté que les Associéesne

peuventêtre élues Affiliantes, dont un des principaux emplois.
est d'avoir la diredion de l'Office au Chœur. C'est pour-
quoi si les Associées sont Supérieures, elles font toutcequi ap-
partient à cette Charge, sinon en cequi regarde l'Office du



Chœur qu'elles doivent laitier faire à l'Affiliante, qui ne peur
jamais être que du nombre des Soeurs Choristes. Les Sœurs
Domestiques sont emploïées à la Cuisine & aux Offices qui re-
gardent le ménagé. Les unes 8c les autres ne peuvent être au
plus en rout que trente trois, dont il y aura pour le moins vingt
Choristes, neuf Associées & quatre Domestiques, à moins que
pourquelque raison legitime

,
le Pere spirituel, la Supérieure,

& le Chapitre, ne trouvaient à propos d'augmenter ce nom-
bre avec dispense de l'Ordinaire.

Saint François de Sales aïant institué cet Ordre pour la re.
traite des filles & femmes infirmes, il ne les a point obligées

par les Constitutionsà de grandesmortificationsni austerités :
c'cst pourquoi outre les jeûnes commandés par l'Eglise

,
elles

ne sont obligées de jeûner que les veilles des festes de la Tri-
nité

,
de la Pentecôte

,
de l'Ascension, de la Fête-Dieu &

de celles de NôcreDame, de saint Augustin 6c tous les Ven-
dredis

,
depuis la feste de saint Michel jusqu 'à Pâques. Aux

autres Vendredis de l'année, elles font une (Impie abf1:inence

le soir
,

laquelle consiste à ne manger qu'une sorte de mets
avec le pain. Aucune ne peut entreprendre des jeûnes

,
des

disciplines, ou autres austerités corporelles
,

qu'avec la per-
million de la Supérieure : &: si plusieurs ont eu la permission

de prendre la discipline
,

elles la doivent prendre le Vendredi
l'espace d'un Ave maris .ftel/4 , toutes ensemble, afin d'ob-
server en touteschoses, autantqu'il se peut, la Communauté.
Celles qui sont destinées pour chanter l'Office au Chœur)
ne sont obligées qu'au petit Office de la Vierge. Après la re-
creation du dîner, toutes les Religieuses se presentent devant
la Superieure qui leur ordonne ce qu'elles doivent faire jus-

qu'au soir
5 & aprés la recréation du soir, elles se presentent

aussi devant la Superieurepour recevoir de nouveaux ordres
mSqu'au dîner du jour suivant. Tous les mois elles doivent
rendre compte à la même Supérieure

,
de leur interieur

,
&-

lui découvrir avec beaucoup de simplicité
,

de fidélité 6c de
confiance

,
jusqu'aux moindres replis de leur cœur. EUes ont

deux oraisons mentales chaque jour
>

l une le matin d une
heure, & l'autre de demi-heureaprès Complies. Le silence est
inviolablementobservé dans leurs Monasteres

,
depuis le pre-

mier coup de Matines jusqu'à Prime du jour suivant, depuis

la recréation du matin iusqu'à Vespres, & pendant le duer

FILLES DE
LA VISITA-
TION D]&
NÔTRE,
DAME. -



.
2c le louper

>
& afin que la pauvreté otpus exactement oÕ-i

.
servée entre elles, tous les ans elles doivent changerde cham-
bre,, de Lit

r
de Croix ,

de Chapelets d'Images 6c autres
choses semb!ables.-

Quant à l'habillement, il doit être noir Se le plus simple
qu'il se pourra , tant en la matiere ; qu'en la forme,.Les Robes
sont faites en forme de sac, allez amplesnéanmoins pour faire
des plis étant ceintes

,
les manches longues jusqu'à l'extre-

mité des doigts, & assez largespour pouvoir y mettre les mains:
leur voile est d'éiamine noire sans doublure

,
elles portent sur

le front un bandeau noir, & au lieu de Guimpeune Barbette
de toile blanche sans plis, avec une Croix d'argentsur la poi-
trine. Les Tourieres du dehors sont aussi habillées de noir de
même que les seculieres

, & elles ont pareillement une Croix
d'argent comme les Religieuses. Elles sont obligées comme
elles

, aux mêmes observancesde l'Ordre: elles font deux ans
de Noviciat, après lesquels elles sont agrégées à la Cono-re-b
gation par un vœu simple d'obéïiïance & d'oblation.

Les armes de cette Congrégation
,

sont un Cœur, sur le-
quel est le nom de Marie en chifre, surmonté d'une Croix.
& le tout enfermé dans une Couronne d'épines.

Voytz. Marsolier
, Vie desaint François de Sales. Henry de

Maupas
,
rie de la Mere de chantai. LoüisJacob, Bibliothèque

desfemmes illtifires. Hilarion de Coite
,

Eloge des Dames illus-
Ires & Hist- Cathol. les rits despremieres Meres de la rijitAtiQs
de N. D. & les conflitatioiis de l'ordre..

CHAPITKE X L V.

Des Religieujes Filles de la Presentation de Nôtre-Dame,
en France & dans la Valteline, avec la Vie de M.
Nicolas Sanguin Evêque de Senlis

x
Fondateurde celles

de France,

1 L y a deux Ordres differens ÍÕus le nom de la Presentation
de lasainte Vierge au Temple qui ne se sont point étendus

depuis leur etabliiïement, l'un en Francedans la Ville de Sen-
lis

,
l'autre dans la Valteline

, au Bourg de Morbogno. Le
premier rsconnoît pour Fondateur Nicolas Sanguin Evêquc



-
en Tronce

,





de Senlis. Il vint au monde l'an 1580. & eut pour pere Jacques
Sanguin ,

Seigneur de Livry Conleiller au Parlement de Paris,
qui par son grand merite fut élu plusieurs fois & continué
Prevost des Marchands de cette Capitale du Royaume. Sa

mere senommoit Marie du Mesnil, elle étoit fille du Presi-
dent du Mesnil. '

Sa jeunesse se paÍfa dans une vie molle & lenluelle, aimant
les plaisirs

,
sans se mettreen peine si la vie qu'il menoit étoit

conforme aux Regles de l'Evangile. Après avoir achevé son

cours de Théologie, il étudia en Droit & fut fait Conseiller
Clerc au Parlement de Paris

»
étant deja pourvu d'un Cano-

nicat dans l'Eglise Métropolitaine de cette Ville
,

sans néan-
moins quitter ses premieres habitudes 3 mais Dieu le reti ra
de cette vie molle, par un accident qui lui arriva lorsqu'il s'y
attendoit le moins. Il profita de cette disgraee, il changea de
conduite & retourna à Dieu. Cet accident fut suivi d'un au-
tre ,

dont il n'échappa que par la prote&ion de la sainte Vierge
à laquelle il fit un vœu qu'il observa le reite de savie.

Cette delivrance miraculeuse fut le motif de sa parfaite
conversion j car renonçant dès-lors à toutes les vanités du
inonde, il se donna tour entier à Dieu

,
il fit un aveu sincere

de ses foiblesses par une Confession generale
,

il entra dans le
Sacerdoce

,
& vécut depuis d'une maniere si sainte & si édi-

fiante
, que le Cardinal de la Rochefoucaut, pour lors Evê-

que de Senlis, voulant se demettre de son Evêché
, crut qu'il

ne pouvoit pas mieux faire que de s'en demettre en faveur
de M. Sanguin ,

qu'il fit agréer par le Roi Louis XIII. qui
lui en accorda le Brevet., Aïant obtenu ses Bulles de Rome ,

il
fut sacré le 11. Février 1613. par le Cardinal de Richelieu,dans
l'Eglise de la Maison ProfeflTe des PP. Jesuites. Il se sentit
aussi-t,Ôt rempli d'un nouvelesprit, il fortifia les bonnes in-
tentions qu'il avoit commencé de contrarier, & conçut tout-
de nouveau une grande horreur du vice. La charité

,
l'hu-

milité ; la mortification & la patience, furent ses vertus fa-
v-orites : elles jetterent de profondes racines dans son cœur*
& autant qu'il avoit senti d'opposition pour la pratique de

ces vertus ,
il les pratiquoitentoute occasion avec autant de

joïe & de satisfadion.,
Après s'être défait de sa Charge de Conseiller de la Cour>

& futpourvu par le. Roi de celle de Conseiller d'Etat. Il prie.



ensuite possession de son Evêché, &. fit (on Entrée publique à
Senlis, le 6. Avril de la même année

, aïant été accompagné ,selon la coutume,par les Barons de Braseuses, de Raray
,
de

Surviliers, & de Pontharmé vassaux de ce Prélat. Ses pre-
miers soins aprés avoir pris poffessioii, furent de visiter les
pauvres*, d'affilier les malades, & de consoler les prisonniers

,
accompagnant de ses aumônes les instru&ions qu'il leur faisoir,
ne dédaignantpoint de leur rendre les services les plus vils

>sans que sa delicatesse fut blcifée d'une si profonde humilité j
tant sa charité étoit grande pour ces miserables

,
dont il de-

venoit de jour en jour le pere par la tendresse qu'il leur portoit
en toute occasion.

Son zele ne se borna pas à ces lieux differens qu'il visitoit
pour consoler tant de misérables,il se fit donner une liste de ces
pauvres malades qu'il avoit à voir, pour les instruire, les animer
les encourager a souffrir leurs maux avec patience,lessecourant
sélon leur besoin, les disposant à recevoir les Sacrementde
l'Eglise, & s'appliquant sur toutes choses à les aider à bien
mourir. Rien ne le rebutoit, toujours d'un cœur gai & d'un
air riant

,
il supportoit sans se plaindre, la mauvaise odeur

des lieux qu'il étoit obligé de visiter
, Se il montroit l'exemple

à ceux que leur grande delicateiTe empêchoit de rendre à ces
pauvres malheureux les devoirs que la charité Chrêtienne
exigeoit de leur ministere.

Miis toutes ces charités ne furent que les préludes de celles
qu'il exerça dans les premieres années de son Episcopat. La
peffce s'étant fait sentir à Senlis en 16z5. & 16l6. il redoubla
sa ferveur. Il fit connoître en cette occasion qu'il étoit Paf-
teur, en exposant sa vie pour ses oiiailles. Il se seroit cru
mercenaire s'il n'avoit secouru les malades que chacun
abandonno;t, pour éviter le mal contagieux

:
ainsi il les secou-

rut, tant pour le spirituelque pour le temporel, sans que per-
sonne l'en pût détourner. Un Pere Capucin aïant pris sa pla-
ce ,

& l'aiant assuré qu'il ne les abandonneroit pas, il se re-
tira pour subvenir à d'autresbesoins, & il voulut leur procurer
un lieu commode. Les Capucins pour répondre au zele
du saint Prélat, lui cederent leur Couvent, qui étoit pour
lors hors de la ville, afin d'en faire l'azilepour les pestiferés,
Il donna aux Capucins la Maison de saint Lazare pour s'y
établir

>
8e il y porta, lui-même le saint Sacrement. Ce lieu a été



changé depuis en un Hôpital par les soins du saint Evêquequi
le fonda pour le soulagement des pauvres, aïant dans le rnesmc.-

tems établi une Maiton pour les pesUFerés. Mais comme tant:
d'oeuvres de pieté ne pouvoient (ubsister & se soûtenir que.
par le secours des vrais fidelles qui devoient contribuer à une
si sainte oeuvre ,

il érigea une Confrairie de Dames pieuses
qui devoient s'emploïer au soulagement des pauvres honteux.

Sa charité n'avoit point de bornes pour les pauvres ,
ils

avoient leur tems marqué pour recevoir ses liberalités. Per-
sonne n'en étoit exclus

,
persuadé qu'il étoit, que les revenus

d'un Evêque sont le patrimoine des pauvres & qu'il n'en est
queledin:ributeur. Lorsqu'ilne pouvoitlui mesme secourirles

pauvres honteux
,

il le faisoit faire par d'autres, en mettant
des sommesconsiderab!esentre les mains de quelques personnes
prudentes pour les leur distribuer ; il entretenoit mesme des
familles entieres, à qui il donnoit des pensions annuelles ; & il
donnoit aussi d'autres sommes aux Curés desParoisses de son
Diocése

, pour soulager leurs paroissiens : rien n'échappoit à
sa vigilance pastorale.

Des soins qui 1,'avoient occupé au dehors
,

il passoit à une
vie toute interieure. Ses oraisons étoient continuelles, son
union avec Dieu étoit parfaite. Il passoitles nuits enpriere&
en contemplation

: on l'a vu plusieurs fois passer du Palais
Episcopal dans son Eglise pendant le tems que tout le monde
écoit endormi, y demeurer en posture de penitent

,
deman-

dant à Dieu misericorde pour ses pechés
,

priant le Seigneur
de le remplir d'un esprit veritablement Apostolique, pour
gouverner le troupeau que l'Eglise lui avoit confié : tantôt
faisant l'office de médiateur entre Dieu, & son peuple, il de-
mandoit misericorde pour lui. Il n'épargnoit rien pour sauver
les ames qui avoient été commises à ses soins. Il desiroit de
les renfermer toutes dans les entrailles deJesus-Christà l'exem-
ple de l'Apôcre. Sa vie étoit reglée

, tout y étoit marqué, la
priere, l'oraison

,
la le&ure, l'occupation pour les affaires de

son Diocése
,

les audiences publiques
5

chaque chose s'y fai-
soit en son tems.

Sa Maison étoit comme un Monastere
,

il y vivoit en Com-
munauté avec ses Ecclesiastiques, la lecture s'y faisoic pen-
dant le repas, il la faisoit lui même à son tour ,

il servoit les

autres à table, ne dédaignantpoint de rendre le même service



[ à ses domefliques de la seconde table. Il prenoit soin de leur
éducation & de leur salut, il les aflfcmbloit de tems en tems
pour les iniiruire & leur enseigner la voïe du Ciel. Il faisoit
tous les jours la priereavec eux & l'examen de conscience.
Il leur in'piroit une haute niée de la Religion &. de nos saints
mylleres

,
leur apprenant aies rt,speé-ter. Il leur en montroit

l'exemple par ses a&ions &. par ses paroles, car il celebroit
les saints MyÍl.:res d une maa'ere pleine de foi 8c de Religion,
il adminiilroit les autres sacremens avec la même pieté.

Sa pitience fut à l'épreuve de tour. Il n'y eut point de con-'
tradid:'on

,
de reproches, & de mépris qu'il ne fjufFrîr. Il de-

venoit insensible aux injures lorsqu'ils'agissoit d avancerl'ou-
vrage du Seign :ur ou de le glorifier. Il étoit toûjours d'une
humeur éga!e

,
tranquille

,
doux, pacifique, ne cherchantqu'à

faire plaisir à ses ennemis
, & leur pardonnant aisément les

injures qu'il en avoit reçues.
Si sa moderation le portoit à quitter ses propres intérêts

,il n'en étoit pas de même à l'égard de ceux de J'sus-Christ
& de son Egli(e. Il sçavoiç les soûtenir & les faire valoir. Il fie
punir des heretiques insolens qui avoient insulté aux Catholi-
ques 6e sir raser leur temple. D'un autre côté malgré l'oppofi-
tion de plusieurs per[onnes,il fit abolir dans uneParoifle de son
Diocêse

,
des coûtumesscandaleu[esJ que l'on y avoit intro-

duites & qui se renouvelloienttous les ans.Il declaroit la guerre
au vice, il le persecutoit par tout. Le salut des ames lui étoit
cher & il n'oublioit rien pour ramener au bercail ceux qui
en étoient sortis, soie par le vice qui les en éloignoit

,
soit

par l'erreur qu'ils avoient embraiïee. On la vu se relever la
nuit pour travailler à la conversion d'une femme heretique
qui vouloit se faire instruire des vérités de la Religion Ca.
tholique : il lui donna l'absolution de son heresie, il la com-
munia & peu de tems après elle expira. Dieu abeni plusieurs
fois le zele de ce saint Prélat pour la conversion de ces per-
sonnes qui avoient demeuré dans l'erreur

5 car plusieurs ne
pouvant tenir contre ses raisons, ont rentré de bonne.foi
aans'le sein de l'Eglise.

Comme l'heresie étoit le plus dangereux ennemi qu'il eut
àcraindre, il fut toujours en garde contre la. nouveauté. Il ne
lui permit pas de s'introduire dans son Diocêse : fidelleà con-
server le precieux dépot que Dieu lui avoit confié

,
il fit su-

çer



cer à ces Diocesains la Doctrine la plus pure j & par ses soins,
loin de perdre aucune de (es brebis,il eut la consolationde voir

que plusieurs qui s'étoientégarées, rentrerent dans le bercail.
Ce saint Prelat auroit souhaité que son zele eût paué de la

reforme de son Diocêse à la reforme de plusieurs Monaste-

res. Ilcherchoit à en établir de nouveaux dans son Diocêse.
Ce fut pour cela qu'il obtint des Lettres Patentes du Roi pour
établir les PP. Jesuites à Senlis

5
mais la chose ne réüssit pas

comme il l'avoit esperé. Le Monasterede la Presentation, donc

nous allons parler, fut le seul qu'il y établit, & il travailla con-
jointement avec le Cardinal de la Rochefoucaut par ordre
Roi, à la reforme dela celebreAbbaye de S.Denys en France.

Il étoit pauvre au milieude l'abondance,n'aïantaucune at-
tache pour les biens de la terre, vivant frugalement, & étant
toujours vêtu modestement. Il faisoit paroître beaucoupd'hu-
milité dans toutes ses actions, & se défiant de lui-même il ne
faisoit rien (ans consulcer des personnes éclairées. Cette mê-

me humilité lui faisoit fuir toutes les grandeurs de la terre :
c'est pourquoi il ne voulut point accepter les Archevêchés
d'Arles, & d'Ambrunqui lui furent offerts, & loin d'y don-

ner son consentement, il se démit de son Evêché en faveur
de Denys Sanguin son neveu. Le Roi y consentit,& il le sacra

* dans l'Eglisedela Maison Professe des Jesuites à Paris l'anI6S18

Ce fut pour lors que se voïant déchargé du pesant fardeau de
l'Episcopat, il redoubla sa ferveur, pour travailler tout de

nouveau à son salut. Il entra dans les sentimens de la plus
profonde humilité, rendant à son successèur tous les devoirs
qu'il lui devoit, comme à son Supérieur. Il passa le reste de
ses jours dans l'innocence de ses mœurs, dans l'application

aux fondions du Sacerdoce qu'il exerça toujours
>

dans les
liberalités envers les pauvres. Tout étoit accompagné d'une
pieté tendre & constante

,
d'une foi vive & simple. Il offroit

chaque jour le redoutable Sacrifice de nos Autels avec tant
de recueillement & de modestie, qu'on l'eut pris pour un
Ange j & le plus souvent il passoit son tems à la leél:ure des
livres les plus édifians.

Enfin plein démence & de vertus, un Mardi 15. Juillet
1653. il finit sa vie, consommée par le feu de la charité qui
avoit toujours embrasé son cœur. Il en donna encore des

marques ce jour-là
>

car il sortit de chez lui, après avoir re-;
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cité l'Office divin, fait plusieurs heures de Méditation, s'ê-
tre préparé à celebrer les saints Mysteres, & donné l'aumône
à tous les pauvres qui se trouverent à sa porte. Il se rendit au
Louvre pour signer une lettre de remerciaient que les Eve-
ques de France écrivoient au Pape Innocent X. au sujet de la
Bulle que sa Sainteté avoit donnée contre la Doctrine de Jan-
sensus, & tomba tout d'un coup en apoplexie lorsqu'i 1 s'entre-
tenoit avec l'Archevêque d'Arles

,
& les Evêques d'E-

vreux & de Rennes. Le dernier lui donna la derniere abso-
lution, & depuis ce tems-là il ne donna plus aucun signe de
vie.

Tel fut Nicolas Sanguin Evêque de Senlis Inslituteur de
l'Ordre de la Presentation de Nôtre-Dame en France. Une des
choses que ce saint Prelat prit le plus à coeur pendant qu'il
fut Evêque

,
fut la conversion des ames. Il fit la guere au

vice
> comme nous avons dit, 6c il enseigna'la vertu par ses

paroles Se par ses exemples j mais comme l'ignorance est la
source du mal, & qu'elle a toujours été la principale cau-
se des désordres qui régnentdans le monde; il crut que l'édu-
cation & l'instrudionde la jeunesse, y apportant remede

,
fe-

roit cesser le mal qu'on voïoit se multiplier tous les jours au
milieu du Christianisme.

Ainsi touché d'un désordrequ'on ne peut asïèz déplorer,
-il prit la resolution d'en arrêter le cours en formant une Com-

munauté de Filles, en qualité de Maîtressès charitables qui
pûssent répandre cette pieté si necessaire parmi les Chrêtiens.
Il eut pour fin d'établir le regne de Jesus-Christ dans tous
les cœurs , & de détruire le regne du peché, établissant cette
celebre Communauté qui devoit procurer un si grand bien
à l'Eglise. Ce ne fut pas la seule fin qu'il se proposa

,
il voulut

établir une Communauté de Vierges qui par leur Institut
fussent consacrées à la sainte Vierge sous le titre de sa Presen-
tation au Temple

,
afin que par un culte digne d'elle, elles

lui rendirent les honneurs qui lui font dtÎs.
Pour réussir dans son pieux deuein, il fè servit des moïens

qui lui étoient ordinaires I cest-à-dire de la Priere & de l'O-
raison, car il n'entreprit rien pendant sa vie qu'il n'eût aupa-
ravant consulté le Seigneur. Il en confera avec des personnes
éclairées

: Le P. Etienne Guerri de la Compagniede Jesus a
qui il avoit fait sa confeiTion generale lorsqu'il commençade se



donnerà Dieu, ôc qui avoit toujours été le depositaire de sa
]

conscience, le fut aussi de son dessein. Ce Pere l'autorisa dans \

son entreprise, il l'encourageaen se joignant à lui par ses prie i

res pour porter la chose à une heureule fin i & parce que ce ]

saint Religieux avoir, comme lui, projetté le dessein de cet
Edifice

,
il en sacilita le moïen en proposant deux filles devo-

tes qu'il avoit sous sa conduite
,

afin de commencer cet Eta-
bliflement.

Ces deux filles étoient Catherine Dreux, & Marie de la
Croix

, toutes deux natives de Paris. Leur inclination e'toit
la retraite & la solitude

:
ainsi on les regarda comme trés-

propres à commencercette oeuvre de pieté. L'Evêque de Sen-
lis les envoïa chercher par M. Jaulnay Curé de saint Hilaire,
& elles arriverent à Senlis le Samedi vingt-huit Novembre de
l'an 1616. jour deTOftave de la Fête de la Présentation de
Notre-Dame. Elles descendirent chez Madame Boulart qui

- s'estima heureuse de retirer chez elle ces deux vertueuses
filles qui ne venoient à Senlis que pour y répandre cet espric
de pieteté & de vertu dont elles étoient remplies.

Leur premiere demeure fut proche le Cimetiere de saint
Rieul, en attendant qu'on pue les renfermer dans un lieu plus
commodepour les établir.Ellesne laisserentpas d'y commencer
les instrudions des jeunes filles, & afin d'etre moins dissipées

& de mieux vacquer à cet exercice
,

nôtre saint Prelat leur
donna une fille nommée Anne de Valois pour subvenir à leurs
besoins, & dans l'esperance qu'elle leur lerviroit de Tourrie-
re, lorsquelles seroient en Clôture. Ses infirmités l'en em-
pêcherent, Vallerie Perigaut native de Haliedans le Limoti-
sin, prit sa place & futadmise pour Converse le troisiéme
Mars 1617.

Le lieu où elles étoient ne se trouvoit pas propre au dessein

du saint Prélat qui vouloit faire construire un Monastere. Eli-
sabeth le Moine voulant se consacrer à Dieu, acheta une mai-
sondans laruë de Meaux dans l'intention d'en faire une do-
nation àces filles j mais voulant y mettre des conditions one-
reuses, l'Evêquede Senlis la remboursa, & après avoir acheté
la mai son de ses propres deniers, il établit Superieure de cette
Jvlaison Catherine Dreux le premier May 1627. Ainsi elles sor-

tirent de leur premiere Maison pour s'établir en celle-cy qui

a été beaucoupaugtnentee dans la. suite. Quatre jours après



la prile de ponelîion, Henriette BruneI le presenta pour
être Sœur Converse, & fut reçue. Qpelques jours après,
Marie Thirement fut admise pour être Religieuse du Chœur
& fut suivie par Françoise Poulet. La Ceremonie de recevoir
ces filles se faisoit ainsi

: on les faisoit conduire par deux ou
trois Damesau Monastere, le Grand-Vicaire s'y trouvoit, &
demandoit à la Postulante ce qu'elle souhaittoit, à quoi aiant
répondu,qu'elle demandoit d'etre admise dans la Maisonpour
y faire l'épreuve, il lui mettoic entre les mains un Crucifix &
un Cierge

j
& après une courte exhortation qui etoit suivie

du Veni Creator, il la conduisoit à la porte de la Maison, où
la fille se mettoit à genoux, recevoit la benedi&ion, & ensuite
étoit introduite avec les autres. Elles furent sept mois sans
être cloîtrées i elles ne sortoient néanmoins que pour aller en-
tendre la Messe.

Le saint Instituteur sèprejGTa de fairede cette Maison un lieu
regulier

>
afin d'y établir la Clôture. Il y fit bâtir une Chapelle *

pour y dire la MeŒe) un Chœur pour chanter l'Office, un
Dortoir

> un Kéred:oir, un Parloir
, & un logement pour les

Tourrieres externes. Tout étant achevé, elles furent mises
en Clôture le 14. Juin de la même année

,
Fête de S. Jean Bap-

tiI1:e. Le saint Prelat y celebra le mêmejour la premiere Melfe
dans la Chapelle. Il y communiatoutes les filles, & la Melfe
étant finie

>
à la vûë du grand concoursde peuple qui y étoit

accouru de toutes parts r
il conduisit cette fainte troupe à la

Clôture de cette Maison
3 & là, aïant apperçu les principaux

Magistrats de la ville, il leur declara son dessein touchant ce
nouvel établissement

3
il. leur parla d'unemaniere si pathétique

& si touchante
> que chacun en fut charmé. Il fit voir qu'il ne

cherchoit que la gloire de Dieu, l'avancement du regnede Je..
sus- Chrisi,l'utilitéde la ville,Ies avantagesqu'elle retireroit de-

ce nouvel Inil:itut. Son cœur s'attendrit en parlant & fondk
en larmes, & il n'y eut personne qui n'en fut touché & n'en
versat à son exemple. Puis adressant la parole à ses filles, il
leur dit qu'il les regardoit comme des personnes qui devoient
cooperer avec lui au salut des aines par l'instruftionde la jeu-
nesîe en la formant aux bonnes mœurs, lui apprenant à lire

*
a écrire, & sur toutà aimer D.jeu& à leservir de bonne-heur-

.te pour continuer a passer chrêtiennement le reste de sa vie..
L'exhortation étant finie

>
la porte du Monastere fut ou*



verte, & ces [aÏntes nuesau nombrede six
, quatre du Chœur

& deux Converses entrerent dans la maison. Les noms de ces
Religieuses, sont, CatherineDreux dite de la Presentation,
Marie de laCroix dite de Jesus,Marie Thirelnent de la Trini.
té

j & Françoisedu saint Sacrement. Les deux Converses fu-
rent Valerie Perigautde la Visitation, & Henriette Brunel de
saint Joseph. Il y eut encore une pensionnaire qui fut aussi
RelieieuseQuelque tems après..

Tout ce qui s'étoit fait jusques-là, n'étoit qu'une ébauche de
ce qui se devoit faire dans la suite. 11 n'y avoit encore aucun
reglement pour leur conduite, que celui que leur piet'é leur
avoit inspiré, excepté quelques maximesque leur donnoit de
vive voix le saint Prélat. On n'y donnoit pas encore l'habit en
public, n'aïant pas encore obtenu la Bulle de l'érection de cet
Ordre, ni des Lettres Patentesdu Roi j mais il leur donna, en
attendant, la Réglé de S. Auguilin,commedevantdans la suite
combattre sous les étendarts de ce saint Doreur de l'Eglise.

Ce ne fut pas sans de grandes difficultés que M. Sanguin
réüssit dans cette entreprise. Les Magistrats qui avoientd'a-
bord applaudi à ce nouvel établissement, furent les premiers
à s'y opposer & à se plaindre ; ils soulevoient le peuple pour
renverser tout ce qui avoit déja été bâti

: c'est ce qui obligea
ce Prelat de faire venir au plutôt la Bulle qui confirmoit ce
nouvel Institut, & il obtint aussi des Lettres Patentesqui l'an-
torisoient. Ainsi toutes les oppositions furent levées, & le
Monaitere subsista dans tout son entier.

Cette Bulle qui avoit été accordée par le PapeUrbain VIII.
le 4. Janvier 1618. ne fut communiquée aux Magistrats de la.
ville que le 10. Juillet 1610 dans une Assemblée que l'on fit
des principaux Bourgeois de cette ville. Ils donnèrent leur
consentementà cet établissement, ce qui détermina l'Evêque
de Senlis de donnercommencement à l'Ordre, en donnant
sollemnellemelit l'habit Regulieraux six premieres filles qui
s'étoient enfermées dans le Monastere

,
ausquelles s'étoit

Jointe la Soeur Louise d.es Anges, pour être Religieuse du:
Chœur, ce qui faisoit le nombre de sept. La Ceremonie de leur
vêture se fit le jour de sainte Madelaine, 6c le deuxième
jour d'Août de la mène annëe,cinqautres reçurent aussi l'ha*-
bit,dont il y en avoit trois du Chœur 6c cinq Converses & en.
quatre mois de tems 3

la Communautéfut composée de dh&r
huit Religieuses* T t 111
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Ce lit au mois de revrler de i annee 1630. que le Roi Louis
XIII. par ses Lettres Patentes verifiées au Bailliage de Senlis
le 10. Mars ordonna que la Bulle d'Urbain VII1. seroit re-
çuë &:executée selon toute sa teneur, voulant que les murs
du Monastere de la Presentation susTent élevés, & que les Re-
ligieuses pudent faire des acquisitions pour bâtir leur Eglise

,
&: augmenter les logemens du Monastere. L'Evêque de Sen.
lis fit travailler sans differer au nouveau mur de clôture ; mais
cette entreprise renouvella les plaintes de la ville. L'on n'é-
pargna rien alors pour renverser les desseins du saint Prélat,
tantôt en le menaçant, tantôt en intimidant les Religieuses
du Monastere

,
qu'on alloit trouver à la grille pour les forcer

de sortir & de se retirer ailleurs avant leur I-rofcff'ion ; mais
ces menaces furent inutiles, Dieu qui avoit protegé jusques
alors cet ouvrage, continua à le favoriser.

L'année de probation étant finie, le saint Evêque prit jour
pour la Ceremonie de laProfession solemnellequi se fit le jour
de Mainte Anne 16. Juillet 1630. il la fit annoncer aux Prônes des
Paroisses pour inviter le peuple à venir gagner l'Indulgenceac-
cordée par le Pape dans la Bulle d'ére&ionde l'Ordre. On le
menaça de nouveau,& même de la mort, s'il passoit outrer mais
il répondit avec la fermeté digne d'un Prelat des premiers sié-
clesdel'Eglise, qu'il ne craignoit rien,& qu'il s'estimoit heu-
reux de verser son sang pour un si pieux dessein. Ainsi le jour
étant arrivé, il fit faire Profession aux premieres Religieuses de
cette Maison, ausquelles il avoit donné l'habit le 11. Juillet de
l'année precedente. LesEchevins voulant toujours former des
oppon!:ions,nelepurent faire que par écrit, ce qui n'empêcha
pas le saint Prelat de faire faire aussi Proftflîonaux autres qui
n'avoient reçu l'habit que le deuxiéme Août de la même
année.

Il fit sa premiere visite dans ce Monastere l'an 1631. & ssir
les instances de la premiere Supérieure,illadépotade son Offi-
ce, & lui substitua la Mere Anne de saint Bernard. Ildrefià
ensuite les Constitutions de cet Ordre j mais comme la Com-
munauté étoit composée de jeunes filles sans experience, il
jugea à propos de se servir du droit que lui donnoit la Bulle
du Pape

,
de tirer d'un ou de plusieurs Monasteres, deux ou

trois Religieuses Professes de semblable Institut, ou qui ap-
procheroient le plus de cet Institut, pour former cette Com-



munaute naissante dans unepartaite Oblervancedela Regu-
larité

, & lui inspirer le veritable esprit de l'Ordre. Il jetta les

yeux sur deux de ses Soeurs Religieuses de l'Ordre de sainte
Claire en l'Abbaye de Monçel, qui étoient très-capables de
seconder les desseins de leur frere. Comme l'Ordre de sainte
Claire étoit bien different de celui de la Presentation, il ob-
tint un nouveau Bref du Pape qui lui permettoit expreffé-

ment de tirer de l'Abbaye de Moncel Madelaine & Marie
Sanguin ses deux sœurs, & Anne Elisabeth de Vignacourc
Religieuses Profeflesde cetteAbbaye avec le consentementde
leur Supérieur

,
& il en obtint la permission du Provincial des

Cordeliers de la Province de France, Supérieur immédiatde
Moncel. Ces trois Religieusesarriverentà Senlis le 7. Decem-
bre 1632. il les conduisit au Monastere de la Presentation, &
déclara Madelaine Sanguin

>
dite de l'Annonciation

,
Supe-

rieure de la Communauté
,

après avoir déchargé de cet em-
ploi la Mere Anne de saint Bernard. Il donna pour Vicaire
& Maîtresse des Novices, la Mere Marie Sanguin dite Pacifi-

que , & commit pour Dépositaire la Mere Elisabeth de Vi-
gnacourcdite de Sainte-Marie. Tout changea de face dans
la Maison

,
il n'y en eut pas une qui ne marquât une veritable

joye de se voir soûmise à des personnes d'un merite si distin-
gué

,
& qui ne voulût s'engager à faire toutes les épreuves

d'un nouveau Noviciat, pour y prendre l'esprit de mortifica-
tion & de pénitence.

Le nombre des Religieuses augmentant tous les jours, il

fallut aussi augmenter les bâtimens. La nouvelle Superieure ,
sans perdre de tems,fit faire le plan d'un nouveau bâtiment: on
en jetta lesfondemens le 10. Juillet 1633.& il fut achevé sans

que le Iy10nasiere fût chargé d'aucune dette, la Providence
divineaïant suffisamment pourvu à tout ce qui étoit necessaire

pour la cotistruction de cet édifice. L'on fit l'ouverture des
Classes l'an 1635. & Selon l'intention du Fondateur, on y fit
observerce qu'il avoit lui-même inseré dans les Constitutions
de cet Ordre.

Les trois Religieuses sorties de l'Abbaye de Moncel nra-
voient point changé d'Ordre, elles n'étoiententrées dans le
Monastere de la Presentation

, que pour apprendre à ces Re.
ligieuses les Observances Regulieres :

ainsi les trois ans de la
Superioritéde la Mere Madelaine Sanguin de l'Annonciation

RïtiGntr-
SES DE Làà
PRESENTA-
TION DENôrRE-
D,&ml.



étant finis
,

l'Evêque de Senlis son frere, ia continua de (on
autorité

, en aïant été sollicité par les Religieuses du Mona-
stere. Cette dispense se continua jusques en l'an 1639. que ces
trois Keligieuses de Moncel s'étant laissées vaincre aux preÍ-
santes sollicitations des Religieuses de la Communauté de la
Presentation, de changer d'Ordre &;d'embrauerleurInstitut,
elles en firent Profession solemnelle le 17. Septembre 1639.
Pour lors la Communauté s'étant asiemblée.avecle Fonda-
teur , on procéda à l'élection canonique d'une Superieure;
le choix tomba sur la Mere Madelaine Sanguin qui avoit déja
exercé cette charge, & elle fut continuée par életlioa jusques

en l'an 16). que sa sœur, la Mere Marie Sanguin, prit sa place
& exerça aussi cette charge pendant plusieurs années. La.
Mere Madelaine mourut le 22.. Decembre 1670. âgée de qua-
tre-vingts ans, & la Mere Marie le 28. Janvier 1674. âgée
de soixante.dix-sept ans.

L'Ordre delà Presentation de Notre-Dameen France ,h'a.
pas fait de grands progrès, n'aïant que le seul Monasiere de
Senlis

,
où il y a ordinairementplus de soixante Religieuses.

L'habillement de ces Religieusesconsiste en une robe de serge
blanche

,
& une autre de serge noire par dessus, sans scapu-

laire: la robe est serrée d'une ceinture de laine, &e a une
queue traînante

:
la guimpe esi: de toile blanche à la maniere

de celles des autres Religieuses, mais leur bandeau est noit
aussi-bien que le voile. Les Sœurs Conierses sont habillées
de même, sinon que leurs robes sont plus courtes. Elles sont
obligées par leur lnslitut d'enseigner gratuitement les jeunes
filles,& leur apprendre à lire

,
à écrire, & à faire des ouvrages

qui conviennent aux personnes de leur sexe. Elles recitent
tous les jours le petit Office de la sainte Vierge j & le Pape
Urbain VIII. les a dispensées du grand Office de l'Eglise à
cause de l'ins,rudion de la jeunesse, les obligeant à le dire si
elles quittent cette instrudion. Outre les jeûnes ordonnés
par l'Eglise, elles jeûnent aussi les veilles des Fêtes du saine
Sacrement& celles de la sainte Vierge lorsqu'elles sont fêtées,
celles de S. AugufHn & del'éleétion de la Supérieure.Tous les
Mercredis de l'année 'elles font abstinence, pourvu qu'en ces
jours-là, il n'arrive pas une Fête de Nôtre-Seigneur, de la
(ainre Vierge, du Patron

, &; de la Dédicace, ou.qu'ils ne
ibient précédés ou suivis d'un jour dejéûllc> & tous les Ven-

dredis



dredis elles prennent ensemble la Discipline. Voici la formu-
le de leurs Vœux qu'elles renouvellent deux fois l'an, l'une
le lendemain de la Fête de la Presentation de Notre-Da-
me ,

& l'autre à. la fin de leurs exercices 'spirit-uels.

• Au nom de Nôtre-Seigneurjesus-christ, & en l'honneur de

sa très-fainte & sacrée Mere
)
je N.N. voue & promets k Dies

de garder toute ma vie
,
pauvreté, chafieté, & obéissance

, sé-
Ion la Regle de nôtre Bienheureux Pere saint Augustin, en l'Or-
dre de la Presentation de Notre-Dame, sins l'autorité de Mon-
ftigneur 1"Illuflriffime & Reverendijjime Eveque de Sentis

, en
presence de N.N. & de nôtre Reverende Mere Supérieure de ce
Monastere.

Les Constitutions qu'elles suivent presentement leur ont
été donnéespar M. Denis Sanguin Evêque de Senlis succes-
seur de leur Fondateur. Il y a bien de l'apparence que cel-
les qui avoient été dressées par ce Fondateur aussi bien que
le Cérémonial, ont été supprimées depuis que la dévotion de
l'Esclavage de la sainte Vierge a été condamnée par l'Eglise ;

car il étoit souvent parlé de cette devotion dans ces -Confli-
tutions

,
& dins l'ancien Cérémonial

:
sélon ce Ceremo..;'

nial
,

dont il y a un exemplaire à la Bibliothèquede l'Abbaye
de sainte Geneviève à Paris, elles devoient prononcer leurs
Vœux en cette maniere :

Je, N. profernée humblement de.:

vant vôtre divine Majeflé, me con[acre pour toujours à l'exal-
tation & l'imitation de la sacrée Mere de vôtre Fils , en l'hon-

neur de sa Maternité divine, desa Presentation au Temple.
Je me presente à vôtre souveraine PuiJJance pour être vôtre ef-
clave & la sienne dans l'ordre Religieux de la Presentation ,
dans la Clôture duquel, je vouë entre vos mains, ô Reine des
Vierges, la pauvreté, la chafieté, & l'obéïssance perpetuelle.
Sept années après cette Profession

,
elles en faisoientuncautre

de l'Esclavagede Nôtre-Dame
,

& devoient porterau cou une
petite chaîne. Il y avoit aussi un tems marqué pour leur don.

ner une Image de NÇ')tre-Dame quelles devoient porter sur
la poitrine) & il devoit y avoir dans leur Monastere uneas-
semblée de Dames devotes, aussi sous le titre de l'Esclavage
de Nôtre-Dame.

Memoires envoils par la R. Mere Bloiiin Supérieure du Mond-
flere de la Presentation de Senlis ; l'on peut consulter les au-
ciennes Confitutionr, e l'ancien Cérémonial de cet ordre.
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L'autre Ordre dont nous avons à parler aussi
, a commencé'

l'an 1664, Frederic Borromée qui fut ensuite Cardinal & qui
étoit pour lors dans la Valteline en qualité de Visiteur Apo-
stolique, se trouvant à Morbegno, Bourg situé sur la riviere
d'Adda dans la Valteline, fut prié par quelques filles devo-
tes de leur permettre de vivre en commun dans un lieu reti-
ré, & (eparé de la conversation des hommes. Dom Charles
Rusca Curé de ce lieu

,
l'aïant aussi sollicité en leur faveur,

ce Prelat leur assigna un lieu commode pour leur demeure, &
les érigea en Congrégation, sous le titre de la Presentation
de Nôtre-Dame, cequi fut confirmé par l'Archevêque de
Milan. Outre la clôture que ces filles observent exactement,.
elles font les Voeux solemnels de Religion, & vivent sous la
Regle de saint Augustin

, avec des Constitutions particulie-
res qui ont été dressées par le Pere Barthelemi Pusterladela
Compagnie de Jesus, & qu'il a tirées de celles de cette Com-
pagnie. Ces Religieuses sont toûjours au nombre de trente-
trois presque toutes filles nobles, outre les Sœurs Domeili-
ques. Tous les ans elles font les exercices de saint Ignace, &
avant que de recevoir l'habit de Religion

,
elles doivent être

éprouvées pendant six mois. Cet habit consiste en une robe
noire & un scapulaire blanc, avec un voile blanc sur lequel il
j a une Croix noire.

Philipp. Bonanni, catatsg. ord. Relig. Part. 77.
Outre les deux Ordres dontnous venons de parler qui ont

r/té fondés en l'honneur de la Presentation de la Vierge ati
Temple, il y en a encore eu un autre qu'une sainte fille nom-
mée Jeanne de Cambry voulut fonder l'an 1618. Elle naquit
a Doüay le 15. Novembre 1581. & eut pour pere Michel de
Cambry premier Conseiller de cette ville. Dès ses plus ten-
dres annees elle fit voeu de virginité ; mais à l'âge de vingt-
deux ans son pere voulant l'obliger ou de se marier en acce-
ptant un parti avantageux qu'il lui presentoit, ou de se faire.
Religieuse

,
elle lui demanda trois mois de tems pour faire re-

flexion sur le choix qu'elle devoit faire. Elle avoit toujourseu
beaucoup de repugnance pour la vie Religieuse j mais aïant
demandé à Dieu par de fortes prieres de lui faire connoître
la volonté, la repugnance qu'elle avoit pour la vie Religieuse
le dissipa peu-à-peu, elle témoigna beaucoupd'empreflemenc:
feur entrer dans un Monastere

>
& s'e"tant adreilccà I'AbbeiîE







en Fiancires





de celui de Notre Dame des Près de Tournai de l'Ordre de
saint Augussn

,
elle la reçut avec beaucoup de joye

, 6c lui
donna l'habit de Religion. Elle en fut revêtue au mois de
Novembre de l'année 1604. & l'année [uivanreeUe prononça
ses Vœux folemnels.

L'on pretend que ce fut dans ce Monastere que Dieu lui
fit connoî re dans une vision l'an 1618. qu'il vouloit qu'on
établît dans rEg!i(e un Ordre nouveau , en l'honneur dela
Presentation de la sainte Vierge au Temple

,
qu'il lui ensei-

gna les Observances que les Religieuses qui entreroient dans

cet Ordre pratiqueroient
,

qu'il lui montra l'habillement
qu'elles porteraient

,
qui consilloit en une robe grise de laine

naturelle
, un scapulaireviolet & un manteau bleu

,
& qu'il

lui dit que cet Ordre seroit comme une étoile brillante entre
les autres Ordres ;

mais comme depuis prèa de cent ans que
cette Religieuse a eu cette vision pretenduë, cet Ordre n'a
point été établi j il y a bien de l'apparence que cette vision 6c
les autres d ^nt l'Histoire de sa Vie quia été donnée au pu-
blic, est toute remplie

,
n'étoient produitesque par son imagi-

nation trop échauffée par les jeunes & les austerités.
Ce fut après la vision pretenduë de cet Ordre, que la Mere

de Cambry qui voïoit beaucoupde divisions dans t'on Mona-
stere

,
demanda avec beaucoup d'instances à l'Evêque de

Tournai, Michel Desne, Fondateur du même Monastere
>

la.

permission d'en sortir pour vivre avec plus de tranquilitédans

un autre. Il lui accorda sa demande, & la fit entrer dans le
Monastere de Sion, d'où son successeur Maximilien Vilain
de Gand la fit encore sortir pour être Prieure de l'Hôpital
de Menin, afin d'y rétablir les Observances Re^ulires qui

.
avoient été fort affoiblies par le relâchementqui s'etoit intro-
duit dans cette Maison.

Après que la Mere de Cambry eut demeuréquelque tems
dans cet Hôpital, comme elle se sentoit portée a la solitude,
elle sollicita l'Evêque de Tournai de lui permettre de vivre
dans une Reclusion

5
mais elle ne put obtenir sa demande que

quatre ou cinq ans après. Ce Prelat lui fit bâtir une Reclusion
d.10S-l'uo des Fauxbourgs de la ville de L'H j à côté de la
Paro1{ft; de saint André, où elle fut enfermée en cette manie-

re le 1.,. Novembre de l'an 16zi.
La Mere de Cambry vêtuë d'une robe griCe de laine natu-



relie & non teinte
,

accompagnée de deux Religieuses de
l'Hôpital de Mtnin, qui portoient sur leurs bras, l'une un
manteau bleu, Se l'autre un voile noir & un scapulaire vio-
let sur lequel il y avoit l'Image de la sainte Vierge tenant
l'Enfant Jesus entre ses bras

,
alla à l'Eglisede saint André,

ou l'Evêquede Tournai l'attendoit à la porte. Elle se proster-
na aux pieds de ce Prelat, qui après lui avoir donné la bene-
diction laconduiSit jusqu'au grand Autel. Il y benit le man-
teau, le voile & le scapulaire, & en revêtit la Merede Cambry
à laquelle il donna le nouveau nom de Sœur Jeanne de la Pre-
sensation. Elle fit entre ses mains vœu de clôture perpetuelle

,après quoi l'Evêque fit un discours au peuple à la louangede la
nouvelle Recluse, qui fut ensuite conduite processionnelle-
ment ju[qu'à sa Reclusion

,
le Clergé chantant VeniJponfit

chrijli
,

&c. l'Evêque la consacra derechef à Dieu
,

benit
sa Reclusion, & l'y enferma en perpetuelle clôture.

La Sœur Jeanne de la Presentation observa danssa Reclu-
flon les Constitutions qu'elle avoit dressées elle-même pour
l'Ordre de la Presentation, dont elle a été la seule Religicu-
se j le Pape n'aïant pas voulu accorder l'établissement de cet
Ordre, quoique dès l'an 1610. levêque de Tournai eut écrit
au Cardinal Gallo

>
pour le prier d'emploïer son credit au-

près du Pape Paul V. pour en avoir la permissîon. Cette Re-
cluse mourut le 19. Juillet de l'an 1639. elle a composé plu-
sieurs Ouvrages de pieté qui sont

:
L'Exercicepour aquerir l'a-

mour de Dieu
,

imprimé à Tournai in 11. l'an 1610. La Ruine de
l'amour propre ,

in 8. imprimé à Tournai en 1611. dr 1627.

a Paris en 1645. Le Flambeau mifiique &c. in 12.. impriméÀ

Tournai en 1631. ZJn Traité de la Reforme du Mariage in 8,
imprimé à Tournai en 1656. Vn Traité de l'excellence de lass-

#lïtude in 8. 4uffl imprimé a Tournai en 1656. Sa Vie a été don-
née au public l'an 1659. par P. de Cambry son frere Cha-
noine de l'Egli:{e Collégiale de saint Hermes à Renaix,
imprimée à Anvers







CHAPITRE XLVI.
Des Religieuses Philippines, C, des Filles des Sept Dou-

leurs de la Sainte Vierge
3

à Rome.

1 L y avoit autrefois à Rome ,
sur le Mont Citorio, une

maison ou plusieurs femmes devotes s'unirent enfcmble &
luivoient la troilieme Règle de laint François. Leur nombre
s'augmenta si fort en peu de tems, qu'elles prirent une mai-
son voisine

,
où elles se separerent, & elles avoient chacune

une Eglise
,

dont l'une fut dédiée en l'honneur de la Sainte-
Croix

, & l'autre sous le titre de la Conception de Nô:re-
Dame. LePape Pie V. ne fit dans la suite qu'un seul Monafle-
re de ces deux Maisons, obligeant ces Filles Tierciaires à
des Vœux solemnels,& il fit rebâtir 1"Egli-se qui écoit dédiée a
la Sainte-Croix

,
à cause que l'on y con(ervoitun morceau de

la vraie Croix, qu'une Religieuse avoit preservé du pillage
>

lorsque la ville de Rome fut saccagée, sous le Pontificat de
Clement VII.- par les troupes de l'hmpereur Charles V. Le
Pape Clement IX. aïant supprimé plusieurs Monalleres de
Rome l'an 1669. celui de ces Religieuses du Tiers Ordre
de saint François fut du nombre, 6c on les transfera au Mo-
nastere de saint Bernardin appelle

, In Suburra: ce fut pour
lors que les Philippines qui demeuroient a sainte Luce de U
Chiauicd ou de l'egout, vinrent demeurer au Mont Citorio
à la place des Religieuses du Tiers-Ordre.

Ces Philippines font ainsi appellées à cause qu'elles ont pris Sr
Philippss de Neri pour Protecteur. Ce sont cent pauvres filles
qu'on éleve jusqu'à ce qu'elles soient en âge d'être ma-
riées ou d'être l\;eligieL1(es;& qui sont sous la conduite & di..
rection de quelques Religieuses, qui leur enseignentà lire

,
à:

écrire, â travailler, & les insfcruifèntdes devoirs du Chriflia-
nisrne. Cet établiffernent n'eut que de foibles commence-
mens. Un saint-homme nommé Rutillo Brandi fut le pre-
mier qui eut la pensée de retirer des pauvres filles qui au-
roient été en danger de se perdre par la pauvreté de leurs

parens & par leur misere. Elles furent mises d'abord sous
se conduite de quelques Filles devotes ; mais leur nombre
augmentantvle Pape Urbain V111. voulut qu'elles fuifen"
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gouvernées par des Religieuscs qui suivent la Regle de sairrc
Augustin, & elles font pratiquer à ces filles les mêmes obser-
vances Régulières que si elles étoient Religieuses

,
à l'exce-

ption des jeûnes & des austerités que leur jeune âge ne per-
met pas de supporter j car on ne reçoit aucune de ces filies
qui ait moins de huit ans 6c plus de dix

, 6c il faut que leurs
mœurs soient irréprochables.

Le Cardinal de saint Onuphre frere du Pape Urbain VIII.
& qui avoit été autrefois Capucin

,
laissa par son Testament

à ce Monastere vingt-cinq écustous les mois, pour être em.
ploies à acheter delà laine

,
du fil, du chanvre, du lin &

autres choses necessaires pour entretenir ces filles dans le tra-
vail. Ces Philippines sont resiées au mont Citorio jusqu'en
l'an 1691. le Pape Innocent XII. aïant fait bâtir un ma-
gnifique Palais, pour y renfermer tous les differens Tribu-
naux de Rome, le Monastere de ces filles fut démoli pour
servir à la construdion d'une partie de ce Palais 6c des Mai-
sons où demeurent les ofsiciers de Justice, & elles retournerent
à leur premiere demeure de sainte Luce de la cktavica. Elles
sont, comme nous avons dit, au nombre de cent, & les Re-
ligieuses qui les gouvernent ont pour habillement une Robe
noire, sur laquelle elles mettent un rochet ou surplis ceint d'un
petit cordon de fil blanc. Elles ont sur la poitrine une croix
noire longue de demi palme

,
leur guimpe est quarrée

, 6c
elles portent un voile blanc, sur lequel elles en mettent encore
un autre qui est noir. Ce Monastere est gouverr é par une
Compagnie de personnes pieuses qui ont pour chef le Car-
dinal Vicaire avec un Prélat pour Substitut.

Cari. Batholom. Piazza. Eufeiolog. Romans. Tratt. 4. cap.
Il. 8c Philipp. Bonanni. Catatog. Ordo Relig. part. 2. pag. 82.

Saint l'hilippes Benizi Propagateur &. l'un des Generauxde
l'Ordre des Servites

)
avoit établi en plusieurs lieux des Con-

frairies en l'honneur des sept douleurs de la sainte Vierge j
mais il n'y avoit aucune Communauté sous ce nom. Ce suc
la Duchcsie de Latere D, Camille Virginie Savelli Farnese,
qui fonda celle de Rome.vers l'an 1651. voulant que cette
Communauté portât le nom des sept douleursde la Stc Vierge

,afin d'honorer par une devotion particulière, la Mere de Dieu
dans ses souffrances. Elles font seulement une oblationde leur
personnesans engagement de vœux, en promettant aussi une
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a Pome, &n habit ordinaire dans la ITlauon .





a Rome, allant par la Ville
.





perpetuelle itabilité
,
laconversion de leurs mœurs & l'obéi:-

sance à leur Supérieure, & elles pratiquent toures les obser-
vances Regulieres, comme si elles éioient veritablement Re-
ligieuses. Elles ne gardent point de clôture, & elles peuvent
quelquefois sortir pour aller vicier les trois principales Fglifes
-,de Rome, sans pouvoir jamais sortir hors des portes de la Ville.
Leur habitconsiste en une Robe noire ceinte d'une ceinture de
laine

,
& ellesont une Guimpe de toile tirant sur le jaune aulîï-

bien que leur voile. Lorsqu'elles forcent, elles mettent un
grand manteau qui les couvredepuis la teste jusqu'aux pieds ,retrouvant pardevant les deux extrémités? depuis les genoux
jusqu'à la ceinture. Le nombre des filles destinées pour le
chœur est de trente-troisqui doivent estre nobles, & ce nom-
bre ne peut- être augmenté que pour quelques grandes raisons s
auquel cas on en peut encore recevoir trois, qui doivent ap-
porter pour dot le double de ceque les autres ont donné ; &
le nombre des Converses est de quatorze qui ne peut pas estre
non plus augmenté. Les unes & les autres observent la re-
gle de saint Augustin

, avec des conf1:itutions qui leur ont été
données par la Fondatrice, & qui ont été approuvées par les
Papes Alexandre V11. & Clement 1X. & confirmées par
Clement X. le 1). Mars 1671.

Les filles du Chœurdonnent pour leurdot mille écus, & cinq
cens pour les ajuitemens. Les Converses ne donnent que deux
cens écus pour dot

>
& cent pour les ajustemens. La princi-

pale fin de cet Institut, est de recevoir des filles qui pour quel-
ques infirmitésne pourroient pas estre reçuës dans d'aucresMo-
nasteres, pourveu que les infirmités dont elles sont attaquées
ne soient pas des maladies contagieuses, & qu'elles ne les em-
pêchent pas de pratiquer les observances de la Congrégation.
Voici la formulede leur oblation qu'elles prononcenten Latin
Ego soror N. N. offer, r;Je omnipotenti Deo , Gloriosa Virgini
Mari6

, Beato Patri noflro AMgujlin6, huic Venerabili Monajferio
Sanci£ Mariæ dolorum Congregationis,ordinis_fanéli Augujltni

y
coram omnibus Sanffis

, quorum Reliquia in hoc loco habenturrin prœsentia Illuftrifymi dr ReverendijJlmi Domini N. noxrifa-.
ferioris & in præ.se»tÙt Reverendœ Matris in Christosorort*s No.

med fuperiorijfd &sororis N. Vicarid ejusdem Congrégations
qad Matersoror N. supra diffia-> nomine & vice CongregationisS„
MAY'M dolorum , me recuitpro oblata pr&difîœ Congrégation#



,ejusdem Monajlerii, & promittopcrpetuamftahilitatem in prd~
dicta Congregatione,converjtonem meorum morum, S" obedicn-
tiam juxta Confiitutiones pr.edÙ7.e congregationa. In quorumJi-
dem has Litteras manu propria & nomme fthflripji.

La Duchesse de LatereFondatrice de ces Oblates, n'en prit
point l'habit. Elle mourut dans une Maison contiguë au Mo-
naftere qui sert presentement de demeure au Confesseur. Elle
étoit fille de Jean Savelli Marquis de Palombara, & avoit
épousé Pierre Farnese dernier Duc de Latere, petit Village
dans l'Etat de Casbes proche de Farnese & de Montefiascone

>

au delà du Lac de Bolzene. Les Ducs de Latere décendoient
en légitimé Mariage de Barthelemi Farnese

,
oncle paternel du

Pape Paul II 1. & par la mort de Pierre Farnese, dernier Duc
de Latere qui ne laissa point d'enfans, il ne resta de cette fa-
mille qu'un Prélat, Jerôme Farnese, qui étant Gouverneur
de Rome fut fait Cardinal l'an 1657. par le Pape Alexandre
VIL Les Ducs de Parme de la Maison de FarneÍe, décendent
de Pierre Louis Farnese premier Duc de Parme

,
fils naturel

du Papj Paul III. auquel ce Pontife donna ce Duché l'an
1545. avec celui de Plaisance

3 pour les tenir en qualité de
Vassal du Pape, auquel le Duc de Parme païe dix mille écus
tous les ans, pour l'hommage.

Philipp. Bonanni. catalog. Ord. Religiojpllrt. 2.& Mémoires
envoies de Rom. en 1712.

CHAPITRE XLVIL
Des Religieuses de l'Ordre de Notre- Dame du Refuge avec

la Vie de la renerable Mere Marie Elisabeth de la Croix
leur Fondatrice,

L'Ordre de Nôtre Dame du Refuge a été établi pour ser-
vir de retraite &. d'azile aux filles & aux femmes peche-

relies , qui quittent volontairement leurs débauches, ou que
l'on contraint de le faire

, en les renfermant malgré elles dans
-

les Monasteres de cette Congrégation
,

où dans la suite elles
sont reçues à la profession Religieuse, si elles en ont la volon-
té

>
& si l'on voit en elles les dispositions requises pour cela j

comme il se pratique dans les autres Congregations de repen-
ties & converties, dont nous avons deja parlé.

Il



en habit ordinaire
.





Il y a neanmoins de la difference entre ces Congregations-
là & celle-cy, en ce que dans les premieres, l'on n'y reçoit que
des penitentespour eltre Religieuses, & que dans celle du Re-
fuse

*
l'on v reçoitaussi des fillesd'honneurqu'on ne doit poinc

confondre avec ces filles repenties ou penitentes engagées à
la profession Religieuse dans le même Ordre

, comme; font
quelques-uns qui n'ont point connoissance, ni de leurs prati-
ques ,

ni de leurs Reglemens. Les autres Congrégations éta-
blies pour la même fin, sont gouvernées par des Superieures
tirées de leurs corps, qu'une sincere & vraie penitence & une
longue experience ont rendu dignes de ces emplois, comme
il y en a quelques-unesen Italie & en Espagne. Les Religieuses
Madelonettes à: Paris empruntent des Supérieures & des Ossi-
cieres de quelques autres Ordres, lesquelles sont toujours dis.
tinguées des penitentes par leur habillement qui est celui de
l'Ordre dont elles sortent & qu'elles ne quittent point. Mais
dans celui du Refuge, quoique les filles d'honneur soient toû-
jours choisies pour remplir les Supériorités & les.principaux
Offices, elles ne font avec les penitentes qui sont Religieuses)
qu'une même societé

)
elles n'ont qu'un même esprit & un

même cœur ,
elles sont entierement conformes dans l'habil-

lement dans la maniere de vivre
>

asin par ce moïen de ga-
gner plus aisémentà Dieu les pecheresses qui sont renfermées
dans leurs Monasteres, & pour fortifierpar leur exempledans
la penitence

,
celles qui sont Religieuses, & véritablement

converties, faisant un voeu particulier de prendre soin des unes
& des autres, & de ne consentir jamais que le nombre destiné
pour les penitentes

,
& qui doivent composer les deux tiers

de la Communauté Religieuse, soit aucqnement diminué.
L'on doit en cela d'autant plus admirer la charité de ces saintes
filles, qu'elle nous represente, en quelque manière, celle que
Jesus-Christ a euë pour nous ,

lorsqu'il a pris la figure d'un
pecheur pour nous délivrer de la servitude du peché.

Cette Congrégation prit son origine à Nancy Capitale
de Lorraine

,
l'an 1624. & reconnoît pour fondatrice la

Venerable Mere Marie Elizabeth de la Croix de Jesus
,

qui
naquit à Remiremont dans le même Duché le 30. No-
vembre 1591. Son pere se nommoit Jean Leonard de Ranfain,
d'une ancienne noblesse de Remiremont, & sa mere Claude
de Magniere. Elle fut leur fille unique, & en même tems

Religieit.
SES DE NÔ-
TRE Dame
DUREÏUGJ*



fille de la Croix
,

qu'elle a portée en naiiïant auffi- bien que son
div]nMaître.C'estde cette manierequ'elle a commencé sa vie
qu'elle pensa perdre aussi-tot

, par les maux qu'elle endura &
qui furent si violens, qu'ils la reduisirent dans un danger évi-
dent de mort. Sa mere qui étoit extrêmement malade de son
accouchement, fut tellement occupéede ses douleurs

,
qu'elle

oublia même sa fille
, & fut durant deux mois sans la deman-

der, ni la voir, Dieu faisant connoître dès-lors les desseins qu'il
avoit sur elle

,
la laissant dans l'oubli & l'abandon de sa pro-

pre mere j parce qu'il la vouloic laisser d'une maniere singu-
îiere à son aimable providence.

Commç il la destinoit pour être l'exemple des souffrances
de son siécle

,
il étoit necessaire qu'elles'y disposâtde bonne

heure j c'efl pourquoi dès ses premieres années, elle ne pen-
soit) elle ne respiroit & ne soûpiroit qu'après les souffrances

,& ne pouvant pleinement accomplir les desirs qu'elle avoic
de souffrir

, au moins elle n'oublia rien de ce qui étoiten sora
pouvoir pour le faire. Toute jeune qu'elle étoit, elle portoic
trois fois la semaine le cilice, & de tems en tems elle prenoit
la discipline avec des chaînes de fer

,
si rudement, qu'elle en

tomboit en foiblesse ; sans que cela pût arrêter l'impetuositéde
ses ardeurs

, ou la porter à la modération. Quoiqu'elle fût fort
délicate & qu'une viande grossiere luirenversat l'estomac ,elle ne se nourrissoitque de ces sortes de viandes

, & elle ne
prenoit que cellesqu'elle avoit le plus en horreur. Enfin elle se
mortifia tellement le goût, qu'elle le perdit, & qu'elle sortoit
ibuvent de table sans sçavoir ce qu'elle avoit mangé.

Tant de penitences & d'austerités pratiquées dans un âge
si tendre

,
la rendirent infirme

,
& lui causerent des maux qui

étonnaient ceux qui n'en sçavoient pas la cause
,

particulière-
ment son pere & sa mere, qui la regardant comme leur fille
unique

,
l'aimoient tendrement, ce qui ne dura pas long-tems.

Ils emploierent tous leurs soins à la bien traiter, & les remedes.
qu'il apporterent pour la soulager furent inutiles. Sa mere
prenoit elle-même la peine de la coucher tous les soirs & d'ac-
commoder son lit. Elle faisoit tendre des Tap sieries devant
les fenestres de sa chambre de peur qu'il n'y entrât le moin-
dre vent 5

mais 10rCqu'tlles'était retirée, la petite Elizabeth
se levoie de ce lit preparé avec tant de soin

3
& se couchois

à platte terre sur le plancher.
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C'étoit de la sorte qu'elle châtioit son corps si délicat j &
Dieu qui dès ses premieres années en vouloit -faire une Croix
parfaite., permit encore aux Greatures mortelles & aux Dé-
mons de la persecuter. Ses compagnes lui imputoientdes fautes
qu'elle n'avoit pas faites, & dont elle étoit chatiée: les Dé-
mons la tourmenterent visiblement

, & la persecution do-
meltique qu'elle endura lui fut d'autant plus sensible, qu'elle
lui étoit suscitée par ses propres parens.

L'amour des peres & des meres à l'égard des enfans eil: si
naturel, qu'ils les aiment mêmequoi qu'ils aïent quelquefois
des défauts qui les rendent insuportables à toutes autres per-
sonnes. Nôtre Elizabeth n'en avoit aucun, elle-avoit toutes
les qualités qu'on peut souhaiter. Elleétoit une des plus belles
personnes de son tems. Elle avoit l'esprit vif, enetrant, ac-
compagné d\m jugement bolide

, un naturel doux
,

obli-
geant ,

agréable
,

bien faisant, pleine de reconnoissancepour
les moindres choses. Elle faisoit du bien à tout le monde & ne
faisoit jamais mal à personne. Elle étoit adroite à toutes sortes
d'ouvrages. Elle avoit la voix belle & chantoit parfaitement
bien. Toutes ces qualités la rendoient une personne accom-
plie

:
Cependant elle devint l'objet de la haine & del'avcrsion

de ses parens, pour lesquels elle avoit toujours eu beaucoup
de respect & de soûmission

,
lorsqu'ils virent qu'elle n'entroit

pas dans ledessein qu'ils avoient de l'engager dans le monde
par les liens du Mariage, & qu'elle leur témoigna au contraire
l'envie qu'elle avoit de l'abandonner, pour se retirer dans un
Monastere.

Sa mere lui ôta d'abord ses livres de dévotion & lui en
donna d'autres à la place, pleins de l'esprit & de la vanité du
siecle. Une Dame mondaine se mit de la partie & voulant
favoriser l'inclination de la mere ,

elle conseilla à la nlle d'a-
cheter un excellent livre ( à ce qu'elledisoit ) Stqui luidon-
neroit beaucoup de satisfaction

5
mais c'étoit un pernicieux

Roman, que cette innocente fille trop credule acheta. En
aïant découvert le venin

,
elle en acheta d'autres de dévQ-

tion. Mais que ne fait pas une l'aRion dereglée
,

lorsqu'elle
possedeune personne ! Sa mere les prit & les brûla en sa pre-
fence, ne lui laifTantque ce Roman. Elle lui commandamê-

me de quitter son Confesseur,parce qu'il n'étoitpas du nom-
bre de ceux quiveulent plaire auxhommes 8e qui entrent dans
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leurs sentimens par une lâche complaisance.
Voilà donc cette sainte fille privée des moïens les plus pro-

pres à son dessein. Sa: mere ne s'en contenta pas, elle ajouta à
sa beauté naturelle tous les ajustemens 8c les ornemens qu'elle
put inventer pour la rendre plus agréable au monde ( elle
étoit pour lors âgée de treize à quatorze ans ) elle l'envoie
chez une Dame de ses amies, où se faisoient les assemblées
du beau monde

, pour lui en inspirer l'inclination : Mais cette
jeune Demoiselle avoit sans cesse recours à la bonté de Dieu

»elle étoit toujours dans une continuelle défiance de soi-même
dans la vue de safoibleCfe, & eUeopposoit au mauvais exem-
ple qu'on lui donnoit dans cette maison, le jeûne, la priere

»l'oraison & la frequentation des Sacremens.
Sa mere la fit revenir chez elle à quelque tems de là

, pour
emploïer des moïens plus violens

>
& qui ne furent pas moins.

inutiles ; puisque nôtre Elizabeth étoit toûjours ferme & im-
mobile au milieu de tant de mouvemens. Elle l'accabloit d'in-
jures sans que cette innocente brebis répondîtun seul mot. Sa;
modestie & sa patience ne servirent au contraire qu'à allumer
le feu de la colere de cette mere irritée

,
qui la chargeoitde

tant de coupsqu'elle lalailsoit quelquefois comme morte. Une
fois elle la maltraita d'une si étrange maniere, que pour s'être
trop échauffée à la batre

,
elle en garda deux mois le lit, ce

qui donna un peu de relâche à cette innocente fille pour con:..
tinuer plus librement ses dévotions ; mais sa mere aïant recou-
vré ses forces

T
s'en servit pour lui donner de nouvelles af-

fligions. Elle commanda qu'on lui ôtât ses habits
,

ôc la fit re-
vêtir de vieux haillons tour déchirés

: en cet équipage elle la
mena elle-même par les ruës les plus fréquentées de la Ville f
& pour lui faire plus de honte

,
elle s'arrêtoit aux personnes

qu'elle rencontroit & leur disoit que sa fille étoit folle & avoit
perdu l'esprit. Ainsi exposée à la risée des hommes, elle s'e/tr-
moit heureuse de participeraux aneantiflèmensde son Divin
Maître, &: ces mauvais traitemens ne servoient qu'à aug-
menter sa consiance.

Enfin ses pere & mere resolurent de la forcer à entrer dam
l'état du Mariagedont elle avoit horreur, & sans lui en parler,
ils la promirent à M. Dubois Prévôt d'Arche, qui étoit un
Gentilhomme déja agé, veuf & chargé d'enfans

,
qui étok

en grande considerationdans la Province.Ils dres&rent les atr



ticles du Mariage à l'insçu de cette jeune Demoiselle, après
quoi ils lui firent des menaces étranges, & même de lui faire
perdre la vie, siellen'obéïflbit. Ils ne purent néanmoins tirer
d'elle aucun consentement : elle ne parla que par ses larmes &
s'enfuit dans sa chambre, persistantdans la resolution de vou-
loir estre Religieuse, & accablée de ces mauvais traitemens
elle tomba malade.

Cependant le bruit de la violence qu'on lui faisoit, se ré-
pandit dans la Province. Le Gentilhomme à qui on l'avoir
promise

>
la vint trouver pour sçavoir d'elle sa volonté, pro-

testant de se déporter de (a recherche
>

si-tôt qu'elle lui auroit
fait connoîtrequ'elle n'y consentoit point. Elle avoua de bonne
foi que c'étoit contre son gré qu'on la vouloir marier

, que
son cœur ne pouvoit avoir aucune affe&ion pour les créatures
& qu'elle ne vouloit aimer que Dieu seul. Comme elle crue
que ce Gentilhommelui avoit parlé sincerement, elle se trouva
un peu consolée 8c son mal se dissipa j mais il ne l'avoit fait que
pour découvrir ses sentimens, & non pas pour s'y rendre. Son
aveu sincere le mit en furie

3 & sa colere auroit éclaté sans ses
amis qui l'en empêcherent. Il se contenta de presser son Ma-
riage , & on fit lever du lit cette pauvre fille, qui à peine
pouvoit se soûtenir

, pour la conduire à l'Eglise. C'eA ainsi
qu'elle fut mariée.

Dieu a voulu la faire paroître dans toutes sortes d'états
»

commeun modelle parfait de la Croix. La colere d'un pered'une mere avoit commencé à lui planter cette Croix bien
avant dans le coeur ,

durant sa jeunesse ( dit l'Hislorien de s*
vie ) mais elle fut élevée bien haut par l'humeur farouche
d'un mari brutal, qui augmenta ses soufFrances & qui s e-
tudioit même à en inventer de nouvelles. A peine fut elle ma-
riée qu'elle commença à en ressentir les effets par le mépris.
qu'il fit d'elle

y car quoiqu'elle fût une des plus belles femmes.
de son tems, commenous avons déjà dit, & que sa douceur

*
sa modestie, & ses autres vertus lui attiraient l'eslime & la.

vénération de tout le monde il caressois neanmoins d'autres
femmes en sa presence pour lui faire de la peine. Il lui âtz.
la conduite de sa maison

, & il donna les clefs de tdut à des
valets & à des servanres qui en faisoient une grande dilsipa^
sion à la vue de cette illustre patiente.

Du mépris il paLIa à des injures atroces & indignes d"uæ



honnete homme , ce enfin sa colère dégénère en une fureur
qui le porta jusqu'à la battre 2c à la traiter cruellement. Il lui
faisoit faire quelquefois deux ou trois lieuës à pied, malgré
sa délicateiïe, pendant qu'il étoit monté sur un bon cheval.
D'autres fois, quoiqu'elle fût sur le point d'accoucher

,
il la

faisoitmonter sur des chevaux indomptés
> que lui même n'eut

pasosé eiIaïer. Un jour qu'il faisoit extrêmement froid, étant
tous les deux en Campagne 8c à cheval, il fallut passer une
riviere assez rapide : cet homme cruel étoit monté sur un che-
val fort robuste

,
& il n'y avoit rien à apprehender pour lui

>
mais sa femme n'aïant qu'un petit cheval, s'exposoit à un pe-
ril évident en passant ainsi cette riviére. Il voulut néanmoins
qu'elle la passât sur ce cheval. Elle obéit ; mais cet animal
n'aïant pu resister au courant de l'eau

,
fut entraîné assez

loin
,

sans que ce mari impitoïable se mît en peine de secourir
sa femme

>
qui auroit été noïéesans quelques païsans qui la

retirerent del'eau.Toutemouillée qu'elle étoit il ne voulut pas
permettre qu'elle entrât dans une maison pour se bêcher

,
il

fallut que nonobstant le grand froid
,

elle continuât ainsi
son voïage, qui étoit encore d'environ deux lieuës.

Les domestiques qui s'appercevoient de l'humeur de leur
maître

,
se servoient de cette occasion pour donner de l'exer-

cice à leur vertueuse maîtresse
: aussi en souffrit-elle beau-

coup ; mais sur tout d'une belle fille
,

dont les mauvais trai*
temens allerent à l'excès. Elle faisoit mille faux rapports à son
pere, 6c n'oublioit rien pour l'animer contre sa femme

, &
pour augmenterl'aversion qu'il avoit pour elle. Parmi tous ces
orages domestiques elle étoitpaisible

,
toujours d'une douceur

surprenante, toujours unie avec Dieu qui étoit toute sa
consolation

: ce que le Démon ne pouvant souffrir
,

il resolut
d'ô:er de la terre une vertu si admirable

,
qui faisoit tant de

peine à l'enfer & qui devoit servir d'exemple merveilleux à
la posterité, & il inspira à cette miserable fille d'executer son
pernicieux dessein. Comme cette sainte semme étoit prête
d'aller en Campagne, sa belle fille mit du poison dans un bouil*
Ion qu'on lui preparoit j mais lorsque Madame Dubois le vou-
lut prendre

,
elle y eut de la repugnance , & elle sentit une

horreur secrette qui la saisie & l'en empêcha. Cependant son
mari lui commanda de le prendre & pour lui obéir

,
elle en

prit la moitié. Elle monta ensuice à cheval, 6c à une demie

1



lieuë de là
,

le poison commençant à avoir son effet, elle fut
réduite à l'extremité. Son mari pour la consoler

,
lui reprocha

sa délicatesse. Elle fit de grands efforts pour arriver au lien
où ils alloient, & elle n'eut pas plutôt mis pied à terre, qu'-
elle se jetta sur un lit

,
souffrant de grandes douleurs. Cet

homme cruel étant invité d'aller souper chez un de ses
amis

,
voulut qu'encet écat elle lui tînt compagnie, ce qu'elle

fit malgré toutes; les coliques furieuses & les convulsions
dont elle étoit travaillée ; mais à peine fut-elle à table, qu'il
salut la reporter à son logis, & en peu de tems on la vit ré-
duite aux abois de la mort, dont elle fut préservée par un
vomissement extraordinaire qu'elle eut durant la nuit. Ce ne
fut pas la seule fois qu'elle fut empoisonnée ; mais il ne lui
en arriva jamais aucun mal, par un effet tout particulier de
la providence divine qui la délivroit des pièges qu'on lui ten-
doit.

1Quoique les mauvais traitemens quelle reçut de ion mari
passent l'imagination, elle ne s'en plaignoit jamais. Jamais
femme fortement passionnêe pour un mari, ne fut plusam-
duë à lui tenir compagnie & à lui rendre service. Elle le sui-
voit par tout, sans que les ardeurs de l'Eté & les plus grands
froids l'en pussent empêcher

,
& quelqu'incommoditéqui lui

en dût arriver. Il étoit quelquefois cinqou six mois au lit in-
commodé de la goute 5

elle ne le quittoit point, & elle lui
rendait tous les services d'une servante. Cependant il n'étoit
pas content & il se plaignoit continuellement de sa femme

»cequifaisoit qu'elle redoubloit ses respeéls, son amour, ôc
ses foins envers lui, & cela servoit aussi à augmenter sa dou-
ceur ,

sa paix & sa tranquillité. Elle avoit pour lui une obéïs-
sance qui ne cedoit en rien à celle qu'on peut remarquer dans
ceux qui en ont fait voeu ; car non-seulementelle obéïiïoit à
ses volontés au moindre signe qu'il lui en donnoit

5 mais elle
tâchoit de reconnoître à quoi il étoit porté

, pour s'y rendre
conforme

3 & quoi qu'elle eût été portée à de grandes peni-
tences pendant qu'elle étoit fille, elle n'en faisait neanmoins
aucune sans sa permissïon, 1

Mais la charité toute divine qu'elle a euëpour lui, a éclaté'
d'une manieremerveilleuse dans l'application qu'elle en a faite

pour son veritable bien
, & pour lui procurer une éternité

bien-heureuse. Elle pria tant pour lui, que ses prieres furent
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exaucées ; cet homme devint doux
,

pacifique
,

misericor-
dieux envers les pauvres, & après avoir donné des marques
d'une veritable penitence

,
il mourut au mois d'Avril de l'an

1616.
Madame Dubois resta veuve chargée de trois filles qui lui

restoient de six enfans qu'elle avoit eus avec son mari
,

qui
lui laissa beaucoup de dettes par les grandes dépenses & par
les pertes considerables qu'il avoit faites. Sa plus grande pei-
ne fut de se voir en même tems abandonnée de ses plus pro-
ches parens & des personnes qui naturellementdevoient l'as-
sister. Son pere même qui avoit aussi perdu sa femme depuis
quelque tems voulant se remarier

, quoyque fort au désavan-
tage de ses enfans

,
la contraignit à luy ceder le plus beau de

son bien qui lui çtoit échu par la succession de sa mere ,& elle y consentit pour ne point encourir sa dilgrace. On lui
conseilla de se remarier aussi

,
elle n'avoit rien diminué de sa

beauté, elle n'étoit âgée que de vingt- trois ans :
plusieurs bons

partis se prefentoient
? on lui offroit de grands biens dans un

état où elle é-toit auez empêchée pour mettreordre à ses assai..

res , on lui promettent toutes sortes d'avantages pour elle &
ses enfans, un grand Seigneur la rechercha aussi en mariage j
mais les biens & les honneurs ne la toucherent pas 5 au con-
traire

,
elle fit vœu de chasteté

,
elle quitta les habits qu'elle

n'avoit pris que par complaisance pour son mari, elle n'en
porta plus de soye j mais seulement de laine

>
& se voïant

libre
,

elle recommença ses veilles, ses jeunes
,

ses aûsterités
& se revêtit de la haire & du cilice.

Mais ce qu'elle avoit souffert jusqu'aLors n'étoit rien en corn...
paraison decequ'elle eut encore à soufFrir, & si la Croix avoit
été plantéebien avant dans son cq:'ur dès ses premieres années
( continue de dire l'Ecrivain de sa vie ) si pendant sonmarkge
elle y avoit pris de nouveaux accroissemens,elle fut dans sa
derniere hauteur pendant sa viduité. Un Medecin qui joignit
a sa profeffionla magie

, & qui pour ce sujetfut brûlé à Nancy
le 7. Avril 16zz. avec une fille de Lorraine complice de ses
crimes

,
( avec cette difference qu'elle les avoiia, & donna en

mourant de grandes marques de repentance, aïant joint à
la rigueur de la prison & à ses larmes

,
de grandes austerités

& beaucoup de mortifications ; au lieu que le Medecin mou-
rut sans se vouloir çonfeÍfer; ) ce mechant homme

,
dis-je

>devint



devint paionement amoureux de nôtre ante Veuve
5 &

comme il ne pouvoitrien gagner par ses discours
,

il voulut
triompher de sachatoie par des malefices. Ce fut le 10. Fé.
vrier de l'an 16^8. qu'il executa son pernicieux dessein. Elle
étoit pour lors âgée de vingt-cinq ans, Se veuvedepuis vingt-
deux mois. Comme elleétoit allé ce jour-là en dévotion auSiint-Mont, qui eil: une Abbaïe de Bénédictins proche de
Remiremont, elle ressentit tout d'un coup les effets de ses ma-lefices

, ion imagination se trouva remplie de pensées sales 5c
konteuses ; mais aïant eu recours à l'oraison

, aux penitences
& a la fréquentation des Sacremens j Dieu ne permitpas qu -elle succombat à la tentation ; & elle éteignit par des torrentsde larmes

,
les feux qui 1 embrafoient. Ce méchant homme

voïant que ses premiers malefices, pour se faire aimer, avoient
élé inutiles, entra dans une telle rage & une si grande furie
contre elle,qu'il emploïa la puissance des Démons, par des ma-
lefices redoublés, pour la tourmenter par des maladies extra-ordinaires & cruelles. Cependant on n'entendit jamais sortir
de sa bouche la moindre parole d'impatience. Elle étoit toû-jours égale au milieu des excès de ses horribles souffrances

,& étoit aussi paisible que dans une parfaite santé. Elle ne se
latroit jamais de souffrir

; au contraire, elle prioit Dieu sans
ceflede la laisser toujoursdans cet état tant qu'il lui plairoit,
& c'étoit pour elle une affli&ion, lorsqu'elle se trouvoitguérie,
même miraculeusement, de certaines maladies.

Enfin Dieu permit pour l'éprouver davantage qu elle fût
véritablement possedée. L'Evêque de Toul Jean des Porce-
lets de Maïllane

, apporta toute la diligence possible pour
porter un veritable jugement de sa porfeffion. Après avoir
consulté les Medecins, il prit l'avis de plusîeurs Theologiens
qui tous jugerent qu'elle étoit possedée. Plusieurs Evêques
affiflerent aux Exorcismes. Un Religieux Bénédictin l'interro-
gea en Allemand, qu'elle ne sçavoit nullement, & elle lui
répondit. On lui parla en Italien

,
la même chose arriva. Un

Docteur considerable lui fit plusieurs questions en Grec, elle
y satisfit exactement, & lui fit même remarquer u.ne faute

. en cette langue
,

qu'il avoit faite par précipitation. Le Pere de
Sancy de l'Oratoire

,
qui avoit été Ambassadeurpour le Roy

à Constantinople, & qui depuis a été Evêque de saint Malo,
lui fit plusîeursdemandes en Hebreu& lui commandaplusieurs



choses ausquelles elle obéit. Elle a soûtenu quelquefois pen-
dant vingt-quatre heures des violences extraordinaires, eranc
élevée en haut avec une telle impetuosué, qu'à peine cinq ou
six personnes des plus robustes la pouvoient retenir. Elle grim-
poit sur les arbres & alloit de branches en branches, avec la
même facilité qu'on remarque dans les animaux les plus agiles.

Elle avoit quelquefois de bons intervales
,
pendant lesquels

elle s'entretenoit avec Dieu & vaquoit à ses devotions. Ce fut
par l'avis de M. 1-'Evêque de Toul, de M. Viardin Ecolâtre
de la Primatiale de Nanci & des P P. Cotton & Poiré de la
Compagnie de Jesus

,
qu'elle entreprit des Pelcrinages dans

les lieux où la sainte Vierge veut être particulièrement ho-
norée. Elle fut accompagnéed'un Ecclesiastique d'une vertu
singulière, de sa fille aiûée, de deux servantes & de deux
valets. Ces pelerinagesdurerent neuf mois 3 par ce qu'on étoit
quelquefois contraint de resier douze ou quinze jours dans
un même lieu

, pour l'y veiller à cause des tourmens qui lui
étoient causés par les malins esprits

,
qui enfin sortirent de son

corps à la faveur de la Reine du Ciel, dont elle avoit prin-
cipalement imploré l'intercession à Chartres & à Liessè. Ainsi
elle fut entierement délivrée, & comme elle devoit être en
butte à la contradiction i loriqu'elle étoit possedée, on écrivit
pour disputer sa possessïon ; & lorsqu'elle fut délivrée, on fit
paroître d'autres écrits pour prouver qu'elle étoit encore
possedée.

Notre jeune veuve ne se vit pas plutôt en liberté
,

qu'en
même tems elle prit la résolution de se rendre où Dieu l'avoit
appellée dès sa jeunesse. Ellejetta les yeux sur plusieurs Com-
munautés Religieuses. Elle demandad'être reçuëdans le Mo-
naltere de sainte Claire à Verdun

>
mais la divine provi-

dence qui en vouloit disposer autrement, permit qu'il survinc
plusieurs difficultés qui empêcherent que son dessein ne fût
execuré. Elle demanda encore d'entrer dans une autre Com-
munauté qui la souhaitoit avec empressement à cause de sa
pieté, il s'y rencontraencored'autres obstacles. Elle étoit néan-
moins dessinée pour être Religieuset & non- seulement une
excellente Religieuse

5
maisencore la mere de plusieurs autres ,& pour donner à l'Eglise un nouvel Ordre qui seroit d'une

grande édification à tous les fideles. Dieu lui fit connoîtreun
jour.quelle devoitêtre la £n de cet inslkut

> en lui faisant voir
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qu'il lui manquoit quelque chose, qui étoit de ramener
la brebis égarée s il lui sembla mêmequ'on lui en mettoit une
sur les épaules, & c'est ce qui l'obligea de faire Vœu de
prendre foin des filles 8c des femmes égarées dans le peché

,
& qui voudroient se convertir.

Quelque tems après, l'occasion se trouva favorable pour
accomplir son Vœu. Ce fut l'an 1614. qu'étant à Nancy où
elle faisoit son sejour depuis la mort de son mari, une De-
moiselle qui connoissoit sa grande charité la vint trouver, 8c
lui dit qu'elle avoit rencontré dans un coin de ruë deux filles
débauchées ausquelles elle avoit remontré le malheureux
état où elles étoient

:
qu'elles avoient témoigné être dans

le dessein de changer de' vie
>

mais qu'elles y trouvoient de la
difficulté sur ce qu'elles n'avoient pas d'autres maisons
de retraite que leurs débauches. A ces paroles le cœur
de Madame du Bois fut vivement touché

,
8c elle s'écria

» ne
faut il pas que nous en rendions compteà Dieu ? il en faut
prendre le soin. Elle pria cette Demoiscllede les aller cher-
cher

, 8c les lui aïant amenées
,

elles les reçut avec des
bontés toutes extraordinaires leur faisantdonner à manger 8c
les traitant avec beaucoup de douceur. Après cela, sans se

mettre en peine de ce que le mondeen diroir, 8c les humilia-
tions qui lui en pourroient arriver

j
elles'en chargea

,
se con-

fiant en la divine Providence.
Le bruit s'en étant répandu, plusieurs autres la vinrent trou-

ver i en sorte qu'en peu de tems ,
elle se vit chargée de vingt

de ces filles, dont elle prenoit de très-grands soins avec une
charité [urprenante; car la plupart n'étoient couvertes que
de mechans haillons sans coëtles ni souliers

,
aïant je ne sçai

quoi qui donnoit de l'horreur ; mais elle ne s'arrêtoit pas
à ces exterieurs, elle voïoit en elles le Sang de Jesus-Christ

,
& elle eut volontiers donné pour elles, non-seulement ses
soins Se son bien; mais encore sa propre vie.

^ Quand ses affaires l'empêchoient d'être auprès de ces pau-
vres créatures, elles les faisoit servir par ses trois filles, dont
la plus âgée n'avoit que quinze ans.- l'une avoit soin de leur
aprêter leurs viandes

>
une autre les servoit à table, & la

troisiéme leur faisoit la levure. Le Démon qui prevojoit les

grandes choses qui arriveroient de ces petits commencemens,
suseitoit à la Fondatrice des contradictionsde tous côtés par
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le moïen de plusieurs.personnes qui murmuroient & trou-
voient à redire à cette œuvre de charité; mais il ne put empê-
cher qu'il n'y en eût beaucoup d'autres

>
& même dedjsiinc..

tion)- qui ne la favorisassent.
L'EvêquedeToui fut un des principauxqui en remarqua les

grâces extraordinaires ; c'est ce qui l'obligea d'encourager
beaucoup Madame du Bois à continuer cette charité, don-
nant ordre au R. P. Foiré de la Compagnie de Jesus decon-
ftsTer ces filles & de leur faire des exhortations. Après là mort
de ce Prelat)[on succt(Teur,quiétoit de la Maison de Lorraine,
jugea à propos d'en faire une Communauté Religieuse

,
qui

auroit pour fin de travailler à retirer les filles & les femmes dé-
bauchees qui voudroient abandonner le vice. Ce qui lui don-
l1a ce dessein furent les effets d'une misericorde toute singu-
liere que Dieu faispit paroître sur cette petite Société. Ce-
pendant il ne voulut rien faire qu'après avoir pris l'avis d'un
grand nombre de personnes illustres par leur merite

, par
leurscience & par leur probité. Ce qu'aïant fait, il fut or-
donné que l'on choisiroit un nombre de ces Filles que le di-
vin amour avoit rendu comme d'autres Madelaines

,
les

amantes du Fils de Dieu j que l'on leur joindroit quelques
filles d'honneur pour les gouverner ,

& que l'on garderoic
les autres filles dans la maison

, qui y seroient comme filles
refugiées.

Celles qui furent choisies pour être Religieuses en prirent
l'habit, selon l'ordre de leur Prélat, au nombre de treize le
premier Janvier 1631. dont il y en avoit onze pour le Chœur,
& deux Couvertes. Du nombre des onzefurert1a Fonda-
trice 6c ses trois filles

:
La mere fut nommée Marie Elisabeth

de la Croix de Jesus, la fille aînée Marie Paule de l'Incar-
nation

,
la fécondé Marie Dorothée de la sainte Trinité

,
&

la troisiéme Marie Colombe de Jesus. M. Viardin, Docteur
en Theologie, Ecolâtre de la Primatiale de Nanci, & aupa-
ravant Vice!egac sous le Cardinal de LorraineEvêque de Mets
& de Strasbourg, & Legat dusaint Siege, a qui cettecongre-
gation est beaucop redevable, en étoit pour lors Superieur&
devoit faire la Ceremonie de donner l'habit à ces premieres
Religieuses j mais comme il étoit pour lors malade, de la ma-
ladie dont il mourut trois mois après

,
il ne put la faire j. &

ce fut le Pere Poiré qui lui fut.subsiitué.

I..ILHUIU.
SES DE Nô.
TRE-DAME
DURIE v GA,



On poursuivit ensuite en cour de Rome, la confirmation
de ce nouvel Inftitut, & on dresla des Constitutions que le
Pape Urbain VIII. approuva, en confirmant cet Ordre par
une Bulle.qu'il accorda l'an 1634. Après quoi la Mere Elisa-
beth accompagnée de ses trois filles, d'une de ses parentes &
de dix autres, firent Profession le premier jour de Mai de la
même année,cntre les mains de M. Dallamont Abbé de Beau-
pré

, neveu du Cardinal de Lenoncourt, lequel étoit pour
lors Supérieur. Cette Congrégation lui a encore de grandes
obligations ; il y étoit si fort attaché) qu'il fit vœu le 8. Sep-
tembre de la même année 1634. de servir toute sa vie, de
l'afl'ister

,
& de ne consentir jamais qu'elle fût alterée dans la

forme de son gouvernement,nien aucun des principaux points
de son Institut. Six autres personnes de consideracion sejoi-
gnirent à lui pour le même sujet, & firent le même voeu j du
nombre desquels fut M. Renel Conseiller d'Etat du Duc de
Lorraine. Dans le même tems une des sœurs de la Mere Marie
Elisabeth que son pere avoit eue de son second mariage, prit
aussi l'habit de cette Congrégation, & fut appellée Marie
Angele de la Croix.

Il y avoit déjà un Monastere à Nanci sous le nom de fainte
Madelaine

,
où l'on renfermoit par correction des silles & des

femmes pecheresses, qui n'y étoient reçuës qu'en païant pen-
.don, & les Religieuses qui avoient la direction de ces créatu-
res avoient été tirées du Monastère des Filles Penitentes de Pa.
ris,après que ce Monastere eut été reformé par la Mere Marie
Alvequin

, comme nous avons dit dans le Chapitre XLVIII.
du troisiéme Tome j mais lorsque la Congregationde Nôtre-
Dame du Refuge fut établie

,
ses Reglemens furent trouvés

si bons, que l'on jugea à propos , pour le bien de ce Mona-
siere de la Madelaine de Nanci, d'en donner le gouverne-
ment aux Religieuses du Refuge, ce qui fut executé ; en
forte que toute la Communauté de ce Monastere passa à
l'habitation de celle de Nôtre-Dame

, en reçut l'habit & les
Constitutionspar autorité du Prince & de l'Evêque

, & cette-
bonne odeur se répandant ailleurs, plusieurs grandes villes

ont souhaité d'avoirdes Maisons de cet InstitUE.
La première qui en demanda fut celle d'Avignon. La Me-

re Marie Elisabeth y alla-avec sa fille aînée la Mere Marie
Paule de l'Incarnation, étant aussi accompagnée de l'Abbé



Dallamont leur Supérieur ; Se y aïant reglé toutes choses

pour l'établissement du nouveau Monasterequi y fut fondé,
elle en laissa le soin à sa fille qui fut établie Supérieure. Elle
retourna ensuite à Nanci

,
où

,
après avoir gouverné les Reli-

gieuses &e ses filles réfugiées avec beaucoup de douceur &e

de charité, & leur avoir donné des exemples d'humilté, de
Î>atience, d'obéïssance

,
& de toutes les vertus, elle mourut

e 14. Janvier 16457. étant âgée de cinquante six ans. Son
corps fut trois jours exposé pour satisfaire à la devotion du
peuple qui laregardoir comme une Sainte. On le mit ensuite
dans un cercueil de plomb

,
& celui ci dans un autre de

bois, sous l'Autel du Chœur des Religieuses. Son cœur fut
porté au Monastere d'Avignon, où il est gardé avec grande
veneration dans une boëce d'argent. Son corps fut transporté
l'an 1651. en un autre endroit en grande cérémonie, & du-
rant un long tems il exhala une odeur admirable. Enfin l'an
1676. l'on a embelli ce tombeau de plusieurs peintures, & on'
l'a environné d'un balustre, avec une Epitaphe de marbre
noir qui contient l'éloge de cette bienheureuse Fondatrice,
& plusieurs personnes qui ont eu recours à ion intercejTion,
en ont senti les effets.

Outre les Monasteres de Nanci Se d'Avignon, cette Con-
gregation en a encored'autres, comme à Toulouse, à Roiien,
à Arles, à Montpellier, à Dijon, à Besançon, au Puis, à
Nismes

, & à Sainte-Roche. Elleest specialement sous la .pro-
session de la sainte Vierge, refuge des pecheurs ; mais elle
reconnoîc encore pour Patron saint Augustin Se saint Igna-
ce j le premier à cause que les Religieuses professent sa Re-
gle

, & le second à cause de. leurs Constitutions particulières,
qui sont tirées en partie de celles de saint Ignace, & qui
ont beaucoup de rapport à son esprit, outre que ce Saint
a témoigné dans Romeunzele si genereux & si extraordinai-
re pour le dessein que cette Congregation a embrassé.

Trois sortes de personnes y sont reçuës , comme nous
avons déjà remarqué. Les plus considerables sont des per-
sonnes vertueuses & sans reproches, qui par la Profession Reli-
gieuse, Se par vœu special s'obligent au service des ames pe-
nitentes. Au second rang sont les Penitentes plus affe<Etion-
nées au bien

,
& plus proprespour la Religon, qui sont admi-

ses à la même Profession que les premieres, avec lesquelles



elles n,. font qu'une même Communauté. Dans le troisiéme
rang font les Pénitentes ou volontairesou forcées, qui n"aïant.
pas la volonté & les dispositionsrequises pour la vie Religieu-
se

,
sont gouvernéespar celles du premier rang, en un quar-

tier separé dans la même clôture, avec un Règlementqui n'efl
gueres different de celui des Religieuses, que de la solemnité
des Voeux & de la sainteté de l'habit. De ces filles d'hon-
neur ,

selon les Constitutions de cet Ordre, il n'en peut être
reçu qu'un certain nombre, afin de laisIer des places aux
Penitentes à qui cette Congregation tend particulièrement les
bras j & de peur que, comme il est arrivé en quelques Mai-
fons qui avoient été établies pour le même sujet, les filles
d'honneur n'occupassènt à' l'avenir insensiblement les places
des Pénitentes

,
chaque Religieuse faisant Profession, outre

les autres Vœux ordinaires, en fait encore un de ne consen-
tir jamais que le nombre reservé aux Pénitentes par les Con-
siitutÎons) soit aucunement diminué.

Les mêmes Constitutions ont jugé necessàire d'admettre
dans cette Congrégation les filles vertueuses & sans reproche,
pour remplir les Superiorités 6c les principauxOffices, à cause
qu'il est plus aisé de rencontrer en ces sortes de personnes la.

discretion
-,

la droiture, les autres qualités requises au gou-
vernement ,

& aux Offices de la maison
5 & aussi afin qu'elles

forment les autres par leur exemple
, & les maintiennent

dans la modestie & dans l'humilité dont elles se seraient plus
aisément oubliées, étant toutes d'une même condition. Ces
Filles d'honneur étant incorporées par leur vocation à la mê-
me Communauté, elles y sont plus utiles que si elles avoient
été empruntées de quelqu'autre Congrégation Religieuse

3

car l'uniformité d'esprit les fait agir avec plus de douceur,
& l'union de même Corps leur donne plus d'affe&ion & de
courage au bien de la Communauté de laquelle elles sont
membres.

Il y a deux raisons qui empêchent la reception des Péniten-
tes j la premiere, si étant mariées

,
elles n'apportent pas le

consentement de leurs maris, ou l'a&e de leur separation par
autorité de Justice, ou bien, si elles sont jugées domma-
geables aux autres, la prudence & la charité voulant que
le bien particulier cede au bien public

:
la seconde vient de

la pauvreté des Maisonsqui ne peuvent & ne doivent, fèlon



les Con{Imitions, en recevoir un plus grand nombre, que
celui qu'elles peuvent entretenir, à moins que celles qui se
presentenc nu veuillent païer.une pension raisonnable.

Quant à la maniere d'élire les Supérieures, elle ne se fait
point par voye de Suffrage

, comme il se pratique dans
la plupart des Communautés Religieuses

,
à cause que les

Pénitentes sassantles deux tiers de la Communauté, & les Filles
d'honneurl'autre tiers, la plus grande partie des Suffrages ne
seroit pas la plus saine, ni la plus raisonnablej & l'élecrion
dependantde la pluralité

,
les Penitentes en seroient toujours

les maîtresses comme étant en plus grandnombre
:
le gouver-

nement de la Maison étant aussi entre leurs mains, les Filles
d'honneur en seroient excluës, & tout le Reglement & le def-
sein de cette Congrégationqui s appuie sur elles, seroit renver-
sé : c'est pourquoi les Constitutions ont jugé à propos d'ex-
clure cette forme d'électionpar pluralité de Suffrages

, & ont
déterminé que le pouvoir de nommer la Superieure & les
principales Officieres, seroit entierement entre les mains idu
Superieur particulier de la Maison ; qui doit être choisi par
la Superieure en charge, & par le conseil, tant du dedans que
du dehors de la Maison, & presenté à l'Evêque Diocesain,
qui doit approuver & confirmer ce Supérieur, qui ne peut
exercer sa Charge sans cette approbation. Outre ce Superieur
particulier ordonné par les Constitutions, cette Congrega-
tion est pourvuë d'un Conseil, soit pour le spirituel, soit pour
le temporel, qui est composé de personnes, tant Ecclesiasti-
ques Reguliers & Séculiers j que Laïques, qui sont joints de
charité, &e associés pour procurer le bien de cette Congre-
gation.

Les personnes qui ont le plus contribué à l'établissement
de cette Congrégation

,
soit par leurs libéralités & leurs cha-

rités
,

soit par leurs soins & leur crédit, sont le Duc de Lor-
raine Charles IV. les Cardinaux de Lorraine & de Berulle

,l'Evêque de Toul Jean des Porceletz deMaïlliane) le sieur de
Mauleon Vicaire General & Officiai de Toul, le sieur Rose
Archidiacre de Langres

,
& les sieurs Viardin, Dallamont

& Renel dont nous avons parlé ci-dessus. Ces trois derniers
sont morts en odeur de sainteté,&les Religieuses du Monaste-
re de Nanci, par reconnoissancedes grandes charités que ces
personnes ont faites à leur Congrégation, ont eu soin de re..

cueillir







cueillir les principales aétionsde leurs vies, aussi-bien que cel-
les de leurFondacrice,de ses trois filles,& d'un grand nombre
de Religieuses qui se sont distinguées dans cette Congrégation

par la sainteté de leur vie, que la R. M. Marie Angele Supé-
rieure de Nanci a bien voulu me communiqueren l'année 1701.

Ces Religieuses sont habillées de serge brune tirant sur le

roux avec un scapulaire blanc. Au Choeur & dans les Cere-
monies,elles mettent un manteau de la couleur de leur habit:,

& quelques-unes portent aussi un Crucifix attaché sur leur
robe du côté du coeur. Elles ont pour Armes un nom de
Jesus. Innocent XI. leur permit de celebrer la Fête de Nô-
tre-Dame du Refuge le 30. Janvier, & en approuva un
Office propre. Il leur accorda aussi l 'érection d'une Confrai-
rie, fous ce nom.

Nous parlerons encore dans la suite des Religieuses de NA.

tre-Dame de Charité, dont le principal Institut efl: d'avoir
aussi le Loin des filles 8c des femmes repenties

5 mais elles ne
les admettent point a la Profession Religieuse j &: quoiqu'il y
ait dans plusieurs lieux des Maisons sous le nom du Refuge

,
la plûpart ne sont que des Communautés Seculieres établies
àussi pour le même sujet.

Mémoires communiqués par la Mere Angele, Supérieure de

Nanci. Boudon Archidiacre d'Evreux. Le Triomphe de la,

Croix ou la Vie de la Mere Elisabeth de Jesus, & Déclaration
de L'Infiitut de la congregationde Nôtre- Daine.

CHAPITRE XLVIII.

Des Religieuses Hostitalieresde la Charitéde Notre-Dame ;
avec la Vie de la Vénérable Mere Françoisede la Croix ,
leur Fondatrice.

L A charité fut le motif qui porta la Mere Marie Elisa-
beth de la Croix à fonder l'Ordre du Refuge

, comme
n-jus avons vu dans 16 Chapitre precedent. Ce ut auiii cer-
te même charité qui dans le tems que cet Ordre prenoit nais-

sance à Nanci l'an 1624. en forma un autre à Paris, qui a
pris le nom de Charité, comme aïant été produit par la cha-
rité même qui embrasa le cœur de la Mere Françoise de la



Croix laquelle est reconnue pour Fondatrice de cet Ordre.
L'un a pour fin de procurer la famé de l'ame à une infinité de
filles Se de femmes que le dereglement 6c le vice conduisenc
à une mort éternelle

,
& l'autre de procurer la santé du

corps à une infinité de personnes du même sexe, que les ma-
ladies & les infirmités conduiroient à une mort naturelle
si elles ne trouvoient du soulagement à leurs maux.

La Mere Françoise de la Croix Fondatrice de l'Ordre de
la Charité de Nôtre-Dame,étoit native de Paté au Dio-
cese d'Orléans, se nommoit dans le monde Simone Gau-
gain. Ses parens etant pauvres 6c ne vivant que du travail de
îi'iiirs mams,ellc fut réduitedans sa jeunesse à garderies brebis,
Mais il semble que Dieu l'avoit dessinée à un emploi si inno-
cent dès ses plus tendres années

, pour la santl:ifier dans cet
état, comme il avoit fait autrefois sainte Geneviève

5 & nous
pouvons dire de cette sainte Fondatrice

, ce qu'un habile
homme de nos jours a dit de cette Patronne de Paris dans un
de ses Eloges, que tout servoit à l'instruire des plus hautes
vertus du Christianisme

:
la solitude des lieux champêtres, à

se recueillir, pour écouter dans une paisible retraite la voix
de son Dieu qui lui parloit cœur à coeur :

la beauté de l'au-
rore qui est suivied'un plus grand jour

,
à se donner au Sei-

gneur dés la premiere pointe de sa raison, & à s'avancer
sans interruption de vertus en vertus : les chiens qui gar-
doient son troupeau, à acquérir cette fidelité & cette vigi-
lance necessaires pour prévenir & surmonter les tentations :
la douceur de ses brebis) à conserveren toutes choses celle de
l'esprit & du coeur :

leur obéïssance leur docilité, à se
dire avec le Roi Prophete

:
C'e_jq le Seigneur qui me conduit

>rien ne i'lle manquera ; il m'a mis dans un bon paturage.
Nôtre Fondatrice eut aussi dès son enfance dequoi exercer

sa patience
, par les mauvais traitemensqu'elle recevoit conti-

nuellementde sa mere,qui ne pouvoit la souffrir ; mais Mada-
me Chau, Dame de Paté, en eut compassion & voulut pren-
dre le soin de son éducation. Etant parvenuë à l'âge de faire
choix d'un état

,
elle ne voulut point d'autre époux que Je-

fus-Christ
:

elle choisit la solitude du Cloître pour s'y confa-
crer à Dieu par des voeux solemnels

,
& le cœur penérré de

tendressè & de compassion envers les pauvres & les misera-
Mes qui sont les membres de Jesus-Chriil:, voïant que la fbi>







tune ne l'avoit pas avantagée de ses biens, pour les en saire
participons, & avoit par ce moïenmis des bornes à son immense
charité

>
elle voulue s'elnploïer toute sa vie à les soulager

dans leurs maladies
,

à les servir dans les emplois les plus bas
& les plus humilians & s'y engager par vœu. Dieu à la verité
vouloit qu'elle fût Religieuse Hospitaliere j mais comme il
la destinoit pour être la Fondatrice d'un Ordre nouveau de
Religieuses Hospitalieres, il ne permit pas qu'elle fît profeffiott
dans le Mona stere où elle prit l'Habitde Religion.On y exer-
çoit l'Hospitalisé envers les malades 6c cet établiraient avoit
été fait par les Religieux Reformés du Tiers Ordre de saint
François de la Congregation de France. Il avoit été soûmis

a leur jurisdi&ionpar une Bulle du Pape Paul V. authorisée
par Lettres Patentes de Louis XIII. qui furent verifiées au
Parlement de Normandie, & ils avoient obtenu le consen-
tement de l'Ordinaire. Deux Religieuses du Monastere de
sainte Elizabeth à Paris du même Ordre

, y avoient été en-
voïées p )ur conduire treize ou quatorze filles Se veuves ,

du
nombre desquclles étoit la Mere Françoise de la Croix

, que
l'on y avoit reçuës à l'Habit & qui se soûmirent à ces Reli-
gieuses de Paris, qu'elles reconnurent pour Superieures, & elles
pratiquèrent pendant cinq ou six mois avec beaucoup d'e-
xaébtude & de ferveur les observancesde l'Ordre. Mais quel-
ques personnes qui s'étoient introduites dans i'administration
des affaires temporellesde ce Moiiaftere,dés le commencement
de sa Fondation

,
sous divers pretextes, renverserent le bon

ordre qui y avoit été établi. Les biens temporels furent en
partie dissipéspar leur mauvaise conduite. Ils voulurent aussi
se mêler du spirituel. Ils deposerent la Supérieure & sa com-
pagne de leurs offices, les enfermerentdans uneétroite prison,
mirent la MereFrançoisequoique novice

, pour Supérieure
,voulurent introduire dans cette Maison des Religieux Hof-

pitaliers avec les Hospitalieres, changèrent toutes les obser-

vances Kegulieres
,

firent de nouveaux reglemens qu'ils firent

approuver par le Pape & par l'Evêque^s'attrbuerentpar ce
moïen l'autoritéqui avoit été donnée aux Keligieux du Tiers
Ordre sur ceMonastere, de laquelle ils s'emparerentpar vio-
lences & enfin ils commirent tant de desordres &de scandales
dans ceMonaste-e, que les plaintes en aïant été portées aux
Tribunauxde la iustice seculiere, elle en prit connoiflance*



L'un des auteurs des désordres & de la division de ce Moi
nastere, fut deterré aprés sa mort, & son cadavre fut jetté
dans le même feu ou un autre fut brûlé vif

>
aïant été con-

vaincu de Magie & de Sortilèges.
Ce ne fut que quelques années après l'établ!£sement de ce

Monastere, que ces désordres éclaterent. La Mere Françoise
de la Croix

,
qui, comme nous avons dit, avoit été mise Su-

périeure quoi que Novice
,

s'apperçut bien-tôt qu'on l'avoit
trompée lorsqu'on lui avoit fait donner son consentement

pour cette Supériorité, & lorsqu'elle vides mauvais traitemens
que l'on exerçoit envers les Religieuses qui étoient venuës de
Paris, pour établir la régularité dans ce Monastere. Comme
elle avoit beaucoup d'esprit & de discernement, elle vit bien

que le zele affecté du Directeur de ce Monastere, qui s'en étoit
rendu entièrement le maître du consentement de l'Evêque
d'Evreux qu'il avoit trompé

,
n'étoit qu'hipocriiie, & qu'il

enseignoit déja à ces Religieuses
>
une infame heresieque Mo-

linos à renouvellée dans la suite. Quelle apparence que la
Mere Françoise de la Croix restât.dans ce Monastere ! ToLite

autre que cette Fondatrice voïant ces désordres dans un litu
où devoit regner la sainteté

»
se seroit dégoûtée de son éClr.

Mais fidele aux graces qu'elle avoit reçues de Dieu
,

elle se
souvint de sa parole & de son engagement ,

& comme elle
s'étoit donnée à lui de bonne heure

,
elle vou'ut y demeurer

inviolablement attachée par des liens indiilolubles. Elle affer-
mit la vocation chancellante de trois ou quatre novices

,
elle

les exhorta à la perscverance,&sans se dépoiiillerdes livrées de
l'humble S. François

,
dont elles étoient revêtues

,
elles quit-

terent ce Monastere o'ti elles n'avoient pas encore fait pro-
session

,
& vinrent se refugier à Paris. Elles demeurerentau

Faux-bourg saint Germain, vivant des aumônes que quelques
personnes charitables leur procurèrent. Elles ne sortoient de
leur Maison que pour aller à l'Eglise, ou pourexercer la cha-
rité envers leur prochain,principalement envers les Malades,
& sous la conduite du R. P. Rabac Religieux Recollet, Clle3

gardoient exactement les Observances Regulieres
,

qui se pra-
tiquoientdans leur MonaStere, lorsque la discipline Reguliere
y étoit dans toute sa vigueur.

Leur reputation se répandit bien-tôt dans Paris. Les Reli.
gieux de rOrdre de saint Jean de Dieu

> que l'on nomme



en France les Freres de la Charité
, y avoient été établis dès

l'an 1601. Ils s'obligent par un quatrième voeu ,
de servirles

pauvres malades
5

mais leurs Hôpitaux ne sont dessinés que
pour les hommes. La Mere Françoise de la Croix, conçut
le deiïèin de fonder une Congrégation d'Hospitalieres qui
n'asFifteroient aussi & ne recevraient dans leurs Hôpitaux,

que les filles & les femmes malades
,

qui n'auraient d'autre
exercice que cet Office de Charité & qu'elles en feroient UE

_
vœu particulter.

Le Monastere qu'elle avoit quitté &: ou elle avoit pris l'ha-
bit

,
étoit à la verité de ReligieusesHospitalieresqui faisoient

aussi vœu d'Hospitalité j mais leur Hôpital étoit indifférem-

ment pour les hommes & les femmes
,

de même que celui de
l'Hôtel-Dieu de Paris i & il n'y en avoit point encore dans

cette Capitalle de France, qui fût uniquement destiné pour
des femmes. C'est ce qui fit donc concevoir à la Mere Fran-
çoise de la Croix

,
le dessein de fonder une nouvelle Congré-

gation
,
dans laquelle les Religieuses, s'engageroientpar voeu

de servir les femmes malades. Ses compagnes qui n'avoient

pas moins de Charité qu'elle
, y consentirent volontiers. Plu-

sieurs personnes de pieté approuverent un si loiiable dessein,
& voulurent même contribuer par leurs liberalités & leurs
aumônes à l'ércétion de cette Congrégation. Mais il fallut
bien esTuier des peines &des travaux pour parvenir àl'exe-
cution de ce

dessein, & la Fondatrice eut à surmonter beau-

coup de difficultés qui s'y opposerent d'abord
, tant par rap-

port à la permission de l'Archevêque de Paris, & de l'Abbé
de saint Germain des Prez

,
qu'elle ne pouvoit obtenir ; que

par rapport à leur demeure que cette Fondatrice vouloit éta-
blir au Faux-bourg saint Germain dans la ruë du Colombier.
Mais l'établiSIemenc se fit enfin dans la Ville, & la Reine Anne
d'Autricheaïant bien voulu le favoriSer de sa proteétion, elle
obtint les permissions necessàiresde Jean François de Gondy
premier Archevêquede Paris, pour commencer cette Cor gre-
gation. La Mere Françoise de la Croix, acheta une Maison
procheles Minimes de la T lace Royale

,
où elle alla demeurer

avec ses compagnes, & ce fut I" aii 1614.. qu elle y jetta les

fondemens de son Ordre, auquel on a donné le nom de Re-
ligieuses Hospitalieres dela Charité de Nôtre Dame. Elles
obtinrent au mois de Janvier de l'année suivante, du Roy

HOSPITA-
LIERES 1>1laCharï-n' DE Nô.
tre-Dam*



Louis XIII. des Lettres patentes pour leur établissementJ"
f us ce titre

,
qui leur fut aulli conservépar la Cour de Par-

lement de Paris, lorsque ces mêmes Lettres y furent verifiées
le i. Mai 1617.

Made!aine Brulart Veuve de M. Faure, Maître d'Hôtel
ordinaire du Roy)s'étant declarée Fondatricede ce premier
Hôpital, donna pour cet effet une grande Misson qui étoit
au près, afin d'en aggrandir les bâiimens. L'Archevêque
de raris

, par son Ordonnance du 9. Juin 1628. y établit ces
Religieuses. Elles en prirent possession le douzièmedu même
mois

,
& elles obtinrent des lettres d'Amortissement au mois

d'Août de l'année suivante, qui furentverifiées en la Cham-
bre des Comptes le 19. Septembre de la même année.Jusques-
là, la Mere Françoise & ses Compagnes, avoient différé à fai-
re leur profession

5
mais se voïant en possession de leur Maison

de la Place Royale
,

elles prononcerent leurs vœux [olemnels,
le 24. Juin de l'année suivante 1629. Fête de S. Jean-Baptiste.

Comme par le Contrad de Fondation passé entre ces Reli-
gieuses & Madame Faure, il avoit été stipulé que sur le fron-
tispice du Bâtiment que l'on feroit, pour marque perpetuel
de l'usage auquel cette Maison est destinée, on mettroit unetable de marbre; sur laquelle seroient gravés ces mots en gros
caractères. L'HOSPITAL DELA CHARITE' DE
NO ST RE-DAME, les Religieuses aïant achevé leur
Bâtiment en 1631. firent graver ce titre surie frontispice, sui-
vant les termes de la Fondation

;
Mais les freres de la Charité

presenterent Requête au Parlement, pour qu'il plût à la Cour
ordonner la supression de ce titre & de cette inscription

,
&

faire defense aux Religieuses de prendre la qualité de Reli-
gieuses Hospitalieres de la Charité de Nôtre-Dame. Parmi
les Plaidoiers de M. le Maître

,
il s'en trouve un pour Mada-

me Faure qui intervint dans cette cause comme Fondatrice
de cet Hôpital

: & qui demandoit que ce titre fût conservé
à ces Religieuses. Les Freresde la Charitéaïant jugé que leur
cause ne seroit pas favorable, si elle étoit plaidée dans une
Audience, trouverent moïen d'en faire un procés par écrit,
dans lequel le plaidoié de M. le Maître fut produit j mais
n'en aïant pas poursuivi le jugement, cette contestation est
demeurée indecise

,
& les Religieuses dont nous parlons'onc

toujours conservé le titre d'Hospitalieres de Nôtre-Dame.

f
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La Ville de la Rochelle aïant été [oûmite au Roi Louis
X111- l'an 1618. elle demanda de ces Reli(,Yieufes

,
qui y furent

fahe un second établissement, & la même année elles en fi-

rent un troisiéme à Paris, aïaut acheté au Faux-bourg saine
Antoine, le lieu appellé la. Roquette & par corruption la
Raquette, qui avoit appartenu à la Duchesse de Mercoeur.
Ce lieu est vaste & d'une grande étendue

,
aïant plus de cent

arpens d'enclos, elles y ont toujourseu des malades & tour
a tour les Religieuses de la Place Royale y alloient pour en
avoir soin, & en même tems pour y prendre l'air

, ces deux
Maisonsne faisant qu'une même Communauté

> ce qui a duré
jusquesen l'an 169o. que le nombre des Religieuses de ces deux
Maisons étant de plus de quatre-vingts, elles furent entière-
ment séparées

>
& les biens partagés. Les Religieuses eurent

le choix d'opter l'une de ces maisons
,

& dtpuis ce tems ,
il

ne leur a plus écé permis de sortir pour aller de l'un à l'au-
tre de ces deux Hôpitaux qui presentement n'ont rien de
commun entre-eux. La Mere Françoise de la Croix fit un
quatrième établissement, l'an 162p. à Paté lieu de sanaiflfan-

ce, & il s'en est fait d'autres dans la suite, comme à Toulouse,
à Beziers, à Bourg-en-Bresse

,
à Pesenas, à saine Etienne-en-

Forest, à Albi, à Gaillac & à Limoux.
Ce ne fut pas sans mystere que cette Fondatricereçut le

nom de Françoise de la Croix
3

lorsqu'on lui donna l'habit
de Religion. Ce fut un effet de la Providence qui permit que
ce nom lui fut imposé

, comme devantêtre Fille de la Croix
& participer aux affi¡é1.:ions & à la patience de Jesus- ChrisiCf'
Les heureux progrès que l'Ordre des Religieuses Hospita-
lieres dela Charitéde Nôtre-Dame fit dans son commence-
ment ,

étoit une marque que cet ouvrage n'étoit point unz
ouvragedes hommes ; mais bien l'ouvrage de Dieu qui s'étoit
servi de la Mere Françoise de la Croix pour executer (es vo-
lontés

:
l'on peut croire qu'il les lui avoitcommuniquées dans

ses oraisons j puisque ce fut aussi dans ses oraisons
,
qu'il lui

fit découvrirjusqu'auxplus secretes pensées de quelques unes
de ses Religieuses, & de plusieurs personnes de dehors qui la.

venoientconsulter comme unepersonne d'une éminentevertu
& trés capable de leur servir de guide dans le chemin du sa-
1-ut

:
mais le Démon qui voïoit le grand nombre d'ames qp"«"!

elle lu i enlevoit
>

deploïa, contre elle toute sa rage.
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Ce suc l'an 1643. que les désordres du Monastere eu la
Mere Françoise avoit été Supérieure, quoique Novice, & qu"-
elle avoit quitté

, comme nous avons dit , éclatèrent, li y
avoit déja long- tems que plusieurs Religieuscs se trouvoient
possèdées du Malin Esprit, par le ministere tant du premier
Directeur de ce Monastere & de celui qui lui avoit succedé
dans cet emploi, tous deux Magiciens

> que par le ministere
d'une autre Magicienne qu'ils avoient fait recevoir dans ce
Monastereen qualité de Soeur Converse. L'Evêqued'Evreux
François de Pericard

, y alla pour faire les Exorcismesj & les
Démons aïant déclaré qu'ils n'étoient entrés dans les corps
de ces Re'igieuses qu'à la [ùllicitation de ces Magiciens &
de cette Magicienne, cequ'elle avoua, il ordonna par une Sen-
tence du 11. Mars 1643. que le corps de ce dernier Direé1:eur
qui étoit mort l'année precedente

,
& qui avoit été enterré

dans l'Eg!i(cdes Religieuses,seroitdeterré & portédans un lieu
prophane & que la Sœur Converse seroit dépoiiillée de l'ha-
bit de Religion

,
revêtuë d'habits seculiers, & enfermée pour

le relle de (es jours dans les cachotsdes prisonsEcclesiastiques
de l'Officialité. Le Parlementde Rouen, aïant pris connoiflan-
ce de cette exhumation

,
fit de nouvelles informations dans

le Monastere
,

& par un Arrêt du 11. Août 1647. toutes les
Chambres assemblées, il ordonna que le cadavre de ce Ma-
gicien qui avoit été deterré &: un autre Prêtre aussi Magi-
cien complice de ses crimes

,
seroient traînés sur la claïe

, pour
être ledit Prêtre brûlé vif, après avoir fait amende honora*
ble, & le cadavre de l'autreMagicien jetté dans le même feu.
Et le même Arrêt portoit, que la Mere Françoise de la Croix,
ci-devant Superieure de ce Monastere

,
seroit prise & apre-

hendée au corps, amenée & constituéeprisonnièreen la Con-
ciergerie du Palais, pour être interrogee sur les charges por-
tées contre-elle par les informations, le jugement de la Sœur
Converse différé.

C'étoit cette infâme Magiciennequi avoit accusé la Mere
Françoise,comme complice de ses crimes

,
disant qu'ellen'a-

voit rien fait que de concert avec elle, que sa devotion n'étoic
qu'hipocriuc

, & qu'elle s'en étoit faitun art, pour plus fine-

ment tromper le peuple &: imposer à ses Religieuses. Mais il n'y
à personne qui soit à l'abri de la calomnie. Les bons peuvent
être accusés de crimes aussî bien que les méchans, & comme

c'est
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c eit une marque d innocence d être abious. L'Arrest d'ab
solution qui fut prononcé en faveur de la Mere Francoise
de la Croix

,
& les Eloges que l'on donna dans la suite jà sa

vertu, sont des preuves convaincantesde son Innocence. Mais
que n'eût. elle pas à souffrir auparavant que l'on en vint à. la.
'juflification ! on l'enleve de son Monasterepour la faire com-paroître devant les Juges, unefoule de peuple accourt de tou-
te part pour la voir. Chacun la montre au doigt comme
une Sorciere & une Magiciene. Les huées & les clameurs
recommencent, lorsqu'aprèsles interrogatoires

, on la recon-
duit à son Monastere. Chaque fois qu'on la conduit devant
les Juges, ce sont de nouveaux affrons quelle a à souffrir

,
6c l'on crie de tous côtés qu'il faut détruire ses Monasteres.
De la part des Religieuses, ce ne sont que cris & lamentations.
Chaque fois qu'on enleve leur chere Mere, elles croientque
c'est pour la derniere fois qu'elles la verront, elles lui disent
le dernier adieu, & elles attendent le moment qu'on leur
vienne annoncer sa condamnation. Car les ennemis de ces
Religieuses, non contens de leur faire un détail des crimes
les plus atroces dont ils noirciŒoient la reputationde la Fon-
datrice

,
donnoient à des Colporteurs des libelles contre-

elle 6c avoient soin de les avertir de les aller crier à la
porte du Monastere. Tous les jours il y en avoit de nou-
veaux , & tous les jours Paris retentisToit du nom de la Mere
Françoise de la Croix

, avec ces infâmes épithetes de Sor-
ciere & de Magiciene. Enfin la miserable qui avoit accusé
la Mere Françoise

,
fut encore condamnée à une prison per-

petuelle)où elle a fini ses jours, & la Fondatrice fut pleinement
juf1:ifiée. Son innocence fut regardée comme l'or purifié dans
le feu, comme un grand arbre affermi par l'agitation & la
violence, 6c comme un flambeau que le vent a rendu plus
.allumé. Elle étoit Superieure lorsque l'on forma l'accusation
contreelle, & l'Archevêque de Paris en mit une autre par
Commission. Le tems de l'Ele61ion étant arrivé, la Fonda-
trice auroit pu être continuée dans la Superiorité ; mais elle
aima mieux obéïr que de commander. Elle redoubla sa cha-
rité envers les malades, ses oraisons furent plus fréquentes

>

6c enfin chargée d'années 6c de merites devant Dieu
,

elle
mourut le 14. Octobre 165j. Son Corps fut enterré dans l'E-
glise de son Monastere de la PlaceRoiale, 8c l'Abbé Gobe...



lin qui en etoit Supérieur prononça san Oraison funebre.
Les Constitutions de ces Religieuses Hospitalieres, leur fu-

rent données par l'Archevêque de Paris, Jean François de
Gondy, qui les approuva par un a&e du 20. Juillet 1618.
Par un autre acte du 28. du même mois, il accorda six ans
à ces Religieuses pour voir &; pour remarquer, si dans la prati-
que ,

elles trouvearoient quelquechose qui fût difficile à execu-
ter 6c qui fût incompatible avec leurs autres exercices. Le
changement le plus considerable que l'on y fit, fut que l'on
retrancha le grand Office, afin que les Religieuses eussent plus
de loisir pour servir les Malades

:
les autres changemensfurent

de peu Je consequence
5 & en cet état elles furent dere-

chef approuvées par le même Prélat le 12. Novembre 1634.
après avoir écé aussi approuvéespar le Pape Urbain VIII. dès
le 10. Decembre 1633. & conformément au Brefde sa Sainteté
qui ne les avoit approuvées qu'au cas qu'il n'y eût rien de con-
traire au Concile de Trente, elles furent examinées parles
RR. PP. Etienne Binet Provincial des PP. dela Compagnie de
Jesus de la Province de France, Antoine Vigier Recteur des
PP. de la Doctrine Chrétienne

, & M. Vincent de Paul Su-
perieur des Prêtres de la Mission

,
qui par un Ade du 13. Fé.

vrier 1635. declarerent qu'il n'y avoit rien de contraire au
Concile de Trente. Ces Religieuses aïant eu une Maisondès
l'an 1618. à la: Rochelle, comme nous avons déja dit, l'Evêque
de Xaintes

,
sous la jtirisdi,-Itlon duquel cette ville étoit pour

lors, approuva- ces mêmes Constitutions pour les Religieu-
ses de cet Ordre établies dans son Diocèse, révoquant:par
son Ordonnance du 10. Décembre 1636. les Constitutions
qu'il pouvoit leur avoir données, & qui n'étoientpas confor-
mes à celles-cy ,qui sont observées dans tous les Monasteres
de l'Ordre, excepté dans celui de la Raquette à Paris qui en
a reçu d'autres qui n'ont pas encore été approuvées par l'a
saintSiege.

Quoique ces Religieuses aient quitté la troisîéme Regle de

.
saint François pour prendre celle de S. Augustin, elles se re-
connoiiïent néanmoins toûjours

,
Filles de saint François

>.qu'elles appellent leur Pere
, comme il est marqué dans la.

formule de leurs Voeux qui elt conçuë en ces termes : Att nom
de Notre-SeigneurJesiu.chrijl, & en l'honneur de U glorieuse
Vierge Mariesi fainte Merc, & de ms BB. Feres 6' Patrem
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saint Augufiin &saint Francois
)
je N. voué dl-promets à Dieu

entre vos mains ,
Monseigneur l'illujf,-eÏme & Reverendiiiime

Archevêque ou Eveque, de N. Superieur de ce Montiflere &
Hôpital, & en la presence de vous ma Reverende Mere & Prieu-
re ,

pauvreté, chafleté, cf obéïssance
,

& m m'cmPloeirai toute ma
vie à exercer l'Hoffritalité

^
servant les pauvres filles & femmes

malades dans nos Hôpitaux
,

& gardant la Clôture convenable

a nos Couvents & Hôpitaux, selen les conflitations d'icelui
ordre

y
faites & a nous données par le Reverendissime Père en

Dieu M. fean François de Gondy Archevêque de Paris
,

&c. Il
est aussi marqué dans le Chapitre 1. de leurs Constitutions
qu'elles feront tous les jours memoire à Vêpres & à Matines
de saint Augustin & de saint François

,
& qu'elles celebreront

leurs Fêtes de premiere Classe, 6c au Chapitre 17. qu'elles
diront le petit Office de Nôtre-Dame tous les jours au Chœur,
en basse psalmodie, & au ton de l'Ordre reformé de saint
François d'Assise.

Tout se ressentoit de la pauvretéde S. Françoisau Commence-
ment de l'établiiïementde cet Ordre ; car elles ne'mangeoient
que dans la vaisselle de terre,lesassiettes & les cuilliers n'étoienc
que de bois, les pots & les tasses de grais:J comme il est or..
donné au Chapitre 10. de la troisiéme Partie de ces Constitu-
tions. Leur habit doit être gris, de drap ou de serge. Elles
peuvent porter des chemises de toile de chanvre, excepté
les trois derniers jours de la Semaine Sainte qu'elles ne doi-
vent avoir que des chemisesde serge

, & marcher nuds pieds.
Elles prennent aussi la discipline ces trois jours, toutes les
veilles des Fêtes de la Vierge, de saint Augustin, de saine.
François d'A ffise, & tous les Vendredis de l'année. Deux fois
le jour elles font Oraison Mentale, & elles gardent le silence
depuis neuf heures du soir jusques à cinq heures du marin, &.
depuis une heure après midi jusqu'à deux heures

,
excepté

dans l'H8pitat, où il est permis de parler. Elles font abfti-
nence tous les Mercredis ; & outre les jeûnes ordonnés par
l'Eglise

,
elles jeûnent encore les veilles des Fêtes de Nôtre-

Dame, de saint Augustin, & de saint François d'Assise.
Qvunt aux malades, elles ne peuvent recevoir dans leurs Ha..

pitaux aucun homme s mais seulement les filles & les femmes
qui n'ont point de maladies incurab'es. Elles ne doivent point
recevoir de femmes grosses d'enfant, ni qui aïent des mala-
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dies peitilentielles, comme pêne, flux de fang, petite veroe,
chancre

,
teigne, épidémie, folie, mal caduc

,
écroüelles

,
& mal que l'on appelle feu de saint Antoine, ou feu sacré

, &
cet article est essentiel à leur Institut. Elles ne doivent point
aussi recevoir d'Heretiques) qu'après qu'ellesauront abjuré
leurs heresies.

Nous avons dit ci-dessus que l'habillementde ces Religieu-
ses est gris & quoique par les Constitutions il doive être de
drap en hiver, néanmoins dans la plûpart des Monasteres
de cet Ordre, elles ne portent que de la serge de gris-maur>

tant en hiver qu'en été: leur robe doit être ceinte d'un cordon
blanc à. trois noeuds

,
& lorsqu'elles vont à la Communion

,
& dans les Ceremonies, elles ont un manteau de la couleur
de leur habit ,

attaché par dessus la guimpe avec un morceau
de bois. Quoiqu'aussï dans les Conltitutions il ne soit point
parlé de scapulaire, elles en portent néanmoins un de ierge.
blanche dessus leur robe

, ce qui s'observe dans tous les
Monasteres de l'Ordre, excepté dans celui de Paté. Les Ar-
mes de cet Ordre sont un Cœur chargé de trois larmes, en-
fermé dans une Couronne d'épines.

Ce que j'ai dit de la Mere Françoise de la Croix Fondatri-
ce de cet Ordre, je l'ai appris

, en partie, de plusieurs ancien-
nes Religieuses qui ont reçu de ses mains l'habit de Religion,,
& qui ont vêcu du tems avec elle. On peut consulter le livre
intitulé, La Pieté affligée

,
imprimé à Roüen en 1651. pour la

premiere fois, où l'on voit l'Histoire des désordres arrivés
dans le Monastere dont elle fut Superieureétant Novice, Si
l'Arrêt du Parlement de Rouen contre les Magiciens auteurs
de ces désordres. Il est fait mention de cet Ordre de la Cha-
rité de Nô.re- Dame dans les Antiquités de Paris par Malingre
gafr 66S. & dans les Plaidoïers de M. le Maitre pag. 134--











CHAPITRE XL IX.

Des Religieuses Hospitalieres de Loches & autres du même
Inflitut.

L A ville de Loches en Tourraine, située sur l'Indre, à
sept lieues d'Amboise

,
& dix de Tours , a donné naif-

lance a des Religieuies Holpitalieres qui ont fait pluSieurs
etablissemens en France. L'Hôpital ou Hôtel-Dieu de Lo-
ches doit en quelque maniere son établissement à la Sœur
Suzanne Dubois ReLigieuse de l'Hôtel-Dieu de Senlis. Nous
ne fçavons point les raisons qui l'obligerent d'aller à Loches

>
mais y étant arrivée, elle se retira dans un Hospice proche
les Cordeliers, 011 elle recevait les pauvres qu elle faisoit
coucher sur la paille,&: ausquels elle donnoit seulementle cou-
vert, ne vivant elle-mêmequ'avec beaucoup de peine des au-
mônes queles personnes devotes lui envoïoientchaque semaine.

Le Maire & les Echevins de la ville édifiés de la charité
que cette bonne Soeur exerçoit envers les pauvres, prièrent
le Cardinal de la Rochefoucàut Evêque de Senlis, de per-
mettre à la Sœur Suzanne de s'établir à Loches. Ce Prelat y
consentie, à condition qu'elle vivroit en communauté avec
d'autres filles qui feroient comme elle Profession de la R.egle'
de saint Augultin, ainsi qu'il est porté par l'Obédience que.
cette Eminencelui énvoïa le 14. Juillet 1621..

La Soeur Suzanne étant morte l'an 16*6. le Duc d'Epernott5
Gouverneur & Seigneur engagirte de Loches, se joignit auX"
Maire & aux Echevinsde cette ville pour demanderà Bertrand
Deschaud Archevêque de Tours

,
l'établissement d'un Mo-

nastere de Religieuses Hospitalieresdans l'Hospice ou la Sœur
Suzanne avoit demeuré. Ce Prelat accorda leur demande

yil co,-, Sentie que le saint Sacrement fût gardé dans la Chapelle-
de l'Hospice> & commit M. Paquier Bourré Prêtre, natis
de saint Germain sur Indre proche Loches, pour Admini-
firateur spirituel & temporel de cet Hôpital naissànt. Ce bou'
Prêtre y donna cent sols de rente, & pour le surplus de l'en-
tretien des Religieuses & des pauvres, il se donnoit lui-mê~

pae la peine d'aller quêter de maison en. maison.

HOSPIT,&-*

LIÈRES D.
LocHES,



L'on fit venir l'an 162.9. une Religieuse de l'Hôtel-Dieu
de Paris, pour établir la Régularité dans cet Hôpital. Elle y
donna l'habit à trois filles ; mais étant morte avant qu'elles
eussent fini leur année de probation, l'Archevêque de Tours
y envoïadel'Hôtel-Dieu de cette ville une autre Religieuse
qui reçut leur Profession, & s'en retourna ensuite à Tours.

Le zele de ces nouvelles Proft[scs à servir les pauvres, at-
tirant une infinité de malades dans cec Hôpital, & leur petit
nombre n'étant pas suffisant pour rtsister au travail & à la
fatigue, l'Archevêque de Tours qui avoit permis cet éta-
blisltment, consentit aussi que ces Religieuses reçusient un
plus grand nombre de filles. Il s'enpre[entoic beaucoup

>
mais

le terrain trop reserré qu'elles occupoient, étoit un obstacle
à la reception des si'les qui se presentoient ; c'est pourquoi
le Roi accorda deux arpens de pré dans la prairie qu'on
nomme encoreaujourd'hui la prairie du Roi, afin de pouvoir
aggrandir les bârimens, & par ce moïen cette Maiton aïant
été augmentée,estdevenue pluscommode aïant une Eglise, un
Choeur,& tous les lieux reguliers qui conviennentauxMaisons
Religieuses, principalementà celles ou l'on exerce l'hospitalité.

L'exaétitude avec laquelle elles observerent la Regle de
saint Augustin, & les Constitutions qui leur furent prescri...

tes, leur acquirent beaucoup de réputation ce qui les fit
souhaiter dans plusieurs villes du Roïaume. Les premieres
qui en demandèrent,furentcelles de Clermont & de Riom en
Auvergne, où M. Bourré mena des Religieuses pour y faire
des établiÍfçmens. Il sortit ensuite d'autres Religieuses de
l'Hôpital de Clermont pour fonder ceux d'Arles & de Guer,
ret. L'Hôpitalde Riom fonda aussi celui de la Palisse, & l'Hô-
pital de la Palisse celui de Grenoble. Il se fit encore d'autres
érablisTemens à Amboise, à Chinon, à Poitiers, à Niort, h

Vierson, à Aubigny
,

à Baucaire
, & en d'autres lieux juf

ques au nombre de dix-huit.
Ces Religieusesoutre les Vœux de pauvreté, de chasieté,

& d'obéïssance, en font un quatriéme de servir les pauvres
sous Clôture. Elles disent tous les jours au Chœur le petit Of-
fice de la Vierge

,
font memoire des Fêtes qui arrivent sé-

Ion l'Ordre du Breviaire Romain. Aux Fêtes Annuelles
,

à
celles de Nôtre-Seigneur,de la sainte Vierge

,
& de plusieurs

autres de l'Ordre de saint Augustin
3
comme aussi à cellesde#











Patrons particuliersde leurs Hôpitaux, elles dirent le grand
Office du Breviaire Romain.

Elles font abstinence tous les Mercredis & pendant l'Avent,
qu'elles commencent au vingt-cinq Novembre. Elles jeû-

nent tous les Vendredis de l'année
,

les veilles des Fêtes de
Nôtre-Seigneur,& de leurs Patrons. Elles prennent la disci-
pline une fois la semaine, font Oraison Mentale soir & ma-
tin

,
& tous les ans elles renouvellent leurs Voeux le iour de

la Presentation de la sainte Vierge au Temple
,

aprè* s'y être
préparées par une Retraite de trois jours, qu'elles fontaussi
pendant la Semaine Sainte, trois jours avant les Fêtes de la
Pentecôte

,
& quelques autres jours de l'année.

Leur habillement ordinaire consiste en une robe de serge
blanche

,
serrée d'une ceinturede cuir, & un scapulaire blanc.

Les jours des grandes Fêtes ausquels ont dit le Breviaire Ro-
main

,
elles portent une robe noire & encore les jours de Ce-

remonies, comme de Vêtures & de Professions) avec la cein-
ture de cuir sans scapulaire, & un Crucifix au côté gauche
passe dans la ceinture de cuir. Elles sont enterrées avec une
robe noire, & on leur met la couronne d'épines qu'elles ont
portée le jour de leur Profession.

Leur coëfFure est à peu près semblable à celle des autres
Religieuses, si ce n'est qu'elles ont un double bandeau & une
guimpe quarrée

,
& que les jours de Communion, de Chapi-

tre des coulpes
,

de l'éleélion delà Supérieure
,

& autres Ce-
rémonies

,
elles portent des voiles de deux aunes & demi de

long qui traînent jlisqu'à terre. La Vêture 8c la Profession
se font avec l'habit noir, & le lendemain elles prennent le
blanc. Les Sœurs Converses portent des voiles de toile noire

>des rochets pendant l'Eté & pendant l'hiver la robe blan-
che. Elles ne portent jamais l'habit noir qu'à leur Vêture & à
leur Profession, & elles sont enterrées a-uiB avec l'habit noir
& la couronned'épines, comme les Religieusesdu Chœur.

Il y a néanmoins des Hôpitaux,comme dans ceux deCler-
mont, de Riom, & les autres du Diocêse de Clermont,oii les
Religieuses portent des rochets sur leurs habits blancs pen-
dant l'été, & où les Sœurs Converses sont habillées comme
les Religieuses du Chœur, n'étant distinguées que par un voi-
le blanc qu'elles portent toujours. Les Religieuses de ce Dio-
cêse ont des Conititutions particulières, qui ont été approqt-



vées l'an 1691. par M. François BochartEvêque de Clermont,
& impriméesà Paris la même année.

Mémoires envoyées de Loches en 1712. & les Conflit/ions
de ta Congrégation des Religieuses Hofpitaiieres de l'Ordre de
saint Augujlin.

CHAPITRE L.

Des Religieuses de l'Ordre du Verbe Incarnéyavecla Vie de
la Venerable Mere Jeanne-Marie Chezard de Matel
leur Fondatrice,v Oici un Ordre dont la fin principale est d'honorer le

Mystere de l'Incarnation du Fils de Dieu, qui choisit
la Mere Jeanne-Marie Chezard de Matel pour en être la
Fondatrice. Elle naquit à Rouanne dans le Forest le 16. No-
vembre 1-596. & eut pour Pere Chezard Seigneur de Matel
Gentil-homme de la Chambre des Rois Henri IV. & Louis
XIII. & Capitaine de Chevaux-Legers pour le service de
leurs Majestés. Dès ses premieres années elle fit paroître beau-
coup d'inclination pour la pieté

: tout son plaisir étoit d'ap-
prendre tout ce qui porte à la devotion

,
& bien loin d'aimer

les petits divertissemensdesenfans
,

elles les fuïoit pour être
instruite des principes du Christianisme. A l'âge de sept ans
Dieu lui inspira l'esprit de mortification) qu'elle commença
à pratiquer par un jeûne austere toutes les veilles des grandes
FÈCES

5 & quand elle eut atteint l'âge de dix ans, elle n'y
ajouta pas seulement les Vendredis & les Samedis

5 mais enco-
re l'Avent & le Carême. L'absence de son pere qui étoit pres-
que toujours à la Cour, ou à l'armée, &vori[a beaucoup son
dessein aussi bien que la pieté de sa Mere qui étoit une per-
{onnetrés-dill:inguéepar sa vertu, & par son merite.

Aïant eu permiilion de communier à l'âge de douze ans, sa
devocionaugmentad'une maniere si fervente j que pour s'ap-
procher plus dignement de ce grand Mystere, elle commença
à jeûner depuis l'Ascension jusques à la Pentecôte, & paffà
ces dix jours dans un grand recueillement; ajoutant aux jeû-
nes ,

des disciplines &. d'autres mortifications, quoiqu'elle
fut fort delicate. Son plus grand plaisir étoit de lire la Vie des

Saints,
\



en habit ordinaire.
>





Saints, principalement celles des Vierges & Martyres
, qu'-

elle estimoit infiniment heureuses d'avoir donné leur vie
pour la défense du nom de Jesus-Christ. Elle soupiroit sans
celse après ce bonheur

, & comme elle eut entendu dire que
la Vie Religieuseest une espece de Martyre elle prit une t'or-
te resolution d'embrasser cet état.

Si nous en croïons l'Auteurde sa Vie, Ces Oraisonsétoient
presque continuelles

,
toujours accompagnées d'extases

,
& de

ravissemens j & il pretend que ce fut dans plusieurs de ces ra-
vislemens que Dieu lui ordonna de fonder l'Ordre du Verbe
I ncarné, qu'il lui en fit le plan, & qu'il lui prescrivit la forme,
& la couleur de l'habillement que les Religieuses devoient
porter. Ce fut l'an 161.5. que nôtre Fondatrice commença cet
inftitut. Aïant obtenu la permission de sa mere, elle se retira
avec deux Compagnes dans une maison que les Religieuses
Ursulines de Paris avoient abandonnée. Toutes leurs riches-
ses ne consistoient qu'en quarante écus que sa mere lui avoit
donnés, & en dix huit qu'une de ses Compagnes avoit aussi
apportés. Son pere aïant appris sa retraite, en fut irritée. Il
écrivit des lettres pleines de menaces contre elle 6c contre sa

mere, à laquelle il défendit de lui donner à l'avenir aucun
argent, esperant l'obliger par ce moïen à retourner dans sa
maison. Mais Jeanne de Matel avoit trop de courage pour
abandonner l'œuvre de Dieu, &. quoique delaisséede ses pa-
rens, & privée de tous biens j elle ne laissa pas de continuer
son etitreprise.Elle alla à Lion pour communiquer son dessein
à l'Archevêque, qui non-seulement approuva sa Congréga-
tion j mais lui témoigna même qu'elle lui feroit plaiGr si elle
la commençoit à Lion. Elle obéÙ) & elle y vint demeurer
avec ses Compagnes j mais ce Prelat qui s'étoit rendu si fa-
vorable à son entreprise, mourut quelques tems après, &
eut pour successeur le Cardinal de Richelieu Loüis Alphon-
se

,
qui fut plus difficile à accorder à la Fondatricece qu'elle

demandoit
: & la maladie contagieuse dont la ville de Lion

fut affligée dans le même tems, fut un obu:acle qui empêcha
que sa Congregation ne fît d'abord un grand progrès.

Dans un tems si peu favorable à son dessèin, on lui conseil-
la, 8c même on la pressa de quitter sa petite Communauté qui
étoit alors composée de six personnes,pour aller à Paris, tan-
dis que la providence disposeroit mieux les choses pour un
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parfait établissement Religieux. A peine y fut-elle arrivée
que Madame de Sainte-Beuve Fondatrice des Religieuses
Ursulines, aïant appris que la Mere de Matel avoit dessein
d'y établir son Institut, vint trouver le Pere Jacquinod Su-
perieur de la Maison Profèredes Jesuites pour s'opposerà cet
établissement auquel ce Pere prenoit interêt) comme aïant
été long tems le Directeurde la Mere de Matel ; & cette Da-
me fut si bien appuïée dans sin dessein, que le Pere Jacqui-
nod reçut ordre de son General de ne se point mêler de cet
établissement, & d'abandonnerentièrement la Mere de Ma-
tel

.
Comme les hommes ne peuvent rien contre la volonté de

Dieu, la persecution excitée contre notre Fondatrice cesTa,
le General des Jesuites étant bien informé de ses bonnes in-
tentions

,
écrivit des lettres en sa faveur

, 6c exhorta le Pere
Jacquinod 6c les autres Peres de sa Societé à l'appuïer.

Il ne s'agissoit plus que d'avoir une Bulle de Rome pour
commencer son Ordre

:
c'esl à quoi elle s'appliqua en faisant

presenter une supplique aufouverain Pontife dans laquelle elle
exposoit à sa Sainteté que son de(sein,en fondant unOrdrc sous
le titre du Verbe Incarné, étoit d'honorer le Verbe Incarné
en tous ses Mysteres principalement dans le saint Sacrement
de l'Autel, où elle desîroit reparer les outrages que les Juifs
avoient faits à sa personne, lorsqu'il vivoit parmi les hom-
nies ,

& ceux que lui font chaque jour les Heretiques, & les
mauvais Chrétiens. Les Cardinaux Cajetan & Bentivoglio
furent nommés pour examiner la supplique, & sur leur rap-
port le Pape Urbain VIII. accorda la Bulle d'ére<5tion de
cet Institut, sous le titre du Verbe Incarné

,
le 11. Juin 1633..

Le Pere Lingendes qui avoit la dire&ionde la Fondatrice,
aïant écrit au Pere Suffren Confesseur du Roi, pour le prier
de demander à sa Majesté, qui étoit pour lors à Lion

,
la per-

million d'établir cet Ordre à Paris, il lui répondit que la Du-
cheue de Longueville aïant demandé depuis peu l'établi(Te-

ment des Filles du saint Sacrement, & que le Roi aïant pro-
mis d'accorder à cette Princesse des Lettres Patentes pour
cet étJbliisement') i! n'osoit dans cette conjoncture parler à Sa
Majesté pour les Fi les du Verbe Incarné, 6c qu'il valoit mieux
nnir ces deux Ordres puisqu'ils avoient grand raport. Les sen-
tirnens du Pere Suffren firent songer a trouver lés moïens de
Lire cette union

3
mais comme les Filles du saint Sacrement
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avoient de grandes esperancesd'être bien-tôt établies, elles
répondirent qu'il falloit que celles du Verbe Incarné se soû-
missent à leur Bulle & à leur Inflitut j mais la Mere de Matel
n'y voulut point consentir. Elle reçut enfin la Bulle qu'elle
avoir demandée

5 & aiant appris que le Roi avoit donné per-
mission aux Filles du saint Sacrement de s'établir, & que l'on
méprisoit son Insii[ut, elle prit la resolution de retourner à
Lion. Quatre ans s'étoientdéja écoulés depuis qu'elle en étoit
sorties & ce qui lui fit quitterParis, plutôt qu'elle n'auroitsbu-
haité, furent des lettres que les Filles de sa Congregation de
Lion lui avoient écrites, par lesquelles elles lui faisoient sça-
voir qu'elles étoient dans une extrême necessité & que sapre-
sence leur étoit absolument necessaire ; parce qu'il y en
avoit qui étoient dans le dessein de quitter, à moins qu'elle
ne vînt à leur secours. C'est ce qui l'obligea donc de retour-
ner à Lion

,
aïant emmené avec elle trois mies pour augmen-

ter sa Communauté. AuiE-tôt qu'elle fut arrivée à Lion,elle
souffrit de grandes persecutions de la part de quelques per-
Tonnes qui vouloient détruire sa Congrégation

,
& on mit

tout en œuvre pour renverser tout ses deucins. Quoique les
Jesuires approuvaient sa conduite, néanmoins le Pere Giba-
lin Re&eur de leur College de Lion étoit un de ses adversai-
res, s'étant opposé pendant quatre ans à l'établissement de cet
Ordre

,
& il n"oublia rien pour détourner ses nièces d'y en-

trer j mais aïant entendu les raisons de la Fondatrice
,

il chan-
gea de sentiment

,
l'Ordre du Verbe Incarné n'a point eu

depuis de plus puissant Protecteur j & ses niéces furent les
premieres Religieuses de cet Ordre, ou elles sont mortes en
odeur de Sainteté.

La Mere de Matel fit presenter la Bulle de l'érection de cec
Institut au Cardinal de Richelieu Archevêque de Lion;
mais ce Prelat bien-loin d'avoir pour la Fondatrice des senti-

mens aussi favorablesque ceux que son predecessèur avoit eus
pour elle, il lui fut toûjours opposé

,
& il ne voulut point re-

cevoir cette Bulle. Etant même obligé d'aller à Rome, com-
me on lui recommandoit toutes les filles de son Diocêse, il
répondit à son Grand-Vicaireque les Filles du Verbe Incar.
né n'étoient pas du nombre

, ce qui causa une nouvelle afflic-
tion à la Fondatrice, car des pirens de quelques-unes des
Filles de sa Congrégation désesperant de voir son établie



ment, les firent l'ortir j & en peu de tems il ne relta que vingt
Filles de trente qu'elles éroient. Bien-loin néanmoins de les
retenir par violence j elle fit assembler la Communauté, &
lui declara que l'établissementde l'Ordre du Verbe Incarné
étant fort incertain, elles pouvoient sè retirer & prendre parti
ailleurs j mais elles se jetterent à ses pieds protestant qu'elles
vouloient toutes la suivre

, & qu'elles nequitteroient point la
Congrégation. Elles firent une Retraite sous la conduite du
Pere Gibalin jesuite

,
& plusieurs ajoutèrent au Voeu decha-

sleté un Voeu particulier de mourir à la poursuite de l'éta-
bîiflèment de l'Ordre. Il est vrai que comme ces Filles avoient
fait ces Voeux sans en avoir ricn communiqué à la Fondatri-
ce, elle ne les approuva pas d'abord

, parce qu'il ne s'agissoit

pas feulement du spirituel, mais encore du temporel pour
nourrir des Filles qui n'avoient rien s

néanmoins elles les fit
aussi

,
&, le jour de l'Ocravedu saint Sacrement, elles furent

dix qui renouvellerent ces Vœux, ce qui a donné lieu au re-
nouvellementdes Voeux que l'on fait tous les ans dans cet Or-
dre le jour de l'Octave du saint Sacrement, & à la Fêce de
l'Epiphanie. Mais quoique ce ne fussent alors que des Vœux
simples & qu'elles ne fufifent pas encore obligées à des Ob.
servances Régulières

,
elles vivoient cependant dans un exer-

cice continuel d'oraison & de retraite, de silence
,

de peni-
tence, de mortification. Elles chantoient l'Office divin avec
tant de devotion

,
& édifioient tellement toutes les personnes

qui les freqnentoient, qu'on ne parloit dans toute la ville que
de leur ferveur.

Dans l'espérance que l'on accorderoit à la fin les permilrions
necessaires pour l'établissement de cet Ordre

,
la Fondatrice

acheta l'an 1637. la Maison ou est presentement le Mo-
naflere

,
Bc où elle demeuroit déjà. Deux ans neanmoins se

passerent encore, sans qu'elle put faire cet é«tablissement
3 &

ce ne fut que le 15. Novembre J639. qu'il se fit à Avignon. N.
de Cohon Evêquede Nismes qui avoit toujours favorisé le
fielTein de la Mere de Matel

, y vint & donna l'habit aux
cinq premières Religieuses de cet Ordre, qui furent Mar-
guerite de Jesusdu Villar Gibelin, Marie du saint Esprit Na-
lard

,
Therese de Jesus de Gibalin, Jeannede la Passion Flot,

f-l. Marie de saint Joseph Malarcher. Quatre mois après l'on
tbaniauiS thabit à la nièce du President d'Orange

,
&z le



premier Avril 164.0. la Fondatrice après avoir donné le gou-
vernement de ce Monastere à la Mere Marguerite de jesus
du Villar Gibalin, partit d'Avignon pour retourner à Lion,
ou après avoir demeuré dans la Maison de sa Congregation
jusqu'au commencement de Janvier de l'an 1643. elle fut
obligée d'aller à Grenoble pour y établir un second Mo-
naH:ere de son Ordre

>
& obtint des Lettres Patentes du Roi

pour cet établissement dont elle prit possession le jour de
l'O&ave du saint Sacrement.

A peine l'établissement de Grenoble fut-il achevé
, que

la Mere de Matel reçut des Lettres de la Reine Anne d'Au-
triche Veuve de Louis XIII. & Mere de Louis XIV. par
lesquelles Sa Majesté l'invitoit de venir à Paris pour y fonder
un Monastere de son Ordre. M. le Chancelier Seguier lui
fit aussi des instances pour cela. Elle vint à Paris & y éta-
blit un troisiéme Monastere

,
dont elle prit possèssion le pre-

mier jour de Novembre 1644. Elle souhaitoit avec beaucoup
cTempreflèment prendre l'habit de son Ordre s mais les Supe-
rieurs ne le jugerent pas à propos, elle ne tailla pas nean..
moins de prendre cet habit en la presence des Sœurs

,
après

que le Supérieur l'eût beni, &, afin qu'elle ne causâs point de
scandale en paroissant en public avec cet habit, elle le cou-
vrit d'un habit noir, en attendant que les affaires de l'Ordre
lui permirent de s'engager à la clôture & de faire des vœux
solemneIs.

La haute idée qu'on eut à Paris de sa vertu & la douceur"
de ses entretiens, lui attirèrent les Vilites deplusieurs Prélats,
de M. le Chancelier, & d'une infinité dt personnesdistinguées,
ce qui donna de la jalousie à quelques personnes qui blâme-
rent sa conduite & tâcherent de rendre sa vertu fuspe&e à
tous ceux qui en faisoient de l'estime. Ils trouvoient sur tout
qu'elle avoic beaucoup de vanité & de présomption j puisque
n'étant pas Religieuse) elle ne laissôit pas de gouverner des
Monasteres comme Supérieure ; & on mit tout en œuvre pour
l'obliger à quitter cet emploi, & à abandonner ses desleinsl
On la pressa de retourner à Lion pour y établir encore un
Monastere

, par ce que le Cardinal Louis Alphonse de Ri-
chelieu qui en étoit Archevêque étant mort ,

son SucceiTeur
lui pouvoit aisement accorder la permissïon de changer la:

Maison de sa Congrégation en Mona11ere de son Ôrdre^
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Mais ceux qui lui persúadoient de quitter Paris, avoient des
sentimens bien differens; car ceux qui doutoient de sa vertu ou
qui n'en pouvoient soûtenir l'éclat, vouloient son éloigne-
ment pour satisfaire leur passion sous un beau pretexte , & les
autres croïoient de bonne foi que sa presence étoit necessaire à
Lion pour y faire un établissèrnent.

hlle ie laiila vaincre, quoiqu elle crut que sa presence seroit
beaucoup plus necessaire à Paris. Elle en partit, & elle arri-
va à Lion le premier Novembre 1653. Cependant la Maison
de sa Congrégation ne fut changée en Monasbere que l'an
1655. qu'elle en obtint lapermission de l'Archevêque de Lion
Camille de Neuville

,
qui la lui accorda à la recommandation

du Chancelier
, & pour lors la Sœur Catherine Flurin qui

avoit été sa premiere compagne & premiere fille de la Con-
grégation

,
qu'elle avoit toujours gouvernéeen qualité de Su-

perieureen l'absence de la Fondatrice
,
prit l'habit de l'Ordre

avec celles qui étoient toujours restées dans cette Maison de
la Congrégation.
Ce qu'elle avoit prévu arriva

>
son absence de Paris y causa

dans son Monastere un tort considerable. Il y avoit dix ans
qu'elle en étoit sortie

, on la sollicita d'y retourner & elle y
arriva l'an 1663. D'abord elle y fut reçuë avec beaucoup de
joïe

,
la Superieure fut la premiere à lui témoigner beaucoup

d'empressement, au moins en apparence ; mais dans la suite
elle lui causa beaucoup de peines & de chagrins. Elle. fit en-<tendre aux personnes qui entroient dans les interêts de l'Or-
dre que la Fondatrice étoit trop attachéeà son bien, qu'il fal-
loit l'obliger à s'en dépouilleren faveur du Monasterede Paris
afin de le rendre plus florissant & plus estimé par ses richesses.
Mais la Mere de Matel

,
quoiqu'elle ne fût pas encore Re-

ligieuse pour les raisonsque les Superieurs jugèrent à propos,
n'avoit cependant aucune attache à son bien

$
elle voulait

seulement comme un mere commune en faire part aux autres
Monafleres) & même en établir un cinquiéme à Rouanne,
qui étoit le lieu de sa naiiïance.

On ne peut dire combien de violences on lui fit pour l'o-
bliger à signer un Contrat de donation en faveur du Cou-
vent de Paris.On em?loïa tant de personnes pour lui persuader
de le faire

, & on ufa de tant de menaces ; qu'elle fut enfin
contrainte de signer un Billet, par lequel elle promettoit de
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donner à ce Monaere tout ce qu'on lui demandoit. Il sem-
ble qu'après cela on devoit être satisfait & n'avoir plus que
des sentimens d'amour & de reconnolÍfance pour la Fondatri

ce i mais la Superieure & la plûpart de ses filles
,

la décrie-

rent comme une personne qui a voit l'esprit foible
, & qui

avoit besoin d'un bon Directeur, pour la remettre dans les

voyes dont elle s'étoit égarée. La Supérieure lui ôra ion
Confesseur

, 6c lui en donna un sans experience dont elle-

se servit pour parvenir à ses fins. Non contente de lui avoir
ôté son Confesseur

,
& une personne qui lui étoit fortement

attachée, qui la servoit depuis long-tems
, on la chassa hon-

teusement du Monaslere
,

sans lui donner un lieu de retraite
8c sans lui donner aucun secours pour retourner à Lion. Le
Superieur de la Maison qui étoit Prieur de l'Abbave de
saint Germain des Prez, voulut y établir une Supérieure
perpetuelle qui étoit d'un autre Ordre

, on fit beaucoup de
violence pour la faire recevoir, on enfonça les portes , on
rompit les grilles

, on fit sortir les Religieuses qui avoient
été le plus attachées à l'Ordre

,
& on les enferma dans d'au-

tres Monasteres sans leur donner la liberté de parler à per-
sonne.

Au milieu de ces persecutions
,

la Fondatrice fit paroître

une confiance extraordinaire, elle ne donna jamais la moin-
dre marque d'impatience

,
& ne dit jamais aucune parole qui

pût ofFenser legerement la Charité. Les incommodités qu'elle
souffrit hors de son Couvent, aïant été obligée de loger dans-

un endroit serré & mal sain
, augmentèrent les maux dont

elle étoit tourmentée depuis long-tems
,

& la reduisirent dans

une état sipitoïable
, que l'on crut qu'elle en mourroit. On

la remena dans son Monaslere le 29. Août 1670. & le len-
demain matin, elle reçut le saint Viatique. Elle voulut ensuite
être revêtuë de l'habit de l'Ordre & faire profession avant
que de mourir. On en donna avis au Prieur de saint Ger-
main des Prez

,
afin qu'il vînt faire lui-même la Ceremonie,,

ou en donner comn1ission à un autre ; mais ce Supérieur qui
prétendoit changer ce Monastere en un Prieuré de saint Be-
noît

,
n'écouta point cette premiere demande. Comme la;

maladie de la Mere de Matel augmentoit tous les jours,
elle renouvella ses instances pour recevoir l'habit & mourir
îUligieusede l'Ordre

>
le Supérieur lui accorda enfin sa de,.
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mande. Elle reçut, l'habit, & peu de temsaprès,elle fit pro";
session en vertu d'un Bref qu'elle avoit obtenu pour ce 1ujet
du Cardinal d-e Vendôme, Légat en France.

Après la ceremonie de sa profession
,

sa fièvre étant dimi-
nuée

,
il y avoit que-qu'esperance de guérison

j
mais un re-

mcde qu'on lui avoit donné pour moderer ses douleurs
,

les
aïant au contraire augmentées

,
elle tomba dans l'agonie Ôc

demeura tranquille jusqu'à la mort. On ne se seroit pas même
apperçu du moment qu'elle expira

,
si on ne lui avoit enten-

du prononcer par trois diverses fois le saint nom de Jesus ,après quoi elle rendit doucement son esprit à son Créateur,
le II. Septembre 1670. Son corps fut ouvert ap ès sa mort &
on en tira le Cœur qui fut porté en son Monastere de Lion.

Peu de tems après la mort de cette Fondatrice
,

l'Ordre
perdit le Monastere de Paris. Les Religieusesdont la mauvaise
conduite n'avoit servi qu'à augmenter la patience & le merite
de leur mere ,

n'avoient pas pensé à faire enregistrer au Par-
lement de Paris, les Lettres Patentes du Roi pour leur éta-
blisTement ; ce fut le pretexte que l'on prit pour les en faire
sortir. Elles'ont voulu tenter sur la fin du dernier siecle de
rentrer à Paris

, 6c elles ont fortement sollicité ( appuïées
de la prote&ion d'un grand Cardinal ) pour avoir des Lettres
Patentes d'établissèment. Cinq ou six Religieuses sorties du
Monasiere de Lion

,
demeurerent pendant quelques années

dans une Maison au Faux-bourg saint Jacque ; mais n'aïant
çû obtenir ce qu'elles demandoient, elles s'en retournerent
a Lion. Outre les Mtfnasteresde Lion

,
d'Avignon & de Gre-

noble
,

elles en ont encore à Roquemore & à Anduse.
Leur habillement consiste en une Robe blanche

, un man-
teau & un scapulaire rouges ,

la robe ceinte d'une ceinture
de laine aussi rouge ,

& sur le scapulaire un Nom de Jesus,
dant une Couronne d'épines & au dessous du Nom de Jesus,
un coeur surmonté de trois clouds avec ces mots amor meus.
Le tout en broderie de soïe bleuë. Leurs Constitutions or.t
été approuvées par le Pape Innocent X.

Voyez la Vie de la Vénérable Vere Jeanne Marie Che%ard
de matel p4r le Pere Antoine Boissieu de la compagnie de
Jests.
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CHAPITRE LI.

Des Religieusesde Notre-Dame de Misericorde
s avec les

Vies du Venerable. Pere Antoine Yuan leur Fondateur
>

& de la Venerable Mere Marie Madelaine de la Trinité
3

aujji Fondatrice & premiere Religieusede cet Ordre.

L E Pere Antoine Yvan Instituteur de l'Ordre des Rc1i-
gieuses de Nôtre-Dame de Misericorde

,
naquit àRians

bourg de Provence,du Dioceie d Aix le 10. Novembre 1570,
Ses pere & mere aïant été mieux pourvus des bénédictions
de la grace que des biens de la fortune

,
supportoient leur

indigence avec une grande resignation, mangeant leur pain
à la Tueur de leur viiagc, 6c ne vivant que du travail de leurs
mains. Antoine n'avoit que trois ans, lorsque son pere mou-
rut ,

8c le Seigneur témoigna dès-lors qu'il l'avoit pris sous sa

protection
,

le preservant de la maladie contagieuse, qui avoit
enlevé son pere ,

quoique sans aucune précaution, il eue
couché avec lui pendant tout le tems de sa maladie. Il ne
contra&a rien de la baflesse de son extraction. Dès son en-
fance il ne fit pas moins paroîcre d'inclination pour la vertu ,
que d'aversion pour le vice. Prévenu des bénédictions de la.

grâce, il faisoit déja connoître ce qu'il seroit un jour: on
remarquoit en lui un air de pieté qui le faisoit distinguer des

autres, 6c un grand amour pour l'austerité de la vie
,

les

penitences du corps) & pour tout ce qui donne aux autres
enfans de l'horreur pour la Religion.

On ne sçauroit exprimer les loins qu'il prit & les divers
moïensdont il seservit dès l'âge de six àsept ans pour se por-
ter de lui-même à l'étude. N'aïantpu être reçu dans les éco-
les à cause qu'il n'avoit pas dequoi païer les Maîtres

,
il al-

loit trouver les écoliers dans leurs maisons 6c lesprioit d'une
maniéré touchante de lui montrer à lire

> parce que l'en-
trée des maisons lui étoit encore souvent réfutée, à causequ'il
ctoit mal vêtu

,
il arrêtait les mêmes écoliers dans les ruës

lorsqu'ils(brioientde l'école, ou qu'ils y alloient
,

& par le

moïen de quelques fruits que sa mere lui donnoit pour son

dîner & dont il se privoit, il les engageoità lui donner quel-
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que leçon. De cette maniere il commença à apprendreà lire;
mais aïant été reçu au nombre des Enfans de Choeur dans la
Paroissedu lieu de sa naissance

, cet emploi lui donna occa-
sion d'augmenter sa pieté, 6c lui servit de motif pour se porter
à l'étude avec plus de ferveur 5 car s'aquitant de ses fondions
avec une modestie & une exactitude merveilleuse

,
il travail-

loit sans relâche à apprendre à lire, avec d'autant plus d'ap-
plication qu'il étoit aidé par quelques Prêtres de la Paroisse.

Après qu'il se fut appliqué pendant quelques années aux
fondions Ecclesiastiquesen qualité d'Enfant de Choeur, la
divine Providence lui donna les moiens d'apprendre les pra-
tiques des vertus Religieuses, le faisant recevoir au service des
PP. Minimes du Couvent de Pourriereséloigné de deux lieuës
du Bourg de Rians. On reconnut dans ce Couventqu'il étoit
naturellement porté à graver & à peindre ; & sans aucun
Maître il apprit de lui-même ces deux arts. Il se cachoit sou-
vent pour s'y exercer, &. y emploïoit le tems qu'il pouvoit
dérober à ses autres occupations. Mais il fit mieux par01rre
les attraits de son anle à la solide pieté

) commençant dès lors
à frequenter les Sacremens. Il s'adonna à l'Oraison Mentale ,qui fut depuis l'exercice le plus ordinaire de sa vie. Ilse per-
sectionna dans la leé1:ure & dans l'écriture, & ces Peres lui
donnerent même des commencemens de la langue Latine :
Dans ce tems-là la Provence aïant été affligée d'une grande
famine, les personnes les plus riches furent contraintes de
renvoïer leurs domestiques, & les PP. Minimes réduits à cette
extremité, renvoïerent aussi Antoine Yvan

,
quoiqu'il leur

fût très utile & qu'ils eussent beaucoup d'affedion pour lui. Il
se trouvadans unedésolation extrême, ne sçachantà qui avoir
recours pour pouvoir substster & continuer ses études ; car
il n'avoit ni parens ni amis qui pussent l'assif1:er

,
& sa mere qui

étoit la seule personne à laquelle il eut pû recourir, avoit elle
même beaucoup de peine à gagner sa vie.

Dépourvu de toutes les commodités de la vie & abandon-
né de toutes les créatures

,
il se retira dans un bois

,
où pen-

dant dix ou douze jours
,

il ne vécut que d'herbes & de ra-
cines

,
& il étoit exposé tant de jour que de nuit aux injures

de Fair mais enfin craignant de mourir de faim
, ou d'être

dévoré par quelque bête sauvage
,

il resolut de quitter le
bois & d'aller dans des lieuxou il put trouverquelque retraite
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plus favorable
,

& comme il ne vouloit pas estre à charge à
pertonne,aïant amassé du bois, il en fit un fagot qu'il mit sur
ses épaules, dansiedeskindeie vendre & d'cmploïer l'argent
à acheter du pain. Enfin il descenditde la Montagne, tout
extenué par la faim & les autres imcommodités qu'il avoit
soufFertes

,
il se trouva même si fo ble

, que ne pouvant por-
ter son bois

,
il eut de la peine à continuer son chemin. Pour

lors les larmes aux yeux, il se plaignit amoureusementà Dieu
de son extrememisere, le priant de ne le point abandonner.
Il entendit en même tems une voix dans le bois, qui lui dit
qu'il ne s'attristât pas, que Dieu auroit soin de lui. L'im-
pression que cette voix fit dans son cœur lui servit comme de
nourriture ; il prit de nouvelles forces

>
& ne doutant point

que Dieu n'en fût l'autheur, il se confia entièrement à sa di-
vine providence.

Il alla dans la Vil. de Pertuis, où pendant quelques jours
il gagna sa vie en faisant des images qu'il vendoit aux écoliers
& aidant le Clerc de la Paroisse à sonner les Cloches, & à
faire les autres fondions de son emploi

:
mais il ne tarda pas

d'éprouver ce que cette voix, qu'il avoit entenduë dans le
bois

,
lui avoit dit ; car on lui donna la conduite de quelques

jeunes Gentils hommes pour leur apprendre à lire. Il eut le
moïen dans cette Ville

,
de frequenter quelques Peintres &

il se perfectionna dans la Peinture. Il s'occupoit à l'étude avec
tant d'application & de zele

, que ses autres emploïs ne lui
permettant pas d'y vaquer pendant le jour, il y pasïbit Peu-

vent les nuits entieres. Outre la fréquentation des Sacremens,
il recitoit chaque jour le petit Office de la Vierge. Il pre-
noit souvent la discipline, jeûnoit tous les Mercredis, les Ven-
dredis & les Samedis

,
& continuoit exaélement la pratique

de ses oraisons mentales qu'il avoit commencée dans le Cou-
vent des Minimes de Pourrieres.

Comme l'on n n'ènseignoitque le commencementde la Gram-
maire à Pertuis, c'est ce qui l'obligea d'aller à Arles pour y
apprendre la Philosophie

3
mais n'aïant pas pu trouverdequoi

subsister
,

il fut contraint d'en sortir pour venir à Avignon ou
il s'adreflfa auP. Cesar de Bus Fondateur de la Congregation
des P P. de la Doctrine Chrétienne

,
qui connoissant sa pieté,

le reçut au nombre de ses Disciples qui vivoient pour lors
sans aucune obligation de Vœu

»
comme nous avons dit atl-
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leurs. Mais il n'y resta pas long-tems, parce qu'aïant été trou-
vé propre pour les services domestiqu-es, on ne lui permettoit

" pas d'aller au College pour y étudier. Il en (ortit donc avec
la permission du P, Cesar de Bus, &e vint à Carpentras, où
il entra chez un particulier en qualité de Precepteur de son
fils

,
sans aucun autre salaire que la nourriture. Il étoit si

mal vêru & tes habits étoient si déchirés qu'il n'osoit presque
sortir de sa chambre ni aller au College

>
mais le pere de ion

écolier fut si content de la bonne éducation qu'si lui donnoit,
qu'il le fit habiller & le pourvut de linge & de toutes les au-
tres choses qui lui étoient necessaires.

De Carpentras il alla à Lion où il subsista quelque tems
enseignant à écrire ; mais il n'y resta pas long.tems; car outre
que ion occupation ne lui donnoit pasassez deloisir pour écu-
dier

,
l'amour de la pureté qu'il cherissoit plus que toutes les

sciences, le fit sortir bien-tôt de cette jîille. Il s'y étoit logé
sans y penser dans une maison qui n'étoit pas en bonne répu-
tation. D'abord il ne s'en apperçut pas, parce que s'appli-

quant sans relâche à des choses serieuses
,

& bien contraires
au vice

,
il ne prenoit pas garde à ce que l'on faisoit dans cette

maisons mais enfin il en fut averti, & il reconnut luy-mêmepar
quelques reflexions qu'il fit, qu'en diverses rencontres on
avoit dressé des pieges à sa pureté, & qu'il y étoit en danger
de la perdre. Il résolue d'en sortir à l'heure même, & crai-
gnant de courir le même danger dans une ville qu'il ne con-
noifloit pas ,

il sortit de Lyon pour retourner en Provence.
Dieu enfin recompensa les peines du P. Yvan

,
le faisant

admettre à la dignité du Sacerdoce, comme il l'avoit desiré
des les premieres années de sa vie ce qui arriva l'an 16}5.
dans le trentièmede iOn âge. Il avoit reçu les quatre Mineurs,
le Soudiaconat & le Diaconatde diffcrensEvêques

,
& il fut

admis à la Prêtriiè par l'Evêque de Senès. Dés qu'il fut Prê-
tre, H retourna à Rians dans le dessèin d'assister & de conso-
kr sa mere, qui dans les infirmités de son âge étant privée
des biens de la fortune, sousfroit de grandes incommodités.
Il prit soin des écoles de Rians afin d'être plus en état de
fournir à sa mere les choses,(.iont elle avoit besoin

, partageant
lie .rcste en deux parts>dontl'une étoit pour les pauvres 6c l'au-
tre pour ses presiantes necefikés. Ses vertus étoient trop écla-
santes pour demeurer long-temps cachées dans les classes, ce



qui fit qu'il ne tarda pas à avoir des emplois conformes à
son zele. Ses Supérieurs lui donnerent la Cure de la Ver-
dire qu'il fut obligé de quitter peu de tems après, pour pren-
dre cellede Coutignac

,
& il s'acquitta de cette Charge avec

la sainteté, le zele, & la vigilance d'un bon & vigilant Pa...

yeur.
Quoiqu'il fût tré's-circonrpeû dans toutes ses avions

, &
qu'il eût toujours de grandes apprehensions d'être trompé,
il succomba néanmois à une tentation de vaine gloire & d'a-
mour propre que lui suggera le Démon au sujet de (es. Prédi-
cations. Il s'étoit contenté de parler au peuple avec la sii-npli-
cité du cœur, & ses discours pleins de zele & d'amour pour
Dieu, lui avoient attiré une approbation generale,aïant tou-
jours eu un grand nombre d'auditeurs à ses Sermons. Il se

trouva néanmoins des personnes qui lui persuaderent de s'ap-
pliquer à la composition de ses Sermons avec plus d'étude,
d'y observer les Règlesdelà Rhetorique, 6c de ne pas négliger
la politesse du langage

,
lui persuadant que par ce moïcn il

feroit plus estimé, qu'il pourroit subsister plus honorable-

ment ,
& obtenir plus aisément quelque bon Beneficequi lui:

donneroit dequoi fournir à ses aumônes. Il se laissa aller à,

leur avis
:

il se relâcha dans ses exercices de charité & de de-
votion , parce que donnant trop de tems à l'étude de la Pré-
dication

,
il n'en avoit pas aiïèz pour les autres pratiques qui

regardoient sa perfection & la conduitede sa Paroisse. Mais
il découvrit bien-tôt le piége.(lue lui avoit tendu l'ennemi du

genre humait 5 & pour reparer la faute qu'il avoit faite d'a-
voir donné entrée en son cccur à la vaine gloire & à l'ambi-
tion

,
il se démit de sa Cure, & se retira dans un Ermitage

eu il demeura pendant neuf ou dix ans, pratiquant les auste-
rités des anciens Anachoretes. Il ne mangeoit que des. légu-

mes ,
des racines., des herbes, & des fruits, & jamais ni chair

>
ni poilTon, pas même des ceuss ni du laitage 3 encore ne man-
geoit il qu'une fois le jour après les quatre heures du soir. If
faisoit ordinairement quatre Carêmes l'année, pendant lef-
quels il ne mangeoit que de deux en deux jours, & quelque-
fois plus rarement. Enfin les viandes extraordinaires dont il;

se servoit les Dimanches & les Fêtes folemnelles, n'étoienè

que le pain, le vin
.

l'hui!e le sel.,

Lorstt'il étoit Curé de Coutignac on l'accusa. d'être. for,,;;
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cier & magicien
, on fit .la même chose, lorsque dans sa soli-

tude on lui vit pratiquerdes a.un:erités qui semblcient surpas-
1er les forces humaines. Mais les gens de bien eurent toujours
beaucoup d'estime pour sa vertu. Le Curé de Brignoles qui
étoit persuadé du grand talent qu'il avoit pour la conduite
desâmes, voulut l'avoir pour Vicaire, & l'en pria avec tant
d'instance, qu'il y consentit j mais ce ne fut qu'à condition
qu'il continuerait le genre de vie qu'il menoit dans son Ermi-
tage ,

à l'exception des austerités qui étoient incompatibles
avec sa professïon. Le Curé de Brignoles fut si édifié de sa
conduite qu'il lui resigna son Beneficej mais comme il fut
contesté au P. Y van, il aima mieux l'abandonner

, que de
soûtenir un procès. Il prit ensuite la Direction dela Chapelle
de Nôtre Dame de Beauvezetà Aix, & il eut le soin de la
Confrairie de la Misericorde. Ses penitences & ses mortifi-
cations lui aïant causé une grande maladie, il les retrancha
pour obéïr à son Prélat j mais il redoubla sts soins 6c ses tra-
vaux envers le prochain, & la peste aïant inféré la ville
d'Aix, il s'exposa au peril dela mort pour le service du peu-
ple. La maladie étant cessée & toutes choses se rétablissant
dans leur premier état, l'Eglise dela Madelaine qui est une
Paroisse de la Ville

,
se trouva sans Passeur & sans Prêtre, la

maladie aïant été si violente qu'elle avoit enlevé la plus gran-
de partie des Paroissiens

,
& les quatre Vicaires que le Cha-

pitre de la Cathdrale
,

qui en est Curé primitif, y avoit
établis

:
c'est pourquoi il jetta les yeux sur le P. Y van pour

en remplir la premiere place
>

mais aïant été encore obligé
de quitter cet emploi, il prit la resolution de se retirer chez les
PP. de l'Oratoire, où Dieu l'appelloit pour un tems, afin de
commencer son grand ouvrage de l'établissement de l'Ordre
de Nôtre-Dame. de Misericorde. Il n'y avoit pas long.tems
qu'il étoit chez ces PP. lorsque Dieu lui envoïa la premiere
fille de cet Ordre. Cette fille se sentant appellée à une haute
perfeccion demandoit depuis long-tems un Consesseur fidéle
qui fût selon le cœur de Dieu

,
& qui l'aidât à accomplir

sa volonté. D'un autre côté
,

il y avoit long tems que le P.
Yvan desiroit voir cette fille que Dieu lui avoit fait con-
noître dans ses Oraisons.

Elle se nommoit Madelaine Martin, & naquit à Aix en Pro-
vence l'an 1611.. jusqu'à ce qu'elle connût le P. Y van toute



sa vie n'avoit été qu'une mortificationcontinuelle
3 car étant

encore enfant son plus grand plaisir étoit de se faire attacher
à une Croix par ses compagnes qu'elle deffioit de se morti-
fier de la maniere qu'elle le feroit, & couroit nuds pieds sur
des chardons qui lui mettoient les pieds 6c les jambes tout en
sang. Ses jeunes & les Oraiions etoient presque continuels

j
& passoit presque toutes les nuits à prier Dieu. Elle eut quel-
que amitié pour un jeune- homme qui la recherchoiten maria-
ge avec empressement

5
mais comme Dieu l'avoit dessinée

pour être la mere d'un grand nombre de Vierges que son
Fils avoit choisies pour être ses épouses ; un jour qu'elle prioit
avec ferveur dans la Chapelle de sainte Marthe à Tarascon,
il lui donna un si grand mépris du monde, que cette sai n
fille n'eut plus à l'avenir aucunes affections pour les creatures.
Elle persuadaauffi le mépris du monde à celui qui la recher-
choit en mariage, 6c lui fit sur ce sujet un discours si plein d'on-
ctionique le jeune-homme prit la resolution d'embrasser la Vie
Religieuse, & entra dans l'Ordre de S. François. Cette sainte
fille ne doutant point que Dieu ne l'appellât a une haute per-
fection

, comme nous avons dit, chercha un Confesseur zéléy
& s'étant adressé au P. Yvan, sans le connoître

,
elle fut

fort surprise lorsqu'il l'appella par son nom, & qu'il lui dé-
couvrit ce qu'elle avoit dans son intérieur, jusqu'à la moin.
dre de ses pensées 6c de ses affettions. Elle connut par là que
c'étoit le Confesseur que Dieu lui avoit destiné

, 6c dès lors

ces deux personnes furent étroitement unies par le lien de la
grace & de la charité.

Le P. Y van prit un soin particulier de la conduite de Ma-
delaine Martih

,
& il n'oublia ni peine ni travail pour la prépa-

rer à l'accomplissement des desseins de la divine Providence.
Quelques mois se passerent pendant lesquels il continua à
exercer sa penitente dans toutes les pratiques de la Vie spiri-
tuelle. Madelaine étant tombée malade, tout le tems de sa
maladie ne fut presquequ'un continuel recueillementoù Dieu
l'attira pour l'infhuire pleinement du dessein qu'il avoit que
l'on fondât l'Ordre de Nôtre-Dame de Misericorde

, & des-

moïens qu'elle devoit emploïer avec le P. Yvan pour l'éta-
blir. Enfin le tems arriva que le P. Yvan s'étant trouvé dans

uqe assemblée où l'on déliberoit suries moïens d'établir une
Congregationde Filles, conforme à celle que Dieu lui avoir
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inspiré, &: ce bon Prêtre aïant dit qu'il y avoit long tems
qu'il avoit conçu ce dJTein

,
&. que Dieu l'avoit inspiré à

quelques filles qu'il dirigeoit, chacun en particulier l'encou-
ragea à travailler à cet établissement, & peu de jours après
il acheta une maison pour y assembler les premieres filles de
cette Congrégation.

Ce fut donc vers l'an 1633. que la Mere Madelaine Martin
avec une compagne entra dans cette maison. Elles furent en
peu de tems suivvies de sept ou huit autres filles. On ne sçauroit
croire les austerités qu'elles pratiquerent dans ce commence-
ment ,

le jeûne, le cilice
>

la retraite
,
l'Oraison, le travail,

2c les autres exercices que l'on pratique dans les Religions
les plus réformées, étoient continuels dins cette Congréga-
tion naissante. Les vertus éminentes que le P. Y van voïoit
pratiquer à ses filles, lui faisoient esperer que Dieu beniroit
ion entreprise & la feroit heureusement réussir à sa gloire.
Il avoit sujet de s'en réjouir j mais peu de tems après sa joïe
fut changée en crisfcesle

: toute la ville d'Aix se soû!eva con-
tre sa Congrégation

3
Ce fut un murmure universel. On at-

taqua la reputation des Filles, on ne parloit d'elles qu'avec
mépris, on les outragea même. Les parens de ces Filles ve-
noient tous les jours les trouver pour leur faire quitter leur
vocation, sous pretexte qu'elles étoient la fable de toute la
ville. Elles ne furent pas seulement attaquées en leur hon-
neur j elles souffrirentaussi beaucoup d'incommodités, en ce
que la persecution fut cause qu'elles manquerent de ce qui
étoit necessaireà la vie. Les Filles n'osoient s'adresser à leurs
parens, à cause qu'elles étoient dans la Congrégation contre
leur volonté. Une grande disette dans la ville d'Aix survint
pour lors, qui fut un nouveau surcroît de peine dan. leur
indigence, tout ce qui étoit necessaire à la vie étant hors de
prix

,
& ne recevant aucun secours, parce que la calomnie

faisoit qu'elles étoient abandonnées de tout le monde.
Comme la Sœur Madelaine Martin étoit reconnuë pour la

Fondatrice & la pierre fondamentale de cette Société, c'étoit
elle que l'on attaquoit plus particulièrement. Les uns l'appel..
loient folle, d'autres une vagabonde, ceux-cy une ambitieu-
se, ceux-là une pc)isedée, les enfans lui jettoient des pierres
quand elle alloit par la ville. On la chargeoit d'injures quand
on la rencontroit dans les Hôpitaux, on s'en prenoit même

\a



— J"Jà sa mere, en lui disant qu'elle devoit l'en retirer & ne lui
pas permettre de voir le Pere Yvan, ni de lui parler. En-
fin on la sollicita si fortement de detourner sa fille du des-:
fcin qu'elle témoignoit avoir, & que tout le monde condam-
noit de folie &: d'extravagance, qu'elle alla dans cette Mai-

<

son dans le dessein d'en retirer sa fille & de l'emmener avec
elle dans sa maison, & par ce moïen de détruire la Congré-
gation

,
puisque sa fille en étoit le principal appui. Mais, ô

merveille surprenante ! Dieu donna au contraire des forces
à la Sœur -Madelaine pour retenir sa mere avec elle. Dieu
parlant par sa bouche toucha si vivement le cœur de cette
femme, qu'elle prit resolution de rester dans la Congréga-
tion

,
où elle apporta tout le bien qui lui restôit, & elle t-lt

depuis appellée dans l'Ordre, Marie de la Charité, à causc
de la charité qu'elle avoit exercée toute sa vie.

L'une des plus grandes peines du Fondateur fut de n'a-
voir pu obtenir la permission de celebrer la Mené dans la pe-
tite Chapelle que ses Filles avoient préparés dans leur Mai-
son

, ce qui leur causoit beaucoup d'incommodités i car elles

ne pouvoient pas vivre entierement séparées du commerce
du monde & garder une espece de clôture, étant contrain-
tes de sortir tous les jours pour aller entendre la Messe. Un
an & demi s'étoient déja écoulés depuis lctabliflement de
cette Congregation qui s'étoit fait du consentement du Car-
dinal Alfonse Louis de Richelieu Archevêque d'Aix qui s'é-
toit declaré le Protecteur du P. Y van >

mais ce Prelat aïant
été transferé à l'Archevêché de Lion, son successeur Louis de
Bretel ne fut pas d'abord si favorable à nôtre Fondateur ,
& se rendit très difficile à lui accorder les permissions necessai-

res pour l'affermissement de sa Congrégation. Le Pere Yvan
lui aïant demandé permission de célébrer la sainte Menédans
la Chapelle de cette Maison

, & ce Prelat aïant été obligé de
s'absenter pour les affaires de son Diocese, remit la requête
du Pere Yvan entre les mains de son Grand Vicaire, qui
aïant enfin accordé cette permission vint benir la Chapelle le
jour de saint Thomas Apôtre de Tan 1634. & y celebra le
premier la Melle. L'Archevêque à son retour, vint faire la.

visite de cette Maison, & fut si édifié de la conduite que l oa
tenoitdans la Congrégation, qu'il l'approuva, & ratifia les

permissions joue son Grand - Vicaire avoit donnees ;
il en
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accorda même de nouvelles, offrant sa prote&ion au Pere
Yvan & à Ces Filles. Quelque temps après, comme on cher-

-
choit dans la Ville d'Aix des personnes d'une solide vertu
& d'une pieté éprouvée pour leur commettre le soin & la
conduite des Filles Penitentes que l'on avoit nouvellement
renferméesdans une maison particulière,Archevêque d'Aix,
à la sollicitation de quelques personnes qui ne pouvoient souf-
frir la Congregation du Pere Yvan

,
fit la proportion aux

Filles de la Misericorde d'accepter cet emploi, & sur le refus
qu'elles en firent à cause qu'il étoit contraire à l'esprit de
leur Institut

, toute la Ville se souleva de nouveau contre
elles, &. l'Archevêque vouloit être obéï

3 mais par l'entre-
mise de l'Archevêque d'Arles & de l'Evêque de Frejus

,
la.

persecution cessa, & l'Archevêque d'Aix permit aux FiUes
de la Misericorde de vivre dans la pratique de leurs exercices
ordinaires. Ce Prélat les attaqua neanmoins de nouveau ,

il
voulut sçavoir si elles avoient dessein de rester dans l'état
seculier

, ou si elles vouloient s'engager par des vœux solem-
jaels

,
2c faire un nouvel Ordre : Comme il eut appris la reso-

*

lution où elles étoient de se faire Religieuses
,

il les voulut
obliger à faire choix d'un Ordre déjà approuvé. Il ôta au P.
Yvan la conduite de ces Filles

>
quelques Peres de la Compa-

gnie de Jesus en furent chargés & en rendirent un si bon
témoignage à l'Archevêque,que ce Prélat leur rendit sonefti-
me & ion aiFe&ion.

Le P. Yvan pendant ce temps-là voyant que ses Filles
étoient mal logées

,
acheta une place pour y bâtir un Mo-

naftere
,

& pendant que l'on travailloit à l'édifice matériel ,les Peres Jesuites qui avoient été chargés de la conduite de
ces Filles

,
s'employoient à l'avancement de l'édifice spirituel.

La confiance que ces Filles eurent en eux, les encouragea par

,

ravis du Pere Yvan ,
à leur declarer le dessein principal de

leur Congregation qu'elles n'avoient encore olé découvrir
aux Supérieurs, qui étoit, que si Dieu leur faisoit la grâce
d'être Religieu[es)elless'obligeroientpar vœu de recevoirdans
leur Ordre les pauvres Demoiselles & les autres filles d'une
condition honnête, avec la dot qu'elles auroient, si grande,,
eu si petitequ'elle pût êtreipourveu qu'elles connurentqu'el-
les fliifent bien appellées. Ces Peres approuverent leur refo.
Jbdon

*
quoiqu'ils prévirent bien les obstacles & les difficut.



tes qu'il faudroit vaincre. En efret, loriqu'iis l'eurent proposé
à l'Archevêque de la part de ces filles

,
leurs adversaires ai-

grisTant deplus en plus l'esprit de ce Prelat contre elles, l'em-
pêcherent de consentir qu'elles fissent ce vœu. Il pria deux
Evêques de voir le Pere Yvan & ses Filles

, pour les diisua-
der de le faire. Mais ces Prelats après avoir écouté leurs rai-
sons, en furent si touchés, qu'au lieu de presser le Pere Yvan
& les Fillesde sa Congrégation, de ne plus (bngeracc vœu,
& de changer de sentiment

,
ils changèrent eux-mêmes de

sentiment, ils devinrent les Proteaeurs de la Congrégation,
& agirent depuis HpuiuMment sur l'esprit de l'Archevêque
d'Aix

,
qu'encore bien qu'ils ne pussent pas lui persuader

d'approuver le vœu dont il étoit question, ils lui perfuaderenc

au moins de laifrer nôtre Fondateur & tes Filles dans la pra-
tique de leurs exercices ordinaires, & de leur permettre la
continuation de leurentreprise

,
jusques à ce que le tems eût

mieux fait connoître la volonté du Seigneur.
Cependant le Monastere étant achevé, les Filles de cette

Congregation y entrerent le jour de la sainte Vierge de l'an
1638. y ayant été conduites par les principales Dames de la
Ville, il ne ressoit plus au Pere Yvan pour l'accomplissement
de (on. dessein

, que d'obtenir des Superieurs le pouvoir;de
lier ses Filles par des vœux solemnels, & changer leur Con-
grégation seculiere en unlnsfcitut regulier. C'étoitce qui étoit
le plus difficile

, & qui demandoit de plus grands soins
, car

l'Archevêque s'étoit assez declaré qu'il ne soufFriroit aucun
nouvel Ordre Religieux dans son Diocese. Elles passerent un
an dans leur nouveau Monastere en habit seculier ; mais

menant une vie retirée, & autant reguliere que les Religieu-
ses les plus Reformées de l'Eglise, & lorsqu'elles s'y atten.
doient le moins ,

elles obtinrent du Vice-Legat d'Avignon
une Bulle par laquelle il leur donnoit pouvoir de choisir une
Regle approuvée, de faire les vœux de Religion

3
& de dref-

ser des Constitutions.
L'Archevêque d'Aix fut fortement sollicité par les amis

de cette Congrégation
,

de recevoir cette Bulle, mais il ne
voulut point en entendre parler

5 & proféra qu'il ne per-
mettrait jamais l'établilïèment de ce nouvel Ordre

: cepen-
dant le Comte d'Alais Gouverneur de Provence

,
obiint du

Roi des Lettres Potences du 13- Novembre t639. qui permet-
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toient d'ériger cette Communauté enMaisonReligieuse.L'Ai^
chevêque d'Aix nonobstant ces Lettres Patentes , ne vouloit

-
point donner son consentementpour cet établissement

:
quel-

ques mois se passerent encore , & enfin il se laissa flechir, &
reçut la Bulle. Il donna l'habit de Religion aux six premieres
Filles de la Congrégation, la SœurMadelaineMartin le re-
çut la premiere, & changeant son nom , on lui donna celuy
de Marie Madelaine de la Trinité. La Ceremonie de cette
prise d'habit se fit la (econde Fête de la Pentecôte de l'air
1639. quelques mois aprés l'Archevêque donna encore l'habic
de Novice à six autres filles, & l'année suivante elles firent
profession. Les Constitutionsfurent dressées par le Pere Y van,
6c approuvées par l'Archevêque d'Aix, après que les diffi-
cultés touchant le quatriéme voeu , eurent été levées. Le
Fondateur aïant ensuiteenvoïé à Rome pour faire confirmer
par le Pape Urbain VIII. ce que l'Archevêque avoit reglé
dans cet Institut, il y eut encore de nouvelles difficultés tou-
chant le quatriéme vœu j mais enfin Sa Sainteté l'approuva
par un Bref du 3. Juillet 1642. ce qui fut confirmé par un autre
Bref du Pape Innocent X. du 1. Avril 1648. & le tout sur au-
torisé par Lettres Patentes du Roi, enregistréesau Parlement
d'Aix

,
& ensuite à çeluy de Paris.

Il y avoit environ dix ans que cet Ordre étoit établi à
Aix sans qu'il eût fait aucun progrés. Mais le bruit des mer-
veilles que Dieu y avoit opérées

, & la haute estime des ver-
tus duP. Yvan & de ses Religieuses

,
exciterent plusieursper-

sonnes à demander & à procurer l'établissement du même
Ordre en d'autres Villes. La premiere qui demanda de ces
Religieuses futl'AbbesIe de saint Georges d'Avignon

,
qui

voulut se servir d'elles pour mettre la reforme dans son Mc>,.

lla{lere & embrasser son ln*sti,.ut, ce qui ne réiiffit pas par
l'opposition des Religieusesde ce Monastere, qui ont pris
dans, la fuite l'habit de l'Ordre de la Visitation de Nôtre-
Dame. Les Religieuses de la Misericorde furent demandées
par les Bourgeois de Marseille , qui leur donnèrent un éta-
blissement dans leur Ville l'an 1643. Elles retournerent la
même année à Avignon ou elles firent une nouvelle fonda-
tion

)
& l'an i>64& elles furent appels à Paris où elles s'éta-

blirent au Faux-bourg saint Germain dans la ruë du Colom.,
hfcr'i. mais elles ne grirenc goflèffion de leur Monastere que



ssan 1651. Ce suc là que le Fondateur après avoir travaillé si
utilement pour cet Ordre, mourut le 8. Octobre 1653. Il fut
enterré dans TépaisTeur du mur qui separe le Choeur de
l'Eglise, & le P. Léon Carme des Billettes, prononça son
Oraison Funebre en presencede la Reine Anne d'Autriche,
qui a toû jours protégé cet Ordre-

Après la mort du P. Y van la Mere Marie Madelaine de la
Trinité fit encore deux fondations, l'une à Arles l'an 1664.
& l'autre à Salon l'an 1661. Tout le reste de sa vie se palli
dans les souffrances & les persecutions domestiques donc
Dieu voulut éprouver encore sa vertu. Etant de retour à
Paris, le Confessèur de son Monastere fit soulever contre
elle une partie de sa Communauté

y
& on la contraignit de

retourner à Avignon
, on l'accusoitentr'autreschoses d'avoir

chargé sa maison d'un trop grand nombre de pauvres filles
de qualité

>
qui n'avoient presque rien apporté pour fournir

à leur entretien. Cette conduite si charitable lui suscita aussî
des persecutions dans quelquesautres de ses Monasteres.D'un
autre côté Dieu luy envoya plusieurs maladies où elle fit pa-
roître une consiance admirable & une parfaite resignationà
sa volonté ; mais la derniere dont il voulut encorel'eprouver,
fut l'an 1678. Etant en son Monastere d'Avignonelle fut
attaquée le 10. Janvier d'une hydropisie cangrenée intérieure
& exterieure, & telle que les Chirurgiensqui l'ouvrirentaprès
sa mort, protestoient qu'elle auroit dû monrir de ce mal dix
ans plutôt. Sa, patience fut néanmoins si grande

, & elle s'es-
timoit si heureuse de souffrir qu'elle ne pouvoit assez par-
ler du bonheur des ames qui souffrent avec amour, & si elle
témoignoit quelquefois de la joie dans le moment que l'on
la tournoit, ou qu on luy faisoit prendre une autre posture,
ce n'étoit que parce que ses douleurs augmentoientextraor-
dinairement, & c'étoit dans le fort de ses douleurs qu'on luy
entendoit dire nuit & jour

,
qu'elle ne vouloit que l'accom-

pliiïement de la volonté de Dieu.
L'Archevêque d'Avignon la-. visita trois fois pendant sa

maladie
,

le Vicelegat l'alla voir aussi connoissant son mérité
extraordinaire,& le cas tout particulier que le Pape Innocent
XI. faisoit d'elle. Enfin après avoir recir pour la derniere;
fois le Saint Sacrement qu'elle avoit déja reçu plusieurs fois
dans cette maladie^ledonna la benedi&ion à ses Filles & à ses

RELIDILU*
SES DE
L'ORDRE
I> IL NÔTRE*
DAME SE
MISERI-
CORDE.



Monal1:eres, & rendit son ameà Dieu dans celuy d'Avignon
le 20. Fevrier de l'an 1678. Son corps futexpo(é pendantdeux
jours dans l'Eglise, pour satisfaire à la devocion du peuple,
&le quatorzième jour après son décès le P. Provincial des
Peres de la Doctrine Chrétienne

, prononça son Oraison Fu-
nebre en presencede l'Archevêque, du Vice-Légat, & d'un
grand concours de peuple. Elle a laide des avis & des inftru-
crions pour ses Religieuses qui ont été trouvés parmi ses
écrits

,
& qui ont été insérés dans sa vie écrite par le P. Piny

Jacobin.
La fin principale pour laquelle cet Ordre de Nôtre-Dame

de Misericorde fut établi, a été pour servir d'azile aux pauvres
Demoisclles & autres filles d'uneconditionhonnête, qui étant
appellées à l'état Religieux, n'ont pas dequoi se faire recevoir
dans les autres Monasteres, ni allez de bien pour se marier
selon leur qualité j de sorte que les Religieuses de cet Ordre
font une profession expreflfe de les recevoir avec ce qu'elles
peuvent apporter ; pourvû qu'on reçonnoiiTe en elles les qua-
lités requises

,
& que le Monastere ait dequoy subsister

: &
afin que cet esprit de recevoir les pauvres Demoisellesavec le
peu qu'elles ont, persevere dans cet Ordre

, & qu'il ne soie
pas permis aux Religieuses de s'en- dispenser sans des causes
légitimes ; outre les trois Vœux essèntiels de Religion

,
elles

en font un quatrième, par lequel elles s'obligent de ne re-fuser jamais leur suffrage aune fille pour la seule in suflîsan.
ce de sa dot, selon leur Bulle & leurs Constitutions, c'est-à-
dire selon les modérations que les Supérieurs y ont mises.

Le travail est une des principales obligations des filles de
cet Ordre

, pour suppléer par le gain qu'elles en reçoivent à
l'insuflîsance de la dot des pauvres filles, & elles y employent
tout le temps qui leur reste aprés leurs exercicesde Religion.
Cette obligation du travail va même plus loinjcarencore que
les maisons soient suffisamment rentéespour pouvoirrecevoir
un certain nombre de Religieuses sans dot, elles ne sont pas
moins tenuës de travailler

, & pour lors le profit de leur tra-
vail doit être distribué aux autres Maisons de l'Ordre qui en
ont besoin, ou au soulagement des pauvres Monasteres des
autres Ordres, ou à des familles indigentes.

Pour encourager les filles à travailler avec moins d'incom-
modité,le Fondateur, avec le consentementdes Supérieurs, a
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choisi une Réglé fort douce qui est celle de S, Augustin
, & adreffédes Constitutions tres-moderées touchant le vivre, le

vêtir & le dormira & leur a même donné un Office fort court
& facile à reciter)qui est le petit Office de la Vierge.A la vérité
la clôture y est tres-exa&ement gardée, elles vont rarement
aux grilles

>
& elles observent les pratiques de Toraison, du

silence
,

5c des autres vertus religieuses
,
qui leur [ontnece£.

faire3 pour l'accomplissement de leur dessein
,

qui est encore
d'imiter la Vie que la Mere de Dieu a menée sur la terre après
l'Ascensionde son Fils, laquelle a été tres retirée, éloigneede
la frequentation des hommes, & mêlée d'aé1:ion & de con-
templation.

Leur habillement conMe en une robe de gris-maur & un
scapulaire de serge blanche, sur lequel elles portent un Cru-
cifix attaché à un ruban noir. Dans les Ceremonies & lors
qu'elles approchent de la Sainte Table

,
elles mettent un

manteau aussi de gris-maur, & portent un voile noir & la
guimpecomme les autres Religieuses.

Voyez, la Vie du P. Tvan par Gilles Gondom. Son Eloge par
le P. Leon Carme des Billettes

,
le Receüil de ses Lettres , la

vie de la Mere Marie Madelaine de laTrinité par le Pere Ale-
xandre Piny Jacobin

,
d" celle qui a été composée par le Pere

Grosez de lt Compagnie deÏefu;.

CHAPITRE LU.
Des Religieusesde l'Ordre de Notre-Damede Charité..c 'Est avec justice que le R. P. Eudes

,
frere de M. Me-

zeray Historiographe de France, doit être mis au nom.
brc des Fondateursd'Ordresjpui[quenon feulement il a ronde
la Congrégation des Prêtres Missionnaires, de Jesus & Marie,
communément appelles les Eudistesj mais que l'Ordre de NÔI
tre-Dame de Charité luy estaussi redevablede son établisse.

ment. Nous nous reservons à. donner la vie de ce grand ser^
viceur de Dieu, en parlant des Eudistes dans la fixiémeparde
de cette Histoire

, &; nous allons rapporter icy rétablHse-

ment de l'Ordre de Nôtre-Damede Charité
>

comme étant;
ct>ûmis à la Regle de Saint Augustin»
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L Ordre de Notre-Dame de Charité porte avec justice ce
nom, puisque la Charité même eu a eité la fin principale,
aïant été établi pour travailler à la conversion des ames pe-cherelres

,
l'on peut dire que c'est un Ouvrage de la Grace,

&: le fruit des Predications du Pere Eudes j & suivant le sen-
timent de cet homme Apostolique

,
il a pris son origine

dans lès sacréscœurs de Nôtre- Seigneur & de la sainte Vier-
ge embrasés du zele du salut des' ames. Ce se'rvent Mini-
ère du Seigneurtravaillantaux Millions dans les années 16\S
1639. & 1640. avec un zele infatigable

,
plu fleurs filles &

femmes d'une conduite peu reglée, furent si vivement tou-chées deses discours, qu'elles le vinrent trouver, le priant
de leur donner un lieu de refuge poury faire penitence de
leur vie dereglée, & quelques-unes luy avouèrent que la ne-ceffité étoit la cause de leur deCordre., Ce Saint-homme les
aïant aidé par ses aumônes

, & n'aïant point de lieu de re-traite
,

il les commit aux soins de quelques personnesde pieté.
Entre autres personnes il y engagea une femme fort fim-

ple appellée Madelaine l'Amy
,

qui quoique pauvre des biens
temporels étoit neanmoins riche en pieté & remplie de cha-
rité. Elle les reçut dans sa Maison

,
les instruisoit, leur ap-prenoit à travailler, & fournissoit à tous leurs besoins par le

moïen des aumônes qu'on lui faisoit. Un jour que cette bonne
femme étoit à sa porte ,

elle vit passer le Pere Eudes accom-pagné de M. de Bernieres
,
de M. & de Madame de Camilly,

& de quelques autres personnes d'une pieté distinguée
,

elle
s'écria dans un transport plein de zele, Ou allez-votti? sans
doute vous alleT^dans les Eglisesy manger les images, après quoy
mous ,roJtz être tien devois

, ce n'est pas la ou gît le lievre
%mais bien à travailler a fonder tine maisonpour ces pauvresjil-

les quisi perdent faute demotens & de conduite. Ce discours
rustique j mais plein d'ardeur, qui ne fut d'abord qu'un fu-
jet de risée à la compagnie

, ne tailla pas de produire dans la
suite de bons effets, particulièrement dans l'espritdu P.. Eudes
qui voyoit depuis long-tems laneceffité qu'il y avoit d'établir
dans la Ville de Caën une pareille Maison. Il se détermina à
y travailler tout de bon aprés que cette bonne femme l'eut
encore une fois exhorté à le faire comme il passoit encore de-
vant sa maison avec les mêmes personnes dont nous avonsparlé

, & qui concerterent deslors ensemble des moyens qu'il
faîloit
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fallait prendre pour ce nouvel établissement. L'on conclut
qu'il falloit prendre une Maison à loüage, l'un promit depJÏer
le loïer, l'autre de la fournir de meubles. Il y en eut aussi
qui offrirent de donner du bled pour faire subsister ces pau-
vres filles. La Maison fut louée, & le!). Novembre 1641.el-
les y furent renfermées sous la conduite de quelques Filles
devotes.

Le nombre des Penitentes s'augmenta en peu de tems, le P.
Eudes les visitoit souvent ,

les consolois
,

leur donnoit de
bonnes instructions

, & ne negligeoit rien de ce qu'il croïoit
necessaireà leur avancement spirituel & temporel. 11 leur fit
observer la clôture

,
& par lapermission de Jean d'Angennes

pour lors Evêque de Bayeux, l'on érigea dans cette Maison
une petite chapelle, où le Pere Eudes & quelques autres de
ses Millionnaires disoient tous les jours la sainte Messe

, &
adminiftroient les Sacremens aux personnes qui y demeu-
roient. Enfin lesEchevins de la Ville voyant l'utilité de cet
établislement, y donnèrent leur consentement.

Le Pere Eudes voyantque les filles devotesqui s'emploïoient
k l'instrliâion de ces Penitentes, se defistoient facilement de
cette œuvre de charité

,
à la reserve d'une de ses nieces que

ses parens, par inspiration divine, avoient associée dès l'âge de
onze ans à ces pieuses Dames ,

il jugea à propos de donner
la dire8:ion de ces Penitentes à des personnes Religieuses, soit

que l'on en fÏ!: venir de quelque Monastere, ou que l'on éta-
blît un nouvel Ordre, où les personnesqui y feroient pro-
session

, outre lestrois vœux de Religion,en seroient encore
un quatrième

,
dcs'emploïer à la conversion des Penitentes.

Le dernier expedient fut trouvé le plus avantageux, & l'on
obtint du Roy Louis XIIi. des Lettres Parentes au mois de
Novembre 1641. par lesquelles Sa Maiesté permettoit 'd'éta-
blir dans la Ville de CaëÎ1 une Communauté Religieuse où
l'on feroit profession de la Réglé de S. Augustin

, & un vœu
particulier de travailler à l'inn:ruct:'on des filles & femmes
Penitentes,qui voudroient s'y retirer porir un tems. Il y a bien
de l'apparence que l'on mit d'abord ces filles Penitentes sous
la conduite des Religietises de Nôtre-Dame du Refuge, dont
nous avons rapporté l'Histoire dans leChap. XLVII. & il
semble que ce soit le sentiment de M. Huet Evêque d'Avran-
che

,
voici ce Qu'il en dit: Cette Communauté prit d'abord «
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» le titre de Nôtre-Dame du Refuge. Après la fondation de

" M. de Langrie
,
l'on reçut des Religieuses d'un Inslitut par-

«
ticulier

,
employées àlaconversion & à la conduite des raies

» & femmes aspirantesà changer de mœurs, & à faire peni-
>• tence de leurs dereglemens passes. Au mois de Novembre

» 1641. ces Penitentes obtinrent des Lettres Patentes qui leur

M
permettoient de se mettre sous la conduite de cette Com-

» munauté Religieuse.
»

Ce n'étoit pas peut.être les intentions
du Pere; Eudes, c'est pourquoy les mémoires que j'ai en main
disent que les bons desseins du Pere Eudes furent d'abord
traversés, que l'on fit naître un grand nombre de difficul-
tés qui paroissoient insurmontables

,
mais que sa consiance

vainquit toutes ces oppositions, & qu'aïant dessein que les
Religieuses de cet Institue susTent formées selon l'esprit de'
S. François de Sales

,
il travailla avec M. & Madame de Ca-

milly à obtenir de l'Evêque de Bayeux des Religieuses de la
Visltationpour les gouverner d'abord. En effet la Mere Fran-
Soise Marguerite Patin

,
futchoisie pour être Superieure &

elle- arriva en cette Maison le 16. Août de l'année 1644. ac-
compagnée de deux autres Religieuses du même Ordre

, Se
tirées du Monastere qu'elles ont à Caën.

mCe fut pour lors que l'on commença à exercer dans les pra.
tiques de la vie Religieuse plusieurs personnes de pieté & de
vertu ,

qui devoient consacrer leur vie à Dieu dans cet inlti-
rut. Le Pere Eudes travailla àdreisèr les Regles & les Con-
ifcitutions de ces nouvelles Religieusesconformément à celles
de la Visitation

r y ajoutant feulement quelque chose de
propre àl'InItitut, suivant la fin pour laquelle il étoit établi.
Il donna des Regles pour les filles & les femmes penitentes

,voulantqu'elles eussent un appartement entièrement séparé,
qu'elles ne fussent jamais reçuës pour être Religieu[es"

quoiqu'elles furent parfaitement converties, & quelqueta-
lent & capacité qu'elles euflfent. Il ordonna seulement que
celles qui auroient vocation pour la vie Religieuse, seroient
envoyées en d'autres Maisons où rl'oi-1, pourrait les recevoir,
si on les trouvoit capables pour cela

, comme il est déjà ar-
rivé à plusieurs; & que les autres feroient remises entre les
mains de leurs parens, ou qu'on leur chercheroit quelque
honnête e»*tablissement.

Le bon ordre & la régularité que l'on observoit en cette
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Maiion, tai[oit trouver à celles qui s'y étoient retirées le
joug du Seigneur doux & agreable

>
& elles éprouvoient le

bonheur de leur état. Mais cette paix & cette tranquillité fu-
rent troublées par l'élettion que l'on fit au Convent de la
Visicati.on, de la Mere MargueritePatin pour Supérieure. Son
depirt cau sa beaucoup de douleur

>
8c pendant son absence

les difficultés de l'établissement augmentèrent, ce qui obligea
les deux tieligieusesde la Vacation qui y étoient restées,-de re-
tourner en leur Mona£l:ere.Elles laisserent le gouvernementde
la Maison a une Demoiselle qui étoit pour lors Novice

» nom-
mej Sœur Marie de l'Assomption deTailleur, quiavoit eu
la generosité de quitter son païs & ses parens en l'année 1643.
après avoir entendu prêcher le P. Eudes, & veu les mer-
veilles que Dieu operoit par le moien de cet homme Aposto-
lique. Elle lui découvrit le dessein qu'elle avoit de se consa-
crer au Seigneur, & il ne lui eut pas plutôt parlé de cet ln-
stitut qui n etoit encore qu'en idée; qu'elle resolut de l'em-
brauer. Elle en fut la pierre fondamentale

, aïant reçu la
première l'habit de cet Ordre au mois de Fevrier 164j. & se
seconde qui le reçut, fut la niece du Pere Eudes de la-
quelle nous avons déja parlé; elle prit le nom de Sœur Marie
de la Nativité

, & vécut toûjours dans une Observance si
exacte de ses Regles & de ses Constitutions, qu'elle a été Su-
périeurependant cinq triennaux.

Lors que l'on délibéra sur la manierede l'habillement que
les Religieuses devoient porter, l'on convint qu'il seroit blanc
pour signifier la pureté dont elles devoient faire profession ,
pour combattre & détruire dans le cœur des Pénitentes le
vice qui y est opposé,cet habit consiste en une robe,un [capu-
laire 6c un manteau ,

le tout de même couleur. Elles ont un
voile noir pour couvrir leur tête

,
& portent sur le scapulaire

-un cœur d'argent, où est gravé en reliefl'image de la sainte
Vierge tenant l'enfant jesus entre ses bras, le coeurenvironné
de deux branches, l'une de rose & l'autre de lis

,
& elles ne

quittent point ce Cœur tant le jour que la nuit, pour se sou-
venir qu'elles doivent avoir gravées dans leurs cœurs les ima-
ges de Jesus & de Marie.

La perseverance de lapremiere Novice fut éprouvée pen-
dant plus de sept années

,
personne ne s'étant déclaré Fon-

'
dateur de ce Monastere pendant ce tems-Ià. Mais l'an 1650.
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M. le Roux de Langrie President au Parlement de Rouen
3

s'en rendit Fondateur, & Edouard Mole Evêquede Baycux
3qui s etoit toujours opposéàcet e'tablü'cinent

,
dt puis qu'il

étoit parvenu à cet Evêché, donna enfin ion contentement
l'an 1651. le 8. Fevrier jour dédié & consacré au sacré Cœur
de la sainte Vierge. C'est pourquoi le Saint InÍbtuteur a
voulu que l'on celebrâc tous les ans ce jour-la

, avec beau.
coup de solemnité

,
l'anniversaire de l'établissement, & que

cette Fête fût aussi titulaire de la Congrégation.
Se voïant assû,-é d'un Fondateur & du consentement de

l'Evêqtie
,

il sollicita de nouveau pour avoir des Religieuses
de la Visitation qu'on eut beaucoup de peine à obtenir,mais
enfin la Mere Marguerite Patin y retourna le 14. Juin de la
même année, & le 18. de ce mois les Ceremoniesde l'établille-
ment furent faites par le GrandVicairede l'Evêquede Bayeux.
Le Pape Alexandre VII. érigea cette Congrégation en Ordre
Religieux par une Bulledu x Janvier 1666: à la sollicitation des
Abbés du Va). Richer &; de la Trape, qui étoient pour lors à
Rome pour les affaires de leur Ordre. L'Evêque de Bayeux

,François deNesmond aïant reçu cette Bulle
,

témoigna aux
filles de cette Congrégation qu'ellesétoient libres de retourner
dans le monde, les vœux qu'elles avoient faits jusquesalors
n'étant que Î11nples. Il leur ordonna même de sortir de la clô-
ture pour être éxaminéesde nouveau sur leur vocation

3,
elles

obéïrent à leur Prelat
5

mais sans donneraucune marque d'in-
constance dans le genereux dessèin qu'elles avoient entrepris,
fidelles à celui qu'elles avoient choisi pour leur époux, elles
demanderent avec empressement de faire les vœux solem-
nels. Le jour de l'Ascension sut choisi pour en faire la ce-
remonie

,
& ces innocentes victimes s'eAimerenc heureuses

de renoncer entièrement à la terre dans un jour que Nôtre-
Seigneur l'avoit quittée. L'Evêque de Bayeux celebra la
Melle en leur Chapelle

,
le Pere Eudes y prêcha en presence

de ce Prélat, qui reçut les vœux de ces nouvelles Religieuses.
La Mere Marguerite Patin continua de les gouvernerjusques
à Ci mort, qui arriva l'an 1668. & depuis on a élu pour Su-
périeures des Religieuses de cet Inftitut, qui s'est multiplié
par l'établHsement que l'on fit à Rennes l'an 1674. Ils'enest
fait un autre àGuingam dans l'Evêché de Treguier en léjî*
bL un autre à.Vaines en iGS3,
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Le Pere Eudes a voulu que dans cet Ordre la dévotion
aux Coeurs dejesus & de Marie fut en particuliere vene-
ration. La Fête du Cœur de la sainte Vierge sesolemnise le 8.
Février. Elle a commencé l'an 1645. & a été approuvée pair
quinze tant Archevêques qu'Evêques de France,& autorilee
par les souverains Pontifes, qui ont accordé beaucoup d'in-
dulgences le jour de cette Fête aussi bien que pour celle du
Cœur de Jesus qui se celebre le 20. Octobre. Il y a des Offi-
ces propres pour ces deux Fêtes qui ont été dreilcs par le P.
Eudes. Il y a eu dans cet Ordre plusieurs personnes qui se
font rendues recommandables par la sainteté de leur vie, en-
tres autres, la Mere Marie de l'Enfant Jesus de Foulebieu ,qui après la mort de son mari Jean Simon

,
Chevalier Sei-

gneur de Bois David, Capitaine aux Gardes Françoises du
Roi, se confiera au service des Penitentes dans le Monastere
de Caën où elleest decedée en odeur de saintetéle 30. Janvier
1660. avant qu'il eût été établi en Ordre Religieuxpar lesou-
verain Pontise.,

Ces Religieuses ont pour armes un Coeur
>

sur lequel est
l'image de la sainte Vierge, tenant entre ses bras l'enfant Je-
sus & environnéede deux branches, l'une de roses & l'autre
de lis.

M. Huet Evêqued'Avranche ; OriginesdelàFilie de Ca'én«
Hermant, Hif/oire des Ordres Religieux Tome Ir.& Mémoires
envoyés par la Reverende Mere Marie Jjidore Helloiïin supe-
rieure du Monaflere de Caèn.'

CHAPïtRB LIII.
Des Religieuses Hoffitalieres de S. lofipb;

L 'Crdre desHofpitalieres de S.Joseph a commencépar une
Communauté de Filles Seculieres, établie, par les soins

de ivlademoisellede la Ferre, fille d'une grande pieté & d'une
famille distinguée dela Ville, de la Flècheen Anjou. Comme
elle avoit un attrait finglilier pour l'Oraison

, & que Dieu
lui communiquoit beaucoup de graces ,

ses Directeurs lui
Gonseilkrent de se retirer dans un Monastere

, pour y faire
profession de la- vie Religieuse

5
mais étant tombée malade

jusqu'à quatre fois lorsqu'elie avoit voulu exécuter cedefleia



elle connut que Dieu l'appelloit ailleurs. La Charité la porta
l'an 1641. à prendre le foin des pauvresde l'Hôpital de la Flè-
che. Dans le même tems Mademoiselle de Ribere fille d'hon-
neur de Madame la Princesse de Condé

,
éant tombée dan-

gereusement malade à Paris, le P. Bernard
,
dit le pui vre Prê-

tre > en qui elle avoit beaucoup de confiance
,

lui dit que (i
elle faisoit vœu d^ quitter le monde,elle recouvrerpit la Íanté.
Elle le fit &. elle fut guerie. Pour executer son vœu, elle vint
dans un Monastere allez proche de la Flêche pour s'y coo-
(acreràDieu; mais ne se sentant point d'inclination pour y
demeurer, on lui proposa de se joindre à Mademoiselle de la
Ferre, dont la vertu & les emplois lui étoient connus. Elle
ne crut pas pouvoir mieux accomplir son voeu ,

qu'en sui-
vant (on exemple

, une troisiemefille s'associa à elles
3 & elles

allerent toutes trois le jour de la Sainte Trinité
,

demeurer
à l'Hôpital pour prendre soin des pauvres. La même année
elles eurent dix autrescompagnes,&leurCommunautés'aug-
mentant ainsi tous les jours, l'Evêque d'Angers, Claude de
Rueïl leur donna des Constitutions qu'il approuva le 25.
Octobre 1643. leur nombredevoit être fixé par ces C(-)nstitu-
tions, à trente Filles Hospitalieres, & six sœurs Domestiques.
Tous les trois ans ,

elles devoient élire une Superieure le 12.
Janvier fête des Epousailles de la sainte Vierge. Après avoir
demeuré huit ans dans la Congrégation, elles faisoient des

vœux simples de chastetè'
,

de pauvreté & d'obéïssance
,

&.
de s'emploïer au service des pauvres j mais elles ne s'enga-
geoient que pour trois ans, pour un an, ou pour quelqu'au-
tre espace de tems ,

après lequel elles renouvelloient leurs
vœux pour un autre tems. Leurs habits étoient simples &: mo-
deftes

,
& consistoient en une robe fermée pardevant avec

des crochets & des portes)en forme de soûtane un peu ample,
serrée sur les reins avec une ceinture de laine, un corset & une
juppe par dessous, le tout de serge noire. Les filles Hospita-
lieres portoient une coëfFe noire avec un mouchoir de cou >
& les fœurs domestiques

, un capot d'étamine, avec un mou-
choir de cou »

dont la toile étoit plus grosse que ceux des
Filles

,
& l'on donnoit aux unes & aux autres lorsqu'elles

avoient prononcé leurs voeux , une bagued'argent, où il y
avoit en écrit au tourresis, Marie Joft7ib

>
qu'elles portoient

au petit doigt de la main gauche.



de S. Jbsctpk.





A peine cette Congrégation rut-elleétablIe, qu elle reçut un
grand avantage par la presence de la Princesse d'Epinoy Anne
de Melun fille de Guillaume deMelun Souverainde Vernes

,Vicomte de Gand, Chevalier de l'Ordre de la Toison d'or,
Grandd'Espagne, Connétable hereditaire de Flandres, Sé-
nechal de Hainaut ,

Gouverneur de Mons & Prévôt de
Douay. Cette Princesse avoit été pendant plus de vingt ans
Chanoinesse de Mons. Elle se retira après la mort de son pere
& à l'insçu de ses parens ,

chez les Filles de la Visitation de
Saumur sous un nomdéguisé i mais elle y fut bientôt décou-
verte, & comme on parloit de faire un établissementdu même
Inftitut en Flandres, & que l'on proposa àMademoiselle de
Melun d'en aller jetter les fondemens

,
elle regarda l'hon-

neur qu'on lui faisoit comme une tentation du Démon
, qui

jaloux de sonbonheur, vouloit déjà lui faire perdre le fruit
de sa solitude en la retirant de sa vie cachée

,
dontelle coni-

mençoit à goûter les douceurs ; c'est pourquoi elle pensa aux
moyens de sortir de ce Monastere sans que l'on sçût ou elle
devoit aller. Elle communiqua son dessein au P. Du Breiiil de
la Compagnie de jesus, qui luiaiant proposé les Hospitalieres
de la Flèche dont la Congregation ne faisoit que de naître

,
& dont les Religieux de cette Compagnieavoient la direaion,
elle se sentit interieurement portée à embrasser cet Institut
& pour n'être point connue, elle entra dans cette Congré-
gation fous le nom de Mademoiselle de la Haye. Mais ces
Hospicalieresqui étoient prévenues d'estime & de considera-
tion pour elle sur le récitque le Pere Du Breuil leur avoit fait
de son 111erite) furent extrémement surprises de la voir en-
trer chez elle en équipage de servante s car elle avoit un
gros habit de bure

, un bonnet de laine sur sa tête & des
clouds sous ses souliers, & quelqu'une lui aïantdemandé son
nom,elle répondit qu'elle s'appelloit Anne de la Terre: Tout
cela n'empêchoit pas qu'on n'apperçut à travers cet exterieur
si pauvre un air de grandeur

,
& des manieres aisées, qui la

faisaient distinguer du commun >
& quoi qu'elle s'étudiât à

se cacher avec beaucoup de soin
,

elle ne put si bien faire
5

qu'on ne vît dans sa valise quantité de linge de toile de Hal..
lande très fine qu'elle donna ensuite à l'Ëglisepour faire des

nappes d'Autel & des aubes
,
priant la Superieurede lui faire

donner du linge & desrh=i de la Communauté
3

comme:



on faisoit chaque semaine à toutes les Soeurs
,

& lorsqu'elle
pouvait choisir sans qu'on la vît

,
elle prenoit toûjours les

pius grossieres, & auiquelles il y avoit plus de pieces.
Mademoiselle de Melun aïant été reçue dans cette Congré-

gation d'Hoipitalieres, on en demanda quelques années aprés
pour aller faire de pareils établissemens.La V ille de Laval fut
la premiere qui en demanda l'an 1652. & la même année elles
furent appelléesàBJ.ugé. Mademoiidlede Melun fut du nom-
bre de celles qui furent destinées pour ce dernier établiflè-
ment, elles y furent conduites par laMere Marie de la Ferre
premiere Supérieure & Fondatrice de cette Congrégation, &
dans l'obedience qu'elles reçurent de l'Evêque d'Angers
Henry Arnaud

,
Mademoiselle de Melun est appellée Soeur

Anne de la Haye. Mais quoiqu'elle fût reconnuë pour la.
Princesse d'Epinoy quelques années après, lorsque sonfrere
le Vicomte deGand , sçachant qu'elle étaità Baugé, l'y vint
trouver, elle retint toûjours le nom de la Haye jusqu'à sa

mort.
Aprés avoir été découverte

,
& ne pouvant plus cacher sa

qualité
,

le desir qu'elleavoit de faire du bien à son H.ôpital)
l'emporta sur celui qu'elle avoit de passèr le reste de ies jours
dans la soli tude. Trois de ses freres la vinrent prendre à Baugé
pour la conduire à Paris

,
afin d'assister au partage des biens

du Prince d'Epinoy leur pere. Elle ne demeura que deux
mois dans cette Ville, & les biens qui lui échurent en partage,
servirent non seulement à faire faire des bâtimens à son Hô-
pital de Baugé, & à luiassigner des rentes pour son entretien;
mais elle fondl encore dans la suite celui de Beaufort. Nous
ne nous étendrons pas davantage sur les vertus & les actions
de cette Princeiïe

,
qui n'est pas la Fondatrice de la Congre-

gation des Hospitalieresdont nous parlons,& qui ne peut être
regardéeque comme Fondatrice & Bienfaclrice des Hôpitaux
de Baugé & d e Beaufort du même Institut, l'on peut voir sa
Vie qui fut donnée au public l'an 1687. & nous passons à ce
qui regarde cette Congrégation.

Les Hôpitaux de Baugé & de Laval, aïant été fondés ;
comme nous venons de dire, ces Hospitalieres firent encore
d'autres établiflkmens. Elles furent appellées à Moulins en
Bourbonnois l'an 1651. cet établissement se fit encore par la
Merede la Ferre qui y mourut, & en l'59. elles pailerenc

les
%



les mers pour aller dans le Canada
,

où elles s'établirent dans
la Ville de Mont-Real. Jusques.là elles n'avoient fait que de<

voeux simples, & comme elles pouvoient sortir de la Congré-
gation avec dispense de l'Evêque, plusieurs l'avoientdemandé
& l'avoient obtenu. Ce qui avoiicau(e des procès dans leurs
familles

,
lorsqu'elles avoient voulu entrer en partage des

biens
:

c'est pourquoi la plupart de ces Hospitalieres se dé-
terminèrent à prendre la siabilité & à s'y engager par des
vœux folemnels. La Maison de Laval commença l'an 166y ÔC

fut la premiere à prendre la siabilité ; & dans le même tems
elles furent demandées pour aller faire un établissement à
Nîmes

,
où elles furent fondées par l'Evêque de ce lieuN

Cochon. LesMaisonsde Moulins, Beaugé,& Mont-Realdans
le Canada prirent ensuite la stabilité

, & le Pape Alexandre
VII. par un Bref du dix-neufJanvier 1666. verifié au Parle-
ment de Paris le 30. Août 1667. approuva cet Inn:icuc, &: de-
clara que les Hospitalieressorties de l'Hôtel-Dieude la Flèche
pour aller à Laval, à Nîmes, à Baugé, à Moulins 8c à Mont-
Real dans le Canada

,
étoient veritablement Religieuses,

aïant fait les trois vœux solemnels, & embrasse la clôture sous
la Regle de S. Auguslin. Leurs conslitutions furent dressées
l'an 1685. par l'Eveque d'Angers Henry Arnaud.

Cette Congregation fit ensuite de nouveaux progrès. La
Ville d'Avignon fit venir de ces Religieuses l'an 1(170. pour
leur donner le soin du grand Hôpital. Celui de Beaufort fut
fondé par Mademoiselle de Melun en 1671. Elles furent ap-
pellées en 1685. dans la Ville de l'Isle au Comté Venaissin

, &
en 1693. la Mere des Essarts premiere Religieuse de la Maison
de Laval, & qui avoit fait l etablifTenient de Beaufort, fut
rappellée par un Arrêt du Conseil, à la Fleche

, comme y
aïaut fait ses premiers vœux ,

l'Arrêt portant que les pre-
mières filles qui en étoient sorties, y reviendroientpour y met-
tre la fiabilité. Mais comme les autres étoient mortes ,

elle

mena avec elle quatre Religieuses de Beaufort, qui établirent
la stabilité à la Fleche, & cette Maison qui avoit donné nais-
ianceà la Congrégation étant la premiere de IJInl1:itutJ fut
la derniere à prendre l'état régulier. Les Hospitalieres de
Nîmes ont fait encore un autre etablillement à Rivire dans
le Languedocl'an 1700.

Les Relio,ieusesde cette Congrégationont toutes les mêmes



Observances
,

elles n'ont changé que fort peu de choies à
leurs premieres Conu:itutions, elles ont aussi conserve le
même habillement, sinon qu'au lieu de Coëtïe

,
elles ont pris

le voile noir & au lieu de mouchoir de cou, la guimpe comme
les autres Religieuses. L'eiïcntiel de leur Inftitut

,
c'est le ser-

vice des pauvres j à quoi elles s'obligent par un quatrième

yœa y
& quelques Monasteres donnent à la mort de chaque

Religieuse ProfeiTe, trois cens livres. Elles ne font obligées
qu'aux jeûnes ordonnéspir l'Eglise, & a reciter tous les jours
le petit Office de la lainte Vierge. Les Dimanches & les Fê-

tes elles chantent seulement les Vêpres. Voici la formule de
leurs vœux : Dieu tout-puissant mon Créateur & Souverain Sei-

gneur ,
,(e N. quoiqu indigne de me presenter devant vous, tou-

tefiis me confiant en votre miferi.ordieuse bonté
,

& poujjee dtt
desir de vous;sirvir de mdpure

>
franche ô* deliberif volonté

en presence de toute la Cour Celeste & de cette Communauté,fais

-z;oe!ipour toute ma vie à votre divine Majefié, de pauvreté, de
çhafleté & d'obéissance, & dem employer ausèrvice des pauvres
en union de charité, silon la Regle de Saint Augrfiin & les Con-
JÍitutions de cette Congregation;,vousstppliant tres-humblement)
J mon Dieu, par les mérités dejefus-chriflvotre Fils ,

de si
fainte Mere ,

de S. Jojeph & de saint Auguflin
, que comme il

vais plaît me faire la grâce de me consacrer a vousparc ces vœux,
si vous plaise me la continuerabondante pour m en acquitterjt<»
dellement. Ainsifoit-il.

Tous les ans le 11. Fevrier fête du Mariage de la sainte
Vierge avec S. Joseph, elles renouvellent leurs vœux en cette
Ynaniere:j/<? 2V. confirme dr renouvelle à mon Dieu les vwux,qtieje
lui aifaitspour toute ma vie, de pauvreté, de chttjleté & d'obéifi-
nance

,
e de servir les Pauvres en union de charitéen cette Con-

grégation, au nom du Pere,du Fils, & dItsaint- Bfprit.Ainfifa.;t-il.
Si quelque Maison de l'Institut devient pauvre & en necef-

sîté, les autres doivent l'assister, preferablementà toute autre
charité, (clon leur pouvoir

,
plûtôt que de faire un établiife-

ment nouveau; & pour empêcher que cette union entre les
Maisons de la Congrégation ne diminue par sucession de
tems, toutes les Maisons doivent s'écrire de tems entems pour
s'exciter à agir dans un même esprit & pour la même sin.

Outre les Sœurs destinées pour le Choeur & les Sœurs do-
=e,iques ou Converses, chaque Maison peutencore recevoir





pour Le .floz¿vern,,-,rnené de./'silleJ Orphelines, Ka. Bardeaux-



des Sœurs aSIociées, qui sont des filles ou des veuves, qui parinfirmitéou autrement, ne pouvant être reçues à la profcfsion
Religieuse, deSirent neanmoins passer le reste de leurs jour>
dans cette maison,pour y vivreavec les Religieuses, sans être
obligées à leurs observances. Ces Associées doivent faire des
vœux simples, & porter un habit simple & modeste.

Réglé & Constitutions pour les Religieuses Hospitalieres de
saim fosepb. Mémoires envoïéspdr les Religieuses de la Flèche,
& l'on peut consulter la vie de Mademoiselle de Melun

,
irltpri-

mée à Paris en 1687. Cette Princesse ne fut point Religieuse,
& aprés avoir demeuré trente ans dans l'Hôpital de Baugé,
elle y mourut le 13. Août 1679.

CHAPITRE L IV.

Des Fillesseculieres Horpitalieres de lafocietèdefaintjojeph

pour legouvernementdes silles Orphelines ; comme aujjt
des Religieuses de la même societé

3
dites les Filles de 1.4

Trinité creée
*

L E Cardinal François d'Escoubleau deSourdis, Arche-
vêque de Bordeaux, qui non seulement avoit procuré

a km Diocèse l'écabl fifement des Ursulines dans sa Ville Me-
tropolitaine, comme nous avons dit dans le Chap. XXIV.
m lis avoit encore contribué à la fondation de l'Ordre des
Filles de Nôtre-Dame

,
qui avoit pris naissance dans la même

Ville
,

dont l'Inftitut aussi bien que celui des Ursulines, esfc

d'inltruire les jeunes filles
, comme nous dirons dans la qua-

triéme Partie de cette Histoire i voïant que ces Religieuses

ne pouvoient étendre leurs exercices & leur travail jusques

aux pauvres Orphelines de pere & de mere ,
abandonnées Se

delaissées sans aucun appui pour être élevées chrétiennement,

approuva le zele de quelques filles & veuves, qui s'étant unies
ensemble,s'emploïoientà l'instru£tion de ces filles Orphelines,
& conçut deslors la pensée de former une Societé de ces filles

& de ces veuves,qui vivroient en commun,& recevroient chi-
rirab'ement les filles Orphelines pour les élever dans la pieté
chretienne & dans la pratique de coûte sorte de vertus 5

mais
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ce Pieux Cardinalétant more l'an 1618. [ondeUèinne put être
entierement executé de C011 vivant.

Ce fut son frere & son successeur dans l'Archevêché de
Bordeaux Henry d'Escoubleau de Sou.rdis)quiacheva ce qu'il
avoit commencé. Une sainte fille nommée Marie Delpech de
l'Estang,, étoit celle qui avoit reçu dans une Maison ces filles
Orphelines

,
dont elle prenait soin , avec quelques filles &

quelques veùves qui s*etoient pintes à elle pour cette œuvre
charitable

3
mais cette maison n'étant pas suffisante pour con-

tenir le grand nombre d'Orphelins qui se prelentoient, elle
acheta trois autres Mai[ons joignantes pour l'aggrandir, &
cile en fit donation aux Orphelines le 17 Avril 1638. par un
contrat qui fut accepté en leur nom par les Grands-Vicaires
cre l'Archevêque. Ce Prélat par un acte du 16. Juin de la
même année

) approuva cettedonation
,

& érigea cette Mai-
son en Societé ou Congrégation de filles & de veuves sous le
«litre de Sociétédes Sœurs de S.,Tiojeph pour le gouvernement des
Orphelines, voulant qu'elles s'emploïafTent non seulement à
rinilru&ion de ces pauvres filles

,
mais qu'elles pourvurent

it leur entretien & a leur nourriture. Ilvoulut al1ffi que ces
Sœurs vécurent en commun sous son autorité & sa direction
en sassant un vœu simple d'obéïsrance

, & il leur prescri-
-ilc des règles &- des Constitutions qu'elles suivirent jusqu'en
l'an. 1651. que pour l'avancement decette Societé,on en ,dressa.
de nouvelles

,
qui furent encore approuvées par le mêlne-

Prélat
x

& confirmées par l'un. de ses successeursLoüis d'An-
gfuredeBourlemontl'an 1694.

Cet établissementfut autorisé par Lettres Patentes du Roi
Louis XI II. du mois de May 1639. par lesquelles Sa Majeflé
permit aux Sceurs de cette Societé-, de recevoir toutes fortes
de donations

,
legs & aumônes

, tant en: meublesqu'en im-
meubles

, pour etre les deniers ou revenus en provenant,em-
plo:iés à l'iiistruftion

, nourriture & entretien des filles Or-
phelines comme les autresHôpitaux& Communautéspour-
voient faire

} ce qui fut confirmé par le Roi Louis XIV. par
d'autres Lettres Patentes du mois de May 1673. qui furent en-
ïegistrées en l'Hôtel de Ville de Bordeaux par un Arrest du
Parlementde la, même Ville du 17. Avril 1674.

D'abord il. ne pouvoit y avoir dans cette Maison plus de
te2t SŒurs pouz l'inArudion des Orphelines

5 mais le nombre
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de ces pauvres filles étant augmenté, on a aussi augmente ce-
lui des Soeurs 3 & presentement il y en a douze du Choeur &
sept Sœursdômestiques. Les unes font dessinées à apprendre
à lire & à écrire aux Orphelines

,
les autres à leur apprendre

tous les ouvrages qui conviennent aux personnes de leur sexe,
& le profit que laMaison retire de ce travil, est son revenu
le plus liquide

, n'aïant que très peu de rentes fixes
,

la plû-
part même provenant des dotes que les Sœurs ont apportées

en entrant dans cette Maison, c'est ce qui les aauHi obligées
à recevoir de jeunes filles pensionnaires, qui sont élevéeschez
elles. dans toutes sortes de vertus.

Presentement ces fœursde saint Joseph ne reçoivent plus
de veuves , & elles ont ajouté le vœu de chasteté, à celui-
d'obéi'iïançe

*
auquel elles étoient feulement obligées dans le

commencement de leur établissement j mais quoiqu'elles ne
faÍfent pas celui de pauvreté

3 aucune Sœur néanmoins ne
peut rien avoir en particulier, & ne peut rien donner àl'insçir
de la Supérieure

,
qui doit pourvoir a toutes leurs necessités.

Elles dirent en commun tous les jours le petit Office de l'a

Vierge. Elles ont demi-heure d'Oraison
,

le matin avantPri-

me & autant l'après-dîner, avant le soûper
,

après la récréa-
tion du dîner

,
elles vont devant le saint Sacrement, où elles

recitent les Litanies des Saints :
elles travaillent ensuite en

commun jusqu'à trois heures., & elles gardent toutes ensem-
ble le silence pendant une heure. A scpt heures trois quarts,
du soir

,
elles disent Matiaes & Laudes pour le jour suivant,

& ensuite elles font l'examen de conscience, & disent les Li-
tanies de saint Joseph. Outre les jeûnes ordonnés par l'Egli-
se, elles jeûnent encore tous les Samedis & les veilles des Fê-

tes solemnellesde la sainte Vierge. Tous les ans elles font une
retraite de huit ou dix jours

,
& elles renouvellentaussi une

fois l'an leurs vœux dont voici la formule. Je N'. donne &
,d,edie maperfonneà la Société desaintJoseph,pour l'wftrutfion
& pour l'éducation desfiles Orphelines

, poury vivre & mourir,.
& fais vœu à Dieu de chasteté & d'obéissance en icelle

,
confort

mément à nôtre Insiitut
j,

lesquels vœuxje garderai moïennanr
safainte grace ,

suppliant la. divine bonté que ce foit *sa plus,

grandegloire & à monsalut.si.sait-il. Quant a leur habile
lement, il est noir en la- forme que l'on peut voir dans la figure**

ûui represexiteune de ces Sœurs de>Bordeaux>quia etc gravée:
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sur un dessein qui m'a été envoïé par la Sœur Jean Berland
-Superieure de cette Maison. Les Sœurs domestiques sont ha-

billées de même que les Sœurs du Chœur: ce qui les distin-
gue seulement, c'est que le mouchoir de cou des Sœurs du
Chœur est rond par devant 6c par derriere

,
& que celui des

Sœursdomestiques est en pointe par derriere.
Quoique cette Maison de Bordeaux ait produit celle de

Paris, de Rouen
,

de Toulouse, d'Agen
,

de Limoges de
la Rochelle

,
qui reconnoissent aussi pour fondatrice Made-

moiselle Delpech del'Esiang; neanmoins comme ces Maisons
sont situées dans differens Diocêses

,
elles ont toutes des

Constitutions differentes qui leur ont été données par les
Prélats de ces Diocêses.LesSœurs de cet Institut dans cesdif-
ferens Diocêses

,
sont distinguées aussi les unes des autres par

des habillemens difFerens. Celles de la Rochelle & de Limo-
ges , ont même embrassé l'état Régulier sous la Réglé de saine
Augustin, & celles de Roiien se font contentées d'en pren-
dre l'habit, sans s'engager par des voeux solemnels. Nous ne
parlerons ici que de celles de Paris

, 6c de la Rochelle
,

de
qui nous avons reçu des mémoires.

Après que la Malson de Bordeauxeût été érigée en Société,
& que cet Institut eût été autorisé par Lettres Patentes du
Roi Loüis XIII. comme nous avons dit ci devant

,
Made-

moiselle Delpech fut appellée à Paris pour y faire un pareil
établissement au Faux-bourg saint Germain près de Helle-
chasTes 6c comme elle avoit éprouva les effets de la divine Pro-
vidence dans l'établissementde la Maison de Bordeaux

,
elle

donna à la Maison de Paris le titre de Divine Providence, &
les Sœurs de cette Maison ont toûjours été appellées depuis ce
tems là jusqu'à present

, Les Filles de S. Jojeph
,

dites de /4
Providence. La DuchesTedeMortemarDiane deGrand[eigne
contribua beaucoup par ses aumônes 6c par ses liberalités à
cet établissement

,
& laMarquise de Montespan sa fille aïant

choisi cette Maison pour retraite
, y a fait faire de beaux bâ-

timens. Ce fut dans ce lieu que Mademoiselle Delpech de
l'Estang mourut le 21. Decembre 167I. dans un âge tres-avan-
cé après avoir eu la consolation de voir toutes les Maisonsde
son Institut solidement établies.

Les Sœurs de cette Maison suivent presentement les Con-
stitutiolis qui ont été approuvées par l'Archevêque de Paris
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Françoisde Harlay de Champvalonl an 16en.Conformèrent
à ces Constitutions, elles doivent avoir soin des filles npbks,

ou d'honnête famille, qui étant pauvres ou, Orphelines
,

n'ont pas le moïen de se donner une bonne éducation & de
se former dans le travail

>
c'est pourquoi en leur apprenant

les orincioes du Christianisme ,à lire
»

à écrire, & en les éle-

vànt dans la pratique de toutes fortes de vertus , on leur
apprend aussi tous les ouvrages qui conviennent à leur, sexe

,
aiin d'avoir par leur travail une ressource contre la pauvreté)
& une honnêteoccupation pendant leur vie. Les Sœurs s'en-

gagent à cette instruétion par des vœux simples après deux

ans de Noviciat. La Communauté peut renvoïer néanmoins

une Sœur après sa profession pour certaines fautes marquées
dans les Constitutions ; mais celles qu'on est obligé de. congé-
dier,ne peuvent rien pretendrepar formede récompenseou de
salaire pour les services qu'elles ont rendus pendant le tems
qu'elles ont été dans la Maison. On leur lit cet article des Con-
stitutions devant leur profession

,
auquel elles promettent de

sesolimettre, & on l'insere dans l'aire qui est dressé parde-

vant Notaires pour leur Associationà la Maison.
Tous les jours elles disent en commun au Chœur le petit

Office dela Vierge; elles ont demi-heure d'Oraison men*
tale le matin & autant l'après dîné. Avant la Messe deCorn,
munauté qui se dit tous les jours a six heures

,
elles chantent

le Veni Creator
}
avec quelque Antienne du saint Sacrement à,

l'élévation & au tems de la Communion. Après la Messeelles

chantent l'Exaudiatpour le R.oi5& elles disent les Litanies de S.

Joseph.Tous les jours une des Sœurs de la Communauté com-
munie pour Madamede Montespan leur bienfaitrice

3 &toue.
les ans elles doivent faire une retraite de six jours, pour le,

moins ; Voici la formule de leurs vœux : Au nom du Pere, dm
Fils & du Saint-Esprit

,
Je N.de la riU-e & du Diocese de N.

promets à Dieu mon Créateur & Mon Sauveur, de garder ¡4"

challeté'
,

Id pauvreté& lyobéïjfance, tant queje demeureraidans

sette Communauté des Sœurs de S.Joseph etoublies dans lefaux-
bourg de saint Germain des Très

,
àlaquelle je m engage félon'

les Conflitutions de cette communauté. approuvéespar Monfei-

gneur nôtre Archevêque
, entre les mains de N. Silperieur eff,

la, presence de w* Soeur N. Superieure
,

dr de toute 'Id Commu:-,

&auté>Ce quej*ai signéde ma main ce N. du mois de N.del anNV
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Les Sœurs de cette Communauté ont voulu faire ap-
prouver leur Institut parautorité Apostolique

;
elles ont me-

me obtenu à cet effet une Bulle du Pape Innocent XII. mais
soit que la Bulle ne fût pas conforme à la suppliquequ'elles
avoient presentée

, ou pour quelque autre raison
,

elles n'ont
pas reçu cette Bulle qui jusques à present n'a eu aucun lieu.

Vers l'an i664. les Soeurs du même Institut de la Maisonde
la Rochelle

,
qui avoientété établies dans cette Ville dès l'a*

1659. voulurent embrasser l'état Regulier ; & apparemment
que ceux qui en avoient la conduite, en leur inspirant de faire
des voeux lolemnels

,
voulurent qu'elles jettafentles fonde-

mens d'un Ordre tout particulierdans l'Egli(e
,

dont ils for-
merent le projet

, & dressèrent des Regles & des Constitu-
tions, qui furent imprimées à Paris la mêmeannée 1664. sous
le titre d'Institut, Regle ou Constitutions des Filles de la Trinité
creee, dites Religieuses de la Congrégationde S._Ïafep îlflitmces

four l'iducation des ftlles Orphelines dans la i'ille de la Ro.
chelle.

Ce qui regarde l'Institut est compris dans cinquante Pa-
ragraphes,Dans le premier il y est parlé de la fin de cet 1 nft itut,
qui est d'avoir soin de l'éducation des pauvres Orphelines, 8c
de les élever dans la perfection & la pratique de toutes sortes
de vertus, depuis l'âge de huit a neuf ans jusqu a quinze 6c
seize, qu'elles font placéesen service. Dans le (econd il est die
que les Filles de cette Congregation seront sous laprotection
de Jesus, de Marie

,
& de Joseph, que pour cette raison elles

seront nommées les Filles de la Trinité créée.' qu'elles en por-
teront les marques dans leurs habits; que la robe representera
celle de S. Joseph, & qu'elle sera violete pour marque de son
humilité

; que le Scapulaire sera de pourpre pour signifier la
robe de pourpre de Nôtre-Seigneur, & que le manteau &:
le voile seront de couleur celeste, à cause de la Sainte Vierge
qui est Reine du Ciel.
Le nombre de trente-trois filles est fixé pour chaque Maison,

en l'honneur des trente trois ans que Jesus Christ a vêcu sur
la. terre. Il ne leur étoit permis d'avoir que deux cens livres
de rente chacune pour leur nouriture & pour leur entretien,
& sur le totaldespenlions

,
cinq Sœurs Converses devoient

passer, pour les offices penibles de la Maison. On devoit faire
un fond solide, qui ne pouvaitêtre emploïé à autre chose que

pour
\
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pour leur subsista^cequelque beioin & quelquenecessité qu'il
y eut.

Le nombre des trente-trois Filles étant rempli, elles pou-
voient recevoir d'autres filles ou veuves sur le pied de quatre
cens livres de pension

,
dont deux cens pour leur nouriture

& pour leur entretien
>

& les autres deux cens pour les Or-
phelines, ausquelles elles dévoient en laifferle fond par dona-
tion simple trois jours avant que de prononcer leurs voeux ,
& on les recevoitainsi comme bienfaétrices. Il leur étoit per-
mis aussi de recevoir des Seculieres associées à l'Ordre, enga-
gées auxmesmes obligations que les Religieuses>à l'exception
des vœux {olel11nels,& de la clôture, & elles devoientfaire do-
nation de la moitié de leurs biens aux Qrphelines trois jours
avant que de faire leurs vœux simples. Quoique ces associées

ne fissent pas vœu de Clôture, elles ne deVoient pas neanmoins
sortir sans la permission de la Supérieure

,
elles devoient pra-

tiquer la pauvreté aussi exaé1:emenc que les Sœurs de la Com-
munauté

,
elles devoient avoir soin de placer en condition ou

en service les Orphelines qui avoient été élevées dans la Mai-
son, elles devoient rendre visite aux bienfaéteurs & aux amis,
& elles ne devoient sortir qu'avec une compagne. Leur ha-
billement devoiteftre semblable à celui des Seculieres

,
elles

devoient estre reçuës comme les Sœurs de la Communauté à
trois mois de probation & deux ans de Noviciat-' & à l'âge
de vingt ans ,

elles pouvoient faire les vœux (Impies de cha-
steté, de pauvreté, & d'obéïssance.

Toutes les Maisons de cet Ordre ne devoient faire qu'un
mcsme corps, & s'entre

-
aider les unes les autres dans les

besoins temporels afin de conserver le mesnie esprit par tout,
elles devoient estre gouvernées pour le spirituel (sous la dépen-
dance néanmoins desOrdinaires)par des Prestresqui devoient
aussi former une Congrégation du mesme Inftitut,quis'y de-
voient donner par vœu, & s'y consacrer en y donnant leurs
biens & leurs possessions trois jours avant leur engagement.Ils
ne pouvoient pas aussi estre plus de trente-trois dans chaque
Maison ; mais ils pouvoient asïbcier & recevoir à leur Con-
grégation des bienfaiteurs,autant & de mesme que les silles,

& aux mesmes conditions.Etant formés dans une solidevertu,
on devoit les envoïer dans les Maisonsde filles pour en prendre
la conduite en qualité de Supérieurs & de Confessèurs, & ils
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ne pouvoient pas etre continues plus de sixons dans la même
Maison, après lesquels ils devoient retournera. leur Com-
munauté où ils demeuroient au moins trois ans sous l'obéïf-
sance

, & on pouvoit ensuite les renvoïer dans la même
Maison de Filles dont ils étaient sortis. Enfin ces Prêtres de-
voient avoir un General

>
& les Filles une Generale, dont

l'office auroit été à vie, & ce General & cette Generale pou-
voient nommercelui ou celle qui leur devoient succeder. L'un
& l'autre devoient demeurer dans la même ville pour agir
toujours de concert dans les affaires de l'Ordre, & ils devoient
faire la visite des Maisons. Tels étoient les principauxarticles
qui regardoient l'Initiait en crçneral.

Les Constitutions sont diviséesen six parties. Il est encore
parlé dans la premiere, de la fin de l'Itjftitut., de la Mere ge-
nerale

,
& des Meres Supérieure, Adjutrice, Directrice, Af-

sistantes ou Conseilleres, de la Maîtrelfc & sous- Maîtresse des
Novices & des Sœurs Bienfaitrices. Dans la secondeon y parle
des vœux en general & en particulier

,
de la pauvreté j de la

chasteté
,

de l'obéïssancs--, de la clôture
,

du Noviciat, de la
profession, des Novices & des jeunes Prof il-.,.:s. Voici la for-
mule des vœux. cieux

,
écoutez ce que je dis, tjd(' la terre enten-

de le propos de mi bouche ; c)ejlà vous, ott. ou ai» able S-juz,,eur.,

a, qui mon cœurparle
,
bien queje ne fois que poudre & cendre :Je Sœur N. donne, & dedie ma personne à la Congrégation des

Sœurs de S..''b établie four 1't«,,iflraéï..,*#,,j ë éducation desfilles
orphelines

, poury vivre d" mourir, & fais vœu de pauvreté,
chafieté ,obé'ijsance,

>
6 dïinfiruïre& élever les pauvres fifres Or-

pbelines en gardant la Clôture,conformément a notre lnfiilut,Lef-
quels vœux je promets à mon Dieu df à vous N. de garder tout
le tems de ma vie moïennantsasairitegrâce,suppliant sa divine
bonté

, que cesoit à saplusgrande gloire & à mon salut. Ainsi
foitiL

Dans la troisiémepartie de ces Conflitutions,ilest parle des
Sœurs en général

>
de la charité mutuelle

,
des jeûnes, des

abstinences,de la discipline,de l'OraiCon,de l'Office divin, des
prieres vocales, de l'usage des Sicremens, des Confesseurs ex-
traordinaires,de la retraite, de la renovation des Vœux,du si-
lence & desautres pratiques.Lesjeûnes & les abstinencesà quoi
ces Constitutions les obligeoient, n'étoientpasconfiderables:
uutre les jeunes ordonnéspar l'Eglise,ellesdevoient encorejeû-
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îîer les veilles desFêtesde NÔtre-Seigneur)delaVierge, de S.
Joseph, de S. Augustin:quoiqu'elles ne fussent pas obligées de
jeûner les Vendredis

,
elles ne pouvoient pas néanmoins avoir

de pitance le soir, & ne devoient faire que collation. Tous les
Samedis elles devoient prendre ladiscipline en Communauté,
& tous les Vendredis,lesveilles des Fêtes de la Sainte Trinité,
de saint joseph, & le Vendredi-Saint elles devaient recevoir
des mains de la Superieureen esprit de penitence cinq coups de
discipline pour honoreren ces jours-là la flagellation de Nôtre-

.
Seigneur Jesus-Christ. Ces Constitutions ne les obligeoient
qu'au petit Office de la. Vierge

,
& les Sœurs Converses de-

voient reciter seulementcertain nombre de Pater & d)Ave.Les
Dimanches & les Fêtes

,
elles devoient chanter la Mesle &

l'Office, &aux autres jours seulemenc psalmodier.
Dans la quatrième partie

>
il est parlé des lieux reguliers, du

Chapitre, de la Coulpe, de la distribution des ouvrages, des
cellules, de l'habillement: dans la cinquiéme des Officieres en
particulier ; & dans la sixiéme ,de l'ordre & de l'emploi de la
journée

, tant pour les Sœurs que pour les Orphelines & les
Pensionnaires. Telles furent les Constitutionsde cet Ordre ,
qui n'a fait aucun progrès, n'y aïant que les Religieuses de
la Rochelle qui(uiventpresentement ces Constitutions, & qui
obtinrent le 21. Juillet 1664. un Decret du Cardinal Fabio
Chigi Legat en France, pour avoir permissïon de faire des

vœux solemnels. Mais comme il fallut que ce Decret fût au-
torisé par Lettres Patentes du Roi, enregistrées au Parlement
de Paris, & dans les justices de la Rochelle

, & que ces Re-
ligieùses eurent encore besoin du consentement de l'Evêque

,
ce qui ne se fit pas sans oppositions

>
elles ne firent leurs vœux

solemnelsque l'an 1671.
Elles avoient pris d'abord l'habit prescrit par les Conl1:iru-

tions,sçavoir une robe violette avec un scapulairede pourpre,
un manteau bleu traînant jusqu'à terre , une guimpe & un
voile blanc

,
sur lequel elles en mettoient un bleu de toile

claire j mais en faisant leurs vœux solemnels
,

elles ont quité

cet habillement pour en prendre un noir
,
qui consisteen une

robe, un scapulaire, & un manteau noir , avec un grand
voile qui est noir aussi. Le projet d'établir une Générales'est
évanouï, aussi-bien que l etablissement dela Congrégationde
Prêtres & de leur General. Les Filles de Limoges font auili



des vœux (olemnels, & sont habillées comme les Religieuses
de la V isitation

3
mais elles n'ont point de croix.

Celles de Rouen ont seulement pris l'habit Religieux, mais
elles ne font que des vœux simples. Elles reconnoiiïènt aussi

pour FondatriceMademoiselle Delpech del'Estang. Madame
de Brebiol1 sœur de Monsieur Hanivelle de Menevilette Re-
ceveur General du Clergé de France ,

& femme de Monsieur
de Brebion Maître en la Chambre des Comptes à Roiten ,
donna de grands biens à cetteMaison

,
& non contente de ce-

la elle s'y consacra au service des pauvres Orphelines du
vivant & du consentementde son mari. Monsieurde Mene-
villette Président à Mortier au Parlement de Roiien, en a été
aussi un des principaux hienfaéteurs, & lui a donné la Terre
& Seigneurie deNeauvilleà une lieuë de cette Ville

,
qui a

près de deux mille livres de revenu. L'an 16^4. le Roi accorda
à cette Maison d'Orphelines des Lettres Patentes,où il est parlé
des autres établissemensdu même Institut, faits à Bordeaux,
à Paris &à Agen.

Les Sœurs de saint Joseph de Rouen suivent présentement
les Constitutions qui leur ont été données l'an 1695. par l'Ar-
chevêque de cette Villejacques Nicolas Colbert,& conformé-
mentà ces Confiitwions)0utreles jeûnes ordonnés par l'Eglise,
elles jeûnent encore tous les .Samedis de l'année & tous les
Vendredis de l'Aventrles veilles des Fêtes solemnels de Nôtre-
Seigneurie la sainte Vierge,des Apôtres,&de S. Micheljmais'
quand ces Fêtes arrivent un Vendredi de l'Avent ou un Sa-
medi de l'année,ellessont dispenséesde jeûner ces jours là

,
s'il

est jeûne degliseles veilles de cesFêtes
.
Elles disent au Chœur

le petit Office de la Vierge. Elles ne vont point aux parloirs.
pendant l'Aventni pendant le Carême;& dans un autre tems,
elles n'y vont qu'accompagnées d'une écoute.Le nombre des
Sœurs est limité à seize, & ne peut être augmenté

,
à moins

que le nombre des Orphelinesn'augmente. Elles font, comme
nousavons dit, les vœux simples de pauvreté

,
de chasteté

,d)obéïÍlànce en cette mariere: Je N. J'œur, me consiant en la
grace de Notre-SeigneurJefts. Christ, de la très-sainteViergerdesaint Josephpatron eprotecteur de cette Maison

,
de toui les

Anges & des. Saints de Paradis
,
fais vœu à Dieu de pauvreté

,-
de chasteté à" dïobéijsance, pour memploïer auservice despau-
vres Orphelines, suivant les Çonflimiens de la Congrégationde





V ytlcvrj-cillt, &n
habit ordinaire



saintjosephydontje declare avoir eu uneparticulière &parfaite
eonnoijsance

, en presence de notre Supérieur. Enfci de quoij'al
écrit &fignék present Aste

,
6c. Quant à leur habillement, il

consiste en une robe de gris obscur
, ouverte seulement jus-

ou'à la ceinture
,

6c fermée par des agrafes, elles ont pour
coëffure un petit voile blanc, & par dellus un autre voilenoir
d'étamine. Elles ont aussi un bandeau, & une guimpecarrée

,
& au bas de cette guimpe une medaille d'argent, où d'un cô.é
est l'image de saint Joseph tenant l'Enfant Jesus par la main,;

& de l'autre
,

l'image de la sainte Vierge tenant le même En-
fant entre ses bras.
Voïez l'Inflitution de la Sociétédes Sœurs desaintjosephpour

le gouvernement dessUes Orphelines de la Ville de Bordeaux ,
imprimée en 1708. conflitutions des Filles desaint Joseph dites
de laProvidence, imprimées à Paris en 1691. Inflitut, Regles &
Conflitutionsdes Villes de laTrinitécrecreée

,
imprimées a Paris en

1664. Conflittttions dessilles Hospitalieresde la Congrégation de'

saint josephpour l'in,#ruéliondes Orphelines, imprimées a Rouen

en 1696. & Memoires envoiespar les Religieusesde la Rochelle

en 1709.

CHAPITRE LV",

Des Religieuses de l'Adoration perpetuelle du très-saim

Sacrement a Marseille.

N Ous avons vu dans le Chapitre L. en parlant de l'Or.
dre du Verbe Incarné

, que le dessein de la Mere Che-
. « f • 1 1zard de Matel en tondant cet Ordre, etoit de reparer jes ou-

trages & les irreverences que les Heretiques & la plupart des
Chrétiens commettent envers le Saint Sacrement de l'Autel :

le R. P. Antoine le Quieu, Religieux de l'Ordre de saint Do-
minique

, en fondant à Marseille les Filles de l'Adoration per-'
petuelle du saint Sacrement, a eu aussi la même intention-.

Nous avons rapporté la vie de ce grand serviteur de Dieu en'
parlant de la Congregation du Saint Sacrement de la primitive
Observance de l'Ordre des Freres Prêcheurs

,
dont il a été

aussi" le Fondateur. Nous avons fait voir.1es peines & les tra-
vaux au)il a soufferts pour établir cest étroite Observance
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dans son Ordre
,

il nous reste à parler de ce qu'il a fait pourl'établissementdes Filles du saint Sacrement.
Ce saint homme n'étant encore que Novice

,
fit d'abord

des progrès si conslierables dans la vertu > que brûlant d'un
zele tres-ardent de la gloire de Dieu & du salut des ames, il
formoit déjà dans son esprit de grands projets pour l'avance-
ment de l'un &e de l'autre ; & il pensoit deslors à trouver
des personnes pour les engager à l'Adoration perpetuelle du
Saint Sacrement, afin de lui faire une espece de reparation
d'honneur ôc d'amende honorable pour tant d'irreverences
que l'on commit dans toutes les Eglises où il repose; &
afin d'obtenir par de ferventes prieres

, que Jesus-Chrislqui
y est renfermé dans les Tabernacles par un excès de ion
amour, fût reconnu de tout le monde, particulierementdans
l'Empire Mlhometan.

Ce grand dessein demeura confusément dans son esprit. Il
grossissoit néanmoins,& se formoit à mesureque le P. le Quieu
avançoit en âge, & qu'il faisoit de nouveaux progrès dans la
vertu. Enfin étant Maître des Novices à Avignon

,
il donna

une espece de commencement à ce nouvel Institut. Le jour
de l'Exaltation de la Sainte Croix l'an 1634. s'étant prosterné
dans l'Eglise devant le Saint Sacrement, il offrit son dessein au
Seigneurie priant de lui donner les lumieres necessairespour
com nencer cet ouvrage qu'il vouloit entreprendre pour sa
gloire

, & de lui fournir les moïens pour le conduire à sa per-
fection. Le jour de saint Matthieu de la même année, il re-
nouvella cette offrande par un mouvementparticulierdu saint
Esprit, & il prit ce saint Apôtre & Evangelisie pour le pa.
tron & le protecteur de ce nouvel ordre.

Il nese fit neanmoins rienjusques en l'an 1639. soit qu'il ne
se trouvât personne pour commencer cet Ordre

, ou que les
affaires de sa Reforme l'en empêchassent

5
mais après qu'il

eût établi à Marseilleun Couvent de cette Reforme, il donna
quelque leger commencement à l'Institut de l'Adoration per-
petuelle du Saint Sacrement, aïant assemblé dans une Mai-
Ion quelques filles pieuses & devotes ausquelles il faisoit pra-
tiquer quelques exercices spi rituels en commun. Cette petite
Congrégation ne put pas faire .un grand progrès, car peu de
tems après il s'éleva un furieux orage contre le Pere le Qjieu,
comme nous avons dit ans sa vie. Peu s'en fallut que ce nou-
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vel établiflementne fut renverle aussi.bien que la Reforme de
:

son Ordrequ'il avoit commencée,& le Cardinal LouisAlfonse
de RichelieuArchevêque de Lion comme Abbé de S. Vi&or
de Marseille

,
aïant obligé ce Pere desortirde cette Ville, ces

si;les eflliïerent des difficultés presque insurmontablesque le
Démon leur suscita pour leur faire quitter leur entreprise, Elles
furent en butte à tout le monde, & la persecution fut si forte;

Que olusieursd'entre elles par une lâcheté qui sembloit excu-
uble au milieu de tanr d 'oppoutions

>
abandonnerent cette

Congrégation, Ilen resta seulement deux ou trois, qui aïant
autant de force

>
de courage ,

de consiance & d'humilité que
leur Fondateur

,
triomphèrentde la malice du Demon & des

artifices des hommes par une patience invincible. Rien ne fut
capable de les rebuter, & quoiqu'elles ne vissent de tous côtés

que des Croix & des peines, &: que selon toutes les apparences
humaines leur pieux dessein dût être renversé ; elles se con-
sacrerent gen(reusement a toutes les peines qu'elles souf-
froientavec plaisir, dans l'esperance que Dieu ne les aban-
donneroit pas, tartqu'dIes lui seroient fidelles.

Au milieu des grandes affaires que le P. Antoine le Quieu
avoit à Kome, & des maux qu'il y erduroit, il songeoit toû-
joursà ses filles qu'il avoit laissées à Marseille, exposées à plu-
sieurs persécutions. Il prioit (ans ctsse pour elles, & leurecri-
voit de tems en tems pour les consoler & les exhorter à la
persevemnce

,
& à souffrirtoutes sortes de mépris & de con-

fusion, à l'imitationde leur divin époux, qui pour leur amour
avoit été l'opprobre des hommes & le rebut du peuple. Enfin
après qu'il fut de retour de Rome, & qu'il eut surmonté tou-
tes les difficultés quis'étoient trouvées pour l'établissement de
sa Reforme, il songea à celui de l'Institut de l'Adorationper-

.

petuelle du très-saint Sacrement, & toutes les difficultés étant
levées

,
il le fit au mois de Mars de l'an 1659. Ces Filles aïant

eu dè quoi acheter une Maison
,

le Contrat en fut pasfé en
presence de l'Evêque de Marseille Etienne de Pujet, qui leur
donna dans cet a8:e le nom de Soeurs du saint Sacrement.Cette
Maison étant disposée le mieux qu'il fÛt possible pour les exer-
cices Réguliers

,
elles s'y renfermerent, & le jour de la Pen-

tecôte de la même annee , on leur laissa le saint Sacrement ,
afin de commencer à l'adorer jour & nuis selon la fin de leur
Institut.
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Ces Filles n'étoient pas encore contentes >
les habits Sécu-

liers qu'elles portoient leur déplaisaient) & elles souhaittoient
avec une ardeur incroïable d'être rcvêtuës de ceux de la Re-
ligion pour oublier entierement le monde. L'Evêque vaincu
par leurs instantesprieres & par la solidité de leur vertu, leur
accorda encore cette grace l'année suivante ,

il donna l'habit
de Religion à trois pieuses Demoisellesqui furent les premieres
Religieuses de ce nouvel Ordre

,
& approuva les Constitu-

tions que le Pere Antoine le Quieu leur avoit données, les éri-
geant ainû en simple Congrégation

, en attendant qu'elles
eneu{fcnt obtenu du saint Siege la confirmation

,
& la per-

millionde faire des vœux solemnels. C'estcequi leur sut ac-
cordé dans la suite par le Pape Innocent XI. qui érigea leur
Jnstitut en corps de Religion

, & approuva aussi leurs Con-
ilitutions.

Cet Ordre n'a pas fait encore de grands progrès, & il n'y
a que la seule Maison de Marseille

,
dans laquelle il y a envi-

ron trente Religieuses qui suivent la Regle de saint Augustin
avec les Constitutions qui leur ont été données par le Pere
Antoine le Quieu, qui connoissant la foiblesse du sexe

, en ce
temps sur tout, que l'on ne veut point entendre parler de
grandes austérités; ne leur a pas voulu imposer des mortifi-
cations & des penitences exterieures & corporelles j mais en
échange il les a obligées à la mortification des sens, à l'amour
de Dieu & du Prochain, à une parfaiteunion

,
à une pauvreté

d'esprit rigoureuse, à un silence très-exact, à une obéïssance
aveugle;& à un entier détachement du monde

,
des parens,

& des amis. Elles vont rarementaux parloirs
,

seulementdans
les cas extraordinaires, & elles ne parlent à leurs parens que
deux fois l'an au plus. Il y en a toujours deux

,
jour & nuit

devant le saint Sacrement, se relevant les unes les autres de
deux heures en deux heures.Elles donnentà leurs Soeurs Con-
yerses le nom de Soeurs charitables.

Quant à leur habillement, il consiste en une robe noire
,sur laquelle il y a la figure d11 saint Sacrement renfermé dans

un Soleil en broderie de soye jaune
,

l'un du coté du cœur 5

& l'autresur le bras droit. Par deffusla robe elles ont un sca-
pulaire de drap blanc de même que leur voile & leur manteau
qu'elles portent au Chœur & dans les ceremonies :

la guimpe
& le bandeausont de toile blanchecomme les portent les autres

Religieuses,

REUGIEU-
SES DU S.
SACRE-
MENT A
MARSEU.-
W.





de S. Zoiiw à J. Oir, avantan 1707.



Religieuses
,

8c la robe est serrée d'une ceinture de laine
noire.

PuieZle Pere Archange Gabriel de l'Annonciatioii
, vie

du Pere Antoine Le J>)uiei* Tone 1. Liv. 3. Ch.¡. 7. & Ruffy.
tfrftoire de M;rseille,

CHAPITRE LVI.
Des Dames B^eligienses de la Roïale 214aison de saint Loüit

asaintCir prés de Versailles.

N Ouscrcïons n'avoiromis aucuneCongregationdel'O:-
dre de saint Augustin ; mais quoique nous aïons tâché

d .oberver la même exactitudea 1 égard de tous les ManaHe.
res particuliers du même Ordre, qui semblent former autant
d'Ordres differens

, par rapport aux habillemens qui les di-
flinguent les uns des autres ,

ôc à leurs Observances particu-
lières

,
il -eff impossible qu'il ne nous en soit échappé quelques-

uns. Peut-ê'cre avons-nous satisfaitla curiosité du leéteur, lui

en aïant fait connoître plusieurs de cette espece qui lui étaient
inconnus. Nous esperons faire la même chose en parlant des
Regles de saint Benoît & de S. François, dans la quatriéme
& la cinquième partie de cette Histoires mais nous croirions
faire tort à la gloire qui est encore due à l'Ordre de S. Au-
gustin, si nous pallions sous silence les Dames Religieuses de
la Roïale Maison de S. Louis à saint Cir, dont l'établisTemenc
est un des plus beaux monumens de la pieté de nôtre invin-
cible Monarque Louis XIV.

Ce Princetoujours attentifau bien de sessujets, après avoir
fait bâtir le magnifique HOtel des Invalides à 1 a ris pour y lo-

ger les Officiers & les Soldats blessés & estropiésà son service,

& lui avoirassigné des fonds suffisans pour leur fournirtoutes
fortes de secours spirituels & temporels

:
après avoirétabli des

Academies pour apprendre aux jeunes Gentilshommestous
les exercicesqui conviennentà la noblesse, pour cultiver en
eux les semences de courage 8c d'honneur que leur donne la
naissance, pour les former par une exacte 8t severe discipline,

aux exercices militaires, 8c les rendre capables de soûtenir la
réputation du nom François j crut qu'il etoit aussi de sa pieté,

DAM? s BE
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de pourvoir à l'éducation des Demoiselles, sur tout de celles
t.
dont les peres étant morts au service de l'Etat, où s'étant
épniséspar les dépensesqu'ils y avoient faites,se trouveroient
hors d'état de leur donner les secours necessaires pour les
faire bien élever

: pour ce sujet, il fit bâtir la Maison de S.
Louis à S. Cirprés de Versailles, & y sonja une Communauté
qu'il mit sous la prote&ion de la sainte Vierge & de S. Loüis
Roi de France, qui devoit être composée de trente-six Dames
professes

,
de deux cens cinquante Demoiselles d'extra&ion

tnobie
,

& de vingt-quat.l'e Sœurs Couvertes; pour y vivre,
suivant les Regles & les Conflitutions qui leur devoient être
prescrites par l'Evêque de Chartres, à l'autorité duquel &
de ses successeurs, cette Maison doit être toûjours soumise

>
pour tout ce qui dépend de la visîte, de la corrosion, & de la
jurisdié1:ion episcopale) comme étant située dans le Diocêse
de Chartres.

Dès l'an 1681... Madame de Maintenon touchée du trille
etat où se trouvoit la noblessè du Roïaume dans ces derniers
tems ,

avoit comme jetté les fondemensde ce pieux établiffe-
ment, en assemblantà Ruel à deux lieux de Paris plusieurs
jeunes Demoiselles qu'elle prit soin de faire élever & en-
tretenir à ses dépens

,
fous la conduite de la Révérende

Mere de Brinon Religieuse Ursuline. Cela réiislît si heureuffc.
ment, que le Roi à la perfuaslon de Madame de Maintenon,
& du R.P. de la: Chaise de la Compagnie de Jesus, ConfLfIèur
de Sa Majef!:é, voulut cooperer à une si sainte œuvre. Ce
Princepaïa d'abord la pension de cent Demoiselles, & donna
l'an 1684. le Château de Noisi pour les loger. Le progrèsque
ces Demoiselles faisoient de jour en jour

, porta Sa Majesté à
rendre cet établissement solide par la, fondation de la Roïale
Maison de saint Louis à S. Cir

,
dont la Mere de Brinon fut

la. premiere Superieure j & Madame de Maintenon par ses
foins & sa conduite en a formé le gouvernement.

Pour cet effet le Roi donna des Lettres Patentes en forme
'd'Edit au mois de Juin 168.6.. enregistrées au Parlement & à la
Chambre des Comptes de Paris les t8. & 18. du même mois

,
portant fondation de cette Roïale maison. Ces Lettres con-
tiennent quinzearticles de Reglemens, que Sa Majesfcé veut
être observés dans cet établissement.Elle ordonne que le nom-
bre. de trente-Jlx Dames ne pourra, être augmenté

> pour
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quelque cause & occasion quece (bit: que l'une des places-ve-
.nant à manquer ,

elle ne pourra être remplie que par l'une
des deux cens cinquante Demoiselles qui iera choisk par la
Communauté à la pLuralité des suffrages

, & agée au moins

-

de dix-huit ans accomplisy pour être reçue au Noviciat, &
le tems du Noviciat paué , a la ProfeHion : que ces Dames
feront les voeux Simples ordinaires, de pauvreté,de chasteté,
& d'obéïssance, & un vœu particulier de consacrer leur vie
à l'éducation & à l'instruction des Demoiselles

: que les vingt-
quatre coeurs Converses seront pareillement reçues au Novi-
ciat & à la Profession, en faisant les mêmes vœux de pauvreté,
dechastoté & d'obéïtrance

>
le tour suivant les constitutions.

L'Evêque de Chartres doit commettre, pour le tems qu'il
jugera à propos , un Supérieur Ecclesiastique séculier, qui
soit agreableau Roi, pour regir cette Communauté dans le
spirituel. Sa Majesté s'est reservé & à ses successèurs Rois

,
la

nomination & entiere disposition par siinple brevet, des deux
cens cinquante places de Demoiselles

»
& a ordonné qu'au-

cune de ces Demoiselles
, ne pourra êtreadmise

,
qu'elle n'aie

fait preuve de noblesse de quatre degrés du côté paternel)dont
le pere fera. le premier degré. Aucune Demoiselle ne pourra
être reçuë ,

si elle n'eil âgée au moins de sept ans, & si elle en
a plus de douze. Celles qui auront été reçuës, ne pourront y
demeurer que jusqu'à vingt ans accomplis. L'une des deux

cens cinquante places venant à vaquer ,
le Superieur & la

Superieure seront tenus d'en informer le Roi pour remplir
la place vacante. Les deux cens cinquante Demoiselles seront
instruites par les Dames de tous les devoirs de la pieté chrê-
tienne

,
& des autres exercicesconvenablesà Itur quatiré,sui-

vant les regles & les Consigurionsde la Maison. Les peres &
les meres de ces Demoiselles,leurs tuteurs 6c proches parens,
les pourront retirer puur les marier,Oll pour d'autres consédé-
rations & intérêts de famille. La Supérieure, lorsqu'elle le ju-
gera à propos, pourra de l'avis de la Communauté

, ren-
voïer l'une des Demoiselles à ses parens,en les faisant avertir
de la retirer

>
& en cas de refus ou de délai, la leur renvoïer

sans aucune formaiié. Les trente-six Dames ,
les deux cens

cinquanteDemoiselles, & les vingt-quatreSœurs Converses,

seront reçuës & entretenuës gratuitement dans la Maison
,

tlp rnntes les choses necessaires pour leur subsisiance, tant eo



"»anté qu'en maladie 3 Sa Majesté défendant, tant au Supe-
rieur qu'à la Supérieure de la Communauté

,
de souffrir qu'il

soit reçu ni exige aucune semme de deniers, rente, ou autre
chose pour l'entrée dans la Maison

, ou pour la reception au.
Noviciat & àla Prost:iIlon)sous quelque pretextequecepuifle
erre."

Pour dotation & fondation de cette Communauté, le Roi
par les mêmes Lettres Patentes lui céda & transporta la Mai-
son de S. Cir , les Bâtimens & les meubles que Sa majeslé y
avoit fait faire) ensemble la Terre & Seigneurie dudit S.-Cir»
& promit en outre de donner cinquante mille livres de rente
en fond de terre, quitte & dechargé de tous droits d 'àrnortif-
femens, & d'indemnitéenvers les Seigneursde Fiefj & en at-
tendant que ce fond fût rempli, Sa Majeslé ordonna que l'on,
païeroit tous les ans à cette Communauté la somme de cÎn-
quante mille livres, en deux termes égaux, qui feroitemploïée
dans les Etats, des Charges assignées sur le Domaine de la Gé-
néralitéde Paris, au Chapitredes Fiefs & aumônes.

Et d'autant que ce revenu n'étoit pas suffisant pour satis-
faire aux chargesd'une Communautési nombreuse,pourplus
ample dotation & fondation

,
le Roi confirma son Brevet du

a. Mai de la même année,pour l'union de laManCeabba.dalle
de l'Abbaye de S. Denis en France de l'Ordre de S. Benoît à.
ladite Communauté de S. Loirs à S. Cir ,

SaMajeslé ordon-
nant que toutes diligences seroient faites en Cour de Rome

»
pour la supression du titre abbatial, & pour l'union des reve-
nus en dépendanta cette Communauté, sans néanmoinspre-,
judicier à la Manse conventuelle des Religieux

,
& sans que

leur nombre, ni le service divin
, & les fondations

, en puf-
senc être diminuées.

Au cas que les charges & la d'épense delà Communauté de
S. Louis acquitées après avoir laissé la- somme de cinquante
mille livres en réserve

, pour les cas imprévûs& les besoins de
la Communauté 5 il se trouvât par l'arrêté des comptes des

Ievenus de la Maison, à la fin de chaque année, des deniers
fevenans bons

5
le Roi ordonna qu'ils seroient. emploies à ma-

rier quelqu'une des DemoiseUes- suivant le choix qui en seroit
fait par Sa Majeslé, & les Rois ses Succdfeurs, sur la propo-
rtion dela. Supérieure & dela Communauté

%
voulant même

\tlt'a.u. défautde fond Jil fut gris au Thresor Roïal des d
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niers,p<Jt;rcontribuerà la dot des Demoiselles qui se seroient
dithnguées dans la Maison par leur pieté-& leur bonne con-
duite

,
& qui feroient recherchéesen mariage par d.-s partis

agreables à SaMajestéi voulant en outre que celles qui fe-
raient appellées à la Religion

,
fuirent preferees dans la no"

mination aux places des Religieuses
,

dont la disposition ap-
partient au Roi, dans les Abhales de fondation Roïale , 6c
qu'elles y seroient reçuës gratuitement. Par des Lettres Pa-
tentes du mois de Mars 16^4. Le Roi a ordonné que ces pla-

ces feroient dorénavant reservées ôcaffe&ées préférablement.
à toute autre , aux Demoisellesélevées dans la Maison de S,
LoÜis) qui seront appellées à la Religion ; voulant que vaca-
tion arrivant, les provisions leur en (oient expediées. Le Roi
a fait défense à cette Communauté de recevoir ni d'ac-
cepter à l'avenir aucuneaugmentationde dotation & de fon-
dation

,
de quelque nature de bien que ce puisse être

3
si ce

n'est de la part des Rois ses successeurs
, ou des Reines de

.France
>

de faire aucune acquisition en fond, ou d'accepter

aucuns dons ,
legs ou oblations

,
sous quelque pretexte que

ce soit
3

même à titre de confrairie 5 mais en consideration de

ce que cette Maison a été formée par les soins & la conduite
de Madame de Maintenon

>
le Roi ordonna qu'elle pourroie

faire au profit de la Maisonde S. Loüis
,

telles dispositions &
dons

y que bon lui sembleroit, tant en meubles, qu'immeu-
bles

, que la Communauté seroit tenue d'accepter, sans tirer
à consequence 3 ce que Sa Majesté confirmapar un Brevet du
15 Juin de la même année

,
dans lequel il eÍt. expressement

marqué
>

qu'elle aura sa vie durant l'appartement que le Roi

a fait construire pour elle dans cette Maison, qu'elle y pourra
entrer toutefois & quantes qu'il lui plaira, & y demeurer au-
tant de tems que bon lui semblera

3
voulant de plus qu'elle

Touisie dans cette maison & Communautéde toutes preémi*

nences, honneurs, prérogatives,& de toute l autorite ôc dire-
ction necesfàirestchestellesquelles peuvent appartenir à une Fon-
datrice

, & que tant cette Dame que les personnesde sa suite

au dedans de la Clôture
, & ceux de son train, qui seront au

dehors, soient nouris, logés & entretenus, tant qu il lui plaira

aux dépens de la fondation ; sans que ledit Brevet, ni les cho-
ses y contenues, puissent être tirées. a consequence

3
voulant

Sa.Maiesié Qu'elles n'aient effet qu'en la seule personne cte
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Madame de Maintenon
, la vie durant, &. sans qu'après elle,

1 appartement ni les prééminences,honneurs
,

prérogatives
,autorité, & direction puissent être accordés

,
ni appartenir

à quelques personnes
, en vertu de quelque concession que

ce foit. Ce que le Roi confirma de nouveau par (es Lettres l'a-
tentes de l'an 1694. dont nous avons déja parlé

,
aïant égard

à l'application que Madame de Mainttnon donnoit journel-
lement à l'éiabliflement de cette Maison.

Enconsideration de cette fondation,leRoi obligea la Com-
munauté des Dames de S. Louis de faire dire & celebrer une
Messe haute & deux Menés basses tous les Dimanches & tou-
tes les Fêtes de l'année

, & deux Messes basses les jours ou-
vriers

,
à l'intention qu'il plût à Dieu lui donner & à ses Suc-

cefleufs Rois
,

les lumieres necessaires pour gouverner son
Roïaume) selon les regles de la Justice, augmenter son culte,
& exalterson Eglisedans les Terres de son obéïflancej&:pour
remercier Dieu des graces qu'il répand sur sa Personne

,
sur

la Maison K.oïale
, & sur ses Erats

,
voulant qu'à la fin de la

Metre de la Communauté, il soit chanté le Pseaume, Exau-
diat te Dominus, & à la fin des Vêpres Domine /âlvam sac
Regem &c. Et comme Sa Majesté a mis cette Maison sous la
protection de la sainte Vierge & celle de Saint Louis Roi de
France

,
elle a voulu aussi que l'on dise un Salut toutes les

Fêtes de la sainte Vierge 8c celle de saint Louis
: que l'une des

deux MetTesbaffes, qui doivent être dites chaque jour
,

soit
celebrée pour le rt pos des ames des Rois sesprédecefleurs, &
de la feuë Reine son épouse, Marie Therese d'Autrichequ-a-
Î>rès la mort de Sa Majesté; cette Messe soit pareillement ce-
ebrée à son intention

,
& que les Dames de S. Louis seront

tenues de dire à la fin de la Messe de la Communauté, & du
Salut

>
les jours ci-dessus, un Deprofundis pour le repos de

son ame :
enfin pour l'execution canonique de ces Lettres

Patentes, le Roi ordonna qu'elles seroient presentées à})Evê-

que de Chartres
, pour être par lui decretées en la forme

prescrite par les regles de l'Eglise.
Mais comme par l'article quatorzième de ces Lettres de

fondati ln ,
le Roi s'étoit reservé la faculté d'expliquer quel-

ques-uns de ces articles, si dans la suite ils avoient besoin
d'explication

, & qu'en effet celui par lequel Sa Majesté avoit
fait défense aux Dames de S. Loiiis , de recevoir, ni d'ac-
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ceprer, aucuns dons, ou legs
,

si ce n'etoic delà parc dei
Rois ses successeurs, ou des Reines de France

,
ni de faire

aucune acquisitionen fond
; avoit besoin d'estre expliqué, la

difficulté étant de sçavoir si le Roi avoit entendu parcette dé-
sense

%

rendre la Communauté de S. Louis absolument in-
capable d acquérir en son nom des rentes en fond de terre ,soit qu'elle fît l'acquisition des deniers de son épargne

,
soie

qu'elle la fît de ceux que les Rois ses successeurs, & les Reines
de France pourroient lui donner ; le Roi par des Lettres Pa-
tentes du 30. Décembre 16gi. enregistrées au Parlement & à
la Chambre des Comptes de Paris les 11. & 19. Janvier
déclara sur cela ses intentions, & permit aux Dames de saint
Louis d'acquérir des rentes ou des heritages, des sommesqui
pouroient leur être données par Sa Majesté

, par les Rois les
successeurs, & par les Reines de France,& qu'elles pourroient
pareillement acquérir des rentes ou des héritages, des deniers
qui leur seroient délivrés par le Garde du Thrésor Roïal
jusqu'à la concurrencede cinquante mille livres de rente pro-
mises par les Lettres de fondation.

Par d'autres Lettres Patentes du mois de Mars 1694, enre-
gistrées au Parlement de Paris le p. du même mois

,
le Roi

dispensa les Dames de saint Louis de faire celebrer les Mésiés
hautes donc elles étoientchargéespar la fondation ; & ce en'
consideration de l'applicationcontinuelleque ces Dames doi-
vent avoir pour l'intrusiondes Demoiselles. Sa Majesté or-
donnaaussi que le nombre des trence-six Dames & des vingt-
quatre Sœurs Converses pourroit être augmenté jusqu'a
quatre-vingt

,
si l'Evêque de Chartres le jugeoit à propos ,

sur la réquisition de la Superieure & de la Communauté
,

à
laquelle Sa Majesté laissoit la" liberté de n'augmenter que le
nombre des Dames, ou celui des Soeurs , ou d'augmenter
l'un & l'autre

, en telle proportion qui seroit jugé necessàires

pourvu que le nombre des Dames & des Sœurs Converses

.
n'excedatpas celui de quatre-vingt.

Le Roi par d'autres Lettres Patentes du 10. Avril 1707. en-
registrées au Parlement le 6. Mai de la même année

, or-
donna que dans le nombre de quatre-vingt, il y auroit tou-
jours au moins quaranteDames pour vaquer assiduement i-
l'éducation & arinn:ruaion des Demoiselles, & pour remplir
les autres chargesde la Maison.Sa Majeu:é permit de plus a ces*
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Dames que quand dans les deux cens cinquante Demoiselles
élevées dans la Maison, il ne se trouveroic pas de filles qui
eussent les talens necessaires

, & la vocation pour y faire
Profeilion

,
elles pourroient choisir d'autres personnes pour

remplir les p'aces des Dames ; pourvu qu'elles enflent lecon-
sentement de l'Evêque de Chartres

,
sur la requisition qui

lui en seroit faite parla Supérieure, &par les Damesdu Con-
seil de la Maison

, & que celles qu elles choisiroienc eussent
l'âge dw dix-huit ans accomplis avant que d'être reçuës au
Noviciat, ainsi qu'il étoit porté par ses Lettres Patentes du
mois de Juin 1686. & elle ordonna aussi que les Dames au-
raient li liberté de ne prendre &: de ne recevoir, qu'autant
de Sœurs Converses qu'elles jugeroientneceÍfaire

,
sansestre

allreintes à aucun nombre
>

& qu'à la place des Sœurs Con-'
verses elles pourroient avoir des servantes & des filles dome-
fliques

,
à la charge, néanmoins, qu'en aucun cas , & sous

quelque pretexte que ce soit, elles ne puissent exceder le
nombre de quatre-vingt, tant en Dames Keligieuses, Sœurs
Converses, qu'autres personnes qu'elles prendront pour y
suppléer.

Parun Arrest du Conseil d'Etat du 16. Juillet 1694. le Roi
a aussi ordonné que la Superieure seule pourra avertir les pa-
rens des Demoiselles

,
de les retirer trois mois avant qu'elles

aïent atteint l'âge de vingt ans, qu'elle avertira aussi seule Sa
Majesté

,
lorsque l'une des places des Demoiselles viendra à

vaquer 3
sans que dans l'un & l'autre cas ,

il soit besoin du
ministere du Superieur; & qu'elle pourra renvoïer les Demo'i-
selles à leurs parens lorsqu'elle le jugera à propos, sur l'avis
'des Dames de son Conseil

,
sans qu'il soit besoin de prendre

celui de la Communauté.
Le Roi par Ces- Lettres de fondation avoit, comme nous

avons dit, confirmé son Brevet du 2. Juin 1686. pour l'union
de la Manse abbatialle de l'Abbaye de saint Denis en Fran-
ce à la Maison de saint Louis

,
& avoit ordonné que toutes

diligences seroient faites en Cour de Rome pour la suppres-
sion du titre abbatial, & pour l'union des revenus qui en dé-
pendaient; ce ne fut néanmoins que l'an 1691.que le Pape
innocent XII. donna une Bulle le 13. Janvier, pour l'appro-
bation & confirmation de 1'lnflittit de cette Maison & Com-
munauté de saint Louis, & pour l'union de la Manse abba-

tialle
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-tiale de l'Abbaye de laint Dens a la même Maison. Cène
Bulle fut adrefléeà l'Official de l'Archevêquede Paris,quisur
la requisition de la Superieure des Dames de saint Loiiisja
fulmina le quinzième Septembre de la même année

, & du
consentement des Religieux de l'Abbaye de saint Denis

,
il

supprima le titre & la dénomination d'Abbé dans leurMo.
naitere, 8t unit à la Maison de saint Louis la Mense abbitiale
de cette Abbavei sans préiudicier néanmoins à laMensecon-

1 • • /•ventuelle des religieux
, ôc sans que leur nombre ni celui des.

fondations en fussent diminués. Conformément aussi à la mê-

me Bulle, il accorda au Roi, du consentement des mêmes
Religieux,l'indultpour nommer aux benefices non cures,ni
offices clausiraux qui étaient à la disposition de l'Abbé de
saint Denis

>
pour dédommager Sa Maje£1:éde la perte qu'elle

faisoit du droit de nommer à la plus celebre Abbaye de son
Roïaume. Le Roi autorisa cette Bulle par ses Lettres Paten-
tes du mois de Novembre de la même année

,
qui furent en-

registrécs aver la Bulle du Pape
,

& le decret de1'0Jicialde
Paris, au Parlement le 21. Novembre, & au Grand Conseil
le 30. Décembre, aussi de la même année.

Pour la conservation des biens de la fondation de la Roiale
Maisonde S. Louis

,
le Roi par l'article VIII. de ses Lettres

Patentes du mois de Mars 1694. a établi un Conseil réglé,
composé d'un Conseiller d'Etat, commis par Sa Majesté 6c

ses successeurs Rois ,
d'un ancien Avocat au Parlement de

Paris, & d'un Intendant delaMiifon,qui doivent être choisis

par la Superieure & les Dames de son Conseil. L'Evéque de
Chartres

,
quand il se trouve à Paris

, peut aussi y assister

toutes les fois qu'il le juge à propos. Ce Conseil doit avoir une
infpeâion' generale sur 1 administration du temporel de cette
Maison

, pour cet effet l'Intendant y rend compte de toutes
les affaires, & de l'execution des resolutions qui y sont prises,

& les Dames ne peuvent passer aucun a&e important, à peine

de nullité, sans l'avis par écrit dudit Conseil. Monseigneur

le Chancelier Daniel François Voysin
, a presentement la

direction du temporel de cette Maison s il y fut nommé par
le Roi

, comme Conseiller d'Etat l'an 1709. conformément

aux Lettres Patentes dont nous venons de parler. Il n'en
abandonna pas le soinquoique chargé des affairesde la guerre
lorsque le Roi le fit Minière & Secretaire d'Etat l'-an 17°. Se
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considerantcet établissement comme l'un des plus grands que
le Roi ait faits de son Régner le choix que Sa Majetté a depuis
fait de sa personne l'an 1714. pour remplir la chargede Chan-
celier & de Garde des Sceaux de France , vacante par la dé-
mission' volontaire de Monsdgneur Phelippeaux Comte de
Pontchartrain, & le grand nombre d'affaires dont il est char-
ge, tant par cette importante dignité

, que comme Ministre
de la guerre, ne l'empêche pas de donner encore une atten-
tion toute particuliereà celles qui regardent la Maison de S.
Loiiîs. Les autres personnes qui composent auÍll présentemenc
ce Conseil, sont M.Noüet ancien Avocat au Parlement de
Paris, & M. Maudhuyt Intendant de cette Maison

,
qui est

aussi commis par un Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, pourdélivrer les expéditions des déliberations dudit Conseil.
Le Roi par deux Lettres Patentes des mois de Mars & de

Juillet 1658. a encore augmenté la fondation dela Maisonde
S. Louis

y
& a assigné un fond annuel pour doter les Demoi-

{ellesqui auront été élevées dans cette Maison jusqu'à l'âge
de vingt ans accomplis ; voulant que celles qui par leurmau"
vasse conduite auroient obligé les Dames de les renvoïeravant
vingt ans, n)eussent point de part à cette grace: à l'égard de
celles qui seroient renvoïéesavant cet âge pour cause d'infir-
mité survenuëdepuis leur entrée dans la Maison,. Sa Majesté
veut qu'elles soient dotées comme les autres >

mais comme
depuis ce tems-là l'on a vu que le cas d'infirmité arrivoit
fréquemment

, & que les Demoiselles que l'on renvoïoit"
portoient à leurs heritiers l'effet d'une grace que le Roi avoit
feulement accordée aux Demoiselles qui ne sortiroient qu'a-
près vingt ans accomplis

, Sa Majesté donna une Declaration
le 16. May 171*. enregistrée au Parlement le 27. du même mois,
par laquelle elle ordonnaque les Demoiselles qui seroient ren-
voïées de la Maisonde S. Loüis pour cause d'infirmité, avant
l'âge de vingt ans ,

joiïsroient seulementpar forme de pension
alimentaire

,
du revenu de la dot, jusqu'à ce qu'elles eussent

atteint l'âge de vingt ans ,
auquel tems seulement le fond

de la dot leur appartiendroit ; 6c qu'au cas qu'elles vinssènt
à: mourir avant cet âge), leurs heritiers n'y pourroient rien
prétendre.

Les Dames de S. Loüis depuis la fondation de leur Maison-
jjpftgi'en l'anmïù8Meurent pour Superieure laR,everendeMere
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<ïe Brinon RdigieuseUriuline,dontnous avons déjaparlé.Ce
fut elle qui forma ces Dames dans les Observances des voeux
fimplcsdoat elles faisoient profemon.Ellcs s'appliquerenttou-
jours avec un grand loin & une grande édification à l'éduca-
tion desDemoiselles qu'on leur avoitconfiées;mais voyant que
leurinlbcutavoit été approuvépar autorité Apostolique,elles
renouvellerent leur zele

>
& voulant tendre à une plus haute

pjrfedion, & s'engager à l'éducation des Demoiselles par
des vœux Colemoels, elles sl1pplierent le Roi de vouloir bien
consentir qu'elles poursuivi£fent en Cour de Rome un Bref

>

pour changer leur état Séculier en Régulier sous la Regle de
laint Augustin

:
à quoi Sa Majellé aïant consenti, elles ob-

tinrentencore du Pape Innocent XII. un Brefle 30. Septem-
bre 1691. adresséà l'Evêque de Chartres

, par lequel Sa Sain-
teté commit ce Prélat,pourériger avec connoiflancedecause,
la Maison de saint Louis à saint Cir en veritable Monaitere ,
fous la Regle de saint Augustin

,
dans lequel ces Dames se-

roient reçuës en la forme prescrite par les Saints Canons, au
Noviciat & à la Profession, & elle permit encore à ces Dames
de porter toûjours le même habit qu'elles avoient accoutumé
de porter dans leur état Seculier. Ce Bref fut autorisé par
Lettres Patentes du Roi du mois de Novembre de la même
année

,
enregistrées au Parlement le 13. du même mois

, par
lesquelles SaMajesté permit aux Dames de saint Louis d'en
poursuivre l'éxecution, ce qui fut fait le premier Décembre
par l'Evêque de Chartres Paul de Godet Desmarais

, par un
acte autorisé par d'autres Lettres Patentes du Roi, enregi-
si ées au Parlement & au Grand Conseil, les n. & 30. du
même mois

> par lequelacte l'Evêque de Chartres érigea la
Roïale Maison de saint Loiiis à saint Cir, en Monastere de
l'Ordre de S. Auguu:in, sous clôture perpetuelle. Ce Prélat
donna la liberté à celles qui avoient écé reçuës dans cette
Maison, d'y demeurer si elles vouloient pendant leur vie

,
pour y vivre conformémentaux vœux (impies qu'ellesavoient
faits

, ou d'entrer au Noviciat: ; & après l'année de proba:ion,
d'y faire les trois vœux solemnels de pauvreté ,

de chisteté
& d'obéïssance, & un quatriéme vœu de consacrer leur vie
à l'éducation des jeunes Demoiselles d'extractionnoble.

L'habit que ces Dîmes portoient dans leur état Seculier 8c

oue le Paoe leur permit de conserver après les vœux solem-



nels ,était d'une sorme extrêmementmodeste.Ilconsîsloitet$
1 un-manteau & une jtippe d'étamine noire

: ce manteau étoit
ceint d'une ceinture de tissu de même couleur

,
à laquelle

étoit attaché un chapelet noir
:

les manches de ce manteau
descendoient près du poignet, elles avoient un mouchoir de
cou de taffetas noir

, avec un bord de mousseline blanche em-
pesee

,
qui étoit double

,
large d'environ quatre doits, ôc

noiié par de petits cordons de soye noire j & sur leur poitrine
pendoit une Croix d'or, dont nous parlerons dans la fuite.,
Pour coëfl-ùre elles avoient un bonnet de taffetas noir, avec
un bord de pomille ou prisonniere, qui devoitêtre si modeste
q le l'on ne vît pas leurs cheveux

: outre cela une petite coëffe
d: pomille ou prisonniere assez profondepour couvrir le vi-
sage qui se notbit sous le menton. Elles portoient aussi une
grande coërFe de taffetas

, & sur cette coëffe
,

lorsqu'ellesal..
loient au Chœur

, un grand voile de pomille ou prisonniere
,fort large

, pour le pouv. '.f baisser dans les tems convenables.
A l'Eglise aux jours ordonnés

,
elles mettoient un grand

manteau d'étamine legere
,

descendant iuscni'à terre par de-
vant, 6c traînant d'une demi-aune par derriere.

Les Soeurs Converses avoient pour habillement une hon-
greline de serge de Londre brune, & une juppe de même
étoffe, allant à fleur de terre-. les manches de la hongrelinedé",
cendoient jusqu'au poignet. Leur coëffure étoit un bonnec de
toile blanche

, avec un bord tout uni d'une toile plus fine
,qui leur accompagnoit le visage, & par dessus, une cornette

aussi de toile blanche toute unie
, avec un mouchoir de cou

carré', une Croix d'argent sur la poitrine
, un chapelet atta-

¡.aché à la ceinture
,

& un tablier blanc pour le travail. Au
Chœur elles avoient Linecoëffe de taffetas noir

,
& un voile

d'étamine noire
,

qu'elles portoient aussi au Chapitre Se au
parloir.

Les Dames de saint Louis n'avotént demandé au Pape la
permiffionde conserver cet établissement dans l'exposé qu'el-
les lui avoient fait de changer leur état Seculieren Regulier,
que par obéïssance au Roi leur Fondateur

>
dans I?esperarxe

d'en prendre un dans la fuite plus conforme à l'étatReligieux.,
dès que la Providence divine en ouvrirait les moïens. Sa Ma-
jessé s'étant enfin déterminée par sa grande pieté à accorder à
ces Dames la permissionde le quitter, afin qu'elles fussent esi

*
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cela plus conformes a Image des autres Maisons Religieuses j
elles ne voulurent pas disterer plus long tems à profiter de
cette grâce qu'elles avoient toujours denrée avec beaucoup
d'empressement,. & regardant comme un grand avantage
de tenir leur nouvel habit de Madame de Maintenon leur
pieuse Indicatrice

,
elles presenterentRequete a l'Evêque de

Chartresau mois de Juillet 1707, pour que ce Prélat confen-
tît à ce changement, ce qu'il fit par un A&e du 7. Août
suivant

5 & conformément au modeleque Madame de Main-
' tenon avoit disposé

,
& qui avoit été approuvé par le Roi,

elles furent revêtues de l'habit Religieux qu'elles portent
presentementjlaveille de la Fête de l'Ailomption dela sainte
.Vierge de la même année.

Cet habit est d'étamine du Mans oa de sergé de Londre
noire, suivant les saisons

, & consistë en une robe & un fca-
pulaire. Les manches de la robe sont retroussées deux Ol1 trois
fois

, de maniere qu'elles décendent à trois doits près du
poignet, & sont abbatuës au Chœur Se au Chapitre. Le sca-
pulaire est toûjours dela même. étoffe que la robe, il y a au
haut de chaque côté, un plis large d'environ un bon pouce:
elles ont deux ceintures

,
l'une pour attacher la robe, & l'au-

tre qui prend le scapulaire par devant & par derriere
.•

celle
dedesïusest un tissu de laine noire de la largeur de deux
doits

,
éfi ée par les deux bouts, décendant jusqu'aux ge-

noux , & s'atiachanc avecune agraffe, sans aucune façon :à
cette ceinture est attachéun Chapelet noir, où il y a un petit.
crucifix & une tète de mort avec quelques médailles ouReli-
quaires

5
le tout simple & sans ornement. Pour coësfure,elles

ont un bandeau
, une guimpe ronde, un petit voile de toile-

blanche
, un autre voile d'étamine noire j & par dessus

, un
autre grand'voile, aussi-d'étamine legere assez épaisse néan-
moins pour qu'étant baissé

, on ne puisse bien distinguer les
traitsdu visage, & assez profond pour le couvrirentieremenr;
Les Croix qu'elles portent sur la-poitrine

,
sont d'or massif

:
d'un côté est gravée l'image de Nôtre-Seigneurcrucifié, &
de l'autre l'image de- saint Loiiis Roi de France

,
a-fin de les

faire souvenir qu'elles se sont consacrées à Dieu sous la pro-'
te&ion decegrand Saint, pour sormer Jesus-Christdans les

ames qui leur sont confiées. Ces Croix sont semées de fleurs
à& Lv-s, cour les avertir de prier souvent pour le Grand&oà-
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qui les a fondées. Celle de la Supérieure a cette différence e
que le Christ, l'image de S. Louis

,
6c les autres ornemens y

sont en relief. Ces Croix s'attachent sous la guimpe avec un
petit tiJTu de laine noire. Elles ont conservé le grand manteau
d'Eglisequ'elles portoient auparavant.

L'habillement des Sœurs Converses est à peu près sembla.
ble,quant à la forme

,
à celui des Dames pour la qualité

de l'étoff-j ; elle est d'une serge brune plus épaisse, ou plus
legere suivant les saisons. La ceinture est un rouleau de laine
brune, qui s'attache avec une agraffe, dont les deux bouts
doivent pendre d'environ une demi-aune

: leur guimpe, leur
bandeau

>
6c le petit voile blanc

,
sont d'une toile plus grosse,

que ceux des Dames Religieuses
:

les autres voiles sont d'éta-
mine noire :

leur Croix est d'argentavec les mêmes ornemens
que celles d:s Dames, s'attachant aussi sous la guimpe, avec
un petit tissu de laine, & elles ne portent point de manteau
d'Eglise.

Dès l'an 1693. l'Evesque de Chartres Paul de Godet Des-
maraisavoic donné des Constitutions aux Dames de S. Loiiis.
L'an 1695. il fit encore des Reglemens, & composa aussi un
petit Traité, qui a pour titre: VEsprit de l'Inflitut des Filles
de S. Loiiis ,

qui fut imprimé à Paris l'an 1699. Ce Prélat après
y avoir ramassé avec soin ce qui distingue ces Dames des au-
tres Congrégations

, & ce qui fait le caractere de cet espric
principal, qui doit les animer en tout, leur fait voir l'obliga-
tion qu'elles ont de remplir les intentions du Roi leur Fonda-
teur 5 & comme cet établissement est singulier dans l'Eglise

,& que les Constitutions& les Reglemens renferment pillsieurs
pratiques du Chrisiianisi11e, communes aux autres Religions,
ce Prelat distingue dans ce petit Traité

, ce qui est propre
aux Dames de saint Loüis, afin qu'elles en sassent une étude
continuelle,& qu'elles ne puissent jamaisconfondre l'engage-
ment particulier qu'elles ont contracté avec Dieu. Le Roi
après avoir lû ce Traité

, en fut si sacisfaic, qu'il voulut lui
mesme y donner son approbationpar ces paroles qu'il y écrivit
de sa propre main

:
J'ai lu ce Traité qui explique parfaitement

les intentions quefai eues dans la fondation de la Maison de
saint Loiiis, jeprie Dieu de tout mon cœurque. les Dames ne s*en
départent jamais. SignéLOUIS.

Conformément aux Constitutions, les Dames font quatre
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de chaque bande r,tiarnile





v,oeux j içavoir de pauvreté
,

de chasteté
,

d'obéïssance &
d éducation des Demoiselles. Les Sœurs Converses ne font
que les trois premiers, & ne doivent jamais être emploïées à
l'éducation des Demoiielles. Les unes & les autres renou-
vellent tous les ans leurs vœux le jour de la Presentationdela
fainte Vierge, on éprouve les Postulantes au Noviciat pen-
dant quelques mois avant que de leur donner l'habit, elles
font Novices deux ans entiers

,
& après leur Profession, elles

demeurent encore quatre ans sous la Maîtresse des Novices ,pendant lequel tems ,
elles n'ont, ni voix active,ni passive.

Les Constitutions défendent aux Dames de consentir ja-
mais à être tirées de leur Maison

, pour être faites Abbesses,
ou Prieures en d'autres Monasteres, ni pour quelque autre
Benefice que ce soit j afin qu'elles nesoient point exposéesà
la tentation de se décharger du vœu de l'éducationdes De-
moiselles

, & que rien ne les puisse détourner de s'appliquer
comme elles doivent, à l'accompliflsement de ce voeu :

c'est
pour la même raison qu'il leur est encore défendu de sortir
jamais de leur Maison

,
sous pretexte d'aller poursuivre des

affaires, ou pour prendre les eaux par raison d'infirmité, ou
pour prendre d'autres remedes extraordinaires.

Tous les jours elles font en commun une demi-heure d'o-
raison le matin

, & une demi-heure l'après midi
:

elles réci-
tent au Chœur l'Office de la Vierge

,
celles qui ne peuvent y

2ffifl:erle disent en particulier
5 elles chantent les Vêpres les

Fêtes & les Dimanches. Tous les ans elles prennent huit
jours pour se retirer & faire les exercices spirituels

-,
elles peu-

vent encore demander à la Superieure un jour tous les mois

pour se recueilliren particulier.
Le besoinqu'elles ont de menager leurs forces & leur fanté

pour remplir leurs emplois
,

6c pour soûtenïr le grand travail
qui se trouve dans l'éducation de deux cens cinquante De-
moiselles

, a fait éviter de leurprescrlre les austerités qui se

pratiquent dans les autres Communautésj mais elles doivent
observer

, avec une grandeexactitude ,ce quel'Hgliseimposc
à tous les Fidelles & prendre en esprit de penitence, & non;
d'une maniere humaine, la peine attachée à leur vocation. La
Superieure peut néanmoins accorder la permission de faire
quelques autorités

,
à celles qui ont de la saute

, & a qui
,Dieu donne des, mouvemens particuliers de pénitence

j,,
Maà-
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Cwitepermillionne doit s'accorder qu'avec beaucoup depm*'
dence.

Elles observent une exacte pauvreté :toutesl en commun
parmi elles j & sélon leur Réglé, il ne doit y avoir rien dans
leur habit , leur nourriture

>
leurs meubles, qui ne soit con-

forme à la (implicite Religieuse, n'aïant ni or ,
ni argent, aux

chosesqui sont à leur uiage, comme aux Médaillés, cQz aux
Reliquaires, excepté la Croix d'or qu'elles portent devant
elles, & les cuillieres 2c fourchettes d'argent, dont elles se
servent au Refeaoir & aux Infirmeries.

Elles ne vont point au Parloir sans une Compagne, à moine
qu'ellesn'en soient dispensées par la Supérieure. Elles tien-
nent leur voile baisse devant les hommes, si elles n'en (ont de
même dispensées

,
excepté qu'aux Evêques, à leur Superieur

& à leurs proches parens elles parlent le voile levé.
Elles observent deux sortes de silencc,l'un qu'on nomme

le.grand silence,,où l'on ne parleque dans une absoluë neces-
site

,
il se garde depuis huit heures & demie du soir jusqu'au

lendemain après six heures & demie
:

l'autre qu'on nomme
simplement silence

,
qui s'observependant la journée, & con-

siste à ne dire que les choses necessaires pour leurs charges &
pour leur travail. Elles ont une heure de récréation en com-
mun après le dîner, & autant après le souper.

Les principales Charges de la Maison sont celles de Supe-
rieure

,
d'Assistante

,
de Maitresse des Novices, de Maîtresse

generale desClaues, & de Dépositaire, 8c ces cinq personnes
composent le Conseil. La Superieure est éluë tous les trois

ans ,
& peut être continuée par une autre éledion pour trois

autres années, après quoi il faut necessairement en élire une
autre ;mais lapremiere peut être choisie'à l'élection suivante
Se continuée de mcmejusqu'à sixans ; pourvu que celle qui
l'a précédée, ait été au moins un an en charge. Aucune ne
peut être éluë Supérieure, qu'elle nesoitâgée de quarante
ans, & qu'elle n'en ait huit de profession. S'il ne s'en peut
trouver dans la Maison de cet âge & de cette qualité

,
qui

soientpropres pour la Supériorité ; elle doit avoir au moins

trenteans accomplis, & cinq de profession. Pour être éluë ou
continuée Supérieure ,il faut avoir plus de la moitié des suf-
frages de celles qui peuvent& qui doivent assister à l'élection.
La veille du jour delele&ion,celui qui y doit presideraflèm-

ble







oie les cinq umcieres qui compolent leConsciI, & avec elles
trois anciennes Proférés,qui choisissent par voix secrete de
Scrutin, au moins trois ,

& jamais plus de cinq Dames, quifont proposées le lendemain lo.rsqu)il faut procéder à l'éle-
ction ,lX on ne peut point en élire d'autres. Quelques jours
après cetteeledion, la Supérieure assemble le Chapitre des
Vocales pour élire l'ASMante

,
la Maîtressè des Novices

,
la

Maîtresse generale des Classes, & la Depositaire
:

elle pro-pose pour chacune de ces Charges deux ou trois personnes,
& l 'élection s 'en fait a la pluralité des voix par Scrutin. Ces
quatre Officieres sont aussi élues pour trois ans, & peuventetre continuées dans les élections suivantesautant de fois quela Communauté le juge a propos. La Supérieure adroit de
nommer toutes les autres Officieres de la Maison

, & selon les
Constitutions^llen'estpoint obligée d'avoir égard à l'âge ÔC
à l'anciennete de profession.

Dans tous les acl:es publics les Religieuses de saint Louis
sont appelléesDames ; mais entr'elles & en parlant les unes des
autres ,

elles se nomment, ma Sœur
, avec leur nom de fa-

mille
>

il n'y a que la Supérieure qu'elles^ppellent ma Mere,
& cnteellcs lorsqu'elles parlent de cette Supérieure, elles di-
sent, nôtre Mere. Elles appellent les Demoiselles

, ma Soeur,
ou ma fille

, ou du nom de leur famille
>

mais quand elles
parlent d'elles au dehors

, ou qu'elles en écrivent
5

elles les
appellent Mademoiselle; on appelle les Soeurs Converses ma.
Sœur avec leur nom de baptême, lesquelles Soeurs appellent
les Demoiselles

,
Mademoiselle. Les Demoiselles & les Sœurs

Converses appellent toutes les Religieuses du Chœur, ma
Mere. Voici les ceremonies qui s'observentà la véture & à la
Profession de ces Dames & des Sœurs Converses.

CEREMONIE DE LA VESTURE
des Dames.

Après que l'on a chanté le Vent Creator, & que le Sermon
est fini, le Celebrant étantaffis devant la grille du Chœur,
fait à la Postulantequelques demandes ausquelleselle répond

en la maniere suivante.
Le Célébrant. Ma Fille

, que demandez-vous ?
La Postulante. Je demande très -

humblement la grace que
j'ai déjà demandée du seineur ,

de pouvoir habiter dans cette
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Maison de Dieu tout le rejle de ma vie.
Le Celebrant. rous deveZ/iavoir que pour être reçue dans

cettesainte M//M,faut être dans la rejolution de renoncer
tout-à-fait au monde & a vous-même, de porter tous ies jouis
vôtre Crcix à la suite de Jesiu-chriJl, & de consacrer toute

'notre vie
.4'

l'éducation Chrétienne des jeunespersonnes quisont
renfermées ici. Etes. vous dans la volonté cCactovillir tous ces
devoirs

x
& perfeverez-vous dans la demande que vous avest

saite ?
La PoH:u!ante. Me consiant en la misericorde de Dieu,

aux mérités de _Ïes-qs- chrifi mon Sauveur ,
fespere pouvoir ac-

complir ce qui vient de m être representé
*

& je continue 4
faire très-humblimentla même demande quefai faite.

Le Celebrant. Que Notre-Seigneurfej'us-chrijJ qui vous t
inspiré ces bons sentimens vous donne la force de les soutenir

?
& que laçrace acheve en vous Fouvrage que la misericorde y 4
commence.

Alors le Celebrant sé leve pour dire l'Oraison suivante.

ORAISON.
«ÉL.DOmine Jesu chrifie ,fine quo nihil ptiffumussacere

,
da

iuic .f'amul
~ tu.£ ,

& semper velle quod te inspirante in-
tendit, & illud ipsum te adjuvanteperjicere. J^u' *vivis , &c.

BENEDICTION DES HABITS.
. » • . )Mdjutorium, & c.

Domme txaudi, &c,
Dominus vobiscum

,
&c.
0 R A I s 0 W.ADefio Dominesitpplicationibus nofiris, & hoc genus vesil-

'lento1un n quodsamula tua in perpetu.e servitutis signum
tibi profitetur expofiit, bene + dic & sanfti ^Jica,aum-

que illo exterils tegetur,mehore iliUriuJ ornetur,& quzm sacris
indui veftibuJ defideras ,

beatafacias immortalitate vejliri. Per
Chrillgm, drc~

Après la Bénédiction des Habits, la Postulante va s eiî;

reve ir hors du Chœur, & pendant ce tems-là
,

l'on chante

au Choeur plusieurs Antiennes marquées dans le Cérémo-
rial :

quand la Novice est revêtuë de l'Habit de Religion
,.

elle vient recevoirdu Célébrant le Voile & le Cierge-



*N DONNANT LE VOILE.
Accipe hoc l elum d Di),»i#o tenedictum in Jignum humilita-

Iii, obcdientix & inviolabilispudoris: in nomme Patris
>
&c.

EN DONNANT LE CIERGE.
Accendat in te DomintJJ ignem sii amoris & ujque in diem

ddventus sponfifoveat in corde tuo & in man/blls tuis Jiam-
waminexiMZuibilischaritatis: in nomille Patris

,
ebc

On se met ensuite à genoux pour recevoir la Benedi&ion
du Célébrant, qui vadire laMelle, après laquelle i on donne
le baiser de paix en chantant, Vos genus eleÈlum

,
&c.

CEREMONIE DE LA PROFESSION.'
Après que l'on a achevé le Veni Creator, & que le Sermon

est fini, le Célébrant fait à la Novice les demandes qui sui-
vent.

Le Celebrant. Ma .fille, que demandez>-vous?
La Novice, se demande de tout Tnon coeur, d; avec unepro-

fonde humilité
,

la grace de faire les vœuxJàcres & solemncls
de pauvreté

,
chafleté

}
,obeiiîance & éducation des Demoislles

dans cette Maison.
Le Célébrant. Nous avons tout lieu de croire par 14 maniere

dont vous vous êtes conduitejuflu"à present, que vous compre-
neT^jparsaitementles obligations de l'état que vous 'Voule'{lm..
brasser

: cependant comme les promesses que vous dejirez faire
À Dieu nesi pourront plus reyoquerm3 il ejljufie qu à present
que vous jouifftT^encore de toute vôtre liberté, vous conjideriez*

avec attention quelle efi la grandeur & fitnportance de /'attion
que vous allez faire

\ que les voeux de Id Religion, qui sont
des confits pour les Chrétiens

,
seront des précédéspour vous :

que quand une fois vous les aure%jf>rononces ,
il ne vour sera

plus permisde vous en dedire
, ni de manquer a les accomplir ;

qtfenjin c'està Dieu'yÇfr' non pas arix hommes
} que vous allez.

vous engager pour toute lafuite de vôtre vie. Perseverez-vota
dans la volonté que vous venez de témoigner ?

La Novice. Dins la confiance que j ai en la bonté de je,l-ta-

Christ mon Sauveur ,
& en la puissance de sa grace ,

j'espere
accomplirfidellement les vœux que je lui auraifais

,
& je pro-

ie(le que ie continué dans la '1/0l0NléjirHçre de les faire.



Le Celebrant. Et moi je prie Dieu inflammert, que pour
achever en vous ce que lui-même y a commencé, il vous donne
la force de vous engager à lui & de le servir dignement jusqu"à
l.i mort dans la prose/Jîon Religieuse

s
à* pour recompenje de

votrefidélité ,je vouspromets des àpresent, ensin Nom, la vie
éternelle.

Il lui donne ensuite un Cieree allumé en disant,
Accipe lampadem arden/em ut si.r Vir?o sapiens

, exed!
,lv/11m Sponsl Domino : in Nomine Pa + tris, & Fi + lii &
Spi+k ritus fantfi.

Pendant que la Novice reçoit le Cierge
, on en distribuë

à la Communauté
,

le Chœur chantant le Pseaume Dominus
illuminatio mea ,

&c. que l'on continuë pendant laMefle. A
l'Elevation on chante un Motet

,
&. le Domine salvum fie

,Reg(,m , pour le, Roi. A /'Agnus Dei, l'on chante quelques
Antiennes. Après cela le Celebrant vient à la grille

,
& la

Novice prononce s^s vœux en la maniere suivante.

FORMULE DES VOEUX.

Mon Dieu
, rtJfJit Créateur 6 mon Redemptettr

3
quoique je ne

sois que_foib!tjîc
, m appuiantsir votre bonté & for votre eiijê..

ricorde infinies Je Sœur N. promets & voue en vôtre sainte pre-
sence de garderperpétuellementsélon la Réglé de saint Augustin
& les conjlittttÍtJnsde l,z sison de saint Loüis,la Pauvreté,
la ch.isleté & l'Obcïjsance Religieuse

,
& de m 'emploi-er toute

ftia vie dans cette Maison
, a élever & a inflruire les Demoi"

set,les : au Nom du Pere ,
&c.

Après qu'elle a prononcé ses Voeux
,

elle communie, le
Célébrant retourne ensuite à l'Autel achever la Metre

,
& le

Chœur continue de chanter plusieurs Antiennes. La Mesle

ctant finie le Célébrant vient donner à la nouvelle Profellè la
Croix

j
le Manteau & le Voile

,
après les avoir bénis en la

maniere suivante.

BENEDICTIONS DE LA CROIX,
du Manteau & du Voile,

Adjntorium, &c.
D min: exaudi

1
&c.

L'ta ninus vobiscum
,:

8cev



POUR LA CROIX.
ORAISON.D Zus ,

qui perjignum Crucis tripuijli mundum a potestate
enebrarum j benedicqujefummhanc Crucem qUAm famu-

la ,11Igej!4re cupit , fitjit eiin Jålutem mentis & corporis. Per
Chrijium, &c.

POUR LE MANTEAU ET LE VOILE.
Oremus. Adeflo Domine,pilicationibusnojlrà, &c. comme

à la Vêture.

LE CELEBRANT SE TENANT DEBOUT
pour donner la Croix

,
dit ;

Accipe Crucem DomilJi, 6 pone illam quajijignaculnmfupcr
Gor tuum , ut eo munimine tutaJis

, in hocJigno vincas ; in
nomine Pa ~ tris , & Fi J* lii & Spi J* ritussancii.

EN DONNANT LE MANTEAU.
Accipe Pallium fanclimoni&

, utfit tibi indumelitum hocfor-
titudo & decor, dr rideas in die novijjimo : in nomine Pa bfc<;ris?

& Fi + Iii df Spi + ritusflnEli.

EN DONNANT LE VOILE.
Impone capiti tuo njelamen sacrum

, III joL Deo cognita nuU
lum frater eum amatorem admittas : in nomine Pa ~c tris , &
Fi+lit & Spi J* ritus fantfi.

.vVendant que 1 on donne a la nouvelle rro relie
,

la Croix ,
le Manteau & le Voire,le Chœur chante quelques Antien-
nes. Qnand la Professe est revêtue, elle va se mettre sous
le Drap Mortuaire :

pendant ce rems-là on chante le De
proftmdis

, & quand elle est relevée le Célébrant lui dit:
Vous deveZ comprendre

, ma Pille
, par cette derniere cere-

monie
,

& par les Prieres dont elle a été accompagnée
, qu'us

vertu de la Profejj'onsainte que V01# ave1^faite
,

il faut que
vous vous regardieZ désormais comme ventablement morte au
monde

,
& engagée a vivre uniquement pour Die,#. N'oubliez,

doncjamaisque ,
seton la parole desaint Paul, après une telle

mort , votre vie doit être cachée en Dieu avec Jejù.r-Chrijl, &
mùétant enCevelieavec lui parvôtre Profession qui vient d'être
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pour vous comme un nouveau Batême, vous devez, marcher dano

line vie toute nouvelle.
La Profcslè se met à genoux pour recevoir la Benedi&ion

solemnelle,après laquelle elle le leve pour le baiier de paix ,pendant lequel on chante Ecce quam bonum, &c.

CEREMONIES POUR LA VESTURE
& la Profcflîon des Sœurs Converses.

LaCeremonie de la Vêture
,
est la même que pour les

Religieuses du Chœur.

POUR LA PROFESSION.
Le Célébrant. Ma Jîlle

, que dede,-ra,,jdez-vous ?
La Novice, demande tres-humblementla grace de faire 1.

Trofession Religieuse dans cette sainte Maison.
Le Célébrant. Nous avons tout lieu de croire , &c. le reste

comme à la Profession des Dames.
La Novice. J'y persevere de tout mon cœur.
Le Célébrant. Et moi jeprie Dieu inflamment

>
&c.

VOEUX.
Mon Dieu , mon Createur & mon Redempteur 5 je Sœur N.

promets & vouï de garder perpétuellement,sélon la Regle à*
les Constitutions de cette Maison, la Pauvreté

,
la Chafleté, à*

l'obé'isance Religieuse, au Nom duPere
,

du Fils ,
& dusaint

Esprit
>

Ainsî soit• il
Quant à ce qui regarde les deux cens cinquante Demoi-

selles
, nous n'entrerons point dans le détail de tout ce qui

concerne leur éducation & leur instruâion
,
cela conduirait

trop loin; mais ce que nous en allons rapporter en général,
donnera une grande idée du bel ordre qu'on observe à leur
égard dans cette Roïale Maison.

Elles sont partagées en quatre Classes, dil1:inguées pardif-;
ferentes couleurs. Les Demoiselles de la premiere Classe por-
tent le ruban bleu

,
celles de la seconde le ruban jaune,

celles de la troisiéme le ruban vert , & la quatrième Classe

porte le ruban rouge. Ces quatre Classes sont nommées
grandes ou petites :

il y en a deux qu'on appelle les grandes
Classes, &les autres petites Classès.

L'on donne pour marque de dislinûion un ruban noir à



celles des deux grandes Clisses, dont on est le plus content. Le
nombre en est ordinairement de vingt

,
ellts aident dans tes

Changes de la M,.tlson
, & elles vont feuies

, ce qui est ab-
solument défendu aux autres. Elles font un Corps separé sous
la conduite de la Maîtreiïe Generale. Une d'entre elles est
appellée Chef, 6c une autre sous-Chefqui toutes deux sont
diltinguéespar une Croix d'argent qu'elles portent sur la poi-
trine

,
attachéeà un Ruban couleur de feu. Ces Croix 10nt

plus grosses que celles que portent les autres Chefs de Ban-
des ou de Familles qui sont dans les Claires , dont nous par-
lerons ci après. Ces deux Demoiselles sont chargées de veil-
ler sur la conduite des autres, de rendre compte à la Maîtrek
se Generale des fautes qu'elles remarquent , 6c de lui aide;
dans quelques-unes de ses fondions.

Madame de Maintenon donne aussi un Ruban couleur de
feu à celles des deux grandes C lassès,dort les Maîtresseslui
rendent un bon témoignage. Elles vont aussi seules par la
Maison : elles sont au nombre de dix

3 mais on ne leur confie
que les Demoiselles des deux petites ClaÍfcs. Qlandon leur
donne le Ruban noir

,
elles quittent le Ruban couleur de feu:

on les appelle les Filles de Madame de Maintenon, on se sert
de ces Demoiselles à Ruban noir & à Ruban couleur de
feu

, pour aider dans les ClaÍfes à l'éducation 6c à l'inctru-
dion des Demoiselles

, on y peut encore emploïer quelques
Demoiselles des grandes Classès

,
6c on change toutes ces

Demoiselles tous les trois mois
:

il y a pour chaque Classe
»

quatreDames.-le le S.Loüis 6c une SœurConversepour ervirla
ClaŒe,laquellèest soumise auxordres de la premiereM<iîtresse0

Les Maîtresses se partagent pour assister tour à tour aux
exercices de la Communauté. Cellesqui demeurentà la Classe

ne quittent point les Demoi[elles)elles prient Dieu avec elles,
elles mangent à leur Refe&oir

j
6c toutes couchent dans

leurs Dortoirs & se lèvent quelquefois la nuit pour y faire la'

visite
,

n'étant pas meme dispensées durant ce tems-la
,
de la:.

vigilance continuelle qu'elles doivent avoir sur les Demoi-
(cstes.

La premiere Classe est ordinairementcomparéede cinquan-
te- six Demoiselles, la seconde Classe est de soixante & deux:

les Filles de Madamede Maintenon sont comptées de la Claf-
se dont elles portent le Ruban qu'elles ne quittent point

p
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quoiqu'elles en aïent un couleur de feu qui s'attache sur la
tête au dessus de celui de la. Classe ; les deux petites Classes
sont chacune de cinquante - six Demoiselles.

Toutes les Classes sont partagées par bandes ou familles de
huit ou dix chacune, 6c sont à des tables stparées. L'on fait
dans chaque Classe cinq ,

six 6c sept bandes
5

selon le nom-
bre des Demoiselles qui y sont. On met à ces bandes trois
Demoiselles des plus fages , pour veiller sur les autres ,

l'une
en qualité de Ch,-f, l'autre d'Aide

, 6c l'autre de Suppléante.
Elles sont distinguées des autres par une Croix d'argent at-
tachée sur la poitrineavec des Rubans de couleurs differen.

tes ,
le Chef porte celui -de la Claire. Les qualités esscntielles

à ces Filles
,

sur tout du Chef
,

sont la fidelité pour rendre
compte de tout à la premiere Maîtresse. On tâched'y joindre
l'intelligence

>
& d'y mettre les plus âgées. Les bandes demeu-

rent separées par tout, si cen'est au Chœur ou chaque De-
moiselle prend le rang de sa taille pour la décoration qui est
très agreablejkChefou laMere de famille est chargée de tout
ce qui regarde sa bande comme des Livres

,
papiers &c. elle

se sertde son Aide 6c de sa Suppléantepour apprendrele Ca-
téchisme

,
à lire, à écrire, à compter, 6c à travaillera celles

qui ne le sçavent pas. Elle se sert encore de quelques unes de
la bande

>
si elle en a. d'avancées dans ces exercices

, & elle
regarde de tems en tems le progrés de ces Filles pour en ren-
dre compte à la Maîireise delà Classe qui en est chargée.Par
ce moïen ce sont les plussages 6c les plus avancées quiinstrui-
sent celles qui le sont moins ; & les Dames de S. Loüis veil-
lent sur leur conduite

, pour voir si elle est fidelle, 6c s'il n'y
a aucune Demoiselle négligée. On leur montre tous les ou-
vrages ordinaires ôc utiles

,
qu'on diversifie, afin qu'elles sça-

chent un peu de tout ; 6c pour les rendre intelligentes6c la-
borieuses, on les envoie quelquefois dans les Charges aider

aux Offiçieres. Quoiqueles Demoiselles doiventêtre entière-
ment soûmises à toutes les Mai.resses,elles n'ont rapport qu'à
la premiere pour leur conduitepartictilierec'estcette premie-
requi eSt chargée du gouvernement de la Clasie, elle en par-
tage les soins avec les autres Maîtresses selon le talentde cha-
cune ,

elle est subordonnée 6c elle a les rapports necessaires

avec la Supérieure
,

la Maîtresse Generale
>

6c les autres
Officieres delaMaison.

Les



Les Maicreiles lubalternes travaillent conjointement avecla premiere
,

tâchant de prendre son esprit, & de ne rien
faire qu'avec dépendance. Elles président dans la Classe enl'absence de la premiere, elles font observer l'ordre du jour,
elles donnent les permissions communes ; mais elles ne font
rien d'extraordinaire sans la premiere Maître!Te. Quoiqu'el-
les doivent se donner de bonne foi au travail des Claies j c'est:
néanmoins avec liberté, allant aux bandes sans contrainte6c
sans affe&ation

, y demeurant plus ou moins
,

sélon le bien
qu'elles trouvent à y faire, & y emploïant tout ce que Dieu
leur a donnéd'esprit

,
de talens

, & d'adresse
, pour condui-

re les Filles à l'esprit de l'Institut qui n'a été établi que pour
en fairede bonnes Chrétiennes

, & des personnes raisonna-
bles. On ne sçauroit donner une idée plus juste des principes
,qu'on inspire à ces Demoiselles

, que de marquer ici le précis
que Madame de Maintenon en a ecrit en vingt- trois articles,
que nous rapporterons ,

tels qu'ils sc trouvent dans les Re-
lemens & u[azes des ClasseS.

ua L L'éducation efi Chrétienne
,

raisonnable 6c simple.
II. On les instruit de la Religion

,
& on tâche de leur infpi-

rer une pieté solide
,

accommodée aux differens états où il
plaira à Dieu de les appeller. III. On les éleve en seculieres

,•
bonnes Chrétiennes, sans exiger d'elles les pratiques Reli-,
gieuses. lY-.. On leur donne une grande estime pour le Cate-
chisme. V. On leur inspire un grand respest pour le S. Siége)

pour les Evêques, & pour tous les Minores de Jesus Chriit.
VI. On leur enseigne qu'il n'y a rien de si important sur la

«
terre que la reception des Sacremens. VII. On leur inspire

«
particulierement l'horreur du péché

,
la pratique de la pre- «

sence de Dieu
,
la docilité & une grande module. VIII. On «

leur forme autant que l'on peut une conscience simple, droite
«

& ouverte. IX. Elles ne lisent de l'Ecriture sainte que les
cc

Evangiles de l'année. X. On les reduit à un tres petit nom-«
bre de Livres. XI. On évite tout ce qui pourroic trop exci- «
ter leur esprit & leur curiosité. XII. On veut qu'ellesparlent

«
& écrivent simplement, XIII. On ne leur laisse ni Lettres, «
ni manuscrits

,
ni bons ni mauvais. XIV. On fait tout ce«

qu'on peut pour les rendre {Ilentieuses & laborieuses. XV. «
On leur inspire l'horreur du monde

,
sans vouloir les con- «

craindre à être Religieuses j mais on leur explique les avan- «
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DE tages de cette condition. XVI. On les instruit des devoirs des
femmes du monde

>
8c de tous les états où elles pourront se

» trouver. XVII. Biles sont toutes traitées également ; il n'y
» en a pas une de négligée. XVIII Onne les distingue que par
» la sagesse

,
sans égard au plus ou moins de naissance

,
ni aux

« prote&ions qu'elles pourroient avoir
,
ni aux agrémens natu-

» rels. XIX. On les rend simples & ingenuësà tout dire
, en

» les reprenant avec raison 5e douceur. XX. On essaïe toujours
» de douceur, avant de venir à la rigueur. XXI. On diversifie

» leurs inftru&ions, on les fait courtes, parce qu'elles sont fré-
» quentes ; on les égaïe souvent. XXII. On se sert de tout >

« jusques dans les jeux
, pour former leur raison. XXIII. On

î? tache de les rendre franches
,

simples
,

genereuses
,

sans fi-
M

nelIe
,

sans mistere
,

sans respeét humain
,
voulant bien que

" toutes voientque celles qui sont chargées des autres ,
avertis-

« sent les Maîtresses de tout.
Quant à l'habillement de ces DembiCeIles, il n'a rien qui

rénonce l'asFedation 8c la vanité des modes. Il est uniforme
d'une étamine brune

,
8c fait à peu près sélon l'usage du tems 3

mais beaucoup plus simple 8c plus mode{1:e. Elles gardent. la
même uniformité, 8c simplicité dans leur coësfure ; 8c les pe-
tits ornemens qu'on ajoûte à l'un 8c à l'autre en Kubans

, en
Dentelles

, en gans 8cc. non seulement le rendent très pro-
pre ,

mais y donnent aussi une sorte d'agrément qui le rend
moins singulier. On n'est pas moins attentif à leurs besoins
corporels

,
qu'à tous les autres soins de leur éducation. Elles

font bien nourriesensanté, 8c bien soignées en maladie. Elles

ont du linge blanc deux fois la semaine
,
des Corps de jupe

au moins tous les ans ,
& plus souvent s'il en est besoin pour

la conservation de leur taille. Elles sont habillées chaude-
ment en Hiver

,
plus legerement en Esté. Elles ont chacune

leur lit, & on tient leurs Dortoirs
,
leur Classe, & tout ce qui

leur sert dans une grande propreté.
Elles se levent à six heures & se couchent à neuf.Elles af-

Estent à la Mesle & à Vêpres avec la Communauté & chan-
tent Se psalmodientcomme les Dames. L'ordre de leur jour-
née est diverSifié d'une maniere qui la fait passer utilement SC
sans ennui. Le tems qu'on emploïe à chaque exercice

y
eÍè

court, & l'on paffe (uccessivemcntde l'un à l'autre, ces exer-
i.

cices font d'apprendre à lire
, à écrire

>
à compter

>
&l'or-

-9



t-ographe, le chant des Cantiques
,
l'instru&ion

,
la conversa-

tion en faisant quelque ouvrage 3 8c les grandes Demoiselles
apprennent le Pleinchant. Elles ont toutes après le dîner 8c
après le souper,une heure de récreation. Elles se divertissent
à des jeux innocens & convenables à leur âge & elles se pro-
menent dans les jardins qui sont très spacieux.

Outre ces récréations, on leur en donne encored'extraor-
dinaires de tems en tems j & pour tourner tout à leur utilité,
on leur fait joiier quelquefoisentre elles, 6c sans changerd'ha-
bit,des tragedies saintes que Me.de Maintenona fait faire ex-
près pour elles, par de très habiles gens, ou en les divertissant

on leur apprend à bien prononcer, à avoir une contenance af-
surée;&ce qui est plus considerableà connoître les bons 8c les
mauvais caracteres, ce qui peut contribuer à leur imprimer
agréablement les sentimens de Religion,de pieté, d'honneur
Se de probité , qu'on tâche de leur inspirer en toute oc-
casson.

A l'égard de la Maîtresse Generale ,
elle est chargée de

tout ce qui regarde les Demoiselles dès qu'elles sont hors de
la ClaÍfe

, comme les Maîtressesen sont chargées au dedans,
afin qu'y étant renfermées

,
elles puissent donner tout leur

tems, tous leurs soins
,

& toute leur application à les for-

rner ,
& à veiller sur leur conduite.

Elle a une inspeétion generale sur tout ce qui a rapport aux
Demoiselles. Elle prend garde qu'elles soient élevées 8c trai-
tées (elon la fondation

,
qu'il ne se glisse rien d 'iinmodefle,

ni rien de particulier dans leur habillement, 8c qu'elles soient

uniformes en tout. C'est ellequi donne les permissions defai-

re voir les Demoiselles à leurs parens dans les tems marques
,

& elle a soin qu'elles soient accompagnéesau Parloir. Le tems
où l'on voit les Demoiselles estpendantles huit jours qui sui-

vent les quatre fêtes annuelles, à commencer le lendemain

de ces fêtes: on ne leur permet point d'aller au Parloir hors

ces tems-là
,
qu'avec la permission de la Supérieure

, 8c que

pour les Parens proches qui viendroient de loin 8c ne pour-
roient se rendre aux tems marqués. Elle lit toutes les Lettres

qui sont adresseesaux Demoiselles & les leur fait rendre parla
premiere Maîtresse,de qui elle reçoitcelles que les Demoiselles

écrivent, 8c elles les cachette d'an Sceau different de celui de
U rnmmnnauté. aorès les avoir lues, si elle le juge a propos.
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Elle donne avec l'agrément de la Supérieure
,

le Ruban
noir à celles dont la, premiere Maîtresse est plus contente.
L'âge où on leur donne cette distinâion, est depuis dix-huit
ans, jusqu'à vingtj & lorIlelles sortent on leur fait un pré-
sent en argent proportionneau temsqu'elles ont porté ce Ru-
ban, la Maîtreiïe Generaleles distribue dans les Chargesavec
l'approbation de la Superieure,& les change tous les trois mois.

C'ell: ellequi entretient au dehors toutes les relations ne-
ceiTairespour l'entrée & pour la sortiedes Demoiselles, & elle
fait une attentionparticulière à ce qui regarde le choix qu'el-
les doivent faire d'un état de vie. Si apres avoir atteint l'âge
de vingt. ans elles veulent aller directementdans un Monas-
tere sans passer chez leurs parens, elle a soin qu'elles soiens
placées dans de bonnes Maisons.

Lorsqu'elles entrent on leur donne l'habit des Demoiselles,
& on rend à leurs parens tout ce qu'elles ont apporté de har-
des. Quand elles sortent, elles emportent leur habit ordinaire
qu'onleur donne tout neuf avec tout ce qui l'accompagng

>

un peu de linge
r

quelques autres bardes
, & l'on y ajoute

quelques bons Livres , comme pour les faire souvenir de cul-
tiver la pieté qui leur a été inspirée dans cette Roïale Maison.
On rend à leurs parens. le Brevet du Roi pour leur entrée^
La Maîtresse Generale a soin de retirer du Genealogil1:e

preuves des Demoiselles & de les faire païer. Quoique cette
âépensesoit considerable, le Roi a voulu en faire une Char-
ge de la fondation,pour soulager les familles, & dans la vue
de donner à la Noblesse de France, un moïen de supléer en
quelque façon à la perte de leurs Titres

, par les Certificats
quel'on donne à ceux qui en ontbe{oin. Ces Certificats sont
lignés dela Supérieure, dela MaîtreiïeGenerale & delà Se-
cretaire

,
& on y appose le Sceaude la Maison.

Cette Roïale Maison est proportionnée à la magnificence
de cet établilTement : sa beauté néanmoins ne consiste pa3
tant, en ce qui pourroit orner un édifice de cette importance,
qu'en la grandeur de ses bâtimens

,
qui sont très vastes &

très spacieux
,

cela étant nécessàire pour contenir un si grand
nombre de personnes. Le Roy & Madamede Maintenonono
voulu que tout jusqu'à l'Eglise même, respirât un air de siin-
plicite & de modeflie, qu'ils ont jugé plus convenable au def-
lçinde la fondation..



Cette Eglise esi desservie par des Prêtres de la Congre-
gation de la Mission, & le General de cette Congregation est
le Superieurde cette Maison) nommé par l'Evêquede Char-
tres Paul de Godet Desmarais, pour tant & si longuement
que le Roi & ses Successeurs le trouveront bon.CePrélat s'est
aussi reservé la liberté pour lui Se ses Successeurs, de les chan-
ger pour de bonnes 2c justes raisons. Ils sont au nombre de
huit, Se quelques-uns d'entre eux vont faire des Millions dans
les Terres dépendantes de la Maison.

Les Dames de S. Loüis ont pour Armes d'azur a une
Croix haussée d'or, semée de fleursde Lys de même, & som-
mée d'une Couronne Roïale aussi d"or , le croissant & le bas
du fût de laCroix terminés chacun par une fleur de Lys d'or.
Ces Armes leur furent accordées par le Roi, par des Lettres?
Patentes du mois de Decembre de l'an 1694. enregistrées au
Parlement de Paris le 13. Août 1701. par lesquelles Sa Majesté
leur permit de les faire graver dans le Sceau 2c le Cachet de
leur Monastere

, comme aussi de les- faire élever en scul-

pture, graver ou peindre dans les Eglises & les autres lieux
*

situés dans les Justices 5c Seigneuries dependantesde leur
Maison ; 8e pour leur donner des marques encore plus au-
thentiques dela prptediondont elle les honoroit

,
elle leur

permit aussi de sa,»se porter à l'avenir par les Gardes de leurs.

Bois & de leurjCnafle
,

leurs Serviteurs & leurs Domesti-

ques, ses livrées & celles des Rois ses Saccesreurs.

Nous ajouterons pour 12 commoditédes Gentil homme,.
qui voudroient faire recevoir leurs Filles dans la RoïaleMai-
ion de S. Louis, que ces Demoisellesne peuvent être reçues
si elles ne sont âgées de sept ans , Se si elles n'en ont moins;

de douze ; il faut qu'elles justifient une possession deNoblef-
se, au moinsde cent quarante ans consecutifs. Leurs parens oit
amis presentent un Placet au Roi contenant le nom de celle

pour laquelle ils postulent, celui de Cespere 2c mere, son âge*
le lieu de sa naissance & les emplois que son perea , ou a eus-
dans les arméesde SaMajesté

,
2c qui contient auilile nom

& l'adrefIt: des personnes qui le presentent.Ceux qui ne peu-
vent venir eux mêmes, peuvent remettre leurs placets aux
Intendans des Provinces pour le renvoïer au Conseiller d E-

tat Directeurdu temporel de cette Maison
,

qui en fait {Ol11

ran:¡ort au Roi. Aurès qu'iki p,lû à Sa Majeste d'ordonner
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que la Demoiselle soit admise
,

les parens ou amis qui ont
presentéles Placets en sont informés sur le champ

,
& la Su-

perieure de la Maison donne les ordres necesTairespourfaire
travailler à l'examen des preuves de Noblesse. L'intention
du Roi eRqueles preuves soient faites

,
& que la Demoiselle

se mette en état d'entrer avant trois mois
,

à compter du jour
que la grâce aura été accordée par Sa Majesté

,
& que passé

ce tems elle ne soit plus reçue ,si ce n'esten vertu d'une Pro-
rogation accordée de même par Sa Majesté. Les titres de
Noblesse doivent être envoiés au Genealogiste nommé à cet
effet par la Superieure & les Dames de S. Loiiis. C'esc pre-
sentement M. d'Hozier Conseillerdu Roi, Genealogiste de
Sa Majessé

,
Juge General des Armes & Blasons de France,

Chevalier des Ordres de saint Maurice & de saint Lazare.
M. d'Hozier de Serigni

»
Chevalier de l'Ordre de saint Mi-

chel
,

son neveu , a la survivance.
Les pieces qui doivent être representées pour établir les

preuves de Noblesse, sont les Contrats de mariage du pere,
de l'aïeul, du bisaïeul & autres décendans en ligne dircd:e
& masculine

, en remontant jusqu'aux cent quarante ans
>

au moins j & afin que les filiations qualifications soient
d'autant plus clairement & incontestablement jusiifiées, l'on
doit joindre à chaqueContract de mariage, deux autres Ac..
tes dans lesquels les mêmes qualités que cellesqui sont prises
dans les Contrats de mariage, se trouvent inserées comme
testaments, élections de tutelles, Gardenobles,partages, tran-
saélions

,
Arrêts ou jugemensde maintenuëNoblesse&c. Il

faut rapporter aussi desExtraits des Rôles des Tailles de la Pa-
roilTe oh les pere &: merede la Demoiselle,ou ses aïeuls ont
fait leur residence depuis trente ans, s'ils ont demeuré dans
des lieux taillables, ou sujets à d'autres immpofitions ou char-
ges sur les Roturiers;ces Extraits des Rôles contenant que les

pere 8ç mere ou aïeulsont toujoursété emploies aux Chapi-
tres des Exemts, comme Nobles.

Il faut encore joindre l'Extrait du Bâteme de la Demoi-
selle duëmeotexpedié par le Greffier conservateur des Regis-
tres s'il y en a un ; sinon par le Curé de la Paroisse

:
lequel

Extrait contiendra le jour qu'elle est née
, & s'il se rencon.

troit qu'il n'y fut pas marqué
, ou si par quelque accident de

guerre, d'incendie ou autre »
il se trouvoit qu'il n'y eût point
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de Registre ou qu'il eue été perdu
,

l'on suivra l'article IV.
du titre XX.del'Ordonnancede1667. suivant lequel la preu-
ve en pourra être faite; tant par les Registres ou papiers do-
mestiques des pere & mere decedés

> que par témoins
,
qui de-

poseront devant le Juge du lieu
, tant du défaut ou perte des

Registres, que du jour de la naissance. Les parens ,
parains

ou mareines pourront servir de témoins en cette occasion.
Il est aussi neceflTaire d'apporterun Certificat de l'Evêque

Diocesain
, ou en cas de vacance , ou d'absence, du Vicaire

General
,
qui fera mention de l'absenceou de la vacance , &

qui contiendra une attestation comme la Demoiselle est pau-
vre, & que ses pere & mere n'ont pas des biens suffisans, pour
l'élever sélon sa condition. La sœur germaine

,
c'est-à dire

,de pere & de mere d'une Demoiselle qui a déja été reçuë
après les preuves faites

, ne doit rapporter que son Extraie
Baptistaire 6c le Certificat de pauvrete 3 mais il faut inférer
dan!' le Placet qu'on presente au Roi, qu'elle a eu une ou plu-
sieurs (œurs reçuës dans la Maison

,
dont il faut marquer le

nom & le nombre. A l'égard de la soeur consanguine ou de
pere seulement, il faut rapporter outre l'Extrait Baptistaire

/ & le Certificat de pauvreté
,

le Contraét du (econd mariage
du pere, & marquer aussi le nom & le nombre des soeurs
qu'elles a eues, ou qu'elle a encore dans la Maison. La Niéce

ou Cou si ne Germaine paternelle d'une Demoiselle reçuë ,
rapportera aussi

, outre son Extrait Baptistaire & le Certifi-
cat de pauvreté

,
le Contrad de Mariage de son pere ,

le par-
tage fait entre lui & son freredes biens des aïeuls communs ,
ou quelque autre Aéte suffisant pour prouver la. filiation & la.

qualification avec les Extraits des Rôles depuis trente ans ,
ainsi qu'il a été dit ci-dessus.

Les titres & pieces servans à établir la Noblessè
,

doivent
être rapportés en bonne forme ; sçavoir les A&es passés par-
devant Notaires, par expedition signée des Noraires qui en
ont la minute, les copies collationnéesn'étant pas suffisantes»

Les fecondes expeditions delivrées sur les minutes
,

les Ex-
traits Baptistairesou Certificats & pieces servans à justifier la
naiuance

,
doivent être légalisées par le Juge du lieu de la

demeure de ceux qui les ont signés, faute de quoi ils ne font
point de foi & l'on n'y a aucun égard. Ce sont les Dames de

S. Louis qui païent les frais de l'examendes titres, du Certifia
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cat & du procés Verbal contenant l'arbre Généalogique;
Après cette examen la Demoiselle est presentée par ordre de
la Superieure à la femme préposée, pour voir si elle est saine
& s'il n'y a point en sa perionnede défaut

,
infirmité

,
diffor-

mité'
> ou maladie habituelle,qui la puisse empêcher d'être rer

çue; & si sur le rapportdu Conseilles d'Etat Directeur du tem..
porel de cette RoïaleMaison, le Roi juge que la Demoiselle
ales qualités requis

,
Sa Majeslé ordonne que le Brevet de

don d'une de ces places Ibit expédié
,
après quoi la Demoiselle

entre dans la Maison pour y être élevée jusqu'à l'âge de vingt-
ans accomplis.
Mémoires communiqués par Madame de la Poype de Vertrieu,

Supérieure des Dames de la Roiale Maison de S. Loiiis , &
par M. M iuduyt intendant de cette Maison, L'onpeut confulm
ter les Conjlitutions de ces Dames ,

leurs Réglémensefprit de
leur I,.Iîitut & lei Reglemens & usages des Classes,

CHAPITRE L V 11,

Des Chevaliers de l'Ordre de la Glorieuse Vierge Marie
»

appelles aussi les Freres Jv'Ù:ux.

A Près avoir rapporté l'histoire des Ordres & Congréga-
tions Religieusesqui ont suivi la regie de S. Augustin ,

aulii bien que quelques Ordres Militaires dont les Chevaliers
font veritablement Religieuxou l'ont été dans leur origine

>

ce qui fait que nous ne les avons pas separés des Congréga-
tions Religieuses

,
il nous reste encore à parler de quelques

ordres Militaires dont les Chevaliers ( à ce que l'on prétend)
ont été sournis à la régléde S. Augustin, quoiqu'ils ne fussent

pas Religieux. Les premierssont les Chevaliers de l'Ordre de
la Glorieuse Vierge Marie

,
Mere de Jesus-Christ, qui furenc

établis par le P. Barthélémy de Vicenze
,

Religieux de l'Or-
dre de S. Dominique

,
qui fût ensuite Evêque de cette Ville.

Ce Pere voïant l'Italie en trouble & en confusion par la fac-
tion desGuelphes & des Qibelins

,
institua cet Ordre l'an 1235*

Le principal institut & l'obligation des Chevaliers étoient de
prendre les armes contre les pertubaceurs du repos public,
& contreceux qui violoient impunément la jufUce. Ils faisoient

auili



Marie,.





, wmueic conjugale , d oïffance de r;/
gerles Veuves &les Orpheltns. Les Drem

i^n / prote-faits
Chevaliers , furent Pelegrin Castelfi Cafiellanqui A*?1 ?ItS
Hugolin Limbertini, llderin CafieUi,Andalo,

'
nemici, tous Gentils-hom111es Boulonois Selania , LiazariiCaccia-

de Reggio & Ka.nier Adelardo de Mant'ouë
&

,il

qui leur donnent pour premier Grand Maitre Loderin An-

T7 IU ,,
te ils sirent confirmer leur Ordre par le Pape«t OrdJe cequiasaic dire à quelques-uns quecet Ordre n'avoit'été' insiituéque cette année-là. Ces Ch,-valiersportoient un habit blanc& un

manteaucendréChe-sur
lequel ils mettoientuneCroix rouge. Il y en a

grisqui
pretendentqu 'ils en portoient aussi une orlée d'or sur laapoitrine. Nul nepouvoit être reçu dans cet Ordre s'il n'étoit Gentilhomme!

eur etoit néanmoins défendu de porter des éperons dorés,
étoit&d'avoir "!T deleurs Chevauxdorés. Comme il leur
n,.°iî ^

rr
defemaner qu ils avoient des Commanderies

qu ils JOUIiîoient de plusieurs Privileges & commodités qui
leur donnoient moïen de subsister honorablement & avecéclat, & que même dans la suite ils songerentplûtôtàpaC.ser le tems dans es plajsirs

, qu'à s'acquitterdes obligations
de eur Ordre , le peuple par une espece de raillerie & de
mépris les appella les Frères Joïeux,

Les sentimens sont differens touchant la Croix qu'ils por-toient, les uns leur donnent une Croix de gueules à huitangles orlee d or & cantonnée dequatre toiles ; d'autres
ajoutent acette Croix l Image de la SainteVierge

: quelques-
uns prétendent qu'elle etoit plus longue que large & qu'elle
avoit seulement deux étoiles d'or aux deux angfes

au deffiisdu travers. L Abbé Giustiniani passànt à Boulogne en 1 1677-voulant s informer de la verité
, trouva dans la Maison d'un

des Successeurs du Comte Jerome Bentivoglio une Croix en
peinturesemblable a cette derniere

, quoique le peu de Che*
valiers de cet Ordre qui ressent à présent, portent la Croixàhuit pointes cantonnée de quatre étoiles.Il y enaencorequi
font mention d'une autre Croix fleurdelisée par les bouts

,au milieu de laquelle est le nom de Marie en chifre, avec
un cercle de raïons sous les fleurs de Lys. Cet Ordre avoit
des Commanderies a Boulogne

,
à Modene, à Mantoue

>
à

a Trevise ê{. en divers endroits d'Italie. Le dernier Comman-;



deur de Boulogne, nommé Camille Volta mourut en 1589, &
les biens.de cet Ordre furent donnés par le Pape Sixte.V. au
College de Montalte. Les Eglises de S. Matthieu, de S. Pierre
& de S. Paul à Casarate hors de Boulogne étoient autrefois
des Commanderies de cet Ordre. Lorsqu'il fut éteint les
Chevaliers qui demeuroient à Trevise conserverent une
Commanderie sous le nom de Sainte Marie delaTour,Sdorj[-
que le Chevalier qui en est Prieur meurt, les Chevaliers
nomment un d'entre eux pour lui succeder. Peut-êtrequ'au
tems de l'extinélion de l'Ordre,cesChevaliers s'y opposerent
& que par accommodement, on leur laissa cette commande-
rie avec pouvoir de porter la Croix.
Yoïez Mennenius,deBelloy,l'AbbéGiufliniani,Schoonebeku
Hermant, dans leurs hifioires des ordres Militaires& de che-

valerie
,

Tamburin, de Jur. Abbatumdisput. 24. quœjlion i. n.
96 6- Carol. Sigonius

,
lib. 17. & 19. de RegfJOItali4..

CHAPITRE LVIII.
De l'Ordre Militaire de S. Jean & de S. Thomas,

M r. Hermant, Curé de Maltot parlant de cet Ordre
t

.

dit, que la Noble ville d'Anconne, Ville Episcopale
& Port de Mer en Italie

, htuee dans l'Etat Ecclesiastique
»

vante parmi ses antiquitésd'avoir donné nailïànceà un Ordre
Militaire qui portoit le nom de S. Jean Baptiste & de S. Tho-
mas , & que le zéle 8c la pieté de quelques Gentils-hommes
de cette Ville, en commencerent l'établissèment par le se-

cours qu'ils donnerent aux pauvres malades qu'ils reçurent
charitablement

, & ausquels on bâtit des Hôpitaux qui se
changerent bien tôt en Commanderies

, par les biens qu'on:
y fit & les privileges que leur accorderentles SouverainsPon-
tires

,
qui les aïant élevés à la dignitéd'Ordre Militaire dans,

l'Eglise>sous les heureux au spices de S. Jean Baptiste &des.
Thomas

,
les obligerent de faire la guerre aux bandits, pour

faciliterle passage aux Pelerins que la devotion portoit à vifi-

ter les saints lieux.
D'un autre coté l'Abbé Giustiniani 8c Schoonebek parlant

auflide cet Ordre
,
disent, qu'entre les monumens d'anti-

v, H I Y A-
LIIRS D.
S. JEAN et
DE S. THO-
&là 5.







quité dont la ville d'Acre en Syrie, anciennement Ptole'
maïde

,
se glorifie :1on compte l'Institution des Chevaliers

de S. Jean & de S. Thomas. 11 s'agit de voir qui de ces
Autheurs à raison. Il est certain que M. Hermant s'en:
trompé

,
puisque les Papes Alexandre IV. & Jean XXII.

qui ont approuvé cet Ordre
, comme il en convient, ont

adreiTé leurs Bulles au Grand Maître de l'Ordre de S. Tho-
mas d'Acre & non pas d'Ancone, Magistro & fratrihus Mlli-
til, Hoffitalis S. Thomx Martyr. Cantuarien. Accon. cestainsi
que parle celle d'Alexandre

,
& celle de Jean est conçuë

aussi en ces termes : S. Thorax Magiflroâfratribus Hospitalis
S. Thomœ Martyris Acconen. & c'est ce qui fait croireà Men-
nenius que l'Ordre de S. Thomas pourroit être separé
d'un autre sous le nom de S. Jean d'Acre, puisque ces Papes

ne parlent que de 1 Ordre de S. Thomas j il ne laisse pas néan-
moins de les joindreensemble sous le nom de S. Jean d'Acre
6c de S.Thomas : Ordo equestris S. Jeannis Acclnenjis & S.
Thomœ.

Tostatdans ses Commentaires sur Josué parlant de la ville
d'Accaron

,
où le Roi Ochosias envoïa consulter Beelsebu

,
dit que l'on appelle presentement cette Ville Acre, & qu'elle

a donné son nom à un Ordre de Chevaliers
,

appellés de
S. Jean d'Acre

:
ista civitas vocatur nunc vulgariter Acre...

& 4b hoc loco nominatur quidam Ordo Militum qui
fuit in Ecclefid, eum obtinueruntTerramSanttam

,
sli/icetordo

Beat;j04nn. de Acre ,
vel de Acharon. Il dit encore la même

chose dans ses Commentaires sur le quatrieme Livre des

Rois : Est autem Accaronfamosa civitas in terra Fbiliftinorum

circamare Mediterraneum
,

in qua posteafuit ordo quorumdam
Militum qui vocantur de S. Joanne, & illa civitas vocaturvul--
garittrde Acre , Accaron.

Ce n'efi: point ici le lieu (
'examiner si Tossara eu raison

de croire que la Ville d'Acre ou Ptolemaide fut l'ancien-

ne Ville d'Accaron
, que piuflel1rs Autheurs pretendent

n'êtrequ'un mechant Village ruiné
>

mais au moins Tostat
& tous les Ecrivans qui ont parlé de cet Ordre Militaire

, a
l'iexception de M. Hermant ,

disent qu il a pris son origine

dans la ville d'Acre. L'on ne sçait point 1 annee de son insti-

tution maispludeurs
mais plussieurs Autheurs conviennent qu il fut ap-

orouvé par le Pale Alexandre IV. qu il luy donna la Reg le
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de S. Augustin, & qu'il fut dans la suite confirmé par le Pape
Jean XXII. Alphonse le Sage Roi de Castille, aïant fait ve-
nir de ces Chevaliers dans ses Etats pour les défendre con-
tre les incursions des Maures,les combla de bienfaits

, & leur
laissa encore par son Testament de grandes richesses

5 mais
cet Ordre aïant été beaucoup asfbibli par les pertes qu'il fit
dans la Syrie

,
il sut uni à celui de Malte. Ceux qui s'oppo-

serent à cette union prirent toûjours le nom de Chevaliers de
S. Thomas, Se conservèrent la Croix rouge au milieu de la-
quelle étoit un ovale où. étoit l'image seule de S. Thomas

,
au lieu qu'auparavantils y joignoient celle de S. Jean Ba-
ptisle

riiez Mennenius,Guiftiniani, Schoonebek & Hermant,
dans leur hiss. des O/dres Militaires* & Ascag. Tambur. de
Jur. Abbat. di/p.

CHAPITRE LIX.

-

Des Ordres Militaires de l'Hermime & de l'Epi

en Bretagne.

L 'Ordre de l'Epi inslitué en Bretagne, & que quelques
Autheurs ont mis sous la Regle de S. Augustin

,
quoi-

que peut-etre ians aucun rondement
y nous donnera lieu de

parler en même tems de celui de l'Hermine,qui fut aussi inf-
titué dans la même Province. Ce dernier eut pour Fonda-
teur Jean IV. Duc de Bretagne, surnommé le Vaillant ou le
Conquérant

, vers l'an 1381. & non pas l'an 13'3. comme
quelques uns ont avancé. Le Collier de cet Ordre étoit com-
posé de deux chaînes dont les deux extremités étoient atta-
chées à deux Couronnes Ducales,chacunedesquelles renfer-
maitune Hermine payante. Une des Couronnespendoit sur
la poitrine

,
& l'autre étoit (ur le cou. Les Chaînes étoient

composées chacune de quatre Fermoirs & ces Fermoirs n'é-
toient qu'une Hermineavec un Rouleau entortillé autour du
corps sur lequel étoit écrit

: a ma vie. Les Rouleauxétoient
alternativement émaillés de blanc avec des lettres noires ,5c
de noir avec des lettres blanches. Autour du cou de chacune
des dix Hermines; il y avoit un Collier où pendoit un Chai-
non de quatreou cinqanneaax :les Colliers sélon la qualité







des personnesà qui le$ Ducs en faisoientpresent, étaientd'or
ou d'argent doré

,
oti d'argent tout pur. Ce qu'il y avoit

de particulieren cet Ordre, c'est que l'on y recevoit des fem-

mes qui prenoient le nom de Chevalereftes. Le P. Lobineau
dans son histoire de Bretagne, rapporte une Liste de ces
Chevaliers

,
parmi lesquelson trouve une Duchesse de Bre-

tagne qui reçut le Collier en 1441. une Petronillede Maillé ,
deux Demoiselles de Penhoet & duPlessis Augieren 1453. &

une Jeanne de Laval en 14^5. Le même Autheur rapporte
aussi une histoire du même Duc Jean IV. en vieilles rimes,
composée par Me. Guillaume de S. André, Licentié en de-

cret Scholastique de Dol, Notaire Apostolique & Imperial,
Conseiller & Ambassadeur du même Duc, où il est parlé de

cet Ordre en ces termes.
A Nantes ses gens envoya ,
Mais de la rendre on deloia

,
ju-fqu'a\ la Nativité
De S. Jean

,
c'est vérité.

Deuxjours avant ne plus ne moins

Entra a Nantes j'en suis certains
Et fut reçu à grand honneur

Comme leur Prince & vrai Seigneur

Ne sembla pas être exil
J>htandCen lit rendit Piremil

>
Toujfou agis en la Forêt

Se rendit l'en drsans Arrêt
y

Lors .Iftmander tONSsis Prelats
Abbés

,
& clercs de tous Etats ,

Barons ,
chevaliers Esctii*erf ,

J>)ui lorsportaient nouveaux Celliers

De moult belport ,
de helguise 5

Et êtoit nouvelle devise

Dedeux Rolets brunis & beaux
Couples ensemble de deux Fermeaux
Et au defous e'toit l'Ermine

En figure & en couleurfine
En deux Cedules avoit escript

A ma vie
, comme j'ai dit

L'un mot esl blanc l autre noir
il eû certain -y

tien le pOlir voir*
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Pour ce qui esi des raisons qu'eut le Duc de Bretagne
d'instituercet Ordre & de choisir la devise à ma vie j c'est
une chose dit le P. Lobineau sur quoi chacun peut donner
carriere à ses conjonctures ,les Autheursn'en aïantrien dit.
Il croit que le Duc voulut marquer par ces deux Couronnes
& par cette devise qu'il avoit conquis deux fois la Breta-
gne , & qu'il avoit exposé sa vie pour conserver sa dignité,
& que par les Hermines & le Collier à chaînes pendantes

,
il

auroit pu faire illusion par là au Levrier blanc de Charles de
Blois qui abandonna son Maître avant la bataille d'Auray.

Ce Pere ajoute que les Ducs de Bretagne ajoutèrent dans
la suite au Collier de l'Hermine un autre Collier de moindre
prix

,
qu'ils appellerent le Collier de l'Epi

,
& qui étoit com-

posé d'épis de bled & terminé par une Hermine pendante atta-
chée au Collier avec deux chaînes, lequel Collier étoir or-
dinairement d'argent. Ceux qui ont traité des Ordres Mili-
taires

, ont rapporté 1 institutionde cet Ordrede l'Epi au Duc
François I. qui l'institua vers l'an 1450. selon quelques-uns;
& selon d'autres l'an 1448. màis le P. Lobineau parlant de ce
Prince

,
dit que les Anglois aïant menacé la Bretagne ,

il en
vint quelques-uns trouver ce Duc 1>ao-1447' pour s'éclaircir
apparemment avec lui, & que ce Prince leur fit de riches
presens,afjn de les gagnerou de les appaiser, & donna même
à quelques-uns le Collier de ion Ordre de l'Epi, & que c'est
la premiere fois qu'il est parlé de cet Ordre. Ainsi il etoit ins-
licué avant l'an 144.8.

Mais ce que le Pere Lobineau ajoute que ce qui donne lieu
de croire que le Collier tissu d'épis de bled, peut avoir été in-
venté par le Duc François I. pour être distribué aux Gen-'
tils-hommes moins diflingués que ceux à qui l'on donnoit des
Colliers d'or & d'argent composés d'Hermines, de Couron-
nes&dechaînettes,neme paroît pas jtiste,ptiisqu'Isabeau d'E-
cosse femme de ce Prince est representée dans l'Eglise Cathe-
drale de Vannes avec le Collier de l'Epi, quoiqu'elleeût re-
çu aussi en 1447. le Collier de l'Ordre de l'Hermine, & que le
Duc Françdis II. portoit aussi toûjours le Collier de l'Ordre
de l'Epi, au lieu de celui de l'Hermine. Les Autheurs qui on
traité desOrdres deChevalerieont eu d'autres sentimens que
le P. Lobineau & même leurs sentimens ont été partagésJLes
nns ont crû que le Duc François I. avoit institué cet Ordre







& pris la mêmedeviieque celui de l'Herminepour faire con-noître sa vertu ,
sa grandeur & son courage, & qu'il se seroit:

plutôt laissé tuer que de commettre une mechantea&ion qui
pût ternir savertu,designée par la blancheur de l'Hermine qui
se voient poursuivie, 6c rencontrant de la bouëi se laict plû-
tôt prendre que se souiller. D'autres ont crû qu'il avoit établi
cet Ordre pour marquer le soin que lui & ses predecesseurs
avoient pris pour rendre leur païs fertile en toutes sortes de
grains. D'autres enfin ont pretendu qu'il institua cet Ordre
pour montrer la dévotion qu'il portoit au S. Sacrement, que
ces epis de bled representent lesespecesdu pain sous lesquel-
les nous l'adorons,&qu'il joignit à ces épis une Herminepour
faire souvenir les Chevaliers qu'ils devoient plutôt mourir
que de se souiller & se plonger dans les ordures du peché

:
Ainsi chacun a donné carriere à ses conje&ures, & c'cH:
sans aucun fondement que l'on a mis cet Ordre sous la Réglé
de S. Augustin.

Voïez, Favin,Theatre d'honneur cf de cheval. Mennenius du
Belloy

,
Giustiniani, SchoonebeK & Hermant

,
dans leurs

Hijl. des ordres Militaires & le P. Lobincau dans son Hijloirs
de Bretagne.

ADDITIONS.

-
p Ag. 44. lig. 14, après ailleiIrs,ajoûtez.Leur habillementest

à peu près semblable à celui des Religieuses Be'nediâines,
elles ont commeces Religieuses une coule au Choeur & elles

ne sont distinguées que par une Croix rouge qu'elles mettent
sur leur voile.

Pag. 85. lig-l' après hommes Apostoliques, ajoutez, Le Cardi-
nal Joseph Marie Thomaffi decedé l'an 1712. sept mois &
quelques jours après avoir reçu le Chapeau

, a été l'un des,

plus grands ornemens de cet Ordre
:

il étoit Sicilien
,
fils du

Duc de Palma; & quoique l'aîné de sa Maiso-n,suivant l'exem-
ple de son Oncle CharlesThomaffi Duc de Palma qui avoit
quitté ce Duché pour se faireTheatin, il entra aussi dans cet
Ordre. Il polTedoitle Grec

,
l'Hebreu, le Caldéen, la Philo-

sophie & la Litterature Païenne
,

mais son écude principale
étoit l'Ecriture- Sainte & la Theologie

-
li a donné sept voit$-
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mes in 4°. & cinq in 8°. sur des matieres qui regardent l'E..;

criture Sainte & l'Office de l'Eglise. Clement XI. qui l'avoit
consulté sur sa repugnance à accepter le Pontificat

,
le con-

traignit d'accepter le Cardinalat le 18. Mai 1711. Etant Cardi-
nal, sa Maison devint l'azile des pauvres, & en six mois il leur
distribua quatre mille écus d'or

,
quoique ses revenus fuirent

fort mediocres
:

il renouvella l'ancienne disc,*pl ne touchant
les titres des Cardinaux

> car il prêchoit tous les Dimanches
dans le sien)& sefaisoit une gloire d'y apprendre la Religion

au menupeuple. Il est mort le 31. Décembre de la même an-
née âgé desoixante & trois ans. Ilavoit souhaité être enter-
ré dans un Cimetiere sans pompe ; mais sa volonté n'a pas
été executée,& on lui a élevé un Sepulchre de marbre. Nous

aurons lieu de parler dans la quatrièmepartie,dela Mere Ma-
rie Crucifiée sa Sœur, ReligieuseBénédictinedu saint Rpsai-

re >
dont on poursuit la Beatification.

Pag. 140. lig. 28. après honneur, ajoutez, & le Pape Clement
XI. a ptrmisl'an 1414. que l'on fît l'Office de ce Saint sous

le titre de semi-double, par toute l'Eglise.
Pag. 188.lig. 11. après effet ajoutez,du Pape Paul V.
fag. 201. lig. 4. après 1613. Iljoûte'{,du Pape GregoireXV.



1

T A B L E

DES PRINCIPALES MATIERES-

A

A Bbaye de Saint Denis en France de
l'Ordre de saint Benoît i le titre

<1 Abbe est supprimépar le Pape Inno-
cent XII. & la Mense Abbatiale unie
à la RoïaleMaison de S. Loiiis à S.
Cir page 45t«Adoration perpetuelle du S. Sacrement( les ReligiCui.cs de 1' ) leur origine.

4*2,
L'Evêque de Mirfeille érige leur Mai-
son en CongrégationSeculiere. 4L4
Le Pape Innocent XI. érige leur Insti-
tut en corps de Religion & approuve
leurs Constitutions. la même.

-
Leurs observances& leur habillement.

la même.
Jldorne ( Jean - Augustin ) Fondateur des

Clercs ReguliersMincurs,rbrmele des-
sein d'établir un Ordre Religieux dont
le principal Institut est de mêler la vie
aélive avec la contemplative. 17J
Est seconde dans ce ddîein par Fran-
çois & Augustin Cariacioli

,
& vont

* tous les trois à Rome, où le Pape Sixte

-
V. leur permet d'érigerune Congréga-
tion de Clercs Réguliers & de faire des

;• vœux soleinticls. t76
Vont à N;,Ples où ils jettent les fon-

•
démens de cette Congregation, mef.
Adorne étant allé en Espagne pour y
faire des établiiremens n'en peut obte-
nir. 17 7
Sa rnbrt. la même.

Jilbéri ( Paul ) Evêque d'Epidanrc
,

est
commis par le Pape Innocent IX. po ir
recevoir la Profession solemnelle de
Camille de Lellis Fondateur des Clercs
Reguliers Minières des infirmes. 17°

S. Albert de G ,n;;es ,
étoit Religi'ux de

la l.ongrrgation du Mont- Segeftre.
13

Aleriis (Valercàe ) fait bâtir un Monas-
terc pour les Rcligieuses Angéliques à
Crenrone. ' izi

divans ( Bernardin) Fondateur des fre-
res de la Chanté de saint Hippolyte.

147
Alex* idre VI. Pape. Reglemens de ce

Pontife touchant les EleCtions des Sa-

A

perieurs de la C ongrégation du J.
Pierre de Pi (e.
Ordonneaux.Apofîolinsde faire des
voeux solemnelssous la Regle de S.
Augustin,
Approuve la maniere de vie qui avoit
été prescriteaux Ermites de nôtre Da-
me de Gonzague par l'Evêque de
Reggio. 2.t

Alexandre VII. Pape
,

leve la défense
qu'Innocent X. avoit faite aux Ermi-
tes de la Congregation du B Pierre
de Pise de recevoir des Novices. 10
Termine les divisions survenuës dans
la Congrégation des PP. de la Doctri-
ne Chrétienne en France

,
& permet à

ces PP de faire trois vœux simplcs de
chaneté)dt" pauvreté & d'obéïssance,3c

un quatrième de perpétuelle Habilité.
14..f

Ordonne que les Clercs Reguliers
,

pauvres de la Mere de Dieu des Eco-
les pieusesn'aurontpoint d'autres pro-
tecteurs que le Cardinal Vicaire de
Rome. 2,91
Approuve les Constitutions des Obla-
tes de nôtre-Damedes scpt douleurs.

34;
E'tigc l'Ordre des Religieuscs de nô-
tte-Damede Charité. * 40.

Alexandre VIII.Pape canonise S Jeaa
de Dieu. 140
Ordonne aux C'ercs' Réguliers pau-
vres de la Mere de Di-u des Ecoles
pieuses, qui allcrent nuds pieds avec
des sandales

,
de Ce chantier. 191

Atyhonft XI. Roi de Caftiile sa morr.
19

Alphonse
,

Comte de Poitiers& de Tou-
louse. 1.9;

Alftanello ( François) Fondateur de la
Compagnie des Peres de la Paix 1^4

S. Ambrose ad nemu5( Ordre Religieux
de ) n'a point eu S. Ambroise pour
Fondateur. st
L'origine de cet Ordre est inconnue

Dif&reates opinions sur ce fujît.
e fîtiv.



•retire Xr.jperîDct AUX Religieux de
cet Ordrede suivre la Règle de S. Au-
gustin Se le rit Ambrosien. 54.
S. Charles Borromméeassiste à un de
leur Chapitres Généraux& fait des re-
glemens pour leur Ordre, ff
Cet Ordre est uni à celui de S. Barna-
bé ou des Apostolins par autorité de
Sixte V & cette union est confirmée

par Paul V. 1* même.
Ces deux Ordres ainsi unis sont sup-
p rimes par Innocent X. 57
Quel étoit l'habillementdes Religieux
de S. Ambroise ad ntmus. la même.

2. ,Amb,oise 4d nemus C Religieuses de
1 Oidre de ) ont pour Eondatrice la B.
CatherineMorigia.
Sixte IV. leur permet de riivre la Re-
fle de S. Augustin,de porterle même

abillement que les, Religieux. de
l'Ordre de S. Ambroise nd ntmus , Se
de reciter l'Ofsice sclon le rit Ambra-
fien. 1* même & suiv.«ntes.

e Ambroise&s&inlemarce line (Qrdre
de ) origine de cet Ordre. 6 v
Etoit gouverné par une Generale qui
faisoitla visitedes Monaflcres. 6J
Pic: V. défend cette maniere de gou-
vernement& défend aux Religieuses
de cet Ordre de tenir des Chapitres.
Généraux. la même.

lie B. Ange de Corre, fonde une Congre-
gationd'Ermites du Tiers-Ordrede S.
]Fxançoi's. 13,

Cede les Convens de cette Congré-
gation au B Pierre de Pise. la même.
Eugene IV.. approuvecette cession. 14.

,dngrdçF,Ofplo, Evêque de Eeltri. 14
Angele de Bresse ( la bienheureuse ) sa

naissance & ses païens. IJI
Sesexercices de pieté pendant sa jeu.
nefle. lA même..
Reçoitl'habit du Tiers-Ordrede saint
François. 15Z:
Entreprendplusieurspelerinageslo mê.
Donne commencementà l'Inftitat des
Ursulines. 153
Est élue première Superieure des Ur.
sulines. 154
Sa mort. la mIme.

Angt'i/fuet ( Religieuses de l'Ordre des )
leur origine. 117
Paul III. qui avoit approuvé leur Or-
dre

,
leur permet d accompagner les

Religieux Barnabites dans leurs Mis-
sions. 118-
2£s,cxempte de la luridiétion d,l'Atl)"

chevêque de Milan & les foûmetàcel»
le du General dC1 Barnabjtes. lanlmti
S. Charles Burromée dresse leurs Con-
stitutions qui sont en suite apprcuyées,
par le Pape Urbain VIII xrt
Leurs obslrrances& leur habillement*

111 & m
Voïez Torelli ( L-¡¿ife) ) Comteffi d.
Gstajl 7.*v

Angure Ii, Bwrlemont( Louis) Arche-
vêque de Bordeaux

, approuve les.
Constitutionsdes Filles Hospitalières
de S. Joscphpour le gouvernement des
Orphelines. 41%,

Anne ¡J,'Autrich,)Reine de France & Fem-
me de Louis XIII. se declare Protec-
trice de l'Ordredes Hospitalieresde la
Charité de Nôtre-Dame, & leur fait
avoir les permissions necessaires peur,
l'établissementde cet Ordre. 365
Protege aussi l'Ordre de Notre-Dame
de Misericorde. 397

An>.onciades Celtflts, Ordre Religieux
son origine. 2..99 t+ ruivantel.
Le B. Bernardin Zenon Jesuite

,
drelTc

les Constitutions de cet Ordre. 3-0L
Clement VIII. approuve ces Constitu-.
tions. 301
Cet Ordre s'etendenplusieursProvin-
ces. 504
Paul V. confirme les Constitutions de
cet Ordre

,
& Urbain VI11, approuve

tous les Monastcres du même Ordre
qui étoient déja fondés&que l'on fan.
deroit dans la suite. 30 y
Observances des Religieuses de cet
Ordre. ¡II même & [uiv.
Leur habillement. joS

Annenciades de LombardieNoitt S; .4m..
bresse & sainte Marcelline.

.ApoftDlins ( Ordre des ) les Religieux de
cet Ordre pretendoient avoir l'Apôtre
S. Barnabé pour Fondateur.
Erreur de plusieurs Ecrivainstouchant
leur origine. 14 même &suivantes.
leur véritableorigine.
Alexandre VI. leur permet de Cuivre
la Règle de S. Augustin, & de faire des
voeux sblemnels. la mime.
Fontunion avec les Religieux de l'Or-
dre de S. Ambroise ad ntmus ,

se desu.
nissent & se reiïnissent ensuite. 57-
Ces deux Ordres ainsi unis sont suppri-
més par Innocent X. la meme.
Quel étoit l'habillement des Aposto-
lins. 1,4 mÎme.

Aragon (la PrincdTc i!anioise d*



tine tomme de vingt mille écus pour
bâtir un Monasterc de Theatincs à
Palermc.

,dilchl'co,fraternité de 14 Dra,.;ne Chré-
tienne a Rome., n'étoit d'abord qu'une
Confrairie.
rie V. accorde des Indulgences à ceux
qui y entîcroient,& ordonneque dans
tous les Dioceses

,
les Curés de cha-

que Paroisse établiroient de pareilles
Confrairies 147
Quelques- uns des Freres 'Ti,"ent en
commun & forment la Congrégation
des PP. de la Doctrine Chrétienne en
Italie. la. ".¡me.
Les uns & les autres dirent chacun un
Chef. Les Pères donnent à leur Chef
le titre de Prevôt

,
& les Confrères

donnent à leur Chef le titre de PreLi-
dent. 148
Le Cardinal Angede Medicis qui étoit
leur Protecteur étant devenu Pape ,
veut être encore lui même leur Protec-
teur. la mIme.
Paul V. érige cette Confraternitéen
Archiconfraternité, lui donne le pou-
voir d'aggreger telles Confrateraités
qu'elle voudroit & le droit de délivrer
tous les ans deux prisonnierspour cri-
mes. 149
Innocent XI. renouvelle les Elec-
tions de douze Députés de èette Ar-
chiconfraterntté

,
ausquels il donne

pour Prudent M. de la Noce Arche-
vêque de RolTmc. la même.

Arrsi ( Paul ) Evêque de Tortonne
,Theatin, ouvrages qu'il a donné au

Public. *
jiri*

1
( le Sebastien ) Religieux de

l'Ordre de S Jean de Dieu
, va à Ro-

me pour demander l'approbation & la
confirmation de cet Orire. 141 &

141
Est earoïé à Naples par Jean d'Aurri-
che

, pour y sonder un Hôpital. 141,
Gregoire XIII l'envoïe en Flandres

pour secourir les Flamans qui étoieat
affligés de maladie contagieuse. 141

Amaui ( Henri) Evêque d'Angers dres.
se les Constitutions des Religieuses
HospitalieresdeS• Joscph. 409

.drr,ghini( Georges ) l'un des premicrs
Compagnons du P. Jean Leonardi ,
Fondateur des Clercs Reguiiers de la
Mere de Dieu de Luques. 315

Jlvers* ( Raphaël ) Clerc Régulier Mi-
neur .

réfute les Eyêchés de Nocere Se

de Nardi.
Avila( le Doéteur Jean d* ) surnommé

l'Apostred'Andaloufîc.
131

B

S. B Arnuhê APo'tre
,

il n'est pas cer-
tain qu'il ait prêché dans la Ligu..

rie. ... 5 4
Bamabei{ Camille) l'une des premières

Ursulines de la Cong. de Foligni. 2.2.1
S. Barnabe ( Ordre de ) roïez Apofla'im.
Bamabitu , roïez Cleres Reguliers de S.

Pau!.
Barllnius( le Cardinal ) est l'un des pre-

miers qui s'emploie à enseigner pu-
bliquement dans Rome

,
la Dothine

Chrétienne, & dresse par ordre de
Clement VIII. les statuts de la Con-
fraternité de la Do&rine Chrétienne.

146 & 14,
Est Prote&eur des Clercs Reguliers
de la Mere de Dieu de Luques. 161

Barthélémy de rice,;,te le Père ) Reli-
gieux de l'Ordre de S Dominique ,fonde l'Ordre des Chevaliers de la
gloricuse Vierge M 'rie. 456

Bnscaïé ( Charles ) General de l'Ordre
des B,araabites est enfuite Evêque de
Novarre. îxj.
A donné la vie de S. Charles Borrom-
méc,& les annales de Milan, la même.

Bayard ( Pierre ) surnommé le Cheva-
lier sans reproche

,
fait Chevalier

François premier Roi de France, après
la bataille de Marignan. 49

BeUarrn ( Jean ) Religieux Barnabite, ses

ouvrages. 114
Btlln" ( Cecile de ) première Religieuse

Ursuline ,
sa naissance & ses parens.

1(5
Entre dans une Communautéde Filles
Seculieresdont elle est élue Superieu-

re. 166
Cette Communauté n'aÏant pas sub-
sisié, elle entre dans la Congregation
des Ursulinesde Palis

,
& est choi/ie

pour être du nombre de celles qui de-
voient prendre l'habit Religieux.lu me

Fait la première, Profession dans l'Or-
dre des UrCulines. & va à Abbcville y
faire un établissementdu même Ordre.

167
Retourne à Paris

,
Be est envoï¿e à

Amiens pour y fonderun autre Mona-
stereda même Or -ii e 14 ême»

Est aussi CnYoïée à Crépi & a Atintari



gis poBr"y faire de pareils établisfc-

nient, 14 1/JEme. J

Sa mort. 168
"Btnediclt ( Catherine ) Abbesse des Re-

ligieuses de l'Ordre desainte Bifgitte
du Ménagère de V v.,Iaein. 38

Senïncasa , [Ursule ] sa naissance& ses

parens. 87
S i pieré & tes austerités dans son jeu-
ne age. iS & 89
Ses extases & scsravissen'iens -89

Va à Rome pour porter le Pait Gie
goire XIII à travailler à la resorma-
tien des Mœurs. 90
Ce Pape nomme des Commissaires

pour examiners'il n'y avoit point d'il-
Iusion dans sa conduite. la me,ne.
Les Commissaires en rendent un re -

moignag.e favorable... 91
Elle j :tre les £on-JC'MÇI'I,s de sa Con-
grégation des Theatines. /.1 même.
JDr.lTe Jes ConstitutionsjdesTheati-
nes de la Congrégation, & celles des.
Religieuses Theatines de l'Ermitage.

5*1 &IuÎ't.uJ,lJtts.
Samort. $

l>>.ne;(le [la bienheureuse ] Abbesse des
Religieusesde l'Ordre de S. Ambroise
ad >etnus ,

sa morc.. ;
61

Second [ Françoisede ] Fondatrice des
Ur[u1ll1es de la Cong. de Lion sa
naissance & ses parens. 185
La ledure des hilto-iresprophanes lui
fait quitter ses exercices de pielé

,
&

elle s'adonne à la vanité. iS.6
Change de vie & fait vaeu de Virgini-
té à râge de quatorze ans la même.
fonde la premiereCommunauté d'Ur-
iulines Congregées en France. 187.
Madame de faulte Beuve Fondatrice
des Ursulines de Paris

,
fait venir la

Mere de Bermond
, pour forrrer ces

Uisulines de Paris [clan l'esprit de'
l'Illsiitut. 16a
les U sulines de PJris aïant embrassé
l'Etat Regulier

,
la Mere de Bermond

est rappdlécpar tes Supérieurs de peur
qu'elle ne se fît aussî Religieuse 161
Fait en s'en retournant un établisse-
ment à Lion d'Ursulincs Congregées
dont elle est Supérieure.. 188
io Mere de Bermond & les ursulj-
h;s de Lion demandent au Pape Paul
V. la permission de faire des voeux so-
remnels,ce qui leur est accordé. la ré.
lait d'autres établiflcmcnsà Maçon &
iS. BojLi&L c.n Forest iS*

Sa mort, lamemi.
Bernard de Vétonne ,

General de l'Ordre
des Ermites de la Congrégationdu B.
Pierre de Pise. jk-,

Bernurdim [ Alexandre ] Archiprêtre de
l'Eglise Cathédrale du Luques

, entze
dans la Congrégation desCleics Régu-
liers de la Mere de Dieu cu Luquts &
est fait General de tette Congréga-
tion. 2 6-1

Befc-iùet [ Gregoire ] Religieux de l'Or-
dre ds s. Benoît presciit une maniéré
de vie aux Fondatrices de l'Ordre de
S. Ambroise & de sainte Marcelline.

61
Sainte Birgi!te Princesse de Suéde

,
sa

naissance Se ses parens. 2.f
Est mariée à VVulphon Prince de
Nericie. 16
Ses austerités Se ses mortification*»

la même.
Son mari Ce fait Religieux dans l'Or-
dre de Ciseaux & y meurt pendant
son Noviciat. 17
B rgitte se valant veuve , parntge sp.s.biws.entre ses en sans Se augmente ses
pénitences & les momncations. Ir..

mime.
Fait bâtir le Monastere de V van-ein
ou elle jette les fondemens de i'Or-
dre du Sauveur,ou des Birgittains. 2.8
jr,SuSt'Cli Christ lui dicte les
Constitutions que l'on doit observer
dans cet Ordre. la mime.
Ce que contiennent ces Constitutions.

la même [ni"*an'es»
.Elle obtient du Pape Urbain V. la

Confirmation de son Onlre. 38.
Va en pelerinage à JeruCalc:m.l4'même*
Sa no r.
Sainte Catherine sa Fille fait transpor-
ter ion Corps dans le Monallere de

%VVastein Se poursuit sa Canonisation.-
la rrêmç.

Gregoire XI. donne les révélations de
sainte Birgitte à examiner. Unième.
Elles sont de nouveau examinéessous
le Pontificat d UrbainVI. 40
Sont dénoncées au Concile de Basle-
comme contenant des Heresiës&les
CommisTaires Députés par le Conci-
le pour les examiner les treuvent or-
thodoxes. I/l, mime.

Sainte Birgitte [ Ordre Militaire de ] est
supposé. 4 6
Ce q :i peut avoir donné lieu de croire.
que sainte Birgitte a voit fondé un Or-



«rc lVumaue. 4 4 & suivante:.
Btrgittaim (OrdrcR--ligieux)[onorigine.

18
Lest Constitutions... de cet Ordre sont
didlees par Jesus Chrifl.à sainte Bir-
gitte Fondatrice de cet Ordre. la me.Ce que contiennent ces Constitutions.

la même & fuiva-ites.
Nombredes Religieux &des Religieu-
scs qui doivent être dans chaque Mo-
J1aHere. lamêm;•
L 1Abbesse du Monastere est Supérieu-
re des Religieux & des Religieuses.

n 33
Les Constitutions de cet Ordre sont
approuvées par le Pape Urbain V. &
par plusieurs de ses Succ«^îeurs. 34Clément VIII y sait des changemens
pour les Monasteres doubles en Flan-
dres. la même.
Gregoire XV. y fait encore des chan-
gemens pour les Monasteres simples
de Flandres. la même.
Les Religieux des Monasteres simples
prennent le nom de Birgittaills novis-
iîmes.

Birgitttnei de la Rlc(lJI,Û,on
,
leur origi-

ne. 4i
La Reine d'Elpagne.Elizabeth de Fran-
ce ,

femme de Philippes IV. fait bâ-
tir leur premier Monastere à Valla-
dolil. la même.
UrbainVill. approuve leurs Cons-ticutions.. lamêm;.
Leur hab llement. aux aditions.

,BDcha1d [ François J Evêque de Cler-
mont, approuve les Constitutionsdes
ReligieusesHospitalieres de jfon- Dio-
cèse.

.
376

]R on Jesus [ Ordre du ] Vcit\ Clercs Regu-
liers du Ben Jtfui & S ,;citté du BonJe
fus.

Bonnacit-li [ Pierre ] Gener.il de l'Ordre
des' Ermites de la Congrégationdu B.
Pierre de Pife

,
donne un abregé H:s

torique de Ordre. 6 10
JBooT/.'/< [ Bonvifio ] cst fait Cardinal par

le Pape Clément VIII. 154
Jlnfiert. [ jean de ] Evêqut" de Caserte

,reçoit les vœux (o'emncls des quatre
Fondateurs de l'Ordre d,,;& Theatins.

78
B-feolt [ le Pere ] Generaldes Clercs Re-

guliers SomasqLr-,s. 15
11014,.1 [ Prqyier ] Prêtre Administateur

de l'Hôpital de Loches procure *dea .

éubiiifcmens de Religieuses du même

Institut en plusieurslieux. 373 é>fuiv~.
Bwrgoing [ le Pere] General de la Con-

grégation des Prêtres de l'Oratoire,
dicife les Constitutionsdet Ursulines
de la Congrégationde la Prestation.

Bielel [Louis] Archevêque d'Aix ap-
prouve la Congregation des Filles de
Nôtre Dame de Misericorde.

393Veut obliger ces filles à avoir soin
des silles Pénitentesà quoi elles s'op-
posent.

394Voïant que ces filles vouloient faire
eriger leur Congrégation en Ordre
Religieux

,
il ôte la conduite de cesfilles au Peie Yvan leur Fondateur.

l4 même»
Ne veut pas approuver le vœu qu'elles
veuUentfaire de recevoir sans dot les
pauvres Demoi[ellcs. 395S'oppose tpûjJursà ce qu'elles soient
Religieuses & reçoit enfin la Bulle
qu'elles avoient obtenues du Vice-
Legat dA'v!gnpn..
Donne l'habit aux premieres Religieu-
ses de cet Ordre & approuve leurs
Constitutions. U même.

Brincn [ laMere de] Religieuse Ursu-
line

,
Madame de Maintenon lui don- ».

ne la condnite de quelques Iiemolscl-. 1

les qu'elle faisoit élever à Rue!. 426
Estpremiele Superieure dela Rcïale
Maison de S Louis à S. Cir

y
& ap-

prcnd les observances Régulièresaux
Dames de cette Maison.

,n,ulart [ Made!aine] veuve de M. Fau-
re MaÎÚe d'Hôtel du Roi, sc déclaré
Fondatrice du piemier Monasteie à
Paris de l'Ordre desHospitaliercs de
la Chaiité de NÔtre Dame. 366
Intervient en cette qualité dans le
procés que les Freres de la Charité in-
tentèrent à ces Hospitalieres

, au su-
;;:t du titre ile laCh irité de Nôtre-Da-
me qu'elles prenoient. la meme.

Bus [Cesar de ] Fondateurde la Congre-
gation des Prêtres de la Doctrine
Chrétienne en France

,
sa naissance &

ses parens. 233
Embrasse 1-a Profrssion des Armes.

,'a mesme.
Mene une vie licentieuse & accepte U11

Canonicat de Salon sans avoir aucune
vocation à l'Etat Ecclesiastique. 13...
Sa Corn erGon la même.
L'Evêque de Cavaillon lui donne ui1
Canonicat dans sa Cathédrale, zie



Travailleà la Reforme des Bcnediéti-

nes de Cavaillon. la mê ne.
Jette les fondemensde la Congréga-
tiondes Peres de la Do&rine Chrétien-
ne. il 6
L'Archevêque d'Avignon approuve
rétablissement de cette Congregation
qui est enslite confirmée par le Pape
ClementVIII. 1J7
Le P dt Bus oblige ses Confreresà s'at-
tacher à la Congregationpar un vœu
simple d'obéïfl*ance. la même.
Perd la veuë à l'âge de quarante neuf
ans. 138
Sa mort à l'âge de soixante& trois ans.

la mime.
tufcbas Jean ] Chanoine Regulier de

la Congregation de Windei(-m
,

est
nommé par le Concile d(: Basle pour
reformer ICI Monasteresd'Allemagne.

Socc Abrera [ jean ] Frere de la Charité
de S. Hippolyte & Procureur Gene-

ral de sa Congrégation,obtient du Pa-
pe Innocent XII. l'éreétionde sa Con-
gregationen ordre Religieux. 148
Fait sa Professionentre les mains du
Vice Regent de Rome le le Pape lui
permet de recevoir seulement celle du
General. 149

[ Joseph] Fondateur des Clercs
Réguliers pauvres de la Mere de Dieu
des Ecoles pieuses, sa naissance te ses

parens. 2.82,
Ses études dans les Umversités de Le-
rida & d'Alcala. la même.
Jean de la Figuera Eveque de Java le
prend pour son aide d'étude. t8
Quitte ce Prelat pour aller trouver son
pere qui le (ollicitoit de revenir en son
païs & qui vouloit le marier. 1" même*
Tombe malade dangereusement &
fait voeu a Dieu de se faire Prêtre s'il
revient en Canté. la mÎm,.
L'Evêque de L'rida le prend pour son
Theologien &: pour son Confesseur

,& ce Prelat étantmort l'Evêqvcd'Ur-
gelle lui donne une Cure & le fait son
Ofsiciai. 184
Remet son Benefice entre les mains de
ce Prelat, le va à Rome où le Cardinal
Colomne le prend pour son Theolo-
gien. la même.
Entre parmi les Confreres de la Doc-
trine Chrétienne

, & assemble des ch-

sans dans une mairon qn'il loîîe
, peut

les instruire &: leur apprend à lire.

Quelques personnes se joignent à lui
pour l'aider dans une si (aint oeuvre ,& il commence à vivre en commun
avec eux. 2.86
Clement VIII. approuve de vive voix
les Ecoles du P. Calasanz

,
& lui fait

donner deux cens écus par an pour le
louage de sa maison. 187
Cal4sanz achete le PalaisTorrés, pro-
che de l'Eglise de S. Pantaleon & ob-
tient du Pape cette Eglise. /11 même.
Paul V. approuve cet Institut &: l'eri-
ge en Congregation sous le titre de
CongrégationPauline. la même•
Cette Congrégationest mire au nom-
bre des Ordres Religieux par Gregoire
XV. fous le titre de Congrégationdes
Clercs Réguliers pauvres de la Mere
de Dieu des Ecoles pieuses. 111
Son zele &: sa ferveur après que sa
Congrégationeut été érigée en Ordre
Religieux. 1.. même.
Refuse l'Archevêché de Brindisi

,
&

accepte plusieurs fondations de Mai-
fons de Con Ordre qui lui sont offer-
tes. 2.3,
Sa mort. 1,8 mÎml.

Calixte III. Pape casse la Sentence de S.
Laurent justinienqui défendoit aux
Ermites du B. Pierre de Pise d'avoir
une Eglise ouverte à Venise 7

Cambry ( Jeanne de ) sa naissance & Ces

parens. HI
Se fait Religieusedans l'Abbaïe deNô-
tre-Dame des Prés à Tournai, & est
transferée dans un autre Monastere
par l'Evêque de Tournai. 339
Veut fonder un Ordre nouveau sous le
titre de la Presentatioti de Nôtre-Da-
me& en dreite les Constitutions la mJ
Prend l'habit de cet Ordre Se cst ren-
fermée dans une redufion par l'Evê-
que de Tournai. ;40
Sa mort &: Ces écrits. Iii. même.

Capriglia ( André ) Evêque d'Urgellc
donne une Cure au P. Calafanz Fon-
dateur des Clercs Reguliers pauvres
de la Mere4e Dieu

,
Se le fait son Of-

ficiai. 184
Capucio ( Pierre ) Cardinal du titre de

S. Georges au Voiled'or
,
reçoit Che-

vajjer Guillaume Comte de Hollan-
de. 47

Garaccitli ( Antoine ) Thcatin a fait des



notes sur les Constitutiotisde Con Or-
dre. 86

C.çractie' ( Augustin ) l'un des Fonda-
teurs dl la congrégation des Clercs
Réguliers mineurs

, ne veut point ac-
cepter la Chargede General. 178
Sa mort 1" elne.

Caraccioli ( François ) aussi l'un des Fon-
da'eurs de la même Congrégation ,fait plusieurs établissemens de cet
Ordre en Italie 3c en Espagne. 177
Son humilité .Lapauvreté& scs ausic-
rités. la môme.
Sa mort. 178

Garacriolt ( Jean Antoine ) Comte d'Op-
pido

,
établit àNaples les Clercs Re-

guliers Theatins qui quittent peu de
tems après cet étabiij(Ïemcncsur ce que
le Comte le vouloit obliger à posseder
des biens. 8t

Caraccioli ( lfabelle) Duchefled'Aquara,
est choisie pour Proteé.1:ricedes Thea-
tines. 93,

Carafe ( Olivier ) Cardinal, Oncle du
Pape Paul IV. 75

Carafe ( Pierre ) sa naissance & ses pa-
rens. ip
Est fait Camerier d'honneur du Pape
Alexandre VI. Se est pourvû de l'Evê-
ché de Theatepar Jules II. la même.
Assiste au Concile de Latran tenu sous
le même Pape, est envoïé Nonce en,
Angleterre, & eftappelléen Espagne
par le Roi Ferdinand. 76
Est fait Archevêquede Brindisi. 1. ml.
Jette les fondemens de l'Ordre des
Theatinsavec S. Gaétan & deux au.
tres Compagnons. 71'
Conserve le titre d'Evêque de Theate
& est fait premier Superieur de Con

Ordre. -
79

Envoie S. Gaétan à Naples pour y fai-

re un établissement de cet Ordre.
80

Est fait Cardinalpar le Pape Paul III.
il

Est pourvu par le même Pontife de
rArchevêché de Naples, 8c les Espa-
gnols empêchent qu'il n'en prenne
îossrssion.
A l'Evêché de Sabine par Con droit
d'antiquité dans le Sacré College^des
Cardinaux. la même.
Succede au Souverain Pontificat a
Marcel IL & établit les Theatins
Rome. 111 même.
fait alliance avec Henri II. Roi de

France, & le sollicite d'entreprendre
la Conquête du Roïaumc de Naples.

Sa mort.
T « lameme.
Le peuple de1 Rome brife la Statué!
qu il lui avoit fait élever de son vi-
vant. la tneme.X
Son corps qui avoit été mis dans untombeau de brique

,
est transfèreparordre de Pic V. dans l'Eglise de la

Minerve dans un tombeau de marbre.

Carafe ( Vincent ) Cardinal & Arche-
vêque de N.ip!es donne aux Theatins
l'Eglise de S. Paul le Maj:ur. s tCaftnatr ( le Cardinal ) Protecteur de
1 Ordre des Ermites du B. Pierre de
Pile. 8 &18

Sainte Catherine des Cordiers, Monaste-
re de Religieuses Augustines à Rome ,le Cardinal de Cesi y fait transfererIci
pauvres filles que S Ignace avoit as-
fèmblécs en un autre lieu. 294;Conditions que doiventavoir ces pau-
vres filles

,
leur nombre & ce qu'on

leur donne de dot, si elles se marient,,
ou qu'elles se fassent Religieuses. 116

même, fafuivantes.
Ces Re!igieufes Augustines doivent
avoir soin de ces pauvres filles. 194.Cet établissementest approuvé par le
Pape Pic IV. &par ses Successeursi.

Catherinede la Croix ( laMere ) Réfor-
matrice des Religieuses Bénédictines
de Cavaillon

,
entreprend cette Refor-

me parleconseilduB. Cesar de Bus.
2.35

caflr,t peregrma , ancienne demeure des
Soldats étrangers de la Garde des Em-
pereurs Romains.

% y
caflro ( François de ) Administrateurde

l'Hôpital de S. Jean de Dieu à Gre-
nade est le premier qui écrie la vie de
ce Saint. 13 8

Cax.tres ( Françoile de J est choisiepour
commencer l'établissement des Ursu-
lines de Bordeaux. 179
Prend le nom de Françoise de la
Croix. la même.
Fait plusieurs établissemens du même
Institut. 180&18J,
Est la premiere qui fait les vœux so-
lemnels dans la Congregation & est"
élue Supérieuredu Monastere de Bor-
deaux. /* mitne»
Sa mort.



Centurion; ( AugufUn ) Nob'e Génois
,

après avoir été C hefde la Republique
de Genncs

,
se fait Jesuite & meurt

pendant son noviciat.
Centu,ion;( Esti(nne ) pere du prece-

dent, permet à sa femme d'entrer en
Religion

,
& embrasse l'Etat Ecclesias-

tique. pl
Fait bâtir le premier Monastere de
l'Ordre des Annonciadcs Celestes.

30J
Obtint du Pape Clement VIII. l'ap-
proba.ion des Constitutions de cet
Ordre. 30t
Se fait Religieux dans l'Ordre dfs
Barnabites étant âgé de soixante &
douze ans. 301
Y meur" & demande d'être enterré
dans l'Egluc des Annonciades Celes-
tes. 303

Cesi ( Donat ) Cardinal fait bâtir le
Monastere de Sainte Catherine des
Cordiers, ou il fait tranferer les pau-
vres filles que S Jgnace avoit alfem-
blées dans un autre lieu. 194

Charité de S. Hïselyte, Ordre Religieux
VoïeZ Freres de la Charité de S. Hipv-
lyte.

Charitéde Nôtre Dame, Ordre Religieux
voïez Hofpitaltères de tif Charité de
Nôtrt-Dllm,

S. Cha'lts Ho-roml, Cardinal & Arche-
vêque de Milan

, veut unir l'Ordre
des Humiliés à celui des Barnabites,
mais les Barnabites ne reiillent pas
y consentir.
Dresse les Constitutions des Angc:li-
ques qui sont ensuite approuvées par
Urbain VIII. 112-
Grégoire XITI à sa priere confirme
l'Inltitut des Ursulines. isf
S. Charles donne aux Clercs Regu-
liers Somasques le ColL ge de Saint
Maïeul à Pavie. Z30

le B. Char'es de Montegranelt ,
ses pa-

rens & son païs. 19
Prend l'habit du Tiers Ordre de S.
François. la. même.
Se retire à Fiesoli où il fonde la Con-
grégation des Ermites de S. Jerôme
de Fiesoli to
fait d'autres ètablitremeiis à Vérone
& a Venise. la même.
Sa mort. 1.2-
Voïez Ermites de S. 7eYôrre de la Con-
grégation de Fieroli.

CharUs-Q^jnt, Empereur ailîçgc Fonta-

rabie dont François T. Roi de France
s'étoit rendu Maître 1;3
Cede teRoÏaume d'Espagne à Philip-
pes II son Fils. 13j

Charles de Bou bm aiant abandonné
François I son leg,rime S2 ,uciieur ,command- l'Armée de l'Empereur
Ch ries Quint & prend la ville de
Rome. 79
Impierc's & Gurileges que cette Armée
commet dans Rome. la même.

Chxrie> iV. Duc de Lorraine contribue
par ses libéralités à l'établ -fren-,ent de
l'Ordre de Nôtre Dame du Refuge.

3 58
Chevalierr. Différentes maniere de crcér

anciennement des Chevaliers sélon les
differcnspais. 44 & juivantes.

Chevaliers de l'Ordre de j inte B-rgitte
voiez l'aime 8ir >ttte Or ire Militaire.

Chevaiier<de O,dre dtl'tyt. Le tems de
leur Instiruti n. 460
Motifs (lui portèrent François I. Duc
de Bretagne à établir cet Ordre. 461

Chcva'trrs de l Ordre de l'Hermine
, par

qui inflitués. 46 Z
Chez,.,;i,grs de l'Ordre de S. Jean & de S.

Tkortiii
, en quel lieu ils ont été

idHtUés. 4 6
Alphonse le Sage Rei de Castille fait
venir de ces (. hevaliers dans Ces Etats.
Sont unis à l'Ordre de Malte.

Chtvstlin de la Glcrieufe Vierge Maris,
leur origine. 456
Pourquoi appellez Freres Joïeax. 4f1
Leur habillement. 458
Sixte V. donne les biens qui apparre-
noient à cet Ordre au Collège Mon-
talte fondé à Rome. lamê-^e.

Ch«Xard de Mutel ( la Mere Jeanne Ma-
rie de ) Fondatrice des Religieuses de
l'Ordre du Verbe Incarné, sa nais-
sance & ses parens. 376
Ses jeûnes & ses austeritésdés son bas
âge. !Il mine.
Jette les fondcmens de l'Ordre du
Verbe Incarné. 377
L'Archevêquede Lion approuve son
dessein

,
mais son Succes-ur Loiiis Al-

phonse de Richelieu s'y oppose. trime.
Urbain VILI. accorde une Bulle pour
l'ércdtion de cet Ordre. 378
L'on veut détruire à Lion la Congré-
gation de la Mere- de Matel, & le
Cardinalde Richelieu Archevêque de
Lion ne veut point recevoir la Bulle
d'Urbain VIII. 379

Elle



Elle fait voeu avec les filles de la Con-
fregation de mourirà la poursuite

e
l'¿tablissement de l'Ordre. 380

Commence le premier Monastere de
l'Ordre à Avignon. l4 mJm,.
La Reine Anne d'Autrichela fait venir
à Paris pour y établir un autre MonaG-
tere de son Ordre. 381
L'Archevêque de Lion Camille de
Neuville erige la Maison de sa Con-
grégation à Lion en Monaflere.

Retourne à Paris ou elle est perrecu.
tée par les Religieusesde son Monas-
tere. la même.
Reçoit l'habit de soa Ordre & meurt
quelques jours après. 3si

Chigi ( Fabio ) Cardinal & Legat en
France, permet aux Hospitalieres de
S,Josephpour le gouvernement des
Orphelines de la Rochelle

,
de faire

des voeux solemnels. 419
Cb'ijUerneII Roi de Suede. 36
cigidelli ( Baptiste) l'une des premières

Ursulinesde la Congrégation de Fo-
ligni. zil

Ciom ( Baptiste ) l'un des premiers
Compagnons du P. Leonardi Fonda-
teur des Clercs Reguliersde la Mere
de Dieu de Luques. 2YS

On lui donne la Cure de Nôtre-Da-
me de la Correlaniintà Luques

, & il
consent en suite à l'union de cette Cu-
re à sa Congrégation.

Cifont ( Antoine ) Evêque d'Oppido. 2.41
Clcmeit VlI. Pape

, permet aux Ermires
de Pierre de Malerba d'embrasser
l'Institut du B. Pierre de Pise. 17
Approuve l'Ordre des ClercsReguliers
Barnabites. ioS

Clément VIIl. Pape,fait des changemens

aux ConstitUtions de l'Ordre de(aime
Birgitte pour les Monasseres doubles

en Flandres. 3 +
Fait bâtir à Rome un College pour les
Esclavons,quicil appelle de son nom
Clementin,& dont il donne la direc-
tion aux Clercs Réguliers Soma(ques.

1

Approuve la Congrégation des P. P.
de la Dodrine Chrétienneen Françe.

.

lJ7
Donne pour Protecteur al'Archicon-
ftaternité du même nom en Italie

,
le Cardinal Alexandrede Medicisqui
lui succede au Souverain Pontisicat
fous le nom de Léo XI. 147

Approuve les Constitutionsdes Clercs
Reguliersde la Mere de Dieu de Lu-
ques. ij
Envoie des Troupes en Hongrie au
secours de Strigonie

,
& leur donne

pour Aumôniers des Clercs Reguliers
Ministres des Infirmes. 271

Clem(»> 1Pape,
,

supprime l'Ordre
des Ermitesde S. Jcrome de Fiesoli.

>

*4
Confirme la Congregation des Reli-
gieuscs Ursulines de Bordeaux. 184
Rétablit les Clercs Reguliers pauvres
de la Mere de Dieu des Ecolespilu-
ses dans l'Etat Regulier. x?&
Supprime plusieurs Monasteres dans
Rome. 341

Clément XI. Pape ,
accorde aux Freres

H<;1[pitalieu delà Charité de S. Hip-
polyte

,
la communication des Privi-

leges des Religieux M-ndians & des
Clercs ReguliersMinistres des Infir-
mes ist
Permet que l'on fasie dans l'Eglise
l'Office de S. Jean de Dieu fous le ti-
tre de semi-double.

4
144.

Clercs Réguliers du B01lill-s ,
leur ori-

'gine..
Paul î Il. approuve les Constitutions
de cet Ordre. même.
Paul IV. permet à ces Religieux de
faire des vceax solemnels. la n ême.
Leurs observances&leur habillement.

139
Sont suppriméspar le Pàpe Innocent
X. Il'

ClercsReguliers de S. Meul, voïez CUrcs
ReguUeri Somascfuei-

C'ercs Rigt/iers de Mere- de Dieu de

Laques ,
origine de leur Congréga-

tion. 154- & fuivautes.
Le P. Leonardi Fondateur de cette
Congrégation,la soûrnet d abord sous
la dirtdlion & l'obéïiTance des Reli-
gieux de l'Ordre de S. Dominique,

Est érigée en Congrégation Seculiere

par l'Evêque de Luques par ordre du
Pape Sixte V.
Clemer,t VIII approuveles Cosstitu-
tions de cette Congrégation. 159
Lui donne un établisîctnent dans Ro-

me t6l
Paul V. donne aux Clercs Seculiersde

cette Congrégation le loin des Eco-
les pieuses à Romequ'ils abandonnent
dans la ruile. 1 6J,



Cregoire XV. les oblige de faire des
voeux solemnels. lame[m,.

Clercs Regul!erJ Mineurs. Leur origine.
176

Prophetie pretendi ë de. l'Abbé Joa-
chin qu'ils s'attribuent. 176-
Autre Prophétie de S. Emilien Prêtre
en Espagne qu'ils s'attribuent aussï.

la me(m,.
Gregoire XIV. leur accorde les privi-
lèges dont jeiiissent les Theauns

, ce
qui est confirmé par Clément VIII.

176
Alexandre VII. ordonne que leur Ge-
neral sera perpetuel. 178
Font un quatrième vécu de ne pretea
dre à aucune dignité hors la Reli-
gion

,
& un serment de ne pretendre

a aucune dignité dans l'Ordre. la
m,fme..

Ont quatre fortes de Maisons
,

des
Maisons d'exercices

,
des Noviciats

,des Collèges & des Ermitages. ij
Le Duc d'Urbin N. de la Roucre
leur donne des établissemens dans ses
Etats & leur laisse sa Bibliothèque de
plus de trente mille volumes. 180
Ont 'une chaire au College de la Sa-
pience à Rome. i8r

Clercs Ktgui ers Ministresde
s

infirmes,ori-
gine de leur Congrégation. 167
Sixte V. approuve cette Congréga-
tion & permet à ces Clercs de mettre
sur leurs habits une croix tanneé.

zâg
Gregoire XIV. erige cette Congre-
gation en Ordre Religieux , exemte
ces Clercs Réguliers de la jurid:c2ion
des Ordinaires & leur accorde beau-
coup de Privilèges. 169
InnocentIX. confirme cette Congré-
gation. 170
Clement VIII. la confirme. aciïî la

tnt(mt.
Ct s Clercs Réguliersoutre les trois
vœux Colemnels ordinaires en font un
quatrième, de donner toutes sortes
d'assistancesaux malades

,
même dans

le tems de perre
,

& font encore qua-
tre vœux simples. 2.6j. & 175.
leurs oblervances. 17J
Ont des Maisons de trois sortes

,
de

Profession,Noviciar& Infirmerie.147
Les Marrons de Profession ne peu-,
vent point possederde rente. la me/ne.
leur h;¡biJlcment. 17)

C]",cs Réguliers de la. Congrégationde S.

Paul , ou BArnaltret, différentesopr-
nions touchant l'origine de cet Or-'
dre. ico.
Sa véritable origine. 108
Clement VIl. approuve cet Ordre.

la me/me.
Paul III. met les Religieux de cet Or-
die tous la protectiondu saint Siege.

loe
Sont dénoncés à l'Inquisition comme
Hérétiques & sont justifiés. la mesme.
Entreprennent des millions pour tra-
vailler à la conversion des pecheurs.

na
Pourquoi on leur a donné le nom de
Barnabites. 111
Ne veulent point accepter l'union
que S. Charles Borrommée vouloir
raire de leur Ordreavec celui des Hu-
miliés. lit
Henri IV. Roi de France

,
les fait ve-

nir dans son Roïaume
,

& ils entrent
dans le Bearn en qualité de Misfion-
naires Apestoliques. la mesme.
L'Empereur Ferdinand II aïant de-
mandé des Millionnaires pour l'Alle-
magne ,

la Congregation de là Propa-
gation de la Foi député pour cela
quelques-uns de ces Religieux. il;
Sont appellés en Savoye par le Duc
Charles-Emmanuel. la mesme.
Quel est leur habillement. 114
Leurs observances. IIJ

Clercs Reguliers par,7,""s de 14 Mcre dt
D tu des Ecolespieuses

,
leur origine.

185. & faisantes*
Le Pape Paul V. érige leur Institut
en Congrégation Seculiere sous le ti-
tre de Congrégation Pauline 187
GregoireXV. erige cette Congréga-
tion en Ordre Religieux sous le tirre
de Clercs Reguliers pauvres de la Me-
re de D ieu des Ecoles pieuses. 2.88
Urbain VIII. les dispcnse d'aller au2
processions publiques. 1,4 mesme.
Obligationsde ces Clercs Réguliers.

18
Alexandre VII. les remet dans leur
premier Etat Séculier

,
& Clement

IX. les rétablit dans l'Etat Regulier.
190

Clement X. accorde du tems à ceux
qui n'avoient fait que des recul sim-
ples poursc determinerou à sortir de:.

la Congregation ou à y demeurer en
faisant des voeux sblemnels. la r,,,esme-
AlexandreVII- ordonne qu'ils n'au-



iront point d'autres Protecteursque le
CardinalVicaire,& que le General se-
ra élû tous les six ans. 191
Ils alloient nuds pitds avec des randa.
les de cuir

,
Alexandre VIII. leur or-

donne de se chauffer. la m'ime•
Habillementde ces Clercs Reguliers...

la me(me.
Clerts Reguliers Soma/ques leur origine.

zL7
Etablirent le Chefde leur Congréga-
tion à Somasque

,
Village entre Ber-

game & Brelcia. 12.9
Exercices qu'ils pratiquoient d'abord
dans cette Maison. la mef*ne.
L«.P. Gambarana en retient plusieurs
dans la Congrégationqui la vouloient
quitter après la mort du Fondateur.

M*
J'ait approuver la Congregation par
le Pape Paul III. la mesme.
La fait eriger en vraÏe Religion par
le Pape Pie V

•
ldt mefine.

Paul V. unit cette Congregation à
celle des Peres de la DothineChré-
tienne en France z
Les Peres de la Doctrine Chrétienne
devoient vivre sous l'obéïssance du
General des Somasqaes. llf, me/me.
Ces deux Congrégations ne peuvent
s'accorder. 140
Louis XIV Roi de France

,
défend

aux Peres de laDothine Chrétienne
de reconnoître le General des SomaC-

ques. 2.4;
Innocent X. casse l'union de ces deux
Congregations. 14 me/me.
S

-
Charles Borromée,donneauxClercs

Reguliers SomaCquesJ le College de
S. Maïeul à Pavie. 130
Le Pape Clement VIII. aïant fait bâ-
tir à Rome uii Collège pour les tfcla-
vons , en donne la direction aux So-
masques.
Le même Papeapprouve leurs ConH't-
tutions , & Alexandre" Vil. divise
leur Congrégationen trois Provinces.

la mlrme.
Habillementde ces Clercs Reguliers.

151
Clercs Reguliers Thet'in ,

leur origine.
78

Pourquoi appellés Thcatins. 78
Leur Ordre est approuvé par le Pape
Clement VII. 77
Ne doivent posseder aucuns revenus
firpe. 78

Quelle est la fin de leur Institut. 7f &
7'

Mauvais traitemens que les Fonda-
teurs de cet Ordre reçoivent des sol-
dati de l'armée de l'Empereur Chast
les V. lors que la ville de Rome fut
pritepar Charles de Bourbon. 79.
fU;vAntes.
Sont obligés de quitter Rome , & se
retirentà Venise- 80
D ffcrentes formes de gouvernement
dans cet Ordre dans le commence-
ment
Sont appellés à Paris par le Cardinal
Jules Mazarinqui les établit au faux-
bourg S. Germain. 85

Coccalirn ( François ) General des Ermi-
tes de la Congrégation du bienheu-
reux Pierre de Pise, & ensuite Evêque
de Trau en Dalmatie, sa mort. it

Colbert ( Jacques Nicolas) Archevêque
de Rouen

,
donne de nouvelles Con-

stitut,ions aux Hospitaliers de S. Jo-
seph pour le gouvernement des orphe-
lines. 410

Cell, ( Boniface ) l'un des quatre Fonda-
rcun: de l'Ordre des Clercs Reguliers
Theatins 72. & 1 7
Eli maltraité & dangereusementblef-
sé par des soldarsde l'Empereur Char-

' les Quint après la prise de Rome.So
Est fait General de son Ordre. 8t
Sa mort.

Collège Clementin à Rome, appartient
aux Clercs Réguliers SomaCques. 131
On n'y reçoit que des personnes no-
bles

•
l4 merme.

College de MaÏeul à Pavie, est aussi dÓn-
né aux Clercs Reguliers Somasqucs

par S Charles Borromée 130
Collège Mantalte à R*me ,

le Pape Sixte
V. lui donne les biens qui apparte-
noient aux Chevaliers de la glorieuse
Vierge Marie 453

colomn,.( Marc Antoine) Cardinal,prend

pour son Thcologien le Pere Cala-
sanz Fondateur des Clercs Regaliers
pauvres dela Mere de Dieu des Ecoles
p;eu(es. 184

Confratr'te de ttlmm,. Divin. Les Fonda-

teurs des Clercs Réguliers Theatins
s'y font inscrire.

Confrat*ie des Colowbtns de Luqws. Le
Pere Leonardi Fondateur des Clercs
Réguliers de la Mere de Di:u s 'y fait
inuri'C.

!
Con/rlfiri' de sA;'¡tt Mare in Almiro »



Rome, a le gouvernementde l'Hôpi-
tal des orphelins, & du Monasteredes
quatre Saints couronnés, où sont ren-
fermées les orphelines

,
& donne des

» dotes à ces orphelines
,

pour se ma-
rier ou pour être RcLgieu(cs. t96

C,,nfrai,ie de lasagejîe eiernetle à Milan.
VoicZ SAgeJJeéternelle.

Cengr.gaùon des Teres de la DoBrineChré-
tienne en Tr.inct. son origine.
Est d'abord approuvée par l'Archevê-
que d'Avignon

,
& ensuite confirmée

pir le Pape Clerrent VJIL 157
Le Perc Cesar de Bus Fondateur de
cette Congrégation

,
oblige Ces Con-

freres à faire le voeu simple d'obéiisan-
ce. la mesme.
Les Peres de cette Congrégation ob-
tiennentdes Lettres Patentes du Roi,
pour leur établissement en France.

s-38
Embrassent l'état rcguliei',& s'unissent
à la CongrégationdesClercs Réguliers
Somasques.
l'ont leur profcflîon solemnelleen ver-
tu d'un Bref de Paul V. 149
LoiiiS XIII Roi de France confirme
leur union avec les Soma(ques. la mê-
me.
Arrêt celebre du Parlement de Paris
rendu contre un Gentilhommede Bre-
tagne qui étoic'cntié dans la Congre-
gation de la Domine Chrétienne

,
&

qui, dégoûté de son état, en é oit sor-
ri aprés sa profession, & s'étoit ma-
rié. 2.41.&141
L'Archevêque de Paris fait défende
aux Peres de cette Congregation de
recevoir des Novices, & de ieur faire
faire prosession. 2.41
Le Roi revoque ses Lettres patentes
pour leur union avec les Soma(ques,&
leur defend de reconnoî:re le General
des Somasques 243
Innocent X. casse leur union avec les
Somasques

,
& retablit leur Congre-

gation dans son premierétat seculier.
14 mesme.

Divisions qui naissent entre les Pères
de cette Congrégation au faj:t du Bref
de ce Pape qui retablifloit cette Con-
grégationdans son premierécat secu-
lier. 144
AlexandreVII.termineleurs differens,
& permet aux Doctrinaires de faire
trois vœux simples dechalèeté,depau-
vreté & d'obéiflaace, & un quatriéme

destat. ;.,..f
Congrégationdes "Pires de la T>târine ChIé.

trenn* en Italie, leur origine. Z46
Commencent à vivre en commun ,

&
Grégoire XIII. leur donne l'tglifelde
s.1Îorc Agathe à Rome. 147
Sont toujoursunis avec l'Archiconfra.
ternitéde la DoctrincChrétienne pour
ce qui regarde l'instrudtionde la jeu-
nefle

,
quoiqu'ils fairent une Congré-

gation separée. 149
Gregoire XIII approuve leurs Con-
ftitutions. la mesme.
S'obligent de faire voeu de demeurer
dans la Congrégation,& le Pape Gre-
goire XV.rescrveaut Souverains Pon-
tifes le pouvoir de dispenser de ce
voeu. ifj.
Urbain VIIr. ordonne que ceux qui
Íorriront de la Congrégation seront
traiter comme apostats, & cncoure-
ront les mêmes peines que les apostats
& les fugitifs des Ordres Re)igicu'.

la mesme.
Voïez Archiconfraternité de la DuSrin,

Chrétienne m Italie.
Congrégation P luhrie- Voïcz Clercs R,-

juliers pauvres de la Mtre de Dieu des
Ecoles pie»ses.

Conrig1 cri ( Jean-Baptiste ) est fait Car-
dinal par le Pape Paul IV. 84

Conjîglieri ( Paul ) frere du precedent,
l'un des Fondateurs de l'Ordre des
Clercs réguliers Thsatins. 71..¿,.77
Refuse par humilité le chapeau de Car.
dinal. 84
Sa mort. la mesme*

Contanni ( Leonore) l'une des Fondatri-
ces de l'Ordre de S Ambroise

, & de
Mainte Marcelline. 6x

Contaiini ( Luce j femme d'Henri Del-
phino noble Vénitien

,
donne aux Er-

mites de la Congrégation du B Pierre
de Pi'e l'Hôpital de saint Job qu'elle
avoit fait bâtir. pag. 6

Conti ( Prime ) l'un des premiers Com-
pagnons du Pere Emilien Fondateur
de la Congrégation des Clercs régu-
liers Somasques

, ne veut point s'en-
gager par des vœux folemnels dans la
Congregation lors qu'elle fut érigée
en Ordre Religieux

,
mais y demeure

j.-isqu'à sa mort. 1JO
Cernai ( Loiiis ) Cardinal

,
prote&eur

de l'Ordredes Ermites du bienheureux
Pierre de Pise. y

Ceffurd ( Mai ic ) femme de M de Xaia-



fonge Conleiller au Parlement de Di-
jon. 191

I.'S quatre Saint* cett onné'5, Monastere de
Rcligieuses Augustines à Rcme

,
qui

ont soin d'élever cent pauvres filles
Orphel'iies. 195
La Confrairie de sainte Marie in A6-
rrât»le gouvernementde ce Mo-

J1asterc
,

& donne une dot aux Orphe-
linc s pour être Rcligieuses, ou pour
se marier. 1 96

C,c!P:J!¡ de Pavenne ( Simon ) l'un des
premiers Religieux de l'ordre des
Clercs reguliersdu bon J:[US. iig

Croix ( Marie de la ) l'une des premie-
res R-,Iigieuses de l'Ordre de iaPre.
sensation de Nôtre-Dane en France.

3;1
Crevy ( le Prince Ernest de ) voïageant

en Italie
,

le entrant dans l'Eglise de
Nôtre Dame de Lorette

,
est si tou-

ché de la sainteté de ce lieu
,
qu'il re-

nonce aux erreurs de Luther. 2.80
Fait abj iration à Romeentre les mains
du Pape, & entre dans l'Ordre des
Clercs reguliers Mineurs,où il meurt
saintement, peu de tems après avoir
été promcu au sacerdoce. 181

CUsJJnt ( Marc de Sadis) aïant abandon-
né ses biens & sa patrie

,
vient à Ro-

me ,
& s'associe plusieurs personnes

avec lesquelles il donne commence-
ment à l'Archiconfraternitéde la Do-
ctrine chrétienne. 146
Efl: ordonné Prêtre en vertu d'un Bref
de Sixte V. qui lui commandoit.de se
faire ordonner. 147
Sa mort. lif même.

D

D Assis ( Jean ) Evêque de Lombez.
175

Dilamont ( Monsieur ) Abbé de Beau-
pré,nevcudu Cardinalde Lenoncoui t,
fait voeu de servir toute sa vie l'Ordre
de Nôtre-Dame du Refuge ,& de ne
conscntir jamais que la forme du Gou-
verncmentdecetOrdre soit changé'H7

Dstmes Rèligirufesde S'Loti s à saint Ci,. ,
sont fondées par le Roi de France
Louis XIV.

^

4t6
Leur nombre est .l'abord limité a tren-
te six

, & à vingt quatre Sœurs Con-
verses, & ne devaient faire que des

voeux simples, 417
Le Roi augmente le nombre des Da-

mes & des Soeurs Converses juCq.'à
quatre-vingt

, veut que dans ce nom-bre,il y ait au moins quaranteDaire!.
4JI

Le Pape Innocent XII. approuve cetInlluut, & l'union de la Mense Ab-
batiale de saint Denys enFrance-jà la
Maison de S. Lciiis à S Ciro 4;2,
Le même Pape leur permet de faire
des voeux soiemricls sous la Regle de
S Auguflin. * 4;4
En vertu de la Bulle de ce Pape l'Evê-
que de Chartres érige leur Maison en
Monastere. 45j
Le Pape leur permet,deconserverleur
habit feculicr, quoi que Religiensts,

la mêmu
Quel étoit cet habillement. 4j6
Le Roi leur permet de prendre un ha-
bit regulier. la même.
L'Evêque de Chirtres consent à ce
changement,& Madame de Mainte-
non donne le modéle de l'habillement
qu'elles doivent porter. 4;7
En quoi consiste cet habillement. la

mt11Je.
L'Evêque d^hartres leur donne dei
Conftirutions

, & dresse des Regle-
mens pour cette Communauté. 43 S
Quelles sont leurs Observances. 4J.

& (ui1JlI"ntes.
Ceremonies de la vêture & de la Pro-
semon de ces Dames. 4 41
Le General des Peres de la Congrega-
tioifde la Mission est leur Supérieur
nommé par l'Evêque d: Chartres qui
le peut révoquer ,

& l'Eglise de saint
Loüis est desservie par des Prêtresde
la même Congrégation. 4H
Le Roi donne des armes à ces Dames,
& leur permet de faire porter ses li-
vrées

,
& celles des Rois ses succef-

seurs par les Gardes de leur c4aife, &

par leurs Domestiques la n ême.
Les deux cens cinquante Demoiscllcs
élevées dans cette M sison sont divi-
sées en quatre classes distinguées par
des rubans de differentes couleurs,
qui sont le bleu, le jaune , le vert & le

rouge. 4 46
Il y a à chaque claste des Demoisrlles
à rubannoir,qui font un corps a part,
gouvernépar un Chef. 447
Madame de Mainrcnon donne le ru-
ban couleur de feu a celles dont on

-lui rend un bon témoignage
,

& sont

au nembic de dix appellées les Filles



de Madamede Mainténon. la même.
Chaque èlatse est partagée en plu-
sieurs bandes ou familles qui ont cha-
cune un Chef. 448
Principes qu'on inspire à ces Demoi-
selles» 419
Cqpditions requises dans ces Demoi-
selles pour pouvoir être reçues dans
cette Maison, & les titres qu'il faut
qu'elles produisent pour prouver leur
Noblesse. 4ft

Delmontc (le Cardinal ) est nommé Vi-
ce- Protecteur de la confraternitéde la
Doctrine chrétienne. Z43

Delpech de l'Esiang ( Marie ) Fondatrice
des Hospitalieresde S. Joseph pour le
gouvernement des si! les Orphelines,
fait plusieurs établissemens de cet In-
stituc. 411,(^414.
Sa mort. 414

Delphine ( Henri ) noble Vénitien, entre
dans l'Ordredes Ermites de la Congre.
gation du B. Pierre de Pire. 66

Dscars ( Charles ) Evêque de Langres,
permet aux Ursulines de Dijon de vi-
vre en Congrégation. 19;

Deschiud ( Bertrand ) Archevêque de
Tours

, permet l'établissement d'un
Monastere de ReligieusesHospitalie-
res à Loches. 31J

Desne ( Michel ) Evêque de Tournai
330

DîiïrichX*» ( François ) Evêque d'Olmus
& Cardinal

» procure des établiffe-
mens dans Con Diocese aux ClercsRe-
guliers pauvres de la Mere de Dieu
des Ecoles pieuses. 189

DoSlrhe Chrétienne.Voïez Congrégation
des Peres de Io Doctrine Chrétienne

,
&

Arch confraternité de [II Djftnne ChrÍ-
t¡,nne.

Dragonetf ) Gaspard ) l'un des premiers
Compagnons du Pere Calasanz Fon-
dateur de la Congrégation des Clercs
reguliers pauvres de la Mcrc de Dieu,
meurt âgé de six vingt ans. 186

Erettt ( Marie ) l'une des premieresRe-
ligieuses de l'Ordre de la Presentation
de Nôtre Dame. jji

D.,bois ( La Soeur Suzanne ) Religieuse
de l'Hôtel-Dieu de Sentis

,
se retire à

Loches dans un hospicc où elle reçoit
les pauvres 373
L'Eve-jue de Senlis content qu'elle re.
ste à Loches

,
à condition qu'elle y vi-

vra en Communauté avec d'autres fil-
les qui feront profession comme elle

de la Regle de S. AtlgusUn. la mêmg-
Dulci (Etienne ) Archevêque d'Avignon.'

107
E

E Lifabeth de~Bra.nct Reine d'Espagne,
fait bâtir à Valladolid le premier

Monastcre des ReligieusesBIIgittincs
de la RfccolleéHon. 41'

Emilie ( Jérôme) Fondateur des Clercs
regulieis Somasques

,
sa naissance 3c

ses parens. îrj
Prend le parti des armes ,

& les Véni-
tiens lui confient la defcnlè de Caftel-
novo. 114
Cette forteresse aïant été prire par les
Allemans

,
Emilien elt jetté dans une

prison avec les fers aux pieds, & en
fort miraculeusement par le secours
de la Mainte Vierge. 1" mème& suiv.
Est fait Podesta ou Chef de la JuRi-
ce à Caftelr.ovo

, que les Vénitiens
avoient donné à sa famille pour tren-
te ans , en recompense de ce qu'il
avoit défendu couraeuscm,.-nt cette
place. lis
Renonce aux vanités du siecle

,
& s'a-

donne aux exercices de pieté. 116
Sa grande charité dans une famine
dont la Republiquede VenUe fut af-
fligée. /4 même*
Est attaqué de maladie contagieuse ,
& est gucri miracu!euLement. 1%7
La famine & la maladie contagieuse
aïant fait plusieurs Orphelins

,
il en

rassemble un grand nombre dans une
maison Qu'il dispose à cet effet à Veni-
sc la même.
Fonde une séconde Maison pour les
Orphelins à Brescia. n!
Fait d'autres pareils élablifleirens à
Bergame

,
& quelques personnes se

joignent à lui pour le seconder dans
ses bons desseins. la même•
Reçoit dans sa Congregation deux
saints Prêtres qui sont les premiers
Prêtres de sa Congrégation

,
& fait

encore d'autres établisscmens. zzg
Etablit avec scs Confrères le Chef de
la Congrégation à Somasque

,
village

entre Bergame & Brcscia. La même.
Exercices qu'il pratiquoit dans cette
Maison avec tes Confreres, III même.
Fait d'autres établissemens à Milan &
à Pavie. l'O 177,êmt.

Sa mort 130
Eptaey. Volez Mtltm.



Epi ( Ordre de 1* ) Voiez Chevaliers de
J'ordre ze i'EP

.
Eric XIV Roi de Suede, Prince cruel &

impie est détrôné, 8c enfermé dans
une prison. 37

Ermits de a Congrégation du B-Ange de
Corse, suiventd'abord la troisiémeRe:.
gle de S François. pag. 15.
Emhralfent l'Institut du E Pierre de
Pise. ,:..g. 14

Errntes de la Congrégational4 B. Nicolas
de Foulque Palme

2.
suivent d'abord

la troisiéme Regle de saint François.
14

Sont unis à la Congrégation du bien-
heureux Pierre de Pife. if
EugenelV. approuve cette union is

Ermites de S. J..¡?,¡, en France. IY3
ErmtUs de sa'nt jeae.;-B-ipt-fl? Je 14Peni-

tence, dans le Roïiume de Navare, ob-
tiennent du Pape Gregoire XIII la
consirmation de leur Ordre.

Ermites de S. Jerôm, de la Congrégation
de Fiefoli, leur origine. Pig.
Cosme de Medicis leur fait bâtir un
Monastere à Fiesoli la même.

Innocent VII. & Gregoire XII. ap-
prouvent leur Ordre.
Eugene IV. leur donne la Regle de S.
Augustin, les oblige de faire des vœux
solemnds, & leur permet de conser-

rer l'habit du Tiers Ordre de S. Fran-
çois pgg lî*
Quelques-uns de ces Religieuxs'adres-
fcnt à Pie Il pour leur permettre de
quitter cet habit ce qui cause de la
division dans cet Ordre.

^

PaS- 2.3.à

Reglemens faits par le même Pape a

ce suiet. l", même.
Consirme! par Paul II. 2.4
Clement IX. supprim.t Ordre. lA

rr.ctn?*
Emues de s. fetome de la Congrégation

du bienheureux Pitrfe de Pife, leur ori-
gine. pag. 3

DifFerens noms qu'on leur a donnés.
pag. 1

Martin V. les exemte: de la Juridi-
ction des Inquisifeuu. tac 6

Paul V. veut qu'ils y soient [oûrnis.
pag. 10

Au!l:eritésdes Religieux de cet Ordre
dans les commencemens. pag. r
Ces austerités font mitigées dans la
suite. pag.
Pie V. leur ordonne ds faire des vceux
iJlcmnds sous la Regle de laine Au-

gustin. pag,
Innocent X leur défend de recevoir
des Novices

,
3d Alexandre Vil. levé

cette défense. P"'g.lO'
Leur habillement & leurs Observan-
Ces. - pag- il

Ermitesde _faintse- "me ,
Kfformés, de 14

Congrégation dù bienheureuxPierre de
Pife ,

observent les anciennes Consti-
tutions de' l'Ordre dans toute la ri-
gueur. pag. 18,
Leur habillement. la même.

Ermites de 111 Congrégation du Mont-Se-
grftrt, embrassentl'Inftitut du B.Pier-
re de Pise. Pag-17

Ermites de Notre-Dame de Gonztgue
>leur origipe.

L'Evêque de Regio leur prescrit une
manière de vie qui est approuvée par le
Pape Alexandre VI. xyt

Ermitesde la Congrégationde F. Pierre de
de Malerba

,
embrassent l'Inftitut du

B Pierre de Pife. pag-16
Erntft, Evêque d'Hildesem conrent que

les Pauvres volontaires de son DioceK:,
suivenc la Regle de S. Augustin. 50:

Escobar( Marine ) sa naissance & ses pa-
rens. 40
Graccs extraordinaires dont elle est
favorisée de Dieu. * 41
Fonde la Rccolle£fcion de l'Ordre de
fainte Birgitté. 42,
Dresse des Constitutiontf pour cette
Recollection qui sont^ approuvées par
le Pape Urbain VIII. la mémi.
Sa mort. 4}
L'Evêque de Valladond fait faire des
informationsde sa vie pour servir au-
procès de sa canonisation. 44

EfcUvons
,

le Pape Clement VIII. fait
bâtir pour eux un Collège à Rome

,
dont il donne la dire&ionaux Clercs
réguliers Somasques. 131
Urbain VIII. transfère ces Esclavons'
à Lorerte. la mÍme.

EssE ( Hippolyte d') Archevêque de Mi-
lan.

Efleing ( Joachim) Evêque de Clermont-
donne le voile de Religion aux pre-
mières Religieuses Ursulines de la
Congrégation de Tulles. 1 0'0

Endei ( le Pere ) Fondateur de la Con-
gregationdes Eudistes & des Religieu-
fc

s de Nôtre-Dame de Charité. 399:
DrcsTe les Constitutions de ces Reil-
gieuses. 1.^°^

'Egzcne IV. pape accorde une Bulle aa



B Pierre de Pise en faveur de sa Con-
grégation. 1ag.I<f.
Accorde l'Eglise de saint Sauveur à Ro-
me au B Nicolas de fouique-Palenc.

Ibii.
Lui donne encore une autreEglifepro-
che de Florence. pag. 1f
Unie la Congrégation de ce bienheu-
reux Nicolas

, avcc celle du bienheu-
reux Pierre de P'Ic. pag. 16
Donne la Regle de saint Augustin aux
Ermites de la Congrégation de Fie(b-
li, & les oblige à faire des vœux fo-
lemnels. n

F

F Agitant ( le Cardinal) Proteéteur des
Ermites du bienheureuxPierre de Pi-

se. pag.10
Farnest (Jerôme) étant Gouverneur de

Rome
,

est fait Cardinal par le Pape
Alexandre VII. ;4 +

Farn,tre ( Ltiï s) premier Duc de Parme,
fils naturel du Pape Paul III. la même.

Farnest ( Pierre ) dernier Duc de Latere,
dans l'Etat de Castres. la même.

F4rnese ( Ranuce) Duc de Pa'ine,établit
des Ursulines à Parme au nombre de
quarante, dont les Ducs de Parme
font Superieurs & Protecteurs. tio.&

ni
Faie ben FrattHi-Voï z Frères de la Cha-

rité de S. jean de Dieu-
Favre Voïcz Madeleine Br!Jl"r'.
Fe'ici#nt( N. ) Evêque de Foligny. 111
Felguefa ( Emmanuel ) Clerc Regulier

Mineur, ses écrits. iSo
FerdinandIl. Empereur

,
aïant demande

à la Congregationde la Propagation
de la Foi des Millionnaires Apostoli-
ques, en obtient des Clercs Réguliers
Barnabites qui font plusieurs établis-
semens en Allemagne & en Hongrie.... JI;

Ferdinand Roi d'Espagne
,

fait venir en
Espagne Pierre Caraffe qui fut ensuite
Pape

,
& le fait maître de sa Chapelle.

76
Ferra, ( Barthelemi ) sa nauTj.ice& ses

parens. 106
JEit déclaré majeur & mis hors de tu-
telle par un Ançc du Scnat de Milan

,quoiqu'il n'eût pas encore l'âge de
vingt ans. U tnfme.
Fonde l'Ordre des Barnabites avec
deux autres Compagnons. 107
Sa mort. ni

Ferrari ( Basile ) frere -du precede*r'.,
étant Secretaire du Pape Clement VII.
procure la confirmation de l'Ordre
des Barnabites. 101

Ferre ( la Mere Marie de la ) Fondatrice
de la Congrégationdes filles Hospi-
talieresde S. JoCeph.4of. & sut'vant.

Ferreti ( Pierre ) Archevêquede Raven-
ne.

Figuera ( Jean de la ) Evêque de Jacca ,prend pour Con aide d'étude
,

Joseph
Calasanz Fondateur des Clercs Rcgu-
liers pauvrts de la Mere de Dieu des
Ecoles pieuses. *8$

FiesoliJ Ville de la Toscanne
,
étoit au-

trefois le sc jour des Augures & des De-
vins Toscans. l
Stilicon avec le secours des habitant
de cette ville ,

défait Radagaife Roi
des Gots. La mtfme.
Les florentins détruisent cette ville

peur accroîcre Florencc. ' 10
Fil'btrti ( Jacques ) General de la Con-

grégation des Ermites de S. Jerôme
de FieColi. n

Finiarabie ,
Ville de la Biscaïe aïant été

prise par François I. c11 assiegée l'an-
née suivante par l'Empereur Charles-
Quint. 133

Forn ,ori ( Victoire ) Fondatrice de l'Or-
dre des Annonciades Celefles, sa nais-
sance & ses parens. 2,9 7
Eppuse Ange Strate Noble Génois
dont elle a plusieurs enfans.
Son mari étant mort ,

elle vit dans une
grande retraite jusqu'à ce que Ces en-
sans soient pourvus. la mesmt.
Est inspirée de Dieu de fonder un Or-
dre Religieux

,
Se ne peut obtenir

le contentement d.e l'archevêque de
Gennes

,
lorsqu'elle lui demande la

permission defonder cet Ordre. tg.
Obtient ensin la pcrrnillion de ce Pic-
lat, & jette les fondemensde l'Ordre
des Annonciades
Clement VIII. approuve les Consti-
turions de cet 0 dre. }Oi
Victoire reçoit l'habit de son Ordre
avec ses Compagnes des mains de
l'Archevêque de Gennes. ;0;
Fait sa profeilion so!emnc:lle. $04
Sa mort. la mt(mt.

Feu'dieu ( la Mere Marie de l'Enfant
Jesus de ) aprés la more de son mari
Jean Simon Seigneur d: Bois-David

,
Capitaine aux Gardes Françoises, se
consacre auservicedesPciâtçntçs dans

le



le Monastere de Caën de l'Ordre de
Nôtre-Dame de Charité. 40;

Saint Franfais de Sales ,
Evêque de Ge-

neve & Fondateur de l'Ordre des filles
de la Visitation de Nôtre-Dame, sa
naissance & ses parens. 309
Fait Ces études d Humanités à Anecy

,& (on cours de Philosophie Ôc de
Théologie à Paris. la mesme.
Apprend le Droit Civil & Canonique
à Padouë, & y reçoit le bonnet de Do-
reur. 310
Embrasse l'Etat Ecclesiastique

, & cst
pourvu de la dignité de Prévôtde l'E-
glise Cathédralede Gtncvc.I*mesme.
Commenceà plêcher par ordre de son
Evêque

,
n'étant encore que Diacre

,& convertit trois personnes de quali-
té fameuses par leurs desordres. la

m.[me•
Le grand nombre d'Heretiquesqu'il
convertit dans le cours de Ces predica-
tions. 311
Est fait Coadjuteurde l'Evêque de Ge-
neve , & efi: sacré sous le titre d'Evê-
que de Nicopoli. lamtfm*
L'Evêque étant mort, if fait la visire
de son Diocêse

,
reforme plusieurs

Monalh:res.&en établitde nouveaux.
la mesme.

Dieu lui fait connoîtredansune vision
qu'il doit être Fondateur d'un Ordre
Religieux, & les personnes qui le doi-
vent seconderdans ce dessein. y 1
Prêchant le Carême à Dijon, il distin-
gue dans son Auditoire la Baronne de
Chantai

,
& la reconnoîc pour celle

qui lui avoit étémontréedans la vision
qu'il avoiteuë la mesme-
II lui propose l'établissementde l'Or-
dre de la Visitation de Nôtre Dame,
& travaillent tous les deux de concert
à l'établillementde cet Ordre qui est
commencé à Anecy. 314.
Il est commis par le Pape Paul V.pour
ériger cet Ordre en Ordre Religieux
sous la Regle de S. Augustin. 31 j
Dresse les Constitutionsde cetOrdre
qui sont approuvéespar UrbainVIII.

la mesme.
A la consolation de voir treize Mona-
steres de cet Ordre. 31 4

Sa mort & (a canonisation par le Pap;
AlexandreVII. lamesvr-

François 1. Duc de Bretagne ,
instiru'é

l'Ordre de l'Epi.
^

461
Françotfe 1, 14 Creix ( la Meie ) Fond...-

trice de l'Ordre des Hospitalieres de
la Charité de Nô:;e-Dame, sa patrie

,&fesparcns. 362.
Garde les brebis dans sa jeunêiïe

,
&

les mauvais traitemens qu'elle reçoit
de sa mere ,

obligent une Dame cha-
ritable de prendre soin de ion éduca-
tion. la mesmt.
Prend l'habit Religieux dans un Mo-
nastere dg Religieuses nouvellement
établies. 3,ç5
Est Supérieure de ce Monast re n'é-
tant encore que Novice. la mesme.
Les desordres qui arrivent dans ce
Monastere l'obligent d'en sortir, &
elle vient se refugier à Paris. 364
Fonde l'Ordre des Hospitalières de la
Charité de Nôtre-Dame.
Fait plusieurs ézabliisemcns de cet Or-
dre.
Est faussement accusée par une Magi-
ciennecomme complice de ses crimes.

Sur cette accusation le Parlement de
Rouen donne un decret de price de

corps contre elle. la m sme.
Comparoît plusieurs fois devant les
Juges, & cst justifiée. 3 f,

Sa mort & son éloge funebre. la I/JIII-

me fuivantiS.
Fremiet ( And:é ) Archevêque de Bour-

ges.
Fremiot ( Jeanne Françoise ) Baronne de

Chantai, Fondatrice & première Re-
JigieuCe de l'Ordre de la Visitation, sa

na: (Tance & ses parens. 317
Est mariée à Cliriflophle de Rabutin
Baron de Chantai, Gentilhomme de
la Chambre du Roi. la m.fr.e.
Son mari est tué alachaule par l'im-
prudence d'un de ses amis

,
& elle se

consacre à Dieu par le vœu Je chan:e-
té. 313
Sa patience à souffrir les inCultes d'u-
ne servante de son beau-pere chez
qui elle demeuroit. la melme.
Saint François de Sales prêchant le
Carême à Dijon, elle commence à y
connoîtrece saint Prélat. 319
Elle se mrt sous sa conduite, & lui fait

une confession générale. 311
Commenceavec quelques Compas* es
l'étabWfcment de l'Ordre de la Vifi-
tation de Nôtre- Dame à Aneci. ? 4.

Va à Lyon pour y faire un érab1iise-

rrent. la rne,srrje.

fait d'autres établissemensà Moulins,



à Grenoble
,

à Bourges & à Paris.
316

Est chargée du foin & de la conduite
de touç l'Ordre après la mort de luint
François de Sa!cs. î 19
Va à Ancci pour y recevoir le corps du
saine Fondateur, & fait tout préparer
pour la pumpe funebre. 14me/me.
Indique une assemblée générale des
Meies de l'Institut. 310
Sollicite fortement enCour'de Rome
pour que le Pape nommedes Commlf-
mires pour faire les informations des
miraclesqui se faisoient au tombeaude
S. Françoisde Sales. la mfjmt.
Les autres fondations qu'elle fit. la
mesme & juiv4ntes.

Frir-.!s de la Charité de S. Hippolyte,leur
orgine. 147
Sute V.approuveleurordre.lameftne•
Obtiennent de Clement Vlll.lesmê-
mes privilèges dont joiiiflent les Fre-
res de l'Ordre de faim Jean de Dieu.

Ne faisoient que des voeux fîrrpies de
chasteté & de pauvreté. la mesme.
ClementVII1. veut qu'au lieu de ces.
voeux ils faisent ceux d'hospitalité Se
d'o! ë.nance. la m,(m,.
Innocent XII leur permet de faire
des vœux [olcmncls fous la Regle de
S. Augustin, 149

Freres de la Charité de S. Jean de Dieu
,origine de cet Ordre. 13 6

Les Hôpitaux de cet Ordre étoient in-
dependans les uns des autres ,

& s'u-
nifient tous à celui de Grenade aprés
la mort de S. Jean de Dieu. 141
Le Frere Rodrigue Sigu:nca Supérieur
de celui de Grenade

,
cst reconnu Su.

périeur par les freres des autres Hô.
pitaux ,

& fait approuver l'Ordre par
le Pape Pic V. la meline.
Ce Pape donne à ces Hospitaliers la
Regle de S. Augufiin, leur prescrit
l'habillement, & les soûmet a la ju..
lisdi&ion des Evêques. la M!sme.
Gregoire XIII. fait venir à Rome de
ces Freres Hospitaliers

,
leur donne

l'Eglise de saint Jean Calibite, & fait
construirc un Hôpital à côté de cette
EgliCe. 141
Sixte y. leur permet de tenir un Cha-
pitre general à Rome , 8c de faire des
ConfbtUcions.. la mesme.
ClémentVIII sonspretexte qu'ils s'é,..
sai&Qtrelâchés deleurs Obsavancçs,

leur ôte les privilègesqui leur avoient
été accordés

,
& les soumet derechef

à la jurisdiction des Ordinaires 145;
Leur défend de faire des -,W.-x solem.
nels, & de prendre les Ordres sacrés.

la mesme•
Paul V. leur permet de faire prendre
les Ordres sacrés à quelques-uns des
Freres qui ne pouroient exercer aucu-
ne charge, leur permet aussi de faire
des ,roeux solemnels, & les exemtc de
la Jurisdi&ion des Evêques. 144
UrbainVIIImodere certe exemption.

lu mesme.
Les Espagnols ont un General particu-
lier. la mesme.
Provinces qui reconnoissent le Gene-
ral d'Italie. 1+5
Henri IV. Roi de France permet à ces,
Religieux de s'établir en France. la

mesve.
Quelles sont les Observances de cet
Ordre. la mesme & suivantes.

Freres de l'Hosp;taliti Voïcz Freres de 1Jl
Charité de S Jean de Vie».

Freres Joyeux. Voiez Chevaliers de l'Or- t

dre de lagbrien e Vierge Marie.
Frideric III Empereur, fonde l'Ordre

Militaire de S.Georgesdans la Carin-
thie. 64
N'apoint institué d'Ordresous ce nom
à Gennes. 70
Va à Rome se faire couronner Empe-
reur avec l'Impératrice Eleoaore son
epouïe. 71

Frideric d'Autriche, dispute l'Empire à
l'Empercur Loii s V. 69

Fridaic de JirunsWtik
,

élu Empereur
,est tué en allant prendre possession de

la Couronne Imperiale a Francfort.
la mt(m,.

Frideric II. Dac de Mantouë
, & Mar-

gueritePaleologue sa femme, deman-
dent au Pape Paul III des Cemmilfai-
les pour informer des miracles qui se
faisoient aux tombeaux d's bienheu»
reuses Marguerite & Gentille de Ra-
venne. 1**

G

s Aint Gaétan de Thitne
,

sa naiitance
&[esparc:ns. 71 & 7;

Est fait Protonotaire Apostolique par
le Pape Jules II. 73.
Prend les Ordres Nacres. 74
Jette les fondemens de l'Ordre des.



Clercs Réguliers Theatins avec qua-
tre Compagnonsqui sc joignent à lui.

77
Est maltraité & emprisonné à Rome
par un de ses anciens domestiques, &
Cjuclqu'autres soldats de l'armée de
1 Empereur Charles Quint

,
lors que

cette ville fut prise. 7 S juro.
Est fait General de son Ordre. 8o
Sa more. 8J
Sa canonilàtion. la merme.
Le Collège des Protonotaires Apolto-
liques à Rome.solemnise sa feste tous
les ans avec beaucoup de POmPe. 7J

G,'!Ano( Clement) Theatin, Auteur de
la conciliation de 1 Eglisc Armenienne
arec l'Eglise Romaine. 8 6

G&mbacorti ( Pierre ) Vo't'tx, Pierre de
Pife.

Gambar* ( Cesar ) Evêque de Tortone
,cst commis par le Pape pour recevoir

les vœux solemnels des premiers Re-
ligieux de la Congrégation des Clercs
reguliers Somasques. ijo

Gambarana( le Pere Ange Marc) Clerc
régulier de la Congrégation des So-
masques fait approuvercette Congré-
gation par le Pape Paul III. 130
La fait ériger en vraie Religion par
Pie V. la même-
Est élu General de cette Congrega-
tion. 131

Gxni( MaximilienVilain de ) Evêque
de Tournai, fait bâtir une redusion
pour la Mere Jeanne de Cambry

,
&

l'y renferme avec beaucoup de cere-
monies. 339340

Gaj?lneau ( Lucrèce) Fondatrice des Ur-
sulines de la Congrégation de la Pre-
sensation

,
sa naissance. 108

Entre chez les Ursulines du Pont S.
Esprit. Z09
Est envolée à Avignon pour y faire un
établillcment

, & en cst Supérieure.
no

Fait ériger cette Maison en Monaste-
re par le PapeUrbain Vi 11. la même.
Sa mort. m

Givant(Barthelemi ) Religieux Barna-
bite

,
Auteur du Traité des Rubriques

3c des Ceremonies de l'Eglise. ïi4
Gzugam ( Simone ) voïcz la Mere Frai-

f;,ire de la Crv* Vimlatrice de LOrd'e
de la Charité deNotre~D 'me.

Genti e( la Bienheureuse ) sa naissance &
ses parens.
Se rend disciple de la bienheureuse

Marguerite de Ravenne
,

& gouverne
après sa mort la Société du bon Jesus.

la même.
En: mariée à un homme cruel & farou-
che de qui elle reçoit de mauvais trai-
temens. la même-
Est denoncée par Con mari à l'Arche-
vêque de Ravenne comme une Sorcie-
re & une M igicienne. 117
Convertit par ses exhortationsun j,-u-
ne homme debauché qui dans la sui-
te fonda l'Ordre du bon Jesus. la mi.
Veut en mourant qui si maison soit
changée en une Eglise

# ce qui s'exe-
cuté 12.S
Le Pape Paul III. à la priere du Duc
& de la Duchessede Mantouë,envoïe
des Commissaires pour faire des in-
formations des miracles qui se fai-
soient à son tombeau. J2.'

Saint Georges dons la Carinthie
,
Ordre

Militaire
,

son origine. 6f
L?s Chevaliers de cet Ordre faisoient
seulement voeu de chasteté & d'obéis-
sance. 66
L'Empereur Frideric III. leur donne
du consentementdu Pape l'Abbaïe de
Mile/1:ad pour être Chef de leur Or-
dre. la mArne.

Les Papes Sixte IV. &LeonX confir-
cet Ordre. 69
Les Chevaliers couronnés de S. Geor-
ges sont unis à cet Ordre. 6 S

Cet Ordre est aboli, & les Jesuites
obtiennent l'Abbaïe de Milestad pour
la fondationde leur College de Gratz.

Saint Georges àGonnes
>

Ordre Militaire *

supposé. 7°.&7[
Saint Georges a Havcnt'U Ordre Militai-

re ,
à quel fin il fut institué par Paul

III. 70
Gregoire XIII. supprime cet Ordre.

la m¿m,..

S Georges à Rome, Ordre Militaire sup-
posé. la même.

GheUini( Gellius) Noble Venitien, l'un
des premiers Compagnons du P. Ca-
lasanz Fondateur dela Congrégation
des Clercs reguliers pauvres de la Me-

re de Dieu des Ecoles pieuses. t8 6
Gia>d« ( Christophle ) Religieux Barna-

bite aïant été nommé Evêque de Ca-
stro

,
est aflafTnépar ordre du Dac de

Parme
,

lorsqu'il alloit prendre pofleG
lionde: cet Evêché. lloi-

Gibert ( Mathieu ) Evêque de Vérone r



'foutant reformer les moeurs de ses
Diocêsains,le Clergé & le peuple se
soûleventcontre lui. 81

Gindice [ Fraaçois del ) General des
Clercs réguliers Miniltrcs des infir-
mes. 174

Godet Desmarais ( Paul de ) Evêque de
Chartres, érige la Roiale Maison de
saint Loiiis à saint Cir en Moi)all,»rc

,
en aïant commission du Pape Inno-
cent XII. 43)
Permet aux Dames de cette Maisonde

porter an habit régulier. 437

.
Leur donne. des Constitutions & des
Reglemtns. 438

Goï-vn ( Antoine ) Evêque de Cir
,

écrit
la vie de S Jean de Dieu. 138

Go).di (Henri de) Evêque de Paris donne
l'habit de Religion aux premières Re-
ligieu[csUrCulines de France. 161

Cfl»^/(JeanFrançois de) premierArchc-
vêque de Paris permct aux Barnabites
de s'établir à Pans. iij
Permet aussi aux Peres de la Do&rine
Chrétienne de s'y érablir

,
& sur les

differens qui arrivent dans cette Con-
gregation

,
il leur fait défense de re-

cevoir des Novices , & de les admettre
à 'la professîon. 140
Fai: des ebangemensauxConstitutions
dcsUrsulinesde Paris. 169
Permet l'établissement des Religkuses
de l'Ordre de la Charité de Nôtre-
Dame, & donne des Constitutions à
ces Religieuses. ;6f.&po

de AIRn!otië (le B.) Religieux
d:: l'Ordre des Apostolins. 57

C;,nzagut ( AngeHqce Marie-Anne de)
Religieuse Angelique" a donné la vie
d'Angélique Jeanne de Vifcomti Bor-
romée Supérieure des Angéliques de
Milan. ni

G-nx,ague FesdinanddeJ'Comtede Gua-
stale Gouverneurdu Mi'anois

,
fait de

richespresens au Monasteredes Angé-
liques de Milan. Ii:7

[LoiiiseMari-cdejReinede Po-
logne ,

femme d.: Ladislas SigisLuond
IV. fait venir en ce Rcïaume des Rc1i-
gieuses de l'Ordre de la Visitation de
Kôtre-Daae,&les établit à Varsovic.

321
Cmcy- ( Franç.oise) fonde les Ursulincs

des faintes- Rufine 4t Seconde à Rome.

Sa mort» ~ lamîmr,
G<«ud st,,&no (Diane de) DuchcLfe de

Mortemar
, & la Marquise de Mon-

teipan sa fille contribuent par leurs
libéralités à la fondation 8c aux bâti-

; mec-s de la Communautédes Filles de
S Joseph à Pxris. 414

Gtamer ( Claude) Evèque de Genève
emploie S. François de Sales à la con-
version des Hérétiques du Chablais.

310
Fait nommer ce Saint pour son Coad-
iuteur. 311

Gregoire XI. Pape
,
donne à examiner les

revelationsde sainte Birgitte. ;9
Gregoire XII. Pape, confirme la Congrc-

gation des Ermites de Fiesoli. 1.1

Est deposé dans le Concile de Pife. la
même-

Donne procurationà Charles de Ma-
latella Seigneur de Rimini pour re-
noncer en son nom au souverain Pon-
tificat dans le Concile de Confiance.

2.1
Gregoire XIII. Pape

,
supprime l'Ordre

Militaire de S. Georges à Ravenne'1J
Approuve les Constitutions des Peres
de la I>oittritie Chrétienne en Italie.

t49
Et la maniere de vie qui avoit été pres-
crite aux Ermites de Nôtre-Damede
Gonzague par l'Evêque de Reggio.

GrégoireXIV. Pape
,

érige la Congréga-
tion des Clercs reguliers MinÍitresdes
Infirmes en Ordre Religieux. 169
Accordeaux Clercs reguliers Mineurs
les privilèges dont joiiilsent les Thea-
tins. 17 6
Erige en Ordre Religieux la Congre-
gation des Clercs réguliers Miniltrcs
des Infirmes. 169

Gnooirt XV. Pape, fait des changemens
aux Constitutions de l'Ordre desainte
Rirgrttt pour les Moiiastercs simples
deFlandjes. 34
Permet aux Ursulines de la Congre-
gation de Tulles de faire des vœux fo-
lemnels. 10L
Permet la même chose aux Clercs re-
guliers de la Mere de Dieu de Luques,
& approuveleur Congreg-ation. 1 i t

Groxo'*re de Navarre ,fait bâtir l'Eglise
du Monastere des Theatins à Naples.e

Gr.mtldi ( Jerôme) Archevêque d'Aix,
prtsideau Chapitre General des Perer
do la Du&rine Chrétienne en France.

z"r



Cruthir ( Philipes ] Clerc Régulier Mi-
neur , & ProcureurGeneralde cet Or-
dre

,
est fait Examinateur Sincrdal de

Rome par le Pape Innocent XI. 181
Gunfta/ines) Loiiisc Torelli Comtesse de

Guaftale les fonde à Milan pouravoir
foin de dix-huit jeunes filles nobles &
Orphelines. ït0
Leurs Observances. 12.1
Leur habillement. I2.J
Etoient autrefois sous la direâion des
Barnabites. ïî-1

Guerin [ Julie ] ReligieuxBarnabire, est
Confesseurdes Princessesde Savoie,&
est fait Evêque de Geneve. 114

Gw.rrtfo [ Pierre ] Archevêque de Gre-
nade

, approuve l'Hôpital de S.Jean
de Dieu, & contribuë à son entretien.

137
Guctti [ le P. Etienne ] Jesuite

,
facilite

à Denis Sanguin Evêque de S:nhs le
rnoïen de fonder l'Ordrede la Presen-
tation de Nôtre Dame. 3 1

Gtuvara [ Jean de ] Clerc RégulierMi-
neur j

ses écrits. 280
Guillaume corn e de Hill&'de, est fait

Chevalier par le Roi d<* Bohême avant
que d'être couronné Empereur. 47
Ceremonies qui furent observées en
cette occasion. la même & suivantes.

Quiliiume Duc de M^ntoue
,

demande

2ti Pape Jule III. la confirmation de
l'Ordre des Clercs Reguliers du bon
Jcsus. 1L

Guiscard
,

Prince de Salerne
,

ruine un
quartier de la ville de Rome. 196

G-ftave Vafa ,
Roi de Suéde

,
introduit

l'herefic dans ce Roiaume qu'il avoit
usurpe. 36

H

HA ,,?i;y de Cljat,-,pv-,%,'on ( François de)
Arche êqUe de Paris

,
approuve les

nouvelles Constitutions des filles de
Íaiut Joseph dites de la Providence.

4i +

Jfatidifrft ( le Pere Hercules ) General
de la Congrégation des PP de la Do-
ctrine Chrétienne en France

,
obtient

par surprise uneBuiïe de Rome qui de-
clare sa CongrégationReguliere, quoi
qu'elle eut été rétablie dans l état sc-

' ' culier par Innocent X. 144
Henr; IV. Roi de France fait venir

t
dans son Roïaume les Religieux Bar-
nabiteS. iri
Permet aux Frere? (Jé'Ia'Cnarité dc'S»

Jean de Dieu d'y faire aussi des éta":
blirtemens. '45
Prend sous sa prote&ion les Ursulines
de la Congrégationde Dijon.

He-nandez. [Marine] compagnede Ma-
rine Escobar

, reçoit comme elle beau-
coup de faveurs Celestes. 44

Hosp,ta,!teres de la Charité de Nôtre Da-
me ,

leur origine. ; 6f
Anne d'Autriche les prend sous sa pro-
tection

,
& leur fait avoir les permis-

sions necessaires pour l'établ!ctnient
de leur Ordre. la même*
Madame Faure se déclaré Fondatrice
de leur premier Monastere à Paris.

366
Les Freres de la Charité les inquiètent
sur le titre d'Hôpital de la Charitéde
Nôtre-Dame qu'elles mettent sur la
porte de leur Maison. la. même.
Ces Religieusesfont des établissemens

o
en plusieurs villes. 367
Urbain VtII. approuve leur Ordre

,
& les Constitutions qui leur avoient
été données par l'Archevêque de Pa-
ris.

t
'370

Ces Rdigieufes avoient d'abord la
troisièmeRegle de S. François, & se
disent toûjours filles de ce Saint ; quoi
qn'eUes suivent presentement !a Regle
de S Augustiiï. l'a même.

Leurs Observances. 371
Ne doivent rrcevoirdans leurs Hôpi-
taux aucun homme

, mais feulement
des filles & des femmes qui n'ontpoint
de maladies incurables. la niéme.
Leur habillement. 371

Hosp 'tal si* de s;iirt7ofph
,

Ordre Reli-
gieuy,qlli n'étoit d abord qu une Con-
grégation de filles seculieres qui Ce con-
sacroient au service des pauvres ma.
lades dans des Hôpitaux. 4'oj
L'Evêque d'Angers approuve les Con-
stitutions de cette Congrégation, la

même*

Habillement des filles de cette Con.
grégation lametne.

La Princesse d'Epinoi Anne de Melun

entredans cette Congrégation sous re

nom d'Anne de la Haïe. 4v7.
Progrès de cette Congrégation qui
fait plusieurs établissernens. 4dg
plufleurs Maisons de cette Congiegà-
tion embrassent la stabilité, & font

des vœux so!cmncls ce qui est ap-
prouvé par le Pape Alexandre VII'Gui

declard que ces Hospitaliers sont Y-t-
PFp iij,



ritablementReligieuses. 409
Cet Ordre fait de nouveaux progrès,
& laMaisonde la F'eche où la Contre.
gation avoit pris naissance en:lader-
niere à prendrel'étatTUgulier./* même
Observancesde ces Religieuses. 410
Reçoivent parmi elles des Sœuts asso-
ciées qui ne sont point obligées a leurs
Observances

,
& font seulement des

vœux (impies. 411
HeJ italiefei de sa'ntjoseph po.,r e giJU-

vernementdes orphe.lines
>

leur origine.
411

Leur progrès. 4I4
Ont toutes des Constitutions particu-
lières qui leur ont été données par les
Prelats des Diocêses où elles ont été
établies. la même.
Observancesdes Hospitalieresde Bor-
deaux

,
d'où sont sorcies les autres

Maisons du même Inltitut. 41% &
suivantes.

Leur habillement. 41 ;
Celles de Paris prennentle titre de fil-
les de S. Joseph, dites de la Providen-

ce. 4'4
Leurs Obiervances. 415
Observances de celles de Roiien. 410
Leur habillement. 411
Celles de la Rochelle & de Limoges
embrassent l'état regulier. 414

Voiez Trinité créee ( Fil1es dela)
HOjpftal ère: de Loche

,
leur origine. 37J

Plusieurs villes de France demandent
de ces RJigieuses. 374
Leurs Observances. la. mime.
Leur habillementest different les jours
ouvriers & les Fêtes. 375

J

sA »>. Jean de ni,«
,
sa naiflanec & ses

parens, Iît
Quitte la maison de ses parens j & se

met au service d'un maître berger qui
avoit intendance sur d'autres bergers.

la même.
Son maitre voulant lui faire épouser sa
fille

,
il quitte son service

,
& s'enrôle

dans les troupes de l'EmpereurChar-
les.Quint.
Renonce à la profesUon des armes ,

8c

retourne au service de son premier
maître. 134
Son maîcre voulant toujours lui faire
épouser sa fille, il reprendle parti des

armes. la m;me.

La guerre étant finie, il Ce met au ser-
vice d'une Dame qu'il quitte pour aller

en Afrique dans le dcflein d'y souffrir
le martyre. 1;5
Repasseen Espagne

, Se étant à Grena-
de

,
il est converti par un sermon d\l

Docteur Avila
,

& contrefait le fou.
la même.

Est enfermé dans l'Hôpital desinCen-
sés

,
& y est maltrairé.

Quitte ses folies prétendues, par le
conseil du Dofteur Avila , & jette les
fondemens d'un Hôpital à Grenade,
pour y avoir soin des pauvres malades.

la même•
L'Archevêquede Grenade & placeurs
personnes contribuent à l'entretien de

cet Hôpital. i;7
L'Evêquede Tuy lui donne le nom do
Jean de Dieu qui lui est demeuré

,
lui

conseillede recevoirdesCompagnons,
& leur prescrit une forme d'habille-
ment. 138
Quels furent les premiers disciples.

139
Va trouver Philippes II. Prince des
Espagnes ,de qui il reçoit de grandes
aumônes pour le iecours de son Hô-
pital. la mime.
Sa mort. 140
Est enterré dans l'Eglise des Minimes,
avec l'habit des Religieux de cet Or-
dre

,
où il reste jusques en l'an 1664*

qu'il est transferédans l'Eglise de ion
Hôp;tal de Grenade. la même.
Se béatification& sa canonisation. la

méme.
Clement XI. permet qu'on en faire
l'officepar toute l'EgliCe sous le titre
de semi-double, 464
Jean Ill. Roi de Suedevoulantrétablir
la ReligionCatholique dans ses Etats,
envoie Pontus de la Gadie au Pape
Grégoire XIIL 37
Fait secretement abjuration entre les
mains du Pere Possevin Jesuite. la

meme.
Retombedans l'heresie. j8

Je.m d Aiiiruh après la bataille de Le-
pante , va à Rome

,
& sollicite le Pape

Pie V pour accorder aux Freres de la
Charité de S. Jean de Dieu l'approba-
tion de leur Ordre. 141
Fait bâtir un Hôpital de cet Ordre à
Naples. )I4t

Jean IV. Duc di Bretagne ,
instituë l'Or-

dre de l'Hermine.
,

460



Jean D «c de Finlande. Voïez illon 111.
Roi Ut Suede.

J( ari- Baptisse de Monte-SÏict, General
de la Congregation du B.Pierre de Pi-
se. 17

S. ignzee ,
Fondateur de la Compagnie

de Jesus
,

asfcmble à Rome dans une
maisoiijlcs filles qui pouyoientte per-
dre par le mauvais exemple de leurs
mères ,

qui ne menoient pas une vie
honnête,& le Cardinal Cesi fait trans-
ferer ces filles dans le Monastere de
sainte Catherine des Cordiers qu'il
avoit fait bâtir.
Procure aussi des maisons pour retirer
les Orphelins & les Orphelines. 196

liliperato [ Joseph] Clerc Regulier Mi-
neur, aide le Pere François Caraccioli
dans la fondation des Couvcns de cet
Ordre en Espagne

,
& réfute l'Arche-

, vêché de Manfredonia. 180
Innocent Vil. Pape ,

confirme la Congré-
gation des Ermites desaint Jerôme de
JFiesoli. 10. &11

Innocent lit. Pape
,
confirme la Congré-

gation des Clercs Réguliers Minières
des Infirmes. *7o
Innocent X. défend aux Ermites du B.
Pierre de Pife de recevoir des Novices.

pag. 10
Supprime l'Ordre de S. Ambroise ad
nemus. 57'
Approuve la Congrégation dcsUrsu-
lines du Comté de Bourgogne. tiS
Supprime l'Ordre des Clercs Reguliers
du Bon.Jesus. Ix
Rétablit la Congrégation des Peres
de la Do&rine Chrétienne en France
dans son premier état seculier. 143
Approuve les Con{btlltions des Reli-
gicuscs de l'Ordre du Verbe Incarné.

384.
Confirme le quatrième vœu que font
les Religieuses de l'Ordre de Nôtre-
Dame de Misericorde. 396

Innocent XI. Pape
,

renouvelle les éle-
vions des députés de l Archiconfra-
ternitéde la Dottrine Chrétienne

,
&

nomme pour President M. de la Noce
Archevêque deRoflane.
J\tlet sous la protectiondu S. Siege les
Clercs Reguliers pauvres de la Mere
de Dieu des Ecoles pieuses,&les exem-
se de la jurisdi&ioa des Ordinaires.

Z91
Déclaré qu'on peut proceder à la ca-
nomsauoude S. Jean de Dieu. 140

Permet aux Religieuses de Nôtre-Da-
me du Refuge de celebrer la Fête de
Nôtre-Darr.e du Refuge,& en approu-
ve un Office propre.
Approuve aussi l'érection d'une Con-
frairie fous ce nom. la même-
Erige en Ordre Religieux la Congré-
gation des filles du saint Sacrement à
Marseille. 414

Ir.n'centX{l. pape
,

confirme l'union des
Ermites du Tirol & de Baviere à la
Congregationdes Ermites du B. Pier-
re de Plie. 6 18
Permet aux Freres de la Charité de S.
Hippolyte de faire des vœux solcm-
nels

,
& érige leur Congrégation en

Ordre Religieux. 1+8
Fait bâtir à Rome un magnifiquePa-
lais sur le Mont. Citorio

, pour y ren-
fermer tous les Tribunaux de la Ju-
stice. 3 4L
Approuverinstitut de la Roïale Mai-
son de saint Louis à saint Cir

, & l'u-
nion de la Mense Abbatiale de saint
Denys en France à cette Mai son- 4;1
Permet aux Dames de cette Maisonde
faire des voeux solemnels sous la Rè-
gle de S. Augustin, & de porter des
habits seculicrs. 43^

19rdlln [ Eusebe] Religieux Ermite de la
Congrégation du B.Pierre de Pise

,son (picilegeHistorique de cette Con-
grégation. 10

loi-euf« (François de). Cardinal & Atche--
vêque deToulou1e fait venir des Ur-
sulines dans son Diocêse. 175

Isabeau d'Eccjfe
,

femme de François I.
Duc de Bretagne, portoit le Collier
de l'Ordre de 1 Epi.f<siinien( le Cardinal ) Pfote<fieur de
l'OrdredeVallombreu{e,faitreformer
les Monasteres de cet Ordre par le P.
Leonardi Fondateur des Clercs Regu;"
lias de la Mere de Dieu de Luques.

z6l
L

L 'AdJlai IV. Roi de Pologne fait ve-
nir dans ses Etats des Clercs Régu-

liers pauvres de la Mere de Dieu des
Ecoles pieuses,ausquels il procure des:
établissemens.

Lampagnagni [Ifabelle] fonde une Com
rnunanté dUr(u!incs à Parrre 11 c

L*nd*u [ Remi ] General des Ermites de.

la Congrégation du bienheureuxPier-
re de Pisc,, accorde aux habitant do-'



ourque- l'alene des Reliques du hien-
heureux Nicolas de Fourque-Patene.

16
Ltfjgre [ M. le Roux de] Presidenr au

Parlement de Roiien
,

le rend Fonda-
teur du premier Monasterede l'Ordre
de Nôtre Dame de Charité. 404

Saint Laurent Justinien, Patriarche de
Venise

,
défend aux Ermitesdu bien-

heureux Pierre de Pise
,

d'avoir une
Eglise ouverte dans cette ville. pag, 7

Le B. Laurent Espagnol
,

assemble des
Ellbires sur le McM-ScgcHe proche
Gennes

,
qui forment une Congréga-

tion. 17
Cette Congregation est unie à celle
du B. Pierre de Pise. la même.

Lellis [ Camille de] Fondateurdes Clercs
Réguliers Ministres des infirmes

,
sà

naissance& ses parens. 26;
Son inclination pour le jeu.2.64.& 165
A dessein d'entrer dans l'Ordre de S.
François

,
& ne peut y être reçu. z64

Va à Rome pour se faire guérir d'une
ulcère qu'il avoit à la jambe, & est re-
çu dans l'Hôpital des Incurables au
nombre des serviteursde cet Hôpital.

2.6
En est chassé par l'oeconome

,
à caule

de sa mauvaise inclination pour le jeu.
la mêm;.

S'enrôle au service des Vénitiens, &
la guerre étant finie,il sert de manœu-
vre à un bâtiment que les Capucins de
Manfredonia faisoient faire. la même.
Demande aux Capucins l'habit de leur
Ordre, & esi reçu en qualité de Frere
Laïc; mais il esi renvoïé à cause que la
plaie s'étoit rouverte. z66
Etant guéri il prend pour la seconde
fois l'habit chez les Capucins

,
& sa

plaie s'étante¡}core rouvtne il eil ren-
voïé. U 117;mt.
Retourne a Rome,& rentre dans l'Hô-
pital des Incurables

,
dont il cst fait

Oeconome. la m,me.
Aïanr formé le dessein d'établir une
Congrégation de personnes qui s'en-
gagero ont à servir les malad-s

,
il va

au Collègedes JeCuitess pour y appren-
dre les rudimens de la langue Latine

,à l'âge de trente-deux ans. 167
Fait de grands progrés dans les écules,
est ordoané prêtre, & on lui donne la
desserre de l'Eglise de Nôtre-Dame
des Miracles. la mène
Jette les fundcieras de sa Congréga-

tion, a laquelleil donne le titre de Mi":
nittres des Infirmes. 1*7. 169
511 te V.approuve cette Congrégation,
& permet à ces Ministres des Infirmes
de mettre sur leurs habits une Croix
tannée.
Quittent l'Eglise de Nôtre-Damedes
Miracles, & obtiennent celle de la Ma-
delaine qui leur cst donnée par la So-
ciété du Goiifilon

,
& Camille de Lel-

lis fait un établillemeat à Naples. lit
même•

Cette Congrégation aïant été érigée
en Ordre Religieux

,
de Lellis fait sa

profession entre les mains de l'Evêque
d'Epidaure

,
& reçoit enluite celle de

ses Confrères. t70
Il obtient du Pape Clement VIII. la
confirmation de sa Congrégation.

même.
Il veut Ce charger de tout le soin de
l'Hôpi'alde Milan

,
& y remplir avec

ses Religieux tous les emploisdes ser-
viteurs

,
à quoi ils s'opposent. zji

Ma'gré leur opposition il Ce charge de
cet Hôpital

,
& obtient enfin le con-

sentementdes Consulteurs de la Con-
grégation qui approuvent les regJe-
mens qu'ils avoient faits

, par lesquels
il étoit permis de prendre soin des
Hôpitaux. 271
Ces reglemenssont confirméspar Cle-
ment VIlI. la même.
Sa mort. la même.

Leonurdt ( Jean) Fondateurde la Congré-
gation des Cltrci Réguliers de la Aitre
,de D ex de Luques, sa naillance & ses
païens. IJJ
Apprend la profelrion d'Apotiquaire,
& entre dans la Confrairiedes Co:om.
bins établie à Luques. l.i mêmt.
Quitte sa profcfllon

, va au Collège à
l'âge de vingt sept ans, & commenceà
apprendre les mdimens de la Gram-
maire. 2.14
Fait de grands progrès dans les études,
&r prend les Ordres sacrés. la mêm,.
Ses exercices [pi;ituc]s & de charité
oui donnent lieu àl l'établill-cinciit de sa
Congrégation, la même & suivantes.
Jette les premiers fondemens de sa
Congrégation, 15f
Ses di(CIpks l'aïant prié de leur écrire
une Régie

,
il n'écrivit sur un papier

que ce moxyObéïJfancet qu'il fit atta-
cher dans un lieu public de la Maiton.

z56
Leonardi



Leonardi & [es Disciples se voïant
abandonnés de leurs parens sont obli-
gés d aller de porte en porte recevoir
les aumônes despersonnescharitables.

1La République de Luques les veutchasser de (es terres , mais le Sena-
teur Narducci prend leur défense. la

mesme-
Les Bourgeois de Lucques persécutent
ce saint Fondateur& ses Compagnons.

. *L Evêque de Lucquesérige la Congre-
gation,en Congregationseculiere sous
le titre de Congregation des Clercs
seculiers de la bienheureuse Vierge

,& Leonardi en est élu le premier Rê-
veur. la mestne.
Leonardi étant sorti de Lucques, les
Bourgeois renouvellent leur haine
contre lui, & le Senat donne un De-
cret pour l'empêcher de retourner à
Lucques,afin d 'y assurer le repos & la
tranquillité publique. ls
Esi envoie par le Pape Clement VIII.
à Naples, en qualité de -Commisraire
ApoftoIique,poury terminer quelques
differens

, & ce Pape approuve les
Constitutionsde sa Congrégation. la

mesme.
Etc nommé CommissaireApostolique
pour reformer les Moines de l'Ordre
du Mont-Vierge. 160. &2.61

Le Pape lui ordonne de retourner à
Lucques pour y visicer la Congrega-
tion en qualité deVicaire Apostolique,
& les Bourgeois de Lucques le reçoi-
vent dans leur ville à la prière du Pa-
pe. Z60
Fait un établissementdans Rome, &
est envoie pour visiter les Monasteres
de l'Ordre de Vallombreuse. %61

Nouveaux troubles excités contre lui
dans la ville de Lucques, l4 mesme.
Sa maladie & sa mort. 2.61

Leopoid I' Empereur, s'intercire pour l'u-
nion des Ermites du Tirol Se de Ba-
viere, avec la Congrégation du bien-
heureux Pierre de Pise. 1g

Lelli C Thomas) Clerc regulier Mineur,
Confesseurdu Pape Innocent X. est
fait Evêque de Cerene

,
Prélat de la

Congregationdes Reguliers & Vicai-
re de sainte Marie Majeure. 18©

Lomellini ( Vicentine ) premiere Compa-
gne de la Mere Vi&oire Fornari Fon-

dacrice de l Ordre des Annonciades,obtient permission de son mari d'en-
trer en Religion. jio
Reçoit l'habit de cet Ordre des mains
de l'Archevêque de Gennes, & meurt
quelque tems après. 30;

Le B• Lciih Bertrand, de l'Ordre de feint
Dominique prédit au P.Jean Augustia
Adornequ'il seroit Fondateurd'un Or-
dre Religieux. 27S

Loti s XIII. Roi de France, permet aux
Religieux Barnabitesde s'établir dans
toutes les villes du Roïaume. tit
Confirme l'établissement de l'Ordre
de S. Jean de Dieu dans son Roïau-
me. IH
Permet celui des Ursulinesde Paris.

IÓ[
Ordonne que la Bulle d'Urbain VIII.
pour l'érectiondel'Ordre desFilles de
la Presentation de Nôtre Dame en
France sera executée. ;34.
Loti* XIV. Roi de France fonde la
Roïale Maison de S. Louis à S. Cir.

4M
Ordonne

, que la Communauté sera
composée de trente-six Dames ProfeC.
ses de deux cens cinquante Demoisel-
les d'extradlion noble

,
&. de vingt-

quatre Sœurs Converses 4-t6
Donne des Lettres Patentes l'an 1686.
en forme d'Edit pojr la Fondation de
cette Roïale Maison. la mesme.
Reglemens que SaMajesté veut être
observés dans cet établissement. 4z7.

& suivantes.
Donne la terre & Seigneuriede S Cir,
Se. fait unir la Mense Abbatiale de
l'Abbaïe de S.Denys en Franceà cette
Maison. 41*
Ordonne que les places des Dames
venant à vacquer, les Demoiselles qui
seroicnt élevées dans la Maison,&qui
auroient vocationpour la Religion se-
roient préférées à toutes autres pour
les remplir 4
Accorde à Madame de Maintenon tous
les droits & les honneurs de Fonda-
trice dans cette Maison. la mesme.
Permet aux Dames de saint Louis d'ac-
querir des rentes ou des heritages des
sommes que Sa Majesté pourroit leur
donner, & *jui pourroient aussi leur
être données par les Rois ses sucçes-
seurs. 4ir
Ordonne que le nombre des trente-
six Dames Se des Sœurs Conycrlcs

/A - -



pourra erïe augmenté jusqu a quatre-
vingt

,
& que dans ce nombreil y au-

ra toujours au moins quarantc Dames.
la mesme-

Etablit un Conseilréglé composé d'un
Conseiller d'Etat, d'un ancien Avocat
au Parlementde Paris

,
& de l'Inten-

dant de la Maison
, pour la conserva-

tion des biens de cette Maison. 43;
Augmente la fondation de cette Mai-
son

,
& assigne un fond annuel pour

doter les Demoiselles qui auront été
élevées dans la Mai[on jusqu'à l'âge
de vingt ans. 434
Ordonneque les Demoiselles qui sor-
tirontde la Maison pour cause d'infir-
mité avant l'âge de vingt ans jouiront
seulement par forme de pension ali-
mentaire du revenu de la dot jullu'à
l'âge de vingt ans , que la dot leur ap-
partiendra. la trie/me-
Permct aux Dames de saint-Loùis de
poursuivre en Cour de Rome une Bul-
le pour faire ériger cette Maison en
Monastere. 43S
Consent que ces Dames prennent un
liabit regulier au lieu de l'habit secu-
lier que le Pape leur avois permis de
«onserver. 4;6
Accorde des armes à ces Dames, Se
kur permet de faire porter ses livrées
& celles des Rois ses fuccciïeurs aux
Gardes de leurs chartes

, & aux Do-
rnefliques de leur maison.

J.Ncrejfi
,

Comtesse de Lç>droniie
y

cst
choisiepar la B. Angelede Bresse pour
ProtectricedesUrsulines qu'elle avoit
fondées. If4-

lui!lier ( Jean ) Seigneur de Boulen-
court, President en la Chambre des
Comptes à Paris

, pere de Madamede
sainte Beuve Fondatrice des Religieu-
ses Ursulines en France. ijS

lui lier ( MadelaineJ fille du précédait,
ses vertus dans sa jeunesse, 153
Est mariée i_M. de sainte Beuve Con-
seiller au Parlement deParis.l..mesme.
Devient veuve à l'âge de vingt deux
ans Ise
Tonde une Congregationde filles Ur-
sulines à Paris. 160
fair ériger leur Maison en Monastere
sous la Regle de S. Auguskinpar le Pa-
pe Paul V. ist
Va à Soi (Tons pour en emmener des
Religieuses de l'Abbaïe de S. Etienne,
a&i d'apprendre aux nouvelles Ursu-

lines les Obiervances reguiieres. lé
même.

Fonde aussi un autre Monastered'Ur.
fulines à Pans , & le Noviciat des PP.
Jecultes. 164
Son amour pour les pauvres , & sa
mort. In même.

M

MAgnus tCOstrogothie
,

frere de Jean
III. Roi de Suede

,
est frappa

tout d'un coup d'une violente phrene-
fie

,
aiant voulu s'emparer du Mona-

stere de Wafteinde l'Ordre de sainte
Birgitte. 3 S

Maillane ( Jean des Porceletsde) appor-
te toute la diligencepossible pour por-
ter un veritable jugement sur la pos-
session de la Mere Marie Elizabeth de
la Croix Fondatrice de l'Ordre de
Nôtre-Damedu Refuge. 3H
Contribue par son zele & par ses libe-
ralités à l'établissement de cet Ordre.

354, & 558
Maintenon ( Madame de ) fait élever de-

pauvres Demoiselles à Ruel. 416
Inspire au Roi de France Louis XIV.
de rendre cet établissement solide

, en
fondant la Roïale Maison de S. Louis
à S. Cir. la même.
Ce Prince veut qu'elle joüilfc: sa vie
durant de l'appartement qu'il lui a fait
faire dans cette Maison

,
& qu'elle

joiii1fe aussi de tous les droits qui ap-
partiennent aux Fondateurs. 42.9
Les Dames de saint Louis aïant eirper-
mission de saire des voeux folemnels,
elle donne le modéle de l'habillement
qu'elles portent à present. 437
Donne un ruban couleur de feu à dix
Demoiselles de cette Maison, qui sont
appellées les silles de Madame de
Maintenon. 447

MIIllltfjli4 ^ Charles ) Seigneur'deRimi-
ni donne au B. Pierre de Pise l'Ermi-
tage de laScolca. pag. 13. &14-
Est chargé de la procuration du Pape
Grégoire XII. pour renoncer en son
nom au Souverain Pontificat dans le
Concile de Confiance. pag. 2.%.

Malerb* ( Barthelemi) premier General
de l'Ordre des Ermites de:" la Congre-
gation du B Pierre de Pise,étendbeau,-.

coup cet Ordre. Pgi. r:
Maluselli ( Jerôme) desordres de sa jeu-

nesse, & sa conversion par les cIhorta-
tions dcdaB.Gentillc deRavcnuc. Iv7



Embra11e I état Eccieuauiquc, & la
B. Gentil; le prend pour son Dire-
étcur. la mime.
Sont persecutés tous les deux par les
habitans de Ravenne. ix8
Fonde l'Ordre des Clercs réguliers du
Bonjesùs. 119
Sa mort. la même.

marie Eiifaboth de 14 Croix ( la Mere )
Fondatrice de l'Ordre de Notre-Da-
me du Refuge

,
sa naissance &: ses pa-

ient. 345
Ses mortifications & ses penitences
pendant sa jeuiiesse. 346
L'amour que ses parens avoient pour
elle se change en aversion lors qu'ils
voient qu'elle ne veut point s'engager
dans le mariage. 347
Sa mere emploie toutes sortes de mo-
ïens pour lui faire perdre l'esprit de
dévotion. la mime & s»iv•
Ses parens la contraignent à épouser

un Gentilhommede Lorraine qui étoit
veuf, & avoit plusieurs enfans. 349
Mauvais traitement qu'elle reçoit de
son mari. 1/4 même & suiv.
Est empoisonnée par sa belle-fille, &
est preserrée de la mort par un vomis-
sement extraordinaire. 350. & suiv.
Obtient par ses prieres la converÍÏon
de son mari, qui meurt saintement.

351
Ne veut point se marier, & fait vœu
de chasteté. 3f2-
Un Medecin emploïe plusieurs male-
fices pour se faire aimer d'elle- la mê-

me &suivantes.
Ce Medecin voïant qu'il n avoit pu
réiiffir par Ces malefices ,

emploie la
puissance des Demons pour la maltrai-

ter par des maladies extraordinaires.
353

Elle devient veritablement possedée.
Choses extraordinaires qui arrivèrent
dans les exorcismes qu' on lui fit. la

même.
Est miraculeusement délivrée par l in-
terceflion de la sainte Vierge dans des
pèlerinagesqu'elle fit à Chartres & a
LiciTe. H+
Veut être Religieuse de sainte Claire
dans le Monastère de Verdun, plu-
sieurs obstacles empêchent qu'elle n'y
scit reçue aussi bien que dans une au-
tre Communauté qui la demandoit. la

même•

Fait vœu de prendre soin des filles &

des femmes égarées dans le peché
, St

qui vouloientse convertir. j 55.Est chargée en peu de tems de vingt
de ces filles, dont elle prend un grand
soin. 14 mtml.
L'Evêque de Toul prendla resolution
d'en faire une CommunautéReligieu-
se. 35fi
La Mere Elisabethde la Croix,& trois
de ses filles sont choisies pour être du
nombredespremières Religieuses. la

même«
L'on dreite les Constitutions de cet
Ordre qui sont approuvées par le Pa-
pe UrbainVIII. qui confirme aufri ce
nouvel Institut. 357
La Mere Elizabethaprès avoir fait sa
professionsolemnelle avec ses trois fil-
les & quelques autres , va à Avignon
faire un nouvel établissement de cet
Ordre 557
Sa mort. ;59
Est enterrée dans Con Monastere de
Nanci, & son coeur est porté au Mo-
nastere d'Avignon. lJl, méme.

Marie Aiadelaine de la Trinité, Fondatri-
ce de l'Ordre des Religieuses de Nô-
tre-Dame de Misericorde,sa naiflan-

ce & ses parens. 3 90
Se met sous la conduite duP.Yvan'39I
Commence l'Ordre de Nôtre-Dame
de la Misericorde

, en vivant en com-
mun avec quelques autres filles dans

une Maison à'Aix que le P.Yvan avoie
achetée.

v

;91.
Persecutionsqu'on lui suscite à ce su-
jet. la même.

Sa mere étant allée dans la Maiion de
cette Congregationpour l'en fair.e sor-

tir de force
,

est elle-même touchée

par les discours de sa sille, & reste dans
la Congrégation. 39J
L'Archevêque d'Aix atantreçu laBul"

le d'ércétion de cette Maison en Mo-
nastere

,
donne l'habit de Religion a

cette Fondatrice. 396

Elle fait plusieurs fondations de cet
Ordre. la même & suivantes.
Les Religieuses du Monasterede Paris
se soulevent contre elle

,
& l obligent

de se -retirer dans celui d'Avignon.
J97

Y est visitée dans sa dernieremaladie

par l'Archevêque d Avignon
,

8c par
le Vice-Legar. lamême.

Sa mort. 391

Le Provincial des Peres de la Dottri*
Q.qq ij



ne Chrétienne prononce son Oraison
funebre. U mesme.

MargueritedeRavenne ( la bienheureuse)
perd la vue à l'âge de trois mois

,
&

dés l'âge de cinq ans commence ame-
ner une vie austere & penitente. itj
Vient à Ravenneoù Dieu l'asflige pen-
dant quatorze ans par diverses mala-
dies. la mesme.
Etablit la Société du Bon Jesus, & lui
preferit des Regles qui sont redigées
par écrit par Dom Seraphim de Ferme
Chanoine Régulier. itf
Sa mort. la mesme.
Le Pape Paul III. à la priere du Duc
de Manrouë nomme des Commiflaircs
pour informer des miracles qui se fai-
soient à son tombeau. 114. & \xrj

Marini( Simon ) Generalde l'Ordre des
Clercs Reguliers du Bon Jcsus. 114.6-

130
Mxrquemont( Denis Simon ) Archevê-

que de Lion & Cardinal, fait ériger
par le Pape Paul V. la Maisondes Ur-
sulines congregées dtLion en Mona-
fterc ,à reçoit leurs vœux solemnelsi

18B
Dresse les Consiitutions de ces Rdi-
igicuses. 189
Demande à saint François de Sales des
Filles de laVisîtation pour les établir à
Lion. 314
Persuade à saint François de faire éri-
ger cetteCongregationen OrdreRdi-
gleux. 3.15

JtfMtineZz} ( Laure ) Ducliefle de Mo.
denne fonde un Monastered'Utrulines
à Rome. *5f-& 1&1

Martin [ Madeleine] Voïez Marie Ma~
deiaive de La Trinité.

Masi { Laure ) fonde une Communauté
d Ursulincsa Plaisance en Italie 110

,UaZarin ( Jules ) Cardinal
y

fait bâtir à
Rome l'fgH(e de saint Vincent & de
saint Anastase ou il avoit été baptisé.

14
Fart venir à Paris les Theatins

, & les
établit au Fauxbourg S. Germain 85

j^edieis [ Alexandre] Cardinal, et1 élevé
au Souverain Pontificat, aprés la mort
de ClémentVIII. & prend le nom de
Léon XI. 147. 148
N'abanionne point, quoique Pape, la
proti&ionde l'Archiconfraternitéde
la Doctrine Chrétienne, qu'il avoit
exact Carditial. 148

KtUias (Marie de ) Reine de Fian-

ce ,
fait tenir à Paris des Frères

de la Charité de S. Jean de Dieu,auC.
quels elle procure un établissement.

Melun ( Anne de ) Princesse d'Epinoy,
après avoir été long-tems Chanoinesse
de Mons

,
se retire aprés la mort de

son pere ,
& à l'insçu de ses parcns ,chez les Filles de la Visication àSau-

mur. 407
Y aïant été reconnue ,

elle en sort
,
te

entre chez lesFillesH04)italieresdt S.
Joseph sous le nom d'Anne de la Haïe.

la mesme & suivantes.
Le Vicomtede Gand son frere,& deux
autres de ses frères

,
cachant qu'elle

étoit dans l'Hôpital de Baugé,la vien.
nent prendre pour la conduireà Paris
pour assister au partage des biens du
Prince d'Epinoy leur pere. 409
Des biens qui lui étoient échus en par-
tage ,

elle en fait faire des bâtimens à
l'Hôpital de Baugé

, & fonde celui de
Beaufort. la mesme.
Sa mort.

Merceryt ( Jeanne) l'une des Fondatrices
.des tJrsulines de la Congrégation de
Bordeaux.

Miami( Voïez ) Emlien ( Jérôme. )
Micolcn [ Antoinette ] Fondatrice des

Ursulines de la Congrégation de Tul-
les

,
sa naissànce.

Ses inclinationsà la veitu pendant sa
jeunesse. la mesme 6>suivantes.
Veut être Religieuse

y
& reçoit à ce

sujet de ses parens de mauvais traite-
mens. igs
Jette les fondemens d'une Commu-
nauté de Filles Ursulines à Ambert.

, ,
l99

Va a Clermont pour y faire un autre
établissement

,
& y reçoit le voile de

Religion des mains de l'Evêque de
Clermont. 200
Obtient un autre étabîisîèmentà Tul-
les, & fait érigercette Maison en vrai
Monasterepar le Pape Gregoire XV.

loi
Dresse les Constitutions de la CongrCt-
gation des Ursulines de Tulles, &
fait encoredes étahlilsemens.lam,(ml
Sa mort. la mesme-

Milan [ Jean - Baptisse ] Gencral des
Clercs Réguliers Theatins. 81

Minimes [ les Religieux] possedent pen-
dant un tems considerable le corps de
saint J<an de Dieu qui avoit été en-



terré dans leur Eglise à Grenade. 140
Molé' (Edouard) Evêque de Baïeux s'op-

posc d'abordà l'étabHuement de l'Or-
dre de Nôtre Dame de Charité, & y
donne enfin son consentement. 404

,41ontchal ( Charles de ) Archevêque de
Toulouse approuve les Constitutions
de la Congrégationdes Dames de pie-
té établie dans le Monastcre desUrsu-
lines de Toulouse. 178

Mondou; ( le Cardinal de ) obtient du
Pape Sixte V. la confirmation de la
Congrégation des Clercs Réguliers
Ministres des Infirmes. 2.61
Fait en mourant ces Clercs Reguliers
legataires universelsde tous les biens.

170
Mont-joux ( Françoise de ) sa naissance.

Z16
Ses parens voulant l'engager dans le
mariage,pour éviter leurs poursuites
elle entreprendle voïage de la Terre-
Sainte

, & visite en partant à Rome
les tombeaux des Saints Martyrs. la

"Jême.
Clement VIII. la fait demeurer à Ro-
me où elle fonde une Communauté
d'Ursulines. 2.17. & suivan.
Sa mort. 118

Monte-Bello
, montagnedans l'Ombrie

,
Chef-lieu de l'Ordre desErmitesdela
Congregation du B. Pierre de Pise.

1"'g.f. & Il.
Morigia, ( le Cardinal) Archevêque de

Florence étoit Religieux Barnabite.
113

Mor'igta ( la B. Catherine ) sa naissance

& sesparens.
Se retire sur le Mont-Varaise où elle

mené une vie [olitaire. 59
Reçoit des Compagnes

,
& demande

au Pape Sixte iV.la permission de fai-

re des vœux. solemnels sous la Regle
de saint Augustin,& les Constitutions
de l'Ordre de S. Ambroise ad nemus.

la même.
Elle fait professîon avec ses Compa-
gnes ,

& obtient la permissionde dire
l'Office sélon le rit Ambrosien. 6o
Sa mort.. la même.

Morigia, ( Jacques Antoine ) sa famille
compte au nombrede ses ancêtres les

saints Martyrs Nabor&Félix. 107
Sa naisTance- 14 même.
Pasle sa jeunesse dans les divertissemens
& les plaisirs. 14 mêml.
EmbraiTe l'Etat Ecclcfiastique & re.

fuse l'Abbaïc de S. Vlétor de Milan;
108

Jette les fondemens de l'Ordre des
Clercs Reguliers Barnabites avec deux
autres Compagnons. mbne.
Esi élu Superieur de cet Ordre en qua-lité de premier Prevôt. 4io
Est élu Prevôt une seconde fois. ni
Sa mort. la même.

Morofint ( Dorothée ) l'une des Fonda-
trices de l'Ordre de S. Ambroise & de
sainte Marceline. 6z.

MoroJîni(Eleonore) femme d'Ange Emi..
lienSenateur de Venise. 11;

N

N Ardueci ( Nicolas ) Scnateur de la
Republique de Luques

,
prend la

defenle de la Congrégationdes Clercs
reguliers de la Mere de Dieu. 157
Etant mort Gonfalonier de la même
Republique

, ne veut point être enter-
ré avec les marques de sa dignité,mais
avec l'habit des Frères Laïcs dt la mê-
me Congrégation. la même.

Nesmond ( François de ) Evêque de Ba-
ïeux

,
donne l'habit de Religion aux

premieres Religieuses de l'Ordre de
Nôtre-Dame de Charité. 404

Neuville ( Camille de ) Archevêque de
Lion

, permet d'ériger la Maison des
Filles du Verbe Incarné à Lion, en
Monastere.

Ni^olai ( le Pere ) Jésuite
,

esi fait Prin-
cipal duCollege de Stockholm par le
Roi de Suede Jean III. î7

Le B.Nicol4S de Fourque-Palene, prend
l'habit du Tiers-Ordrede saint Fran-
çois. pag-1+
Forme une Congrégation d'Ermites
qui suivoient la même Regle

,
& ob-

tient un Couvent à Naples. pilg. Ys
Obtient du Pape Eqgene IV. l'Eglise
de saint Onuphre à Rome

,
& la cede

ensuite avec les autres Couvensqu'il
avoit aux Ermites de la Congrégation
du B. Pierre de Pise, la même.
Sa mort. r-Ig-
Les habitans de Fourque-Palene de-
mandent de ses Reliques, & en ob-
tiennent du General de cet Ordre.

la me(me..
Nicolas JT. Pape ordonne que le Chapi-

tre Gênerai de la Congrégationdu B..

Pierre de Pise se tiendra tous les trois
ans. IF



Ntgns ( Paule-Antoinette de ) Rehgieusc
Angélique, excès de vanité ausquels'
elle sc bisse entraîner.
Est chasTée de son Monasterepar O*
drede l'Inquisition, & est renfermée
dans celui de sainte Claire lamesent.
Sort de ce dernier Monastere

, & re-
fuse d'obéir au commandement qui lui
fut fait d'y rentrer. ito
Meurt dans son peché. la mesmei
Esi mise néanmoins au nombre des
personnes illustres en sainteté

, par le
Pcre Hilarion de Coste Minime. la

mesme».
Ucce ( Ange de la ) Archevêque de Rof-

sane, elt nommé President de l'Ar-
chiconfraternitéde la Do&rine Chré-
tienne par le Pape Innocent XI. 2,4.9

Notre-Dame de Charité, ordre Religieux,
son origine. 400
Loiiis XIII.Roide France accordedes
Lettres Patentes pour l'établissement
de cet Ordre. 401
Les Religieusesde l'Ordre de la Vifi-
tation. apprennent à celles de Nôtre-
Dame de Charité les Observancesre-
gulières. 401
Le P. Eude dresse les Constitutions de
cet Ordre. la mesme.
Habillement de ces Religieuses. 40;
M. le Roux de Langrie President au
Parlement de Rouen se rend Fonda-
teur du premierMonasterede cet Or-
dre. 404le Pape Alexandre VII. l'érigé en Or-
dre Religieux. la mesme.
Quelle cft la fin principale de cet In-
fiieut. 40r

Notre-Dame de Misericorde
,

Ordre Re-
ligieux

,
n'étoit dans le commence-

ment qu'uneCongregation deFi1les sc-
culieres.
Persécutionsque souffrent les premiè-
res Filles de cette Congrégation, 14

mesme.
Le Cardinal de Richelieu Louis Al-
phonse Archevêque d'Aix approuve
cette Congrégation.
Son successeur Loiiis de B'etel veut
obliger ces Filles à prendre soin des
filles Penitentes

,
a quoi elles s'oppo-

Íent, ce qui leur attire la disgrace de
ce Prélat. 394
Ce Prelat voïant qu'elles veulent faire
ériger leur Congregation en Ordre
Religieuxs'y oppose, & veut les obli-
ger a choisir un Ordre déjà appreu-

vé. la mesmu
Les inquietentencore au sujet du qua-
triémc vœu qu'elles veulent faire de
recevoir de pauvres Demoiselles sans
dot. î
Ne veut point recevoir la Bulle qu'el-
les obtiennent pour l 'ére(ssion de leur
Congregation en Ordre Religieux; la

même.
La reçoit enfin

, & donne l'habit de
Religion aux premières Filles de cet
Ordre.
Le Pape Urbain VIII. confirme leur
Ordre. la mesme.
Elles sont demandées par l'Abbdrede
de S. Georges à Avignon pour refor-
mer son Monastere. la même.
Fontplusieursétablissemens en diffe-
rentes villes. la mime &suivantes.
Quelle est la fin principalede cet In-
ftitut.
Habillement de ces Religieuses.

Notre-Dame du RefngtyOrdre Religieux,
son origine. 356
Quelle est la fin de cet Inflitut. 355
Est approuvé par le Pape UrbainVllI.

351
Son progrès. la même & suiv.
L'on y reçoit des filles d'honneur qui
ne font qu'une Communauté avec les
Pénitentes qui sont aussi Religieuses.

Les filles d'honneur font un quatrième
vœu de ne consentir jamais que le
nombre relervé pour les Penitentes
soit diminué.

3 57
Les superiorités ne peuvent ètre rem-
plies que par les filles d'honneur. Io

même.
Maniere d'élire les Supérieures. 351
Habillement de ces Religieuses. 359

Notre Dame des sept Douleurs , Commu-
nauté de Filles à Romç qui suivent la
Reglede S. Augustin. H2.
Leurs Constitutions sont approuvées
par les Papes Alexandre VJI. & Cle-
ment IX.& confirméespar Clement X.

345
Leur habillement & l'oblation qu'el-
les font de leur personne sans engage-

. ment de vœux. 14 même.
Novati ( Jean-Baptiste ) General des

Clercs Reguliers Ministres des Infir-
mes. 174.

Nozet [ Guillaume du Broc de ] Vicc-
Legat d'Avignon. 307



o
0 DescAÏchi ( Bernard ) entre dans la

Congrégationdes Clercs reguliers
Somasques. li

Oecolamfade(Jean ) quitte l'Ordre de
sainte Birgitte dont U émit Religieux,
pour aller prêcher les errcurs à Bâle.

39
Sa mort & son Epitaphe. la même.

Olaus Magnus,Archevêqued'UptaIaïant
été chassé de Suede pour la Foi, se re-
tire à Rome. 36

Opperl; [ Blaise ] est d'abord Vicaire Ge-
neral de la Congregationdes Clercs
reguliers Ministres des Infirmes, &

ensuite General. 171
Cferttt ( Anne) femme de Dom Garcias

de Pise
, veut avoir dans sa maison S.

Jean de Dieu pour l'assister dans sa

derniere maladie. 140
Offine ( Cosme d') après s'être signalé à

la bataille de Lepante
,

se fait Reli-
gieux Barnabite. juj
Est General de cet Ordrc,.8c en même

tems de celui des Feiiillans. 114
Refuse l'Archevêché d'Avignon

, &
l'Evêché de Pavie , & est contraint
d'accepter celui de Tortone.-l4 mime»

Sa mort. U m,sm,.
P

p Alellogue- ( Marguerite ).Duche.!!, de

MlJntDltë. Voiez Frideric II. Duc de

MIJntDuë.
1'4lotte C le Cardinal ) Archevêque de

Boulogne donne un établissementdans
sa ville Métropolitaine aux Clercs re-
guliers Ministres des Infirmes. %

171

Tura ( Antoine ) Clerc régulier Mineur,
ses écrits.

p,atipi ( la Mere Marguerite) Religieusc
de l'Ordre de la Visitationde Nôtre-
Dame

,
est tirée de Coti Monastere de

Catin pour être Superieure de celui

des Religieuses de l'Ordre de Nôrre-
Dame de Chanté

, & pour apprendre

à ces Religicuses les Observancesre-
gulieres. ' 40z
Retourne a son Monastere dont elle

avoit été éluë Supérieure. 403
Est faite encore une fois Superieurede
celui des Religiyises de Nôtre Dame
de Charité, & y meurt. 40*

WahI il. Pape, confirme la siparation,

que Pie Il. avoit faite des Ermites de
S. Jérôme de Fiesoli en deux Congre-
gations. 14

Paul Ill. Pape
,

instituë l'Ordre Mili-
taire de S. Georges à Ravennes. 70
Exemte les Barnabites de la jurifdic-
tion de l'Archevêque de Milan

,
& les

met sous la protection du saint Siege.
109

Approuve l'Ordre des Religieuses An-
geliques. 111.6-Ils
Permet à ces Religieuses d'accompa-
gner les Barnabites dans leurs Mis-
fions. 118

Approuve la Congrégationdes Clercs
reguliers duBon Jesus. 119
Approuveauili l'Institut des Ursùlines
d'Italie. 115
Et l'Ordre des Clercsreguliers Somas-

ques. 230
Donne à Louis Farncse son fils natu-
rel la Duché de Parme & celui de
Plaisance

, pour les tenir en qualité
de Vassal du Pape. J44

Paul IV. Pape , permet aux Clercs regu-
tiers duBon Jesus de faire des vœux
solemnels. 119

Paul V. Pape
,
soumet les Ermites du P.

Pierre dePise à la Jurisdi&iondes In-
quisiteurs dont ils avoient été exeffités

par Martin V. iu
Confirme l'union de l'Ordre des Re-
ligieuxde S. Ambroise ad nemus avec
celui des Apoftolins,& approuveleurs
Constitutions. 57
Erige la Mallon des urlulines de IJa-
ris en Monastere, & leur permet de
faire des vœux [olemnels. 16 t.
Erige la Congregation des Ursulines
de Bordeaux en vraie Religion. 3Sa

Permet aux Ursulinesde la Congre-
gation de Lien de faire des vœux so-
lemncls. 188
Accorde la même grâce aux Religieu-
fes Ursulines de la Congrégation de
Dijon.
Donne aux Ursulines de Rome 1 Egli-
sedes saintes Rufine & Seconde. 118
Confirme l'union des Peres de la Do-
ctrine Chrétienne en France avec les-

Clercs Reguliers Somasquos. 13?
Erige la confraternitéde la Dodrine
ChrétienneenArchiconfraternité248'

Donne aux Clercs reguliers de la Me-

re de Dieu de Lucques, Je soin de#
Ecoles pieuses de Rome.
Le PereCalasanz aïant fonde des Eco-



les piëuses à Rome, ce Pape érige cet
Institut en Congregation sous le titre
de CongrégationPauline. 187
Confirmeles Constitutionsde l'Ordre
des Anuonciadcs. JO)
Commet saint François de Sales pour
ériger laCongregationdesFilles dela
Visitation de Nôtre-Dameen Ordre
Religieux. J

Paulde Campo Prjgo!o, Cardinal & Ar-
chevêquede Gennes, permet aux Fre-
res de la Congrégation de la pauvre
vie des Apôtres de faire bâtir une Mai-
son à Gennes. 5 6

taule de Fohgni ( la Mere ) sa naiflan-
cc- 1tI
Fonde la Congregationdes Ursulines
de Foligni. la mesme.
Estime que le Pape Urbain VIII. fai-
soit de cette Fondatrice. m.
Sa mort, la mime.

Pauvre vie des Apôtres ( Congregation
de la ) Voïez Aposlolim.

Pauvresvolontaires ( Ordre des) son ori-
gine. 5(D

Ces pauvres volontaires embrassent la
Règle de S Augustin,& font des voeux
[olemnels. la mime.
Leurs observances. 51

fax ( le Perc ) General des Clercs regu-
liers Mineurs. fait des établissemens
de cet Ordre en Espagne & en Italie.

't79
Pedrosa ( Gregoire ) Evêque de Vallado-

lid
,

fait faire des informations de la
vie de Marine d'Escobar

, pour servir
au procés de sa canonisation. 44.

Ferducctni ( Zacarie) l'un des premiers
Religieux de l'Ordre des Clercsregu-
liers du Bon jesus, avoit été disciple
de la B. Gentile. 1,19

Fericard ( François) Evêque d'Evreux
fait deterrer le corps d'unMagicien
d'unqui avoit été enterré dans l'Eglise
un Monasterede Religieuses. j 6S

Le Parlement de Rouen prend con-
noiflance de cette exhumation

,
&

fait brûler le corps de ce Magicien.
la mefrm.

Tetra ( Henri rl'un des premiersCom-
pagnons de saint Philippes de Neri,
est établi Superieur de toutes les Eco-
les de Rome par le Cardinal Savclli.

147
Pidou de S. Olon ( Louis ) Evêque de Ba-

bilonne
,
Theatin. 8 6

fie II. Pape, dirise les Ermites de saint

Jerôme de Fieroli en deux Congrega*
tions

,
& regle l'habillement que ces

deux Congrégations devoientporter.
13

Pie IV.Pape,confirme l'Ordre des Clercs
reguliers Somasques. tjo
Approuve l'établissementdu Monille-
re de sainte Catherine des Cordiers à
Rome, où 1 on éleve de pauvres fil-
les.

fie y. Pape
,
ordonne aux Ermites 'du 8.

Pierre de Pise de faire des voeux so-
lemnels

,
sous la Réglé de saint Augu-

stin.
Leur accorde les privilègesdes Ordres
Mendians. la mesme.
Supprime l'Ordre des Humiliés.

1 n
Erige la Congrégationdes Clercs So-
masques en Ordre Religieux sous la
Règle de S. Augustin. 130
Accorde beaucoup d'Indulgences aux
Confreresde la Confrairie de la Do-
ârine Chrétienne

, & ordonne que
dans tous les Diocêse<; les Curés éta-
bliroient de pareilles Confrairies.2.47

Pierre de Gennes, premier General de la
Congrégation des Ermites de S. Jerô-
me de Fiesoli.

2.21

pierre Malerba de CeselJ'1t,
»

fonde une
Congrégation d'Ermites qui portent
son nom. 16
Ces Ermites sont unis à la Congrega-
t on du B. Pierre de Pire par le Pape
ClementVII. 17

Vterre de Fise ( le B. ) sa naissance & ses
parens. 1
Se ret re à Montebelloen Ombrie, où
il jette les fondemens de la Congré-
gation des ReligieuxErmites qui por-
tent son nom. 3
Ses penitences& les mortifications, la

mesml.
Sa mort. 6
Recherchesinutiles que l'on fait pour
découvrir le lieu de la sepulture. 8
Le Pape Alexandre VIII. sbuserit la
commissionpour sa béatification & la
canonisation. la mesme•

Voïcz Ermites il, saint Jérôme de la Con-
grégation du bienheureux Pierre de Pise,

Ptnellt ( Michel ) Chanoine de l'Eglise
de saint Agricole d'Avignon

,
l'un des

premiers Compagnons du Pere Cesar
de Bus Fondateurdes Peres de la Do-
ctrine Chréticnne en France. IJ6

PmtoniD(Isidore)Commandeur& Grand
Prieur de l'Ordre de saint Maurice

le



«x uc ïamc Lazare , ic rait religieux
Barnabite. 114

Meurt Eveque d'Asti en Piedmont. /4
même.

Philippe II. Roi d'Espagne
,
n'aïant en-

core que la qualité de Prince des Espa-
gnes ,

fait à S. Jean de Dieu de gran-
des libéralités pour son Hôpital de
Grenade.
Fait bâtir un Hôpital à Madrid sur le
modèle de celui de Grenade. 401îhli>pinti [ Religieuses] ainsi appellécs,
par ce qu'elles ont som de ceac pau-
vres filles qu'on nomme aussi Philip-
pines

,
à cause qu'elles sont sous la

protectionde S. Philippe de Neri. 541
Habillementde ce? Religieuses.

3 4 %
Pont [ Laurent du ] Clerc régulier Mi-

neur ,
& neveu du Pape Léon XI. ses

écrits. 180
POntus de la Gadit, est enrôle par Jean

III. Roi de Suede au Pape Gregoire
XIII. pour traiter avec lui des moïens
de rétablir la Religion Catholique
dans ce Roïaume. 37

Porcelets. Voïez de Maillant.
Possevin [ le P Antoine ) jesuite,est en.

",oïé par le P.ipe Gregoire XIII. dans
le Roïaume de Suede pour y rétablir
la Religion Catholique.

3 7
Y reçoit l'abjurationdu Roi Jean III.

la même.
Y étant retourné en qualité de Nonce
Apostolique

, trouve le Roi retombé
dans l'heresie 38
Reçoit la Profession de plusieurs Reli-
gieuses du Monastere de Wastein, qui
depuis trente ans n'avoicnt vii aucun
Prêtre Catholique. l* même.

Piesentation de Notre-Dame en France,
Ordre Religieux fondé à Senlis par
Nicolas Sanguin Eveque de cette vil-
le. 331. & su;vantes.
Urbain VIII. approuve cet Ordre.

Les bourgeois de Senlis s'opposent à
l'établi.dcmentde cet Ordre. la même-
Donnentenfin leur consentement, &
l'Evêque de Senlis donne l'habit aux
premieres Religieuses. la mime•
Le Roi Loiiis XII1. confirme cet éta-
bliflement par ses Lettres Patentes.

;34
Les premières Religieuses font leur

.
profession solemneWé entre les mains
de l'Evêque de Senlis. la même.
Ce Prélat fait venir ds i'Abbaïc do

Moncel les deux soeurs Religieuses
dans ce Monastere

,
& une autre Reli-

gic:use pour apprendre les Observan-
ces régulières aux nouvelles Religieu-
ses de l'Ordre de la Presentation. 335
Observances de ces Religieuses

, &
quelle est la fin de leur Institut. 3j6
Deoys Sanguin Evêque de Senlis ne-
veu de leur Fondateur

,
leur donnede

nouvellesConstitutions. ÎÎ7
Presentationde Nôtre-Dams dans la Val-

leline, Ordre Religieux, son origine.
338

Presentation de No re Dîme en Flandte ,Ordre Religieux, a feulementété pro-
jctté.

3t
Le Pape ne veut pas accorder l'établis-
sement de cet Ordre. 540

Vujet ( Etienne ) Evêque de Marseille
consent à l'étabiiilemenc des Fillesdu
saint Sacrement , & approuve leurs
Constitutions. 42-3. 4t4*

Q.

Q Dieu [ le P. Antoinele] Religieux
de l'Ordre de S. Dominique jette

les fondemensde 1 Ordre de 1 Adora-
tion perpétuelle du Saint Sacrement à
Marseille. 411.
Persecution que les Filles de cet Insti-
tut souffrent dans le commencement.

>41*
L'Evêque de Marseille consent à cet
établissement. la même
Le Pere le Quieu dresse les Const;.tu-
tions de cette Congrégation qui est en-
suite érigée en Ordre Religieux par le
Pape Innocent XL 42.+

R

R Autin* ( Chnftophte de ) Baron de
Chantai,Gentilhommede la Cham-

bre du Roi
,

épouse Jeanne Françoi-
se Fremiot qui fut dans la suite Fon-
datrice de l'Ordre de la Visitationde
Nôtre-Dame. 317
Quitte la Cour, & tous les avantages

.qu'il pouvoity esperer pour vivredans
la retraite avec sa femme, & est tué
quelque tems après. à la chasse par
l'imprudence d 'un de ses amis. ^ 3is

Rsteonii (Mademoiselle de) établit à Pa-
ris une Communautéde Filles [eculie..

res qui ne subsiste pas long tems. 166

Rfidaviife Roi des Gots est vaincu par



Stilieon. 19
JRag i

(Claudede la Madelainede ) EYC-

que d'Autun, fait recevoir les Con-
ftiturions desUrsulines de Paris dans
les Monasteresd'Ursulines de son Dio-
cêsc qui étoient de la Congregation
de Lion. 169

¡tllign; ( Jerôme ) Fondateur des Ermi-
tes de Nôtre-Dame de Gonzague.

192.
Jlatrpa'e ( Jeanne de ) Fondatrice des

Ursulines de la Congregation d'Arles,
sanaiflance. zoj
Entreavec sa mere & sa Coeur dans la
Communauté des UrCulines' d'Avi-
gnon. 204
Sont toutes les troisenvolées à Arles
pour y faire un établissement du même
Institut. la même.
Jeanne Rampale est élue Superieurede
cette Maison ioj
Elle obtient du Vice- Légat d'Avignon
une Bulle pour ériger cette Maisonen
vrai Monastere. la même.
Fait sa profellîon

,
& prend le nom de

Jeanne de Jesus. la même.
Sa mort. ' ic6

Jtanfain ( Elizabeth ) yoïez Marie Eli-
Zab th de la Cr"ix.

eichelieu ( Louis Alphonse } Cardinal &
Archevêque de Lion, s'oppose àl'éta-
bliflement de l'Ordre du Verbe Incar-
né. 377
Réfute det("cevoir la Bulle que la Fon-
datrice avoir obtenuë du Pape Urbain
VIII. pour t'érecHon de cet Ordre.

379
Etant Archevêque d Aix, il nonne ion
consentement pour l'établissement de
l'Ordrede Nôtre Dame deMICCricor-
de. 59J

Ikit Ambroiri'n
,

il n'est pas certain que
saint Ambroise en soit l'Auteur 53

Romil'on ( Jeaii-Baptistr ) l'un des pre-
miers Compagnons du Pere Ce sar de
Bus Fondateur des Peres de la Doctri-
ne Chré[ienne,étoir Chanoine de fille
dans le Comtat Venaissîn. 1 j6
S'intercale beaucoup pour 1 'établisse-
ment des Ursulines congregées en
France, 187
Ne veut point consentir au vœu d'o-
fcéisTanceque le P Cesar de Bus intro-
duit dans sa Congrégation

,
ic forme

une Congrégation (eparée qui est en-
fuite unie à celle des Prêtres de l'O-
Jatairc» xyj

Resande ( Antoine ) Clerc Regulier Mi-
neur ,

ses écrits. 180
JRûuere[ N. ) Duc d'Urbin

,
établit les

Clercs Reguliers Mineurs dans ses
Etats, & leur donne sa Bibliothèque
composéede plus de trentemille vo-lumes. 180

Rousst ( Anne de ) Abbesse de S. Etien-
ne de Soitlons, vient à Paris avec quel-
ques unes de ses Rcligieuset pour in-
struire les Ursulines de Paris des Ob-
seivances regulieres. 161

Ro',x ( Claude le ) Seigneur de sainte
Beuve Conseillerau Parlement de Pa-
ris. 138

Le Roux. Voiez de Lttngrie.
Ruei (Claude de) EvêqueAngers,don-

ne des Constitutionsaux FillesHofpi-
tallcresdeS Joseph, 406

RujJi ( Marguerite de ) Voiez la B.Mar-
guérite d, Ravenve

Rufetcucct (le Cardinal ) du titre desain-
te Susanne

, & Vicaire de Rome ,
est

fait Protecteur de' l'Ordre de S. Jean
de Dieu par le Pape Grégoire XIV.

141
Clement VIII aïant défendu aux Re-
ligieux de cet Ordre d'élire un Gene-
ral , ce Cardinal obtient du Pape un
Brefcontraire qui les remet dans le
droit d'élire un General. 443

S

5 Actato ( Alphonse) Vice-Regent de
Romereforme les Constitutionsdes

Ursjlmes des saintes Rufine & Seconde
de la même ville. ng

Sïtfjfe é,tYne'le ( Confrairie de la ) est
établie à Milan par les François. 104
Loiiis XII.Roi de France en a été l'In-
stituteur

,
sélon quelques uns ,& d'au-

tres en attribuent l'insiirution à Jean
Bellot. lu1 fning.

Saint Chômant ( Théodore de ) Abbé de
S. Anto;nede Viennois. ioj

Sai -,,te Beuve t voïez Lui lier ( Madelai- '
ne )

Salviati( Antoine Marie) Cardinal, fait
bâtir à Rome le Collège qui porte son
nom, où l'on n'y peut recevoir que des
Orphelins.

Satifu-f ( Denis ) est pourvude cet Evê-
chésur la demissîon de Nicolas San-
guin son Oncle^Sc est sacré à Paris.
31'
Doimc de nouvellesCeasticutiensauf



%
Religieuscs de 1 Ordre de NôtreDa-
me de la Presentation. 337
Accorde un établissement dans son
Diocêse aux Religieuxde l'Ordre de
sainte Birgitte.

S,ong!,i,,z [ Madclaine & Mari* ] toutes
deux Sœurs, sont tirées de l'Abbaïe de
Moncel de l'Ordre de sainte Claire

,pour apprendre les Observances regu-
lières aux Religieuscs de l Ordre de la
Prcsentarionde Nôtre-Dame nouvel-.
lementi«,istltuc'es.

, 335
Changent d'Ordre, & prennent l'ha..
bit de celui de ia Presentation. 336
Mort de ces deux Religieuscs.14 mef-

me.
Sanguin ( Nicolas) frere des deux précé-

dentes
,

sa naissance 8c ses parens.
315

Ne mene pas dans sa jeunesse une vie
conforme aux Regles de l'Evangile,
est fait Con(ci!Ier-Clerc au Parlement
de Paris

, & est pourvu d'un Canoni-
cat dans l'Eglise Cathedrale./* même.
Saconversion. la mIme.
Le Cardinalde la Rochefoucautse de-
met en sa faveur de l'Evêché de Senlis.

la mIme.
Nicolas Sanguin est fait Conseiller
d'Etat, & prend possession de son Evc-
ché. 316
Sa charité envers les pauvres & les
malades. la mesme & suivantes.
Son zele pour la conversiondes Here-
tiques. 319
Fonde l'Ordre de la Presentation de
Nôtre-Dame. 333
Obtient du Pape Urbain VIII. une
Bulle pourl'érectionde cet Ordre. lu

mime.
Fait venir de l'Abbaïe de Moncel de
l'Ordre de sainte Claire

,
ses deux

Soeurs Madelaiae & Marie Sanguin
pour apprendre les Observances regu-

*liercs aux Religieuses de son Ordre.
335

Sa mort. 319
sarnelli.( Pompeio ) Evêque deBisèglia.

P*X 16
SII/TJtlli( le Cardinal ) nomme pour Su-

perieur des Ecoles de Rome le Pere
Henri Pctra

,
l'un des premiers Com-

pagnons de saint Philippes de Neri.
t47

Savelli ( Camille Virginie) Duchesse de
Latere

,
fonde les Ob'atas de NÔtre-

Dame des sept Dualcurs. ;4t

DrcsTe les Constitutions de cette Con-
grégation qui sont approuvées par
plusieurs Papes. 343

Savilit ( Jean) Marquis de Palombara
pere de la précédente

4 4 4saul, ( Alexandre de ) Barnabite Evêque
d 'Alcria, est appellé l'Apôtrede Cerre.

Sauveur ( Ordre du ) yoïez B;"gi'tlfint.
ScarpA ( Jean de ) Vicaire General de

l'Ordre des Apostolins. 5 6
Serbellvii ( le Cardinal ) Protecteur de

l'Ordre des Clercs réguliers Barnabi-
tes. lis

Séraphin de Ter/ne ,
Chanoine Regulier

de Latran, n'a point fondé l'Ordre des
Barnabites, comme quelques Auteurs
ont cru. 100
Redige par écrit les Regles de la So-
cÍeté du bon jesus qui lui sont dictées
par la bienheureuse Marguerite de
Ravenne Fondatrice de cette Société.

113. & ité
Ecrit la vie de cette bienheureuse Fil-
le,& celle de la bienheureuse Gentile,
à la priere du Duc & de la Duchesse de
Mantouë. 12.9

sfondr,ete ( François ) Cardinal, oncle
du Pape Grégoire XIV. 110

Sfonirate ( Julie) soeur du précèdent,
Religieutc Angelique, fait de grands
biensau Monastere des Angéliquesde
Milan. la même.

Sforze ( François ) Duc de Milan, est ré-
tabli dans ses Etats pour la seconde
fois. ioj
Accorde aux Barnabites la permission
d'acquérir des biens dans la ville de
Milan & dans son territoire. lQi

Sigismoni ( l'Empereur ) étant en Fran-
ce, fait Chevalier le nomméSignetjCn-
tendantplaider une:causeau Parlement
de Paris. 49

Si,yucnfa ( le frere Rodrigue de ) Reli-
gieux de l'Ordre de la Charité de
saint Jean de Dieu, est le premier Su-
perieur General de cet Ordre. 141
Fait approuvercet Ordre par le saint
Siège. la même.

Envoie à~Rome des Religieux pour y
faire un étabhflemcnt. 142-

Silos ( Joseph) Theatin, a donné les An-
nules de son Ordre.

S *,r,nfnin ( Guillaume ) Fvêqu: de^Coriû-
the

,
Sutfragant de l'Archevêque de

Befarçon
,
donne l'habit de Religion

aux Anuouciadet de Pontarlier. 3o4



Stfoine ( le Ptre ) de la Congregation de
la Doctrine Chrétienneen France, est
élu premier Superieur de cette Con-
grégation aprés la mort du B. Cesar
de Bus Fondatcur de la même Con-
grégation. 138

Sixte¡V. Pape, Reglemens de ce Pontife
au sujet des élections des Supérieurs
de la Congrégation du B. Pierre de
Pise. 8

Sixte V. Pape unit l'Ordre des Aposto-
lins avec celui deS. Ambroife^ Nemus.

57
Sixte r. Pape

, approuve la Congréga-
tion des Clercs reguliers Ministresdes
Infirmes. 26 8
Et cclle des Clercs reguliers Mineurs1.

17 6
Sociétédu bmJe[us

,
instituée par la bien-

heureuseMargueritede Revenue, 12.4
& ils

Cette Bienheureulé prescrit des Re..
gles à cette Société cjui sont redigées
par écrit parle P. Seraphim de Ferme
Chanoine régulier. 116
Paul IlI. approuve cette Société.

114.
Solavolo ( Dom Philippes ) l'un des pre-

miers Religieux de l'Ordre des Clercs
reguliers du bon Jesus. I2.,

$oma{Fes) vOLeZ CUrcs ReguliersSoe»as-
ques.

ScurUis ( Françoisd'ECcoublcaude ) Ar-
chevêque de Toulouse

, proeur: l'éta-
blifîementdes Ursuhnes dans ion Die..
céle. ij6. & ftiiv.
Dresseles Constitutions des Ursulincs
de la Congrégation de Toulouse.

1.81
Sa mort. 412.

Scnrdti (Henri d'Escoubleaude ) Arche-
vêqUt: de Bordeaux,frètedu precedent
érige la Congrégation des Hofpita-
liercs de S Joseph pour le gouverne-
ment des Orphelines- 4 1Z

Spinola ( Horace ) Archevêque de Gen-
res , & enÍùÎte: Cardinal, resuse d'a-
bord km contentement pour l'établit-
sement de l'Ordre des Annonciades
Ce1dlc:s)& l'accordeeiJîn aux inCian-

tes prières de la Fondatricede cet Or-
«1 re.. 199. & 3°0
Esi nommé Légat de Ferrare par le
Pape Paul V. 304

;Jtd;t:(};)
,
défait Radagaife Roi des Gots,

aw-cc le secours des habitans de Fieso-
ib. 1$,

Strate ( Ange ) Noble Génois, épouse
ViCtoire Fornari, qui après sa mort
fonde l'Ordre des A nnoaciades. igg

Sitadagnoli ( Philippes ) Clerc régulier
mineur enleigne pendant plusieuis an-
nées l'Arabe dans le Collège de la Sa-
pience à Rome. 180

T

TAillefir ( la Mere Marie de l'Aflom-
ptioij de ) premiere Religieuse de

1 Ordre de Notre-Dame de Charité.
403

Tasca [ Jean de ] General de l'Ordre de
S. Ambroise ad nemus. 57

Taurujîus ( Marie ) Archevêque d'Avi-
gnon , permet au Pere Cesar de Bus

,de commencer sa Congrégation des
Prêtres de la Doctrine Chrétienne.

136. é- L37
Thtatins, votez CUrcs Réguliers Thta-

tins.
Theafines de 1"Immaculée Conception de

lasainte Vierge
, dites de la Congréga-

tion, leur origine. ,0. & suiv.
Leurs Observances. el- & juiv-
Leur habillement. 92,
Sont aggregées à l'Ordre des Thea-tins.. 95

Theattnes de l'Immaculée Conceptionde la
sainte Vitfce

,
dites de l'Ermitage, leur

origine. 94
GregoircXV. approuve leurs Consti-
tutions

,
& leur Inftitut sous la Règle

desaintAugustin.
Le même Pape les soumet àla Juridi-
ction dc$Thcatins. la même.
Urbain VIII. les exemte de la Juridi-
ssion des Theatins

,
& les soumet à la

Juridiction de son Nonce à Naples.
9,6

Clement IX. ordonne que les Thea-
tins auront seuls la conduite de ces
Religieuses- la meime.
Leur Monastere de Naples est com-
mencé aux dépens dllTrr[or public.

la piesme
Observances de ces Religieuses. 97
Ne doivent jamais voir ni parler à.

aucunes personnes de dehors, non pas
mêmo à leurs parens les plus proches

,& n'en entendre jamaisparier. 99
Quel est leur habillement. 100

Tfilede ( Ferdinand Alvarés de ) Comte
d'Oropesa. ';j

7, luit ( Dotq Pierre de ) Vice-Roi de



N1ples,procure un etabliflcmentdans
cette ville aux Theatins. 81

Thcmajft ( Joseph Marie ) Clerc regulier
T hcatÍn

,
est nommé Cardinal par le

Pape Clement XI. 4*4
Sa mort. .14 melme.

TortlLi ( Acbilles ) Comte de Guastale.
116

TsrtUi ( Louise ) Comtesse de Guastale
,

fille au précèdent ,
sa naissance. la

mesmt.
Fou!c aux pieds les grandeurs de la

tenc pour se consacrer à Dieu. la mê-

me.
Fait bâtir un vaste Monastere à Milan

pour des filles qui prennent le nom
d'Angéliques. 117.^118
paul IIl.ieur donne la Regle de saine
Augustin approuve le nom d'An-
gélique! qu'ellesaboient pris-, les mtf-

tnes.
La Comtdre de Guastale fait aussi bâ-
tir un Monastcre à Vicente pour ser-
vir de refuge aux femmes prostituées
qui vouloient se convertir. 119
Fonde une Communauté de Filles ap-
pelles Guastalines, pour avoir soin
de dix-huit pauvres filles Nobles, no
Sa mort. 111

Torniel ( Augustin ) Religieux Barnabi-

te , Auteur des Annales sacrées & pro-
fanes. 11 +

Trinitécreée ( Religieuses Filles de la )
leur origine. 416
HabiHementqu'elles portoient dans
le commencement. lamesme•
Congrégation-dePtêtre-s dumême In-
stitut'que l'on devoit établir pour être
Directeurs & Supérieurs de ces Reli-
gteuses. 417
Ces Prêtres devoient avoir un Gens-
ral

,
& les Filles une Générale. 418

Ces Fillesobtiennent du Cardinal Chi-
si Legat c'n France la permission de
faire des vœux- solemnek. 4
Habillement qu'elles partent presen-

tement.
^

Ibmtsme*

Tuee; ( Dominique ) Gênerai de la Con-
grega'iondes Clercs réguliers de la

Merc de Dieu de Luques. if8
Tufo ( Jean Baptisse ) Evcque d'Accre

,
Theatin

>
a donné ksAnnales de son

r Ordre. ' U
V

vAdlac(Jean deGenouillac de/Evê-

que de Clerraont,approuve les Conr

ltitutions des XJrsulines de la Congre.
gation de Tulles. toi

Vtrfa Incarné
,
Ordre Religieux,sonori-

gine à Lion. 377
Le Cardinal deRichelieu Loiiis A!tbn-
se Archevêquede Lion, s'oppose à i'é.
-tabllifement de cet Ordre. la rnelme.
Urbain VIII. accorde une Bulle pour
l'érection de cet Ordre. 378
L'Archevêque de Lion ne veut pas la
recevoir. 379
Le premier Monastere est commence
à Avignon. 380
Anne d'Autriche Reine de Francefait
venir à Paris la Fondatricepour y fai-
re un autre établissement. 38*
Le Cardinal de Richelieu étant mort,
son successeurCamillede Neuvilleac-
cordela permission pour ériger la mai-
sondé Lion en Motiaitcre.. 381
Les Religieuses de cet Ordre perdent
le Monastere qu'elles avoient à Pans.

383
Font des tentatives pour y rentrer qui
sont inutiles.

#
384.

Habillement de ces Religieuses. la.
mesmer

Vigitr [ Marguerite] Fondatrice des Ur-
sulines de la Congrégation de Tou-
loufe

,
ses parens. *75

Est l'une des premicres Disciples de la;

Mere Françoise de B:rmond Fondatri--

ce dçs Ursulines congrcgécs de Fran-

ce. la mesmi.,
Est envolée à.Toulouse pour y fane

un établissement de cet Institut. 174
Difficultésqui se trouvèrent dans cet
établiirement. la mesme.
Fait ériger sa Congrégation en vraie'
Religion par le Pape Paul V.^ 17J
Fait des établissemensdu même Insti-
tut à Auch & à Ville .Franche, 176
Sa mort. IP77

Vigier [ le Ptre ] frere de la precedente.
l'un des premiers Compagnons du P.
Cesar de Bus Fondateur des Peres de
la DoarineChrétienne en France, t?;
Va à Rome pour obtenir la Bulle d'é-
re&ion de la Congregationdes Ursu-
lines de Toulou(e).en vraie Religion.

17f
Procure l'union de la Congrégation
de la Dodrine Chrétienne avec celle

des Clercs reguliers Somasques. 13?
Fait le premier profession solemnelle

entre les mains du P. Bonet Somaf--
l,«mosnaf,

* Rxr iii



Ell: îe premier qui demande ensuite la
separationde ces deuxCongrcgations.

2 + 1

Vtgnacourt ( Anne Elizabeth de ) Reli-
gieuse de l'Ordre de sainte Claire dans
l'Abbaïede Moncel,clt tirée de ce
Monastere avec deuxaucr<s Religieu-
ses pour apprendre les Observances
Régulières aux Religieuses de la Prc-
sensation à Senlis nouvellement fon-
dées 335

Visc,rmi Borromée ( Angelique Jeanne)
Superieure des Angéliques de Milan

,sa vie est écrite par Angelique Marie-
Anne de Gonzague. 12.2.

Vijitationde Nôtre-Dame ( Ordre Reli-
gieux ) n'étoit d'abord qu'une Con-
grégation seculiere de Filles fondée
par S. François de Sales Evêque de
Geneve. 314
Le Cardinal de Marquemont demande
de ces Filles à saint François de Salcs
pour les établir à Lion. lamejme.
Emplois & occupations des Filles de
cette Congrégation dans le commen-
cement. *

31 5
Paul V. commet saint François de Sa-
les pour ériger cette Congrégationen
OrdreReligieux sous la Regle de saine
Augustin. U même.
Urbain VIII. approuve les Constitu-
tions de cet Ordre. la me/me.
Grand progrés que cet Ordrc a fait
en plusieurs Provinces. 31 1
Religieuses de trois sortes dans cet
Ordre. 312.
Leurs Observances. 31;
Leur habillement. 32,4

Voyfin ( Daniel François le Roi lui don-
ne la direction du temporel de laRo.
laIe Mai[ondc S. Louis à S.Cir,com-
me Conseillerd'Etat. 433
Ist fait Minière & Secrétaire d'Etat.

la mesme.
Le Roi fait aussi choix de sa personne
pour remplir la/charge de Chancelier
& de Garde des Sceaux de France.

434
Urbuin V. Pape ,

confirme l'Ordre de
feinte Birgitte.

3 S
Urbain VI. Pape, fait examiner les ré-

vélations de sainte Birgitte. 4 o
Urbain VIII approuve les Constitutions

des Religieuscs Birgittines. 44
Approuve-audi celles des Religieuses
Angéliques. m
Permet de faire des changemens à cel-

les des Religieuses Ursulines de la
Congrégation de Paris. 16
Erige en Monastere sous la Reule de
saint Augustin, la Maiton des Ursu-
lines de la Présentation à Avignon.

110
Approuve les ConstitUtions des Ursu-
lines de sainte Rufiue & de sainte Se-
conde à Rome. 2.18
Transfère à Lorette le College que Clé-
ment VIII. avoit fondé à Rome pour
les Esdavons. 131
Dispense les Clercs reguliers pauvres
de la Mere de Dieu des Ecoles pleu.
ses d'aller aux Processions publiques.

2.88
Approuve & confirme tous les Mona-
sieres de .'Ordre des Annonciades qui
étoient déja fondées

, & que l'on fon-
deroit dans la suite. 30 f
Approuve les Constitutions des Reli.
gieuses de 1'01dre de la ViÛtation de
Nôtre-Dame, 315
Approuve l'Ordre des Filles de la Pre-
sensation de Nôtre Dame en France.
& les Constitutions de cet Ordre 3 j
Celui des Rcligieusesde Nôtre-Dame
du Refuge. 317
Et celui de la Charité de Nôtre-Da-
me. 370
Accorde une Bulle pour fére&ion de
l'Oidre du Verbe Incarné. 37a
Confirme l'Ordre de Nôtre-Dame de
Misericorde

, & approuve le quatriér
me vœu que l'on fait dans cet Ordre.

.3396
Ursins [ Virginio des ] Duc de BracÍanQ.

32.1
Ursins ( Marie Felix des ) fille du précé-

dent
, & femme du Duc de Montmo-

renci, après la mort tragiquede son
mari, se retire dans le Monasiere des
Filles de laVisitation des Moulins en
Bourbonnois,où ce Prince est enterré,
& s'y fait Religieuse vingt cinq ans
après. 3tz
Samort. lamesme-

Ursulines ou Compagnie de saintsUrsule,
la B. Angele de Brcfleen est la Fonda-
trice. 1^3
Le peuple donne d'abord à cet Ordre
le nom de Divine Compagnie. 1H
Est approuvé par le Pape Paul III.

S
Saint Charles Borromée Archevêque
de Milan fait venir des Filles Urfuli-
nes dans sonDiocêsc qui s'y mu! ci-



plient jusqucs au nombre de quatre
cens. la mesme.
La premiere Communauté d'Ursuli-
nes Con^regées

,
est établie en Fran-

ce par la Mere Françoise de Bermond.
ij6. & 187

V,sulin s de la Congrégationd'Arles, leur
origine 104-
Obtiennent une'Bulle du Vice Legat
d'Avignon pour ériger leur Maison
d'Artes en Monastere. 10/
L'Archevêqued'Arles reçoit la profet-
fion de ces Religieuscs

,
& elles font

ensuite plusieurs établi(Terriens. La mê-

me & /ui^an'es.
Habillement des Religieuses de cette
Congrégation 1°7

Drfuîmes de ,4 Congrégationde Bordeaux,
leur origine. 179
La Maisun de Bordeaux & cinq autres
qui en étoient sorties

,
sont érigées en

vrais Monaitcres par le Pape Paul V.
180

Cette Congrégation est la plus const-
derable de toutes les Congrégations
d'Ursulines. 181
Paul V. approuve les Constitutionsde
cette Congrégation qui avoient été
dressées par le Cardinalde Sourdis Ar-
chevêque de Bordeaux., 181
Observances de ces Religieux, lAmi.

^
me & suivasites.

Habillement, tant ancien que moder.
ne des Religieuses de cettc Congréga-
tion. 184
Clément IX. confirme cette Congré-
gation à la priere de l'Archevêque de
Cambrai & de la DuchciTe d'Arem-
berg. la me{me.

Utfuîmes de la Co igtegahendu Comte de
Bourgogne, leur origine. iiz
Le Pape Innocent X. approuve cette
Congrégation. z15
Observances & habillement de ces Ur-
sulincs. il). & suiv.

rVr!ult»es de la Congrégation de Dijon,
leur origine igj
Paul V. leur permet d'embrafTcrl'état
régulier. 195
L'Evêque de Langres

,
SebastienZa-

met ,
reçoit les vœux lolemneis des

premieres Religieuses de cette Con-
grégation. J,z mtsme & suivantes.
LrbainVIII. permetà celles de Dijpn
de faire choix d'un Directeur pour la
conduite de leur Communauté sous
l'autorité & l'approbation de l'Erequc

de Langres. I,SVrsuls, es de la Congrégation de TeHvni
leur origine.
L'Evêque de Foligni N. B zzoni ap-
prouve cette Congregation. ¡II mesme.
La Supérieure du Monastere de Foli.
gni cst Supérieure Générale des autresMassons de la Congregation. 2.12.
Lc:urs Observances& ieur habillement.

2.1.1Estime que le Pape Urbain VIII. fai-
soit de la Mere Paule Fondatrice de
cette Congrégation. nj

Dffuhnes de lu Congrégation de Lion, leur
origine. 187
Le Cardinal de Marquemont Arche.
vêque de Lion obtient à leur priere
du Pape Paul V une Bulle pourériger
la Maison de Lien en vrai Monastere.

ln
Ce Prelat reçoit les voeux solemneis
des premières Religieuses de cette
Congrégation. la mesme.

*
Dresse les Constitutionsde cette Con-
grégation

,
ausquelles son successeur

Charles Miron fait quelques change-
mens. 189
Cette Congrégationétoit composéede
plus de cent Monasteres

, maisvingt-
six se joignent à la Congregation de
Paris. 168. #4.180
Observancesde ces Religieuses Urru-
lines. 189
Leur habillement. 196

Vr/i 1 n?s de Parme, leur origine. 119
Oblation qu'elles font à Dieu de leur
personne. 2.2.et
Leur habillement. la mesme•

Ursulmts de 1.4 Congrégationdela'Prtse1-
tr.t:Vi, leur origine. 2,0?
UrbainVIH érige leur Maison d'A-
Vignon en vrai Monastere

,
d'où plu-

fleurs autres sont sortis. 2.10
Le Pere Bourgoin troisiéme General
de la Congregation des Prêtres de
l'Oratoire, drelTc leurs Constitutions.

ni
'Vrsulines des faintes Rufine & Seconde À

Rome, leur origine. lié
UrbainVIII. approuve leurs Consti-
tutions qui sont reformées dans la
suite par le Vice-Regentde Rome. la

mesme.
Leur habillement. ziy

Vrsulines de la Congrégationde Toulouse ,
leur origine. 17+
Paul V. leur permet de faire des vœux



ibicmnels,& érige la Maison de Tou-
loule en vrai MonaHere, d'où plu-
sieurs autres sont sorcis. 17 5

Le même Pape leur accorde une sécon-
de Bulle pour io ndre à leur état Reli-
gieux l'Institut de la DoctrineChré-
tienne. 176
Leurs aun:eriiés & leurs mortifications
dans les commencemens. la mesme.
Leur habillement. 177
Ont dans leurs Maisons une Congre-
gation de Dames de pieté qui doivent
s'emploïer aux oeuvres de charité.

178
L'Archevêquede Toulouseleur donne
des Conl1:iturions. lamerme.

Ursulines de la Congrégationde Tu,les
,leur origine. 199

Veulent s'associer auxUrsuliriesde la
Congrégation de Bordeaux

,
& leur

demandent la communication de leur
Bulle d'érection en Ordre Religieux

,qui leur est refusée. 2,00
En obtiennent une du Pape Grégoire
XV. pour ériger en vrai Mocatlere
leur Maison de Tulles, & les autres
qu'elles voudroieitécablir. zoi
L'Evêquede Clermont leur donne des
Constitutions, 2.01.
Leurs observances& leur habillement.

la mesme & suivintei.
frsIste;7J, premier Monastere de l'Ordre

de sainte Birgitte ,
sa Fondation. 2.8

Se conserve au milieu de l'herc:1ie qui
avoit été introduite en Su"de.

3 6
Persecutions que les Religieuses de ce
Monastere souffrent de lapart des He-
retiques. 37
Gregoire XIII. écrit un Bref à ces
Rçligieuses pour les consoler. la rn'e-

me.
Jean III. Roi de Suede les prend sous
sa protection

,
& leur fait rendre les

Reliques de sainte Birgitte leur Fon-
datrice. la me(mt.

Wlphon Prince de Nericie
,

prend l'habit
de l'Ordre de Cisteaux du consente-
ment de sainte Birgitte sa femme. 17

Xx Aintonge (Anne de ) Fondatricedes
Ursulinesdu Comté de Bourgogne,

sa nailtance. Ht
Jette 1es fondemens de la Congréga-
tion des Ursulinesdu Comté de Bour-
gogne. 14 mêmt.

Dresse les Regles de cette Congréga-
tion. zij
Sa mort. la même.

Xaintoige [ Francoise de )'Fondatrice des
Ursulines de la Congrégation de ui-
jon

,
sa naissance

1 91
Procure l'établissement des Religieu-
ses Carmelites de uijon, & veut être
aussi Religieuse parmi elles, à quoi ses

parens s'opposent. la même.
Jette les fondemens à Dijon d'une
Communauté de filles Ursulines

, &
éprouve beaucoup de contradiaions
de la part de ses parens. U mime.
L'Evêque de Langres lui permet, & à
ses Compagnesde vivre en Congréga-
tion. 19 J
Le Pape Paul V. aïantpermis à ces Re-
ligieuses de faire des voeux solemnels

,la Mere de Bermond sait venir à Di jon
toutes les Sœurs des autres Maisons
assbciéesà celle de Dijon, afin de faire
toures dans le même tems leur profec-
sion solemnelle. 19s
Elle prend le nom de la sainte Trinité
en faisant profession. I96
Fait plusieura établissemens. la mime.
Sa mort. la même.

'X.amtonge (Jean-Baptiste) Conseiller%u
Parlement de Dijon

, pere des deux
precedentcs. 191

yyVan( Antoine) Fondateur de l'Or-
dre de Nôtre-Dainede Misericor-

de
,

sa naissance & ses parens. 38Y
Se porte de lui-mêmeà l'étuden'aïant
que six à sept ans, & se sert d'adresse

pour apprendre à lire, ne pouvant être
reçu dans les Ecoles à cause de sa pau-
vreté. la même.
Esi reçu enfant de Chœur dans la Pa-
roifle du lieu de sanaissance

, & entre
ensuite au service des Peres Minimes
de Pourrieresqui lui donnent les com-
mencemens de la langue Latine. 38i
Une famine qui survient dans la Pro.
vince

,
oblige les Minimes à le ren-

voïer
, & il se retire dans un bois où

il ne vit que d'herbes & de racines. 11,

mttn,.
Va à Pertuis où on lui donne la con":
duite de quelques Gentilshommes
pour leur apprcndre à lire. 387
Va à Arlespour y apprendre la Philo-
sophie

,
& n'y trouvant pas de quoi

subsister, il entre dans la Congréga-
tion



P E S PRINCIPALES MATIERES.
tion d.: la D"étrine Chrétienne. la mI-

me.t étant "mrloïé aux services domesti-
qu':s ,

& ne pouvant pas aller au Col-
lège

,
il fort de cette Congrégation &

va à Carpentras
,

8c de là à Lion où il
enCeigne à lire. 388
Est admis à la dignité du Sacerdoce

,
& retourne dans son païs pour y con-
foler 5c soukger sa mere dans sa misc-

re. la même'
Ses penitences 8f ses austerité$- pour
avoir succombé à une tentation de vai-
ne gloire 38?
Il se retire pour un tems chez les Peres
de l'Oratoire, afin de songer à l'éta-
bliflemcnt de l'Ordre de Nôtre-Dame
de Misericorde. 39 ô
Dieu lui fait connoître celle qui doit
être la premiere Religieuse de cet Or-
dre

, & il prend soin de sa conduite.
la même.

Jette les fondemens de cet Ordre à Aix
en Provence. 391
Toute la ville se souleve contre cette
nouvelle Congrégation.
L'Archevêque d'Aix sçachant qu'il
vouloit faire ériger cette Congréga-
tion en Ordre Religieux

,
lui ôte la

direction des filles de cette Congréga-
tion. 3'94
Il obtient une Bulle du Vice-L.gat
d'Avignon,qui permettoÍtaux filles de
cette Congregation;de faire des vœux
solemnels

,
& le Roi donne des Lettres

Patentes pour cet établilrement. 36f
Urbain VIII. approuve les Constitu-
tions de cet Ordre. 3 96
Mort du P. Yvan. J97

ysoïtz Nôtre-Damede Miser 'corde, Ordre
Reltgitux.

zzAnhirie ( Antoine-Marie ) sa nais-
sance & ses parens. lôt

Ses exercices de pieté pendant sa jeu-
n-sre. 10J
Reçoitles degrés de Doreurdans l'U-
niversité de Padouë

,
& embrasse l'E-

tat Ecclesiastique. la même.,
Sa maison sert d'hospice aux pauvres
& aux Etrangers. 104
Entre dans la Confrairiede la sagesse
éternelle. la même
Jette les fondemens de l'Ordre des Bar-
nabitesavec deux autres Compagnons.

10&
EA: regardécomme le premier des Fon-
dateurs de cet Ordre, & reconnu pour
tel par un Décret du Chapitre General
de cet Ordre. 102,
Prescrit les premiers Reglemens, &
l'habillement de l'Ordre. 108. ^ ic^"
Est le premier Superieur de l'Ordre
qu'il gouverne pendant six ans. 11»
Entreprendla premiere Mission

,
dont

les Religieux da cet Ordre font pro-
fc lïïon. la méme. ^
Sa mort. m *

Zttmet ( Sebastien^ Evêque de Langres
confirme l'élabliisementdes Ursulines
de Dijon.

Zenon [ Bernardin ] Jesuite s'interesse
pour l'établisrement de l'Ordre des An-
nonciades,CeJcsteS. 2.e
Dreiïè les Constitutionsde cet Ordre.

301
Z!4rlo ( Dominique) de la famille des

Capece à Naples, est l'un des premiers
Compagnonsdu bienheureux Nicolas
de Fourque-Palcne. 14

CORRECTIONS.
p Aer. 4. lig- "présNoël. ôte% le peint,& mettez, une virgule. Pag.Is. lig. r' vi-

I!ueur liiez.rigueur.P I2.1.1ig.IJ.4va.nt sandalesmettez les.Pag.11. ixZ.ltg.tf .ejf*ce%

Jules
,
& ,tt,. Clément Vil. Pag.i+Z. lig-H- chante, w«*<<,chaltete.P*g. 711.

lig. j. Daffiz
, mettez Daffiz&efface^ Sc qui fut ensuite Archevêque de Toulouse.

Pag. 177. llg.7. aprés ville, Jean Daffiz. Pag.z45. lig. 8. qu'il, ///^ qu'elle.

pal.' 2.Si. lig. 3
du titre du Chapitre 39'& avx endroits du même Chapitre eu si y a

Cafalanz, lisez Calasanz. Pag. jôj. absous. L'Arrest,listz absous, l'Arrest, P. jfj*
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